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BIBLIOTHEQUE DU CODE dviL
BB T.A

PROVINCE DE QUÉBEê
(CI-DEVANT BAS-CANADA.) '

Code Civil du BAs-CANADi^
CIVIL CODE OF LOWER CANADA.

[ARTICLE 2079.]

2079. Le détenteur ne| 2079. The holder sur-
renders only the occupa-
;-on and possession of the

délaisse que l'occupation
et la détention de l'im-
meuble, il en conserve la
propriété jusqu'à l'adjudi-
cation, et il peut en tout
temps jusqu'à cette adju-
dication, faire cesser l'ef-

fet du jugement hypothé

immoveable, he retainù
the ownership until the
adjudication, and he may
at any time before such
adjudication, stop the ef-
fect of the hypothecary

Caire et dju délaissement, ju7gmentTudTthe Tu?en payant ou consignant render, by paying and de-le montant entier de la positing tL^ fuKount
tot°l^ t P""^»^»^^* «t

I
«f the plaintifs claim Tatous les dépens. jallcosts.

* C. N. 2173. \
" Peiit l'êlre môme après que le tiers dé-

^«mo r
*^"^^"'' * ''^''°""" l'obUgation ou subi con-damnation en cette qualité seulement; le délaissement
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(ARTICLE 2079.)
'

^

n'empêche pas que, jusqu'à l'adjudication, le tiers détenteur
ne puisse reprendre l'immeuble en payant toute la dette et
les frais. ' -s

Voy. Pothier, Ilyp., n" 119, cité sur art. 2075. u*

* H Pont, Bjpot.y ) Le délaissement n'enlève pas au tiers

n»1136. J détenteur la propriété de l'immeuble
qu'il délaisse. C'était déjà le principe de l'ancienne jurispru-
dwice. "Pour ce qui est de l'effet principal, à savoir de
l'aliénât) jn qwi peut résulter du délaissement, dit Loyseau,
il faut prendre garde que celui qui délaisse l'héritage pour
les hypothèques ne quitte pas absolument la propriété, mais
seulement il en quitte la simple détention et occupation." (t)

C'est l'un des points par lesquels le délaissemenl se distin-

guait du déguerpissement, qui, ayant pour objet de se déga-
ger de la rente ou de la redevance foncière assise sur le

fonds, consistait dans l'abandon de la propriété. Notre Code
consacre virtuellement le môme principe, dans l'art. 2173
(voy. infrà, n. 1195 et suiv.), d'après lequel le délaissement
n'empêche pas que, jusqu'à l'adjudication, le tiers détenteur
ne puisse reprendre l'immeuble, en payant toute la dette et

les frais. C'est là, en effet, une conséquence de l'idée que,
nonobstant le délaissement et jusqu'à l'adjudication, le tiers

détenteur ne cesse pas d'être propriétaire. Le tiers détenteur
qui délaisse ne quitte donc que la simple détention et occupa-
tion.

Lahaie, sur art.
|

Rolland de Villargues, v. délaissement,
2173 C. N. Jn® 14.—Il en serait autrement si le tier-

détenteur s'était obligé personnellement, en passant titre

nouvel, ou s'il avait été condamné personnellement à payer
le créancier hypothécaire. Mais l'on ne doit pas présumer

(1) Voy. Loyseau (Du Déguerpiss. liv. 6, chap. 3, n, 1).



[ARTICLE 2079
J

"

facilement qu'il ait voulu s'engager à pHs qu'il devait
(Loyseau, liv. 4, chap. 4. n« 15 et 16 ; Pothie-, de l'hypo-
thèque, chap. 2, n» 3 ; Persil, sur l'arflcle.)

N. 72—La révocation du délaissanent raet le lier^ déten-
teur dans la môme posilicn où il éuit av'-nt le délaisse^ert
(Grenier, no 330.)

N. 73.-Néanmoin3, il est évident que le tiers détenteur
devrait indemniser les parties -ntéressées des frais auxquels
sa variation pourrait donner lieu, s'il prenait l'immeuWe
avant l'adjudication. (Greni jr, n<> 330.)

Battur, Traité des hypot'ièquss, n» 4[j.-.Celui qui a fait
le délaissement par hyprihèqae est, seion l'expressio-i d*»
Loiseau, toujours sur ses pieds jusqu'à l'adjudication, puisqnj
le détenteur n'a pas Cissé d'être le propriétaire de l'im-
meuble hypothéqué jisquà l'adjudication : a s'ensuit qu'i'
a pu valablement, jusqu'à cette époq.:8, oousentir des hvpo-
thèques, servitudes >;.l autres charges foncières, et qu'en con-
séquence ses créanciers qui ont hypothéqué sur l'immeuble
doivent être co.',oqués, en leur ordre, dans la distribution
des denierr'^rovenant de la vente forcée.

Grenùr, Traité des hypothèques, n« 330.-.Les termes de
cet article doivent être entendus dans le même sens oue
ceux de l'art. 2168, où il est dit : Tous tes intérêts c capitaux
exigibles, a quelque somme qu'ils puissent monter

Duranton, t. 20, n- 264.-Si l'immeuble venait à périr par
cas fortuit, après le délaissement et avant l'adjudication
définitive, nous pensons qu'il périrait pour le vendeur • car
le délaissement dessaisit l'acheteur, sauf repmg ; c'est-à-dire
que la propriété n'est conservée dans sa main que sous la
condition de la reprise de l'immeuble. Cette reprise était
simplement pour lui un droit, une faculté dont il ne peut ni
ne veut user. Lorsqu'un droit dépend d'une condition etque a condition vient à manquer, c'est comme si le droitneût jamais existé. Pigeau, même opinion

; Delvincourt.
contre. '

(Voyez n» 261 et 262.)
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[ARTICLE 2080.]

Merlin, R., v. délaissement par hypothèque, n" 4.—Tout
jugement qui condamne hypothécairement un tiers déten-
teur, est censé lui réservé la faculté de délaisser, quoiqu'il
ne l'exprime pas.

Merlin, R., v. tiers détenteur, n° 10.—Le tiers détenteur
non Ox'igé à la dette peut délaisser ou retenir. L'une ei

l'autre détermination produisent les mômes effets relative-

ment au créancier
; elles n'entraînent de différence que dans

la forme de la procédure. S'il ne délaisse pas, la vente se

poursuit sur lui
; s'il délaisse, la vente se poursuit sur la

tête d'un curateur. Le délaissement, quoique effectué, ne
devient irrévocable qu'après l'adjudication. Jusque là le

tiers détenteur non obligé personnellement peut reprendre
l'immeuble, en payent toute la dette et les frais.

Troplong, Commentaire des privilèges et hypothèques,
n** 824.— Dans le doute, on doit toujours présumer que l'ac-

quéreur n'a voulu s'obliger que comme tiers délenteur
; car

l'obligation personnelle est une aggravation qui ne doit pas
être facilement admise ; il faut qu'elle soit prouvée.

Si après l'adjudication de l'héritage délaissé il se trouve
plus d'argent qu'il n'en faut pour payer toutes les dettes, le

surplus appartient à celui qui a fait le délaissement, en dé-

duction de son prix d'acquisition et de ses dommages et

intérêts.

N. 826 ftis.—Lorsque le tiers détenteur a déclaré vouloir

reprendre la chose délaissée, en offrant de payer toute la

dette et les frais, il devient débiteur personnel des créanciers.

2080. Le garant peut
aussi, en payant la dette

hypothécaire, ou en pro-

curant l'extinction de
l'hypothèque, faire cesser

l'effet du délaissement, et

2080. Persons bound
to warrant the property
may likewise,uponpaying
the hypothecary debt or
procuring the extinction
of the hypothec, stop the



(ARTICLE 2080.)

le faire âéClc.rer^ par re-

quête ou demande au tri-

bunal Mil il u été fuit.

effect of the surrender and
liave it declared inopera-
tiye U|)on pétition or ap-
plication to tho court in
which Buch surrender wa»
made.

* Troptong, ffyp., n* 824 et *, > 824. Le tiers détenteur peut
sur art. 2173 C iV. [ môme délaisser lorsqu'il a re-

connu 1 obligation, en qualité de tiers détenteur seulement,
ousu'ii condamnation dans cette mê.ne qualité. Il suffit
qu'il nait en lui rien de ce qui tieul à l'obligation person-
nelle. Tant qu'il reste tiers détenteur pur et simple, la
faculté de délaissement lui demeure toujours ouverte.

L'ac.juereur reconnaît l'obligation en qualité de tiers
détenteur, lorsqu'il reconnaît que sa propriété est hypothé-
quee à la «lette. Cette reconnaissance ne porte alors que sur
l'hypoibfque

: elle n'a pas trait à l'obligation personnelle (1).

(1) Loyseau, Hv. IV, chap. IV, n. II.

AddL l'ersil dit. liég Hyp., article 2173, n. 1 : "Le délaissement peut
èlreeffclue par le tiers détenteur, encore qu'il ait passé titre nouvel-
mais .1 fttut pour cela que ce tiU-e n'ait été consenti par lui qu'eu qualité
de liers dHienteur," H"»"»

On li. dans Duranton, n.259- -Mais comment suppos^î^Jn, dans

r« .'Z\ '" '""•"' ''' "'^"" * •''" ^"*'*'- "''^ condammùon en
cette quai. . ? Cela ne paraît pas s'accorder avec l'arrôt de cassaUon du
27 avru ,812, arrêt qui décide formellement que, dans les principes ducode le creancer hypothécaire a seulement le droit de faire commande-ment au debueur. sommation au tiers délenleur de payer la dette ou deadaisser

1 heniage, et, trente jours apràs, faute de payement ou ,1e dé-
k.ssement. de faire vendre sur lui l'immeuble, conformément à l'article
2169. 11 est évident qu'on n'a pu vouloir parler ici que d'un jugementrendu sur une deu.ande en déclaration d'hypothèque, demande quinapu avo.r d'autre objet que d'obtenir du détenteur une reconnaissanceune déclara .on du droit d'hypolLèque, aux fins d'interrompre la pr^'cnpt.on

.
e l'acl.on hypothécaire, mais qui a bien pu être formé dans^Dut. car le code ne l'a point interd.te, au contraire' puisqu'il dédde a.!



[ARTICLE 2080]

Dana le doute, on doit toujours présumer qne Tacquéreur
n'a voulu s'obliger que comme tiers détenteui-; car l'ofcliga-

tlrle 2180) qM le tiers délenteur prescrit contre l'hypothèque par le

mdrne tempd qui lui st. ait nécessaire pour acquérir lu propriété à son
p-oflt, c est-à-dire par dix ans entre préseats et vingt ans entre absents,
quand il a un titrn transcrit, et que les inscri()tion8 et leur renouvelle-

ment n'empAchent point la prescription de courir ; de plus (article 2167),
il jouit des termss et délais accordés au débiteur, et, il faut bien, de
toute nécessité, que le créancier ait Je moyen de le forcer à reconnaître
son droit d'hypothèque, pour empôch-r que la prescriptim ne vienne
l'atteindre, et ce moyen ne peut être autre qu'une demande en déclara-
tion d'hypothèque. Mats ce n'est que sur uns lelie demande que le

détenteur a pu ju6ir un< eonda>nna<icn en cette que lité de détenteur;
on n'a pas pu faire prononcer contre lui une condamnation h. payer
même de simples arrérages de rente», ou intérêts de capitaux, à moins
qu'il ne fût personnellement tenu de 1» dette ; uais alors il ne pourrait
plus .'aire le délaissement par hypothèque, tandis que notre article, 'u
contraire, lui reconnaît l»< droit de le faire, nonobstant la ".ondamnation
qu'il aurait subie en :3tte seule qualité de détenteur."

Op. conf. de Proudhon, Usuf., n. 2l36, 2144.

"Ainsi, dit Carrier, n. 285, lorsque 1« détenteur est actionné en décla-
ration d'hypotrhèque et pour accorder un tit.-e nouvel, il doit bien faire

attention aux termes de la reconnaisiance qu'il ne peut refuser, s'il se
borne à reconnaître que l'imm-juble par lui détenu est grevé de l'hypo-
thèque de telle rente ou obligation ; il n'en sera tenu qu'hypothécaire-
ment et sur cet immeuble seulement ; il n'en deviendra pas pou" cela
débiteur personnel, et l'on n'aura aucun droit sur ses autres biens; il

aura par conséquent toujours la faculté de s'affranchir de la dette en
délais ant, et il en sera de môme, si, au refus de pabier la reconnais-
sance demandée, on obtien' contre lui un jugement qui on tienne lieu.

Mais si le titre nouvel par lui consent, porte qu'il s'oblige personnelle-
ment à servir et à continuer la rente jusqu'à son amortissement, ou qu'il

s'oblige personnellement, et sur tous ses biens, à rembourser tel capital
prêté, et à payer les intérêts jusqu'au rembou.-sement, alors le tiers acqué-
reur ne pourra s'affranchir d'aucune de ses obligations en délaissant,
car le délaissement n'éteint que l'action hypothécaire et non l'obligation

personnelle
; à moins qu'à la clause de servir la rente on n'ait ajouté

quelques expressions restrictives qui indiquent que le tiers acquéreur n'a
entendu toutefois s'obliger personnellement à cette prestation, qu'autant
et aussi lungtemps qu'il serait délenteur de l'héritage affecté."



[ARTICLE ?080.j

tion pprsonneUe es', une aggravation qui ne doit pas
facilement admii • il faut qu'elle soit prouvée (1).

824 2» (2). 824 ?°
(3).

(I) Delvincourt. t, III, p. 378, note S.

Add. Où cet auteur cite : cassation, 8 juin 1819 (Sirey, XX, I, II).

(?) Quid tU fl noiifii son conl-at aux créanciers inscris et 'offert de
payer le prix ?-Il est, dan» ce cas, non recevable à délaisser Paria.
9 novembre 1833 (Dalloz. XXXIV, ;, 160; Sirey, XXXIV, ?,, I9l).

(S) Aad. Le tiers détenteur, quoique non personnetUmenl obligé à la
dette, ne peut fair^ le dèlaissemeni si le montant des chapes hypothé-
caires ne surpasse pas le prix de vente encore dû et oui se trouveraU
alors e^;gible.~Dar&nton dit, n.252: "Tout tiers détenteur, qui nest
point personnelltment obligé à la dette, peut, rt'aprèe l'article 2172 faire
îe dél«i88ement de l'immeutle par lui acquis. Mais cela doit toutefois
être entendu avec un certain tempérament. Ei eTet. en supposantmême que l'acquéreur soit poursuivi nar un ou plusieurs créanciers
hypo.heca.res dont les créances sont exigibles, et qu il ne soit point
personnellement obligé à la dette, si le montant des charges inscrites sairimm ubl.> ne surpasse pas le prix de vente, que l'acquéreur do=l encore
et qui est échu, on ne voit nas pourquoi celui-ci serait autorisé ii fair^ lé
dôl«i3sement de l'immeuble: ce serait lui fi.mer le moven de ré.silier à
volonté le contrat de vente, et d'invoquer, de plus, la disposition de l'ar-
ticle 21/8, qui lui donne l'action en garantie pour le cas de délaissement
comme pour celui de re.^ppopriation de l'immeuble, de sorte qu'à tout le
moins 11 ^e ferait rembourser les frais et loyaux coûts du contrat • et cela
serait tout ^ fait contraire à la bonne foi qui doit régner dans 'les con-
ventions. Qu'il paye les créanciers, cela le libérera et libér'-ra au si
l'immeuble

;
en sorte qu'il n'a aucun motif réel pour faire ;e délaisse-

ment : il n'en aurait qu'autant qu'il lui aurait été accorde, pour le paye-
ment do son prix, des termes qui ne seraient point encore èclits •

alors.
Il est vrai, il serait en droit de dire qu'il ne veut pas payer aux'créan*-
ciers evanl le terjie qui lui a été accordé, et cependant qu'il veut se
soustraire à leurs poursuit».. Mais nous raisonnons dans l'hypothèse
où U doit encore son prix, soit en totalité, soit pour une somme plus que
suffiscMte pour acquitter les chirges hypothécaires, et que ce prix Iu=môme est devenu exigible, et nous répétons que, dens ce cas, le vendeur
peut s'opposer au délaissement, qui évidemment n'aurai pas d'autre but
que d'opérer la résiliation du contrat de vente. Peu imi rie que l'article
2177, dans da seconde partie, suppose que le délaissement a pu avoir lieu
dans des cas où le montant des charges hypothécaires ne surpassait



824 4° (1).

10

[ARTICLE 2080.J

point celui du prix de la revente ou adjudication ; cela est possible en
•ffet, mais il n'y a rien è en conclure contre notre décision. La cour d»
Rouen, 12 juillet 1823, a compris la chose comme nous ; elle a rejelé un
iélaissemeni fait dans un cas où le prix de vente, dû «encore par l'acqué-

reur, sufiBsait amplement à payer toutes lei charges hypothécaires.
" Attendu que le montant des créance.* inscrites ne s'élève pas au delà
" du prix stipulé dans le contrat de vente, qu'ainsi le tiers délenteur qui
" n'a rien payé ne peu: être admis au délaissement, puisqu'il aurait seul
" par là la faculté de faire résilier un contrat synallagmatique, etc." (A.

rarrét jité par Duranton, joignez Paris, 2 mars 1833 ; cassation, 9 mai
183G).

(1) Add. il TU le peut non plia alors qu'il n'est pas poursuivi hypo-
thécairement, q 'ioique les dettes hypothécaires excèdent le montant du
prix de '" Dew<e.—Duranton ajoute, n. 253 : " Mais allons plus loin : sup-
posons que le montant des charges hypothécaires dépasse le prix de
vente : cette circonstance ne suffit point encore, suivant nous, pour que
l'acquéreur puisse faire le délaissement tant qu'il n'est pas poursuivi
hypothécairement, car le débiteur, peut-être, payera ses dettes, i; en
payera peut-être assez du moins pour que le prix, supposé non encore
payé, suffise à éteindre le surplus, et l'acquéreur pourra facilement con-
server sa possossion. Il a d'ailleurs la faculté de purger, et s'il en use,

et qu'il n'y ait pas de surenchère, en payant son prix aux créanciers
utilement inscrits, les inscriptions qui ne viendront pas en crdre utile

seront rayées, et tout sera fini. S'il y a surenchère, le résultai sera le

môme pour lui que s'il avait fait le délaissement. Et s'il ne veut pas
user de la faculté de purger, il peut bien attendre d'être poursuivi : alors
il fera le délaissement, si le montant dos charges hypothécaires qui exi«>

leraient à cette époque surpassait ce qu'il devrait encore sur son prix ;

en sorte qu'il n'a réellement pas de motif de le faire actuellement, si ce
n'est de vouloir résilier un contrat qu'il a librement consenti, et c'est un
motif auquel les tribunaux ne doivent avoir aucun égard. Que peul-ll

di e, en effet : qu'il veut sortir d'inquiétude ? Mais il en peut sortir en
employant la voie de la purge, et comme, aux terues de l'article 1653,
le vendeur ne pourrait, tout en supposant le terme du prix de vente échu,
le contraindre à payer sans lui fournir caution, il ne court réellement
aucun dunger. Suppose-t-Oxi qu'il a été dit dans le contrat qu'il payerait
son prix au vendeur, nonobstant l'existence des charges hypothécaires,
C£ -. dans lequel ce môme article l'oblige effectivement à le payer, si le

terme est échu ? Mais alors il ne fait que remplir son engagement en
payant, et il n'en aura pas moinb, quand il sera poursuivi hypothécaire-
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825. Notre article confirme de la manière la plus expresse

ment, le droit de délaisser. Peut-être, et c'est 'nèw.o probable, le ven-
deur emploiera-Wl le prix qu'il touchera à l'extinction des hypothèques.
Ainsi, sous tous les rapports, le détenteur est mal fondé à vouloir faire
le délaissement avant d'être poursuivi par Icj créanciers hypothécaires,
quel que soit le montant des hypothèques. Le délaissement se lie à
l'idée de poursuites hypothécaires, et nous raisonnons dans la supposi-
tion qu'il n'y en a pas encore d'exercé."

(!) Af»cî. QulA si rimmeubla a été iaùi ?—Persil, R^g. hyp., article
2173, n. 2, traite ainsi la question: " Mais l'on demande, dit-ii, si l'ac-
quéreur qui n'a ni purgé ni payé les dettes auxquelles l'immeuLle était
hypothéqué, peut en faire le délaissement après la saisie faite sur lui?

" Pour l'affirmative, on pourrait dire que le loi ne limite précisément
aucun temps pour faire le délaissement

;
qu'il suffit qu'on ne soit pas

personnellement obligé à la dette, pour qu'on puisse se soustraire aux
poursuites des créanciers hypothécaires, en leur abandonnant l'immeu-
ble hypothéqué

; que cela résulte particulièrement de l'article 2173, qui
accorde cette faculté même après que le tiers détenteur a reconnu l'obli-
gatirn ou subi condamnation en cetie qualité : or le silence du tiers
acquéreur, depuis le commandement jusqu'après la saisie, ne peut être
considéré que comme une reconnaissance de k dette, incapable de
mettre obstacle au délaissement.

" L'opinion contraire me semble cependant préférable; elle résulte de
la comparaison des articles 2169 et 2174, Le premier établit qup, faute
par le tiers acquéreur de payer ou de délaisser, chaque créancier hypo-
thécaire aura droit de Caire vendre sur lui l'immeuble hypothéqué, trente
jours après commandement fait au débiteur originaire, et sommation
faite au tiers détenteur. Or, ce droit serait illusoire, si même après ces
trente jours, et lorsque la saisie a été déjà faite, le tiers pouvait encore
délaisser; il ne serait plus vrai de dire qu'en pourrait faire vendre sur
lui, puisqu'il pourrait toujours éviter les poursuites en faisant le délais-
sement.

"Les mêmes idées se puisent dans l'article 2174, qui veut qu'en cas
de d.Maissement il soit créé à l'immeuble délaissé un curateur sur lequel
la vente de l'immeuble doit êlro poursuivie. Or cet article suppo:» né-
cessairement que c'est avant les poursuites, avant la saisie de l'im-
meuble, que le délaissement a été fait ; car il ne peut pas -iépen.lre du
tiers acquéreur, qui depuis longtemps est en demeure de payer ou de
délaiiser, d'entraver la marc le de l'expropriation, multiplier les frais, et
paralyser pendant quelque temps l'action des créanciers. Ce tiers a pu.
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ce que j'ai dit n. 785 et 786, que le délaissement n'est pas
une aliénation, mais seulement une abdication de la posses-
sion, et que l'acquéreur reste propriétaire de la chose jusqu'à
l'adjudication (1). C'est seulement par l'adjudication qu'il y
a aliénation définitive, et que la chose cesse de lui appar-
tenir.

De ce principe résultent plusieurs conséquences :

\° L'acquéreur peut, jusqu'à l'adjudication, rep'-endre sa
chose, pourvu qu'il paye toute la dette et les frais (art. 2173).
2® Lu délaissement n'opère pas mutation. La loi du 22

frimaire an vu, article 68, § 4, n. 1, ne l'assujettit, par suite,

qu'à un droit fixe de cinq francs.

3* Si l'im ible périt par cas fortuit avant l'adjudication,
la perte rel. le sur l'acquéreur: Hes périt domino, et il

n'aura pas de garantie contre son vendeur pour ce fait de
force majeure impr( vue (2).

pondant les trente jours qui ont précédé la saisie, prendre un parti ; et
s'il ne l'a pas fait, il doit supporter toutes les suites de sa négligence.

" Ainsi nous ne voyons aucune raison plausible pour accorder au tiers

a'-quéreur, qui s'est laissé prévenir par une saisie immobilière, le droit
de faire encore le délaissement."

Op. conf. de Dalloz, ch. II, sect. VI, art. 2, g 2, n. 1, où il cite Delvin-
court

; de Duranton, n. 262, où ii cite Pigeau.

(1) Add. Op. conf. de Gotelle, n. 215; de Tarrible, t. II, n. 178; de
Persil, Rég. hyp., art. 2173, n. 3 ; de Grenier, n. 330 ; de Proudhon
Ustrf., n. 2168, 2220.

"Cet acte, dit Demanle, n. 1095, n'attribue aux créanciers aucfn
droit nouveau, et laisse conséquemment subsister, sauf l'exercice de
l'hypothéqua, les droits antérieurs du rtélaissant.''

" Il opère le môme p'fet que la cession de biens," dit Carrier, n. 286,
où il cite l'article 1269 du code civil.

(2J Delvincourt, t. III, p. 378, n. 5.

Ad I. Duranton, n. 264, est d'un avis contraire : " Quid, dit-il, si l'im-
meuble venait à périr par cis fortuit avant l'adjudication définitive, par
exemple une maison qui est venue à brûler par arrident : le vendeur
serait-il garant envers l'acheteur ? Dans la formule qu'il trace du délais-
sement fait au grelTe.Pigeau fait dire à ce dernier qu'il délaisse l'immeuble
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aux risques, périls et fortune du vendeur. Ainsi. suivar.t cet auteur,
le cas fortuit devrait être supporté par le vendeur, contre lequel, par
conséquent, l'achettur qui a fait le délaissement aurait son recours en
garantie VA que de droit, comme dit l'ariicle 2178.

" Au contraire, Delvincourt refuse en pareil cas à l'acheteur le recours
en garantie contre son vendeur, et par conséquent met la parte à sa
charge, parce que, dit-il, jusqu'à l'adjudication (iéflnilive, il était proo-ié-
taire de l'immeuble, si bien qu'il pouvait le reprendre en payant toute
la dette ît les frais, et qu'il est de principe que res périt domino. Il ne
lui est point dû de garantie par le vendeur, attendu qu'on ne peut pas
dire que c'est par l'effet de l'action hypothécaire qu'il a été privé de
l'immeuble, puisqu'il n'en était point encore exproprié, mais bien par
l'événement du cas fortuit.

" Nous ne saurions nous ranger à cette dernière opinion. Non, sans
doute, le simple délaissement ne fait pas perdre à l'acheteur la proprr té
a une manière absolue, puisque jusqu'à l'adjudication, il peut reprendre
l'immeuble, en payant la dette et les frais, et qu'en le reprenant il ne
paye pas au fisc un nouveau droit de mutation de propriété ; et c'est en
ce sens que les auteurs qui ont écrit sur la matière disent communément
que la délaissement ue dessaisit pas celui qui l'a fait, ne lui ôte pas la
propriété de la chose. Mais nous soutenons, au contraire, que le délais-
sement, com.Tie le n ja l'indique, le dessaisit, sauf reprise, ou, ce qui
revient au môme, que la propriété n'est conservée dan» sa main que
sous cette condition, savoir, la reprise de Vimmeuble ; or il ne le reprend
pas, puisqu'il a péri, et c'était simplement pour lui, un droit, unn faculté,
dont il ne peut ni ne veut user. Cet immeuble n'étant plus sou„ ^a garde'
il n'avait plus à s'en occuper ; le droit qu'il conservait sur lui consistait
dans la simple faculté de le reprendre, faculté qui ne doit pas ôtre rétor-
quée contre lui et tourner à son détriment. La règle : res péril domino
ne lui est point applicable, parce que, quoi qu'on dise, le délaissement
est une abdication de la propriété, mais faite avec la faculté de pouvoir
reprjndre l'immeuble jusqu'à l'adjudication, et ceHe faculté, qui n'e.n
rien autre chose qu une condition, une condition poteslative de sa ^art,
il est vrai, n'étant pas exercée, c'est comme si l'adjudication avait été "pure
et simple; car, lorsqu'un droit dépend d'une condition et que la condi-
Uon vient à manquer, c'est comme si le droit n'eût jamais existé

; par
conséquent, le droit de propriété réservé à l'acheteur qui a fait le délais-
sement, par la faculté quil avait de reprendre l'immeuble, est censé
n'avoir pas été réservé, par l'effet de l'inaccomplissement de la condition
sous laquelle le droit lui compétait, nous voulons dire par le défaut de
reprise de l'immeuble. Tels sont, nois le croyons, les vrais principes. Il
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4» Si, après l'adjudication de l'héritage délaissée, il «e
tro'jve plus d'argent qu'il n'en faut pour payer toutes les
dettes, le surplus appartient k celui qui a fait le délaisse-

n'est pas vrai de dire, avec Delvincoart, que ce n'est pas par l'effot da
l'action hypothécaire, puisqu'il n'était point encore exproprié, maïs par
reflet du cas fortuit, que lacheteur a été privé de la chose ; au contraire,
il en a été privé par l'effet de l'action hypothécaire, ou, si l'on veut, par
le délaissement qui en a été la suite directe et immfediate; le cas fortuit
est venu atteindre la chose quand elle n'était plus dans sa main, ni quant
à la détention, ni quant à la garde, ni quant à la p-opriété, puisque le dé-
laissement subsistait encore, et produisait encore "tes effets, n'étant point
anéanti parla reprise de l'immeuble. Si cet immeuble fût venu à se dété-
riorer considérablement par des événements de force majeure, cesdétério.
rations, assurément, n'auraient pas été à la charge de l'acheteur; c'eût
bien été le vendeur qui les eût supportées, en tr.nt que la vente de Pim-
meuble n'aurait donné q« un moindre prix pour oayer ses créanciers, et
que 1 acheteur, en vertu de l'article 2178 combiné ave", l'article 1631, se
serait faire rendre néanmoins son

.
rix en entier : on n'aurait pas appliqué

la règle res périt domino ; or, pourquoi en serait-il autrement dans le cas
deperetolait.? On n'en voit pas la raison: c'est tirer une conclusion
fanlive, une conséquence outrée du principe que le délaissement n'est
pas une aliénation absolue, tant qu'il n'est pas suivi d'une adjudication
définitive; que ce n'est qu'une aliénation delà possession, comma Ail
I auteur doât nous combattons le sentiment; ce n'est môme pas, à tout
prendre, une aliénation de la possession, du moins absolument, puisque,
smsi que nojs l'avons dii plus haut, le curateur est censé posséder pour
celui qui a fait le délaissement, et celui-ci croit devoir reprendre l'im-
meuble avant l'adjudication. Il n'y a d'abandonné d'une manière absc
lue que la simple détention actuelle. En un mot, celui qui a fait le dé-
laissement, et qui avait droit et qualité pour le faire, n'a plus à s'occu-
per de ce que deviendra l'immeuble, il n'a plus à le surveiller, et il
n intervient même pas dans la nomination du curateur; ce dernier est
nommé, comme le dit l'article 2173, sur la pétition du plus diligent des
in.eressés, et l'article 2178 attribue formellement et indistinctement
1 action en garantie à l'acheteur qui a délaissi. Peu importe que les
créanciers de ceiui-ci exercent leurs hypothèques sur l'immeuble délaissé
«près tous ceux qui étaient inscrits sur les précédents propriétaires;'
d oi^

1 on voud.-ait tirer la conclusion qu'il a été lui..ûême propriétaire
de immeuble; on ne le conteste pas, mais il n'en est pas moins vrai
qu 11 a cessé de l'être par le délaissement, Vil ne venait pas à reprendre
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ment, en déduction du prix de son acquisition et de ses dom-
mages et intérôts {1 ).

826. On a demandé si, le délaissement étant effectué par

l'immeuble, et il na i'a pas repris. Et nous appliquons notre décision
aussi bien au cas où l'immeuble serait venu à périr avant que le trbu-
nal eût donné acte du désistement, qu'au cas où la perte serait survenue
depu.s cet acte

,
saufau vendeur à établir qu'il n'y avait pas lieu à faire

le délaissement. Mais dès que le délaissement a été fait dans un cas où
il était autoiisé, l'acte qu'en donne ensuite le tribunal est simplement
déclaratif du fait."

^

4. Colmar, 22 novembre 1831
(l) Loysean, lib. VI, chap. VII,

(Dalloz, XXXII, 2, 35).

Add.Duramon,n. 263. dit en outre: "Le 'ait seul du délaissement
au greffe n est point, au surplus, une ftliénation absolue et irrévocable
puisque, d'après l'art. 2173. le détenteur peut, jusqu'à l'adjudication!
reprendre

1 immeuble, à la charge de payer toute la dette et les frais Cen est môme pas une aliénation absolue de la possession de droit, car ce
sera.t pour lui que le curateur nommé à l'immeuble délaissé serait censé
avoir possédé, et que la prescription aurait couru, si l'immeuble était m
eausd usucapimdi, et s'il croyaitdevoir le reprendre avant l'adiudication
déUnitive. C'est un abandon de la simple détention. Ce n'e^t pas non
plus une résolution absMue de son droit do propriété, dans le cas où ilne reprend pas l'immeuble; ce n'est une résolution que par rapport aux
créanciers hypothécaires, si bien que ses propres créanciers, après tousceux qu, étaient inscrits sur les précédents propriétaires, peuVent exer-
cer leurs droUs d'hypothèque su.- -. prix de l'immeuble délaissé

; ce qui

IZZn "!.Vf'
*=''^''°«'^'' «' ^^ '•é««'°«°n de son d.oit de propriété

t, >, K.
""'"' «^«°1"«.'»'-" n'aurait pu constituer utilementdes hypothèques sur une chose qui serait censée ne lui avoir jamais

appartenu. j«»u«iio

"^ons disons avant l'adjudication définitive, bien que l'article 2173disen. simplement jus,u'à Fadjudication : mais cest qu'on n'a na,

S? il nl'ï""'"°°
Pr^^paro/o.^ autrement que comme une formatéde la procédure en expropriation, un simple préliminaire. L'adjudica-

limm.uble. attendu que cette adjudication ne renfermait à son nrofltq^une simple offre de lui adjuger ensuite définitivement rimmeuble.

verte lora de
1 adjudication définitive, et si le détenteur ne reprenait pas

1 immeuble avant cette même adjudication."
reprenait pas
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l'acquéreur, et les créanciers y renonçant, ce môme acqué-
reur peut se dispenser de reprendre l'immeuble, et le laisser

au vendeur, malgré la volonté de ce dernier.

Cette question s'est présentée devant la cour deRiom, qui,

par arrêt du 17 avril 1820, rendu sous la présidence de
Grenier, et sur les conclusions de Pages, procureur général,

a décidé que, lorsque le délaissement est fait, le vendeur ne
peut forcer l'acquéreur à reprendre la chose, au cas où les

créanciei-s renoncent à faire l'expropriation, et se désistent

de leur demande en délaissement (1).

Dans l'espèce de cet arrêt, le vendeur s'était empressé de
payer les créanciers qui avaient demandé le délaissement,

et ceux-ci s'étaient désistés. Il y avait bien d'autres inscrip-

tions au profit des créanciers qui n'avaient pas été parties

dans les poursuites en délaissement. Mais le vendeur offrait

caution à l'acquéreur qu'il ne serait pas inquiété ; seule-

ment, il voulait que l'acquéreur reprît l'immeuble, et que
par une voie indirecte, il ne parvînt pas à résilier le contrat.

Mais l'acquéreur refusait d'y consentir ; et suivant quelques
circonstances de la cause, on est autorisé à penser que sa

résistance était dictée parce que l'immeuble avait perdu de
sa valeur, et que la conservation ne lui en était pas avanta-

geuse. Il disait que le délaissement avait tout consommé
entre lui et son vendeur; qu'une fois sorti de ses mains, il

ne pouvait être forcé à reprendre un immeuble qui serait

pour lui la source d'une longue involution de procédures.

Le système de l'acquéreur, proscrit par les premiers juges,

fut accueilli pleinement par la cour royale. J'ai vainement

cherché la citation de cette décision dans l'o'ivrage de

Grenier. J'espérais que cet auteur me donnerait la clef d'un

arrêt si extraordinaire par les principes qu'il contient et les

résultats qu'il amène. Grenier n'en parle pas.

Quoi qu'il en soit, cette décision ne peut être en droit

d'aucune autorité. Qui ne voit, en effet, que, l'adjudication

(1) Sirey, XXIII, 2, 87; Dalloz, Byp., p. 348, n. 3.



V. —

17

[ARTICLE 2080.)

n'ayant pas eu lieu, la propriété était toujours restée à l'ac-
guéreur, qu'il n'en avait pas été privé un seul instant, et que
c était de sa part une absurdité de ne pas vouloir se ressaisirdune chose qui n'était jamais sortie de son domaine ? Apan toutes les circonstances de fraude, on voyait clairementquU voulut arriver à la résolution du contrat; mais iln osa t pas la demander, et il est à remarquer qu'il n'y con-
cluait pas. Plus confiant dans des moyens détournés etmoms dignes par conséquent de fixer l'attention des juRes
.1 soutenait que le délaissement l'avait dépouillé au regarddu vendeur. Mais ce n'était là qu'un sophisme. Le délais-sement ne rompt pas le fil qui unit la chose au propriétaire.
Les droi s restent toujours intacts

; et s'il n'y a pas d'adjudi-
cation c'est comme si l'acquéreur n'eût jamais été recher-
ché. Loyseau va même jusqu'à dire, et avec raison, que ledébiteur originaire, qui paye les créanciers poursuivants,
fau casser et révoquer le délaissement, et contraindre l'acqué-reur de reprendre l'héritage (1).

826. 2° Lorsque le tiers détenteur a déclaré vouloir re-prendre la chose délaissée, en offrant de payer toute la dette
et les frais, il devient débiteur personnel des créanciers. Ona vu c.-dessus quelques conséquences de cet état de choses (2)Ainsi, Il n'est plus nécessaire d'avoir une inscription pour

826 3^
(3).

(1) Liv. VI, chap. VIl,n.4.

(î) Arrêt de cassation, suprà, n. 726 3<».

«.gables, m.„ ,„.j,„„, ^„, ^.^^^^ ^^ ^^^^^^ ^
rtU

DELulujiiEH, Blu. VOL là.
«.a-, 1., ac-
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laissement de i'héritage hypothéqué, doit non-seuleiAent oiïrir de payer

tous les arrérages qui sont dus, et les fraio qui peuvent être dus au

créancier pour ladite rente ; mais il doi^ ncore ofrrir au créancier de

passer un titre nouvel par-devant notaires, par lequel il s'oblige de con-

tinuer la rente tant qu'il sera détenteur de l'héritage hypothéqué. Le

tiers détenteur d'un héritage hypothéqué à una rente, dit Pothier, ne

devant, pour éviter le délai, s'obliger à la renie que tant qu'il est déten-

teur, si par l'erreur du notaire (comme il arrive souvent), il était dit

purement et simplement qu'il s'oblige à la rente, il serait néanmoins

présumé s'y être obligé seulement pour le temps qu'il serait détenteur.

Il y a plus, ajoute Pothier : quand même le titre nouvel porterait for-

mellement qu'il s'est obligé à la cor.tinualion de la rente pour toujours

et tant qu'elle aurait cours, on présumerait taoore favorablement que

ces terme» se aéraient glissés par erreur et par style de notaire, parce

qu'on croit difficilement qu'un homme ait voulu s'obliger à plus qu'il ne

doit, à moins qu'il ne parut quelque cause pour laquelle il aurait aug-

menté son obligation, et se serait ainsi obligé à payer la rente indéOni-

ment et tant qu'elle aurait cours, putà, s'il avait reçu quelque chose

pour cela, qu'on lui eût remis des arrér:*ges, etc C'est le sentiment de

Loyseau, liv. IV, ch. IV, n. 15 et 16.

" La clause : si mieux on n'aime payer ou passer titre nouvel, doit

toujours être insérée dans les sentences qui condamnent le détenteur &

délaisser, ou au moins être sous-entendue."

(I) Add. Le détenteur qui a délaissé ne peut-il reprendre Vimmeuble

qu'à la condition de payer au préalable la dette et les frais ? El, par la

reprise de l'immeuble, n'esl-il pas censé obligé personnellement envers le

créancier qui avait fait la poursuite, de manière que, par rapport à lui,

le défaut de rmouvellemenl de l'inscription dans les dix ans expirés

depuis le délaissement n'opère point de péremption de Vinscription ?

Arrêt affirmatifsur le dernier point, et négatif sur le premier.— Duranton

dit, n. 226: "La cour de Bordeaux, par son arrêt du 14 août 1828,

considérant que l'article 2173 n'ayant fixé aucua délai pendant lequel

l'acquéreur qui fait le délaissement et qui veut reprendre l'immeuble

doive payer les frais et le montant de la dette, à peine d'être déchu de

cette faculté, a décidé, en principe, qu'on ne doit pas regarder un déten-

teur comme déchu du droit de reprendre l'immeuble par cela seul qu'il

ne paye pas les dettes ; sauf au créancier à poursuivre l'expropriation

sur lui, suivant les règles ordinaires. Mais comme, dans l'espèce, il y

avait un jugement rendu entre les parties, et passé en force de chose

jugée, qui autorisait la reprise, à la charge, par le détenteur, de payer
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toute la deite et les frais, eonformément à la loi. la cour a vu dans cette
dLsposiUon une obligation personnelle de la part du détenteur envers lecréancier, et qui avait fa.t obstacle à ce que ce même délenteur pût
ensuite ODposer au créancier la péremption de son inscription pourdéfaut de renouvellement dans les dix ans. L'arrêt dit môme oue cetf
obligation personnelle ré.-ilte de la loi, et c'était là le point irnoortant
quant à la question envisagée en principe.

"Ainsi il a décidé deux choses: l-que la faculté accordée au déten-^rparlart.cle2173de reprendre l'immeuble après délaissement n'estpolDtsubordonnée à la condition du payement actuel de la dette sauf

filT^r? P°"""*"™ l'expropriation forcée de l'immeuble sur latête du détenteur; 2- que. par la reprise de l'immeuble, le détenteur
s oblige personnellement envers le créancier, auquel il ne peut plus enconséquent, opposer la péremption de son inscription, faute de renou-
vellement dans les dix ans de sa date.

" Le détenteur, qui avait un grand intérêt à contester cette obligation
personnelle, que l'arrêt a fait dériver et du jugement de première instance
et de Iad.upos.t.ondel'art. 2173. parce que par là il pouvait opposer
avec succès au créancier la péremption de son inscription faute d«renouvellement dans les dix ans de la date; le détenteur, disons-nouV
s est pourvu en cassation. Il disait qu'en reprenant l'immeuble, il n'avaitfan que reprendre sa chose, et détruire seulement par là l'effet du dé-
laissement qui n'avait point empêché, selon lui. que la propriété n'eût
continué d être dans sa main pendant le délaissement lui-même, suivant
la doctrine des auteurs; qu'il y avait eu simplement interruption de
p^^ssesston; que ce délaissement, suivi de la reprise de l'immeuble
n avait opéré aucune novation de droit; qu'il avait laissé les parties
dans le même état qu'auparavant : qu'ainsi, comme il aurait pu, lui
détenteur, opposer au créancier le défaut de renouvellement de son in»-
cription dans les dix années de sa date, si la péremption était venue
atteindre avant le aélaissement, i! doit également pouvoir le lui opposerdans

1 espèce, ou les dix ans ne sont venus à expirer que depuis la
reprisa de l'immeuble, puisque le code ne dit pas que le délaissement
dispense de renouveler les inscriptions. Mais la cour de cassation arejeté ces moyens et le pourvoi (arrêt du 24 février 1830 [Sirey, XXX 1

84]
)

par les motifs suivants, qui méritent d'être rapportés
' '

"La cour, sur le deuxième moyen, attendu qu'U ne faut pas confondre
les obligations imposées au tiers détenteu, par les articles 2167 2168

.. toZ^T
"" '°'^' '*'"' °'^''8''''°°« <ï"i s^^t accompagnées d'une

.. acuUé alternative, celle de payer ou de délaisser, avec roW.Va/ion
ttricle, pure, positive et absolue, imposée par l'art. 2173 du même
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" code, pour le cas où, après avoir délaissé ies biens, le créancier est

*' admis à les reprendre et les a repris de fait
;
que s'il n'est pas rigou-

•* reusement vrai, en point de droit, que l'inscription ait produit tout soa
< elTet par le simple délaissement du tiers détenteur, et cela pai le dou-

" ble motif que la faculté de reprendre, réservée au tiers détenteur,

" suppose implicitement que ce tiers n'est pas dépouillé
; que, d'une

" autre part, les biens peuvent passer dans les mains d'un nouve. acqué-

" reur, par l'&flet d'une adjudication
;
que la conséquence de cet état de

" choses fait que le créancier doit conserver son hypothèque par la

" renouvellement de son inscription, il faut néanmoins reconnaître que
" cette obligation de rerouveler dans le délai légal cesse de piein droit

" lorsque la reprise des biens a été fait avant l'expiration des dix années

" de ladite inscription, ce qui est précisément l'ebiéce de la ca<<so sou-

" mise à la cour
; que la reprise des biens après un délaissement effectué

" produit un nouvel état de chose, opère une espèce de contrat nouveau
" et personnel entre le tiers détenteur et le créancier, par l'effet duquel
" le tiers détenteur, se subrogeant vo'ontairement au lieu et place du
" débiteur originair') et principal, se soumet à payer toute la dette et les

" frais ; que cette obligation de payer est, aux termes du susdit art. 2173
" du code civil, la condition inséparable de la reprise

; que la cour
« royale de Bordeaux, en appliquant ainsi ce même article, en a saisi le

"sens véritable; que, puisqu'il est constant, en fait, que l'inscription

<< des héritiers de la partie subsiste .t légalement au moment de la reprise

" des biens par Froidefont, il est inutile de s'enquérir si, depuis cette

" reprise, pendant l'instance et pendant l'appel, les héritiers auraient

" fait ou non un renouvellement dans les dix ans; que la saine interpr^
" talion et la juste application du susdit article 2173 du code civil suffi-

" sent pour écarter la demande, et dispensent d'entrer dans l'examen
" des autres iirlicles du même code invoqués à l'appui du pourvoi ;

'• rejette, etc."

" Et en effet, est-ce que le créancier, auquel l'article 2173 disait que le

détenteur ne peut reprendre l'immeuble par lui délaissé qu'à la charge
de payer toute la dette et les frais, n'a pas dà compter que le détenteur

se soumettrait à rf-mplir cette obligation ? Quelle nécessité pour lui, dès

lors, de renouveler (toujou. par rapport à ce mAme détenteur) l'inscrip-

tion que donnait le rang à son hypothèque ? Le détenteur, dans l'espèce,

voulait évidemment user de surprise, surtout si l'on considère qu'il y
avait entre lui et le créancier un jugement passé en force de chose jugée
qui l'autorisait bien à reprendre ies immeubles, mais à la charge de
payer tjule ia deiie et les frais, conformément à la loi. Ainsi l'arrêt de
Bordeaux et celui de la cour de cassation ont parfaitement bien jugé."
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CHAPITRE CINQUIÈME CHAPTER FIFTH.

OR L'BXTINCTIOIf DIS PRITILâOKS
ET HTPOTHÈQUKS.

2081. Les privilèges et

hypothèques s'éteignent :

1. Par l'extinction to-

tale de la chose affectée
au privilège ou à l'hypo-
thèque, son changement
de nature, ou sa mise hors
du commerce sauf certains
cas exceptionnels

;

2. Par la résolution, ou
par l'extinction légale du
droit conditionnel ou pré-
caire dans la personne qui
a donné lieu au privilège
ou à l'hypothèque

;

3. Par la confusion des
qualités de créancier hy-
pothécaire ou privilégié et
d'acquéreur de la chose
aflfectée. Néanmoins si le
créancier acquéreur est
évincé pour quelque cause
indépendante de lui, l'hy-
pothèque ou le privilège
reprend sa force

;

4. Par la remise ex-
presse ou tacite du privi-
lège ou de l'hypothèque

,

6. Par l'extinction ab-
aolue de la dette à laquelle

OF THB EXTINCTION OP PRIVI-
LE0E3 AND HYP0THEC8.

2081. Privilèges and
hypothecs become extinct :

1. By the total loss ol
the thing subject to the
privilège or hypotheo

;

by the changing of its na-
ture

; by its ceasing to
be an object of commerce,
saving certain exceptional
cases

;

2. By the détermina-
tion or légal extinction
of the conditional or pre-
carious right of the per-
son who granted the pri-
vilège or the hypothec

;

3. By the confusion of
the qualities of privileged
or hypothecary creditor
and purchaser ofthe thing
charged. Nevertheless if
the creditor who has be-
come purchaser be evicted
for a cause which is not
attributable to himself,
the hypothec or the pri-
vilège revives

;

4. By the express or
tacit remission of the pri-
V ilege or hypothec t

5. By the complète ex-
tinction of the debt to
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était attaché le privilège

ou l'hypothèque, et aussi

dans le cas de l'article

1197;
6. Par le décret forcé,

et autres ventes qui en

ont l'efifet, et par la licita-

tion forcée ; sauf les droits

seigneuriaux et les rentes

qui y ont été substituées
;

et aussi ^<\r l'expropria-

tion pour cause d'utilité

publique, les créanciers

conservant en ce cas leur

recours sur le prix de

l'héritiige
;

7. Par jugement en ra-

tification de titre tel que

pourvu au Code de Procé-

dure Civile.

8. Par la prescription.

which the priviîcge or

hypothec is attached, and
also in Vi'i case provided

in article 1197.

6. By sheriflTs sale of

like effect, or by forced

licitation, saving seignio-

rial riphts and the rents

constituted in theirstead ;

and also by expropriation

for public purposes, the

creditors in such case re-

taining their recourse

upoa the nrice of the pro-

perty
;

7. By j: àgment of con-

firmation of title, as pro-

vided in lue Code of Civil

Procédure
;

8. By prescription.

ARTICLE 2081 § 1.

* r N 2180 1 ^^ privilèges et hypothèques s'éteignent :

) 1*> Par l'extinction de l'obligation princi

pale
;

2^ Par la renonciation du créancier à l'hypothèque
;

Z° Par l'accomplissement des formalités et conditions ne^-

crites aux tiers détenteurs pour purger les biens par eu."

acquis
;

4® Par la prescription.

La prescription est acquise au débiteur, quant aux biens

qui sont dans ses mains, par le temps flxé pour la prescrip-

tion des actions qui d.anent l'hypothèque ou le privilège.

Quant aux biens qui sont dans la maiu d'un tiers délen-
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teur, elle lui est acquise par le temps réglé pour la prescrip-

tion de la propriété à ton profit : dans le cas où la prescription

811 pp ;se un liire, ello ne commence à courir que du jour où
il a été transcrit sur les registres du conseï «rateur.

Les inscriptions prises par le créancier n'interrompent pas
le cours de h prescription établie par la loi en faveur du
débit»'ur ou du tiers détenteur.

*ff.Ouibusmodi:pignusexting.,'i Sic ut re corporau ex-
Liv. 20, Tit. 6, /,. 8, § 1. f tincta, ita et usufruclu

extincta, pignus hypothecave périt. (Marcianus).

Ibidem.
| Comme !e gage finit lorsque le corps

Trad. de M. HiUot. j qui a été engagé cesse fVexister, de môme
il s'éteint lorsqu'étant contracté par un Msufruitier le droit
d'usufruit retou'-ne à la propriété. (Marcibn).

* 2 Domat {Remy), Des hyp., 1 Gomme l'hypothèque sur un
Liv. 3, TU. 1, *. 7, n" 8. J fonds qui rient à périr par un

débordement ou autre accident ne subsiste plus, ai'-si l'hy-
pothèque qu'aurait un créancier sur un droit' d'usufruit
acquis à son débiteur, n'aura plus d'effet si l'us-fruit cesse
quand môme le débiteur survivrait à la perte de son usu-
fruit, comme s'il ne l'avait que pour quelque temps.

* 4 Malkvilh, sur 1 Le n^ 1 est confoime à la loi 6 /T. auid
art.zmCN. ] mod. pignus.
Le II» 2, à la loi 2, Cod. de remiss. pign.
Le n» 4 à la pre.-nière, Cod. si adv. cred. et à la loi 3. Cod

dé prxscrip. 30 vel 40 an.

Mais il y a quelques observations à faire sur ces différentes
décisions.

mpm^'
P"^iléges et hypothoques ne s'éteignent pas seule-ment par les causes qu'on vient d'énumérer

; elles périssent
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encore par la nova*'on, nisi convenit ut pignus repetatur, L.

11, § 1 de pign. act. et par la perte totale de la chose hypo-
théquée. M?i3 elles durent sur le sol quoique la maison ait

été brûlée : et si la maison est ensuite rebâtie, l'hypothèque
revit sur la maisor. môme. L 29, § 1. ff. de pign. et hypot.

Elle dure quoique la forme de la chose hypothéquée ait été

changée, comme si d'une maison on a fait un jardin, ou
d'un jardin une maison. L 16, § 2, /f. de pign. et hyp.

Mais si une forôt a été hypothéquée, et que de ses arbres
on construise des vcisseaux, l'hypothèque ne passe pas sur
ces vaisseaux, i. 13, § 3, ff. de pign. act.

A ce propos, je dois rapporter une espèce singulière qui
vient d'être jugée à la Section civile.

Par un acte public du 19 ventôse an 10, Jean Schott vend
à Michel, son frère, la garance qu'il avait sur trois pièces de
terre.

Le 17 messid-r suivant, la garance a été saisie par Pé>ri,
prétendu créancier du vundeur.

Michel Schott forme opposition à cette saisie : IFo/^ cession-
naire de Pétri lui oppose qu'il n'a pas fait transcrire son
cont:at.

Le 20 prairial an 11, jugement qui adjuge à Michel Schott
ses conclusions.

Appel par Wolf. Jugement de la Cour d'appel de Colmar,
qui, attendu que Michel Schott n'avait pas fait transcrire
son contrat, que la garance vendue faisait partie d'un
immeuble, et qu'ainsi la vente ne pouvait ôtre opposé à des
tiers, réforme le jugement.

Pourvoi en cassation, Arrêt du 19 vendémiaire dernier,
qui, vu les articles 6 'et 26 de la loi de brumaire, et considé-
rant que les fruits d'un fonds ne sont censés en faire partie
que relativement au transport de la propriété ou de l'usufruit
de ce fonds, ou à la saisie du corps immobilier dont il font
partie, mais que rien ne s'oppose à ce qa'ils soient vendus
sans fraude, ou saisie à part du fonds môme, casse et
annulle. Voyez l'observation sur l'article 520.

t
i
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2. Notre article dit qu'on peut renoncer à son hypothèque
et rien de plus vrai, mais il se tait sur la manière de faire
cette renonciation

;
doit-elle être expresse, ou peut-elle s'in-

duire de circonstances ? Le Tribunal de Cassation avait
demandé, dans ses observations, si le créancier qui signe
comme notaire ou témoin, l'acte d'aliénation d'un immeuble
qui lui est hypothéqué, est censé, par cela seul, renoncer à
son hypothèque, ou si cette renonciation tacite n'a lieu que
lorsque l'immeuble est déclaré franc et quitte d'hypothèques.

Il n'y a pas de doute que le créancier qui consent à la
vente, et à l'aliénation queUionque de la chose qui lui est
hypothéquée, perd son hypothèque. L 4, et 7, {f. quib. mod
pign.

n la perd aussi s'il consent que la chose soit hypothéquée
à un autre, sans se réserver sa propre hypothèque. L 12 /f.

de pign. et hyp.
'

Mais dans tous ces cas-là, il y a consentement; la diffl-
culte est donc si ce consentement est présumé par la seule
rétention ou signature de l'acte où la chose est vendue ou
hypothéquée à un autre.

Je ne le croirais pas du tout dans le cas de la simple vente,
sans la clause de franc et quitte, par la raison qu'en donne la
loi 8, § 13, /T. quib. mod. pignus, quia sciebat creditor ubique
pignus sibi durare. Il n'y a pas d'ailleurs de mauvaise foi à
Objecter môme au notaire, car l'acquéreur devait connaître
l'inscription.

Quant à l'Iiypothèqu?, on distinguait autrefois l'hypo-
thèque spéciale de la générale

; on disait que la signature
d'un contrat où l'on donnait une hypothèque générale, ne
nuisait pas au témoin ou au notaire, mais qu'elle lui nuisait
quand le contrat donnait une hypothèque spéciale.
Que si l'acte portait la clause de franc et quitte, on jugeait

qu'elle leur nuisait, et qu'il était censé abandonner son hypo-
thèque.

Je crois que cette jurisprudence doit être encore suivie
aujourd'hui, excepté que le fonds hypothéqué ne fût notoire-
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ment d'une valeur capable de donner pleine sûreté pour les

deux hypothèques.

Voyez sur toutes ces questions Lapeyrère et les auteurs

qu'il cite, lett. H., n° 44 et Rousseaud, mot Hypothèque, sect 6.

3. Quant à la prescription, notre article distingue le cas

où le débiteur demeure possesseur des biens hypothéqués,

du cas où ils ont passé dans les mains d'un tiers acquéreur.

Dans le prem-er cas l'hypothèque ne se prescrit que par le

teros nécessaire pour prescrire les actions qui donne lieu à

l'hypothèque ou au privilège. Ainsi l'action d'un hôtelier et

traiteur se prescrivant par six mois, celle des médecins,

chirurgiens et apothicaires se prescrivant par un an, suivant

les articles 2271 et 2272, leur privilège se prescrit aussi par

le même laps de tem„, à moins de poursuites pour le conser-

ver. Ainsi des autres hypothèses.

Dans les pays coutumiers, on jugeait que l'action hypo-

thécaire, lorsqu'elle était jointe à la personnelle, durait

quarante ans, conformément à la loi cum noùissimi, Cod. de

prœsc, 30 vel 40. Mais dans les pays de droit écrit, l'action

ne durait dans ce cas-là même que trente ans. Voyez à ce

sujet Maynard, liv. 6, chap. 31 ; Louet et Brodeau, lett. H.,

n° 3 ; HenriSy tom. 1, liv. 4, quest. 75. Il parait d'après notre

article, réuni à l'article 2262, que l'on a préféré la jurispru-

dence des pays de Droit écrit.

Dans le cas où les biens affectés ont passé dans les mains

d'un tiers détenteur, l'hypothèque se prescrit comme la pro-

priété même, par dix ans entre présens, et vingt ans entre

absens, article 2265. Telle était aussi la jurisprudence géné-

rale des pays du Droit écrit et coutumier, d'après la loi

unique, Cod. de usucap. Iramf., et la loi 8 de prxscr., 30 vel 40,

suivies par l'article 114 de la Goutcne de Paris.

Notre article y a cependant mis a., condition, lorsque la

prescription suppose un titre, c'est qu'il soit transcrit sur les

registres du conservateur; mais suivant l'art. 2:63, pour

prescrire par dix et vingt ans, il faut un juste titre.

Sur la dernière partie de l'article, on peut observer qu'il
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est conforme à la jurisprudence de Paris, où il ne suffisait

pas de la connaissance que l'acquéreur aurait eue de l'hypo-
thèque : il fa'lait une interruption formelle. Voyez Rous-
seaud, mot Prescription, sect. 3, u^ î ; mais dans les pays de
Droit écrit, il fallait pour prescrire l'hypothèque, que le
tiers acquéreur fût en bonne foi et l'ignorât, lors de l'acqui-
sition. Foi/cz Serres, pag. 157; voyez aussi les observations
sur l'article 2265.

} 170. L'hypothèque s'éteint :

1* Par l'extinction de la chose hypo-

* 9 Pothier (Bugnet),

Hyp., no no et s.

ihéquée
;

2° Lorsque le créancier hypothécaire acquiert la propriété
de la chose hypothéquée : ce qui s'appelle confusion ou co?j.

sensation ;

3" Par la résolution et extinction du droit de propriété de
celui qui a constitué l'hypothèque

;

4« Par l'extinction de la dette pour laquelle l'hypothèque
a été constituée

;

5° Par la remise expresse ou tacite de l'hypothèque
;

6«>Parla prescription et autres manières introduites par
les lois pour purger les hypothèques.

171, L'hypothèque étant un droit dans la chose hypothé-
quée, il est évident qu'elle ne peut subsister lorsque cette
chose ne subsiste plus.

C'est pourquoi si j'avais un droit d'hypothèque sur un
champ que la rivière ait emporté, ce champ ne subsistant
plus, il est évident que mon droit d'hypothèque est éteint.

Cette règle a également lieu à l'égard de l'hypothèque que
nous avons sur des immeubles incorporels ou sur des rentes.
Par exemple. Le droit d'hypothèque que j'avais sur un

droit d'usufruit qui appartenait à mon débiteur s'éteint, lors-
que ce droit d'usufruit vient à s'éteindre (1).

(1) Le Code, en parlant des biens susceptibles d'hypothèque, dit :

" L'usufruit des mômes biens et accessoires pendant te temps de sa
durée '•, il faut cependant remarquer que toutes les manières de mettre



28

[ARTICLE 2c:: ^ 1.]

Par la même raison, lorsqu'une rente sur laquelle j'avais

un droit d'hypothèque est rachetée, comme le rachat qui

s'en fait, éteint la rente, il éteint aussi mon droit d'hypo-

thèque sur cette rente (1).

Il n'importe que ce rachat ait été nécessaire, tel qu'est le

rachat d'une rente constituée, ou qu'il ait été volontaire, tel

qu'est le rachat d'une rente foncière que le créancier de cette

rente, mon débiteur, a volontairement acceptée, quoiqu'elle

ait été créée sans faculté de rachat, ou que celle qui en avait

été accordée fût prescrite ; car, de quelque manière que le

rachat ait été fait, il a éteint la rente, et l'hypothèque ne

peut plus subsister, puisque cette rente ne subsiste plus.

172. Le créancier, qui a une hypothèque sur une rente, a

néanmoins un moyen pour empêcher que le rachat qui

pourrait en être fait n'éteigne son droit d'hypothèque ; ce

moyen consiste à faire un arrêt du fonas de cette rente, et

l'effet de cet arrêt sera que le débiteur ne pourra la rembour-

ser à celui à qui elle est due, sans y appeler le créancier ar-

rêtant, et à la charge qu'il sera fait emploi des niers du

rachat en l'acquisition d'un autre immeuble sur -quel ce

créancier aura le même droit d'hypothèque qu'il a% ait sur la

rente qui a été racheté?.

173. Pour que l'hypothèque soit éteinte par l'extinction de

la chose hypothéquée, il faut qu'il n'en reste rien ; s'il en

reste quelque partie, quelque petite qu'elle soit, l'hypothèque

demeure pour le total de la créance sur cette partie.

Par exemple, si une maison sur laquelle j'avais droit J'hy-

pothèque a été consumée par le feu, mon droit d'hypothèque

lin à l'usufruit n'éteignent pas également l'hypothèque. Ainsi, par

exemple, le na propriétaire rachète l'usufruit, ou, à l'inverse, l'usufrui-

tier acquiert la nua propriété, n -st bien évident que ces événements,

résultat de la volonté de l'usufruitier débiteur, ne peuvent préjudicier à

l'hypothèque établie sur l'usufruit, laquelle doit conserver ^on elfet pen-

dant la vie de l'usufruitier. (Bdgnkt).

(1) Les rentes ne peuvent plus être hypothéquées. (Buonet).
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demeure sur la place qui reste de cett^ maison. Demeure-t-il
aussi sur les matériaux échappés au. . mes ?

Tant que ces matériaux paraiss „ Uinés à la recon».
truction de la maison, comme cette destination leur conserve
la ualité d'immeuhles et de partie de la maison, elle me
conserve aussi mon droit d'hypothèque sur ces matériaux

;mais lorsqu'il paraît que le dessein de la reconstruction a été
abandonné, que ces matériaux ont été dispersés

; ces maté-
riaux n'étanf ^-lus que de simples meubles non susceptibles
d'hypothèque, je ne peux plus la conserver dessus.

174. Le changement de forme accidentelle qui survient à
une chose ne l'éteint pas, ni par conséquent, l'hypothèoue
sur celte chose.

Par exemple, si une terre labourable que j'ai vendue sur
laquelle j'ai un droit d'hypothèque privilégiée est mise en
pré, aut vice versa, je conserve mon droit d'hypothèque car
c'est le même fonds de terre qui n'a fait que cnanger de
forme, et qui peut être remis dans celle qu'il avait auna-
ravant. ^

Il en est autrement du changement qui arrive dans la
forme substantielle de la chose, c'est-à-dire lorsque la forme
qui est détruite constituait l'essence de la chose, et que ce
changement produit une nouvelle chose à la place de l'autre
qui est totalement détruite et ne peut plus être rétablie dans
F.a forme

: Cùm non potest nateria ad pristinam forman
roertt.

Par exemple, si un marchand de laine a vendu de la laine
à un fabricant qui l'ait convertie en étoffes, c'est un chan-
gement de la forme substantielle de la laine. Elle est censée
ne plus subsister, et le privilège qn'avait ce marchand sur
cette laine est éteint par l'extinction de la chose, et ne peut
plus s exercer sur l'étolfo qui en a une autre.

175. Cette distinction est Urée des lois romaines. Les iu-n consultes romains ne pensaient pas ^ue la chose était dé-
truite, lorsque sur une terre nu. on bâtissait une maisonaut vice versa

;
mais bien lorsque de la laine on en faisait
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un habit, land legatd vestem qux ex ei facta sit non deberi

pU.^ î. L. 88, § 1, £F. de Leg. 3°. Si arc<e legatx domus imposita

fit deberi. L. 44, § 4, £ de Leg. 3°.

Il y a une autre raison de différence, c'est qu'un fonds de

terre, quoiqu'il ait changé de forme, peut toujours se recon-

naître pour le même fonds de terre, il occupe toujours le

même lieu, il a les mômes tenants et aboutissants, au lieu

que la laine dont on a fait de l'étoffe, quand on voudrait sou-

tenir vju'elle subsiste encore, au moins elle n'est plus recon-

naissable, et comme le créancier qui aurait sur cette laine

un privilège ne pourraitl'exercerqu'en la faisant reconnaître

pour être celle qu'il a vendue, son privilège ne peut subsister,

sans qu'il soit besoin pour cela d'entrer aans la subtile ques-

tion que faisaient les jurisconsultes romains : An lana qux

in vestem transiit exlincta dlci debeat necne f

176. Le droit d'hypothèque ne peut avoir lieu que dans

les choses qui sont dans le commerce, et non sur celles qui

sonl aut publici aut divini juris, comme nous l'avons vu au

chap. 1er, sect. 2, § 1, d'où il suit que, si le fonds de terre sur

lequel j'avais un droit d'hypothèque est mis hors le com-

merce
;
putà, si on a pris, par autorité publique, un terrain

sur lequel j'avais droit d'hypothèque, pour en faire un grand

chemin, une église, ou un cimetière, le droit d'hypothèque

que j'avais sur ce terr^.in ne peut plus subsister (!)

* Lamoignon, RecueU des Arrêtés, ) Si la maison hypothé-

Til. 26, art. 2. ) quée a été démolie et

depuis rebâtie, l'hypothèque subsiste tant sur le sol que sur

le nouveau bâtiment.

* Troplong, Priv. et hyp., n° 889, ) 889. Une sixième cause

sur art. 2180 C. N. S d'extinction des hypothè-

ques se présente loi's de la perte de la chose hypothéquée.

(1) V. art, 17 et 18 de la loi du 3 mai 1841, sur l'expropriation pour

cause d'utilité publique. (Bugnet).
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"Sicut, re corporali extinctâ, ità et usufructu extincto
" pignus bypoihecave periu" (L. 8, D., quih. mod. pig. vel.
f^yp-) 11).

Ce n'est pas seulement par la perte de la rhoce, c'est aussi
par sa transformation que l'hypothèque peut être éteinte.
Ici, je ne répéterai pas les détails dans lesquels je suis entré
à cet égard, n. 109 et suivants. Je renvoie à ce que j'ai diu
On y trouvera les règles expliquées de manière à donner la
solution des difficultés les plus importantes (2).

(I) Pand. de Pothier, t. I, p. 582, n. 12.

Add. " Ainsi, dit Duranton, n. 325, l'hypothèque établie sur un terrain
qui vient à être emporlé par la rivière est évidemment éteinte; s'il reste
quelque chose du terrain, l'hypothèque subsiste sur ce qui reste

" Ainsi, le privilège qu'a le bailleur d'héritages ruraux sur les fruits
produits par le fonds s'éteint par la consommation de ces mêmes fruits
" Ainsi encore, le privilège général qu'ont les créanciers en vertu de

1 artice 2101 du code s'éteint, à l'égard d'un droit de rente viagère qui
appartient à leur débiteur, par l'extinction de cette rente, qui a lieu par
le décès de la personife sur la tête de laquelle elle avait été constituée
Cette rente a même pu être donnée en gage à un créancier pour sûreté
de sa créance, en observant les formalités prescrites à l'article 2075 cas
dans lequel le créancier a dû imputer, jusqu'à due concurrence', les
arrérages par lui perçus, sur les intérêts de sa créance, si elle en pro-
duisait, et l'excédant sur le capital (art. 2081).
" Si c'était une rente constituée en perpétuel, dont le débiteur eût fait

le rachat, le droit de gage du créancier, qui est un privilège (art 2073 et
suiv.» ne subsisterait plus sur le droit appelé rente, puisqu'il n'existerait
pius

;
mais il existerait sur la somme remboursé qui était le capital la

chose productive des arrérages. Il n'y a même pas besoin de supposer
en ce cas. une suUrogation de ce capital au droit de rente • C'est en
réalité la même chose dans la cause, si ce n'est pas absolument la même
dans

. effet. Le créancier avait son gage aussi sur le capital, au cas où
Il viendrait à être remboursé."

(2) Add. Duranton dit. n. 332 : " Il en est autrement, dit Pothier duchangement qui arrive dans la forme substrntielle de la chose, c'est^-
dire lorsque la forme qui est détruite constituait l'essence môme de la
Chose, et que ce changement en a produit une nouvelle à la place de
1
autre, qui est totalement détruite et ne peut plus être établie dars saforme

: cùm non potesl materia ad pristinam formam revtrii. Par
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Ainsi, l'on demande si celui qui avait une hypothèque sur

une maison qui vieut à être détruite par un événement quel-

exemple, si un marchand de laine a vendu de la laine i un fabricant,

qui l'a convertie en drap, c'est un changement de la rorme substantielle

de la laine ; elle est censée ne plus subsister, et le privilège qu'avait ce

marchand sur cette laine est éteint par l'extinction de la chose, et ne

peut plus s'exercer sur le drap, qui est une autre chose.

" A plus forte raisou le droit de revendication accordé par l'article

2102, n. 4, au vendeur d'effets mobiliers non payés, et qui a vendu sans

terme, ne peut-il plus être exercé, puisque évidemment la chose n'est

plus daas le môme état que lors de la livraison, et que c'est une condi-

tion exigée par cet article pour que la revendication puisse avoir lieu.

" Mais nous avons dit, n. 124, que des changements de formes moins

importants, par exemple du grain converti en farine, et môme du drap

converti en habits, éteignent bien, il est vrai, le droit de revendication,

d'après ce même article, mais qu'ils n'éteignant pes nécessairement le

droit de privilège. Selon nous, ils font éteindre le privilège seulement

dans le cas où, d'après le code, la main-d'œuvre devrait être regardée

comme "i chose principale. \oet, ad Pandectas, tit., quib. mod. pig.

solv., n. 14, ne regarde pas non plus comme éteintMe droit de gage établi

sur un lingot dont on a fait un vase, ou sur un vase dont on a fait un

lingot, bien que, dit-il, en pareil cas, l'usufruit soit éteiLv, mais, comme

nous l'avons déjà fait observer, le droit d'usufruit tient beaucoup à la

forme de la chose, au lieu que le but du gage est simplement de pro-

curer une sûreté au créancier.

" Cette distinction, quant au privilège, entre le cas de laine convertie

en drap, et le cas d'un changement de forme subi par un fonds, par

exemple par un terrain sur lequel on a bâti depuis la constitution de

l'hypothèque, était bien marquée dans les lois romaines. Les jui iscon-

BUites romains ne pensaient pas que la chose fût censée détruite par

cela seul que sur un terrain nu on avait construit uhe maison, ou en

sens inverse, parce que l'on avait fait disparaître un bâtiment h; ^ )thé-

què, pour faire de l'emplacement une cour ou un jardin. Mais ils

regardent la chose comme détruite lorsqu'il s'agissait de laine dont on

avait fait du drap : ils le décidaient ainsi en matière de legs, et les in-

terprètes ont pensé qu'il en devait être de môme en matière d'hypo-

thèque.

" il y a une autre raison de différence, dit Pothier, c'est qu'un fonds

•• de terre, quoiqu'il ait changé de forme, peut toujours se reconnaltro

" pour le môme fonds de terre ; il occupe toujours le môjie lieu, il a les
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conque de force majeure ou autre, a un droit de suite sur
les matériaux provenant de celte destruction.

Il faut dire que le droit d'hypothèque est absolument
perdu. II ne subsiste plus que sur le sol de la maison (1).
Mais il ne s'ûltachie pas aux matériaux. En effet, il y a
changement d'une espèce en une antre espèce. La première
espèce est anéantie, puisqu'il n'y a plus de maison. Les
matériaux forment une espèce nouvelle. Bien plus, ce n'est
pas seulem, .it la transformation d'une esoèce en une autre
espèce, c'est la mutation ex subjecto in non subjectum, dont

" mômes tenants et about ssants ; tend--? qre la laine dont on a fait ae
" 1 étoffe, quand on voudrait soutenir qu'elle subsiste encore, au moins
" elle n'est plus reconnaissable; et comme le créancier qui aurait sur
cete lame un privilège ne pourrait l'oTercer qu'en le faisant recon-
naître pour celle qu'il a vendue, son privilège ne peut subsister, sans
qu.l soit besoin pour cela d'entrer dans la subtile question que fai-

" saienties jurisconsultes romains : An lana qua> in vestem transiil, ex-" tincla dici debeat necne ?"

" Ce que dit ici PoLiier est parfaitement raisonnable."
Voy. juprà.n 111 et suiv.

tiilLfH 1' °r'"'°"
'^"' °- ^"'^ • " ^'^yP°'^^1^^ constituée sur un bâ-timent détruit par incendie ou autre cause, subsiste encore sur le sola la différence du droit a'usufruit établi seulement su: un bdliment'

tient r.r''!"'' " " '^ "' °' ^"^ "^^ -^'^^'-'^' - •« «^ûtirentV ent a être détruit (art. 624). Dans l'usufruit, la forme de la chosTesd une grande considération
; c'est sur une chose constituée de telle mamère, et avec telle forme, qu'il est établi ; et dès que cette chose ne'subsiste plus avec son essence primitive, que ce n'est plus ^l exempleun bâtiment, mais seulement un sol et des matériaux, la chose u

''

fructuaire est éteinte, et par cela même l'usufruit l'est ausslmez'que l'usufruit a été considéré par I.s anciens comme une s^vUuJeullservitude personnelle, et .es servitudes n'ont jamais été favTrXes • eu

?err 'y'"^''' ««* --'""- PO- fournir nue sûreté au crk" '

o,er et oui ce qui peut lui eu procurer une quelconque remplit le but d"

IXothT;;."^
'' '-' ''-' "^ '^ ''--- ^-

' ^- " - ' "-S
Op.conf^deProudhon,f^,«^. n. 44; d'O. Leclercq, t. VII, p 272-de ^ersa Rég. kyp., article 2180, n. 7, 4'£rnst, p. 293. auest 6

'

Df LORIMIKM, BiB. VOL. 18.
"

'
' -
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parle Cujas (1), et dont il dit : Omnium summa mutatio est.

Les part.3s qui foimaient la maison sont décomposées, le

lien qui les unissait est brisé : il ne reste plus que des élé-

ments divers et indépendants les uns des autres. Id gentu

pignus extinguit, dit Cujas.

Enfin les matériaux sont meubles tant qu'ils ne sont pas

employés i la reconstruction de la maison (2) (article 532 du

code civil). Or l'hypothèque ne peut grever que des immeu-

bles ; comment donc pourrait-elle se continuer sur les maté

riaux (3).

Ces principes ont été appliqués par la cour de cassation et

prr la cour de Douai, dans une espèce où une maison hypo-

thtqiiée avait été vendue et achetée à charge d'être démolie.

La démolition ayant été effectuée de bonne foi, il fut jufje

que le créancier hypothécaire n'av It aucun droit de suite

sur les matériaux ni sur le prix qui les représentait (4).

(1) Suprà, n. 109.

(2) Voy. Di.!!oz, v. Choses.

(3) Grnnier, t. I,p. 312. Persil, art. 2180,n. S. Dallor, Ilyp., p. 425, n. 30.

Suprà, n. 117 2o.

Add. Op. conf. de Duranton, n. 329. où il rejette la distinction d«

Pothier. Il ajouto :
" Au surplus, nous concevrions, à la rigueur, que,

si les matériaux, encore sur le sol, étaient vendus avec le sol pour un

seul et même prix, le créancier hypothécaire put être payé sur la totalité

de ce prix, qu'il ne fût point fait de ventilation ; mais nous n'admet-

trions assurément pas ce créancier à se faire payer hypothécairement

sur le prix des matériaux s'ils étaient saisis par saisie-exécution à la

requête d'un autre créancier avant la saisie du sol, quand bien môme la

vente ne serait point encore opérée au momeni où il réclamerait ;
et il

ne pourrait non plus y prétendre si, avant la saisie du sol, les maté-

riaux avaient été vendus à un tiers, quoique celui-ci ne les eut pas

encore enlevés."

(4) Douai, 10 juin 1823, confirmé par cassation du 9 août 1825 (Dallez,

XXVI, 1, 4).

Add. Jurisprudence.—La. somme assurée n'est pas subrogée à l'im-

meuble assuré pour l'exercice des privilèges et hypothèques. Liège,

24 novembre 1831 (J. de U., 1831, 2,327 ; Jur. duXlXe siècle, 1832, 3,15).

(Op. conf. de Persil, Rég. hyp., art. 2180, n. 8.
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^fais si la maison étail reconstruite, l'hypothèque la res-
sa.^s.rait^ d'après la décision de la loi 29, § 2, D., de pignorib.

889 2*. Je parlais tout à l'heure des transformations éprou-
vAes par la chose corume étant de nature â modifier i'hvoo-
thèque. ^^

Que doit-on décider dans le cas où on planterait unp vi«ne
«ur un champ vide donné à hypothèque comme champ ?

11 faut dire que l'hypothèque reste toujours : car il n'y ade cnangé que la superficie : la chose reste la même. (Ui 16,
à -i

; L. 29, § 2, de pu,, et hyp.) (2).

De môme si on bâtit une maison sur un terrain vide hv-
pothequé, non-seulement l'hypothèque subsiste toujours sur
^''(3^''°'°'''"''^''''^''°''''°°' <^^^dmum solo

C89 30 (4).

(t) Suprà, n. 83S et 838 2o, j'ai parlé de cette loi. Persil art 2180n. J^/îelvincourt. t. m, p. 281. n. 3. Dalloz. Hyp.., p. lï.426 inio
p 504, n. 3. Ernst, p. 29. ' '

'°'*'°'

^
(2) Add. Op. conf. de Duranlon. n. 33! ; de Persil. Rég. hyp., ar. ,0.

(3) Voet, lib. XX, t. VI, n. 14, Polhier Pand t r n sa, ...
titre Qu^ res pignor.. n. 15. Grenier 1 1 d 312 Vnv '

°--
'
'' *"

i'yrefate les opinions contraires.
^' ^°y- '«i"""' °- "1.

Add. Duranton, n. 330.

ucguorpir n a pu être enlevé au nreneup r'oof ^^ ^ \ ,

des principes consacrés par un arrêt d7 1« T .
^ '

•"^'"''^

octobre 1814." ® '"^ ''°"'' ^^^ cassation du il

I
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890. J'ai vu des hor • s de loi embarrassés de prononcer

sur la question suivan..

Pierre a une hypothèque sur la maison B, que détruit un

inceudie Le propriétaire, qui avait fait assurer ia maison,

reçoit une indem lité de la direction des issurances. Les

créanciers conservent-ils leur rang hypothécaire sur cette

indemnité, qu'ils font saisir entre les main» du directeur

responsable ?

Je ne conçois pas comment on peut trouver dans ce cas

une d '«culte. L'hypothèque est éteinte par la perte de la

maison : re corporali extincld, hypotheca périt. Comment

donc pourrait-elle atteindre la somme, qui n'est allouée que

ex post facto, à litre d'indemnité pour le propriétaire î D'ail-

leurs, cette somme d'argent est purement mobilière
;
elle

n'est et ne peut être subrogée à la maison, d'après tous les

principes sur la subrogation (t). On ne doit donc pas hésiter

à dire que la somme doit être distribuée sans égard aux

hypothèques (2).

(11 Rêpert., v. Subrog. de choses.

(2) Add. Op. conf. de Duranton, n. 328, où il dit : " On ne peut pas

dire que la somme p» y ée par la compagnie d'assurance est le prix ou

tient lieu du prix do 'immeuble, puisque la propriété do cet immeuble

n'est point transférée. Celte somme ne provient point de la cho:e. ni

ne la représente réellement ; c'.'.e ne peut donner lieu à une surenchère

hypothécaire, comme celle qu'offrirait, pour la valeur de l'immeuble, un

acheteur ou un donataire qui voudrait purger ; elle est seulement l'objet

d'une convention pour un cas prévu, celui de la perte de la chose ; et

cette convention, le propriétaire du bâtiment l'a faite pour lui, et par

conséquent pour tous ses créanciers en général. S'il ne se fût pas fuit

assurer, ses créanciers hypothécaires n'en serait pas de meilleure con-

dition, loin de là, et dans le silence du code à ce sujet, ce iv.>raes créan-

ciers ne peuvent prétendre qu'il y a subrogation réelle u la somme due

par la compagnie d'assurance, au prix qu'on aurait pu re;..ôr du bâti-

ment, sans l'accident. Les subrogations, et surtout les subrogations

réelles, sont de droit étroit : elles ne s'étendent pas d'un cas ù un autre

par induction, par analogie. Du reste, nous ne contestons pas qu'il n'y

eût d'utilité à en établir une pour ce cas eu faveur des créanciers hy-

poihécaires ; mais dans l'état actuel de la législation, nous ne croyons
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Auwl, les créanciers bien conseillés ont-ils le soin de sti-

puler, dans le contrat d'hyprihèque, qu'ils seront subrogés
dans tous les droits du débiteur à la prime. Cette clause est
presqud toujours insérée dans Its contrats pasbîs devant les
notaires de Bordeaux

; le subrogé doit avo'r soin de faire
«ignifler son transport à la compagnie d'assurance (1) (Ar
ticle 1690.)

Quelque évidents que soient ces principes, ils ont cepen-
dant été contestés, et l'opinion contraire à celle que j'énonce
ici a trouvé des apologistes : 'a cour de Colmar (2) et la
cour de Rouen (3) ont cru pouvoir juger que l'indemnité
due à l'assuré devait être partagée par ordre d'hypothèque

;

et Dalloz incline vers cet avis (4), qui est aussi celui de Bou-
dousquié, dans son Traité sur les assurances terrestres. De
pareilles controverse" sur des vérités si élémentaires et si
palpables sont de nature à faire naître de sérieuses réflexions.
Quoi quil en soit, l'arrôt de la cour de Rouen a été cassé
par arrêt de Ja cour de cassation du 28 juin 1831 (5). La cour
sOprôme a pensé, avec raison, que l'indemnité, ôtanl chose
mobilière, devait être distribuée entre tous les créanciers,
sans distinction des hypothécaires et de^ chirographaires.

pas que les créanciers y pusseni ,-rétendre avec droit, pukque aucune
;-, ition du code ne .d consacre en leur faveur, a cela est vrai aussi
bien a l'égard des créanciers hypothécaires antérieurs au contrat d'assu-
rance, qu'à l'égard des créanciers postérieurs : les premiers ne sont pas
fondés à dire qu'ils ont traite avec le débiteur eu considération de l'as-
surance du bâtiment.

(1) Add. Op. conf. de Duranton, n. 328.

(2) 25 aoftt 1826 (Dalloz, XXVII, 2, 122, 123).

(3) 27 décembre 1828 (Dalloz, XXX, 2, 34).

(4) Hyp., p. 426, n. 33. Je m'aperçois qu'au mot incendie, p. 482
Dalloz est revenu à la seule opinion admissible.

'

(5) Dalloz, XXXI, 1, 214. Junge un arrêt de la cour de Grenoble du
27 février 1834, rapporté par Dalloz. XXXIV, 2, 168.
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* 1 1 Pont, sur art. 2180 C. N., i 1224. La perte de la chose est

n^ 1224. ) une cause plus réelle ou plus

.ijsolue d'extinction des hypothèques et privilèges. Notons

d'ailleurs que nous parlons ici de la perte de Vi nmeuble

grevé. .. i- . «.f^it pas, en effet, de la perte de la chose, objet

de l'ob' '""•..on principale. Tout événement qui, en détruisant

l'objet Ott la cou>entioa ou de l'obligation, en rend l'exécu»

tioD impossible,a bier pour effet aussi d'éteindre l'hypothèque

ou le privilège qui accède à cette obligation. Mais la cause

n'est pas indépendante de celles qu'énumère Ji'art. 2180 ; elle

rentre très-nettement, au contraire, dans sa première dispo-

sition, qui fait de l'extinction de ['obligation principale une

cause extinctive des privilèges et hypothèques, et qui, s'ex-

fimant d'une manière générale, embrasse nécessairement,

comme nous le verrons bientôt (voy, n° 1227, 1228), tous les

modes généraux qui, d'après l'art. 1234 du Code civil, opèrent

l'extinction de l'obligation. Il s'agit donc uniquement ici de

la perte de la chose hypothéquée. Que ce soit là un fait entrai-

:uant l'extinction des privilèges et hypothèques, à peine est-il

besoin de le dire : il est bien évident que qu.ind la chose

même sur laquelle le privilège ou l'hypothèque se trouvait

assis a péri en totalité, l'hypothèque ou le privilège est for-

cément anéanti par cela même. Et ce que nous disons ici de

la perte totale de la chose, il faut le dire égaiemen*, du cas

où la chose subit une transformation qui la fait sortir de la

classe des immeubles, et de celui où elle est mise hors du
commerce, par exemple en cas d'expropriation pour cause

d'utilité publique.

Mais la difficulté, sur ce point, consiste à savoir si l'hypo-

thèque ou le privilège passe de l'immeuble qu'il grevait ori-

ginairement aux choses qui restent de cet immeuble, aux

objets dans lesquels il s'est transformé, aux indemnités qui

peuvent être dues au propriétaire dont la chose a péri ou a

été mise hors du commerce. Toutefois ces difiBcullés ont été

examinées dans notre commentaire des art. 2118, 2119, 2131

et 2133 : nous y renvoyons le lecteur (voy. n» 359, 370, 406»

407, 419, CCS, 098 bis).



39

^ARTICLE 2081 § 2.)

* ?- Domat {nemy\ Liv. 3, ) Si le débiteur qui avait hypo-
tit. 1, sec. 7, no 10. ) théqué un fonds vient à perdre le

droit qu'il y avait, comme s'il en est dépouillé par une évic-
tion, ou par une faculté de rachat, ou par un retrait lignager,
ou par d'autres causes, l'hypothèque qu'il avait assignée sur
ce fonds ne subsiste plus; si ce n'est que ce fût par son fait
qu'il eût perdu son droit, comme, par exemple, si, pouvant
se défendre de cette éviction ou de ce rachat ou de ce retrait
il y donnait les mains; s'il négligeait de demander la dis^
traction d'un fonds saisi sur une tierce personne et qui serait
à lui; s'il ne se défendait pas dans une bonne cause, ou s'il

abandonnait autrement ses droits. Car dans tous ces cas le
créancier peut exercer les droits de son débiteur pour con-
server les siens.

Voy. autorités sur art. 2081 § 1.

* 9 Pothier (Bugnet\ -i 179. C'est une régie de droit, puisée
Hyp., no 1 79 et s. / dans la raison naturelle, que personne

ne peut transférer à un autre plus de droit dans une chose
qu'il n'en a lui-même. Nemo plus juns ad alium transferre
potest quàm ipse habet. L. 54, £F. dt Reg. jur.
De là ii suit que celui qui n'a qu'un droit de propriété

révocable dans une chose, ne peut donner à un créancier
qu'un droit d'hypothèque sur cette chose, qui soit pareille-
ment révocable dans les mômes cas que doit se révoquer son
droit de propriété.

C'est pourquoi, si celui qui a constitué à son créancier unô
hypothèque sur un héritage, était propriétaire de cet héri-
tage en vertu d'une donation sujette à la révocation pour
cause de survenance d'enfants, s'il l'avait acheté avec la
clause de réméré, si l'héritage était sujet à être retiré sur
lui par retra. lignager ou autre espèce de retrait, s'il était
grevé de substitution, etc., en tous ces cas, et autres sem-
hlables, lorsque le droit du propriétaire qui a constitué l'hy-
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pothèque viendra à s'éteindre, soit par la survenance d'en-

fants, soit par l'exercice du réméré ou du retrait, soit par

l'ouverture de la substitution, l'extinction du droit de ce

propriétaire entraînera aussi celle les hypothèques qu'il a

constituées.

180. Cette règle reçoit une exception à l'égard dfi l'hypo-

thèque de la dot et du douaire sur les biens substitués. Lors-

qu'un homme grevé de substitution par quelqu'un de ses

ascendants, ou même, en certains cas, par quelque autre

personne que ce soit, s'est marié, si les biens libres qu'il avait

ne sont pas suffisants pour acquitter la dot et le douaire, sa

veuve, créancière de sa dot et de son douaire, et ses eufants,

créanciers de leur douaire, conservent un droit d'hypothèque

subsidiaire sur les iens substitués, nonobstant que !p iroit

xle celui qui l'a constituée, soit éteint par l'ouverture de la

substitution. La raison de cette exception est fondée sur ce

que l'auteur de la substitution est présumé avoir permis

celte hypothèque au préjudice de sa substitution.

181. Nous avons traité tout ce qui concerne cette excep-

tion en notre Traité des Substitutions, où nous renvoyons.

182. Pour que l'extinction du droit de propriété de celui

qui a constitué les hypothèques entraîne l'extinction des hy-

pothèques qu'il a constituées, il faut que cette e. inction de

son droit de propriété arrive ex causa antiquâ et necessaridy

c'est-à-dire que, dès le temps qu'il a constitué l'hypothèque,

son droit de propriété fût résoluble ii aliquem certum casum
qui ab ipso non penderet. Si au contraire, celui qui a cons-

titué l'hypothèque avait alors un droit de propriété irrévo-

cable, et que son droit n'ait été éteint que par quelque cause

nouvelle et procédant de son fait, cette extinction de son

droit de propriété n'entraînera pas celle des hypothèques
qu'il a constituées.

Par exemple, lorsque le donataire d'un héritage l'a hypo-

théqué, la révocation de la donation, pour cause d'ingrati-

tude, qui survient depuis, n'éteint pas l'hypothèque,

183. Pareillement lorsque celui qui a pris uu héritage à
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titre de renie foncière l'a hypothéqué, et le déguerpit en-
pni le «leguerpisjeinent n'éteint pas l'hypothèque du créan-

«i< 1, qui peut le faire vendre à la charge de la rente pour
laquelle il a été déguerpi.

* Lamofgnon, Arrêtés, 1 L'hypothèque demeure éteinte par
TU. 26, ar' 1. J la résolution du droit qu'»voit le dé-

bileur sur le fonds hypothéqué, quand la résolution procède
d'une caLise nécessaire et autérieure à l'hypothèque.

* 2 Troplong, Priv. et Hyp., sur ) 888. Une cinquième cause
art. 2180 C. N., u" 888 et s. j d'extinction de l'hypothèque

a lieu lorsque celui qui l'a concédée n'avait sur la chose
qu'un droit résoluble ou conditionnel, et qu'il vient à être
évincé. P ms ce cas, les hypothèques qu'il a concédées sont
anéanlies par la règle :

" fiesoluto jure dantis, resolvilur et
" jus accipientis."

Ainsi, si l'héritier hypothèque la chose léguée sous condi-
tion, pendant que la condition est encore en suspens, l'hypo-
thèque doit disparaître dès le moment que la condition ne se
réalise pas : c'est la décision des lois 3, C, Com. leg., et 13,
§ I, Dig., de pignorib. et hyp. (1).

11 en est de même dans le cas oii la vente a été faite avec
pacte commissoire et où le contrat se trouve résolu, si l'ache-
teur ne satisfait pas aux conditions stipulées (2).

(1) Add. "Ainsi, dit Duranlon, n. 340, dans le cas où ua légataire
d'immeubles sous cond'tion a hypothéquée ces immeubles pendant que
. conditi ,n était encore en suspens, ain i qu'il l'a pu évidemment d'après
cet article, si la condition est venue à manquer, l'hypothèque se trouve
sans elT. comme constituée à non domino. Et si l'héritier grevé du
legs a hypothéqué les mêmes biens, ainsi qu'il l'a pu aussi incontesta-
blem nt d après cette môme disposition, et que la condition mise au legs
soit venue à s'accomplir, les hypothèques créées par lui sont inefficaces
et ce sont celles qui ont été établies pr- le légataire, qui ont effet."

«"! r'u^'J^^^"'
"'*''' "^'^- P'?'»- Viunius, Quwst. selecl.. lib. n. c. 5

Voet, lib. XX, t. VI. n. 8.

Add. Op. conf. de Persil, Rég. hyp., art. 2180, n. 10 et II; de Carrier,
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Le fondement de ces décisions est que personne ne peut

transmettre ii, autrui plus de droits qu'il n'en a lui-même (1).

Le débiteur, n'ayant'-^;'une propriété révocable ou résoluble»

n a pu transmettre à son créancier qu'un droit d'hypothèque

de môme nature.

Au surplus, if renvoie à ce que j'ai dit sur l'applicaticn de

la règle : B''<,oluto p re dantis, etc., et ses limitations, en corn»

men^-.^t l'article 2125 du code civil (2).

D. 303. " Sauf l'exception portée au titre des Absents, dit Delvincourt,

t. VIII in-S", p. 204, le droit de ceux qui ont obtenu l'envoi en possession

définitive est résoluble, dans le cas de retour de l'absent ou de ses des-

cendants ; et cependant les hypothèques conse>ities par eux sont irrévo-

cables. Mais cela a été établi bono publico ; il fallait bien fixer un terme

après lequel les biens de l'absent dussent rentrer dans la circulation."

0|). conf. de Duranton, n. 341. " Voyez pour exemple, dit Ernst, p.

292, les urticles 865, 954, 963 et 952; vous trouverez un exemple du

contraire dans l'article 958, dont le motif est que la révocation n'a lieu

que pour une cause nouvelle et non inhérente ou tacitement contenue

dans l'aliénation, et alors celte règle n'est plusapphcable."

Op. conf. (le Battur, n. 754. Dalloz dit, n. 36 :
" Mais, ainsi que le f: It

observer Pothier, pour que l'extinction du droit de propriété do celui qui

a constitué les hypothéquer entraine l'extinction des hypothèques qu'il

a constituées, il faut que cotte extinction de son droit de propriété arrive

ex causa antiquâ el necessarid... Si, au contraire, celui qui a constitué

l'hypothèque avait, dès le temps qu'il a constitué l'hypothèque, un droit

de propriété irrévocable, et que son droit n'ait été éteint que par qu- Ique

cause nouvelle et procédant de son fait, cette extinction de son droit de

propriété n'entraînera pas celle des hypothèques qu'il a constituées. Par

exemple, lorsque le donataire d'un héritage l'a hypothéqué, la révocation

delà donation, pour cause d'ingrutilude, qui survient depuis, n'éteint

pas l'hypothèque. L'article 958 du code civil en a une disposition

expresse."

Voy. suprà, n. 867 W, l'opinion de Duranton.

(I) L. 54, Dig., de reg. juris.

(2( N. 465 et sui"., et 843. Junge mon Commentaire de la Vente, n. 775.

Add. Ballur dit, n. 746 : " Si, par le moyen d'une action en revendi-

cation, en rescision ou en nullité, jo suis évincé de limmeuble que vous

m'aviez vendu, I hypothèque que j'avais sur cet immeuble avant mon
acquisition doit revivre, et il n'est pas môme nécessaire pour cela que le
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domaine rétro defuisse, puisque, si je suis évincé par un créancier qui
m'est postérieur en date, mon droit revit encore avec sa prérOt^alive (L.
1, C, il antiquior cred. pign. vend. ; L. penult., g 1, ff. de except. rei
jjudic.) : ce qui suppose toujours que le domaine était révocable par une
cause inhérente à l'acquisition."

Baltur ajoute, n. 756 : " Il résulte du principe que la résolution a lieu
de plein droit que le cautionnement ou les hypothèques consenties pour
sûreté du contrat s'évancuissent d j plein droit, et qu'elles ne pourraient
revivre par une renonciation qui serait faite à la résolution du contrat.
n faudrait limiter ce principe dans le cas où la renonciation n'aggrave-
rait point l'obligation de la caution personnelle ou hypothécaire."

(t) Add. De Vaction m nullité ou en rescision.—L'hypothèque con--
sentie par un tiers pour sûreté de l'engagement contracté par le mineur
subsiste toutes les fois que la restitution du mineur n'anéantit pas l'obli-
gation des fidéjusseurs.

Batlur dit, n. 74a : " Le dol, l'erreur, la surprise, donnent lieu à la res-
cision ou à la restitution en entier qui sont prises dans le môme sens,
quoique l'uud s'applique à l'acte rescindé, l'autre ?.ux effets que la resci-
sion doit produire. Les autres manière? d'anéantir les engagements font
cesser les engagements

; mais les rescision et rei,titution frappent leur
validité. (Domal, Lois civiles.)

« La rescision étanv fondée sur des faits, on ne l'ordonne qu'en con-
naissance de cause.

" La rescision a lieu contre les tiers délenteurs.
" L'héritier peut être relevé du chef du défunt.

" La rescision entre majeurs remet les choses au môme état; entre
mineurs, le prix est restitué s'il a tourné à leur profit.

" Si les chefs sont distincts, la rescision peut n'en frapper que quel-
ques-uns.

" S'ils sont liés entre eux, la rescision s'étend à tous.

" La rescision d'une partie peut frapper le tout : si un tuteur avait
vendu un fonds commun entre son mineur et lui, et que le mineur se
fit relever, l'acquéreur pourrait obliger le tuteur à reprendre sa portion,
car ;1 voulait le tout. (Domat, loc. cit.)

" La simple lésion (article 1305) donne lieu à la rescision en favetir
des mineurs émancipés contre toutes sortes de conventions. Deux motifs
le font ainsi décider, dit Domat : 1« la faiblesse de leur âge ;

2" le peu
de fermeté de leur conduite par défaut d'expérience : d'où il suit que la
rescision a lieu pour eux indépendamment du dol, de l'erreur, de la vio-
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.ence. Cependant le mineur n'est pas relevé indistinctement il n'est pas

ralevé de ce qui a été fait pour de justes cau«*e9. 5i un mineur s'est fait

passer pour majeur, il n'y a pas lieu à restitution ;
mais sa simple décla-

ration de majorité ne fait point obstacle à sa rerlitution. Il n'est pas

restitué contre la lésion qui ne résulte que d'un événement imprévu et

casuel ; car tout autre majeui m aurait souffert (article 1306). Le mineur

commerçant, banquier on artisan, n'est point restituable contre les en-

gagements qu'il a pris en raison de son commerce ou de son art (article

1308). Le mineur n'est point restituable contre les conventions portées

en son contrat de mariage, lorsqu'elles ont été faites (article 1309) avec

le consentement et l'assistance de ceux dont le consentement est requis

pour la validité de son mariage. 11 n'est plus recevable à revenir contre

l'engagement qu'il avait souscrit en minorité, lorsqu'il l'a ralilié en ma-

jorité, soit que l'engagement fût nul en sa forme, soit qu'il fût seulement

sujet à restitution (article 131 1).

" Hors ces cas, le mineur est relevé de toutes lésions résultantes de

toutes sortes d'actes indistinctement (Domat, Lois civiles) : !• pour prêt,

société ou autres conventions, s'il est lésé ,
2» pour novation, quittance,

de payement, si l'emploi n'est point utile ;
3» pour l'alternative, s'il a

mal choisi ;
4* en général, pour tout ce qu'il a pu faire, choisir ou man-

qué de laire, d'où il lui résulte quelque préjudice, s'il a manqué quelques

profits, par exemple, s'il a été surpris et trompé par ses associés. Il est

relevé pour éviter des procès ou affaires difficiles ; il est relevé d'un com-

promis, quoique autorisé de son tuteur ; d'une omission, s'il manque de

payer dans le temps le prix d'une vente consentie sous une clause réso-

lutoire ; d'un prêt, s'il n'y a pas emploi utile des deniers.

" La restitution du mineur n'anéantit pas l'obligation des fidéjussours,

à moins mj'elle ne fût fondée sur quelque dol ou autre cause semblable.

Il résulte de là que l'hypothèque, cautionnement réel consenti par un

tiers pour sûreté de l'engagement contracté par le mineur, subsisterait

toutes les fois que la restitution du mineur n'anéantirait pas l'obligation

des fld^jusseurs. Il y a absolument môme raison de décider, et c'est un

nouvel exemple d'une hypothèque qui survit à l'anéantissement de l'en-

gaiement principal. Le fondement de cet décision est que la restitution

du mineur est tout entière prononcée dans son intérêt ; la disparition de

l'engagement à son égard ne laisse pas moins subsister une obligation

naturelle, susceptible de cautionnement ou d'hypothèque. Lorsque, au

contraire, la restitution du mineur est fondée sur le dol ou autre cause

semblable, elle s'opère par l'elT-t des règles communes aux mineurs et

aux majeurs, qui ne permettent pas qu'un engagement vicié par le dol,

la violence ou l'erreur, puisse laisser après lui aucune trace, même d'obli-
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galion naturelle ; el par suite, le cautionnement et l'hypothèqu n'ont
plus aucun fondement.

" Les mêmes raisonnements s'appliquent au mineur émancipé, pour
tout ce qui excède les bornes de sa capicilé.

" Voilà pour la restitution des mineurs."

(!) Add. La vente qu'un tuteur aurait faite de Fimmeuble de son pu-
pille, sans f"rmalités de justice, peut être garantie par une hypothèque
qui survit à l'annulation— Batlur dit, n. 744 : « Lorsque les formalité»
requises à l'égard des mineurs ou intei'dits, soit pour aliénation de leurs
Immeubles, soit dans un partage de succession, ont été remplies, ils sont,
relativement i ces actes, considérés comme s'ils les avaient faits en ma-
jorité, ou avant l'interdiction (article 1314) ; mais, quand ces formalités
n'ont pas été remplies, il s'ouvre pour eux une action en nullité contre
ces sortes d'actes qui sont nuls, parce qu'ils ne reposent point sur le con-
sentement du pupille, qui n'existe et ne se constitue que par l'accom-
plissement <^39 formalités prescrites par la loi.

" Ceci mérite quelques développements.

"Le mineur, à raison de la faiblesse de son âge, ne peut point, aux
yeux de la loi, prêter de consentement fondé sur cette liberté de volonté
et cette fermeté de raison qui n'échoient en partage qu'à un âge plus
avancé. La loi, veillant avec une tendre sollicitude sur cet être inté-
ressant, lui donne toute la latitude compatible avec ses intérêts pour
améliorer sa condition

; mais, quand il s'agit de le dépouiller d'une pro-
priété immobilière, ou de l'hypothéquer, d'emprunter une somme, d'ac
cepter ou de répudier une succession, ou de faire un acte qui peut en-
traîner des suites graves pour lui, et des engagements sérieux, la Ici
l'enlace dans de salutaires entraves ; elle trace à son représentant dans
la vie civile, à son tuteur, la marche qu'il doit suivre pour garantir de
si précieux intérêts; et le sévère accomplissement de ces formalités
donne seul au consentement du mineur l'être et une forme probante.

" A défaut de ces formalités, l'acte est nul.

"Toutefois, la loi vei.lant toujours aux intérêts du pupille, n'annule
ces actes qu'en tant qu'ils lui sont nuisibles, el qu'il les jugera tels à sa
majorité

; elle interdit à ceux qui ont contracté avec lui d'en opposer la
nullité

;
cette nullité est relative. La vente n'en est pourtant pas moins

essentiellement nulle respectivement aux tiers qui acquerraient après
coup, dans les formes légales, des droits sur l'immeuble ; et la ratifica-
tion qu'en pourra faire le mineur à sa majorité ne rétroagira point
comme nous l'avons démontré. C'est le dernier effort de la vigilante
sollicitude de la loi, de conserver au mineur le droit de valider cette



M
[ARTICLE 2081 § 2.]

Tente par sa raliflcalion ; elle ne peut aller jusqu'à ravir des droits lé-

gitimement acquis à des tiers.

" Cependant, puisque cette vente n'est pas nulle de droit, la loi trouve

donc dans le contrat une obligation naturelle qui sert de base i sa con-

servation, lien uniquement fondé sur l'intérêt du mineur dont on veut,

par toutes les voies possibles, rendre la condition meilleure. Cette obliga-

tion naturelle devient civile, quand le mineur a profité de la convention ;

car il ne doit pas s'enrichir anx dépens d'aulrui ; et si un tiers vient,

par un cautionnement personnel ou hypothécaire, garantir l'acquéreur

du péril de l'éviction, comme l'acquéreur a légitimement pu espérer que

sa vente se consoliderait un jour parla ratiflcation du mineur, ce cau-

tionnement repose sur une base avouée par l'équité et par la loi ; et, no-

nobstant l'annulation de la vente prononcée sur la demande du mineur,

ce cautionnement et cette hypothèque produisent tout leur effet relative-

ment à l'action en garantie que l'acquéreur a pleine et entière contre la

caution personnelle ou hypothécaire.

" Que si la vente, au lieu d'avoirétéconsentiepar le mineur lui-môme,

l'a été par son tuteur sans observation des formalités de justice, elle est

toujours infectée de la môme nullité ; mais elle ne présente plus le lien

d'une obligation qui puisse être le fondement d'un cautionnement ou
d'une hypotLèque, à moins que l'acquéreur ne soit de bonne foi : elle

est nulle comme vente du bien d'autrui, et cependant la nullité n'en peut

encore ôtre opposée que par le mineu.'.

" Tels n'étaient point les anciens principes. Le titre LI de Bebus

alienis non alienandis défendait, à la vérité, d'aliéner la chose d'autrui

par le premier des deux chefs qu'il renfermait, et c'est à ce premier

chef que se rapportent la plupart des lois qu'il contient. Le second chef

traite du cas où l'aliénation ou l'hypothèque se fait contre la prohibi-

tion de l'homme ou de la loi. Ainsi, en règle générale, la chose d'autrui

ne pouvait ôtre aliénée.

" Mais le texte in rem alienam, f. de conlrah. empi., qui permettait de

vendre la chose d'autrui, n'en conservait pas moins toute sa force, parce

qu'autre chose était de vendre, autre chose d'aliéner : par l'aliénation ou

l'hypothèque, on transférait le domaine de la chose, ou un droit réel

dans le domaine de la chose
;
par la vente, au contraire, on s'obligeait à

faire " oir à l'acheteur la chose vendue, sinon à legarantirde l'éviction.

" Il résultait de là que le tuteur pouvait vendre l'immeuble de son pa-

pille, et que celte vente^ ^uoique non revêtue des formalités de justice,

produisait l'action evictionis nomine dans le cas où le pupille n'aurait

pas ratitié cette vente nulle dans son intérêt. Le tuteur ou le curateur

pouvait donc valablement consentir une hypothèque pour rûreté de cette
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vente ou pour garantie du péril d'éviction. C'était la disposition de li loi

2, J. prxdiorum 10. 1. si pr3edium 16, C, de prxd. et uliis reb. min. sin»
décret, non alienandis. Ainsi, nonobstant que la vente des immeubles
des pupilles mt nulle tpw jure sans décret du juge, lamen si tutor aut
euralor pignora ex rébus propriis emptori ob evictionis periculum obli.
gaveril, eorumdem perseculio emplori palet. L. et si is 9, C, de prxd et
aliis reb. minor.

" Le principe s'appliquait à tout immeuble qui n'était pas hors da
commerce

:
mais, s'il était hors du commerce, tel que les biens substi-

tu-s qu'il était défendu au grevé d'aliéner, et dont la vente ne se pouvait
consolider parce qu'.is étaient réputés hors du commerce, il n'y avait
p.us de vente, plus de garantie, plus de dommages et intérêts, ni par
conséquent d'hypothèque valablement consentie.

" C'est donc l'espérance légitime que la vente pourrait un jour prc
du,re tout son effet, espérance qui ne se pouvait appliquer qu'aux choses
qui étaient dans le commerce, qui validait la vente du bien d'autrui.
" Et, pour en revenir au cas particulier, le pupille pouvait, à sa majo-

nte. valider cette vente par sa ratification, laquelle n'excluait point entre
les mains du mineur le remède de la loi 2, G., de res ind. vend., si le mi-neur qui avait ratifié articulait une lésion d'outre moitié (1. 1, c, si ma.
jorfact. alten. facl. sine décret, rat. hab.) C'était l'av ie Pérèze auCode et de Brunemann, que si le tuteur qui avait fait l'aliénation devo-

,1 é A r; V ,r""'' " '"'^^'^'^ "'^'"*^""- P^"""^ P"t pour laquelle
I éta.t héritier

;
l'équité ne permettant pas qu'il revi,... contre son propre

fait, non pourl'muité d'autrui. mais pour son propre avantage (arg 1peau It ff. ae fundo dot. ; 1. ,ost mortem, 25. ff. de Idopt.) ; ei, dans c.

^mie.r' r '°"''' '^'"^'"«'- de l'hypothèque qu'il avait con.
yieob^^ctiomsper^culum;qMe si le tuteur, ou le père du pupille,ou un e ranger avait vendu sans décret la chose du puplÎTe. et que le' pupille fut devenu ensuite l'héritier de celui qui faisait l'aliénation lepupille devait confirmer et maintenir l'aliénation.

*"«°^"°". '«

par vLZTe ttg. ^ '''"f -T J""«P'-"'*«°'^« «° «« q"'» déclare nulle,par I article ta99. la vente ,1e la chose d'autrui : elle peut toutefois auxtermes de cet article donner lieu à l'action en garanUe, 1 rlqueIWeur a ignoré que la chose fût à autrui. La vente est n effet dns et

Te bas"e Tll^'^'T^ T''"""^
^"^ ""^ ^"^'«~ '^^ ^-'. -"i a

la mél P'^«^'^"P»'°'^. à la perception des fruits, et elle doit donc par

ie bote fo-"'
'^^°'^"- ''-^'- - garantie, en faveur de l'acq^éC

sans fori'i r'°^'
''"'"" *"'""" *"''"" ^^''' ^^ l'immeuble de son pupillesans formantes de justice, quoique nulle comme vente de la oJXll
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trui, n'offrirait pas moins matière à hypothèque, si l'acquéreur était d*

bonne foi, et s'il ignorait que l'immeuble appartint à un mineur. Celte

vente produirait une action en garantie de 1» part de l'acheteur contre

le tuteur ; et, si ce tuteur avait donné une hypothèque sur ses pro-

pres biens, ob einclionis periculum, il est évident que cette hypothèque

aurait un fondement réel dans l'indemnité ou la garantie due par le

tuteur à l'acheteur de bonne foi. Toutefois la nullité de cette vente ne

serait pas moins relative, et opposable seulement par le mineur, comme

l'étaient les nullités dérivant des aliénations faites sans interposition de

décret, lesquelles, quo que nulles de droit, se maintenaient cependant

par la seule volonté du mineur et sa ratillcation, même invilo adversario,

(Par le mot aliénulion, on entendait la translation du domaine ou l'im-

pression d'un droit réel, et non la vente proprement dite.)
"

(1) Add. Effel de la consolidation sur la télé du débiteur qui a conféré

hypothèque avant celte consolidation.— Battur dit, n. 747 : " En suppo-

sant qu'une personne eût de bonne foi acheté un immeuble appartenant

à autrui cette vente serait-elle consolidée par l'arfuisition qu'en ferait

apiès coup le vendeur, c i sil en devenait ensuite p. . . taire avant que

ia nullité eût été prononcée ? En conséquence, les hypothèques consen-

ties par l'acquéreur avant que son vendeur fût propriétaire et eût, par

un nouvel acte, investi cet immeuble de son droit de propriété, seront-

elles valables ?

" La vente de la chose d'aulrui est nulle, porte l'art. 1599 : le seul

elfel qu'elle puisse produire est de donner lieu à une indemnité ou action

en garantie, quand la vente est puiative, et qu'il y a juste erreur de fait

et bonne foi de la part de l'acquéreur ; autrement, la restitution de la

somme payée est la seule chose que le prétendu acheteur puisse récla-

mer. Vainement le vendeur aurait-il, après coup, acheté l'immeuble, ou

en serait-il devenu propriétaire de quelque autre manière : ce titre non-

veau a suffi pour l'investir du d'-oit de propriété de l'immeuMe, mais non

pour en investir l'acquéreur, à qui rien n'a pu être transmis d'un droit

qui n'existait point encore sur la tête du vendeur. Ce qui le démontre

complètement, c'est que si le propriétaire primitif avait hypothéqué son

immeuble après la vente dont il s'agit, et avant que le vendeur en fût

devenu propriétaire, ces hypothèques seraient valables, et produiraient

leur pi in et entier effet : or il impliquerait que l'acheteur fût réputé

propriétaire en vertu de l'acte de vente, et que des hypothèques posté-

rieuroment consei^ties du chef d'un autre frappassent l'immeuble : donc

la propriété de ce', immeuble n'est pas censée avoir résidé sur la tête de

l'acquéreur avant l'acquisition du droit de propriété du vendeur ; donc
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les hypothèr-ies consenties dj.ns l'intervalle par l'acquéreur sont de nul
effet. Mais, si la propriété de l'immeuble n'a oas été 'i-ansmise à l'ac-
quéreur en vertu de cet ombre de vente, comment peut on prétendre,
avec quelque apparence de fondement, que le droit de propriété du ven-
deur lui est transmis, après coup, sans nouvel acte 7 Ne faut-il pas au
moins qu'une ratification de cet acte nal jpore entre le vendeur et l'ac-
quéraur la translation de codrc 'e propriété : acte de ratiûcation qui
sans retroagir à l'égard des tiers, ressuscitera l'acte de vente, et lui
rendra son caractère essentiel, qui est la translation de la propriété
Prenons bien garde, en effet, que la vente n'est plus aujourd'hui ce
qu'elle était autrefois : c'était en droit romain un contrat do ut fadas
l'acheteur devait payer le prix de manière à ce que le vendeur en obtint
la propriété, ut emplor prelium solvat. faciatque accipienlis (1. 28, ff. de
conlr. empl. vend.)

; le vendeur au contraire, ne s'engageait point
k transmettre à l'acquéreur la propriété de la chose, mais seulement la
possession et la Ji^^re jouissance, vendilor vero prxstet emplori rem ha-
bere hcere, nec transférât rei venditx dominium, sed ejus tanlùm va-
euam possessionem tradal (ff. ibidem) : d'où il suit que ."obligaiion du
Tendeur n'était qu'une obligatijn de faire. Si la vente renfermait l'obli-
gation de donner de la part du vendeur, ou de transmettre la propriété
à l'acheteur, ce n'était que par forme de conséquence, dans le cas où
celui qui livrait la chose en était le propriétaire. Quand il y avait, de
la part du vendeur, obligation exp-esse de donner ou de transférer la
propriété, que les parties s'en étaient expliquées d'une manière fo-melle
et que l'acheteur n'entendait donner son argent qu'autant que la chose
(J 'Viendrait sa propriété, et non autrement, alors il n'y avait plus vente
mais un contrat innomé, do ut des. L'action ex emplo n« compétait plus
à celui qui s'était dit ac/ie/eur; mais on y suppléait par l'action «r*j
cnp<ijfer6à, et môme à cause de ce que la dation pouvait avoir de
douteux, par l'action ad cavendum de evictione, ou l'action condiclio ob
cai«am,pourla restitution de l'arj,3nt, s'il était constant que la cho.-
mt à autrui. -Eh bien ! c'est ce dernier contrat, qui ne portait point lenom de vente, qui fait notre vente d'aujourd'hui ; c'est indiquer assez
combien elle d,n^re de celle des Romains, puisque la translation effective
de la propriété en fait l'essence (article 1583 du code civil) Il y a plus
it faut que cette translation s'opère sur-le-champ entre les parties et'
SI la propriété n'est pas dans la main du vendeur au moment de la vent/
son objet manque, il n'y a peint de contrat de vente (article 1583) •

ainsi
1 immeuble, appartenant à autrui, ne p.ut être l'objet du contrat de

I!ï„ ^^'"f
^°t exciperait-on de l'article 1238 du code civil, deuxième

partie, cet article ne valide le payement fait par le non-propriétaire

DELOHiMIER, BiB. VOL. 18. .

l
fi

\
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qu'autant qu'il e«t question d'une somme d'argent ou autre chose q[ul

se consomme par l'usage, lorsque le créancier l'a consommée de bonne

fol: et, 81 la revendication n'en peut être faite, c'est uniquement à raison

de cette consommation faite de bonne foi. Mais ici il n'est pas question

d'une chose qui se consomme par r"sage, mais d'un immeuble dont la

revendication est très possib e ; en second lieu, comme il n'y a point de

contrat de vente s'il n'y a point de translation actuelle d'un droit de

propriété, on ne voit pas comment on peut argumenter de l'article 1238,

qui concerne un payement à fa're de la part de ce'ui qui est effectivement

obligé.

•' Il est vrai que ce n'est pas à un vendeur de mauvaise foi à exciper

de sa turpitude, et à refuser la tradition de l'immeuble, si elle lui est

possible, quand l'acheteur ne s'en plaint pas et qu'il est dans l'eiveur :

s'il doit être protégé dans s., possession par l'action publicienne, il n'ap-

partient point au vendeur de le priver d'un élément de prescription ou

d'un titre putatif.

" Mais si l'acq. «-eur, revenu de son erreur, demande lui-môme la nul-

lité de celte vente, elle ne pourra se soutenir, nonobstant que le vendeur

soit devenu propriétaire après l'action en nullité intentée : il est donc

bien vrai que cette vente peut être un titre putatif, qui sert de base à la

prescription, à l'action en garantie, etc. ;... et c'est précisément ce qui

prouve qu'elle est, par sa propre vertu, incapable de transférer actuelle-

ment la propri^^té ; car la prescription serait alors inu cesserait.

" I3n arrêt de la cour de Lyon a jugé conformément à l'opinion que

nous émettons ici, dais une espèce où le vendeur était devenu proprié-

taire après 1 action en nullité intentée et avant le jugement. Le pourvoi

contre cet arrêt a été rejeté par arrêt du 16 janvier 1810 (Sirey, X, 1,

204) ; c'était l acquéreur qui demandait la nullité de la vente ; et elle

fut prononcée."

(l) Add. Quid des hypothèques consenties par l'acquéreur lorsque la

vente est racindée pour lésion énorme ?—Baltur dit, n. 748 : " On a

beaucoup agite la question do savoir si, la vente étant rescindée pour

cause de ision énorme, et l'immeuble hypothéqué, avant cette rescision,

par l'acht, mc, l'immeuble retournait au vendeur franc et quitte de toute

hypothèque consentie, ou à la charge des hypothèques qu'avait l'ache-

teur. Bartole soutenait la négative, Balde l'aiS 'mative ; et l'une et

l'autre opinion eurent des sectateurs distingués.

" Voet, adoptant un tempérairent entre ces deux décisions opposées,

distingue, tit. VI, lib. XX, quib. mod. vel hyp. solvitur, n. 9, si le ven-

deur agit en vertu de la loi 2, G., de rescind. vend., pour vilelé de prix, ou
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« c est acheteur. ,.m contraire, pour avoir acheté lirameuble beaucono
plus qu il ne valaic. Dan» le premier cas. il tient Tafllrmalive

; parceque
1 acheteur ne sVst d.p ,rii du contrat que comme contraint : nàmnon

polest plénum a irrevocabiU dominium rrt in emptorem iramlalum
esse quamdiu ab emplore pr-Mum juslum prxslHumnon e.t. Dans lesecond cas, la résoMiion de 1. vente procédant de la v„.cnté de lacheleur
Voet estimait que l'hypcth5,ue cousenlie par lui devait subsister parciqu on ne pouvait dire qu'il agissait malgré lui pour é.iler la lés'on duprix, ou par action rédhibitoire pour vice de la chose. Le code ne recon-
naissant d autre lésion que celle provenant de la vilelé du prix il faut,en adoptant la sage décision de Voet. conclure que Thypothèq'ue con-
entie par

1 acquéreur avant laction en rescision s'évanouit
; parce que

1
acquéreur est. malgré lui. dépouillé du domaine par une cause inhé-

rente au contrat d'acquisition. Toutefois, si le oébitour veut faire résou-dre la vente par rédhibition, le créancier peut exiger que le ZbZr
pourvoie à sa sûreté en lui donn .ut le prix rendu, ou en lui laissanUa
chose poar un prix convenu."

On lit à ce sujet dan, Ernst, p. 296: "Q. 19. L'acheteur a imposé unehypothèque sur l'immeuble acheté, le vendeur fait rescinder la venîepour cause de lésion et l'acheteur rend la chose en retirant le prix ÎZ.pothèque est-elle éteinte d'après le droit romain ?
^

" R. 19. Cette question était très-controversée. A Loavain on en.eir ,aitot on enseigne encore aujourd'hui ici la négative, p.rce qu'il n y
"

.,de résolution dans ce cas. et s'il y a révocation de la proprié^ celterévocation n'est pas indépendante delà volonté de l'ac h'eteu" puislcelui-ci r«ut empêcher celte révocation en sunnlé ,t ^^ „ •

P"'^**"®

Mais Poth^r. dans son Traité du Contrat de vente, n. 371. en s'appuTantaussi sur l'autorité de plusieurs au-eurs, est de l'opinion contraire •

s appuie sur le principe que l'acheteur n'a pu accorder ni.,? h! ?
'

•.

qu'il n'en avaii lui-même, et sur ce , la révl!r .

^ """''

tat de la volonté particulière deVrcheLr m s".:««"
"' '"

t''"'"
auconiratet résultant delà loi;ques'iraTérréc:uo:^r^^^^^^
pas moins vrai que son obligation était de délaisser la chos TlZsupp^ment du prix ici est ,•„ facuttate s .lutionis et non in o^^Ja^^

*

Q. 20. L'esl-elle d'après le code ?

«n rescision co.™ „„ iLrs po™.»,,, ' '' """'"' ''"'""
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tion du chapitre VI du titre de la Vente, sur lequel se trouvent les règles

'elatives à la rescision de la vente ; enfin cela résulte évidemment de

l'article 1658, puisqu'il y est dit en termes exprès que le contrat de

vente peut être résolu par la vileté du prix, qui est la cause de la resci-

)ion; or une résolution opère vis-à-vis des tiers, puisqu'elle met le tout

dans le même cas que si rien ne s'était fait (art. 1183).

" Q. 21. Que peut faire dans ce cas le créancier hypothécaire 7

" R. 21. Il peut, a dit M. ie professeur Van Uoogten, intervenir dans

l'action paur la conservation de ses droits, et suppléer la prix lorsque

l'acheteur ne veut pas le suppléer. On peut s'appuyer i cet égard, a-t41

ajouté, sur lo paragraphe de l'article 1681, parce que le créancier hypo-

thécaire peut ca quelque sorte être envisagé comme tiers possesseur à

raison de son droit réel. Potbier, loc. cit., est du môme avis.

" Remarquez ^ue lorsque le créancier acquitte le suppii^ment du Juste

prix, il doit être subrogé au privilège du vendeur de plein droit; il est

dans le cas du n. 1 de l'article 125t, car il paye un créancier qui lui est

préférable, et il a intérêt de le payer, du moins on pourrait le soutenir.

" Je ne sais trop comment cela se ferait si le créancier voulait fournir

le supplément, et si l'acheteur ne voulait pas "e la chose au juste prix,

car en ne peut pas forcer celui-ci h acheter une chose au là du prix

qu'il veut en donner."

Ju-Hsprudenee—La rescision d'une vente n'a pas l'effet de faire revivre

eontre le vendeur au prodt duquel elle s'est opérée, ut de reporter à leur

ancienne date, les hypothèques dont les crèancie'^ avaient donné main-

levée à l'acquéreur sur la foi de ses promes-td. Cass , 10 décembre 1806
'

(Sirey, VI, 1,493).

(1) Add. L'héritier à réserve qui fait résoudre les aliénations à titre

jfraluil, consenties en fraude de ses droits par son auteur, est-il passible

de l'exception de garantie au profit des créanciers hypothécaires ?—Bat-
tur dit, n. 749 :

" L'horitier peut faire résoudre les aliénations à titre

gratuit, consenties en fraude de ses d-oits par son autour, et, par suite,

les hypothèques que les tiers acquéreurs auraient pu consentir sur les

immeubles aliénés, sans qu'on puisse repousser cet héritier par l'excep-

tion de garantie : Quem de evictione lenet aclio. eumdem agenlem repellit

exceptio, pourvu toulefoibque cet héritier ait droit ù une réserve. Vaine-

ment (lirait-on que l'héritier, exervant l'action révocaloire, n'est point

admissible contre le fait du défunt, qu'il n'argvië pas do nullité ou de

simulation, mais seulement de fraude (a) ; qu'en conséquence il est tenu

(a) L. filios, C, de revoc. his qua in fraud, crédit. ;—L. remalienamt

S. de pignoral. ad.
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du fa.t du défunt, et qu'il ne peut y contrevenir môme à raison du droitqa .1 aumt de son chef, et non comme héritier (a) : car ces exceptions nepeuvent être .ccueiJlies qoan.l le fait du défunt tend à frauder l'héritierdu bénéfice qu. lui est accorda par la loi sur les biens du défunt -

et celapour qu'on ne puisse pas. par des conventions privée,, rendre iUusoiresdes dispositions d'ordre pul>lic (6).

luusoires

C'est parmi les docteurs une grande question que celle de savoir sicettea t,on en révocation des aliénations faite, en fraude de l'ÎI^i^pouvait s-.pphqner au. aliénations fartes à titre onéreux. La commune

Z7T ''^;°i"''
P'"^'"' »"°^^" ^" «^— action enr™tion -les biens aliénés à titre onéreux par son père, à moins oue I^Zt-

b2TT "''''''-'' ""^^'^ tropvil^,lTrcTs Ba oTeBalde et autres sectateurs de cette opinion, considéraient que la cToséa .énee, en ta«t qu'elle valait davantage, retombait dans leTom ne 1
dJÏse'au-?,: IZ ' 'T '

r^'"'''' ' '^ 'ï"^-"« ^« donation inoS

IZ^fm^rrroir ^"^"" '^«'«-^-''- -^-a. tous

"Pareillement, s'il n'apparaissait pasdu payement du prix autr n«nt

. - . -wuw ,ai»D uu irauae
être révoquée non-seulement si elle était faite à titrfl r«n,i. • .
Si elle était consenUe à titre -^néreurriirlilr

'"'''' "^"^
nuance qui distmeuaii H ppiL 7? '"^'"' "^«ssortir la forte

saire d'alléguer ni de nr »,^r i-,.. .• .

^°°""°°' " » ^'a" pas nécea-

les aliénations faites à titre hicr-.Z
'*°°''"°"^' «' P" conséquent

ti- d.s par le droi n urTe ''J^^^^^^^.aiurei, et réglée par la loi positive, il suffisait

{a) L. eim à matre. C, éU rei vindie.
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qu'une telle légitime fût fraudée re ipsâ. Il en était autrement des

actions révocatoires des obj-ts aliénés à titre onéreux, en fraude des

créanciers ou en fraude de l'héritier, parce qu'il fallait alléguer et

prouver d'une manière précise l'intention de la fraude (a), et que l'événe-

ment de c«tle fraude re ipsâ ne suffisait point absque consiliû. Ainsi,

pour la révocation de l'immeuble aliéné à titre lucratif, il suffirait, selon

Dumoulin, qu'il apparût de la fraude re ipsâ ; mais, quant à l'aliénation

i titre onéreux, il devait être constant que l'acquéreur avait participé à

celte fraude ; et on devait se borner, en tant que la révocation s'opérait,

à faire réfusion à l'acquéreur du prix ou autre ^hobe payée à l'auteur qui

avait aliéné.

" Nous ne doutons pas que l'action utile en révocation des aliénations

à titre onéreux, faites en fraude de l'héritier légitimaire par le défunt,

doive être maintenu sous le code. Ces aliénations, en tant qu'elles sont

frauduleuses, ressemblent à une donation véritable ; et, sous ce rapport,

il est juste qu'elles soient révoquées, nonobstant qu'il n'y ait ni lésion ni

simulation, et que l'acte soit, au reste, une vente véritable. Cette vente,

en tant qu'elle est entachée de fraude, et qu'elle entame, sous ce regard,

la légitime, doit donc ôtra révoquée, sauf au révoquant à faire réfusion

à l'acquéreur du prix ou autre chose par lui donnée à son auteur. Ainsi,

nous adoptons entièrement l'extension donnée par Alexandre et Dumoulin

à l'édit qux infraudem, comme très-morale et conforme aux principes."

(1) Add. Quand Vacquéreur est évincé, les hypothèques qu'il avait

avant Vacquisition revivent.—Battur dit, n. 750 : " De quelque manière

donc que se résolve l'acquisition de l'immeuble, pourvu que ce soit

ex causa resolulivâ inexislenle acquisUioni, les hypothèques consenties

par l'acquéreur sur cet immeuble s'évanouissent, et celles qu'il pouvait

avoir anciennement revivent régulièrement.

" Lorsqu'une vente a été faite sous pacte ne réméré, et que le vendeui

exerce le rachat, l'aliénation se résolvant par une cause de n vocation

inhérente au contrat d'acquisition, les hypothèques du chef de l'acqué-

reur s'évanouissent; et celles qu'avait d abord l'acquéreur sur l'im-

meuble, et qui s'étaient amorties par la confusion, revivent.

" Il en serait autrement si c'était par son fait que le débiteur eût periu

sor droit comme si, pouvant se défendre d'une éviction ou d'un rac'.at,

il y donnait les mains. Dans ces cas et autres semblables, le créancier

peut exercer les droits de son débiteur pour conserver les siens. (L.

penull., C, de non numer. pecun)"

(a) L. qui autem et per totum, iï. qux in fraudem.
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(1) Add. Dans certains cas. la résolution de Vatiénation ne fait pas
évanouir les hypothèques créées du chef de celui à qui le domaine a été
transféré.—BaiHir dit. a. 753: "Il faut limiter le rnncipe gén rai que
nous avons posé, que la résolution de l'aliénation fait évanouir les hypo-
thèques créées du chef de celui à qui le domaine a été transféré, dans la
cas où le donateur aura stipulé le droit de retour des objets don.iés, soit
pour le cas du prédécès du donataire seul, soit pour le cas du prédécès
du donataire et de ses descendants (article 951 du code civil), L'elfet de
ce droit de retour est, il est vra. (article 952), de résoudre toutes les allé-
nations des biens donnés, et de faire revenir ces biens au donateur francs
et quittes de toutes charges et hypothèques ; mais l'hypothèque de la
dot et des conventions matrimoniales est conservée à îa femme, si let
autres biens de l'époux donataire ne sufllsent pas, et dans le cas où la
donation lui aura été faite par le môme contrat de mariage, duquel résul-
tent ces droits et hypothèques."

(2) Add. Quid des appelés héritiers des grevés d'une substitution fidH-
commissaire, et qui réclament le désistement des immeubles aliénés mal-
gré la transcription ?-Battur dit, n. 755 :

•< Les auteurs oui ont écrit
depuis le code civil ont été divisés sur la question de savoir si les appe-
lés, lorsqu'ils sont héritiers des grevés d'une substitution fldéicommis-
saire. peuvent réclamer le désistement des immeubles aliénés malgré la
transcription, et s'ils ne sont pas non recevables dans leur demande
d'après la maxime : (Juem de eviclione tenet actio, eumdem agenter^
repellit exceptw ? Cette circonstance ne pourrait empocher l'éviction de
la part des appelés, par deux raisons : la première, parce qu'il ne peut
être dérogé, parle fait du défunt, à des dispositions d'ordre public la
seconde, parce que le grevé, n'ayant qu'une propriété résoluble, a fait
une vente du bien dautrui, laquelle est essentiellement nulle.

'• Telle était la disposition delarticleSl du titre II de l'ordonnance
de 1747, fondé sur les véritables principes.

•' Mais, comme les appelés sont héritiers du grevé, ils ne pourront se
dispenser, pour parvenir au dés.stement, .le rembourser à l'acquéreur
évmcé le prix de la vente, les améliorations et les loyaux coûts. Ils ne
pourront aussi, en la môme qualité, se dispenser du remboursement des
creancs pour lesquelles les biens substitués auraient été hypothéqués
(Voyez Grenier, Traité des Don. et testam.)

"

(3) Add. Examen de la question de savoir quand la ratification a lieu
sous condition ou sva modo quant aux hypothèques données après cette
ratification-B^nur dit, n. 757 : " Nous croyons devoir encore présenter Èm
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ici uue difficulté, qui a donné lieu aux discussions les plu8 savantes,

dont nous retracerons l'analyse substantielle ; et cette analyse ne sera

point inutile, puisqu'il est très-important de savoir quand l'obligation a

été contractée sous une condition suspensive ou résolutoire, ou quand

elle est pure, à raison des effets qu'elle opère, dans ces différents cas, sur

les accessoires, tels que cautionnement, hypothèques, etc.. Quand elle

est pure et qu'elle opère novation, les cautionnements et hypothèques

delà première obligalion sont irrévocablement éteints ;
quand elle est

conditionnelle et que la condition est suspensive, les cautionnements et

hypothèques de la première ne sont point éteints, si la condition n'est

point apurée, la novation n'étant alors que conditionnelle, ^uand elle

est contractée sous une condition résolutoire, l'événement de cette con-

dition résolutoire résout le contrat de novation, mais ne fait revivre ni

le cautionnement ni les hypothèques de la première obligation.

" Supposons que Caïus ait consenti, en minorité et sans formalités de

Jastice, la vente d'une maison à Titius ;
que, parvenu à sa majorité, il ait

transigé avec Titius, entre autres objets, sur l'aciion en nullité, qu'il

avait le droit d'intenter, de la manière suivante :
" Pour demeurer quitte

" de luction en nullité, que Caïus a le droit d'intenter contr>i Titius,

" Titius sera tenu et promet de payer, dans la Saint-Remy, la somme de

" quatre cents livres tournois ; et, en ce faisant, a ledit Caïus confirmé,

" ratifié et approuvé, conlirme, approuve et ratifie la vente de ladite

" maison." Titius après cette transaction, consent des hypothèques sur

cette maison ; mais il arrive qu'il ne paye point dans le délai. Caïus

revendique alors la maison ; et la question est de savoir si ces mots et

en ce faisant forment une condition ou un mode. S'ils forment une cca-

dition, la transaction est annulée faute de payement dans le terme fixé,

et les hypothèques consenties par Titius s'évanouissent comme celle

donnée par le péril d'éviction. Dumoulin, dans une espèce analogue à

celle qui nous occupe, soutenait que ces mots en ce faisant faisaient

mode et non condition, et qu'ainsi la ratification, dans le principe, avait

été pure, et avait entraîné avec elle une exécution irrévocable ; et qu'en

conséquence, quoique la somme promise n'est pas été payée in termina,

la transaction n'était pas pour cela résolue, non propterea resolvi, dit-il,

non plus que la ratification y contenue ; mais qu'il fallait se borner à

actionner pour le payement, ou qu'il fallait mettre à exécution l'acte

authentiqua de la tranfjaction pour la somme que Titius offrait de

payer.

'• Le Cbâtelet de Paris avait décidé, en 1524, contre l'avis de Dumoulin,

que la ratilication n'était qi.e conditionnelle, et que, la somme de quatre

cents livres n'ayant point été payée à la "^"int-Remy, la ratification
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étiit résolue. Dumoulin, nonobstant cet arrêt, a persisté de plus fort
(tans son opinion ; et elle me parait fondée.

•' Dumoulin fondait cette décision d'abord sur la loi in civile, C, d$
rei vindicatione, et la loi ubi paclum. G., de Iransacl, ; il l'induisait, en
second lieu, de la loi cùm ab eodem, ff. de conlrahendd emplione, et, en
troisif<me lieu, de la théorie d<i Bartole. suivie par tous les docteurs in
leg. si tu ex parte sextd in fine, ff. de acqui -Jia vel omilt. hœredil., où il

professe que, si le gérondif placé m ablaW regarde le mol ou le pr'incipe
du temps futur, il induit une condition

; que si, au contraire, il a trait au
mot ou participe du temps présent, il n'induit pas une condition, mais il

vient à la modification et à la qualification de l'acte; et ainsi dans
l'espèce, la clause et en ce faisant se résout, et équivaut à celte clause
et à ce gérondif, in hoc faciendo, qux est sua vera exponens, pour se
servir des termes de logique, et a trait aux mots du temps passé ou pré-
sent, c'est-à-dire à ces mots de la transaction, il a ratifié et it ratifie; U a
approuvé et il approuve. D'où il résulte que cette clause n'induit pas
condition mais mode ; et que, par l'effet de celte clause, la ratification
qui suit immédiatement n'est point conditionnelle, mais modalis, et el le
reste pure. Et, comme cette théorie de Bartole trouve fréquemment son
application dans la pratique, mais que, celte application pourrait en être
périlleuse, Dumoulin explique, de la manière suivante, comment cette
théorie, si utile en elle-même, doit ôire appliquée et entendue.

" Il faut bien remarquer, dit Dumoulin, que Bartole parle du cas où
le gérondif ne s'applique et ne peut avoir trait qu'à un mot ou à plu-
sieurs mots connexes, tendant au même bul. Ici, au contraire, il est placé
au milieu de différentes clauses, et peut avoir trait à des mo'' divers el
séparés. S'il n'avait trait, en effet, qu'à ces mots suivants. t7 a ralifié et
il ratifie, qui sont du temps passé el présent, la théorie de Bariole serait
concluante pour le défendeur Titius : si. au contraire, il n'avait trait
qu'aux mots précédents, il y aurait encore ambiguïté sur la question de
savoir s'a se réfère aux derniers mots immédiatement précédents qui
sont au futur, mde/.cer- payer ladite somme aux calendes d'oclobr'e ou
s 11 se .cfae à toute Ir. transaction et à la promesse de payer Dans le
premier cas, la ratification serait conditionnelle, et serait prise comme si
elle avait été faite sous celle condition ; si vous avez payé dans tel délai,
je ratifie la venle, et non autrement,-et tel serait l'effet du relatif ce s'il
rappelait seulement l'acte de payement futur, immédiatement relaté
Dans le second cas, il faut décider en faveur du défendeur, parce quecesl comme s'il était dit qu'au moyen de la transaction et de la pro-
messe il a ratifié et ratifie. Il ne faut cependant pas entendre ici le géron-
<lifcomme rappelant seulement les derniers mots qui louchent immé-
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dialement au fail du payement, aux calendes d'octobre, mais comme

ayant trait et rapportant le principal môme de la disposition, de la tran-

saction et de la promesse qui précède, comme faite et conclue de pra-

senti, et ensemble la ratitication qui suit et qui a également été faite de

prxsenli, et n est point conditionnelle, mais entraîne aussitôt avec soi

son exécution.

" Dans le doute, la relation doit se faire non au mot immédiat, ou à la

qualité, ou à l'accessoire, mais à la disposition principale ; d'où il suit

que ceux-là ont fait erreur qui ont entendu la théorie de Bartole dans

l'intérêt du demandeur.

" Toutefois elle n'est pas le principal fondement de la décision de

Dumoulin, qui induit sa solution dans l'intérêt du défendeur de la loi

cum ab eodem, ff. de conlrahend. empl. Dans l'espèce proposée, la clause

de payer quatre cents livres avant les calendes d'octobre n'a point été

placée in merd disporilione : et, sans s'arrêter à telle expression qui

semblerait dénoter une condition, il a été expressément géré que Titius

serait absolument tenu et pourrait être contraint à payer dans le délai

ou le délai expiré. C-tte clause ne fait donc point condition, mais mode,

ou plutôt elle é((alise la partie de la transaction relative à Tilius, respec-

tivement à la ratification qui vient de Caïus : c'est pourquoi, dans le

doute, l'interprétation de la clause doit se faire pour qu'il y ait mode et

non condition.

" 11 en serait autrement, continue Dumoulin, si la ratification avait

été faite par elle-même, séparément et distinctement de la transaction,

ut qu'elle commençât par un simple gérondif, par exemple, en payant la-

dite somme à telle époque, je ratifie. Alors, en effet, ce serait un acte

séparé et une disposition d'une seule chose, simple et non respective ;
et,

dans ce cas, la théorie de Bartole aurait son application en lentendant

sainement ; et, comme le gérondif aurait trait à un acte du futur, il ferait

condition ; et, par suite, la ralitiration se résolvant faute de payement,

les hypothèques s'évanouiraient avec elle. Il en serait de môme dans le

cas où le gérondif serait apposé dans le même contrat, mais expressém', nt

et sous la forme de condition ; en sorte qu'il apparaisse manif'-s jment

qu'on a géré qu'il y eût ratitication si le payement suivait dans le terme

fué, et non autrement : alors, en effet, il apparaît assez qu'il y a condi-

tion. Dumoulin conclut de plus fort que si la clause de ratification est

faite par elle-même et séparément, quoique dans le même contrat et le

môme acte, non sous une forme expresse de condition, mais en comment

çanl ou en finissant par le gérondif ou la diction dummodo ou autre

expression rapportant un acte de payement futur à un terme fixe, putà,

s'il est subjoint et en, par Tilius, payant ullérieurernent ladite somme
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dans ledit délai,Càius ratifie ;
ou .- et ultérieurement Caius ratifie en, par

Tilius, payant ladite somme à un tel terme, ou pourvu qu'il la paye à
telle l'poque, il faut tenir que l'acte do ratiUcalion ou autre supplément
additionnel est conditionnel, parce qu'il y a quelque chose d'ajouté par-
dessus la principale disposition du contrat, sous une certaine forme qui
a la force de la condition. Il apparaît assez, en effet, de l'intention qu"
la charge exprimée soit préalablement remplie, et qu'autrement il n'y
aurait rien de surajouté. (Voyez Dumoulin, 1. 1, titie I, gloss. 8, in v«
En payant.

•' La loi précitée cîim ab eodem. ff. de contrah. empt. a servi de fonde-
ment à la doctrine que nous venons de développer. Dans l'espèce de
celle loi, quelqu'un a acheté un fonds, si le vendeur le libérait pourvu
qu'.l le iibérdt avant les calendes de juillet. Celte vente est-elle condi-
tionnelle ou pure ? Le texte de la loi décide que, si la libération a été
mise m disputalione. -le sorte qu'il ait ét^ géré que le vendeur fût tenu
de procurer la libération entre lesdites calendes, la vente n'est pas con-
d.lionnelle, mais pure; et la clause de liberando, redimendo, ou autre
semblable, soit qu'elle s'exprime par la diction u/ ou dwnmodo. ne fait
point condition, mais mode. Mais, s'il n'a point été géré ni entendu par
les parties que le vendeur fût tenu de procurer la libération donr il
s agit, mais que l'immeuble serait vendu, si cette libération s'opérait
dans un temps prélixe, alors la vente est conditionnelle, parce que la
clause de iuenrfo ne se trouve en aucune manière dans la disposition
mais seulement dans la condition."

'

(I) Add. Dans le cas oU un immeuble donné en avancement d'hoirie et
rapporté par un héritier du donateur, échoit en partage à ce copartageànt.
Ihypotheque par lux consentie avant le décès du donileur revivrait-elle t-Battur dit,n.758: -La condition résolutoire, inhérente à l'acquisi-
tion, quelle qu elle soit, fait disparaître aussi l'hypothèque consentie sur
1 immeuble, lorsque cette condition s'accomplit. Nous avons déjà eu lieude traiter de ce point de droit: nous nous bornerons ici à résoudre quel-ques diCicultés qu'il pourrait présenter dans l'application

r«nn!:',fT''''''T "''"' '" ^^'"'^' ^' '" suocession du donateur doit
rapporter

1 immeuble à lui donné, franc et quille de toutes charm crééesVar le donataire (article 865 du code civil,. Dans le cas où cet i^mrub edonné en avancement d hoirie lui écherrait en partage, l'hypothèque paru. consentie avant le décès du donateur revivrait-eli; 7 U donataire
estmconeslablement propriétaire de l'immeuble à lui donné dès ÎImoment de a donation qui la irrévocabL ment saisi de la propriété decet immeuble; mais il est investie de cette propriété sous une cond lion
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résolutoire, qui est : qu'il en sera dépouillé si l'objet donné tombe par

suite ilu rapport dans le lot d'un autre cohéritier, et que, par suite, les

hypothèques consenties medio ««npore s'évanouiront ; que, si l'immeuble,

au lieu de tomber dans le lot d'un autre cohéritier, échoit en partage au

donataire lui-môme, il n'aura pas cessé d'en avoir la propriété dès le

moment môme de la donation : il l'aura possédé à titre de propriétaire,

jusqu'au décès du donateur ; an décès du donateur, il aura continué d'en

être propriétaire en qualité d'héritier, puisque l'effet du partage n'est

point de conférer un droit de propriété sur tel ou tel imiueuble, mais de

le déclarer. La propriété n'ayant donc pas cessé un instant de reposer

sur la tôte de l'héritier donataire, il est incontestable que l'hypothèque

par lui originairement consentie devra, je ne dis pas revivre, mais conti-

nuer de subsister. (Voy. Delvincourt, dans son excellent et judicieux

Cours de code civil.) Que faudrait-il décider si la dispense du rapport

avait été prononcée dans un acte postérieur à la donation ? Elle ne peut

avoir d'effet rétroactif au préjudice des droits antérieurement acquis à

des tiers (Chabot, lome III, des Successions, article 843) : d'oii il suit

que les hypothèques, prises dans l'intervalle de la donation à l'acte de

dispense, seraient maintenues.

Et remarquons bien que l'effet particulier de la condition résolutoire,

dont nous venons de parler, se borne aux charges créées medio tempore,

et ne s'applique point aux aliénations consenties par le donatiire avant

le décès du donateur, lesquelles sont maintenues : ce qui démontre de

plus fort que le donataire a véritablement été propriétaire jusqu'au mo-

ment du décès du donateur, en vertu de sa donation.

Sur la question de savoir si ces termes de la loi, franc el quille de toutes

charges créées pvr le donataire, s'appliquent à l'usufruit ou à la servi-

tude, comme à l'hypothèque, les opinions sont partagées. Chabot incline

pour l'aflBrmalive ; mais Delvincourt tient la négative sur ce fondement

que, l'usufruit et la servitud" étant un démembrement de la propriété,

l'aliénation de ces droits ne doit pas être résolue plus que ne le serait

une aliénation partielle du fonds même. Cette décision nous parait

devoir être adoptée : la donation, quant au rapport, non absolulè reduci-

tur ad non causam. La loi, en effet, peut restreindre et modifier les effet»

de la cause résolutoire inhérente à l'acquisition, comme elle le fait en

cas de retour de l'absent, après l'envoi en possession déliaitive, etc."

Op. conf. de Rolland de Villargues, Hyp., n. 716.

(1) Add. Quid de ta condition résolutoire stipulée après coup f—Battur

dit, n. 759 :
" Nous terminerons celte section en remarquant que, si la

condtion résolutoire n'était stipulée qu'après coup, cette stipulation
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* 11 Pont., Privil.,

J
Enfin, la réisolution du droit de pro-

nM223. ipriété du constituant, qu'on présente
comme une autre cause d'extinction de l'hypothèque consti-
tuée, n'est qu'une application du principe posé dans l'art.

2125, d'après lequel ceux qui n'ont sur l'ia. meuble qu'un
droit résoluble dans certains cas ou sujet à rescision ne
peuvent consentir qu'une hypothèque soumise à la môme
rescision. Et ceci même indique qu'il ne s'agit pas ici d'une
extmction proprement dite de l'hypothèque. Lorsque celui
dont le droit était résoluble vient à être évincé, il est vrai de
dire, dans le cas du moins où l'éviction procède d'une cause
nécessaire et inhérente au titre d'acquisition, que le droit
n'a jamais eu d'existence. Par conséquent, si le détenteur
ainsi évincé (t) a constitué hypothèque pendant sa posses-
sion, cette hypothèque, qui tombe par l'effet de l'éviction
est à considérer comme n'ayant jamais existé, plutôt que
comme éteinte : c'est ce que nous expliquons dans notre
commentaire de l'art. 2125 (voy. n» 644 et suiv.).

ARTICLE 2081 § 3.

*ir.Ouibusmodispignusexling.,)^ Titius Sempronio fun-
Liv. 20, m. 6, L 9. j dum pignori dédit : et eun-

dem fundum posteà Gaio Seio pignori dédit : atque ita idem
Titms Sempronio, et Gaio Seio fundum eundem in assem
vendidit, quibus pignori ante dederat insolidum singulis.
Q aaero, an venditione interposita jus pignoris exlinctum sit,

serait un acte nouveau, qui ne pourrait préjudicier aux droits acquis à
des tiers dans i'inlervalle du premier contrai à cette stipulation, et que
les actes faits postérieurement à cette stipulation conserveraient toute
leur lorce, si elle n'avait été rendue publique par une inscription sur les
registres du conservateur."

(l)5«c«i, si l'éviction procède d'une cause nouveUe et volontaire-
1 hypothèque ne s'éteint môme pas dans ce cas. Voy. suprà n 646 -1
Junçe : ileq.. 17 juiU. 1848 (Dali., 48, 1, 603 ; S.-V , 48 l, 470).
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ac per hoc jus solum emptionis apud ambos permanserit ?

Modestinus respondit, dominium ad eos do quibus qnaeritur,

emptionis jure pertinere : cùm consensum mutuo venditioni

dédisse proponantur, invicem pigneratitiam actionem eos

non habere.

g t. Titius Seio pecuniam sub pignore fundi dederat, qui

fundus cum esset reipnblicx antè obligatus, secundus cre-

ditor pecuniam reipublicae eam solvit : sed Maevius extiiit,

qui dicebat, antè rempublicam sibi f idum obligatum fuisse.

Inveniebatur autem Maevius instrumjnto caulionis cum re-

publica facto à Seio, interfuisse, et subscripsisse : quo caverat

Seius fundum nulli alii esse obligatum. Qnsero, an actio

aliqua in rem Maevio competere potest î Modestinus respon-

dit, pignus cui is de quo quEeritur, consensit, minime eum
retinere posse. (Modestinus).

Ibidem. ) Titius a engagé un fonds à Sernpro.

Trad. de M. Hulot. i nius ; il a ensuite engagé le môrie fonds

i Gaïus-Séius. Dans ces circonstances, le débiteur Titius, qui

avoil engagé son fonds en entier à chacun de ses créanciers,

l'a vendu en totalité à chacun d'eux. Je demande si cette

vente a éteint les gages, ou si elle n'a fait que donner aux

créanciers acquéreurs l'action de rachat ? Modestin a répondu

que les créanciers acquéreurs avoient acquis le domaine de

la chose à titre d'achat
;
parce que l'un et l'autre, suivant

l'exposé, avoient consenti à la vente, mais qu'ils n'auroient

pas réciproquement l'un contre l'autre l'action personnelle

qui résulte de l'obligation du gage.

.

§ 1. Titius a prêté à Séius une somme d'argent, et a reçu

de lui en gage un fonds qui étoit engagé avant à une répu-

blique. Là second créancier a payé à cette république ce qui

lui étoit dû; mais il s'est présenté un autre créancier nommé
Maevius, qui prétendoitque le fonds lui avoit été hypothéqué

avant d'être engagé à la république. On a prouvé aussi que

ce Maeviu.. voit été présent à l'acte de caution passé par le

débiteur Séius avec la république, et qu'il l'avoit même siyné.

Or cet acte portoit que le fonds que le débiteur engageoit à
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la république ne l'étoil envers aucun autre créancier. Je de-
mande si le créancier Maevins peut intenter l'action hypothé-
caire ? Modestin a répondu qu'il ne pouvoit conserver aucun
droit sur le gage après le consentement qu'il ivoit donné à

. l'acte passé avec la république. (Modbstin).

*9 Pothier{Bugnet),'i 117. L'hypothèque s'éteint lorsque
Hyp., n' 1 77 et s. ) le créancier acquiert la propriété de

la chose sur laquelle il avait hypothèque : ce qui s'appelle
confusion : car il est de l'essence du droit d'hypothèque, sui-
vant la définition et les notions que nous en avons données,
que ce soit un droit dans la chose d'autrui. On ne peut avoir
un droit d'hypothèque dans sa propre chose, res sua nemini
pignon esse potest: d'où il suit nécessairement que, lorsque
le créancier, qui avait un droit d'hypothèque dans une chose,
devient le propriétaire de cette chose, le droit d'hypolhèqua
qu'il avait ne peut plus subsister, et il se perd et se confond
nécessairement dans le droit de propriété qu'i. acquis le
créancier,

178. Pour que l'acquisition, que fait le créancier de la
chose hypothéquée, opère une extinction absolue de son
droit d'hypothèque, sans espérance que ce droit puisse
revivre, il faut que l'acquisition qu'il a faite soit irrévocable.

Si elle n'a pas été irrévocable, soit parce que celui de qui
je l'ai acquis, n'étant pas lui-môme propriétaire incommu-
table, n'a pu me transférer qu'un droit de propriété irrévo-
cable, sous une certaine condition, tel qu'il l'avait lui-môme
soit parce que l'acquisition que j'ai faite de lui, a été faite à
la charge de révocation, en certain cas convenu ou sous-
entendu, cette acquisition suspend plutôt le droit d'hypo-
thèque qu'avait le créancier dans cetto chose, tant qu'il en
sera propriétaire, qu'elle ne l'éteint

; c'est pourquoi si son
droit de propriété vient à se résoudre ex causa antiqud ne-
cessand et inexistenti contractui, le droit d'hypothèque qu'il
avait sur la chose avant qu'il en eût acquis la propriété, re- Bl
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Tivra. La raison est que l'effet ne doit pas avoir plus d'éten-

due que la cause, limitata causa limitalum producit effeclum.

C'est pourquoi l'acquisition que le créancier fait de la pro-

priété de la chose hypothéquée, étaat la cause de l'extinr-

tion do l'hypothèque, si cette acquisition qu'il a faite n'est

pas absolue et irrévocable, elle ne peut pas produire une ex-

linctioa absolue et irrévocable du droit d'hypothèque, elle

dort, en quelque sorte, pendant le temps que l'acquisition

durera, et elle se réveillera dès l'instant de la révocation de

l'acquisition.

Par exemple, si j'ai acheté un héritage sujet au retrait

lignager (1), et qu'on l'ait exercé sur moi : si on m'a donné

un héritage, et que la donation ait été révoquée parla surve-

nance d'enfants au donateur ; si on me l'a vendu sous faculté

de réméré, et que le réméré ait été exercé ; si l'héritage que

j'ai acquis était grevé de substitution, et qu'il y ait eu depuis

ouverture à la substitution ; s'il m'a été évincé par un créan-

ciar hypothécaire : en tous ces cas, le droit d'hypothèque

que j'avais sur cet héritage se réveillera, parce que r?.v;quisi-

tion que j'avais faite de la propriété de l'héritage, n'a point

été irrévocable, et qu'elle a été effectivement révoquée ex

causa antique, necessariâ et ineoristenti conlractui.

A plus forte raison mon droit d'hypothèque revivra-Ul si

mon titre d'acquisition de la propriété de la chose hypothé-

quée a été rescindé par des lettres de rescision qu'a obtenues

celui de qui j'ai acquis, contre l'aliénation qu'il en avait faite.

Si le créancier a acquis un droit de propriété irrévocable

sur la chose qui lui était hypothéquée, quoique par la suite,

par une cause nouvelle, l'acquisition qu'il a faite ait été

révoquée, son droit d'hypothèque ne revivra pas.

Par exemple r'il a pris à rente un héritage sur lequel il

avait un droit d'hypothèque, et qu'il l'ait déguerpi volon-

tairement pour se libérer de la rente ;
s'il lui a été donné,

(I) Le retrait lignager n'est point admis par les lois nouvelles.

(BOGNET).
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et que la donation ait été révoquée pour cause d'ingratitude •

en ce cas, et autres semblables, le droit d'hypothèque qu'il
avait ne revivra pas

;
car il avait acquis un droit de propriété

irrévocable
; il ne tenait qu'à lui d,; le conserver en ne le

déguerpissant pas, ou en ni commettant pas les excès n-ji
ont donné lieu â la révocation pour cause d'ingratiiude.
Lacqms.t,on qu'il a faite ayant été parfaite et irrévocable
elle a dû opérer une confusion et une extinction absolue du
droit d hypothèque qu'il avait sur cet héritage, lequel droitpar conséquent ne peut plus revivre (1).

*
^Î!!"T""; ^rf

"''
î ^- ^'''''^ ^'' 5"*"'és du créancier

liL ^b, art. 5, 6. Jet débiteur se rencontrent en • aemême personne, les rentes foncières et réelles et constituées
à prix d argent, et les sommes dues par obligations, promesses
jngeipents ou autrement, soit qu'elles portent ijpothequéou non, et généralement tous les droits tant réels et immobihers que personnels, demeurent éteints de plein droU par.la confusion, même es personnes des mineurs, le tout ^us-qu à sommes concurrentes. •

6. Et néanmoins si la confusion se fait par la réunion d«

érés'er:em?' 'f
^^"^^" '''' ^^"^ - suiL'Tun sséparés et remis en leur premier état, la confusion cesse anmoment que la séparation arrive, pourvu que ladite séparaUon procède d'une cause ancienne et antérieure à celle qu[a donne lieu à la confusion. ^

**\?T223""''''îp'^r'''"
P'-emière, voici l'espèc. •

et son hvnlth •
"^ ''' créancier hypothécaire de Pierre

icHeS X:a1i"Sd7 T '"^"^'^ ^^^^^'«--

quelconaue de Urnv
'"' Propriétaire, à un titrequelconque, de la maison grevée de son hypothèque. Cette

4énî:nt:rrdrterei7
cation, po^rquo ne pas r^bï ^a do!

<B,-6NH1^, ^ ^^^"^ '"' ^'""^ ^^^^ leur état primitif?

oeLorimibr. Bib. vol 18.
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réunion des qualités de créancier hypothécaire et de pro-

priétaire grevé fait-elle que l'hypothèque soit éteinte ? Les

auteurs se prononcent assez généralement pour l'affirmative.

Mais, à notre avis, il faut faire une distinction er tre les deux

hypothèses qui peuvent se présenter. Ou Paul est le seul

créancier hypothécaire ayant un droit réel sur l'immeuble

dont il est devenu propriétaire, ou bien cet immeuble qui

est son gage est aussi le gage hypothécaire d'autres créan-

ciers. Dans le premier cas, il est vrai de dire que la réunion

des deux qualités a pour effet d'éteindre l'hypothèque de

Paul, car le droit qui résultait de cette hypothèque se trouve

absorbé dans le droit absolu que Paul acquier. en devenant

propriétaire de son gige. Mais, dans le second cati, il en est

autrement : les droits du créancier ne se confondent pas

avec ceux du propriétaire ; car il y a un règlement à faire

entre tous ceux dont l'immeuble est le gag«, un règlement

dans lequel, comme cela résulte des principes ci-dessus

expliqués (voy. n* 1054 et 1215), Paul lui-même, quoique

désormais propriétaire de ce gage, ne pourra pas prendre

part, à raison de sa créance, s'il n'a pas maintenu son droit

de créancier par des inscriptions prises et renouveli' .s dans

les conditions voulues par la loi. Or, dès que l'acquéreur

n'est pas plus dispensé que les autres créanciers des obliga-

tions à l'accoraplissemei.t desquelles la loi subordonne la

conservation du droit hypothécaire, il faut bien conclure

que la réunion des deux qualité? de créancier et de proprié-

taire n'a pas pour effet, dans ce cas, d'éteindre lùypothèque.

ARTICLE 2081 § 4.

Voy. Digeste, cité sur art. 2081 § l et 2081 § 3.

,
) On no doit pas prendre pour

) un consentement du créancier

*2DorrMt (Remy) liv. 3, tit. 1

sec. 7, 71° 15.

i Taliénation de son gage, la connaissance qu'il peut en
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aroir, ni le silence où il demeure après celte connaissance •

«, H !k/^"
^"' '°° ^^^^'*'"^ ^«'^^ ""« maison qui lu

est hypolhéquée, et s'il n'en dit rien. Mais, pour le priv.r d.son droit n faut qu'il paraisse par quelque acte qu'il sait cequ 11 fait à son préjudice, et qu'il y consente
; et un créancier

ZrTusT ^yP°'^-^*ï"«' P^»- «0" consentement, que lorsqu'il
paraît évidemment que son intention esf de !a remettre onfuon pourrait lui imputer de la mauvais^ 'oi pour n'avoir
pas.déclaré son droit, devant le déclarer. . i, par exemple.
« celui qui avait affecté spécialement un fonds à un premit
créancier pour une rente, l'affectait de môme à un s, ondpour une autre rente, lui déclarant que ce fonds n'étaitengagé à nersonne. et que ce prem-er créancier signât le
«)ntrat. ou comme partie, ou comme témoin, il se serait par-là rendu complice de cotte fausse déclamation, tt ne pourrait
se servir de son hypothèque sur ce fonds au préjudice de ce^cond créancier. Ai .si. au contraire, s. un c'réancilr sVgne

sTdTh''"'°"Kr°
'"'"'''' ^' '"'"^S^' °" "" ^"^'•^ '^cte oùon debueur oblige tous ses biens, il ne perdra pas son hypo-thèque pour n'en avoir pas fait de protestation, a i^,^ ^^.

fui signe comme témoin un testament où le testateur dis!

TJnr y^'"' ^ ''" hypothèque, ne la perdra pas; e^en général on doit juger de l'effet de ces approbations J
Îu^îr/

"'
'";"'T'"''

"^^° ''' circTnstances de'Lqu. té Hes aces, de celles des personnes, de la connaissance

2ato oT''"'^''"'"
tort que peut faire ou leur approbat on ou leur silence à leurs intérêts et à ceux des autres«e leur bonne ou mauvaise foi, de l'incention des contS«ans, -• les autres semblables.

" faut remarquer sur cet article la diflerence qu'il -sut v avoir p„«^là signature d'un créancier dans quel t le acte ml T ,
^
*v«"- ''"tr.

•ùla signature n'est m.se que pour témoignage de U vérité de ce àm
irnaurdrtt:""'T'"^'°°°^ ^^""- '^ conCa„ce '"
«gnature d un témoin contre son intérêt qu'en ca- oir < .inn„» =. .^le .gnalure à ce que l'un des contrant' n, « .:^".; ;l"^^"J^^ ^'
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itnitit In nim dn on lAinnln qui tlRttu lo oontral où ont la fauRHo énonelalion

fi«|)lii|uOti <l:itiii rurtiolr. Car, «ii un cuti, In itilniion dn ro li^tnolti roiirorine

unrt nmiiviiinn fol i|iil In rniul roinpllon iln cnlln dn son (Inhllniir. Mais «1

un li^innlii lin coiUrlIniD nn rlnii dn h» part i\ i|un|i]iin suriirinn, ot qu'il

nu dnnnn muMin roiisniilnmnnlnxprf»!» i|iil dt^ro^n h hoii droit, su pri\sonnn

ni Hii NlKiialiirn tin iloil piin Uiiiiuirn, i;iiiiimn on In voit dans itt cuh de

nnllK loi ;IU, ir. dn piKii. iiot , oiti^n »U" «ni iiitu-ln. ou onlul qui avilit nn-

jjMKi^ Itou l'oudH i\ un «n^Hiuinr, un lo perd pu» pour avoir sousorit coiiiinn

minnln lo Inttinunnl dn rn ori^aiioinr.qui dnoluro iju'il voul qun en fond»

linuinurn i\ un tlo ston niirunit, iiuoii|un lUl^Mlo on Instutnur oilt ujoulù qu'il

«vait acquiM en Couds do on li^-iuoia. V. l'art. 33 du la soûl. l.

Polhin- {Huifurt), } 192 I/hypolhiNqno a'élolnt par la re-

%/>., »«"' 11);' r» j. )miso oxprosso ou lacilo qiio fait le

crOiuu'itM' do sou droil trhypolluVjuo.

Pour quo coltt» rmniHO «oit valablo ol iMeiguo l'hypothiique,

il faul quo lo onVinoior soit umo persouuo usant do sos droits,

et qui .(il lo pouvoir d'alionor (I).

OiVst pouniuoi uu inlordil iio peut romoltro los droits d'hy-

jMïiht'quo qvu lui «ppartiouiiont.

11 no Tonnuo uiaritSe ne lo pont san» ôtro autoriséo de son

uian (",''.

Vn niiuour no lo pont : je ponso pourtant A l't'gard du mi-

nour, quo. s'il l'avait fait, il devrait oblonir des loltros de

r<»sois'on dans los dix ans do sa uiajovittS
; car, eo quo fait un

minour osl pluti'^t sujt-i ;\ rescision qu'il nVst absoluinont nul.

Si uu tulour, on sa qualité do tuteur, avait fuit gratuite-

ment nuo romiso dos dixiils d'liypotht\iuo qui appartiennent

à sou nunour. jo ponso quo colle ronuso est absoUunoul nulle,

sans qu'il soil Ix'soiu do lolros ; car, oo que fuit nn tuteur,

eu sa qualité do tuteur, ne |vut <^tto valable et n^'pulé pour

le fait du mineur, qu'autant que ce qu'il fait n'excède point

(t) 1) n'o»t )>as ni^c(>SMirv> quo lo créancier ail la ca)vici;t^ d'aliOner ses

ir.imoul>lt>s : il suffit qu'il ait la di^positioa de la créance Uoat l'Iiypo-

ttu\iu>< n'«sl qu'un accossoirt.'. tRwMRT).

(îj l.,M-s«iu'illo e«t soi'arxo do incn* iBcij.ikt).
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les bornes de l'admiaislration, sa qualité de tuteur ne lui
donnant que lo droit d'administrer les biens do son mineur,
et non pas d'en disposer à son gré ; or, toute aliénation gra-
tuite passe les bornes de l'administration, et par coni^équent
le pouvoir du tuteur.

Il faut décider la m^me chose à l'égard d'un curateur.
Par la même raison, un fondé de pouvoir, quelque géné-

rale que soit s.i procuration, ne peut remettre gratuitement
les droits d'hypothèque qui appartiennent à celui de qui il
a la procuration

; il en faut une ad hoc.

Un mari ne peut pas non plus faire remise des droits d'hy-
po'hî?que qui dépendent des rentes propres de sa femme
car il n'a que l'administration de -Co propres

; mais il peut
remottre les hypothèques des dettes actives mobilières de sa
fe.r.ine, quoique rés.-rvées propres, parce que la réserve des
propres, n'empêche pas qu'il ne soit seigneur dos droits mo-
biliers de la femme

; cette réserve ne donnant à la femme
qu'une action de reprise (1), comme on peut le voir au Traité
de la communauté,

193. La remise qu'un créancier, qui a le pouvoir de dis-
poser, fait des droits d'hypothèque qui lui appartiennent
éteint l'hypothèque, soit que cette remise soit expresse soit
qu'elle soit seulement tacite.

'

Le consentement que donne le créancier à l'aliénation oumôme à l'obligation de la chose hypothénuée, renferme 'un.
remise tacite de sou droit d'hypothèque (2).

194. Le créancier est censé avoir tacitement remis le droit
d'hypothèque qu'il a sur un héritage, lorsqu'il a consenti à
1 aliénation de son héritage s-ins fnire réserve de son droit
d hypothèque: CredUor qui permiuit rem venire p.nnus dû
mittit

;
L. 158, ff. de Regjur. L. 4, § 1. S. Quib. mod. pig. sol.

(l)N-esUce pas dépasser les pouvoirs du mari, lorsque les créances
sont réservées propres? Pourquoi méconnaître le sens naturel de 1.convention qui conlienl celte réserve t (Bognkt).

(î) C'est une question d'interprétation. (Bur.NKT).
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La raison est que le débiteur n'ayant pas besoin du con-

•enteinent de son créancier pour aliéner ses héritages avec

la charge des hypothèques, le consentemenl; du créancier ne

peut paraître requis et donné pour une autre fin que pour

remettre son hypothèque.

195. Il en est de même lorsque le créancier a consenti que

le débiteur obligeât à un nouveau créancier la chose hypo

Ihéquëe ; car le débiteur n'ayant pas besoin du consentement

du premier créancier pour constituer à un nouveau une

hypothèque qui n'aurait lieu qu'après la première, le con-

sentement du premier créancier ne peut guère paraître

donné et requis à d'autre fin que pour remettre son hypo-

thèque.

On pourrait néanmoins, en ce dernier cas, rechercher

l'intention des ti^rties, et examiner, par les circonstances, si

l'intention de l'ancien créancier, en consentant qu'on obli-

geât au nouveau la chose qui lui était hypothéquée, a été de

remettre absolument son droit d'hypothèque, ou seulement

de céder son rang au nouveau créancier, sans néanmoins

remettre son hypothèque. L. 12, § 4, ff. Qui pot. in pign.

Mais régulièrement la présomption est que le créancier

qui a consenti à la nouvelle hypothèque, a remis la sienne :

Paulus respondit Sempronium antiquiorem creditorem consen-

tientem quum debitor eamdem rem tertio credilori obligaret^

jftts ruum pignoris remisisse videri non etiam tertium in locum

if'us cepisse. L. 12, ff. Quib. mod. pign. solv.

196. Pour que le consentement que le créancier donne à l'a-

kénation ou à une nouvelle obligation de lachosequi lui est

fcypothéquée, renferme une remise tacite de son droit d'hypo-

thèque, il faut que ce consentement soit formel.

197. La connaissance de la vente que faisait le débiteur,

fu'a eue le créancier, ou de la nouvelle hypothèque qu'il

•onstiluait à un autre, ne peu t pas passer pour consentement,

quoiqu'il n'ait pas réclamé : Non videtur consensisse ereditor

ai sciente eo debitor remvendiderit, quùnx ideo pasius est venire,

quod sciebat pignus sibi durare. Edd. L. 8, § 15, £f. eod. lit.
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C'est pourquoi, si le créancier a reçu, comme notaire,
l'acte de vente ou d'obligation que le débiteur a fait de la
chose hypothéquée, ou s'il y a souscrit comme témoin, il ne
sera pas pour cela présumé avoir consenti à la vente ou à la
nouvelle obligation, et avoir remis oon hypothèque.

Quid, si l'acte portait que Vhénlage est franc d'hypothèque,
par le créancier qui, su recevant l'acte comme notaire, ou en
le souscrivant comme témoin, aurait souffert cette clause
«ans réclamation, serait-il censé avoir remis son hypothèque.

Il y a lieu de le penser. Il parait que la loi 9, § 1, ff. Quib.
fnod. pig. solv. ie décide. Mœvius dicebat . ante rempublicam
feudum sibi obligatum fuisse... Inveniebatur autem Mxvius,
mstrumento caulionis cum repubUcâ fado à Seïo, interfuiss». et
subscripsisse : que eaverat Seïus fundum nulli alii obligatum.
Hodestinus respondit pignus, cm is de guo quxritur consensit
minime eum retinere passe.

*

197. Si on doutait que le créancier dût être présum,; avoir
absolument rerais son hypothèque en souscrivant à l'acte où
était cette clause, au moins il n'est pas douteux qu'il ne pour-
rait l'exercer contre l'acquéreur à qui l'héritage aurait été
vendu, ou contre le nouveau créancier à qui il aurait été
hypothéqué par cet acte ; car, s'il n'a pas voulu remettre son
hypothèque, il ne peut se disculper d'avoir, par sa dissimu-
lation, concouru, avec le débiteur, à tromper cet acquéreur
ou ce nouveau créancier, c'est pourquoi ils auront contre
lui l'exception de dol.

La signature du créancier à un acte qui énonce qu'un
i^rtain héritage de son débiteur n'est chargé d'aucune hypo-
thèque, peut quelquefois ne préjudicier en aucune manière à«on droit d'hypothèque; savoir, lorsqu'il y a lieu de présu-mer qu il a pu apposer sa signature sans prendre la lecture
de lacté; puta, lorsqu'il a signé, honons causa, à un contrat
de Tianage, en la seule qualité de parent ou d'ami.

h^^ià^
créancier qui consent à l'aliénation de la chose

hypothéquée, n'est censé remettre son droit d'hvpothèque
qu autant et sous la condition que l'aliénation, à laquelle il
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« consenti, aura efTeclivonient lieu. C'est pourquoi, si le

créancier a permis, par écrit, à son débiteur de vendre son

héritage, et qu'il ne l'ait pas vendu, l'hypothèque du créan-

ciei sur cet héritage ne laissera pas de subsister: Si non

venierit non est satis ad repeUandum creditorem quod voluit

venire. L. 8, § 6, £F. Eod. tit.

199. La remise qu'opère le consentement du créancier à

l'aliénation de la chose hypothéquée, n'a pas lieu, non-seule-

ment lorsque le débiteur n'a pas vendu la chose, mais

encore lorsque la vente qu'il en a faite est nulle ou simulée.

L. 4, § 2, £f. Eod. tit.

200. Il y a plus, si le débiteur, en conséquence de la per-

mission du créancier, a aliéné à la vérité son héritage, mais

sous quelque condition résolutoire, ou convenue, ou inhé-

rente au contrat, l'hypothèque du créancier est plutôt suspen-

due qu'éteinte, et elle revit si le contrat vient à «e résoudre

IX causa necessarid et inhxrenti contractui.

Par exemple, si le débiteur, avec la permission de son

créancier, a vendu son héritage avec faculté de réméré, et

qu'il l'exerce par la suite, ou si, avec la permission de son

créancier, il en a disposé par donation entre-vifs, et qu'elle

ait été révoquée par survenance d'enfants ; en ce cas, et

autres semblables, l'hypothèque revivra.

Ainsi, quoique la vente ne contînt aucune clause résolu-

toire, si les parties s'en sont volontairement désistées avant

qu'elle eût eu son entière exécution, le créancier quia consenti

à cette vente conservera son hypothèque (L. 10, fF. Quib. mod.

pig. solv) ; car il n'est censé, par ce consentement, avoir remis

son hypothèque qu'autant que la vente, en faveur de laquelle

il voulait bien la remettre, aurait son entière exécution.

Au contraire, si le débiteur, qui a aliéné son héritage du
consentement du créancier, en redeviei «^ propriétaire, non

par la résolution de l'aliénation qu'il en avait faite, mais par

un nouveau titre d'acquisition, il ne recouvrera pas la môme
hypothèque qu'il avait et (hî'II a remise ; l'héritage se trou-

vera seulement compris dans le droit d'hypothèque géué-
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raie qu'il a sur tous les biens présents et à venir de son dé-
biteur, s'il est créancier en venu d'un titre authentique

;

ma's s'il avait, outre cette hypothèque générale, une hypo-
thèque spéciale ou un privilège sur cet héritage, il ne pourra
plus rien prétendre, tous ses droits ayant été éteints par la
remise qu'il est censé en avoir faite en consenlaul à l'aliéna-

tion. Lfin. Cod., de Remiss. pigr.

201. Lorsque le consentement que le créancier a donné à
raliénation de la chose hypothèque

, est limité à certaia
titre d'aliénation, à certaines conditions, ou à certaines pep.
sonnes, l'aliénation n'éteint l'hyi^ulhèque qu'autant que l'a-

liénation est faite au môme titre et sous les mêmes conditions
auxquelles le créancier a consenti à l'aliénation, et à la môme
personne à qui il a consenti qu'elle fût faite.

C'est pourquoi, si le créancier a permis à son débiteur de
vendre la chose hypothéquée, et que le débiteur l'ait donnée
par donation entre-vifs, on doit, en ce cas, décider que l'hy-
pothèque n'est pas éteinte ; car il y a lieu de présumer que
le créancier, en permettant la vente de la chose hypothéquée,
a eu en vue que le débireur en .emploierait le prix à le payer,'
ou i acquérir d'autres biens qui lui répondraient de sa dette,'
et qu'en conséquence, en permettant de vendre, il n'a pas
entendu permettre de donner.

Au contraire, lorsque b créancier a permis à son débiteur
de disposer, par donation entre-vifs, de la chose hypothé-
quée, on doit ordinairement présumer qu'il lui a permis, à
plus forte raison, d'en disposer à titre onéreux, suivant cette
règle de droit : Non débet, cui plus ticet, quod minus, est non
iicere. L. 21 , ff. de Reg. jur.

Si néanmoins le créancier avait permis à son débiteur de
donner à une certaine personne, amie de ce créancier, on ne
pourrait pas dire qu'il lui aurait permis de vendre. Si con-
cessit donare et vendiderit débiter, repellctur créditai; nisi si
guis dicat, ideo concessisse donari quod amicus erat creditori is
cui donabatur. Edd. L. 8, § 13, in fine: ff. Quib. mod. pign. solv.

Si le créancier a permis à son débiteur de vendre, pour un
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certain prix, la chose hypothéquée, ou de la vennre à cer»

laines conditions, et que le débiteur l'ait vendue à un moindre
prix ou n'ait pas suivi les conditions prescrites par le créan-

cier, ou s'il lui a permis de vendre dans l'espace d'un certain

%einps, et que le débiteur n'ait vendu qu'après l'expiration

de ce temps, dans tous ces cas, l'hypothèque ne sera pas

éieinte, car le créancier n'est censé l'avoir remise qu'autant

-que la vente se ferait pour le prix, aux conditions et dans le

•temps qu'il l'avait permis.

Mais si le débiteur l'a vendue pour un prix plus fort, l'hy-

pothèque n'en sera pas moins éteinte, car le créancier en

•fixant le prix pour lequel il lui permet de vendre, ne lui

permet pas de vendre à un moindre prix, mais '1 ne l'em-

pêche pas de vendre plus s'il peut. L. 8, § 14 et 18, argum.

eod. lit. ; et edd. L. 21 ; fî. de Reg. jur.

Au reste, lorsque le créancier a permis à son débiteur de
Tendre l'héritage hypothéqué, pourvu que la vente se soit

effectivement faite, et de la manière et aux conditions que le

créancier l'a permise, il n'importe que cette vente ail été faite

par la personne même du débiteur, ou par son héritier ou
autre successeur universel. Edd. L. 8, § 16; ff. Quib. mod.

pign. solv.

Mais le consentement du créancier n'aurait aucun effet, si

c'était un tiers qui vendît. Edd. L. 8, § 17,

Voy. autorités sur art. 2048.

* 2 Troplong, Privil.y ) Une seconde cause de l'extinction de
n^bOS. [l'hypothèque est la renonciation du

créancier.

Il serait assez inutile d'exaramer la question, fort contro-

versée entre les interprètes du droit romain, de savoir si la

renonciation à l'hypothèque libère de cette hypothèque ipso

jure ou par le secours d'une exception. Sur quoi l'on peut
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oir Cujas, sur la loi 7, § 2, de pactis, qui tient que c'est par
exception que l'hypoihèque est éteinte, et Noodt, qui en-
seigne au contraire que l'hypothèque est éteinte de plein
droit (1).

Je me bornerai à examiner quels sont les cas desquels
résulte la renonciation à l'hypothèque.

La renonciation peut être expresse, elle peut être tacite.

La renonciation est expresse lorsqu'elle est exprimée for-
mellement par le créancier.

La renonciation expresse est un acte unilatéral qui, une
fois consenti, ne peut être rétracté, et dont les autres créan-
ciers du débiteur auraient droit de s'emparer, quand môme
le débiteur n'aurait pas accepté formellement cette renon-
ciation. On peut se référer aux principes et aux décisions
que j'ai rappelés suprà, n° 738 (2).

Elle est tacite lorsque, sans être exprimée, elle résulte
cependant de certains actes qui en font nécessairement sup.
poser l'existence (3j.

(t) Depact. el transacL, ch. XIII.

(2| Add. Jurisprudence.— Le créancier qui a action hypothécaire sur
plusieurs particuliers, et qui renonce à son action à l'égard de quelques-
uns, n'est pas pour cela entièrement privé de la faculté d'agir contre les
autres. S'il est vrai qu'il soit responsable de son fait de sôtre mis dans
l'impossibilité de céder ses droits et hypothèques, tel qu'ils existaient
originairement, la fin de non-recevoir qui s'élève contre lui ne doit être
accueillie qu'en proportion du dommage causé au tiers détenteur Cas-
aation, 23 janvier 1815 (Sirey, XV, 1, 258 ; D. A., in-4», IX, 358).

(3) Add. Duranton, qui rend compte des principes suivis on droit ro-
main, ajoute, n. 301 : " Ces principes étaient généralement suivis dans
notre ancienne jurisprudence, comme on peut le voir dans le Traité de
Pothier sur l'hypothèque

; mais le code a-Uil admis ces renonciations
tacites ? Il est permis d'en douter. L'article 2180 se borne, quant à ce
point, a d.re que les privilèges et hypothèques s'éteienent par la renon-
nation du créancier à Vhypolhèque (ou ou privilège). La renonciation
& unb sucression ne peut être qu'expresse, d'après l'article 784 La re-
nonciation au droit d'attaquer un acte annulable ou rescindable fait»
par un acte de confirmation ou de ratiûcation, doit aussi être express©
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(article 1338). Enfln, suivait l'irl .." fi'it . : vento de la chose sujette

A usufruit ne fait aucun chu !.. un- ia.,-, le droit de l'usufruitier; il

continue de jouir de son u .ufruil, s'il n'y a pas formelleinenl renoncé ;

en sorte que sa présence ^,!. sa signature au contrat de vente quH lu pro-

priétaire ferait de la chose soumise & l'usufruit, sa déclaration môme
qu'il consent à celle vente, ne sufllraient point mur le faire considérer

comme ayant renoncé à son droit ; il faudrait roranij !o cî-', cet article,

une renonciation formelle de sa part ; toute renonciation tacite ou pré-

sumée serait inefficace. Or, pourquoi en serait>il autrement en matièra

d'hypothèque T Delvincourt, qui admettait ces renonciations tacites en
matière d'Iiypothèquo, et non cependant en matière d'usufruit, croyait

trouver une raison de différence entre ces deux espèces de droits ; et

nous l'avouerons, cette raison de différence ne nous parait pas Ijien sen-

sible, elle n'est pas du moins assez forte pour en amener une aussi no-

table quant à la question qui nous occupe ; bien mieux les juriscon-

sultes romains n'en voyaient aucune : aussi décidaient-ils sur un cas

comme sur l'autre, ainsi que nous allons le démontrer tout b l'heure.

" Delvincourt, après avoir dit que le consentement du créancier hypo-
thécaire à la vente que le débiteur fait de l'immeuble hypothéqué, sans

aToir réservé son droit, emporte renonciation à l'hypothèque, ajoute
" qu'à la vérité on pourrait opposer ù cettfl décision l'article 6il, qui dé-

" cide qu'en cas de vente de la chose soumise à l'usufruit, le drcit de
" l'usufruitier subsiste, s'il n'y a formellement renoncé ; d'où nous
" avons conclu que le simple consentement donné par lui à la vente n'em-
" porterait pas renonciation de sa part. Mais c'est qu'il peut y avoir eu
" un autre molif pour l'usufruitier d'intervenir dans la vente, ne fût-ce

" que celui de dispenser le nouveau propriétaire de l'obligation de lui

" notifier son acquisition. Mais dans le cas d'hypothèque, on ne peut
" supposer un motif pareil II existe entre le propriétaire et l'usufruitier

" des rapports qui n'existent pas entre deux créanciers ayant hypothèque
' sur le môme immeuble (a). Quel pourrait être le motif ou le but de ce
" consentement du créancier à la vente que le débiteur fait de son im-
" meuble, s'il n'en résultait pas au moins renonciation à l'hypothèque ?

"

" Cette distinction, entre le cas d'usufruit et celui d'hypothèque, les

jurisconsultes romains, comme nous venons de le dire, ne l'avaient point

faite, parce qu'en réalité elle n'est fondée sur rien de solide. L'usu-

fruitier qui avait donné son consentement à la vente que le propriétairo

avait faite de la chose soumise à l'usufruit était censé avoir renoncé à

(a) Delvincourt a eu en vue par lu, probablement, le cas où un pre-

mier créancier hypothécaire consent ii ce que le débiteur hypothèque le

même immeuble à un autre créancier.
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son droit, s'il ne se l'était pas réservé, comme le créancier hypothécaire
qui avait consenti à l'aliénation de la chose hypothéquée était censé
avoir renoncé au sien

; en sorte que s'il voulait ensuite l'exercer, il était
repousse pnr l'exception doU mali. T^lle est la décision d'Ulpien'dans la
loi 4. l 12, ir. de except. doit mc'i: Quaisilum est, ji cùm fundi mum.
fhictum haberem, eum fundum volente me vendideris, an vindicanti
mikiusnmfruclum exceplio sit objicienda ? et hocjure utimur ut excep.
tto doit noceat. Or, si les rédacteurs du code civil ont entendu s'éloigner
des anciens principes quant à la renonciation tacite à l'usufruit, n'cst-il
pas à croire qu'ils ont également entendu y déroger quant aux renon-
ciations tacites à l'hypothèque r Cela parait tout à fait probable.

" On objecte que le consentement que le créancier donne h la vente
en signant le contrat, n'a pas d'objet, s'il n'en doit pas résulter une re^
.noncmtion de sa part i son droit d'hypothèque, puisque le d.l.iteur
n avait pas besoin de ce consentement pour vendre ou donner son im-
meuble

;
et cependant qu'il faut entendre un consentement dans un sens

suivant equel il peut produire quelque effet, plutôt que dans un sensd après lequel il n'en produirait aucun.

" Nous répondons que la môme chose pourrait se dire dans le casd usufruit, et néanmoins le c5de exige une renonciation formelle de lapart .le
1 usufruitier pour que son droit soit éteint. Nous disons en

outre, quil n'en coûtait rien au débiteur pour obtenir du créancier 'une
déclaration de renonciation à son droit ci'hyaolhèque, si en effet l'inlen-
t.on de ce créancier était bien d'y renoncer. Mais on a très-bien pu lu'dire que son consentement à l'aliénation pouvait la faciliter que l'acquereur le desirait, croyant lui-même qu'il était utile à sa sûreté, et unhomme simple, tout à fait étranger aux matières du droit, voulant faire
plaisir a son débiteur et ne point entraver son dessein de vendre, auralort bien pu intervenir ù l'acte de vente, le signer et y déclarer mêmeexpressément qu'il consentait à la vente, sans se reserver son dt^Ud hypothèque, soit pnrce qu'on lui aura dit que cela n'était pas néces-saroso,,ee qu'il l'aura lui-même pensé ain.i. Cela est d'autant^us facile a concevoir qu'aujourd'hui In jurisprudence admet le crean-

que e débiteur a vendu une partie des biens hypothèques à la dette :

^alt
"""""" ''"'=°"'"''^«^«"'« de parL des biens 1rendrait assurément non recevable à demander le payement da sacréance avant l'échéance du terme, et on aura très-.ien pu TuTfaire en!

TaTrï:
"' '

"-^'f''
'^"^ ^'^ P'-^^«"'=^ - -•^'-' '^'^ désirée e il

et e i™ rr '" "''''"
' '' '''''' ^° '^^ "' tranquiliser le débiteuret le tiers acquéreur, sans entendre nnur ^«la—."— ^ --. -,k-
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Par exemple, le créancier est censé renoncer à l'hypo-

Ihèque, lorsqu'il permet au débiteur de vendre la chose snr

laquelle l'hypothèque est assise.

sur la :l.ae h!iéDée. Quoi qu'il en soit des motifs qui l'aient Tait appeler

au conlrat, et qui le lui aient Tait signer, nous répétons que ces motifs

ont pu être tout aussi puissants que ceux qui ont pu amener un usufrui»

lier uu contrat de vente de la chose soumise à l'usufruit, et que puisque

le code ne déclare l'usulïmitier privé de son droit qu'autant qu'il y a

renoncé for.-'ellement, il en doit ôtre de môme quani. au créancier hypo-

thécaire ; autrement la loi aurrit des décisions différentes sur des cas

9emblul)les, ce qu'on ne doit pas admettre. Rien, encore une fois, n'est

plus i'acile que de faire faire à un créancier une déclaration positive à

«et égard, si son intention est bicnda renoncer à son droit d'iiypothëque,

s'il est bien d'accord ù ce sujet avec le déi)iteur ou le tiers acquéreur.

Tarribie et la plupart de ceux qui ont écrit sur les privilèges et hypo-

thèques ont, comme Oelvincourt, suivi les anciens principes sur le point

en question, mais nous croyons que ces mômes principes ne sont point

applicables aujourd'hui dans toute leur étendue ; qu'il ne suffit pas, pour

qu'un créancier soit rénuté avoir renoncé à son hypothèque, qu'il soit

intervenu à l'acte d'aliénation de l'immeuble et qu'il l'ait signé, sans

réserver expressément ses droits
;
qu'il faut, de plus, une déclaration

de ba part qu'il renonce à soa hypothèque, ou du moins qu'il y ait dans le

contrat quelque clause de laquelle il résulte évidemment que son inten-

tion a été d'y renoncer ; et que s'il peut s'élever quelque doute à cet

égard, ce doute doit être interprété en s» faveur. Telle est notre doc-

trine, en présence de l'article 621, et aussi en présence de l'article 1338,

Peu importe que, par la remise de la grosse que le créancier fait au dé-

biteur, il soit présumé, s.auf preuve contraire, avoir remis la dette, ou

«n avoir reçu le payement, ce qui emporte par cela môme extinction d«

l'hypothèque {articles 1282 et 2180 combi.iés) ; dans ce cas, l'hypothèque

n'est qu'accessoirement l'objet de la remise, si c'est effectivement par

suite de remise de la dette que le créancier a remis !a grosse, et c'est

peut-être par suite de payement ; or le cjclo attache le présomption de

libération, d'extinction de la dette, à ce fait, sauf preuve contraire. Au
iieu que, dans le cas en question, il s'agi seuie.nent de la renonciation

à l'hypothèque, sans remise de la grosse au débiteur, remise que le cré-

ancier ne fora qu'à bon escient, et pour do très-bons motifs. Ainsi, il n'y

a nulle parité."

Carrier, n. 296, rappelle les lois romaines on ajoutant :
•' Elles ne sont

plus des présomptions légales., puisque le code no les rappelle pas, mais
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*' Créditer qui perpiitlit rem vend • » • nus dimidit (I)."

A.nsi parle Calus.

Ulpieii du aussi ("ans iâ ioi 4, § I, D., -.uib. modis pign. vet
hyp. solv.: " Si in venditione pigiio-^ . -senserit credl
*' vel ut dobilor hanc rem permutet, .ei donet, vel in f^ a
" det, dicendum erit pignus lib^^rarl."

Peu importe que le consentement procède ou suive l'alié-
nation. Il suffit qu'il soit intervenu (2).

3 Baudry.Lancantinerie, ) Nous supposons un créancier
Dr. Civil, p. 853-4. j" qui renonce à sou hypothèque (3),

non à sa créance. Sans doute la renonciation à la créanc*
• traînerait l'extinction de l'hypothèque

; mais l'extinction

«lies sont toujours des présomptions de l'homme abandonnée à la
se Tosse des magistrats. Elles sont fondées sur la raison môme... Il
parait, d'après 1 irticle 1353 du code civil, que ces Drésoraptions ne
peuvent être accueillies que lorsque la créance hypothécaire n'excèd»
pas 150 francs."

On lit dans T riblo, n. 192 : " Les présomptions de renonciation que
l'on pourrait induire des faits que nous avons articulés, ou d'autres sem-
blables, ne sont pas nominativement étalilies par nos lois ; elles re-
toml)ent par c^la môm i dans la classe des présomptions simples dont la
f&i'ce doit 6f e mesurée sur >9s circonstances."

(I) L. \'o8,D. de r7g. jur-f

(2)L. 4, J 1,1^ -uib. modis.
Add. Dalloz oit, scot. IX, n. 5 : " Ces décisions sont très-justos par la

raison qu en donno Pothier, Traité dei Hypol.hèaues, ch&p. III. g 5, "que
" le dei;;teur n'ayant pas besoin du consentement de son créancier pour
" aliéner -is b. ritages '

.
.c la cha.je des hypolhèqu js, !e consentement

" du créancier ne peut paraître requis et donné pour une autre fin qua
" pour remettre son hypoihèque."
Battur dit, n. G74 : " Si le créancier a consenU la vente d'une partie da

la chose par indivis, il ne perd pas son hypothèque sur le rost3."

(3) Ou ;. son privilégn. Ce que nous dirons .lésormais b,-evilalis cama
do I hypothèque seulement, doit être entendu comme se réforaci aussi
au privilège.
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se produirait alors par voie de conséquence ; or nous ne nous
occupons maintenant que des modes d'extinction par '' oie

principale.

Quelle est la capacité requise pour renoncer à une hypo-
thèque ? En quelle forme se fait la renonciation à l'hypo-

thèque ? Quels sont les effets d'une renonciation \alabie ?

Telles sont les questions à étudier. La loi ne les a pas ré-

solues, et par conséquent l'interprète dcit en chercher la

solution dans les principes généraux.

1498. Capacité requise.—En renonçant à son hypothèque,
le créancier peut compromettre le sort de sa créance, dont il

sera peut-être impossible d'obtenir le paiement, la sûreté

faisant défaut. Nous en con.luons que, pour pouvoir re-

noncer a une hypothèque, il faut avoir la capacité de dispo-

ser de la créance qu'elle garantit.

Mais cette capacité suffit, et nous n'admeîtons pas avec M. Laurent
que le renonçant doive nécessairement avoir en outre la capacité de dis-

poser d'un immeuble. Sans doute l'hypothèque est un droit immobilier,

un immeuble par conséquent ; mais olle est l'iiccessoiro do la créance
djat elle suit le sort, et par conséquent celui qui peut disposer de la

créance peut par cela môme disposer de l'hypothèque.

1499. Forme DE la renonciation.—Dans le silence de la

loi, il faut décider qu'aucune forme p-irticulière n'est reuuise

pour la validité de la renonciation. Il n'est môme pas né-

cessaire que la volonté du créancier de renoncer à son hypo-
thèque soit inanifestéo expressément

; une renonciatiim

tacite suflit.

Quant à savoir quels sont les actes, gesta, qui entraînent renonciation

tacite, c'est une question de fait plutôt que de droit, ea res facti magis
quamjuris ejl. Au juge il appartiend'-a donc ')» décider suivant les

circonstances de la cause, et ses décisions seront par suite aussi variabes

que ces circonstances elles-mêmes. Toutefois uno règle fondamentale
s'impose à :ui dans cette d' 'icate matière ; la renonciation tacite ne peut
8'induire que de faits présentant un carjctère non équivoque, de faits

qu'il est impossible d'interpréter dans un sens autre que celui d'une re-

nonciation à l'hypothèque, car la renonciation ne so présume pas farg.

art. 784) ; nemojuri iuo facile renuntiare prxsumitur. Parcourons quel-
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qnes esp'ices. Un créancier hypothécaire, concourt à la vente de l'im-
meuljle hypothéqué, consentie par le débiteur, et signe l'acte qui en est
dressé

;
renonce-t-il ainsi tacitement à son hypothèque ? L'affirmative

devra être admise le plus souvent, parce qu'il sera impossible de donner
une autre explication de la conauiie du créancier. Son consentament n'était
pas nécessaire apparemment pour la validité de la vente ; alors qu'est-
il venu faire, sinon rassurer l'acquoreur en renonçant au profit de celui-
ci à son hypothèque ? On peut cependant supposer le cas où le créan-
cier hypothécaire aurait figuré à l'acte de vente en qualité de notaire
rédacteur ou de témoin : sa participation à l'acte étant alors .out natu-
rellement expliquée par 'e rôle qu'il y joue, il est bien clair qu'on ne
saurait en induira une renonciation à son hypothèque.
Ce que nous venons de dire de la vente totale de l'immeuble hypothè-

que, ne devrait pas être étendu à la vente partielle. En participant à
a vente que le débiteur a consentie d'une partie du fonds hypothéqué
le créancier a peut-être entendu seulement renoncer au droit que cette
vente lu. donnait, comme entraînant une diminution de sùrele'i de nour-smvre avant l'éch:>ance du terme le paiement de sa créance (arg art
1188), Cette interprétation est moins désavantageuse pour le créancierque celle qui consisterait à le considérer comme ayant renoncé à son
liypotlieque, et dans le doute elle doit être admise, conformément à larègle Itenuntiatio est sirictissimx inlerprelalionis.

1500. Garactèrb et effet dk la renonciation.—La juris-
prudence considère la renonciation du créancier à son hy
potheque comme un acte unilale.al, valable par conséquent
indépendamment de l'acceptation de ceux à qui elle doit pro-
eter. D'où cette conséquence que le créancier, q ; a renon-
ce a son hypothèque, ne peut pas se réti-acter, aiors même
que les intéressés n'auraient pas encore adhéré à la renon
ciation.

leuou-

Nous n'acceptons cetto solution que sous bénéfice d'inventaire Sansdoute, en théorie, celui auquel appartient un droit réel peut s'en dépouiller par sa seule volonté. Mais voit-on dans la pratique un créan"cier abdiquer son .roit hypothécaire, comme on jette dans la ru u„objet don on ne veut plus ? Assurément non. Un créancier renonce àson ypotheque dans le but de favoriser une personne déterm née
"

a!quelle I hypothèque peut préjudicier
; c'est donc une offre qu'il lui.dresse en déclarant qu'il renonce à son hypothèque, et, comme touteautre offre, celle-ci doit^tre acceptée pour lier son aut;ur. Nous enconcluons que le créancier peut revenir sur sa renonciation, tant qu'elleDBLOniMIRB, BlB. VOL. 18,

4" "UB

G



fi

[ARTICLE 2081 § 4.]

n'a pas été acceptée par celui ou ceux à qui elle doit profiter. La loi

assigne, il est vrai, un autre caractère à la renonciation à succession ;

elle parait la considérer comme n'ayant rien de contractuel. Mais rhy>

pothèse est bien difTérente. Le plus souvent, l'intention de celui qui

renonce à une succession est d'abdiquer son droit héri^dltaire purement

et simplement, ordinairement parce qu'il le trouve pins onéreux que pro>

fitable ; rarement il agit en vue d'avantager u le personne déterminée.

En est-il ainsi du créancier qui renonce à son hypothèque ? D'ailleurs

nous voyons dans l'art. 790 que le renonçant est admis à revenir sur sa

renonciation, tant qu'aucun héritier n'a accepté à sa place ; à plus forte

raison le créancier qui a renoncé à son hypothèque peut-il revenir sur

sa renonciation, tant que l'ofire contenue dans cette renonciation n'a pas

été acceptée.

ARTICLE 2081 § 5.

*
ff. Quitus modis pignus exling., ] Item liberatur pignus,

Ltu. 20, Jti. 6, 1, 6. )sive solutum est debilum,

sive eo nomine satisfactum est. Sed et si tempore finitum

pignus est, idem dicere debemus : vel si qua ratione obligatio

ejus finita est. (Ulpianus).

Ibidem. | Le gage est encore libéré, lorsque la

Trad. de M. Hulot. ] dette est, payée, ou que le créancier est

satisfait de toute autre manière. On doit dire la même chose

si le terme qui a été fixé pour le gage est écoulé, ou si l'obli-

gation par laquelle il a été contracté est finie de quelque

manière que ce soit. (Ulpien).

* 2 Domat {Rcmy), liv. 3, tit. 1, ) 1. L'hypothèque n'étant

sec. 7, n' \ et s. ) qu'un accessoire de la dette,

le paiement qui anéantit la dette éteint l'hypothèque. (C, civ.

2180.) Mais il faut qu'il soit entier de tout ce qui est dû en

principal, intérêts et frais.

2. La novation qui éteint la première obligation, la chan-

geant en une nouvelle, éteint aussi l'hypothèque qui en

était l'accessoire, si elle n'est réservée. (C. civ. 1271.)

La novation résulte de plein droit de la concession d'un nouveau
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délai pour acquitter le montant d'une lettre de change, faite par les
porteurs à {'accepteur, en l'absence et à Tinsu du tireur; elle peut
même nuire aux tiers porteurs qui ne sont pas prouvés en avoir eu
connaissance.

La novation d'une dette ne s'opérant par un nouvel engagement du
débiteur envers son créancier, qu'autant que, dans l'intention des par-
ties, l'ancienne obligation est éteinte, au moyen de la nouvelle qui est
substituée, si pour le prix d'une vente d'une coupe de bois, l'acheteur a
souscrit des traites qui ont été faites uniquement pour accéder à l'adju-
d.cation et pour en procurer et faciliter le paiement, il n'y a point
novation ou changement de nature de la dette. Il n'y a pas novation lors-
que le créancier accorde à un tiers qui lui est délégué parle débiteur,un délai pour acquitter la dette.

Lorsqu'un des co-débiteurs solidaires d'une créance souscrit en sonnom seul un nouveau titre en remplacement de celui qui était signé
iant par lu, que par son co-débiteur, la création de ce nouveau tUre
doit être considérée, non comme une novation, mais comme un paie-ment de la dette commune, de manière que le débiteur qui a consenti
a neuve: e obligation peat exiger de son ancien co-obligé le rembour!sèment de la moitié de la dette ancienne et commune.
C'est aux juges du fond à décider si la dation d'effets de commerce

enraiement d'une dette, opère ou non novation. lorsque le cnancie;es reste saisi (nanti) du titre originaire de la créance.'Leur deci ion àcet égard ne peut donner ouverture à cassation
L'acceptation de billets, en paiement d'un prix de vente n'onèrepas novation de la dette, quand il est stipulé, dans la quitUn^e .Taucas de non paiement des billets le créancier rentrera' dans L's se^

Le débiteur qui, par un traité particulier, a chargé du paiement desa dette un fers qui s'y est oblige, n'est pas déchargé enver' on créancier, quand môme celui-ci a eu connaissance de l'arrangeiners^ Xa expressément adhéré. Il n'y a pas alors n-nlion il n-1
^

dans le fait du porteur d'uni let'tre d ha.. •
te ée'aufî:

"""°"
compte courant du tireur.

'
'
"ï"' '* ^"^^^ «^^

Accorder un délai à un adjudicataire qui, pour défaut de nalPm«nt
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commerce, quand le débiteur convertit one dette purement civile en une

Celtre de change censée valeur reçue comptant.

3. Tout ce qui anéantit la dette dégage l'hypothèque. Ainsi,

lorsqu'un débiteur à qui le serment est déféré, jure avoir

payé, ou qu'il est absous par un jugement dont il n'y ait

point d'appel, la dette et l'hypothèque sont anéanties; et il

en est de môme dans tous les cas où l'obligation ne subsiste

plus. (C. civ. 1365.)

4. Tout ce qui peut tenir lieu de paiement fait que l'hypo-

thèque ne subsiste plus. Ainsi, par exemple, si le créancier

se contente, ou d'une caution, ou d'un autre débiteur au lieu

du premier, ou qu'au lieu de son gage il en prenne un autre,

dans tous ces cas et autres semblables, l'hypothèque cesse, si

l'intention des parties paraît décharger le gage, et restreindre

le créancier à ses autres sûretés, quoique sa condition en

devienne moins avantageuse. (G. civ. 1280.)

5. Si c'est par un refus que fasse le créancier de recevoir

son paiement, qu'il retienne le gage, ou qu'il veuille le faire

vendre, le débiteur peut offrir les deniers en justice, et les

consigner, pour demeurer quitte, empêcher la vente, et reti-

rer son gage, avec les dommages et intérêts que le créancier

pourra lui devoir pour son retardement. (G. civ. 1257.)

* 9 Pothier (Bugnet), | 184. L'hypothèque ne peut subsister

Uyp.^ n" 184 et s. j sans une dette pour laquelle elle ait

été constituée, suivant qu'il résulte des notions que nous

avons données au chap. 1, sect. 2, § 3. D'où il suit que l'ex-

tinction de la dette pour laquelle l'hypothèque a été consti-

tuée, entraine nécessairement l'extinction des hypothèques.

Il n'importe que la dette ait été éteinte par le paiement ou

par quelqu'une des autres manières dont les dettes s'étei-

gnent, comme par la remise que le créancier aurait faite de

sa dette, par la novation, la compensation.

185. Pour que le paiement de la dette étei-^ne les hypo-

thèques, il faut qu'il soit entier
;
pour peu -^ail reste quel-
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que chose de dû, soit de son principal, soit même des inté-
rêts, il ne se fait aucune extinction des hypothèques, ei lous
les biens qui étaient hypothéqués an total de la dette, de-
meurent hypothéqués à ce qui en reste dû;L. 13, §6, X
de Pig. et hyp. C'est pourquoi, quoiqu'on ait payé à l'un des
héritiers du créancier tout ce qui était dû à cet héritier pour
sa portion, il ne se fait aucune extinction des hypothèques,

^
et tous les biens demeurent hypothéqués à ce qui reste dû
aux autres héritiers, et, vice versa, si l'un des héritiers du
débiteur a payé sa portion entière, tous les biens, môme ceux
échus dans le lot de ce débiteur qui a payé sa portion, de-
meurent hypothéqués à ce qui reste dû par les autres héri-
tiers. L. 1, God. Si un. ex plur. L. 1, God. de Luit. pig. et pas-
sim.

186. Quelquefois le paiement entier de la dette transfère
l'hypothèque du créancier -7 ^i est payé à un autre créancier
plutôt qu'il ne l'éteint

; cela arrive lorsque le paiement se
fait avec la clause de subrogation au proOt de celui d s de-
mers duquel le paiement se fait

; la raison est qu'on feint
que la créance du créancier qui est payé avec la clause de
subrogation, n'est pas tant censée payée que vendue au nou-
veau créancier, des deniers duquel le paiement s'est fait,
magis émisse nomen çuàm solvisse inlelligitur (1).

Nous avons traité des subrogations à la fin du Contrat de
Vente, où nous renvoyons.

187. La novation transfère aussi quelquefois l'hypothèque
de la nouvelle créance à l'ancienne plutôt qu'elle ne l'éteint •

cela arrive toutes les fois qu'on en convient par la novation!
188. Lorsque le débiteur devient héritier pour le total dii

créancier, ou que, v/ce umd, le créancier devient héritier
pour le total, du débiteur, la dette se trouvant en ces deux
cas confuse et éteinte par la réunion des deux qualités de
créancier et de débiteur, qui se détruisent réciproquement

(1) Il n'est peut-être pas très nécessaire d'invoquer cette Action pour
comprendre la subrogation; elle est diirerenie dun transport de créance
et Pothier lui-môme le reconnaît en plus d'un endroit. (Bugnbt)
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en 'me mAme personne, cela entraine l'extinction des liypo-

ttiëques, à moins que la succession n'ait été acceptée sous

bénéfice d'inventaire ; car un des eJets du bénéfice d'inven-

taire étuut d'empêcher la confusion des droits de l'héritier

et de la succession, la dette subsiste, et par conséquent les

hypothèques, qui en sont les accessoires, subsistent aussi.

189. Lorsque le créancier n'est devenu héritier que pour
parî'e de son débiteur, aut vice versa, quoique l'accepta-,

talion ait été pure et simple, il ne se fait aucune confusion

des hypc thèques, parce que la dette n'étant éteinte que pour
la parl'a pour laquelle le créancier a été héritier de son

débiteur, ou le débiteur de son créancier, les hypothèques
sont, entières pour ce qui reste de cette dette.

Lorsqu'il y a plusieurs créanciers d'une môme dette, quoi-

que l'un de ces créanciers devienne héritier, pour le total,

du débiteur, il ne se fait aucune e.\linction des hypothèques,

parce qu'elles restent entières pour les parts qui sont dues
aux autres créanciers.

Lorctia'il y a plusieurs débiteurs, et que l'un d'eux devient

héritier, pour le total, du créancier, les hypothèques des

biens de ses codébiteurs doivent donc aussi subsister.

190. La prescription de trente ans qu' résulte de ce que le

créancier ne s'est pas fait reconnaître ni servir pendant ce

temps, n'éteint pas l'hypothèque ; car, comme cette prescrip-

tion opère plutôt une fin de non-recevoir contre l'action du
créancier qu'elle n'éteint la dette, et que la dette subsiste

quoique sans action, cela suffit pour conserver l'hypothèque:

Cùm hypotheca possit accidere obligationi etiam nalurali. C'est

pourquoi l'hypothèque et l'action qui en naît demeurent
contre le débiteur jusqu'à ce qu'il ait acquis la prescription

contre l'hypothèque, qu'il ne peut acquérir que par le laps

de 40 ans (1).

191. Quoique l'autorité de la chose jugée et du sermeni
décisoire opère plutôt une fin de non-recevoir contre la de-

(1) Ce droit est changé par l'art. 2180, 4o. 1er aliéna. (Bugnet).
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mande du créancier, qu'elle n'éteint, dans la vérité, la dette
du débiteur, qui a été injustement renvoyé de la demande
de son créancier, ou qui a faussement juré qu'il ne devait
rien

;
néamoins, comme elle renferme une présomption

juris et de jure, qu'il n'y a point de dette, elle éteint indirec-
temont l'hypothèque en la rendant de nul effet.

* 11 Pont, priviL,
J

Les hypothèques et les privilèges s'é-

n» 1226. ) teignent par rcx/inc^on de l'obligation
principale, soit de celui qui a constitué hypothèque dans son
intérêt, soit de celui dans l'intérêt duquel il l'a constituée
comme caution personnelle ou comme caution purement
hypothécaire. Cette cause d'extinction de l'hypothèque n'a
pas eu pour objet principal de l'éteindre, comme celles com-
prises sous les n'> 2«> et 3® de l'art. 2180

; elle ne l'éteint que
stcondairement, par voie de conséquence et parce que l'obU-
gation à laquelle la sûreté réelle accédait est éteinte elle-
mêrre et a cessé d'exister. D'ailleurs elle était indiquée par
la nature même des choses. L'hypothèque, comme nous
l'avons dit plus haut en empruntant l'expression de Loyseau,
est une obligation accessoire ou subsidiaire de la chose pour
confirmer et assurer la promesse et obligation de la personne
qui est débitrice (voy. n" 324 et 710). Or, quand la promesse
et obligation personnelle est éteinte, il est naturel que l'obli-
gation accessoire et subsidiaire s'éteigne également, l'acces-
soire ne pouvant survivre au principal. Ajoutons que lors-
que l'obligation principale est frappée d'extinction, l'hypo-
thèque ou le privilège est désormais sans objet; or un droit
satis objet ne saurait avoir d'existence juridique. Il était
donc raisonnable à tous égards de mettre l'extinction de
l'obligation principale au premier rang des causes extiuctives
des privilèges et des hypothèques.
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* 2 Troplong, Privil.,
| 846. Noire article, qui fait à lui

n» 846-866.
J seul la matière du chapitre Vil, s'oc-

cupe des moyens d'extinction de l'hypothèque.

La première cause d'extinction de l'hypothèque est l'anéan-

tissement de l'obligation principale. L'hypothèque, étant

l'accessoire d'une obligation principale, doit s'éteindre avec
elle; l'accessoire suit toujours le sort du principal.

Il faut que l'obligation principale soit éteinte pour le

total
; car s'il en restait la plus petite partie, l'hypothèque

subsisterait pour le tout (1).

Il n'importe de quelle manière la dette ait été éteinte (2),

(I) Pothier, Orléans, t. XX, n. 59. L. 19, D., dg pign. hyp. Suprà,
n. 388. Voet, lib. XX, t. XV, n. 2.

Adrt. Op. conf. de Persil, Rég. hyp., article 2180, n. 2 ; de Baltur,

n. 710, in fine.

" Ainsi, dit Duranton, n. 289, de ce que l'un des héritiers du débiteur,

qui est venu à mourir, a payé sa part dans la dette, l'hypothèque ne sub-
siste pas moins encore entière sur lus l)iens hypothéqués et échus au lot

de cet héritier, comme sur ceux qui sont échus au.\ lots des autres héri-

tiers (article 21 14 et 1. 1, G., de luilione pignoris] ; seulement elle existe

maintenant pour une somme moindre.

" SI en sens inverse, si l'un des héritiers du créancier a reçu sa part

dans la créance, l'hypothèque su Jsiste toujours sur tous les biens qui y
ont été soumis, pour sûreté des parts des autres héritiers dans cette

même créance. (Môme article 2114, article 2083, et 1. 1, G., siunus ex
plurib. hxredib.)

" Voilà pourquoi aussi la prescription qui est acquise à l'un des héri-

tiers du débiteur pour sa part dans la dette, ou qui est acquise contre

l'un des héritiers du créancier pour sa part dans la créance, n'empôche
pas l'hypothèque de subsister encore entière sur les biens affectés, pour
les parts des autres héritiers du débiteur ou du créancier.

" Par l'effet du même principe, si le créancier devient héritier pour
parti" du débiteur, la confusion qui a éteint la créance pour partie

n'empôche pas que l'hypothèque ne subsiste encore entière sur tous les

biens grevés, pour les parts des autres héritiers dans la dette."

(2) Add. Tarrible, t. II, n. 189 et 190, renvoie au titre des Obligations

pour l'examen des questions que soulève l'extinction des hypotlièques
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soit par le payement réel (1), soit par la remise que le créan.
cier en fait à son débiteur, soit par la compensation, soit par
la novalion.

quand eUe & lieu comme conséquence de l'eitinction de l'obligation
principale.

C'est aussi le parti qu'ont pris Balleroy de Rinville et Dalloz.

(1) Add. "Lorsruele créancier a reçu tout ce qui lui revenait dit
Persil, article 2180, n. 2, peu importe la personne qui a fait le payement
et l'hypothèque n'en est pas moins éteinte si celui qui a payé ne s'est
pas fait légalement subroger aux .Iroits et hypothèques du créancier •

s 11 a requis la subrogation, l'hypothèque a'est pas éteinte, mais seule^
ment transférée avec l'obligation sur la tôte du subrogé. Paris 5 juillet
1806 (Sirey, VI, 2, 230)."

's, ajuuiet

Op. conf. de Battur, n. 709. Aux numéros suivants cet auteur rappelle
les principes relatifs à ceux qui peuvent et à qui l'on peut valablement
payer (articles 1138, 1236, 1238, 1239, 1240, 1241, 1243, 1244)
Quant à la nature et aux effets de la subrogation, voir Troplong, Cau-

iionnemenl. n. 371, et les indications aux notes dans l'édition du Corn-
mcnlaire des commentaires ; voir aussi ce qu'en dit Troplon" //„n i j
p. 323 et sui vantes. Des détails plus étendus à ce sujet appar7iennent au
litre des Obligations.

J' !,""'«"
°"u'

'°"'"'*"'
•
^'""'•' "yP' '• 'V' °- 711 et .aiv.; Duran-ton des Hjp., ch. VI. .. 220, en. VII, n. 290 ; Grenier, n. 496 et suiv

Junsprudence.-~m, l'insta^it que le mari a, mâmed'une manière
fictive, tenu compte aux héritiers de son épouse des sommes qu'il avaittouchées pour cette dernière, ses biens sont affranchis de l'hynothèaue
légale dont ils se trouvaient frappés jusqu'alors. Si donc le n'aiï^ conserve néanmoins comme donataire ou légataire en usufruit la jouissancede ces sommes, il n'est pas pour cela soumis à l'hypothèque légale Zxisaa antérieurement Grenoble, 28 décembre 1833 (S.-V., XXXl'JA ^97, D. P., XXXIV, 2, 71) ; rej., 3 décembre 1834 (S -V XXXV
1, 51)

,
Paris, 15 janvier 1836 (8.-V., XXXVI, 2, 158 ; D. P..'xxXVl'

XXvimTT'o' °°'''°''''' '^^^ <^-^- XXXVIII, 1, 124; D p'

XLfv2 ;.7^P '•'"''a''^"''''
2^^»^'^--. 21 août ,844 (S.-V.'XLIV,2,497); Pans, 9 mars 1844 (S.-V., XLVI, 2, 470). ChardonPviss. maril., p. 339. '

^"'*'^°°"'

-Une collocation dans un ordre n'équivaut pas à un payement etla. se par conséquent subsister l'hypothèque jusqu'à payement effe^ifCassat.on, 18 mai 1808 (8., VIII, 1, 291 ; D. A., in-4MX 405)-hn sorte que le créancier peut, renonçant au bénéfice de la colloca
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Cependant, si la novation contenait une réserve des hypo-

thèques, ces hypothèque.' seraient transférées & la nouvelle

créance, et ne seraient pas éteintes (I).

847. La dation en payement qui a lieu lorsqu'à la place de

ce qui est dû, le créancier consent à recevoir une chose mo-

bilière ou immobilière, opère libération, puisqu'elle équivaut

à un payement comme l'indique son nom. Elle engendre

novati'^.i, elle éteint par conséquent les hypothèques atta-

chées à l'ancienne créance (2).

Mais si le créancier vient à être évincé de la chose, on

demande si l'hypothèque de l'ancienne créance renaîtra.

Pour résoudre cette question, il faut d'abord distinguer si

l'éviction a lieu pour une cause postérieure au contrat (3) ou

imputable au créancier, ou si cette éviction procède d'une

tion, exercer son droit hypothécaire sur d'autres biens du débiteur.

Paris 31 août 1815 (S., XVI, 2, 12) ; cassation, 25 février 1839 (S.-V.,

XXXIX, 1, 297 ; D. P., XXXIX, 1, 61). Sic Duvergier, ConsuU. (S.-V.,

XXXIX, 2, 81).

— Jugé en sens contraire, Paris, 25 avril 1838 (S.-V., XXXIX, 2, 81
;

D. P., XXXVIII, 2, 162 ; P., XXXVIII, 1, 639).

(1) Polhier, Orl., t. XX, n. 59.

Add. Coteile dit, n. 95 :
" Quant à l'extihction des privilèges, outre les

moyens ordinaires qui sont communs à l'hypothèque, l'article 2113 1a

prononce particulièrement comme peine de l'omission des moyens et for-

malités prescrits pour conserver les différents privilèges. Mais alors,

comme on l'a expliqué, c'est le privilège seul qui se perd, et l'hypothèque

qui était privilégiée demeure hypotlièque simple et ne prend rang que

du jour où cette hypothèque, dans laquelle est converti le privilège, a

été elle-même inscrite."

(2) Arrêt de cassation du 19 juin 1817 (Sirey, XIX, 1, 35 ; Touiller,

t. VII, n. 301). Voyez au surplus, sur la dation en payement, mon Corn-

menlaire de la Vente, n. 7.

(3) Add. " Par exemple, dit Grenier, n. 501, pour cause d'utilité pu-

blique, le créancier ne pourra faire revivre l'ancienne obligation parce

qu'elle est éteinte, ni même exercer aucune action en garantie contre le

débiteur, parce que res p'ril domino. Voyez arrêt de cassation (Sirey,

XIX, 1,35)."
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cause antérieure au contrat, ex causd antiqud vel ruées-
tarià (I).

848. Si la cause de l'éviction est postérieure au contrat et
volontaire de la part du créancier, nul doute que, dans ce
cas, les hypothèques éteintes ne revivent pas. C'est une
maxime fondée sur la raison que :

'^ Obtigaiio semel extincta
'' non remviscit, nisi justa causa subsit ex qua ^quitas subve-

I'

mat," ou, comme le dit la loi 98, § 8, D, de solut : " In per-
» petuum sublata obligatio restituinon potest." La môme règle
se tire aussi de la loi 4, C, de transact. (2).

849. Mais si la cause est antérieure au contrat, et si c'est
une cause nécessaire, il y a plus de difficulté pour savoir si
les hypothèques attachées à la créance qu'on a voulu éteindre
par la dation en payement reprennent leur force au moment
de 1 éviction. On trouve sur cette question beaucoup d'ooi-
nions contraires.

Jetons d'abord un coup d'œil sur les lois romaines.
" La loi 46, D., de solut., porte ce qui suit : "Si quis aliam
rem pro alla voient! solverit, et evicta fuerit res, manet
pnstma obligatio; et si pro parte fuerit evicta, tamen pro

sohdo obligatio durât
; nam non accepisset re intégra créditer

msi pro solido ejus fieret ;3). " Ce qu i siguifle :

Si un débiteur donne à son créancier qui l'accepte unimmeuble en payement de la chose qu'il lui devait et si le
créancier en est évincé, l'ancienne obligation demeu're dans
tout., sa force. Si l'éviction n'a lieu que pour partie, l'an-
cienne obligation ne subsiste pas moins pour le tout : iar le

J!l^^^-
®,?P°'' ''"' '" '^^^'''^''' "« *"* P^« l"'-™ême propriétaire ou

(2) Toullier, t. VII, p. 360, n. 300.
Add. Voy. Troplong, Cautionnement, n. 482.

vrilTï'
''•'""''''"•

'• '"• P- '''• " ''• ^« '«^t« ««' «ré d'un ou-vrage de Marc.anus, sur les Règles du droit, lib. lit Reoularum Onpeut dès lors le considérer comme étant l'expression d'un prîc p
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créancier n'aurait pas reçu la chose si elle n'avait pas dû
devenir sienne en entier.

La môme règle est portée dans la loi 8, G., de sententiis et

interlon.

" Libéra quidem Theodora, quam ex emptionis causa, vel
" in solutum creditori traditam proponis, pronuntiala, citra

" provocationis auxilium, senlentia rescindi non putest
'* Verùm si motâ quaestione, prsemissa dr>auntialione ei qui
*' auctor hujusmodi mulieris fuit, judicatum processif,

" quanti tuâ inf,erest, empti, s^i emisU, vei obdebitum redden-
" dum, si in solutum data est, repetere non prohibueris."

S' un jugement a déclaré libiw Theodora, qui avait été

vendue par celui qui s'en croyait le maître, ou qui avait été

donnée par le môme en payement d'une dette qu'il avait

contractée, la sentence ne peut ôtre réformée sans le secours
de l'appel, et l'éviction demeure dans toute sa force. Mais....

l'acheteur aura contre son vendeur l'action utile ex empto ;

ou bien, si cette Theodora avait été donnée en payement,
le créancier recourra contre son débiteur pour se faire rendre
ce qui lui était dû avant cette dation en payement.
On voit que ces deux lois décident que, malgré la novation

produite par la dation en payement, l'action primitive n'est

pas éteinte, si le créancier est évincé de ce qu'il a reçu.

850. On oppose contre celte résolution les trois lois qui
suivent : la loi 4, G., de evict. ; la loi 24 eleganter, D., de
pignorat. act. ; la loi 1 , au G., de rer. permut.
Voyons ce qu'elles portent.

" Si praedium (dit la loi 4. de evict.) tibi pro soluto datum
** est quod aliis creditoribus fuei-at obligatum, causa pignoris
" mutata non est : igitur si hoc jure fuerit evictum, utilis
*' tibi actio contra debitorem corapetit

; nam hujusmodi con-
" tractus vicem venditionis obtinet."

Si on vous donne en payement un immeuble hypothéqué
i différents créanciers, leur hypothèque n'en est pas altérée.

C'est pourquoi, si ces créanciers vous évincent par l'action

hypothécaire, vous avez l'action utile de evictione contre votre
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Comme on l'aperçoit, cette loi ne prive pas ,lu tout le
créancier év:ncé de l'action qu'il peut avoir contre son débi-
teur en vertu de l'ancienne obligation : elle se borne à direqu ,1 aura 1 action utile de evictione. Ainsi donc, elle se con^
cihe très bien avec les précédentes, et de leur combinaison
.1 résulte qu'à son choix le créancier aura l'action utile 2evmone, ou bien l'action résultant de rancienne obligation

851. Passons à la loi eleganter 24, D., de pign. act. (t).

^^

" Eleganter apud me quaesitum est si impetrasset creditor
à Gaesare ut pignus possideret. idque evictum esset, anhabeat contranam pignoratitiam. Et videtur flnita ^ssepignons obl.gatio, et à contractu recessum. Imo utilis exempto accommodata est, quemadmodùm si pro soluto ei
res data fuent. ut in quantitatem debiti ei saLisfaciat, velin quantum ej us intersit. Et compensationem haberepotest

' aguûi-
'' P^g"or^"t'â vel ex aliâ causa cum eo

Lorsque le créancier avait fait mettre en vente la chosehypothéquée, s'il ne se présentait pas d'acheteurs, il obtenaitdu prince le droit de retenir cette chose jure dominii. Uncréancier, ayant donc obtenu ce droit, fut évincé de la chose •

et Ulpien fut consulté sur la question de savoir ai, à raison
de cette éviction, ce créancier avait contre son débiteur l'ac
t.on p.gnoralice contraire. Le jurisconsulte commence pard.re qu il semble que le contrat hypothécaire a été éteint etqu 11 y a eu abandon de ce même contrat. Cette solution estdonnée sous la forme du doute

; et, sans l'approfondir davan-
tage Ulpien s attache à une autre raison, qui doit invincible-
ment taire triompher celui qui le consulte: c'est que, dans
tous les cas U a l'action utile ex. empto. de même que si la
chose lui eût été donnée en payement, pour obtenir d'êtreremboursé de ce qui lui était dû, ou de ses dommages et

(!) Pothier, Pand., t. I, p. 580, n. 38.
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intérêts. Et si son débiteur agissait contre lui par l'action

pignoraiice directe, ou par toute autre, soit pour la prestation

des fautes qu'il aurait commises sur le gage, soit par un
autre motif, il pourra opposer la compensation.

Bartole a tiré de cette loi la conclusion que l'éviction ne
fait pas revivre l'action originaire: Nota quod, re evictâ,

prima actione 7ion agitur {\) ; et pour concilier cette solution

avec la loi si quis aliam, D., de solut., que je citais tout à
l'heure, voici comment il raisonne : Dans la loi si quis aliam^

le jurisconsulte suppose qu'on a donaé une chose en paye-
ment d'une autre chose : Ibi datur in sohtlum species pro
specie; au contraire, daùs la loi el^ganter, on a donné une
espèce à la place d'une somme d'argent: hic species pro

pecuniâ. Or, quand on donne une chose à la place d'une
somme d'argent, c'est une vente, et l'on sait que le vendeur
se libère en livrant la chose, quoiqu'il n'en rende pas l'ache-

teur maître et propriétaire :
" Quando datur species pro

"-•pecuniâ, contrahitur emptio, in quâ liberatur venditor
" tradendo rem, licet non faciat emptorem dominum, ut leg.

" ex emplo in principio de act. empt. " Ainsi le contrat de
vente est parfait par cela seul, et l'on renonce au premier
engagement. " Et idem perflcitur contractus emptionis, et

" receditur à primo." Mais quand on donne une espèce pour
une espèce, ce n'est pas une vente, c'est un échange, ou le

contrat innomé Do ut des, dans lequel on exige que la chose

devienne parfaitement la propriété de celui qui la reçoit :

" Sed quando datur species pro specie, non potest dici emptio,
" sed est permutatio, vel do ut des in quibusrequiritur quod
" "es perfectè flat accipientis, ut L. fin. D., de condict. ob
" ^jusam, et L. J, de rer. permut."

Tel est aussi le sentiment de Cynus sur la loi libéra

Theodora, G., de sent., et de la glose sur la loi elegnntcr.

Ce qu'il y a de remarquable en faveur de cette interpréta-

tion, c'est ce que Gujas l'adopte au liv. XIX de ses Obaorva-

(1) Sur la loi eleganler, D., de pign. act.
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tioM, chap. XXXVdl, où il la corrobore do nouveaux

''^Torri^^::--:i\t-rr"'T

:
p«™i«o 'acu:.,t;:;;zrrrotrS.s

Je »ai<i donner le sens de cette loi, d'aôrè. fi..'». j.„
ric,u.ion„„|e„ne,leseuMecode..' Zt^uZt" '"

Votre oncle paternel ayant mis un fnnH« o«
dite, que votre pér. Ta ac'he.é Z> que Te r^ tM^'^'Vment déterminé

, et qu'il a donni -„ "^
'"''°"*-

fond. 1, est arH,é,':i:„ °r„°Vp:rru'.';: rrtransmis par votre oncle à votre père a été évi'ncé !t n t
certain que cette éviction n'a eu lieu ni iTJ. '

.

'"'''^'

Juge ni par la faute de votre pér" Dans cfc,.
'"""' *"

pas dire qu, ce soit P0,i.ivem7nTune te
"

Ml-nVa^r'eu de pm certain, „„„ in,erv,ni^„,„umm7'JZLl^
""

en vertu duquel vous comoétera i,"""™'
"»"" '«l'ange

ou. comme le dit le texte ^u^m" me re'ac i^rS,:*'
'nr"i:r'a,rsr':.--"' ^*~«

-«mange
,
car le contrat intervenu entre votm nn,.i«

ia=re7efa-trsr:uré.£-^^^^^

or:;:ir:„rdrv:;rxVrefr'^^^^^^^^^^^
raction d'évicuon, et l'on sair uMe'r. atft^^Zpas résolu parce que l'achetaur est évincé Mai,Zu l
le votre oncle n'avait pas été mise en ^uteX „l se^u
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un échange pur et simple, et vous auriez à votre choix, ou

l'action prxscriptis verbis pour vous faire indemniser de

l'éviction, ou 'a condiction ob causam pour reprendre la

chose donnée en contre-échange à votre père.

Quoiqu'il soit fort téméraire de conibattre les opinions du

grand Cujas, j'avoue que jo ne voi3 pas que cette loi confirme

le principe» que l'éviotion de la chosr^ donnée en payement

ne fait pas revivre l'ancùenae créance qu'on aurait voulu

solder. Cette loi s'occupe d'un cas où il n'y a pas eu con-

version d'une obligation primitive en une obUgation posté-

rieure : elle ne parle pan d'une novalion. Elle a pour but

d'indiquer les actions H:àaltant du seul et unique contrat

intervenu entre le père du demandeur et son oncle. A la

vérité, celte loi prouve qu'il y a une différence pour les

actions qui en découlent entre la vente et l'échange, et c'est

ce qu'on ne conteste pas. jMlais y a-t-il une différence entre

la vente et l'échange pour faire revivre l'obligation primitive

qu'on a voulu éteindre par une dation en payement équiva-

lant à vente, ou par une dation en payement contenant

échange ? C'est ce dont la loi 1, C, de rer. per.nut.^ ne s'oc-

cupe pas.

Il faut donc voir si cet.t(3 différencs est formellement con-

sacrées par les lois dont j'ai parlé ci-dessus.

852. On a vu que tous les auteurs, et à ' ur tête Bartole et

Cujas, reconnaissent que, dans le cas d'éci.ange, si la chose

est évincée, le contrat primitif subsiste. Mais, à l'égard de

la vente, Bartole et Cujas sont d'une opinion contraire sur

le fondement de la loi eleganter ; et on est forcé d'avouer

que, pour arriver à cette différence, ces deux grands inter-

prètes ont tiré un très-habile parti de la diversité d'effets que

le droit romain attribuait à la vente et à l'échange.

Cependant je suis forcé de dire que je conserve des doutes,

et il me semble que h loi eleganter n'est pas assez formelle

pour autoriser une différence qui répugne à la justice. Ulpien

ne dit pas positivement que l'action pignoratice n'a pas lieu,

et que le contrat de gage, pour lequel est intervenue la
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"^''^o^f^'Etvtdeturfimtaes.'epignorisobligatio
etc Cettemanière dubitative de s'exprimer ne me parait pas condut^

à un résultat différent de celui qui est si^ne gi^ueTn '^^^^
81 explicitement do.né par le» lois 46, D.. de fit elle
^....^etjereniarquerai sur cette dernière o J'u-e-le ne

Ainsi 11 faut dire que, par les lois romaines, h dation enpayement n'éteint l'obligation primitive queutant àue leréancier n'est pas évincé
; et que si l'éviction prouve que ledébueur ne lui a transféré qu'un domaine révocabllla nremiere obligation renaît avec l'accessoire deseshypot'hèqS s"Cest l'opimon de Doneau (1,. de Voet (2) et de RJnussoa (3;:

{^) Sur la loi >i, C, de evict., n. 5.

(2) Ad PandecL, lib. XLVI, t. III, n. 13.
(3) Subrog.. ch. V, n. 21 et suiv

'

opinion en termes formels. Si guis di Ta lo'i Jl """ "'"'

d'autres lois pl:J::n^co2aZT ' '"'' "'''""'' " ^^' ^''^'^ l^

™«'i^Tr"T'""'''''''"°"'°*«'°'P'"«'«"'-«°»°y«n« de concilier ces lois

" ses pre,nier. droits après Tév" on'et pa!ZZlL^tr''':
'""^

"intérêts et les dommages qu'il souirre Hâuse "; « t^stn"Tel était aussi le sentiment de Renussnn t,-,.»/^ i .
*

n. U à 40. et de Dumoulin, t I p Si n 38 Ït , L^ 'l'^oganon,

le. anciens auteurs disaien que.'d .^ ce et a nr
' ^

m'"
™°''

eta,t Plutôt assoupie qu.teinl. pc^ .^r^iS^-^^''^"'""
dkLobiicirb, Bib. tol. 18.
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853. Voilà donc le principe trouvé (t). C'est dans les lois

46, D., de solut., et 8, G., de sent., qu'il faut le chercher, mais,
pour le développer dans toute son étendue et sa clarté, il

faut distinguer plusieurs cas.

Le premier cas a lieu lorsque le créancier évincé veut
faire revivre l'ancienne créance à l'égard du débiteur.

Le second cas a lieu lorsqu'il veut la faire revivre envers
les tiers, créanciers du débiteur.

Le troisième cas à remarque* est celui où l'hypothèque
qu'on veut faire revivre frappe sur des biens autres que le

bien donné en payement.

Le quatrième cas se présente lorsque l'hypothèque qu'on
veut faire revivre a eu lieu sur l'immeuble môme qu'on a
reçu en payement (2).

(1) 11 doit surtout prévaloir dans le système de la jurisprudence mo-
derne. Car, en admettant la distinction de Bartole et do Cujas, entre le

cas d'échange et le cas de vente, il faudra dire que la théorie du code
civil sur la transmission do la propriété par le moyen de la vente étant
absolument conforme à celle qui avait lieu dans le droit romain lorsqu'il

y avait échange (voyez mon Commentaire sur le titre de la Vente, n. 4 et

iuiv.), on ne doit pas hésiter dès lors à donner la préférence aux lois 46,

D., de solul., et 8, G., de sent., qui sont la raison écrite.

(2) Add. F^ersil, Rég. Iiyp., article 2180, n. 12, ne fait pas ces distinc-

tions
;

il se borne à dire :
" Dans tous les cas, l'hypothèque suit le sort

de l'obligation principale, et comme tout autre accessoire, elle cesse
d'avoir son effet lorsque l'obligation principale est àteinte ; mais qu'ar-
?iverait-il si l'obligation venait à revivre, comme, par exemple, lorsque
le créancier est évincé de la chose qu'on lui avait donné en payement T

Dans ce cas, l'hypothèque suit encore le sort de l'obligation ; et s'il arri-

Tait que l'inscription n'eût pas été rayée, elle serait censée n'avoir jamais
cessé d'exister, et donnerait au créancier le même rang qu'auparavant
mais si la radiation avait suivi le payement, tout faisant revivre l'hy-

pothèque, l'on ne pourrait pas lui donner d'autre rang que celui de la

nouvelle inscription, parce qu'autrement ce serait tromper les tiers et

les induire en erreur."

Grenier non plus ne fait pas toutes ces distinctions. Après avoir dit,

n. 502, qu'en droit romain la première obligation était plutôt assouoie
qu'éteinte, il ajoute : " Mais il est impossible de suivre cette opinion. En
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étant une foi, éteinte, s'il n'y égalât LT ' "" "^"'"^

-ntrat de dat=o„ en paye.em"Ê'eco^ ^u 'ZZ
"''^"" '^''"' ^•

palibie avec .a pi,b'io.i',ô d3 l'hvootnJ.« ? r
^'"'°° ^''- *°<=°»-

tion qui a été Prise pour ia ^c^^t f ^'7:^"'^ '"'"'"'^

l'inscription déjà prise parle créancierT^i reloU lit m"'°'
'^^

ment subsiste, ou qu'elle soit radiée M ««t Lh^
'nimeuble en paye-

si le créancier veut conserver o. „v„ htr°'"''^"'^"^^"'^«"'»«
l'égard des créanci..,(n,iauraTernri,r^' '" '" d'éviction, à

à la radiation. Car si l'^^s riotTon -v *^''

r'^'"""'""' postérieurement

paraîtrait
; et toute ré'cvC'^fT '"' ""''"' '"''yP^thèque dli^

dation en payemen Te fi ait ooim
"" '''' "^'^^ ^'^ '' '"""-"t <»•

cription qui /urait été" r^etC "eTeUeT^T'^' ""^ '**"-

judice des tiers qui auraient contrlrt^H
* hypothèque au pré-

tiers ne peuvent%oun« a dCef'oo'h ' ""' ''"° '^ '^'"^"•'-^
bliques par une inscriptionenv'guu^S'r '"' 7"" "" '""' P""
pour assurer la créance pour ^quelle nt H r^'ï'""

'''' '"'^''«'«^

payement, dans le cas où il y aurr 'tilt^ .
°

'^
""° '•"™''"'^'« «-

débiteur se sera libéré, et '^^ 2'
"r" h'

""' ''""^"'^'°' ''"''' '»

-ité d-une éviction.'ii -nT^i^^!::^::-: ^^"^
-e^^Jt^o^:":: s::; ^:.;r'ïr '

":r
- -'^ ^^°'--

immeuble en payement, l'inscrin ion ni
"^*"'='«''

'J^' «-eÇûit aa
reffet d'assurer le reconfirment de"acrl'r

'"' '' """^""^^ '"^™«' »
meuble, et l'on sent que dTns ce i. .'

'° '"' '^'^^''"°" "' ^'^'^

-nsentir à la radiatiorde î'^nciennc il""?"°"
^"'^'^'^^""

^ °" <«•

en sera pris une nouvelledWs7 seconT":
''" '°"'°"°-' ^^^^^

des anciens titres, pour sûmé de U rT '° '"'''' '°"J°"" «° ^««^
meuble donné en payement On '„t

'° '"' '''^•°"°° ^« '''»-

donnerait rang queVu^^ de ^a date 'ZT. T''" '°^'='-'P"- "
ment amélioré parla d snanZ^ "^ '^^ ''^^""°'- ««™ «videm-

tissementqueir:::::rnrri,r;orr:u^^^^^^^^
roulait contracter, qu'il y a une libér«t.r f .

'' ^^^^ '''1"«'« «
qu'il ne s'agit que^u„e în^^^^^^^^^
«onnelle. quf n'ït Jal^ l^^^^^te^ar;wT"T'^^ " '=^°*-

»ne créance déterminée et nositivp ri
^ '"scription prise ponr

-cuve, acte que le cré:nrrt::.r;arér::t ^"^"'^ ^^^ *•

«mmeuble déjà hypothéqué à la créance non! t
""""''" '"^

-xeraU les dommages-inU résuC'dTl'^^ernT S^^^^^^
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• donnô en payenaent, si cette éviction devait avoir lieu. On uni que celtft
hypothèque ne peut remonter au delà du second acte.

" Au surplus, toutes ces précautions ne peuvent être prises que dans
le cas où il existerait un danger réel d'éviction. Car si l'on en est à l'abri,
un débiteur serait gratuitement grevé par toutes ces mesures ; et s'il y
avait lieu de craindre, il pourrait être plus prudent de la part du créan-
cier de demeurer dans la position où il est. Tous engagements condl-
tionnels quelconques en matière de vente, de transcription et de purgation
d'hypothèque, rencontrent presque toujours de graves inconvéniente
dans leur exécution."

Cette opinion est suivie par Rolland de Villargues, Dation en paye-
ment, n. 25. Voy. infrà, Troplong, n. 862.

Oatlur dit, n. 711 : " Si le payement, ou ce qui devait en tenir lieu,

n'avait point d'effet, l'hypothèque revivrait avec la créance, comme si

l' créancier avait pris en payement une dette avec garantie et qu'il ne
pût en être payé, ou un fonds avec la môme garantie dont il fût évincé,
ou qu'un mineur eût donné quittance dont il fût relevé, car, dit Doinot,
tit. I, sect. VII du liv. III, article 6, ces sortes de payements renferment
la condition qu'ils subsisteront. Si, au contraire, un majeur s'était con-
tenté du transport d'une dette à ses périls, et avait donne quittance,
l'hypothèque et la créance demeureraient éteintes, quoique le créancier
ne pût être payé de la dette cédée.

" Debilum cujus meminisli quod per pacti conventionem inulililer

factam remisisii. eliam nunc pctcre non oetaris et usitato more pignora
vindicare. L. 5 G., de repign."

Voy. infrà, Troplong, n. 857.

Batlur dit encore, n. 752 : " Le bail en payement, datio in solutum,
d'un fonds de terre, est-il résolu par l'éviction d'une partie ? On ne doit

point confondre ce qu'on appelle, en droit, la dation en payement avec
la vente

; car celte dation en payement n'est en aucune manière une
vente, nec re nec xquiparalione. De ce que, dans lo texte in L. si prx-
diutn. C, de evicl., elle obtient la place de la vente, il n'en faut point

conclure qu'elle soit vente par sa nature
; parce qu'autre chose est d'être

telle chose, ou d'être prise pour telle chose : toute similitude, en droit,

est une figure de la chose, mais non la chose môme : c'est l'opinion do
Balde, in kg. l in fin., C, de patribus quifilios dislrax., et celle d'autres

docteurs.

" Lorsque j'ai vendu un immeuble pour la somme de 10,000 fr. qai
viendraient en compensation de pareille somme que je croyais vous
devoir, si je viens à découvrir que je ne vous la devais pas, ou que je ne
vous devais pas tant, je ne peux répéter la chose que je vous ai vendue.
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854 Lorsqu'on veut faire reSvre l'ancienne créance et seshypothèques contre le débiteur lui-môme, ce dernier ne Lu
Cel^Zrr:'"''''

^'^^^^^ ' ^«"« prétention égU^eCest part.rul.èrement au débiteur qu'est applicable lînrTn

dvuZt1r 'n
'^^^r^*"" ^"« J'ai'citéerLe ZecivUn est pas moins formel. L'éviction résolvant la dationen payement, les choses sent remises au môme état que s!"

mais je peux seulement répéter de vous le prix oue r«i co„,„«n.<.une somme que je ne vous devais pas •
c'est l^rto

'°'"P«"»* ''*««

Thoae en payement dTne tl"T '
''"" '' "°"' "* '^°'"'« ^'»«

C'est la chose mém. ^e j'^^Tedroi V' IT'"'
""" ''""^' ^''"^ '^«^°»''

en ce cas. est ce qu'on appelé livr 'f/.
'' '""'

'
'='"•' "°" «'="°°'

condiclio sine cawV VoT a hT "^'*'" ^'^ '"'"'''^ '"'""•' »»

laventedeladTonenp
îel^^f^^^^^^^^^^^

'^''""«"'' principalement

ritédeBalde. de Pothier efd 'tre.?. .

°' "^''"^''' '"' ''""'''-

partager l'opinion de Dumoulin uIt""' "°" " *"'°"^^ * "'' P«'°»

-nt de l'action .. emto.ZLV^C^^^^T """^

=;"sr;n:rn:^r-t'^^^-'^^°^^^
est souvent plu avantal!r' T *°"°" ""'^" '^ ^/''<' lui

intérêts, et q ë t es iro'nraSnf "^ '^°™'"^«- «»

Polhier. Contra, rf/l^ '"""'" '° '"'^«'^'- '^o^

code civil, que racolrr l'
'"'"' "" '°"' ^"'''''^ '''^ d«

évincé
; 1 auque r;rut iJi^r^^ T'' "" "^ «"^^^'^ '°^' '"^ ^'*

-antlepnncipe'cons; n?eV :onT.l^^^ ^" ^''^
être résolue pourévictionrfwl' ^^ ''^ ^''"'^ °« P^ut

par l'article îeïd" Te ciruCr.'^?'' ' '' '"""'"°° ^°"^^'^^«

la part du vendeur nu. cTJliV
"'""'''°"

^
'^"'^"'^ '' ^ « 'lo' de

d.'c..^.« paT 3 : 6,^^^^^^
-«--^ évincée. Traité d.

P-' 'a dation '.l pa.eni:::t^^l^ ^^L^Ts^X^^
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contrat de dation en payement n'eût jamais existé. Pelle est

U disposition de l'article 1183 du code ci/iL Le créancier
n'a consenti à roxtinclion de sa créanct que sous la conoiliou
qu'il ne serait pas troublé dans la jouissance do l'immeuble
donné en payement L'extinction de la créance n'était donc
fue conditionnelle. Or, la condition venant à manquer, on
doit dire que la créance n'a jamais éteinte : elle a seulement
6té assoupie. Non à morte sed à somno resurgit. C'est l'opinion
de tous les auteurs (1).

Néanmoins, si l'éviotion, au lieu de procéder ex cavtd
tntiqud vel necessarid. provenaiw d'une cause personnelle au
•l'éancler 3t postérieure au contrat de dation en payement
alors l'obligation précédente ne renaîtrait pas ; et ce serait
le cas d'appliquer ia maxime: " Obligafio sive aciio semel
" extincta non reviviscit; " ou, comme le dit la loi 98, § 8,
D.. ds soluf. : " In perpeluum sublata obligatio rettitui non
* po'est (2).»

La raison en est que le débiteur, qui a donné une chose
•n payement, n'est pas responsable des faits d'éviction qui
surviennent postérieurement au contrat, ou par le fait de
l'acquéreur. Pour que la transmission de propiléié soit

censée faite irrévocablement par le vendeur, il suffit que
l'éviction ne provienne pas ex causa antiquû et necessarid.

hypothèques du crét acier revivront dans leur intégrité, et celles con-
senties sur l'immeuble avant l'éviction s'évanouiront."

Delvincourt, t. VIII in-8% p. 204, dit également : " Quid si cette obli-
galion vient à rev; Te par la suite ; si, par exemple, le créancier a reçu
« payement une chose c^ont le débiteur n'était pas proprétaire, et dont
fl ait été é"incé par la -luite ? Dans ce cas, il est vrai de dire que l'obli-

gation n'ert pas éteinte (article 1238) ; mais cependant si l'inscription a
été rayée, l'hypothèque n'a plus de rang qu'à compter de la nouvelle
inscription qui pourra être prise. (Argument tiré de l'articl:! 2038.) Au-
trement les tiers seraient journellement exposés h. être trompés ; ce qui
•st contraire au système de publiciié."

(1) Renuason, loc. oU.; Basnage, Hyp., ch. XVII; Toullier, t Vil
f. 364.

(2) Voy. aussi la loi 4, G., de iramacl., et Toullier, t. VIT, p. 360, n. 300.



109 t

(ARTICLE 2081 § 5.]

DUlinguoD. d'abord le. U,ri ayant hypolhèqaa av^nt I.

A l'égard dee premiers, donnons une hypothèse Je sun-posera, que rhypolhèqae qu'on veut faire revivre est étaÏÏfe.nr des bxens autres que ceux donnés en payement Pu^d^p

„,nVHiT'^^'^'L'
""' ^'' ''^'"^ ^' -»' ^' appartenant à Titius!mon déb. eur Mon hypothèque est inscrite le 24 janvier

lllt'
.^'""^•"' * ""« hypothèque inscrite le 1- anv er

825, et Tertius u.o troisième h: pothèque inscrite enSm n "^"Z
'''^' ^'""^ ">« d'^^"^ «" payemen L

Titius, et qui n'en avait pas été payé, se pourvoit ea résolution du contrat et m'évince. On sent l'i'térôt qie i'aura àrevemr arné de ma créance originaire, pour faire va oTr moahypo h que sur les fonds A, 5, C. Mais Secundas et TerTusseront- s fondés à me dire que mon hypothèque a ^ééteinte à leur égard, et qu'elle ne peut plus revivre ?

A^^T
^'^""enne jurisprudence, cette question eftt étédécdée sans aucun doute contre Secund.is et Te.tlu. carn éprouvant aucun dommage de ma présence ils se plaTndraient sans grief, les choses se trouvant dans le mLe é aoù elles étaient lorsqu'ils ont contracté. Aussi voTt^n queles auteurs décident, en ge.éral. que l'éùction faU revivreles hypothèques attachées à l'ancienne créance (2)

856 Cette solution s'autorisa de ce qui avait Heu en ma-tière de délaissement. Lorsque le créancier, qui avairiecuen payement la chose sur laquelle il avait hypothèque enétait vincé, il redevenait créancier en vertu le l'obhgatioapnmuive, et reprenait son rang d'h .pothèque au reg fd detous ceux qui avaient hypothèque .or l'immeuble avant Ja

(1) Ainsi il n'y a pas confusion.

(2) ttenuason ot Basnage, loc. cU.
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dation en payement (1). C'est ce que décide l'article 2177 du
code civil, ainsi qu'on l'a vu ci-dessus.

A la vérité, il n'est question ici que des droits d'hypothè-
que que le créancier avait, avant la dation en payement, sur
l'immeuble même qui lui a été donné en payement; au lieu

oue, dans la difficulté qui m'occupe en ce moment, les hy-
pothèques qu'on veut faire revivre sont assises sur d'auti^es

biens que celui donné en payement. Mais les raisons de
décider sont les mêmes pour l'un et l'autre cas. Elles se
rattachent toujours au même principe, que la dation en
payement n'a pas été définitive.

857. Ce qui était ainsi décidé avant le code civil doit-il

être également admis depuis que l'ypothèque a été rendue
publique et qu'elle est soumise à l'inscription ?

Je crois que les principes sont les m^nes. Pour les appli-

quer sous le code civil, on trouve un argument extrêmement
fort dans l'article 2177 du même code (2). Néanmoins, il est

certaine» circonstances où l'on peut demander si les règles
de la publicité ne les font pas plier.

L'hypothèque doit être inscrite
; c'est l'inscription qui lui

donne un rang uùle. Mais supposez que le débiteur, qui se
croit libéré par la dation en payement qu'il m'a faite, ftsse
radier mon inscription sur les fonds A, B, C. Il es» possible
que, me croyant payé et indemnisé, et ne prévoyant pas de
chances d'éviction, je donne quittance pleine et entière, et
que j'autorise mcme la radiation.

Dans ce cas, si je viens à être évincé, la radiation m'aura
fait perdre mon rang; et Secuudus et Tertius, qui ne mar-
chaient qu'après moi, me primeront (3).

(t) Loyseau, liv. VI, ch. IV, n. 14 et 15, et ch. VII, n. 7.

(2) Add. Voy. iuprà, n. 353, note 5, p. 321.

(3) Add. Duranton, Hyp., n. 294, va beaucoup plus loin : " Si c'était,
dit-il, par cuite de payemenl fait au créancier que l'inscription de celui,
ci eiii été rayée, dans le cas où il aurait été évincé de la chosa donnée
en payement, parce que le débiteur n'en était pas prcpriôtétaire, ou
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C'est en vain que je prétendrais reprendre mon premier
rang. En vertu de quoi pourrais-je m'y placer ? Je n'ai plusû'inscnscnon dont je puisse me prévaloir.

858. Pour éviter cet inconvénient, le créanci-- aui reçoiten payement une chose sur laquelle il peut avoir det craSdév ction fera bien de stipuler qu'il se réserve, en cas d;péni, son hypothèque ancienne et son inscription, et qu'il

17Z'rT'^'^f'''''' ^^"« P''^^^"'''" «-êviem àpeu près à celle que Bariole conseillait de prendre sousancenne jurisprudence
: - Nota utsolet apponi ^n contrac

tibus dat,on.s m solutum clausulam, gZ si concingerîtrem evtnct, remaneal actio in prisHno statu
( I )

"

.peSr^-^n^Si^;^^^
Il fera vaU„r son droit d'hypothèque

; car, si la radiation lut
a fait perdre son rang, la dation en payement ne lui a pas
fait perdre son hypothèque (2).

^

Quid sil'inscription que j'avais à la date du 24 janvier 1824
est périmée depuis la dation en payement ?

'

On doit décider que cette péremption m'a fait perdre monrang; je devais prévri, l'événement qui est arrivé- et enpère de famille diligent, je devais renouveler mes inscdpt/ons
sur_,es^,mmeubles ^, ^. C, pour la conservation de'mon

859. Maintenant voyons ce qui concerne les créanciens
qui ont acquis hypothèque postérieurement à la dation enpayement.

y^^'^i^iu eu

Pinge. J'ai sur les fonds A, B, C, une hypothèque inscrite

n-étaii pas capable de l'aliéner (article 1238). l'inscnption serait réUblieavec son rang primitif quant aux créanciers déjà inscrits au moment de-a rad.at.on. ma.s à la date du rétahhssemsnt quant aux créais ni
crits postérieurement à cette radiation."

(1) Sur la 11 i eleganler, D. de pign. act.

(2) Suprà. n. 737.

(3) Suprà, n, 842.
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Ie24 janvier 1824. Le 30 avril 1825, Titius, mon débiteur,

me donne en payement le fonds D. Quelque temps après, il

consent hypothèque sur les immeubles A, B, C, à Secundo»

et Tertius. Mais il arrive que je suis évincé du fonds D, ex

tausâ necessarid et antiqud. Pourrai-je alors faire valoir mou
ancienne hypothèque contre Secundus et Tertius ?

TouUier décide que non (t). Getîe opinion paraît être aussi

celle de Grenier (2). Elle a été adopté par un arrêt de la

cour de Nancy du 5 mars 1827, que led recueils n'ont pas

donné, mais que je puise dans les registres du greffe de cette

cour.

Voici les faits : Petit-Bien avait été condamné à p^'jer cer»

taines sommes au sieur Garnier, par jugements de ventôse

an su et de juillet 1806. Garnier prit inscription à la date

des 'ZO thermidor an xii et 20 août 1806. Pour se libérer,

Petit-Bien passa le 20 février 1811, à Garnier, un acte par

lequel il lui donna en payement un jardin situé dans la com-

mune d'Uruffe, avec faculté de rachat pendant cinq ans.

Mais ultérieurement, Garnier fut évincé par l'effet de pour-

suites hypothécaires. Pour faire revivre ses droits anciens,

il prit, en janvier 1823, une inscription en vertu des deux ju-

gements des 20 thermidor an xii et 20 aoCit 180B.

Maintenant il faut savoir que, par acte sous seing privé du

7 prairial an xii, Petit-Bien avait vendu au sieur Godefrin

différentes pièces de terre et prés, situés sur le ban d'Uruffe.

Cet acte sous seing privé n'ayant pas fi»i contre les tiers,

Godefrin obtint, au mois de décembre 1814, jugement qui

cndamnait Petit-Bien à passer un acte authentique. A cette

époque, l'inscription prise par Garnier, le 20 thermidor an

in, sur les biens vendus par Petit-Bien, était déjà périmée
;

et celle prise par le môme le 7 août 1806 le devint bientôt

après. Plus tard, Godefrin vendit à un sieur Bernard les

(1) T. VII, n. 307, p. 367.

(2) T. II, p. 446, n. 502.

Add. Voy. supr^^ n. 853, aux notes.
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dejanvier 1824, Garnier, muni de son inscription de 1823qui affectau tous les biens du débiteur, dirigea des poursuiten délaissement contre Bernard.
poursuites

Bernard appela Godefrin en garantie. Celui-ci prétendit

rot% T/''"'''
''"°°^° P^y^"^-» avait et intse^

droits hypothécaires, et que, par conséquent, il n'avait puprendre une nouvelle inscription pour s'assurer le drôt desuit^ Il soutenait que l'éviction soufferte par Garnier n'ataitpu faire revivre des droits déflnitivemen? étlts et pouprouver que Garnier en avait lui-même ainsi jugé i!S
c'r,;!ionr

' '" ""°"^^^' '"^ ''"^'^ ^'"^ - anciUs Insî

lire l^cl'^^Ll!'^^*^
^" ''-'' '-'^ --' ^-^ - va

«Attendu que, d'après l'article 834 du code de procédure
civile, a faculté d'inscrire postérieurement au. aSations"ne peut appartenir qu'au créancier ayant hypothéqué aumomeut de ces aliénations; que c'est à la da^es Tere^
1 décembre 814 que les immeubles dont il s'agit on

f' n ; r p' ''T ^"'^-^iq»«. entre les mains de Godefnn et de Bernard son acquéreur, et q.'on en poursuitaujourd'hui le délaissement contre ce dernier, en vertu de"anciennes hyt,othèques judiciaires, qui s'attachaient aux"jugements des 17 pluviôse an xn et 21 juillet 1806
•Mais, considérant qu'à l'époque des aliénations 'de 1814ces hypothèques avaient cessé d'exister • que leur extinc

' t>on avait été la conséquence de l'acte de da Mon en pave"ment du 15 février 1811, par lequel le débiteur origiu'aiïepour se ibérer des causes de ces hypothèques, avaifvenTj
à son créancier Garnier le jardin désigné dans ce aie dedation en payement

;

"Considérant que, pour conserver les anciennes hynoheques en cas d'éviction, cet acte aurait dû au moinfea
on.en.r la réserve expresse et spéciale pour des cas d'éviction déterminés, notamment pour le cas d'éviction de cet
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" immeuble par l'action hypothécaire, mais qu'on ne trouve
" dans l'action de dation en payement aucune réserve à cet

" égard
;
qu'aussi voit-on que Garnier, interprétant lui-roôrae

" cet acte danc le sens de l'extinction complète de ses titres

" hypothécaires, a négligé de les conserver par le renouvelle-

" ment de ses inscriptions, celle du 20 thermidor an xii étant

" déjà périmée avant les actes d'aliénation de 1814, et celle

" du 7 août 1806 l'ayant été peu de temps après; qu'alors,

" possesseur paisibls, tant par lui que par son acquéreur, du
" jardin qui lui avait été donné en payement, il a cessé pen-

" dant plus de cinq ans, depuis cette dernière péremption,

" de s'occuper de la conservation de prétendus droits hypo-
" thécaires qu'il savait éteints

;
qu'il ne s'en est pas occupé

" davantage lorsqu'il fut averti des dangers de l'éviction par

" l'action hypothécaire dirigée contre son acquéreur en 1821.

" ... qu'n'iisi, en résultat, les anciennes hypothèques de
'• Garnier, anéanties depuis longtemps, non réservées pour
" le cas d'éviction survenu, ni conservées par des inscrip-

" lions, n'ont pu servir de base aux commandements et som-
" mations des 17 et 28 décembre 1824."

860. J'avouerai qu'il ne m'est pas possible de me rendre

aux autorités que je viens de citer. Je ne vois pas pour quel

motif on voudrait s'écarter, à l'égard des tiers, des principes

posés par les lois romaines ; ils sont avoués par la raison et

par l'équité ; et le système de publicité qui fait la base du

régime hypothécaire ne peut y apporter que quelques modi-

fications légères dont je veux parler, et qui ne sont que des

exceptions à la règle, loin d'en être la destruction.

J'examinerai d'abord la question à Végard de ceux qui ont

acquis, postérieurement à la dation en payement, des biens

grevés d'hypothèques que cette dation en payement avait

pour but de faire disparaître.

J'examinerai ensuite la question relativement hux tiers

qui ont acquis hypothèque sur ces biens postérieurement à

la dation en payement.



109

[ARTICLE 2081 § 5.J

Jy'i''fl°f''7
"'^''^ P"' ^'^^^°8"^ ««« ^^'' ^I» ont

parle sn général. Je crois devoir suivre une autre route.
861. La dation en payement n'éteint la créance ancienne

et ses accessoires que lorsqu'il y a translation irrévocable dudomaine. " Gùra res est irrevccabiliter et inco.amutabilitpr
acquisita," comme disent les docteurs (!). C'est une règle
qui ne peut être révoquée en doute, d'après tout ce que Tai
dit ci-dessus.

4"" j
*•

Mais, une fois la règle admise, il faut en subir toutes les
conséquences; et ces conséquences doivent s'étendre non-
seulement entre le créancier et le débiteur, mais encore aux
tiers qui ont traité avec le débiteur. Les hypothèques, qui
affectaient dans l'origine lec biens postérieurement vendus à
des tiers, n'ont été abandonnées par le créancier qu'à la con
dition tacite que ce qui lui a été donné en payement lui
serait irrévocablement acquis. C'est aussi à cette même
condition que le débiteur a transmis ses droits aux tiers •

il
n'a pu leur transférer que les droits qu'il avait lui-môme La
clause inhérente .de la réapparition de l'hypothèque dans le
cas prévu affectait les immeubles qui n'étaient libres que
conditionnellement. Cette clause les a suivis, en quelques
mams qu'ils soient passés : c'était une clause résolutoire de
l'affranchissement des biens, et l'on sait que les conditions
résolutoires sont réelles, et qu'on peut les exercer contre les
tiers. Il me semble que je suis ici dans les véritables pria-
cipes.

862. Mais, dit TouUier (2) d'après l'article 1165 du code
civil, les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties cou-
tractantes. Or, le contrat de novation, qui contient la clause
résolutoire, est étranger aux tiers qui n'y étaient pas parties.
Donc, la clause résolutoire leur est également étrangère (2'.

(t) Voy. Tiraqueau, De relracl. gentil.. ? 1. glos. 7. n. 70, et les nom.
treux auteurs qu'il cite. Voy. suprà, n. 852, in fine.

(2) T. Vil, p. 365.

(3) Add. C'est aussi l'opinion de Battur. Voyez infrà, u. 867 S».
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Mais, si je ne me trompe, cette raison ne signifle atsolu-
meatritn; car, si le contrat de ncvation est éLranger aux
^ers, comme le dit Toullier, il faudra donc en conclure
qu'ils ne peuvent s'en prévaloir pour soutenir que les an-
ciennes hypothèques sont é feintes ; car c'est un principe que
*'rc« inter altos acla tertio non nocet nbc prodest." Est-il

possible de scinder le contrat et de faire que les tiers de-
meurent simplement étrangers à la clause résolutoire, qui
les gêne, tandis qu ils se prévaudraient des dispositions prin-
cipales de l'acte pour prouver la libération î

Au surplus, il est faux de dire que les créanciers posté-
Tieurs soient étrangers à la clause résolutoire. Ils sont les

ayants cause du débiteur ; ils n'ont d'autres droits que ceux
qu'il avait lui-même.

<5rcnier (1) s'est placé sur un autre terrain pour combattre
les principes anciens auxquels je me rallie. Il prétend qu'ils

saont incompatibles avec la publicité de l'hypothèque, qui
ilait la base de notre législation actuelle. Mais je vais prou-
ver que Granier est dans l'erreur.

En efFetj trois cas peuvent se présenter; et pour les faire
mieux saisir, je reviens à l'exemple que je posais au com-
jmencement de ce numéro. On supposera qu'après la dation
>€n payement, le débiteur a consenti vente à Secundus et à
Tertius des immeubles A, B, C.

863. H est possible, en premier lieu, que, malgré la dation
«n payement, j'ai laissé subsister mon inscription du 2' jan-
vier 1824. Dans ce cas, de quoi pourront se plaindre becun-
rdus et Tertius lorsque je viendrai, en cas d'éviction, faire
Taloir mes droits anciens en vertu de cette inscription ? A
Tépoque où ils ont acquis, ils ont vu cette inscription chez le

«onservateur; ils ont su qu'elle grevait les immeubles .4, 3, C.

Ainsi la publicité, loin de contrarier les principes anciens,
•fait que dans cette hypothèse ils reçoivent une nouvelle
force de la circonstance que la fraude est impossible.

(I) T. II, p. 448.
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Dans l'espèce jugée par la cour de Nancy, l'une des ins-cnpuons du créancier était aurore subsistante au mon.en^de 1 acquisition faite par Godefrin. Il avait dû tenir compte

n^rrr. .f
'"''• '' "^ ^°'^ P^« ^"« '^ publicité dou7onpare tant au le pouvoir de faire plier ici les anciens et vér"tables principes.

864. Il est possible, en second lieu, que, dans la fausse

LdLTon?" '^"" i"évocablement payé je consentelaradiation de mes inscriptions. C'est ici que Grenier s'écrie

trm Mais pas du tout, en vérité
; la radiation fait disp^raîtrel inscription; elle fait perdre le rang; mais le d oUhypothécaire reste intact, tant qu'U n'est pa survenu unecause d'extin.,tion qui l'affecte (1) Etant donc évTncé lpourrai prendre une nouvelle inscription, qui, à la vériténe me donnera rang que du jour où je l'aurai prise m^I

qui, du moins, fera revivre mon droit de suite cont'ee;"er,
acquéreurs qui n'auront pas purgé.

Vainement dirait-on que Secundus et Tertius, ayant trouvémon inscription radiée, ont pu penser que je n'avais pas dedroit, et que ce serait pour eu, une surprise's'ils me voyaienrevenir pour faire revivre un droitque J'avais cru moi-même

Cette raison serait bonne, en effet, si le système du codecivil n'eût pas été changé par les articles 83let 835 du codede procédure civile. Sous le code civil, la vente purgeait
toutes les hypothèques non inscrites au iomenUe^'S"
non. On ne pouvait pas prendre inscription après Ainsimon inscription étant radiée lors de l'acquisition faite parSecundus et Tertius. ils auraient reçu les ftnds A, B C francset quittes de mon hypothèque. ' '

Mais il n'on est plus de même par les articles 834 et 835 ducode civil. L'acquéreur ne doit plus se fier à l'absence desmscnptions au moment ou il achète. Il est possibleTue le

(1) Supri, n. 737.
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débiteur ait consenti beau-'.oup d'hypothèques sur les im-

meubles vendus, et que ces hypothèques ne soient pas ins-

crites. Elles ont '' faculté de se montrer avec avantage

pendant la quinzaine de la transcription. Il faut donc que
l'acquéreur fasse transcrire pour savoir à quoi s'en tenir sur

les hypothèques qui grèvent le fonds acheté. Tant qu'il n'a

pas rempli cette formalité, il ne peut que porter des juge-

ments téméraires et faciles à démentir. Peu importe donc

que Secundus et Primus aient trouvé que mon inscription

était radiée lors de leur acquisition. Elle peut avoir été

radiée pour dos causes qui ne l'empêchaient pas de se repro-

duire. Primus et Secundus n'ont pu se rendre juges de mon
droit. S'ils l'ont fait, ilr ont agi avec une précipitation dont

je ne dois pas supporter la peine. Ils devaient me mettre en

demeure d'inscrire par la transcription. Ce n'est qu'autant

que mon inscription n'aurait pas été réitérée dans la quin-

zaine, qu'ils pouvaient r q considérer comme déchu. Ne
l'ayant pas fait, je suis encore maître de m'inscrire, de même
que je le serais si, ayant une hypothèque, je ne l'eusse pas

fait inscrire du tout.

865. Il est possible, en troisième lie», que j'aie laissé péri-

mer mon inscription. Si elle est périmée avant l'acquisition

de Secundus et de Tertius qui n'ont ni transcrit ni purgé, je

pourrai la renouveler, sauf à ne prendre rang que du jour

de ma nouvelle inscription. Je viens d'en dire la raison, il y
a môme motif de décider pour le cas de péremption de l'ins-

cription que pour le cas de radiation.

C'est ce que le sieur Garnier avait fait dans l'espèce jugée

par l'arrêt de la cour de Nancy. Son inscription du '20 ther-

midor an xn était périmée lors de l'acquisition faite par

Godefrin. Mais je crois que, l'éviction de la chose donnée

en payement ayant résolu l'acte de dalion, il avait été fondé

à prendre une seconde inscription en janvier 1823, sur Gode-

frin, qui n'avait pas transcrit, et à diriger contre lui des

poursuites hypothécaires.

^ue si la péremption de l'inscription était postérieure à
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8bb. Maintenant examinons le cas on !« ^c.w.

^ypo.hé,„s à secundo, e. Te„i„,^"„ t, Z TbI"-^ su. ev.„cé, e. i, veux rair, valoi, ««Xà „%!
Si mon inscription du 20 ianvipr 1fi9i r,'^»-,-.

en 1825, quand Secundus etEs onf^ontr /''
""'''''

débiteur, je les primerai en ve ^de ceL 22 '''•' '"'^"

dont ils auront eu connaissance lorsqu^ilT o^
"''"'.''"•'

pris inscription.
^orsquus ont eux-mêmes

e.. ;• i. en eïl77L'TX"ZZfZ """ '!'''"'-

lais* périmer postérieuremen à Tel fn ',

°" " '" '"

renouveler au bout de dix a"! t il
'"'"'P""" '"» 1»

ma nouvelle inscription
"'"'" ™« «"« "=?•"•

-o":e?isro„^?r^re-:f7™^''"-ptio„
DELon.M,Ki.. Btb vol To ^' '' *ï"^ J^^sse forma.

8
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lise avant eux une nouvelle irscription pour remplacer l'an-

cienne qui était radiée ou périmée, je les primerai, e'. ils ne

pourront pas m'appliquer la maxime : Obligatio semel extineta

non reviviscit.

867. Lorsque l'immeuble donné en payement est précisa-

ment celui sur lequel on prétend faire revivre l'hypothèque,

la difiBculté est résolue par l'article 2177 du code civil, et

c'est encore une nuance à laquelle n'ont pas fait attention

Grenier et Touiller. Cet article décide formellement, comme

on l'a vu suprà (I), que 1 i^ypothèque renaît.

C'est dans ce cas que s'est particulièrement expliqué Du-

moulin (2). Et lorsque Grenier dit que l'opinion de ce juris-

consulte est incompatible avec le nouveau système hypothé-

caire, il ue fait pas attention que l'article 2177 l'adopte au

contraire dans sa plénitude.

Telle était aussi la doctrine de Tiraqueau (3), de Loyseau (4),

de Favre (5), etc. (6).

Mais on svnt qu'ici la lutte ne peut s'engager qu'avec des

créanciers ayant hypothèque du chef du débiteur avant la

dation en payement. Car après la dation en payement, l'im-

meuble est devenu la chose propre du créancier. Lui seul

a pu y constituer des hypothèques ; et il doit garantie à ses

créanciers personnels de celles qu'il leur a accordées (7).

(1)N. 841. Voy. une analogie dans mon Commentaire dé la Venlt,

t. II, n. 737.

(2) Sur Paris, 1. 1, ? 13, glose 5, n. 41 et suir.

(3) De relract. gentil., ?l, glose 7, n. 70.

(4) Liv. VI, ch. IV et VU.

(5) Code, ilv VIII, t. XV, déf. 8.
^

(6) Suprà, n. 841.

(7) Add. Op. conf. par Carrier, n. 303 :
" Les hypothèques, dit-il,

s'éteignent... ; V par la confusion qui s'opère dans la personne du cré-

ancier, de celte qualité et de celle de propriétaire du fonds grevé dont il

t fait l'acquisition, parce qu'on ne peut avoir hypothèque sur son propre

fonds, l'hypothèque ne pouvant être une sûreté et un moyen de recou-
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ARTICLE 2081 § 6.

easdem res debitor vendidis<»flt c«h »

^ "

contractus auctoritatem debitum est, obtuleris
P'*'''*'''^»

A^^rc;''
""' "'""^^ ^^ '^^"^°'^"° ^-- 23»- <^-

T'r.d d.Tp'!; r; ,}
^i le créancier qui avait reçu lesTrud.de M. P A. Tissot. ^ gages avant vous, les a vendus vousne pouvez fa.re aucune poursuite hypolhécaire con k cesmômes gages. Mais si le débiteur lui môme a vendi' cecréancier ces mômes gages, on les lui a donnés en paiemenL

le cas ou il les eût vendus à un autre. Dans ce dernier casvous ne ser^z admis à poursuivre vos droits sur les Lesqu'en tant que vous paierez au premier créander quUe,'

vrer sa créance qu'autant qu'elle est sur le fonds d'autmi Rn ,fT.. • •

faisais vendre mon propre fonds pour parveniràl^
En effet, s. je

«'^"•0
; 1. 30, 2 1, ff. de ex.:ept. rei judicat^,."

"' °^'='-

Vhl'UlZ'
"'

^'"f-"'''
'^''' "'P' "• ^'^ " R^-narquez au reste auehypothèque n'est pas éteinte par l'acquisition que fait le créancière

1 .mmeuble hypothéqua, lors môme que ce créancier se ait le ntl

3:?;mSr
''-'''''''' - '^------^ :r:rr;^
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possède, ce qui lui est dû en vertu d'uu contrat antérieur au

ôtre.

Fait pandant les ides de raai, sous le conbuL d'Agncola et

de Glémentin. 231. (Emp. Alexandrk).

Voy. aCLB^ C.^ art. 1590 et autorités sur art. 208i

S. R. B, Cy ch. 85, 1 Le shérif donnera de plus, dans l'an-

s. 4, § 3- J nonce susdite, avis que toutes personnes

qui ont quelques prétentions sur les immeubles ainai saisis,

par hypothèques, et autres droits ou servitudes, en donnent

connaissance à son bureau, soit avant eu après la vente, sui-

vant la distinction qu'en Tiit la loi ;—et les ventes faites par

le shérif, sans aucune autre '>rmalité, auront la même force

et le môme effet que le décrf;t «îrait ci-devant, éauf en autant

qu'il est autrement ^.rescrit ^«r ces statuts refondus, ou dans

tout statut alors en vigueur. 25 G. 3, c. 2, s. 33,-12 V. c. 26,

g. ij_6 Guil. 4, c. 15, 8. 24. Et voir s. 28, quant à Gaspé.

* 3 Pothier {Bugnety, Vente, "^ Lorsqu'une chose vendue pour

cause d'utilité publique a été513.
'}

faite dwini aut public* juris ; comme si on en a fait un cime-

tière, une rue ou place publique, il est évident que toutes les

hypothèques ou autres charges dont celte r c Jlait tenue,

s'éteignent; sauf aux créanciers et autres qm .^vaicil quel-

que droit sur cette chose, à se venger su. ' ^i-i^, suivant

l'ordre de leui-s hypctaè^ues et de leurs privilèges
;
d'où il

suit qu'une telle vente ne peut donner lieu à aucune obliga-

tion de garantie.

* HéricLj,i% Vente <îimm.^\ IX. Il faut cependant remar-

p. 148-150 et 265. ) quer que, suivant notre usage, le

décret ne puige point les droits sur les fonds décrétés, qui
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dans le tems de l'adjudication n'étoient point encore acquis
à la R rtie, à laquelle on voudroit opposer le déliuf d'oppo-
sition. L^ raison qu'en rendent nos Jurisconsultes François
est que la perte d'un droit réel sur un fond vendu par décret'
est une espèce de presciiplion, une punition de la Partie qui'
a négligé de veiller, comme elie le devoir, à la conservation
de son bien, que la prescription ne court point contre celui
qui n'est point en état d'agir, parce que son droit n'. 3t point
encore ouvert, et que l'on ne peut être censé avoir nt^gligé
un droit qui n'est point acquis, et que celui qui n'a qu'une
simple espérance n'acquerera pc.?t-ôtre jamais.

Cestsur ce principe qu'on a jugé le 23 Décembre 158C,
que le décret ne purge point .a subsUtution qui n.> s'est point
encore trouvée ouverte au t^ms de l'adjudication. Ce qui doit
avoir d'autant plus de lieu par rapport aux substitutions, que
la publication qui en doit être faite les rend publiques de
ipaniere que chacun en a, ou est censé en pouvoir avoir
connoissance.

L'Arrêt du mois de Mars 1644, par lequel le Giand pré-
tend prouver que la substitution est purgée par le décret
même quand celui qui y étoit appelle étoit mineur dans lé
tems de l'adjudication

; cet Arrêt, ais-je, est fondé sur la cir-
constance particulière que la substitution dont il s'agissoit
n'avoit point été publiée, et pur conséquent qu'ellf était
absoLîment nulle. Ce qui a trempé le Grand, c'est qu'il a cru
contre les principes, que lo mineur pouvoit être releva du
défaut de publication d'une substitution.
X. Il faut raisonner sur le doûiire, de la même manière

que sur la substitution, lorsqu'il n'est point ouvert dans le
tems du décret. Car si le bien est vendu sur le mari lafemme qui ne sçait, et qui ne peut sçavoir si elle survivra
son man, ni par conséquent si elle iouira du douaire n'est
point obligée de former d'opposition à f n de distraire' si le
douaire est coutumier, ni à fin de charge, si le douaire est
preQx et conventionnel. Il en est de même par rapport aux
enfans si .e douaire leu ; est propre, soit en vertu de la Cou-
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tuzne, soit en vertu d'une stipulation particulière flans le

contrat de mariage; car, quoique la propriété du douaire

soit assurée aux enfans da jour du contrat de mariage, ou
du jour de la célébration, s'il n'y a point de contrat précé-

dent, ils n'ont cette propriété qu'en espérance, et seulement

en cas qu'ils survivent leur père, et qu'ils renoncent à la suc-

cession. Ainsi ils n'ont propr ornent de droit acquis pour le

douaire que du jour que ces conditions se trouvent accom-
plies.

Mais si le bien est décrété sur la succession du père, avant

la mort de la mère, le décret purge-t-il le doiiaire propre aux
enfans, qui ne peuvent jouir de ce douaire pendant la vie de

leur mcre ? Nos Jurisconsultes pour résoudre cette question,

distinguent deux cas. Le premier où la mère étoit obligée

conjointement avec son mari, aux dettes pour lesquelles le

Lien a été décrété ; le second où la mère n'étoit point enga-

gée pour son mari. Dans le premier cas le droit n'est point

proprement acquis aux enfans sur le douaire, quoiqu'ils ayent

renoncé à la succession de leur père, parce que le bien ayant

^ervi à payer une dette commune de leur père et de leur

mère, il faut qu'ils ayent renoncé à la succession de leur

jmere pour pouvoir demander leur douaire sur le bien

dérreté, et qu'on ne peut les obliger à faire un acte, par

lequel ils déclarent d'une manière authentique, qu'ils renon-

cent à la succession d'une personne vivante. C'est sur ce prin-

cipe qu'est rendu un Arrêt du 16 Avril 1629, par lequel on a

jugé que le douaire coutumier des enfans qui n'étoient héri-

tiers de leur père, ni de leur mère, n'est point purgé par un
décret fait après le décès du père ; mais avant le décès de la

mère.

Dans le second cas, comme le droit est acquis entièrement

aux enfans, qui peuvent prendre la qualité de doûairiers sans

aucun obstacle, le douaire est purgé par défaut d'opposition

de leur part. Ils objecieroient mal-à-propos que pendant la

vie de leur mère ils ne peuvent se mettre en possession du
bien, et jouir du doiiaire ; car l'usufruit de leur mère n'em-



119

[ARTICLE 2081 § 6.]

pèche point qna la propriété ne leur soit acquise du jour du
décèa de leur père, et quand on a un droit réel sur un fond
on doit former opposition au décret, quoiqu'un tiers en ait
l'usufruit. Il y a beaucoup d'apparence que c'est dans ces
circonstances qu'a été rendu l'Arrêt du 22 Février 1605, par
Uquel on a décidé que le décret avoit purgé le doiiaire, quoi-
que la mère des enfans qui avoient pris la qualité de doùai-
riers, fût encore vivante dans le tems des criées.

Ce qu'on doit observer sur ce qui vient d'être dit par rap-
port auj substitutions et au douaire, ne doit s'entendre que
du cas où les dettes pour lesquelles le bien a été décrété sont
postérieures à la substitution, ou à l'hipoteque du douaire

;

car si les dettes étoient antérieures à l'un et à l'autre, comme
l'opposition pour la substitution et pour le douaire auroit été
inutile, on ne peut, sous ce prétexte, attaquer une adjudica-
tion en bonne forme. Mais si les dettes antérieures à la subs-
titution ou au douaire, n'absorboient point tout le bien sujet
à la substitution ou au douaire, qui ne sont point encore
ouverts, ceux qui sont appelles à la substitution, ou les
enfans donairiers pourroient par la suite obliger les créan-
ciers postérieurs à leur hipoteqiie à rapporter ce qu'ils
auroient touché au préjudice de la substitution et du
doiiaire.

Xf. Il y a même des droits réels sur les fonds pour lesquels
on n'est point obligé de s'opposer aux décrets, quoiqu'ils
soient acquis, parce que ce sont des charges ordinaires des
fonds, dont l'adjudicataire a dû prévoir qu'il seroit chargé.
D'où vient que la coutume de Paris dit que le Seigneur féodal
ou censier n'est point tenu de s'opposer aux criées pour son
droit de Fiefs ou de censive. La plupart des autres Coutumes
du Royaume contiennent une pareille disposition, et dans
celles qui gardent le silence là-dessus, on suit la Coutume
de Paris, avec d'autant plus de raison que l'article 13 de
l'Edit de 1551 décidant que tous prétendans droits non Sei-
gneuriaux ou ceusuels sur les choses criées, sont tenus de
s'opposer pour la conservation de ces droits, dispense de
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s'opposer pour la conservation des droii 'éodaui ou censiers,

et veut môme à l'article 12 que tous héritages criés soient

adjugés à la charge des droits et devoirs Seigneuriaux.

Le décret forcé ou volontaire purge aussi les hipoteques,

de môme que les oublications que ie Roi fait faire, quand il

a acquis quelque bien, conformément à l'Edit de 1693.

* 10 Pothier (Bugnei), Proc. civile, i 638. L'héritage, adjugé

n*> 638-640. ) par décret est transféré à

l'adjudicataire avec les seules charges exprimées par l'af-

fiche; le décret purge toutes les autres et éteint tous les

droits de propriété, et autres droits réels que des tiers

auraient pu aviir dans cet héritage (1).

Gela est fondé sur 1 édit de 1551, art. 13, qui veut que tous

prétendants droits non seigneuriaux sur les choses criées,

soit foncières ou autres, soient tenus de s'opposer pour les

dits droits.

640. Il y a néanmoins quelques droits que le décret ne
purge pas.

Ce sont, l*» les droits seigneuriaux (2), c'est-à-dire les droits

de directe féodale et censuclle sur l'héritage adjugé par

décret, et tons les droits attachés par les coutumes des lieux

à ces droits de directe.

C'est ce qui résulte de l'édit de 1551, art. 13 ; cet édit obli-

geant tous ceux qui prétendent des droits non seigneuriaux,

dans l'héritage mis en criées, à s'opposer, il s'ensuit, suivant

(1) Celte décision doit être aujourd'hui rejetée. L'art. 717, C. proc,

se borne à déclarer qU' " l'adjudication ne transmet à l'ac'judicaïaire

" d'autres droits à la propi.-.é, que ceux appartenant au saisi "
; d'où

l'on est en droit de conclure que l'adjudicataire reste soumis f. toutes les

charges réelles qui pèsent sur l'immeuble, comme le saisi l'était lui.

même, et, qu'ainsi, il importe peu que ces charges aient été énoncées
dans le jugement d'adjudication qui ne peut être opposé aux tiers.

(BCGNBT).

(2) Les droits seigneuriaux sont abolis. (Bdgnbt).
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la règle, Inclusio umus est exclusio alterius, qu'il n'oblige pas
les seigneurs à s'opposer pour leurs droits de directe seigneu-
riale, et conséquemment que le décret ne peut purger ces
droits faute d'opposition.

Cela doit surtout avoir lieu dans les provinces où la
maxime

: nulle terre sans seigneur est reçue
; car l'adjudica-

taire a dû s'attendre que l'héritage qui )ui était adjugé rele-
vait en flef, ou à cens, de quelque seigneur

; c'est pourquoi,
quoique cette charge de tenure féodale, ou censuelle, n'ait
pas été exprimée par l'affiche, elle y est suffisamment sous-
entendue, et l'adjudicataire est censé acquérir à celte charge,
sans qu'il soit nécessaire que le seigneur s'oppose au décret
pour conserver son droit.

On doit décider la même chose dans les provinces de franc-
alleu, où les héritages sont présumés francs, si un seigneur
ne justifie par titres les droits de seigneurie qu'il prétend sur
ces héritages

;
car, quoique la raison ci-dessus alléguée ne

milite pas dans ces provinces, et qu'on ne puisse pas dirp
que l'adjudicataire a dû s'attendre que l'héritage relevait de
quelque seigneur, et était sujet à des droits seigneuriaux, il

y a une raison générale qui doit faire décider que le décret
n'a pas purg^ les droits du seigneur.

Cette raison est que personne ne peut être dépouillé mal-
gré lui de quelque droit qui lui appartient qu'en vertu d'une
loi précise

;
or, il n'y a aucune loi qui dépouille un seigneur

de son droit de seigneurie directe,, sur l'héritage adjugé par
décret, faute d'avoir formé opposition, puisque l'éditde 1551
n'oblige à cette opposition que ceux qui ont des droits non
seigneuriaux.

3° Par la même raison, les droits de servitude (1) que les
maisons voisines oai sur la maison adjugée par décret, ne se

(I) L'adjudication ne purge aucun droit de se/vitude
; on a d'ailleurs

soin pour éviter toute discussion à ce sujet, de déclarer dans le cahier
des charges, que l'immeubli est vendu avec lea servitudes actives et pas-
sives. (BOSNET).
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purgent pas par le décret, lorsqu'elles sont visibles, tels que
3ont les droits de vues, ou d'égoûts.

n en est autrement de celles qui ne se voient pas ; tels,

par exemple, que sont le droit de passage, le droit de servi-

tude, altius ncr. tollendi, etc., le décret les purge, lorsque le

propriétaire de l'héritage, à qui ces servitudes sont dues, a

manqué de s'opposer. Voy. Louet, lettre S, n** 1 ; Chenu,

Le Prêtre et autres.

4" Le douaire que la femme (1), ou les enfants du saisi,

ont sur l'héritage adjugé par décret, ne se nurge point par le

décret, tant qu'il n'est point encore ouvert par la mort du
saisi, car le décet ne peut pas éteindre un droit qui n'est

pas encore ouvert ; il t>.ut être né avant de pouvoir mourir.

Cette décision a li^u, non-seulement à l'égard du douaire

coutumier, mais aussi *. l'égard du conventionnel d'une cer-

taine somm-î, ou d'une certaine rente à prendre sur les biens

du mari.

Le douaire des enfants se pur; -t-il par le décret après la

iDort du père, du vivant de la mi ?

Il y a un arrêt du 13 Jécemt j 1758, rapporté par Deni-

zart, v° Douaire, n° 63, qui a jugé l'affirmative.

D'Héricourt, chap. 9, somm. 10, rapporte deux arrêts con-

traires, et il fait une distinction qui ne paraît pas fondée : il

faut s'en tenir à celui qui a jugé que le douaire des enfants

est purgé dans ce cas, car il est ouvert
;
quoique les enfants

n'en aient pas encore la jouissance qui appartient à leur

mère, ils en ont la propriété certaine.

5" Par la même raison le décret ne purge pas les droits de

substitution (2) lorsque la substitution n'est pas encore

(1) Le d-^uaire de la femme, c'est-à-dire, les gain: nuptiaux, tels qu'ils

résultent du contrat de mariage, sont garantis par l'hypothèque légale de

4a femme, qui n'est certainement pas p"rgé par l'adjudication. (Bucnet).

(2) Si l'adjudication porte sur un bien grevé de subsi on, elle ne
;peut ôire fr e qu'à la charge de cette substitution, dans le cas où elle

viendr it à s'ouvrir; le saisi n'est alors propriétaire que sous conaition.

et l'adjudicatiou n'ayant transmis à l'adjudicataire d'autres droits à la
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ouverte. La nouvelle ordr- ice des substitutions, du mois
d'août 1747 (tit. 1, art. 55) même que le décret ne puisse
purger les substitutions, quoiqu'elles soient ouvertes, quand
ellos sont insinuées; la raison de cette disposition est que les
suLstilufons étant régistrées dans un registre public, l'adju-
dicataire a pu les connaître.

"S

* 1 Pigeau, Proc. civ.,
| La seconde espèce d'effets du décret,

p. 779. ) est de ceux qui lui sont particuliers :

le principal est qu'il purge tous les droits ouverts d'hypo-
thèques, charges et propriétés que l'on avoit sur le bien
saisi; de manière que ceux à qui ils appartenoient, ne
peuvent, pour raison de ces droits, troubler l'adjudicataire :

cela peut paroître dur d'abord à ceux qui ne sont pas encore
pénétrés des principes qui doivent guider la législation;
mais s'ils font attention que sans cette sûreté, les Parties
saisies ne verroient jamais leur libération, parce que personne
ne voudroit acquérir des risques

; s'ils considereat encore
îue ceux qui avoient ces droits, ayant été avertis par les for-
malités, r'e se pourvoir pour leur conservation, ils doivent
en imputer la perte à eux seuls, ils verront que cet efTet du
décret, loin d'être dur, est, au contraire, très-favorable.

On ne considère nullement quels étoient ceux qui avoieni
ces droits; les mineurs, pourvus ou non de tuteurs, les
femmes mariées, l'Eglise, les absens, en un mot, les établis-
semens et les personnes qui méritent le plus l'appui de la
Justice, les perdent faute de s'être opposés, sauf leur recours
contre les tuteurs, maris et administrateurs qui ont négligé
de le faire

;
tels favoraUes qu'ils soient, l'intérêt public l'est

davantage.

Ce n'est pas ccpeL-lant que la loi qui prive ces personnes
de leurs droits; ne soit sujelte à inconvéniens ; il peut se

propriété que ceux appartenant au saisi (art. 717, C. proc), W doit resti-
luer

à l'appelé l'immeuble, lorsque la conliiion s'est accomplie, commo
le saisi y aurait 3té lui-môme obiiijé. (Bugnkt).
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faire, et il y en a d s exemples assez communs, qu'vme per-

sonne qui a des droits à exercer sur un bien saisi, soit inca-

pable de le faire, et que celui qui est chargé d'y veiller pour

elle, le néglige ; il peut encore arriver que cette personne

soit absente ou éloignée du lieu où s'est poursuivi le décret,

pendant un temps suffisant pour terminer la procéduro de

saisie-réelle ; mais, comme on l'a déjà dit tant de fois, quelle

est la loi, ou, pour parler plus généralement, quel est l'ou-

vrage de l'homme qui soit exempt d'inconvéniens f Le Légir-

lateur est homme, on n'a droit d'exiger de lui, q^j des loix

•mesurées le plus juste qu'il se peut sur les régies de la

.sagesse humaine, c'esi,-à-dire, des loix les moins imparfaites

qu'il lui est possible.

Quand on dit que le décret purge la propriété non récla-

mée, cela ne s'entend que du cao oiî celui à qui elle apparte-

noit, a été constitua en demeure de le faire connoître, et il

ne l'est pas, tant qu'on le laisse en possession de son bien,

quand môme ce bien auroit été compris dans la saisie-réelle,

les affiches, l'enchère et toutes les poursuites. Bardet, tit. 1,

liv. 1, chap. 7, et après lui, d'Héricourt, page 49, rapportent

un arrêt du 14 février 1627. qui l'a ainsi jugé ; c'est l'avis de

Oouget, en son Traité des Criées, et cela paroît conforme à la

raison; ce propriétaire ne se voyant pas dépossédé, a dû

croire naturellement qu'on ne pouvoit le dépouiller sans

l'actionner, et il a pu ignorer que son bien fût saisi, n'ayant

pas été averti d'une manière sensible et non équivoque.

Ceux qui voudront entrer dans quelque détail sur l'efTet

qu'a le décret de purger, peuvent voir d'Héricourt, pag. 159

et suivantes.

ARTICLE 2081 § 7.

Voy. C. N. 2180, cité sur art 2081 ; C. de Proe. civile, art.

949 et suiv., et consultez Sts. Réf. B. C, ch. 36.
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3 Bavary-Lacantinerie, > 1502. Cette quatrième cause d'ex-
Dr. Civil, p. 855^61. \ tinction e3t celle qui donne lieu au

plus grand nombre de difficultés.

La loi distingue, et nous distinguorons avec elle, si l'im-
meuble, grevé de l'hypothèque ou du privilège, est entre les
mains du débiteur ou entre celles d'un tiers détenteur.

1503. Première hypothèse. Vimmeuble grevé de thypo-
thèque est entre les mains du débiteur. La loi dit à ce sujet :

" La prescription est acquise au débiteur^ quant aux biens qui
" sont dans ses mains, par le temps fixé pour la prescription
" des actions qui donnent l'hypothèque ou le privilège " (art
2180-4", al. 2).

Ainsi la prescription de l'hypothèque est ici liée à la pres-
cription de la créance : tant que la créance échappera à la
prescription, l'hypothèque y échappera également; lorsque
la prescription éteindra la créance, elle éteindra du môme
coup l'hypothèque.

Est-ce bien utile à dire, et cette proposition ne résultait-elle pas suffi-

samment de l'art. 2180-1», qui déclare l'hypothèque éteinte par suite de
l'extinction de l'obligation principale ?

Deux motifs ont pu porter le idgislateur à s'expliquer.

D'une part, il a voulu ne laisser subsister aucun doute sur son inten-
tion de rompre ici avec les traditions du droit romain, suivies dans
notre ancien droit. D'après la loi Quum notissimi l. 7, G., De prxscr.
iXXvel XL annorum], "action personnelle contre le débiteur se pres-
crivait par trente ans, et l'action hypothécaire par quarante ans seule-
ment

; l'hypothèque pouvait donc survivre de dix ans à l'action per-
sonnelle. Notre législateur a répudié cette singularité juridique. Po-
thior l'explique en disant qu'après trente ans d'inaction de la part du
créancier, le débiteur, qui n'a pas payé sa dette, est bien libéré jure
civili, mais non jure naturali, aquitatis ralione ; une obligation natu-
relle survit donc à la prescription, et c'est à cette obligation naturelle
quo l'hypothèque se rattache pendant les dix années qui suivent la pres-
<:ription de la créance.

Notre disposition précise en outre la pensée du législateur sur un
autre point : La prescription ne pourra pas atteindre l'hypothèque avant
la créance. Ce résultat est possible, quand l'immeuble est entre les
moins d'un tiers détenteur, comme nous le dirons bientôt, mais non
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lorsqu'il se trouve entre les mains du débiteur ainsi qu'on le voit mani-

festement par l'opposition que le législateur établit entre cette dernière

1i7pothèse et la précédente. L'art. 2180-1* aurait pu laisser subsister

quelque doui" sur ce point ; car il en résulte bien que l'hypothèque ne

peut pas survivre à la créance éteinte par la prescription, mais non

qu'en sens inverse l'hypothèque ne puisse pas s'éteindre par la prescrip-

tion avant la créance.

En résumé, la disposition que nous commentons, écrite an vue du cas

où l'immeuble grevé de l'hypothèque est apud debitorem, a cette double

Jtilité de marquer que la prescription de l'hypothèque ne peut pas s'ac-

complir après celle de la créance ni auparavant. L'autoiito de notre

ancien droit aurait pu faire concevoir quelque doute sur le premier

point, et ra't. 2180-1* sur le second.

1504. Deuxième hypothèse. Virr.meuble grevé du privilège

ou de l'hypothèque est entre les mains d'un tiers détenteur. Ra-

tionnellement il eût peut-être été logique d'appliquer à cette

hypothèse la même règle qu'à la précédente, comme on l'a

proposé dans la tliscussion des projets de réforme hypothé-

caire élaborés er. 1841 ; de cette façon la prescription de

l'hypothèque aurait été liée dans tous les cas à la prescrip-

lion de la créance, et se serait nécessairement accomplie à la

même époque. Le législateur de 1804 a préféré établir ici

une règle différente, qui est loin d'être aussi simple qu'elle

le paraît. Elle est contenue dans l'art. 2180-4", al. 3, ainsi

conçu :
" Quant aux biens qui sont dans la main d'un tiers

" détenteur., elle [la prescription de l'hypothèque] 'r»» est ac-

" quise par le temps réglé pour la preùcription de la propriété à
" son profit : dans le cas où la prescription suppose un titre,

" elle ne commence à courir que du jour où il a été transcrit

" sur les registres du conservateur."

Avant d'étudier dans ses détails cette disposition difficile,

notons tout d'abord que la proscription de Thypothèque

devient ici complètement indépendante de la prescription de

la créance. Il y a donc deux prescriptions distinctes à con-

sidérer, dont chacune est régie par des règles qui lui sont

propres : 1-^ prescription de la créance et celle de l'hypo-

thèque. Sans doute, si la créancd se trouve éteinte par la
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prescription, l'hypothèque sera nécessairement éteint- aussi
par voie de conséquence, et le tiers détenteur comme tout
autre intéressé pourra se prévaloir de cette extinction. Mais
la réciproque n'est pas vraie : il pourra fort bien arriver que
l'hypothèque soit éteinte par la prescription, la créance sub-
sistant encore.

Et, si la prescription de l'hypothèque s'isole ici de la près-
cription de la créance, elle s'isole également de la prescrip.
tion de la propriété de l'immeuble sur lequel porte l'hy-
pothèque

: il peut très bien arriver que la propriété de cet
immeuMe soit prescrite au profit du tien» détenteur avant
l'hypothèque, ou en sens inverse que l'hyoothèque soit près-
crit avant la propriété.

Pour comprendre ce que nous venons de dire, il f.^ut
savoir que le tiers détenteur peut avoir à prescrire à la fois
la propriété de l'immeuble qu'il possède et l'hypothèque
dont cet immeuble est grevé. TellR est la situation d'un
usurpateur. Telle aussi la situation de celui qui a acheté
a non domino na immeuble gre\ . d'hypothèque. La vente
n'a pas pu le rendre propriétaire, puisque le vendeur ne
l'était p?,s: par conséquent il a besoin de prescrire la
propriété; et il a besoin de proocrire aussi l'hypothèque
pour posséder le fonds libre de toute charge. Eh bien ! les
deux prescriptio.:s seront complètement indépendantes et
il pourra arriver ainsi, roitque le tiers détenteur ait prescrit
la propriété avant l'hypothèque, soit qu'il ait prescrit l'hypo-
thèque avant la propriété.

Le plus souvent, le tiers détenteur aura acquis l'immeuble
du débiteur, qui en était le véritable propriétaire et qui à ce
titre l'a grevé d'hypothèque. Dans ce cas le tiers détenteur
n'aura besoin de prescrire que l'hypothèque, puisque la vente
lui a transféré la propriété de l'immeuble.

La loi ne s'occupe ici que de la prescription de l'hypo-
theque. Les règles à suivre en ce qui concerne la prescrip-
tion soit de la propriété de l'immeuble hypothéqué, soit de
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Ift créance hypothécaire sont établies au titre de la prescrip-

iitn.

1505. Demandons-nous d'abord quelle est la nature de la

jjrescription de l'hypothèque ; est-elle acquisitive ou extinc-

tive f Au premier abord, il semble bien qi<e ce soit une pres-

crfplion exlinctive ; car elle a pour but de produire l'afFran-

fichissement de l'immeuble hypothéqué. Si la prescription

qui libère un débiteur de sa dette est une prescription libé-

ratoire ou exlinctive, comment celle qui tend à libérer un
inameuble de l'hypothèque dont il est grevé pourrait-elle ne

jyas avoir le même caractère ? C'est bien une prescription

acquisitiva cependant. On n'en saurait douter; car elle

est sr.bordonnée à la condition que le tiers détenteur possède

l'immeuble, ainsi que nous le dirons bientôt ; or c'est là le

trait caractéristique de la prescription acquisitive. Le lé-

gislateur a probablement considéré que l'aliénation d'un

immeuble hypothéqué ne confère à l'acquéreur qu'une pro-

priété démembrée ; la prescription lui fait acquérir le dé-

membrement de la propriété qui lui manque. C'est une nou-

velle preuve à l'appui de la proposition formulée plus haut,

savoir que l'hypothèque est un démembrement de la pro-

priété.

1506. Il reste à déterminer la durée du délai par lequel

s'accomplira la prescription de l'hypothèque dans le cas qui

nous occupe, c'est-à-dire lorsque l'immeuble hypothéqué est

entre les mains d'un tiers détenteur. C'est l'objet du texte

que nous avons transcrit plus haut (art. 2180-4'^, al. 3). Nou-
reproduisons de nouveau sa première partie : " Quant aux
idens qui sont dans ia main d'un tiers détenteur, elle [la pres-

cription de l'hypothèque] lui est acquise par le temps réglé

pour la prescription de la propriété à son profit...". Cette for-

mule, nécessairement un peu obscure dans son laconisme,

ne lie pas, comme on pourrait le croire au premier abord,

la prescription de l'hypothèque à celle de la propriété
; elle

ae signifie pas que la prescription de l'hypothèque sera ac-

quise au tiers détenteur en même temps que celle de la pro-



129

[ARTICLE 2081 § 8.)

priété. Nous l'avons dit. les deux prescriptions sont indô-
pendantes 1 une de l'autre. La loi veut dire seulement que
la pre*r.pl.on de l'hypothèquo est régie théoriquement
quant au delà, par les mômes règles que la prescription delapropnôté. Ma.s comme les deux prescriptions courent
contre des personnes différentes, la prescription de l'hypo-
thèque courant contre le créancier hypothécaire et la pres-cnpuon de la propriété contre le véritable propriétaire, etcomme dautre part elles peuvent ne p-.savoirlemômepiint
de départ, la prescription de l'hypothèque quand elle sup-
pose un titre ne commençant à courir que du jcnr où il a
éL transcrit, tandis que cette condition, au moins d'après
lopinion générale, n'est pas requise pour que la prescription
de la propriété commence à courir, il pourra fort bien arri-
ver que les deux prescriptions ne s'accomplissent pas à larreme époque.

En d'autres termes, nous paraphrasons l'art. 2180-4«' al 3
de la manière suivante. Pour savoir par quel délai s'accoml
pl.t la prescription de l'hypothèque, mettez le tiers déten-
teur, qui prescrit, en regard du créancier hypothécaire
contre lequel court la prescription; puis- .posez un instant
qu 11 s agisse pour le tiers détenteur de prescrire contre cet
advarsaire, non l'hypothèque, mais la propriété de l'im-
meuble. Le délai, qui dans cette supposition serait néces-
sairepourla prescription de la propriété, sera également
requis pour la prescription de J'hypothèque.

1507. Faisons quelques applications do cette règle
Première application. Au moment de son acquisition, le tiers déten

teur avait connaissance de la charge hypothécaire dont l'immeuble était"grève;
.1 était donc de mauvaise foi quanta l'hypothèque, en cesens que, n ignorant pas les droits du créancier hypothécaire, il n'a paspu penser acquérir un immeuble libre de toutes charges, linepre^cnral hypothèque que par trente ans. En elTet, en supposant que lecreancor hypothécaire soit le véritable propriétaire de l'immeuble etqu

.

s agisse pour le tiers détenteur de prescrire pur rapport à lui la pro-

rrar? ;^S2^E^'"r''^''"
ne s-accomplirait''que par trente

'

f. "t.! !^-
„l" iTT. '^™"' '^ ""^^ ''^ -'- 1"' acquiert^B DELORIMIgR BiB. VOL. ÎS.
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la po8; - d'un fonds appartenant à autrui, connaissant hs droit» du

vérital)ie y. . ^riétaire, n'eu peut prescrire la propriété que par trente

ans, de même celui qui entra en possession d'un Tonds grevé d'hypo-

thèque, connaissant les droits du u riic lier hypothécaire, ne prescrira

l'h; pollièque que par Irenle ans.

Deuxième application. Le tiers dfHenteur, on le suppose, a un juste

titro : il a acquis l'immeublo par vente, échange, donation ou tout autre

titiu translatif de propriété par sa nature ; de plus, au moment de s'-n

acquisition (car c'est toujours i celle époque qu'il faut se placer pour

apprécier la bonne ou la mauvaise foi, inilium speclandum [arg. art.

2Î69]), il ignorait l'existence de l'hypothèque. Dans ces conditions il

prescrira l'hypothèqao par dix ans, si le créancier hypothécaire habita

dans le ressort de la cour d'appol où l'immeuble est situé, et par vingt

ans s'il habite en dehors dudit ressort (arg. art. 2265). En d'aulres termes,

de môme que le possesseur, qui a un juste titre, et qui est de bonne fol

quant à la propriété, ayant cru acquérir a vero domino et par suite

devenir propriétaire, prescrit la propriété par dix à vingt ans (art. 2265),

de môme le tiers détenteur, qui a un juste litre et qui en outre est de

bonne foi quant à l'hypothèque dont il a ignoré l'oxistenco, prescrira

l'hypothèque par dix ù vingt uns.

Mais comment le tiers détenteur peut-il ôt-i de bonne fol quant à l'hy-

potlii-que ? De deux choses l'une, peut-on dire : ou l'iiypolliôquo n'était

pas inscrite avant la transcription de l'acte d'acquisition du tiers déten.-

te- r, et alors elle ne lui est pas opposable, il n'a donc pas à s'en préoc-

cuper ; ou bien l'hypothèque était inscrite, et s\on il a dû nécessaire-

ment en avoir connaissance.—Sans doute, la prudonc. la plus vulgaire

commande à l'acquéreur d'un immeuble de consulter, avant de liter,

le registre des inscriptions, alin de découvrir l'existence des charges hy-

pothécaires dont l'immeuble peut ôtre grevé. Mais il y a des acquéreurs

négligents ou trop confiants ; en fait, le tiers détenteur a peuUôlrc omis

lors de son acquisition de se faire délivrer un état des inscriptions,

nulle loi ne l'y oblige. Il peut donc ignorer l'existence des charges
;

alors il bénéficiera de \& prescription de dix à vingt ans.

D'ailleurs, la bonne foi du détente'' «3 présume. Il appartiendrait

donc au créancier, qui allègue sa mau"c;'D'j foi, d'en fournir la preuve

(arg. art. 2268) : ce qu'il pourra faire par tous les moyens possibles,

même par témoins et par présomptions ; car il y a eu pour lui .mpossi.

bilile de se procurer une preuve écrite (arg. art. 1348).

Remarquons enfin que la prescription dp l'hypothèque par dix à vingt

ans ne peut commencer à courir au protlt du tiers détenteur qu'à dater

du jour où son titre a été transcrit ; l'art. 2180-4o, al. 3 in fine, le dit
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omelLment. C^tto disposition va toute seule depui, la loi du 23 mar.«8jS
;
car le créancier hypothécaire est un tiers n.r rî .

détenteur; il est donc tout simple qu. e ^ol de cîTui ™''T.7 "'"^

opposab,aquep.r ,a transcription.' mVXéXoZZlTT
«]uer 80DS l'empire du code civil n mnin. „

•'^" '*'" "'"«cilo à expli-

a.-«i.r le premier point, la démonstration est toute faite S«n J ^« .
ains. qu. nous l'avons déjà remarqué, la »rescLt!on d« .

"'

traino fatalement ceUe de rhypothlque. e^rtl^ ^Jr" s^^'prevalo.r. comme tous les intéressés. Mais la réciproque n est na« "d peut fort bien arriver que l'hypothèque soit préserve VZleiant pa. encore. Ainsi, la créance hypothécaire n' 1 ""»".". °«

que par trente ans. il se peut que l'hypourue «oU
P''"<="Pt'bIe

dix années, le Uers déten^ur avant jus r.K ""''r"""'
"" '""' "'

dans cette hypothèse survivra .."jg„n 7,^0^ '

n
"'"'"''

.n supposant la créance dans cette hyU" s. suS^^^^^
•'"' '"""^'

i-hypot.,.que. De .éme, en supp-, Jt'^lVcrrance e 'hyp^tZlres'cnpt.blcs par le môme délai, il se peut que la prescrintion dl .^ /«H éto interrompue, et non celle de'rhy'pothèque Da^rce j tT.a prescnpfon de .'hypothèq-.. .'accomplira a'vant cMlede la'réance
'

b. Il est tout aussi facile de démontrer que la prescrintion rt« m '

thèque s'isole de la prescription de la propriété forsau'il .^,
^^

au tiers détenteur de prescHre tout à la^ s a pV^^^^^^^^^^
cequi arrive notamment quand il a acquis l'immeuble a Lw'"'^
(supra, n. 1504). Dans dos castrés noL)reurru„7L """"

peut être accomplie avant l'autre et ceTe a u 'tfl^«M h f''"'P"°°«

tantôt celle de l'hypothèque. Cit^nl^ui;"^;;:^ '' '' '''''''''

I» Le i.ers détenceur, qui a un juste titre, est de bonne foi auant J >promété, il a cru traiter avec le véritable propriétaire JaL'i, et jn.auva,se foi quant à l'hypothèque, dont il 'o n'naissa rri el ordo Ucqu.sU.on. Il prescrira la propriété par di.x à vingt an a. 2265•^l ^^66) tandis qu'il ne prescrira l'hypothèque que par trente ans lrrescnpfon de la propriété sera donc accomplie'avan't .^^ 1 T^.'.J^
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thèquo. C'est le contraire qui arriverait dans l'espèce inverse, celle où

le tiers détenteur serait de mauv se foi quanta la propriété, mais de

bonne foi quant à l'hypothèque.

2» En supposant que le tiers détenteur soit de bonne foi quant 4 l'hy-

pothèque et quant à la propriété, auquel cas la durée du délai est théo-

riquement la môme pour les deux prescriptions, il arrivera souvent en

fait que leur parallélisme sera détruit, et qu'elles ne s'accompliront pas

i la m^me époque. Il est facile de le démontrer.

D'abord, la prescription de l'hypothèque ne commence à courir qu'à

compter de la transcription du titre (art. 2180-4', al. 3 in fine), tandis

qu'il n'en est pas de môme, suivant l'opinion générale, pour la prescrip-

tion de la propriété. Le point de départ de la prescription de l'hypo-

thèque pourra se trouver ainsi retardé, et par suile aussi son accom-

plissement.

En outre et surtout, il ne faut pas oublier que les deux prescriptions

ne courent pas contre la môme personne : l'une, celle de la propriété,

court contre le véritable propriétaire ; l'autre, celle de l'h-. pothèque,

contre le créancier hypothécaire. De là des causes nombreuses d'iné-

galité dans la durée du délai des deux prescriptions.

Ainsi il peut arriver que le vérital'le propriétaire soit domicilié dans

le ressort de la cour d'appel de la situation de l'immeuble, et le créan-

cier hypothécaire en dehors dudit ressort : auquel cas la prescription de

la propriété s'accomplira par dix ans, et celle de l'hypothèque par vingt

ans. C'est le contraire qui se produirait, si le créancier hypothécaire

était domicilié dans le ressort de la cour d'appel de la situation de l'im-

meuble, et le propriétaire en dehors dudit ressort.

D'autre part, le véritable propriétaire peut être majeur, et le créan-

cier hypothécaire mineur, ou réciproquement. L'une des prescriptions

suivra alors son cours, tandis que l'autre sera suspendue (art. 2252), et

par suite elles ne s'accompliront pas à la môme époque.

Enfin, il peut arriver que l'une des prescriptions soit interrompue,

l'autre ne l'étant pas : auquel cas, toutes choses égales d'ailleurs, cette

dernière s'accomplira plus tôt.

Nous sommes ainsi conduit à parler de l'interruption de la prescrip-

tion de l'hypothèque.

1509. Interruption dk lk prescription de l'hypothèque.—On lit à ce

sujet dans l'art. 2180, al. final : " Les inscripHom prises par le créancier

" n'interrompent pas le cours de la prescription établie par la loi en

" faveur du débiteur ou du tiers délenteur."

' — En faveur. ..du tiers détenteur. Cette disposition, qui se comprend

aisément aujourd'hui sous l'empire de la loi de 1855, soulevait une diili-
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culte sous l'empire du code civil, au moins d'après l'interprétaUoaadin.se par la jurisprudence au point de vue du transfert de fa p oprÏÏ.m,„ob.i.ère. On éuit en effet conduit à dire que les inscriptionsSpour la première fois après l'aliénation au profit du tie^ détenteura,ent sans valeur. On pouva.t pourtant s'en tirer en dllntSs ag,ssa.t probablement d'inscriptions prises en renouvellemenT
^

L'art. 2180 al. final, que nous venons de transcrire, ne nous indiout.

la prescription qui le menace. A cet égard il y a lieu de distinguer
a.~L',immeuble hypothéqué est entre les mains du débiteur Noussavons que. dans cette hypothèse, la prescription de l'hypothèque Tthee a la prescription de la créance. Le créancier interrompt donc û

Tnlfr '''°'''^"'^"'°'"^°'"P-' "''«delà créance 8u^le point^de savoir par quels actes l'interruption s'opère, voyez les art!:

b.-Uimmeuble hypothéqué est entre les mains d^un tiers détenteur I^

en obtenant du tiers détenteur une reconnaissance volontaire ou ju2a.- de l'hypothèque ^supra, .. ,462,. ^n outre, si la créance ^
z:;ri.y;or::r'°"""^^^^'^""'-^°"^''-- ^^ -'- ^^^^^

La saisie de l'immeuble hypothê^^ué doit être précédée d'une somma-.on de payer ou de délaisser, adressée au tier^ détenteur (art. 2,WlD près la jurisprudence de la cour de cassation, cette sommation suffitpour interrompre la prescription. Il est vrai que la sommation ne liguTepas sur la liste limitative, donnée par la loi. des actes qui opèrent 'rt rruption civile de la prescription
; cette liste ne comprend qie la 1

r,nrrr:i^tr:r;rr''^^'"'*'-"^^'^^^'^
-. part eiiesert de pré,i:re7r::;:i^ ^ ^sr^;^-^-:
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TITRE DIX-HUITIÈME.

DE l'enregistrement DE3
OKOITS RÉB'

TITLE EIGHTEENTH

OF REGISTRATION OF REAL
RIGHI9.

CHAPITRE I.

DISPOSITIONS GÉNÉRAi.E9.

Rapport de MM. les ) Ainsi qu'il a été annonça dans les

Commissaires. J observations sur le titre des Privilèges

et Hypothèques, le présent titre contient les prescriptions

de la loi pour la conservation non seulement des privi-

lèges et des hypothèques, mais des autres droits qui peuvent

atTer'er les immeubles. Ces prescriptions sont le produit de

notre législation coloniale et sont pre;- ^^ue toutes tirées du

chapitre 37 des Statuts Refondus du Bas-Canada. On y a

ajouté quelques articles pour développer davantage quel-

ques-unes des règles énoncées et quelques suggestions d'a-

mendement, et c'est seulement sur ces derniers articles

que les Commissaires ont cru nécessaire d'offrir quelques

observations particulières.

Les Commissaires ont cru devoir attirer l'attention sur

l'article 2085, qui est en substance le même que l'article 1071

du Code Napoléon et qui reproduii les dispositions contenues

dans la cinquième section du chapitre 37 des Statuts Refon-

dus, avec la différence qui suit. Le statut en énumérant les

différents titres dont l'enregistrement ne peut être affecté par

la connaissance d'un titre antérieur non enregistré, parle,

"de la vente, donation, hypothèque, privilège ou charge

dûment enregistrée," et en corrélation, " de l'acquéreur,

donataire, créancier privilégié ou hypothèque pour valable

considération" expressions qu'on trouve également dans la

première section, paragraphes 2 et 4. Ces termes ont été

employés pour rendre et traduire le te.xte anglais de l'ordon-

nance de la 4 V. c. 30, s. 1 ; mais la traduction est manifes-

tement fautive en deux points: on s'est servi du mot dona-

tion pour rendre l'expression anglaise grant, dont le sens est:

octroi on concessio7i ; et on a ensuite traduit le mot grantee
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par donataire, au lieu de concessionnaire. La seconde erreur
se trouve dans les termes pour valable considération, employés
pour rendre l'expression anglaise for a valuable considération ;

or, cette expression signifie un prix et non pas un motif ou
une considération valable, et conséquemment l'intention de
l'ordonnance était de ne donner une faveur qu'à l'acquéreur
de droits réels qui en fournit la valeur ou le prix. Il eut été
exorbitant d'étendre cette faveur à un donataire ou acqué-
reur à titre gratuit; c'eût été élargir la porte à la fraude et
augmenter des pertes et des maux que l'ordonnance avait
pour objet de faire disparaître. Cependant cettte traduction
fausse a été reproduite dans le statut 16 V. c. 206, s. r.

; mais
dans ce dernier acte on a interverti l'ordre, et c'est la version
française qui semble avoir servi de texte ; et le traducteur
anglais, abandonnant le texte de l'ordonnance, a rendu le
mot donataire par donee, expression qu'on retrouve dans la
9e clause du ch. 37 des Sfatuts Refondus. Les Commissaires
n'ont pas cru devoir reproduire le texte ainsi altéré, mais
revenant à l'intention évidente de l'ordonnance, ils ont for-
mulé la disposition telle qu'elle se trouve dans l'article 2085.

Çuant à l'arL 2084, voyez ce que nous disons plus bas aux
observations additionnelles.

Un article, conforme à la section 10 du statut, exige l'enre-
gistrement de tout bail d'immeuble pour un terme excédant
neuf ans. Les Commissaires ayant suggéré d'amender la loi
en force telle qu'exposée en l'article 1663 du titre : Du Louage,
et de dé'iarer qu'à l'avenir la vente par le locateur de l'im-
meuble ne mettra plus fin au bail, l'adoption de cette dispo-
sition a fait du bail une charge sur l'immeuble, qu'on doit
soumettre, comme toute autre charge, a la publicité. Il a
donc été adopté d'amender la loi statutaire, en étendant la
règle à tout bail pour un terme excédant un an; (2128) et
pour éviter les fraudes et les déceptions qui pourraient
résulter de quittances de loyer par anticipation, les Commis-
saires ont soumis l'article additionnel qui assujettit à l'enre-
gistrement la quittance par anticipation. (2129) Le second
aliéna de l'article 2100 est un amendement contraire à la
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jurisprudence dans la cause de Patenaude vs. Lerigé. 7 déc.

des Trib. p. 6a
CHAPITRE IIL

DU RANG QUE LES DROITS RÉELS ONT ENTR'eDX.

L'article 2130 s'occupe du rang qui doit être obssrvé entre

les '^ifFérents droits réels dans les ras où l'enregistrement

est requis et dans ceux où il ne l'est pas et pourvoit au cas

où deux titres affectant le môme immeuble sont produits

ensemble pour enregistrement. Le dernier alinéa de cet

article tel que projjté déclarait qu'en l'absence de tout enre-

gistrement les créances conservent leur ordre suivant la

date de l'hypotbèque, le défaut d'enregistrement ne pouvant
être opposé, d'après la loi ancienne que par ceux qui ont

eux-mêmes rempli cette formalité. Néanmoins les Commis-
saires ont été d'opinion que l'hypothèque ne devrait avoir

son effet qu'en autant qu'elle est rendue publique par l'enre-

gistrement et ont fait adopter un amendement en consé-

quence.

CHAPITRE IV.

DU MODE ET DES FORMALITÉS DE L'eNREGISTBEMKNT.

La section 18 du chapitre 37 des Statuts Refondus du Bas-

Canada, porte que le certificat du régistrateur apposé sur un
document fait preuve, mais elle ne fait aucune mention dr-s

détails que doit contenir ce crtiflcat. Cette lacune se trouve

couverte par l'article 2134 que les Commissaires ont soumis

comme corollaire des dispositions sur la matière.

Un article reproduisait une disposition du statut, en exi-

geant que le bordereau pour la conservation d'intérêts échus

en vertu d'un titre non authentique, serait accompagné

d'une déposition sous serment que le montant de ces inté-

rêts est dû. Les Commissaires ne voyant aucune raison de

faire cette distinction, ont étendu celte formalité à tous les

cas dans l'art. 2146.

Voyez la 32 V. c. 25 amendant le c. 37 des S. R. B. C.

ainsi que la 27-28 V. ch. 40, concernant l'enregistrement et

les livres tenus par les Régistrateurs.
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Voyez aussi 32 V. c. 30, concernant les cadastres faits en
vertu de l'acUe seigneurial refondu, et les titres-nouvelles
postérieurs aux dits cadastres.

La 29 V. c. 44 amende la Sect. 39 duc. 37, S. R. B. C, en
ce qui concerne la manière d'authentiquer les certiflcats
d'acquitfemenl d'hypothèques, exécutés par devant témoins.

OBSEBVATIONS ADDITIONNELLES.

Les Commissaires auraient terminé ici leurs remarques
sar le présent titre, ne considérant pas de leur devoir d'exa-
miner si le système d'enregistrement en force était le plus
convenable, ou d'en suggérer un nouveau. Cependant ils
n'ont pas manqué d'observer que le législateur, en essayant
d'arriver à la publicité universelle des droits réels pour pro-
téger l'acquéreur et le prêteur, a laissé subsister des excep-
tions à la règle qui enlèvent au système toute son efficacité.
Il suffit de mentionner le douaire coutumier, les transports
de créances hypothécaires, contime autant d'obstacles au bon
fonctionnement du système, et demandant des remèdes.
Pour obvier à ces lacunes, les Commissaires ont fait suivre
les présentes d'un projet d'amendements à la loi en force et
qu'ils ont soumis, en dehors de leur travail, à la considéra
lion du législateur.

Le douaire coutumier étant une charge qu'il est souvent
presqu'impossible de découvrir, deux moyens s'offreùt pour
y remédier

: le premier, en l'abolissant entièrement, suivant
en cela l'exemple du code français et laissant aux futurs
époux la faculté de ie stipuler par acte authentique. Ce
mode semblerait le mieux adapté au système de la publicité
et de la spécialité. L'objection à cette mesure ne vient que
des usages et des notions invétérées du peuple, et en bien
des cas, de la difficulté de se procurer l'assistance des
notaires. Le second moyen consisterait à en prescrire l'en-
re-istrement tel qu'adopté à l'article 2116. C'est nour cette
raison que l'art. 2084 de ce titre a été modifié en en retran-
ch;uU la mention du douaire.

On a également retranché de cet article le privilège des
frais funéraires et frais de dernière maladie pour les assujet-
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tir à Tenregistrement en les rangeant dans la catégorie de

ceux qui peuvent demander la séparation de patrimoine.

Un article projeté reproduisait en substance la disposition

du statut de la 7 V. c. 22, à. 9, qui amendait à cet égard l'or-

donnanr"; comme il est bien difficile de constater jusqu'à

quel point la possession est ouverte et publique, et qu'il n'y

a pas de raison dans notre système de faire une exception

pour cette espèce de droit réel, il a paru convenable de le

soumettre, pour l'avenir, à ia règle générale, tel qu'exprimée

en l'amendement de l'article 2098, et l'article 2088 a été en

conséquence modifié de manière à ne s'appliquer qu'à ceux

qui sont maintenant en possession.

L'amendement de l'article 2098, dont il vient d'être parlé,

a pour objet d'établir comme règle universelle, le système

de la publicité et la préférence en faveur de l'enregistre-

ment, en exigeant la transcription pour les ventes, donations

et autres actes entrevifs, et la simple inscription pour les

titres par testaments ; et quant aux titres successifs, la trans-

cription d'un avis ou déclaration énonçant le nom de l'héri-

tier, son degré de parenté avec le défunt, le nom de ^e der-

nier et la désignation de l'immeuble. Et pour contraindre à

l'enregistrem^^nt l'article ne donne aucun effet à l'enregistre-

ment des actes de celui dout le titre de propriété n'est pas

enregistré.

En harmonie avec ces dispositions, l'article 2101 exige

l'enregistrement de tout jugement prononçant la résolution,

nullité, rescision et révocation des actes translatifs d'im-

meubles, ou admettant le droit de réméré.

L'article 2119, dans l'intérêt des mineurs et des interdits,

oblige les notaires appelés à la confection d'inventaires, de

constater et de procurer au besoin l'enregistrement des

tutelles et curatelles. C'est un amendement.
L'article 2126 exige que toutes renonciations à douaire,

succession, legs ou communauté de biens soient également

enregistrées. C'est un amendement à la loi.

Une occasion de fraude et de perte nait souvent de cessions

de créances hypothécaires qu'il est impossible de constater, et
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tel prêteur est souvent exposé à la perte a« ses deniers à
raison de subrogations et de transports antérieurs qui lui
ont été cachés et qoi obtiennent la préférence sur lui Par
l'article 2127, il est adopté de faire dépendre la préférence
des transports non seulement de la signiflcation, mais encore
de l'enregistrement. Ce qui est encore un amendement à la
loi ancienne.

Toutes les mesures suggérées ci-dessus seraient peu utiles
SI on n'offrait pas en môme temps aux intéressés un moyen
facile et économique de connaître toutes les charges qui
peuvent grever un immeuble. Il a semblé qu'en prescrivant
dans les entrées de l'index des immeubles, mentionné en l'ar-
ticle 2171, quelques détails additionnels, on pourrait aUeindre
ce but Les Commissaires ont soumis en conséqueuce cet
article en amendement qu'ils ont cru suflBsant pour mettre
les tiers sur leurs gardes, et au besoin la copie des entrées
de cet index pourrait remplacer le certificat des hypothèques
et charges dont un immeuble est grevé, dans les cas où ce
certificat est requis.

Les autres articles adoptés ne contiennent que des matières
de forme et n'exigent aucune remarque particulière.

Remarquons que cette matière a été affecté après le projet

f ."0?."^",^ '
^^ ^"^'^^ ^-^ "^- ^0' ^"^ ^°'i ô'^-e citée aux articles

2132, 2148, 2172 et 2177, et par 29 V., c. 44, 32 V., c. 25 et 30.

CHAPITRE PREMIER.

DisposrrioNS générales.

2082. L'enregistrement
des droits réels leur donne
eflfet et établit leur rang
suivant les dispositions
contenues dans ce titre.

GHAPTER FIRST.

GENERAL PROVISIONS.

2082. Registrationgives
efFect to real rights and
e.stablishes their order of
priori ty according to the
provisions contained in
this title.
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C. iV. 2106, 1 2106. Entre les créanciers, les privilèges ne

2I3'(. ) produisent d'effet à l'égard des immeubles

qu'autant qu'ils sont rendus publics par inscription sur les

registres du conservateur des hypothèques, de la manière

déterminée par la loi, et à compter de la date de cette ins-

cription, sous les seules exceptions qui suivent.

213i. Entre les créanciers, l'hypothèque, soit légale, soit

judiciaire, soit conventionnelle, n'a de rang que du jour de

l'inscription prise par le créancier sur les registres du con-

servateur, dans la forme et de la manière prescrite par la loi,

sauf les exceptions portées en l'article suivant.

* Sis. Réf. B. f., ) 1. Tout titre ou instrument par écrit fait

) etch. 37, s. 1. |et passé après le trenteet-unième jour de

décembre de l'année mil huit cent quarante-et-un,—tout tes-

tament fait par une personne décédée après le dit jour,—tout

jugement, acte ou procédure judiciaire, reconnaissance,

nomination de tuteur ou de gardien à des mineurs, ou de

curateur à une personne interdite,—et tout droit, réclamation

et charge privilégiée et hypothécaire, quelle que soit son

origine, et qu'il soit créé par la simple opération de la loi ou
autrement, qui aura été consenti, fait, acquis ou obtenu

après le dit jour, à raison ou au moyen duquel toute terre

ou immeuble dans le Bas Canada est aliéné, transporté,

légué, hypothéqué, grevé ou affecté,—pourra être enregistré

tel que prescrit ci-dessous :

2. Et chaque tel titre, instrument par écrit, jugement, acte

ou procédure judiciaire, droit, reconnaissance, réclamation

et charge privilégiée et hypothécaire, n'aura aucune force,

et sera nul et de nul effet à l'égard de tout subséquent

acauéreur bond fide, donataire, créancier privilégiée et hypo-

thécaire, pour valable considération, à moins qu'il n'ait été

enregistré «vaut l'enregistrement du titre, instrument par

écrit, jugement, acte ou procédure judiciaire, reconnaissance,

droit, réclamation ou charge privilégiée on hypothécaire,
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sur lequel tel subséquent acquéreur, donataire ou créancier
pnvjlégié ou hypothécaire fonde sa réclamation.

11 Rev Lég., p. 356, C. S. M., 1882. ) Jugé : Que l'enregis-
Malhteu J. Poitras et Lalonde. S treraent d'un testament

contenant une substitution, fait en 1853, n'a pas l'efifet de
remplbcer l'insinuation qui était alors obligatoire. Que l'en-
registrement d'une substitution doit être renouvelé dans les
deux ans de la mise en force de l'art. 2168 C G.

2083. Tout droit réel

soumis à la formalité de
l'enregistrement a effet

du moment de son enre-
gistrement à rencontre
des autres créancieiS dont
les droits n'ont été enre-
gistrés que subséquem-
ment, ou ne l'ont pas été.

Si néanmoins un délai est

accordé pour enregistrer
un titre et que l'enregis-

trement soit eflfectué dans
ce délai, ce titre a son eflfet

à rencontre même des
créanciers subséquents qui
ont priorité d'enregistre-

ment.

2083. Ail real rights
subject to be registered
take effect from the mo-
luent of their registration
agai ^t creditors whose
rights bave been registe-
red subsequently or not
at ail. If however a de-
lay be allowed for the re-
gistration of a tille and it

be registered v.ithin such
delay, such title takes
effect even against subsé-
quent creditors who hâve
obtained priority of re-
gistration.

Voy. autorités sur art. 2082.
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25 Low. C. Jurist, p. 25, C. d'ap., Montréal, 1 Held : — Thaï
i819. Adams et Flanders. ) since the Civil

Code came into force, though a person may hâve acquired
an immoveable in good faith, and be in open possession
thereof as proprietor, yet, if the acte by which he acquired,
though registered withinthirtydays, bas not been registered

until after the registration of a jud'cial or other hypothèque
against the vendor, the latter claini attaches and hr.i the
préférence.

The registration of a deed of aliénation within thirty days
from ils date protects only the rights of the vendor or donor,

and bas no rétroactive effect in favor of the person who
acquires the property.

2084. Sont exemptés de
la formalité de l'enic- .

troment :

1. Les privilèges men-
tionnés en premier, qua-

trième, cinquième,sixième

et neuvième lieux dans
l'article 2009.

2. Les titres originaires

de concession soit en fief,

en censive, en franc-alleu

ou en franc et commun
soccage

;

3. Les hypothèques de
la Couronne créées en ver-

tu de l'Acte de la 9e Vict.

chap. 62.

4. Les droits seigneu-

riaux et les rentes consti-

tutées pour leur achat
;

5. Les créances des com-

2084. The foUowing
rights are exempt from
the formahty of registra-

tion :

1 The privilèges men-
tioaed in paragraphs one,
four, five, six and nine ol

article 2009.

2. The original titles

by which lands were gran-
ted en fief, en censive, en

franc-alleu, or in free and
coramon soccage

;

3. Hj'pothecs in favor

of the crown, creat3d in

virtueofthe statute 9th
Vict. ch. 62.

4. Seigniorial rights,

and the rents constituted

in their stead
;

6. The claim of mutual
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pagnies d'assurance mu-
tuelle pour contribution
payable par les assurés.

in-surance companies for
the amounta which the
parties insured are lia )le

to contribute.

* C. N. 2107. l .

S°"' exceptées de la formalité de l'inscrip-
i tion les créances énoncées en l'art. 2101.

Voy.aC.fi. a, art. 211 G.

* ^'''
^« ^./"-f;f'

"• ^'
} ^-

"^^^'^ obligation notariée,
H, 4b, 03, 54. /contrat, instrument par écrit

jugement, acte ou procédure jodici^ire, reconnaissance, droit
ou réclamation privilégiée ou hypothécaire, qu tait en
force le trente-et-unième jour de décembre, mil nuit cent
<Tuarante-et.un, et en vertu duquel toutes dettes, sommes
d'argent, meubles ou effets, ont été contractés, stipulés ou
garantis, ou faitu ou recouvrés, et étaient payables ou livra-
Wes, et en vertu duquel tout immeuble était hypothéqué
grève ou affecté pour en assurer le paiement, la liquidation
ou la iivraison,-a pu être enregistré en aucun temps 1« n.j
avant le premier jour de novembre, mil huit cent quarante-
quatre

;
et l'enregistrement ^insi fait le ou avant le dii. jour

a eu et aura l'effet de conserver tels hypothèques, droits et
réclamations hypothécaires et privilégiées, suivant leurran-
et leur priorité respectivement, et cela, de la même r lanière"
que si l'ordonnance d'enregistrement, quatre Victor a, cha-
pitre trente, n'eût jamais été passée :

2. Mais chaque telle obligation notariée, confrat, instru-
ment par écrit, jugement, reconnaissance, acte ou procédure
judiciaire, droit ou réclamation privilégiée ou hypothécaire
<ïui n'a pas été enregistré le ou avant le jour indiqué en
dernier heu, sera, et a été, depuis le dit jour, sans force, ul
et de nul effet quelconque, à l'égard de tout subséquent

1
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•cquércur bond fi,de, donataire, créancier privilégid ou hypo-

thécaire, pour valable considératioo, dont la réclamation a

été enregistrée avant l'enregistrement de telle obligation,

acte ou document comme susdit; 4 V. c. 30, s. 4,—7 V. c 22,

8. 12.

S. Mais rien de ce qui est contenu dans les dispositions qui

précèdent ne sera censé avoir requis ou requérir l'enregistre-

ment des o^tiois originaires, lettres patentes, transports ou
titres en vertu desquels des immeubles étaient possédés en

fief, à titre de cen?, en franc-alleu ou en franc et commun
soccago, ou de toute rente, redevance, droit ou servitude y
stipulé ou réservé par le seigneur, possesseur originaire, ou
seigneur du flef {fee). 4 V. c. 30, s. 4, partie.

8. Il nt sera ^^as nécessaire d'enregistrer aucune réclama-

.on pour arrérages de cens dus au seigneur,—ni pour rentes»

servitudes ou redevances seigneuriales, (légales ou conven-

tionnelles,) ou aucune rente constituée les représentant —ni

pojr arrérages de rentes foncières pour une période n'e.'
cé-

dant pas sept année»,—ni pour les frais de l'apposition dts

scellés, ou pour faire un inven ' " prescrit par la loi,—ni

pour frais de poursuite encourus pour l'avantage commun
des ''réanciers,—ni pour frais funéraires et ceux de la der-

nière maladie, ni pour pages de serviteurs pour une périoae

de pas plus de deux années,—et telles dettes n'auront pas

besoin d'être enre^sistrées pour conserver l'hypothèque ou
privilège qui s'y rattache. 4 V. c. 30, s. 2,-6 V. c. 15, s. 2.

46. Nulle hypothèque légale ou tacite ne sera, pour quel-

que cause que ce soit, constituée ou ne subsistera sur des

immeubles, excepté dans les cas suivants, savoir:

Sur les immeubles des hommes mariés, en faveur et à

l'égard de leurs femmes, pour assurer la restitution et le

paiement de toutes dots, récl;.mations et demandes auxquelles

elles peuvent prétendre contre leurs maris, pour ou à raison

de toute succession ou héritage qui pourra échoir et

accroître aux dites femmes mariées, et de toute donation à

elles faite durant leur mariage, et l'hypothèque datera des
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épor.ues respective, auxquelles viendra à échoir ou accroître
te e succession ou héritage, ou de la mise à exécuUon de
telle donation

;

rnlTJ'" IT'"^'" ^' '"'""''" °" «'••^'«"» d« «mineurs etcuateursàdes personnes interuites, en faveur et à i'é-ard
de tels mineurs e? personnes interdites, comme sûreté ^ur
la due administration de tels tuteurs et curateurs et le paie-ment de toutes sommes d'argent par eux dues à J-" fin de
leur administration :

Sur les terres et immeubles des personnes qui auraient
entracte des dettes ou obligations envers la couronne, pour
t a légard desquelles une hypothèque est accor " ^ paVles

lois du Bas Canada. 4 V. c. 30, s. 29.

53. Le doua.re,ou le droit au douaire des enfants issusd un mariage, sera exercé exclusivement sur les immeubles
affectes au douaire de leur mère, dont leur père était saisi
et en possession lors de son décès, et à l'égard desquel'es le
douaire de leur mère n'a pas été éteint par elle pendant la
durée du mariage. 4 V. a 30, s. 37.

54 Le mot " douaire," dans les deux sec.ns immédiate-
ment précédentes ou dans toute partie du présent acte, com-
prend non seulement le dou^ire légal et coutumier mais
aussi le douaire préfix ou conventionnel; et cette interpré-
tation s applique à toutes transactions de même g-u'à tous
actes faits et passés par toute femme mariée, depuis la mise
en vigueur de l'ordonnance d•enregistremen^quatre Victoria
chapitre trente. 8 V. c. 27, s. 3.

'

Sts. R. B a, ch. 18, ^ Le montant de toute cotisation im-
s. i^.

J posée sur un immeuhle pour défrayer
les dépenses de construction ou de réparaUon d'une église
sacristie, presbytère ou cimetière, constituer, la première
obligation sur l'immeuble, et la première dette privilégiée
qui engagera et grèvera l'immeuble en question, sans qu'il
y au nécessité d'enregistrer l'acte de cotisation ou le juge-

BELoamiER, BiB. VOL. 18.
!0
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ment de confirmation en tout ou en partie, dans un bureau

d'enregistrement. 13, 14 V. c. 44, s. 5.

* dts. R. B. a, ch. 15, 1 73. Il sera du devoir des commis-

s. 73-77. ) saires d'école et des syndics des écoles

iissidentes, dans leurs municipalités respectives, de faire

prélever, par voie de répartition et cotisation dans chaque

municipalité, une somme égale à celle allouée à telle muni-

cipalité sur le fonds communs des écoles, et de faire rapport

de leurs procédés à c«t égard au surintendant de l'éducation
;

et les commissaires d'école, pour recevoir leur part du fonds

commun des écoles du surintendant de l'éducation, devront

lui fournir une déclaration du s-crétaire-trésorier, portant

qu'il a actuellement et d3 bonne foi reçu, ou qu'il a mis

entre les mains des commissaires ou syndics d'école pour les

fins de cet acte, une somme égs à la part affé.ante aux

dits commissaires ou syndics. d. s. 21, p. 10.

V4. Les commissaires d'école ou les syndics des écoles dis-

sidentes feront prélever, par voie de répartition et colisaliOii,

telle somme additio, nelle en sus de celle qui leur est pres-

crit de prélever par la section précédente, qu'ils croiront

nécessaire pour le soutien des écolos sous leur contrôle ; et

cette disposition s'applique aussi aux cités de Québec et

Montréal. 9 V. c. 27, s. 21, p. 10,-19, 20 V. c. 14, s. 1,—«t 22

V. (1859,) c. 52, s. 6.

75. Les commissaires et syndics d'école feront p'-flever en

même temps et de la même raanière,une somme additionnelle

n'excédant pas trente pour cent de la somme totale à préle-

ver comme susdit, dans le but de combler tout déficit qu'il

pourrait y avoir dans la perception de telle cotisation, et de

faire face à toute dépense contingente ou imprévue. 9 V.

c 27, s. 37,—« 19, 20 V. c. 14, s. 1.

70. Telle cotisation sera également réparlie, d'après l'éva-

Ination, sur toutes les propriétés foncières imposables de la

municipalité, et sera payée par le propriétaire, l'occupant ou
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possesseur de la propriété imposable
; et, faute de paiement

: onHéTé
""tT ^^'^"'^ P°^*^"' '^yP°'»^^'^- '-Toutepropr été immobilière, sans qu'il soit besoin d'enregistrement

pour la conserver. 9 V. c. 27, s, 36.
"«"leiii

77. Les terres non concédées dans les seigneuries serontexemptées de la cotisation imposée en vertu de cet acte, mai,

lZ!nrr^T"' P'*'''^"' P°"^ '^"^'^ ^^°*»« '"^'•«"f unquarantième du montant de la cotisation répartie dans la

ZZff
°" "' municipalités, ou parties de municipa-

itesdont ,1s sont seigneurs en proportion de l'étendue deleur seigneurie en icelles :

2. Tous îes bâtiments consacrés à l'éducation ou au culte
el.g.eux, presbytères, et toutes institutions charitables ouhôpitaux incorporés par acte du pa^lament, et le terrain oumplacement sur lequel ils sont érigés, ain; que les Le.

* ^";
61 ^ ?';f

* ^*'
l .

' 7°"'' P''''^""^ P°^"^ ^««^heter
*•«>!,& 7-10.

J tout lot ou lopin de tevre ainsi vendu
qu'elle y soit autorisée ou non par le propriétaire prlmiUf'ma.8 pour et au nom de tel propriétaire seulement

^ '

8. Chaque fois qu'un semblable rachat est fait' oar unepersonne qui n'a pas été spécialement autorisée à cet eff<.t"e
^crétairc-U-ésorier, dans le reçu qu'il donnera pour e p;

L

t^:':::::;r"'''
'" "^"^ -^-atéde^lapersoZ

remiJrl''^
''^" "'"^ '^'* '" ''"^'''^^''^

' "« duplicata sera

autr/n ^"""T '^"^ '''''' P^y« '« P"^ du rachat, et
1
autre demeurera déposé au bureau du secrétaire-trésori;r •

10. lout tel reçu, ou une copie d'icelui, certiûée nar le
secrétaire-trésorier, fera preuve du paiemeelit y mentionnéaprès avoir été enregistré au bureau du régiLateu qa.il

Terrer- ron^^^^^^^^^^
P.^^-- -^ toutes

uns contre .e lot ou lupin de terre ainsi vendu,
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pour le remboursement de la somme qui y sera spécifiée,

avec intérêt au taux de huit pour cent par an, à compter de

la date du reçu, excepté sur les cens et rentes ou rentes

constituées représentant les cens et rentes ainsi que pourvu

par les chapitres quarante-et-un, quarante-deux et quarante-

trois de ces Statuts Refondus.

*Sts.R.B.C..,ch.i\,i 49. A l'égard de tous les droits

s. 49-51. ) acquis dans ou sur aucune seigneurie,

avant la publication dans la Gazette du Ckinada de l'avis du

dépôt du cadastre d'une seigneurie, ei pour la conservation

desquels une opposition a été formée dans les six mois à

compter de la date de la dite publication, tous les biens-fonds

et droits réels qui le, et immédiatement avant le dix-huitième

jour de décembre, mil huit cent cinquante-quatre, étaient

possédés par le seigneur comme faisant partie de sa seigneu-

rie, tous les droits qui lui étaient assurés par le cadastre

d'icelle, toutes les rentes à être créées en vertu de cet acte,

tous les deniers provenant du rachat de toutes tF".es rentes,

ou qui seront reçus par le seigneur sur l'allocation faite aux

censitaires pour le rachat des droits, charges et redevances

seigneuriales, et toutes les propriétés et droits acquis par tel

seigneur de manière à représenter tels deniers, seront pris

et considérés comme étant inhérents au domaine de telle

seigneurie, et comme représentant telle seigneurie
;
mais à

l'égard de tous droits à échoir à l'avenir, ou pour la conser-

vation desquels il n'a pas été formé d'opposition dans le

délai susdit, tous tels biens-fonds, droits, rentes et deniers

seront pris et considérés être, et seront à toutes fins quelcon-

ques des propriétés et droits séparés et indépendants ;
et il

ne sera pas nécessaire qu'aucune personne se qualifie comme

étant, ou ayant toujours été seigneur pour pouvoir posséder,

recouvrer ou exercer aucun d'iceux. 18 V. c. 3, s. 26,-19 V.

c. 53, s. 19.

50. Toutes rentes constituées créées en vertu du présent
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acte, auront les mômes privilèges ex causa que le droit du
bailleur de fonds, et la môme piéférence sur toutes autres
réclamations hypothécaires affectant le bien-fonds, que tous
droits seigneuriaux sur tel bien-fonds ou provenant de tel
bien-fonds, auraient eu avant le rachat des dits droits, sans
aucun enregistrement dans aucun bureau d'enregistrement
à cet effet

;
mais le créancier n'aura pas le droit de recou-

vrer plus de cinq années d'arrérages de toutes telles rentes
;

et à défaut de meubles suffisants pour prélever le montant
d'un jugement pour tels arrérages, bien qu'il se monte à
moins de quarante piastres, exécution pourra émaner contre
tel bien-fonds après le délai d'une année à compter de la
date de tel jugement, et pas avant. 18 V. c. 3, s. 27.

51. Toute rente constituée, établie en vertu du présent
acte, sera rachetable à toujours

; mais si la seigneurie est
substituée ou possédée par un tuteur, curateur ou propriétaire
usufruitier, et qu'une opposition soit lormée et alors en force,
la rente et les arrérages seulement seront reçus, sujets tou-
jours à l'exception dans la section suivante, qui s'appliquera
à tous les cas de rachat de telles rentes. 18 V. c. 3, s. 28
tel qu'amendé par 18 V. c. 103, s. 1.

' ' '

i

* Sts. R. B. C, ch. 68, i Chaque membre de toute telle corn
s. 12. J pagnie d'assurance mutuelle paiera sa

quote-part de toutes les pertes et dépenses encourues par la
compagnie

;
et tous les immeubles appartenant aux personnes

assurées au temps de la date de la police, ou pendant son exis-
tence, seront hypothéqués envers la compagnie, à compter de
la date de la police, pour le montant du billet de dépôt donné
aux directeurs par la partie assurée ; et il ne sera pas néces-
saire pour garantir la validité de telle hypothèque que le
billet de dépôt ou la police soit enregistré dans un bureau
d'enregistrement. 4 Guil. 4, c, 33, s. 9,-6 GuiL <i, c. 33, s. 7
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* St. de Québec, 34 Yict., | Il sera loisible aux dits cominia-

ch. 12, s. 4. j saires de déclarer par les dits bons

ou débenlures qu'ils émettront à l'avenir, que ceux seront

garantis par privilège et hypothèque sur tous les biens-fonds

alors leur appartenant, et dans le cas où telle déclaration

sera faite, les dits bons ou débentures seront garantis en ca-

pital et intérêt sur tous les biens-fonds appartenant alors aux

dits commissaires, sans la formalité de l'enregistrement au

bureau d'enregistrement, et nonobstant les articles 2084 et

2130 du Gode civil.

» 10 Dec. du B. C, p. 301, Sims vs Evans, \ Held :—That it is

Cour d'Appel. Montréal, \8Q0. jnot necessary Ihat

a marriage contract containing the stipulation of a customary

dower, should be registered to confer upon the person

claiming such dower, a right of préférence to poslerior

creditors who hâve registered their claims.

12 Dec. de Québec, p. 254. C. d'appel, \ hkld :—That iho aliena-

Québec, 1885. Charest et de d'ass. Ciion, by the debtor, of an

Slanstead et Sherbrooke. j iramoveable aJIected by ihe

(unregistereil) hypothec of a mulual Insurance company, does not purge

such hypothec, which attaches to the land until full payment of the pre-

Bium notes.

That such hypotliec also covers the costs of a personal judgment ob.

lained against the debtor for the amount of such premium notes.

In this case w^as irivolved the décision of two questions

arising under the law as to privilèges and hypothecs.

1® As to the hypothec which Mutual Pire Insurance Com-

panies hâve for ihe amount of premium notes held by them.

2° As to their hypothec for costs of a previous suit taken

against their personal debtor.

One Adolphe Lafond having insured with respondents,

became indebted to them for several years' assessments, on

two premium noies, V. i one of $50 Ihe other of $87.50 coa-

neiled with Policies 37,000 and 38,809 respectively.

I



151

[ARTICLE 2084.]

The respondents brought suit against him in the Superior
Court, St. Francis, for the full amount of thèse premium
notes, and recovered judgment for the same with costs.
They issued exécution fieri fada de bonis et de terris, which

they lodged with the sheriff, who made a return of mlla
bona.

Thereupon the resp.ndents instituted the présent suit
against the défendant, now appellant, Bernard Charest, as
tiers détenteur of certain property which they alleged to be
affected by légal hypothec for the amount of their judgment
against Adolphe Lafond, and costs.

The défendant by his plea admitted the hypothec to extent
of $19.25 assessments due on the notes to April 1882, but
alledged that the said policies 37,000 and 38,809, then became
void and hypothec discharged for ail future losses, in consé-
quence of the acquisition by défendant of the property in
question, which took place by deed of sale from Adolphe
Lafond to him, bearing date the 9th April 1882.

ft appeared that Adolphe Lafond, the insured party, ac-
quired this property on the 3rd May 1881, and remained
owner until he sold to défendant the 9th April 1882. He
Iherefore, was owner of it on the 20th June 1881, date of
policy 38,809, and bfjcame owner of it uuring the currency
of policy 37,000 which issued to him on the 7th May 1880.
Consequently, by virlue of the Statutes governing Muti '

Pire Insurance Gompanies in force at the date of said pt
oies, C. S. L. C, ch. 68, sect. 12, the company acquired a légal
hypothec upon this property for the full amount of the pre-
mium notes connected with said two policies.

The same Statutes dispensed with the necessity of régis-
tration to préserve their hypothec, and provided that default
for 30 days to pay assessments laid in any year upon the
premium notes, should hâve the effect of making the whole
note immediaiely due and exigible. C. S. L. G., ch. 68, ss.

12, 20, 21.

The défendant relied upon section 28 of the same Statute
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which, in effect, provides, that when any property insured

is alieiiated by sale or otherwise, the policy Ihereon shail be

void, &c., &c. He contended that the aliénation of the im-

moveable by Adolphe Lafond to défendant, on the 9th April

1882, voided the policy, terminated the obligation of Lafond

for any future assessments and discharged the hypothec.

The answer of the plaintifT was two-fold : 1° That the pro-

peny inmred under said two policies, being stock in trade

and Personal effects, had not been alienated by sale or olher-

wise, therefore the said section 28 did not apply. 2» That

said section 28 was in favor of the insurance companies and

not of the party insured, who could not by his cwn act,

without the knowledge or consent of the company, termi-

nale his liability to them. That the policies had never been

surrendered as provided by said section, and that the claim

on the notes, with the accessory right of hypothec, would

remain good until such surrender.

The plaintifFs submitted the foUowing authorities in sup-

port of their contention : Troplong, Hyp., vol. 3, Nos. 775,

776, 782.—G. C, arts. 2053, 2016, 2081—Laurent, vol. 30, Nos.

221, 222.—Pothier, Hyp., Nos. 106, 110.

The second question raised by the pleadings was as to the

company's right of légal hypothec for the costs of the action

taken against Adolphe Lafond, the personal debtor of the

Plaintiffs. The amount of thèse costs, including the Sheriff 's

costs upon the fieri facia de bonis et de terris, was $52.20.

They were incuned subscquently to the acquisition of the

property by the défendant

The défendant bought and took possession of the property

on the 9th April 1882, and the action against Adolphe La-

fond, in which thèse costs were incurred, was instituted la

May 1884.

The contention of the plaintiffs was that thèse costs were

accessory to the principal obligation, and as such they en-

joyed ail the privilèges, iramunities and exceptions attaching

to the principal obligation. Now, the principal obligation



4

158

[ARTICLE 2084.]

was, in this case, exempt from necessity of registration, and
conferred upon plaintifTs a légal hypothec from date of the
policies, The costs did not constitute a new hypothec, but
were accessory to the debt.

Article 2017 of the Civil Code, expressly déclares that hy-
pothec secures " whatever interest accrues under the restric-

tions stated in the title of registration of real rights, and ail

costs incurred."

Nouveau Denisard, vbo. Dépens, vol. 6, p. 243. ." Les dé-
" pens participent aux privilèges et hypothèques qui résultent
" des créances à l'occasion desquelles ils ont été adjugés,
" telle est la jurisprudence actuelle du Parlement de Paris.
" Au Parlement de Paris la jurisprudence a varié quelque
" temps à cet égard, mais enfin la question bien examinée,
" il a été arrêté que l'hypothèque des dépens remonterait au
" jour du titre, et c'est ce qui est uniformément suivi. D'après
" cela, on doit aussi décider que le tiers acquéreur d'un héri-
" tage hypothéquée à une créance, qui a acquis postérieure-
" ment au titre, mais avant la naissance d'une contestation
" par le jugement de laquelle on a condamné aux dépens le

" débiteur originaire, est lui-môme sujet à l'hypothèque de
" ces dépens."

See also, Duplessis, vol. 2, Consultation 6, Dépens, etc.—

-

Louet, Lettre D. par. 42.— Pothier, Hyp., No. 106.— Persil

Rég. Hyp., art. 2155, No. 1.— Grenier, Hyp., vol. 1 pp. 197,
198.— Troplong, Hyp., vol. 3, No. 702 bis.— S L. C. R., 122,

Marchildon v. Mooney.

The judgment of the Court belov^r niaintained plaintiff's

action, both for principal and costs. In appeal the following
judgment was rendered, conflrming the judgment appealed
from.

JUGEMENT.—La Cour, etc., considérant qu'il n'y a pas
d'erreur dans le jugement de la Cour de première instance,

rendu le 19 février 1885, excepté quant à la somme de $1 1.75

qui a été payée à l'intimée dont il n'a pas été tenu com')te
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et pour laquelle somme la compagnie intimée a déclaré se

désister du jugement.

Celle Cour reformant le dit jugement, adjuge et ordonne

qu'à défaut par l'appelant de délaisser l'immeublo désigné au

dit jugement sous quinze jours de la signification du présent

jugement pour être vendu en justice, il sera tenu envers l'in-

timée au paiement de la somme de $177.95, avec intérêt du

19 février 1885, et qu'il y soit contraint par toutes voi«8 que

de droit ; et condamne de plus le dit appelant à payer à l'in-

timée les frais encourus en Cour de première instance que

sur cet appel.

Judgment reformed and conflrmed.

2085. L'avis donné ou

la connaissance acquise

d'un droit non enregistré

appartenant à un tiers tt

soumis à la formalité de

l'enregistrement, ne peut

préjudicier aux droits de

celui qui a acquis depuis

pour valeur, en vertu d'un

titre dûment enregistré,

sauf les cas oîi l'acte pro-

cède d'rii failli.

2085. The notice recei-

ved or knowledge acqui-

rea of an unregistered

right belonging to a third

partj and subject to re-

gistration, cannot préju-

dice the rights of a subsé-

quent purchaser for valu-

able considération whose
title is duly regiatered,

except when such title is

derived from an insolveut

trader.

*C.JV. 1071.
1 Le défaut de transcription ne pourra être

j suppléé ni regardé comme couvert, par la

connaissance que les créanciers ou les tiers acquéreurs pour-

raient avoir eue de la disposition par d'autres voies que

celle de la transcription.
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* Sis. R U.C., rh. 37, ï 5. Nul avis ou connaissance d'au-
«• à. j cune vente, donation, hypothèque, pri-

vilège ou charge antérieure non enregistrée, mais qui doit
être enregistrée, concernant un immeuble quelconque, que
pourra avoir eu ou reçu une parue à laquelle ou en faveur
de laquelle une vente, donation, hypothèque, privilège ou
charge subséquente dûment enregistrée, concernant le môme
immeuble, ou une partie d'icelui, a été fait ou créé, ne
viciera, ni n'affectera, en quelque manière que ce soit, le
titre, droit, réclamation et intérêt revenant ainsi et conféré
à tel subséquent acquéreur, donataire, créancier privilégié
ou hypothécaire pour valable considération : 4 V. c. 30, s. t.

24 Low. C. Jurist, p. 28, C. S. M., 1878, Rain- » j„at -. - Que la
ville, /., Jeannot et La Cie de Prit. \ mention qui est

toite dans un acte d'obligation, qu'il existe une hypothèque antérieure,
n'est pas suffisante pour donner priorité d'hypothèque au créancier ansî
mentionné, si son titre n'est pas régulièrement enregistré, et n'ott pas
censé un consentement de la part du deuxième créancier hypothécaire à
telle priorité, son consentement devant être expressément formulé.

Le premier jour d'Avril 1874 le failli a consenti à la récla-
mante une obligation avec hypothèque sur une propriété
située à la Longue Pointe. Cette obligation a été régulière-
msnt enregistrée. Le délai pour renouveler l'enregistrement
expirait le 30 Avril 1876. Ce renouvellement fut fait, mais
sous un mauvais numéro du cadastre, en sorte qu'il n'y
avait pas de renouvellement valide. Le 28 Juin 1875, le failli
a consenti une deuxième obligation et hypothèque sur la
môme propriété en faveur des contestants, et le failli décla-
rait par cette acte qu'il était dû sur la propriété une somme
de $2,500 à la réclamante. Mais à ce moment l'hypothèque
donnée à la réclamante n'apparaissait pas par le certificat du
régistrateur. La réclamante, le deux Août 1876, s'étant
aperçu de l'erreur, donne un nouvel avis au régistrateur rec-
tiOatii Ift numéro de la propriété. Le délai pour effectuer le
renou vcllemel était passé, et l'obligation consenti par le failli
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aux contestants était enregistré. La propriété grevée de ces

hypothèques est vendue par le Syndic qui colloque la récla-

mante pour le montant de sa créance, et les contestants pro-

duisent une contestation demandant à être colloques de

préférence à la réclamante, vu que son obligation n'ayant

pas été renouvelée dans le délai voulu par la loi pour le

renouvellement des enregistrements, les contestants se trou-

vaient à avoir prio'Hé d'hypothèque.

La réclamante a . jpondu que l'existence de son obligation

ayant été énoncée dans l'acte d'obligation consenti par le

failli aux contestants, ceux-ci ont par le fait reconnu le droit

de priorité de son hypothèque.

A l'argument les contestants firent valoir au soutien de

leur prétention l'art. 2085 du Code Civil du Bas-Canada,

aussi Code N. art. 1071, Pont, Privilège, No. 72S.

La réclamante au soutien de la p.-oposition que les contes-

tants avaient reconnu son droit d(j priorité a référé la Cour

aux autorités suivantes.

C. C. B. G. art. 2048.

9 L. G. Reports, p. 182, Symes vs. McDonald. Table Géné-

rale, Sirey, v° Hypothèque, Nos. 209, 210, 211, 212. Pothier,

Vol. 1 (Ed. Bugnet) p. 659, No. 62
; p. 660, No. 64.

Rainville, J.—Je suis d'opinion que les contestants doivent

réussir malgré la clause de leur obligation constatant l'exis-

tence d'une hypothèque antérieure sur la propriété. Il était

nécessaire que leur consentement à donner priorité d'hypo-

thèque à la réclamante fut expressément formulé. Les déci-

sions françaises citées par la réclamante ne s'appliquent pas

absolument, et en référant aux rapports de ces décisions on

verra qu'il y avait dans les actes une clause stipulant priorité

d'hypothèque ou déclarant la propriété franche et quitte, et

alors le créancier hypothécaire antérieur comparaissant à

l'acte même comme témoin, était censé y donner son assen-

timent. Il y a une décision rapportée par Dalloz au 9ème

Vol. Jurisp. du Royaume, v^ Hypothèque et Privilège, ch. 2,

sect. 8, p. 418, qui règle la question.



157

[ARTICLE 2085.]

" Le crécncier premier inscrit doit être préféré à un cré-
" ancier dont le titre hypothécaire est antérieur au sien,
» mais n'a été inscrit que postérieurement, alors môme que
« dans l'acte qui a conféré l'hyp^ihèque au second créan-
« cier, le débiteur commun aurait déclaré que l'imm .ble
«* était grevé d'une autre hypothèque (Deloos c. Rodriguj)."
Voici le jugement de la Cour d'Appel de Bruxelles, rendu

le 6 Juin 1809 :

" La Cour attendu que la clause énonciative d'une hypo-
" thèque antérieure en l'acte du 16 ûoréal an 9 dont l'intimé
" se prévaut, ne faisait pas obstacle à ce que celui-ci put ac-
" quérir la priorité sur les biens hypothéqués en vertu d'une
" inscription prise dans les termes de la loi du 11 Brumaire
" an 7, eu raison que de cette clause il ne résultait aucune
" convention d'où l'appelant put inférer un droit de préfé-
" rence stipulé en sa faveur môme pour le cas qui se pré-
" sente

; met l'appellation an néant, etc."

Cette décision me parait s'appliquer parfaitement à la pré-
sente cause. (1).

Le jugement est motivé comme suit :

'* La Cour ayant entendu les parties sur la réclamation et

la contestation d'icelle, examiné la procédure, les pièces pro-
duites, la preuve, et sur le tout délibéré

;

" Considérant que le délai fixé par la loi pour renouveler
l'hypothèque de la réclamante expirait le 30 Avril 1875

;

" Considérant que la réclamante n'a renouvelé l'inscrip.

tion hypothécaire que le 2 Août 1876
;

" Considérant que le contestant a pris inscription et a en-
registré son hypothèque le 3 juillet 1875

;

" Considérant que la déclaration faite par le failli dans
l'acte d'obligaMon du 28 juin 1875, qu'il existait une hypo-
thèque de $2000, en faveui de la réclamante sur la propriété
hypothéquée n'était qu'une clause énonciative

;

" Considérant qu'en vertu de ceite déclaration il ne résul-

(!) Vide Delesdemiers vs. Kingsley, 3 L. G. R. 84 ; Golville 4 Building
Society, 2 R. L. 231,
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tait aucune convention d'où la réclamante put inférer un
droit de préférence stipulé en sa faveur, et que cette décl&-

ration ne la relevait pas de l'obligation de renouveler son

hypothèque dans le délai prescrit par la loi ; maintient la

ccniestation . ordonne que le Bordereau de dividende soit

réformé, et que les dits contestants y soient colloques pour

la somme de $625.33 de préférence et avant la dite récla-

mante, et aussi avec intérêt de sept par cent sur la dite

somme depuis le 28 Sept. 1875, !e dit intérêt se montant à

la somme de S42.07 courant, et ordonne de plus que l'item

numéro cinq ou cinquième du dit Bordereau de dividende

soit réduit de ladite somme de 667.40 courant, et que les dits

créanciers contestants soient colloques sur le dit Bordereau

de dividende pour la dite somme de S6''7.40, avec dépenc

distraits à MM. Kerr &t Carter, avocats des contestants.
"

* 11 Pont., Privil., | 727. Ainsi, en thèse générale, les hy-

n* 121 et s. J pothèques, soit légales, soit judiciaires,

soit conventionnelles, doivent être rendues publiques ; et

aucune n'a de rang qu'à la condition dt^ s'être révélée, sauf,

parmi les hypothèques légales, celles qui ont été l'objet

d'une exception formelle. Mais comment et suivant quel

mode les hypothèques se révéleront-elles ?

Ici encore la législation moderne s'est visiblement inspirée

des données fournies par l'édit de 1673. Dans le système dt

publicité telle que cet édit avait voulu l'instituer, des greffes

d'enregistrement avaient été établis dans lesquels ceux qui

avaienx des hypothèques, en vertu de quelque titre que ce

fût, contrats, sentences, jugements ou arrêts, pouvaient for-

iTier et faire enregistrer leurs oppositions en une forme déter-

minée par la loi et prescrite à peine de nullité (art. 12 et

soiv.). Ainsi, c'était par cette voie de l'opposition qu3 les

hypothèques devaient être portées à la connaissance des

tiers. Les lois intermédiaires, et après elles le Code civil,

ont substitué Vinscriplion à Vopvosilion ; aais cette inscrip-
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tion, par laquelle l'opposition est aujourd'hui remplacée, a
le môme objet et remplit le même rôle ; en sorte que c'est
uniquement par cette inscription prise, comme le dit l'art.
2134, par le créancier sur les registres du conservateur, en
la forme et de la manière prescrites par la loi, que l'exi»-
tence de l'hypothèque peut ôtr^ révélde aux tiers. Nous
dirons, dans notre comme:itaire des art. 2146, 2148 et sui-
vants, quelles so.ii ic- formalités requises pourque l'inscrip-
lion soit régulière. Quant à présent, nouo considérons
l'uiscnpt.on en elle-même et comme l'instrument de la
publicité.

728. A ce point de vue, et puisqu'elle est l'instrument de
la publicité, il faut dire que c'est par elle, et par elle seule-
ment, que l'hypothèque peut se révéler utilement aujour-
d'hui

;
nul autre moyen ne saurait la suppléer, et de quelque

manière que l'existence d'une hypothèque parvienne à la
connaissance des tiers, cette hypothèque ne leur est pas oppo-
sable dès que l'existence n'est pas con8ti.tée par une iG",crip.
tion prise sur les registres du conservateur.
Gela étant, il paraît difficile d'admettre la scluiion consa-

crée par un arrêt contre lequel pourtant un pourvoi en
cassation a été vainement dirigé. Dans l'espèce, un contrat
de remplacemei«t avait été formé par acte notarié, moyen-
naut une rente via^^jre constituée sur hypothèque; et le
lendemain, la sœur du remplaçant reçut, suivant un autre
acte notarié, pouvoir de toucher annuellement les arrérages
dans l'intérêt de son frère, en faveur duquel la rente était
constituée. Les deux actes avaient été pa^ , dans l'étude
d'un notaire qui avait pour principal clerc le are du rem-
placé, lequel frère ayant participé, en sa qualité de principal
clerc, à la rédaction des deux actes, avait eu connaissance
parfaite de la constitution d'hypottièque faite au profit dr
remplaçant. Onze années après environ, les biens hypothé-
qués furent vendus, et comme aucune inscription n'avait été
prise par le remplaçant, il se trouva qu'il était primé «^ir
tous les autres créanciers inscrits, et entre autres par le frère
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du remplacé, celui-là môme qui en sa qualité de principal

clerc avait concouru à la rédaction de l'acte de remplace-

ment, et qui, ayant fait à son frère un prêt de 3,000 francs

longtemps après l'époque à laquelle remontait cet acte do

remplacement, avait pris sans retard inscription pour sûreté

de cette somme.—Malgré le défaut d'inscription à son profit,

le remp! içant se présenta à l'ordre et demande sa collocation,

soutenant d'une part que la créance du frère du remplacé

était simulée et frauduleuse, ce qui devait la faire écarter de

l'ordre, et d'une autre part, subsidiairement, que le titulaire

de cette créance, ayant connaissance de l'existence des droits

du remplaçan'., ne pouvait profiter de la négligence qui avait

été mise par le mandataire de ce dernier à prendre inscrip-

tion.

C'est dans ces circonstances que la Cour de Caen, sans

s'arrêter au moyen de fraude et de simulation, et en décla-

rant au contraire qu'il se pourrait à la rigueur que 1er actes

ne fussent pas simulés, décida que la paiticipation que le

frère du remplacé avciit eue à l'acte de remplacement l'obli*

geait à ne rien faire qui pût paralyser l'effet de l'acte, et lui

interdisait dès lors d'accepter pour gage des biens qu'il savait

être hypothéqués à la créance du remplaçant, et de faire avec

le débiteu'' de cette créance d'autres actes dont le résultat

devait être d'anéantir toutes les ressources qui pouvaient

garantir l'exécution du premier.

Cette décision, nous l'avons dii, a été vainement déférée à

la censure de la Cour suprême; cette Cour a ciu devoir

rejeter le pourvoi, non peint, à la vérité, par des moyens de

droit, mais en se fondant sur ce que l'arrôt attaqué s'était

prononcé d'après un concours de faits et de circonstances

dont l'appréciation souveraine appartenait aux juges du

fond (1) Néanmoins, môme à ce point de vue, la solution ne

peut être approuvée, et il y a ici encore un cas à ajouter à

(t) Voy. ï^iiq., 7 déc. 1831 (S. V., 33, l, 315; Dali., 32, 1, 414 ; J. Pal,

à sa date).
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ceux dans lesq^iels la Cour suprême a mal à p.opos abdiqué
le pouvoir qu'elle tiont de Ja loi.

Sans doute, si les juges du fond, s'attach ,at aux faits de
dol et de fraude qui formaient le moyen principal produis
devant eux, avaient décidé que les actes étaieat dolosifs et
frauduleux, et que par ce motif le droit du remplaçan'. ne
pouvait être primé par celui :?a créancier qui avait commis
la fraude, et qui, ayant conp l'existence de ce droit ne
devait pas être admis à excip lu défaut d'inscription, la
Cour de cassation aurait bien pu ne voir là ^uV ,e apprécia-
tion de circonstances, et, en rejetant, par c ,otif, le pourvoi
dirige contre l'arrêt, laisser debout uno solution qui n'aurait
fait, après tout, que repousser un créancier par l'exception
résultant d'un dol constaté à sa charge. Mais telle n'est pas
la position que les juges du fond a. aient prise. Si d'abord
Ils avaient semblé mettre eu doute la sincérité des actes ils
avaient f :u par reconnaître, qu'en définitive ces actes pou-
vaient bien être sincères et sérieux, et, s'arrêtant alors au
moyen subsidiaire, Us avaient dit que l'hypothèque consentie
en faveur du remplaçant otait la première en date - qu-
cette hypothèque, quoique ;Kin inscrite, n'était pas cependam
Ignorée du créancier, qui voulait la faire écarter, puisque
celu.-ci avait participé à la rédaction du contrat de rempla-
cement par lequel elle avait été constituée, et que, par consé-
quent, ce dernier était sans droit à demander sa coUocation
par préférence. Or il y avait là une violation flagrant? de
a loi, et 11 appartenait certainement à la Cour suprême de

la réprimer.

La violation était flagrante, eu effet; car rien, répétons-le
ne peut suppléer Vmscriptiou corsidérée comme moyen de'
maiMfester aux yeuî des tiers 1 existence d'une- hypothèque •

et cest méconnaître la pensée même ae la .ci, détruire%on
économie et aller m«ifestement contre la supposition de
lart. .134, qu opposer à un créancier qui excipe du défaut
d.nscnpuoa la conoaissance qu'il aurait eue personnelle-
ment de la constitution dTiypothèque, Quand l'iuscriptioaB nf L,oHiMf RE, Bjq. vou !S.

11
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n'a pas été prise, l'hypothèque manque de son jlément essen-

tiel, qui est la publicité ; et même pour ceux qui en con-

naissent l'existence, elle est sans valeur, parce qu'elle est

légalement ignorée. II est à regretter que la Cour de Caen

ait pu juger le contraire, sans que sa décision, déférée à la

Cour suprême, ait été censurée. A notre sens, la Cour de

Bruxelles s'est mieux inspirée des principes lorsque, dans

une espèce oii de deux créanciers hypothécaires l'un avait

négligé d'inscrire son hypothèque, elle a refusé d'en recon-

naître l'existence au préjudice de l'autre, qui s'était inscrit,

bien que celui-ci eût eu connaissance pleine et entière de

l'hypothèque conférée au premier par l'avis qu'il en avait

reçu du débiteur commun (I). Là est la vérité juridique ; et

si l'on songe à tout ce que, en l'absence du signe légal établi

pour manifester l'hypothèque, pourrait susciter d'embarras,

de discussions, de controverses, le point si incertain de

savoir si quelque circonstance particulière s'est produite ou

non qui ait fait connaître l'existence de l'hypothèque, on

demeure convaincu qu'il n'y a de possible aussi que la solu-

tion consacrée par la Cour de Bruxelles.

2086. Le défaut d'en-

regi>trement peut être op-

posé même à l'encontre

des mineurs, des interdits,

des femmes sous puissance

de mari et de la Couronne.

2086. Want of regia-

tration may be invoked

against minors, interdic-

ted persons, married wo-

men, and tlie crown.

Conséquence des dispositions du ch. 37, S. R. B. G.

(1) Voy. Bruxelles, 6 juin 1809 —Junge : M. Troplong (n. 569).
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2087. L'enregistrement
peut être requis par le

mineur, l'interdit, ou la
femmemariée,eux-même8,
ou par toute personne quel-
conque pour eux.

2087. Registraiion may
be demanded by minora,
interdicted persons, or
married women, themsel-
ves, or by any percon
whate^er in their behalf.

* C. N. 2139. l Pourront les parents, soit du mari, soit de
J la femme, et les pcrents du mineur, ou, à dé-

faut de parents, ses amis, requérir lesdites inscriptions • elles
pourront aussi être requ-ses par la femme et par les mineurs.

30. Les hommes mariés, les tuteurs
*Sts. R. B. a, ch. 37,

1
ss. 30-3G. j à des mineurs et les curateurs aux per-

sonnes interdites, seront tenus de faire enregistrer sans délai
soit par sommaire, soit tout au long, les hypothèques dont
leurs immeubles sont grevés en faveur de leurj femmes, et
en faveur des dits mineurs et personnes interdites, resp'ec-
tiveri;:?^^ :

2. Et si un homme marié, tui,enr ou curateur néglige de
faire cet enregistrement, et qu'en conséquence telle hypo-
thèque devienne et soit postérieure à une hypothèque subsé-
quente enregistrée, ou s'il consent ou permet qu'une hypo-
thèque ou privilège postérieur soit acquis sur ses immeubles
sans déclarer dans l'acte constitutif de telle hypothèque oj
privilège postérieur que les dits immeubles sont déjà grevés
d'hypothèque, en faveur de telle femme mariée, mineur ou
personne interdite, et sans réserve de priorité en faveur des
hypothèques mentionnées en dernier lieu, tel homme marié,
tuteur ou curateur sera considéré comme coupable d'un
délit {misdemeanor) et sera aussi passible de tous les dom-
mages et dépens qui en résulteront pour la partie lésée, et
sera sujet à exécution contre sa personne et à être empri-
sonné, jusqu'à ce que les dommages et dépens auxquels il
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aura été condamné soient payés et liquidés. 4 V. c. 30, s. 21,

—12 V. c. 48, etc.

3t. Tout subrogé-tuteur d'un mineur sera tenu de cons-

tater si les hypothè4ues du mineur sur les immeubles de son

tuteur ont été enregistrées, soit par sommaire, soit au long,

tel que prescrit par cet acte, et si elles ne l'ont pas été, de

les faire enregistrer sans délai ; et si le subrogé-tuteur néglige

de remplir ce devoir, il sera passible de tous les dommages

qui pourront en résulter pour le dit mineur. 4 V. c. 30,

8. 22,-12 V. c. 48, s. 1.

32. oi un homme marié, tuteur, curateur ou subrogé-

tuteur néglige de faire les enregistrements prescrits dans cet

acte, il sera permis à tout parent ou ami de tel homme marié,

ou de sa femme ou du dit mineur ou personne interdite, ou

à telle femme ou à tel mineur de faire faire les dits enregis-

trements. 4 V. c. 30, s. 23.

33. Aucune action ne sera intentée ou maintenue par le

mari pour aucune cause d'action dérivant de son contrat de

mariage, dont l'enregistrement est requis en vertu de cet

acte, ou par le tuteur d'un mineur ou curateur d'une per-

sonne interdite, qu'après l'enregistrement par sommaire ou

tout au long de tel contrat de mariage, ou de la nomination

du dit tuteur ou curateur. 4 V. c. 30, s. 24, etc.

34. Si un mineur contracte mariage, les père, mère, tuteur

ou gardien du mineur, avec le consentement desquels le

mariage est contracté, seront tenus de faire enregistrer les

hypothèques établies et créées par le contrat de mariage du

mineur, par sommaire, ou par l'enregistrement au long du

contrat de mariage, et à défaut de ce faire, ils seront tous et

chacun conjointement et solidairement responsables de tous

les dommages résultant au mineur à raison de cette omission.

4 V. c. 30, s. 25, etc.

35. Tout juge par qui sera faite la nomination d'un tuteur

ou curateur, de l'avis et consentement des parents et amis

assemblés pour élire tel tuteur ou curateur, pourra restrein-

dre et limiter l'hypothèque résultant de cette nomination à

1
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une certaine propriété immobilière spécifique du tuteur ou
curateui

;
et dans ce cas, tous les autres immeubles du tuteur

ou curateur seront exonérés de telle hypothèque, et le tu-
teur ou curateur ou subrogé-tuteur sera tenu de 'faire enre-
gistrer les hypothèques sur la propriété immobilière ainsi
spécifiée seulement. 4 V. c. 30, s. 26.

36. Si l'hypothèque résultant de la nomination d'un tuteur
à des mineurs, ou d'un curateur à des personnes interdites,
n'a pas été restreinte ou limitée comme susdit, et si l'hypo^
thèque légale générale créée par là excède notoirement une
garantie suffisante pour la gestion ou administration du
tuteur ou curateur, il sera permis au juge revêtu du pouvoir
de nommer des tuteurs ou curateurs en tel cas, de l'avis et
consentement du subrogé-tuteur et des amis et parents de la
personne interdite qui seront assemblés à cette un, de res-
treindre et limiter l'hypothèque sur telle propriété immobi-
lière spécifique qui sera de nature à offrir une garantie com-
plète au mineur ou à la personne interdite

; et là dessus
après l'enregistrement de l'hypothèque ainsi restreinte, tous
les autres immeubles du dit tuteur ou curateur, seront exo-
nérés de toute hypothèque quelconque, à raison de la nomi-
nation de tel tuteur ou curateur. 4 V. c. 30 s. 27.

2088. L'enregistrement
d'un droit réel ne peut
nuire à l'acquéreur d'un
héritage qui alors [et

avant la mise en force de
ce code] en était en pos-

session ouverte et publi-
que à titre de propriétaire,

lors même que son titre

n'aurait été enregistré que
subséquemment.

2088. The registration
of a, real right cannot pré-
judice the purchaser of an
immoveable who at the
time [and before the com-
ing into force of this code]
was in open and public
possession of it as owner,
even though his title be
not registered until after-
wards.
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* Sis. R. B. C, ch. 37
I

Mais l'enregistrement de tout titre

s. 5, § 2. ) d'une propriété immobilière ou acte

constitutif d'aucune charge, hypothèque ou servitude sur

une propriété immobilière, subséquent au titre de la partie

qui la possédera ouvertement et publiquement comme pro-

priétaire, n'affectera pas le titre ou les droits de cette partie,

quand môme le titre de telle partie ne serait enregistré qu'a-

près l'enregistrement du dit titre ou acte subséquent. 7 V.

c. 22, 8. 9,-8 V. c. 27, s. 7.

2089. La préférence ré-

sultant de la priorité d'en-

registrement du titre

d'acquisition d'un héri-

tage n'a lieu qu'entre ac-

quéreurs qui tiennent

leur titre respectif du

même auteur.

2089. The préférence

which résulta from the

prior registratiôn of the

deed of conveyance of an
immoveable obtains only

between purchasers who
dérive their respective

titles from the same per-

son.

* Sts. Réf. B. C, ) L'enregistrement de tout titre, transport

ch. 37, s. 6. J ou testament, en vertu duquel un héritage

ou une propriété passe en d'autres mains, n'opérera point au

préjudice du donataire ou acquéreur pour valable considé-

ration, ou du légataire dont le titre dérive d'un différent

donateur, vendeur ou testateur, mais il aura son effet seule-

ment à l'égard des donataires, acquéreurs et personnes dont

le titre dérive du môme donateur, voudeur ou testateur. 4 V-

c. 30, s. 3.

* Troplong, Transcription ) 153, Mais, dans les cas que nous

hypothécaire, n" \S2-[iî5. J allons maintenant passer eu

revue, la loi du 23 mars 1855 se inoatre avec toute son

autorité.
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Son principe, comme nous l'avons d'
, est qu'à l'égard des

tiers, la propriété immobilière ne se déplace qu'au moment
de la transcription du contra!. En d'au res termes, si deux
tiers prétendent à un môme droit ou à des droits incompa-
tibles sur un immeuble, la préférence est à celui qui a
devancé l'autre dans l'accomplissement des formalités de
publicité prescrites par la loi.

Deux conditions sont reqaises pour être admis à cette pré-

férence: la première est d'être un tiers; la seconde est de
s'être conformé à la loi. Un tiers, à notre point de vue, est

celui qui a acquis ii droit réel sur l'immeuble, soit la pro-

priété, soit une servitude, soit une hypothèque, etc., etc. (1).

154. Y a-t-il à distinguer si l'on a acquis ce droit à titre

onéreux ou à titre gratuit ? Un donataire qui est en règle,

est-il autorisé à opposer à un acheteur le défaut de trans-

cription ?

Au premier coup d'œil, on est tenté de dire :

Pourquoi ne le pourrait-il pas, puisqu'il est un tiers, et

qu'il est légalement investi d'un droit réel qu'on vient lui

disputer, sans avoir soi-même réalisé son droit en temps
utile ? Il est vrai qu'il dispute un gain, tandis que l'acqué-

reur dispute pour ne pas perdre ; mais la loi n'a pas fait de
distinction

; elle est générale et absolue. On ne peut opposer
au donataire la spécialité de la matière des donations, que
l'article 11 de notre loi déclare vouloir respecter: notre
hypothèse est tout à fait en dehors des prévisions du Code
Napoléon, qui n'impose pas la transcription aux acquéreurs,
et qui, par conséquent, ne peut prévoir le concours d'un
donataire ayant transcrit et d'un acquéreur en faute pour
n'avoir pas publié son droit.

Malgré ces raisonnements, nous croyons que le donataire,
qui a transcrit, est sans action contre l'acheteur, qui n'a pas
encore transcrit. Ceci s'établit, et par les principes du droit
civil, et par les règles du Gode Napoléon, auxquelles la loi

(1) Art. 1 et 2 de notre loi.
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du 23 mars 1855 n'a pas dérogé, en matière de transcription

de donation, et par l'esprit môme de cette loi, qui a été de
favoriser le crédit foncier et de protéger ceux qui ont traité

à titre onéreux.

155. Mais d'abord, posons une hypothèse dont la solution

doit précéder celle que nous cherchons, parce qu'elle la pré-

pare ; et demandons nous si, d'après la loi du 23 mars 1855,

un donataire peut opposer à un donataire antérieur le défaut

de transcription.

Lorsqu'avant la promulgation de cette loi nous avons
commenté l'article 941 du Code Napoléon, nous nous sommes
prononcés pour la négative, non s'îulement parce que l'ora-

teur du Tribunal l'a expressément déclaré, mais parce que
l'article 1072 s'en explique formellement (1). Cet article

décide en propres termes que, lorsqu'une substitution a été

faite par donation, les donataires ultérieurs de l'instituant

ne sont pas reçus à opposer le défaut de transcription
; et

cette disposition, quoiqu'elle soit contenue dans une section

spéciale de la matière des donations, découle de vérités si

constantes en cette matière, qu'on peut la considérer comme
l'expression d'une règle générale, applicable à toutes les do-

nations. Il n'est pas possible d'admettre que le? substitutions

soient affranchies de la transcription à l'égard ues donataires

postérieurs, et que les autres donations y soient soumises.

On peut recourir, du reste, à ce que nous avons écrit à ce

sujet dans le Commentaire précité.

Et comme l'article U i notre loi déclare ne pas déroger
aux dispositions du Code Napoléon sur la transcription des
donations

;
comme, par conséquent, l'article 1072 subsiste

dans toute sa force, malgré cette loi, ou pour mieux dire

avec la volonté de cette loi, il s'ensuit quaujourd'hui, comme
sous le pur empire du Code Napoléon, les donataires posté-

rieurs ne sont pas reçus à se plaindre du défaut de transcrip-

tion de la donation antérieure. On continue à suivre ici ces

(l) Mon Comm. des Donations, n. 1 179 et 2290.
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àeux règles :\opotiorumpore,potior jure: 2«> Nul ne peut
transmettre à autrui plus de droits qu'il n'en a lui-môme
On nous dira peut-être que, sous la loi de brumaire an vu.

M. Merhn enseignait qu'il n'était pas doHteu, que cette loi
n entendît préférer un second donataire, dont le titre aurait
ete transcrit, à un premier donataire qui n'aurait pas fait
revêtir le sien de cette formalité (1). Nous répondrons que
M. Merhn avait raison sous la loi de l'an vn,et que nous
n avons pas tort sous la loi du 23 mars 1855: celle-ci n'a
pas, en tout, pris la loi de l'an vu pour son type

; elle en dif-
fère spécialement par son article il, lequel maintient les
dispositions du Gode Napoléon sur la transcription des dona-
tions, dispositions qui se séparent en des points notables de
la Joi de l'an vu.

156. Ceci établi, arrivons à l'autre question, que nous
avons un moment abandonnée, et dt^mandons-nous si le
donataire postérieur pourra opposer le défaut de transcrio-
tien à un acquéreur antérieur ?

Mais il est évident que, si le donataire est impuissant en
face d ur donataire premier en date qui n'a pas transcrit il
est encore plus faible en présence d'un acheteur dont le titre
n'a pas été publié; car entre deux contendants, dont l'un
certat de lucro captando, tandis que l'autre certat de damno
vitando, le litige n'est pas difficile à vider en faveur du
second.

Ajoutez que l'acheteur aurait toujours l'action paulienna
contre le donataire, pour faire tomber une donation faite en
fraude de ses droits (2). Quoi ! le vendeur, après avoir engagé
sa foi par la vente, après avoir promis garantie, irait donner
à un tiers la chose vendue, et l'on ne verrait pas là la fraude
caractérisée, qui, sans s'inquiéter de la compUcité du dona-
taire, fait crouler la donation entre ses mains ! Que gagnerait
donc le donataire à opposer le défaut de transcription ? Vie-

(1) Quest. de droit, v Transcription, § 6, art. 3.

(2) Voy. suprà n. 75.

à JE
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torieux (In f a iW, V. serait vaincu par l'action paulienne, et

ce serait i". Cu» de lui appliquer la règle :
" Quem de evictione

« tene' actio, eumdem agentem repellit exceptio."

Evidemment, il ne faut pas qu'un défaut de formes suffise

pour décider entre deux t ersonnes dont les situations sont

si différentes. Qu'a vc ' : la loi? Favoriser les placements

sur la propriété, faciliter son mouvement, éclaircir les posi-

tions aux yeux des acquéreurs et des prêteurs. Ce serait la

détourner de son but que de la faire servir à consolider les

donations, au préjudice des ventes antérieures; ce serait

prêter soutien à la fraude du vendeur et corroborer les libé-

ralités qui, aux yeux du droit et de la morale, ont toujours

été plus que suspectes (1).

157. Ce que nous venons de dire du donataire s'applique

au légataire particulier.

158. Quant au légataire universel, à l'institué contractuel,

au donataire universel, ils sont pareils aux héritiers, en ce

qui concerne le droit d'invoquer le défaut de transcription.

Ils sont tenus de l'obligation de garantie contractée par leur

a-dateur et ne peuvent pas, par conséquent, évincer l'ache-

teur (2).

159. On a soulevé la question de savoir si «elui qui, pen-

dant le cours d'une instance en revendication, achèterait du

possesseur l'immeuble litigieux et ferait immédiatement

transcrire son contrat, pourrait se prévaloir de cette trans-

cription contre le revendiquant et refuser de se soumettre

au jugement qui ultérieurement condamnerait son ven-

deur (3).

Il faut d'abord se pénétrer d'une vérité : c'est que le juge-

ment n'attribue aucun droit nouveau ;
il déclare un droit

(l) Avis de la Cour de Montpellier, t. Ides Documents publiés par

M. Martin {du Nord), p. 336 ; et avis de la faculté de Dijon, loc. cit.,

p. i2Q.—Corarà, MM. Rivière et Huguet, n. 177 et suiv.

{1) Suprà, n. 73.—Mon Comm. des Donations, n. 11 76, 1177.

(3). MM. Rivière et Huguet, n. 208 et suiv.
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préexistant. Aussi n'a-t-il pas besoin lui-môrae d'être trans-
crit

;
et ce serait une erreur de croire que la difflcuilé se

résoudra suivant que la vente aura été transcrite avant ou
après la transcription du jugement (I).

Il suit de là qu'on ne peut pas, en réalité, élever un conflit
entre un jugement et la transcription d'une vente

; il n'y a
pas de rapport entre ces deux choses. On peut se demander
seulement si le jugement a force de chose jugée contre
l'acheteur

;
et comme ce n'est pas là une question de trans-

lation de propriété, il faut dire que la transcription n'y est
pour rien, et que la loi nouvelle y reste étrangère.

Or, d'après les principes consacrés par la loi romaine (2)
et le Gode Napoléon (3), un jugement a force de chose jugée
à l'égard des parties et de leurs ayants cause

; et parmi les
ayants cause on doit ranger tous ceux qui ont traité avec
une des parties depuis le commencement de l'instance (4). Il
«'ensuit que, dans notre espèce, l'acheteur doit reconnaître
pour vrai ce qui a été judiciairement décidé avec son ven-
deur; de sorte qu'il ne pourrait former tierce opposition que
s'il alléguait une collusion entre son auteur et le revendi-
quant.

160. Ceci posé, il faut nous arrêter à quelqu lypothèses
parce que, suivant la diversité des cas, les principes que
nous venons de rappeler ne conduisent pas aux mêmes con-
séquences.

Supposons d'abord que les deux acheteurs ne tiennent pas
leur droit du môme vendeur. Par exemple : Priraus prf tend
avoir une portion de pâquis dans un pâturage appartenant à
Sucundus, qui l'a acheté de Victor, mais qui n'a pas fait trans-
crire. Secundus intente contre Primus un procès en reven-

(1) M. Millet, dans un discours au Corps législati: est tombé dans cette
mexaclitude. Séance du 15 janvier 1885; infrà, appendice, p. lxxx.

(2) L. 28, D., De exceplione reijudicalg.

(3) Art. 1351.

(4) ZacharifiB, t. V. p. 768.
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dication. Dans le cours de cette contestation, Pritnus veni

la portion de pâquis en question à Tertius, qui fait transcrire

son titre
;
puis le procès aboutit â un jugement qui con-

damne Primus à délaisser à Secundus l'immeuble contesté.

Quelle sera l'influence de cette décision sur Tertius? Sera-t-il

fondé à prétendre qu'ayant transcrit son titre, il doit l'empor-

ter sur Secundus qui n'a pas promulgué le sien ? Nullement.

En effet, Primus, dont il tient son droit, n'était qu'un

usurpateur, ou si l'on veut un faux propriétaire sans titre

réel et légal. Le jugement l'a ainsi décidé ; et ce jugement,

comme nous le disions tout à l'heure, a, contre lui, Tertirs,

qui a acheté depuis le procès, la môme autorité que contre

son vendeur. Tertius a beau avoir transcrit, il n'a par lui-

même aucun droit ; et du môme coup il a été évincé, aul.' *

que son auteur, par le revendiquant. Car, môme sous la loi

du 23 mars 1855, il est toujours vrai de dire, avec le Gode

Napoléon, que le vendeur ne transmet à l'acquéreur que 1 s

droits et la propriété qu'il a lui-même sur la chose vendue (l).

La transcription n'est destiné qu'à faire connaître les droits

acquis ; elle ne les constitue pas dans leur origine.

Voici une autre hypothèse:

Pendant que Primus, héritier de Pierre, conteste à Secun-

dus la délivrance de l'immeuble A, qui a été légué à ce de>

nier, Primus me vend cet immeuble, et je fais transcrire

mon contrat. Mais le procès continuant son cours, il est

jugé que le legs fait à Secundus était valable. Il n'y a pas

de doute que j*^ ne doive renoncer à mon acquisition, bien

que j'aie fait transcrire. D'une part, le légataire n'avait au-

cune formalité à remplir pour promulguer la translation du

domaine en sa personne ; de l'autre, il est prouvé que j'ai

acquis à non domino et qu'aucun droit ne m'a été conféré en

réalité.

161. Mais on résoudra dans un sens différent l'hypothèse

suivant :

(1) Art. 2182 du God. Nap.
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Primus tend à Secmdnr l'immeuble A, et se réserve
hisufruil. A sa mort, Soi r. - ier, ignorant faïun de trans-
cri^ion ce qui s'est plissé, %h .net en possession de l'immeu-
ble. Bientôt il est actio'^

. . revendicatio -r Secundus,
et néanmoins, pendant ,. procès, il vend ce me immeuble
à Tertius qui fait transcrire. Ici la transcription a une grande
importance; et, bien que Secundus gagne en définitive sou
procès contre Primus, comme il n'a pas fait transcrire son
contrat, il ne pourra pas évincer Tertius, qui s'est mis en
règle sous 'e rapport de la publici.ô. C'est en vai». qu'il dira
à celui-ci : mon jugemen* vous est opposable, puisque vous
n'avez acheté que depuis le commencement du procès

; j'étais
dispensé par cette circonstance de vous mettre en cause, et
je n'avais pas de tierce opposition à redouter de votre part

;

vous êtes condamné par le jugement qui condamne votre
auteur. Tertius lui répondra : sans doute, je dois reconnaître
pour vrai, (ainsi qu'il a été jugé), que vous avez acheté du
véritable propriétaire l'immeuble que je possède; vous
l'avez revendiqué contre l'héritier de votre vendeui', et la
istice vous a donné gain de cause, bien que vous n'ayez

pas transcrit : en effet, entre les parties et leurs successeurs
universels, la propriété est transférée par le seul consente-
ment. Mais de tous ces faits que résulte-t-il contre moi, qui
suis un tiers ? Si j'avais acheté après vous de Primus votre
auteur, ei que j'eusse transcrit lorsque vous gardiez le
silence, qu'auriez-vous à objecter contre mon incontestable
préidi.nce? La loi du 23 mars 1855 n'a-t-elle pas été faite
tout exprès pour donner !a préférence au second acquéreur
qui transcrit, sur le premier qui ne transcrit pas ? Or, au
lieu a ..voir aciieté de Primu

.,
je tiens mon droit de son

héritier, de celui qui représente sa personne
; n'est-ce pas

comme si j'avais acheté de lui-même ? Ne dites pas que
l'héritier m'a transmis des droits qu'il n'avait pas ; il a fait
ce que son auteur pouvait faire à mon égard, depuis la loi
du 23 mars 1855. Primus n'était dessais* quant à vous et à
moi, qu'autant que vous auriez transcris; par votre faute,
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son droit a continué de subsister à l'égari des tiers, et j'en ai

profité.

Nous ne voyons pas ce qu'il serait possible de répondre à

cette argumentation.

162. Par ce qui précède, on a vu que, lorsque les deux

acquisitions procèdent du m?me auteur, le jugement inter-

venu sur le débat n'enlève pas i la transcription faite anté-

rieurement ses effets de préférence.

Primus vend à Secundus, qui ne transcrit pas. Primus ne

faisant pas la délivrance, Secundus l'actionne en revendi-

cation, lui offrant le pn-^. Pendant le procès, Primus vend U

Tertius, qui achète de bonne foi, ignorant ce qui se passe, et

qui fait transcrire. Qu'importe contre Tertius le jugement

qui interviendra au profit de Secundus? On ne conteste pas

que Primus ne fût propriétaire et qu'il n'eût vendu une pre-

mière fois quand il a revendu à Tertius. Mais Secundus

n'ayant pas trinscrit fit n'ayant pas rompu, à l'égard des

tiers, le lien qui unissait Primus à la chose, toute la procé-

dure qu'il a suivie est inutile ; et la transcription réglera le

sort des deux acquisitions, bien plus que le jugement, lequel

n'est que déclaratif de points reconnus, du reste, et avoués.

163. La seconde conaition exig^^; par ia.ticle 3 de ceux

qui veulent se mettre sous son abri, c'est d'avoir conservé le

droit par eux acquis sur l'immeuble, en se conformant aux

ioib. Ainsi, celui qui a fait un contrat de h nature de ceux

énumérés dans l'article l" ou l'article 2 de notre loi, ne peut

opposer à un nval le défaut de transcription, que s'il a lui-

même transcrit son contrat. De môme le créancier hypothé-

caire doit avoir pris inscription pour argumenter du môme
moyen contre un adversaire qui tient ses droits de l'auteur

comrr jn.

164. Lorsqu'on a acheté un immeuble d'une personne qui,

elle-même, n'avait pas> fait transcrire son titre d'acquisition,

est-on en règle avec lu loi, si on se contente de faire revêtir

de la transcription le litre dont on est porteur, ou bien n'a-

ies
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t^n satisfait à ses dispositions qne par la publication de tous
les contrats antérieurs qui ne sont pas transcrits?
L'opinion la plus générale est que la transcription du der-

nier titre est suffisante, et que le dernier sous-acquéreur doit
rester maître du terrain, si, au moment où il transcrit, les
tiers qui tiennent de l'auteur commun des droits rivaux
n ont pas pris cette précaution (1).

'

C'est mônie en ce sens que la question paraît avoir été
résolue au Corps législatif:

" M DucLos dit que, dans une matière aussi épineuse, on
ne s étonnera pas qu'après avoir mûrement examiné le
projet, Il éprouve le besoin de s'éclairer sur quelques points
douteux; il désirerait particulièrement que M. le rappor-

" leur s'expliquât sur la question très-controversée de savoir
" SI la transcription du dernier contrat de vente suffirait
" pour opérer la purge au profit de l'acquéreur, relativement
" aux précédents propriétaires dont les noms seraient men-
•' tiounés dans le contrat.

" M. Adolphe deBelleyms, rapporteur, fait remarquer que
' la question posée par l'honorable M. Ducles, et qui par-Mage les cours sol veraines, est une question de jurispru-
" deuce et de régime hypothécaire

; la loi actuelle n'a donc
"pas pour objet delà résoudre; e^ pour que cette loi soit
' bien comprise, il suffit des explitutioi.s générales qui ont
'• été données au nom du Gouverceraent.
" M. Allart répond à la question qui vient d'être posée

" celle de savoir si, lorsqu'un contrat contient les noms dé
" précédents vendeurs, la transcription faite par un dernier
" acquéreur a son effet relativement à ces anciens pioprié-
' laires. Cette question lui parait résolue par la loi nouvelle
•' qui dit clairement que la transcription opère la pui-e à
" l'égard de tous ceux qui n'ont pas fait inscrire antérieure-
" ment leurs droits (2)."

(1) MM. Rivière et Huguet. n. 212.—M. Bressolle.s, n. 46

(2) Séance du 15 janvier 1855 ; infrà, appendice, p. xci etxcu.
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Néanmoins, cette solution ne paraît pas être universelle-

ment adoptée. Elle est combattue par M. Ducruet, président

de la Chambre des notaires de Lyon (1). M. Ducruet dit que

ies acquéreurs intermédiaires, qui n'ont pas transcrit, n'ont

eu qu'un droit relatif sur la chose
;

qu'ils n'ont pas dessaisi

le vendeur originaire, lequel a pu dès lors conférer des

droits à des tiers
;
que la transcription du dernier contrat ne

saurait avoir d'influence sur la situation du premier vendeur
;

que si cette transcription porte sur le même immeuble, elle

ne porte pas sur les mômes parties, et qu'au bureau des

hypothèques, il n'y a de tables que pour les parties et qu'il

n'en existe pas pour les immeubles.

2090. L'enregistrement

d'un titre d'acquisition

de droits réels dans ou sur

IviS biensimmobiliers d'une

personne fait dans les

trente jours qui précèdent

fia faillite est sans effet
;

sauf les cas oïl le délai ac-

cerdé par la loi pour effec-

tuer l'enregistrement de

tel titre, tel que porté

dans le chapitre qui suit,

n^est pas encore expiré.

2090. The registration

of a title conferring real

rights in or upon the im-

moveable property of a

person, made within the

thirty days previous to

his bankruptcy, i.s without

effect ; saving the case in

which the delay given for

the registration of such

title, as mentioned in the

following chapter, has not

yet expired.

* C. N. 2146.
Les inscriptions se font au bureau de con-

servation des hypothèques dans l'arrondisse-

ment duquel sont situés les biens soumis au privilège ou à

l'hypothèque. Elles ne produisent aucun effet, si elles sont

prises dans le délai pendant lequel les actes faits avant l'ou-

verture des faillites sont déclarés nuls.

(I) Eludes sur la transcriplion, p. 15, n. xiv.
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II en est de même entre les créanciers d'une succession si
l'inscription n'a été faite par l'un d'eux que depuis l'ouver-
ture, et dans le cas où la succession n'est acceptée que par
bénéfice d'inventaire.

* Sts. R. B. C, ch. 37,
1 L'enregistrement des hypothèques,

. ,
«• 7- J et des droits et réclamations hypo-

thécaires, fait dans les dix jours qni précéderont la banque,
route du débiteur, ne donnera aucun droit de priorité au
créancier qui aura enregistré sa créance, sur les autres
créanciers, et ne produira aucun effet quelconaue 4 V
c. 30, s. 18.

14..
12 Revue Légale, p. 218, Grothé

| Jugé : - Que celui qui a
et Stewart et Bruneau. J obtenu du failli longtemps

avant la faillite, un bon titre à un immeuble, mais qui n'a
pas fait enregistrer son titre avant la faillite, peut cependant
empôchei- la vente du dit immeuble par le syndic, et obtenir
distraction de cet immeuole.

= 2 Troplong, Priv. et Hyp.. sur | Une déclaration du mois de
art. 2146 C. N., n- 650. | novembre 1702 portait " que

toutes cessions et transports sur les biens des marchands
qui font faillite seraient nuls et de nulle valeur, s'ils n'é-
taient faits dix jours au moins avant la faillite' pî^W/çue-
ment connue; comme aussi que les actes et obligations qu'ils
passeraient devant notaires, au profit de quelques-uns de
leurs créanciers, ou pour contracter de nouvelles dettes,
ensemble les sent • qui seraient rendues contre eux
n'acquerrait aucune hyyothèque ni préférence sur les créan-
ciers chirograpnaires, si lesdits actes et obligations n'étaient
passés, et le?'' 'les sentences n'étaient rendues pareillement
dix jours ai aïoins avant la faillite publiquement con^
nue (l)."

(n^DalIoz, V» FailHle, p. 66, col. 2 ; Ripert., v Paillite, p. 65, et Hyp.,

deLobiiiier, Brn. vol. 18. »
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En pesant bien les termes de cette déclaration, on voit

qu'elle n'a entendu proscrire que les hypothèques conven-

tionnelles ou judiciaires, constituées dans les dix jours anté-

rieurs à l'ouverture de la faillite. Elle ne peut s'étendre en

effet ni aux hypothèques légales des mineurs et des femmes,

puisque ces hypothèques résultent du fait de la loi, et non pas

de sentences ou d'actes passés devant notaires (1) ;
ni aux pri'

viléges, puisque c'est aussi la loi qui les concède sans le fait

des parties, et qu'ils s'attachent aux transactions faites sous

seing privé aussi bien qu'aux actes faits par acte notarié (2).

La loi de brumaire an vn était entrée dans ce système, si

ce n'est que, par suite d'une susceptibilité trop jalouse peut-

être, elle avait défendu aux hypothèques, même à celles qui

existaient avant les dix jours de la faillite, de se compléter

dans ce délai par l'inscription. C'était aller un peu plus loin

que la sage déclaration de 1702 ; mais du moins, en ce qui

concerne les privilèges, le système était maintenu (3). Tel

était l'état des choses lors de la promulgation de l'art, 2146
;

a-t-il voulu y apporter des modifications ?

Je suis convaincu que tel n'a pas été l'intention de ceux

qui l'ont rédigé. Mais ils se sont servis d'expressions qni dé-

passent leur pensée, et qui, malgré eux peut-être, ont altéré

l'état de l'ancienne législation.

Que dit en effet notre article? Que les inscriptions prises

éans les dix jours de la faillite sont sans efiflcacité, et il ap-

plique cela non-seulement aux hypothèques, mais encore aux

privilèges sujets à inscription.

Ainsi le privilège du vendeur, le privilège du copartageant,

le privilège de l'architecte, bien qu'existant avant les dix

(t) Le mariage {suprà, n. 513) ou la gestion de la tutelle {suprà, n. 429)

y donnent lieu.

(2) Il faut excepter le privilège du gagiste que la loi ne concède pas

sans le fait des parties, et qui ne résulte, au contraire, que de leur vo-

lonté formellement exprimée dans un acte public, ou dans un acte sous

eeing privé enregistré.

(3) Arg. des art. 5, 26, 29.
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joui-s de la faillite, ne pourront être inscrits dans ces dix
jours, et par là ils se trouveront paralysés.

art de 2146: ce serait de soutenir que le législateur esttombe dans la môme confusion que dans l'artide l'ae oùnous l'avons vu accoler ensemble les mots de pn'i^ e'd hypothèque, et appliquer avec une grande légère éLxprivilèges, ce qui n'est possible que pour les hypothèques
conventionnelles

(1). Ce qu'il a fait dans l'article 2136 pou'quoi ne l'aurait-il pas fait dans l'article 2146. et dan combiendautres circonstances ne l'avons-nous pas vu se servir demots qui ont trompé sa pensée, et que l'interpréta ^a dûnécessairement corriger afin de rentrer dans le vrai N'a-t Upas du, p.... exemple, dans l'article 2106, que les priviléls neproduisent d'e2et qu'à compter de la date de /iCnSl
e qux est un contre-sens si évident, qu'il n'est personne qui

le""' '""''" "^"°'^ eomme nyant'queTque va!

On se fortifie d'autant plus dans cet esprit d'indépendanceentre e texte de notre article, qu'on ne voit pas de mo"fslausibles pour étendre aux privilèges une disposition gu lag.slat,on antérieure avait restreinte avec raison aux hypltheques conventionnelles et judiciaires.
^^

En effet, l'inscription donne à l'hypothèque un rang gu'elleavatt pas encore. Elle crée pour l'hypothèque un dlu"'.uveau
;
au contraire, en matière de privilège l'inscrintinne fixe pas les rangs, elle ne fait que cLervefl dro '1

a

ofiTfSni^eVT'^^^
''-''' "^^^"^ ^"^ "- -"^-tlion, la fa llite ne devait pas empêcher de conserver des droit^am^s et l'on ne doit pas argumenter d'un droit Tacauét

à un droit à conserver (3).
^ ^^

Il y a plus
: la loi ne défend pas au failli de faire dans les

(1) Suprà, n. 633 2».

(2) Suprà, n. 26f 2»,

(3) Quest. de droit, y Inscript. hypoth., p. 613, col. 2.
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dix Jours qui ont précédé sa faillite, des traités et des acte»

de bonne foi : il peut vendre, acheter, procéder à un partage

s'il n'y a pas fraude |t). Conçoit on, dès lors, que la vente

^u'on lui fait de bonne foi soit reconnue valable, et qu'elle ne

produise pas en môme temps le privilège que la loi attache

de plein droit et sans stipulation à toute vente dont le prix

n'a pas été payé î le conçoit-on surtout, lorsqu'on sait que

le A'endeur peut reprendre sa chose en faisant prononcer U
résolution de la vente?

Des raisons à peu près semblables militent en faveur du

copartageant, de l'architecte, etc. Soixante jours sont donnés

au coparlageant pour s'inscrire; et tandis qu'il se repose sur

cette promesse de la loi, voilà que la faillite de son débiteur

sufiQ.t pour rendre son privilège inutile; mais la faillite ne

peut faire que l'immeuble ne soit entré dans le patrimoine

du failli avec la charge des soultes ou garanties ; elle ne

peut empêcher que l'architecte n'ait amélioré la condition

du failli, et qu'il n'ait fait par conséquent l'affaire de tous les

créanciers.

Adopter l'article 2146 dans ce qu'il a de relatif aux privi-

lèges, n'est-ce pas violer la règle que " nul ne peut s'enrichir

aux dépens d'autrui ?
"

Aussi presque tous les auteurs ont-ils pensé que l'article

2146 devrait être restreint aux hypothèques, et qu'il ne de-

vait pas être étendu aux privilèges (2). C'est aussi ce qu'a

jugé la cour de Paris par arrêt du 20 mai 1809. (Dalloz, Hyp.,

p. 105, noie 2.)

(1) Art. 444 du code de commerce.

(2) Tarrible, Inscript, hypolh., Répert., p. 210, n. 10 ; Persil, Rég. hyp.,

tri. 2146, n. 3. Grenier explique notre article en disant qu'il ne s'ap-

plique qu'aux privilèges dégénérés en hypothèque. Pardessus, t. IV,

p. 287 et suiv.

Aild. Grenier, n. 125, établit comme base de son opinion ia distinction

suivante :

" Relativement aux privilèges soumis à !a formalité de l'inscription, il

faut distinguer : ou au moment de l'ouverture de la faillite ou de
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rouverture de la succession acceptée sous bénéfice d'in.„n.„-

.p.qu,s don, ,1 s-«gi,, .„„u le .o» de l.ule, .„,L 1J, pûon, J'I""thequra ordiniires faites aux mêmes époques."
"«"P"»"» " typo-

Cet auteur dit un peu nius Inin • un„ »-•. .• .

d.,...é.„ce paMe5«a'u"!reHpu!„\rr; pr,^.îCùr.£

«*M:;:ar.Hs,r"""°° '^ "'""" """ *°'- p--"'-

««.m au privilège du vendeur, Persil, „. ,, v, plu, |„|„ ,„„„,„ j,,

.

El, par exemple, eommenl supposer que celui nul H,„. i T
qui pr«d.„, 1. r.„li.e, . vendu'^son lie:" Ja^^ 1 i" u qui^'^en"";:

C"„'.rrar,Ve;'Sr;,trr;rr '- '^ --
-"
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subrogé, que les créanciers personnels peuvent acquérir des droits sur

l'immeuble. Jusque-là l'acquéreur n'est propriétaire que sous la condi-

lion de payer runrvarsalitô du prix."

Et il ajoute, n. 6 : " Les mêmes principes s'appliquent aux cohéritiers,

aux créanciers et légataires de la succession, ainsi qu'au privilège du
trésor public sur les immeubles des comptables. Peu importe, en effet,

que le partage soit fait dans les di.; jours qui précèdent la faillite, que

les cohéritiers et les légataires n'aient fait faire leur ioscription que de-

puis )a faillite, que le comptable n'ait été nommé que dans les dix jours

qui la précèdent. Dans toos ces ooa, les cohéritiers conservent leur pri-

vilège sur chaque lot, les créanciers et les légataires sur les biens dfe la

succession, et le trésor sur les biens acquis depuis la nomination du
comptable : parce que la feillite ne peut pas faire que l'immeuble échu

en partage au failli ne lui soit arrivé que sous la condition des soultes

ou (les garanties ; que les créanciers et les légataires n'aient un droit

exclusif sur les biens de la succession, et préférable à celui des créan-

ciers personnels ; et enlin que l'immeuble acquis par le comptable ne

soit censé acheté avec les deniers du trésor. Dans ton» ces cas, le privi-

lège doit continuer d'exister, malgré l'état de faillite du débiteur."

Carrier, n. 223, dit : " L'inscription du vendeur prise longtemps après

la faillite est bonne, parce qu'elle remonte au jour de la vente, à quelque

époque qu'elle soit prise"

Après avoir parlé des privilèges sur les immeubles, du vendeur, prê-

teur de deniers, copartageants et architectes, Zachariœ, g 272, ajoute :

" Les différents privilèges qui viennent d'être énumérés existent, comme
les privilèges sur les meubles, même au cas où les créances au.xquelles

ils sont attachés ont pris naissance dans les dix jours qui ont précédé

louverlure de la faillite du débiteur."

On peut ajouter que les privilèges dont il s'agit forment en quelque

sorte la condition sous laquelle les immeubles qui en sont grevés entrent

dans le patrimoine du débiteur, et que l'art. 443 du code de commerce,
sainement entendu, ne s'applique qu'aux sûretés accordées pendant le

terme de la prohibition, sur des biens dont le commerçant se trouvai',

déjà propriétaire. (Pardessus, Cours de droit commercial.)

Op. conf. de Panier, p. 21 1, quant au pri ilège du vendeur, parce que

la créance qui en fait l'objet ne peut être suspecte. Quant aux autres, ils

conservent le droit d'inscrire dans le délai qui leur est accordé aux art.

2109 et suiv.

C'est en partant toujours de la distinction faite par Tarrible, que

Persil, Rég. hi/p., art 2146, n. 7, émet l'opinion suivante : " Mais quant

à l'hypothèque que la loi du 5 septembre accorde au trésor sur les
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immeublesappartenant.au comptable lors de sa nomination il est évi-en qu elle ne peut avoir d'efficacité qu'autant qu'elle est ÎL te avlnles dix jours qui précèdent la faillite. Comme c'est là unV J^ k
thèque sur les biens propres du comptable, "ens que\e a Te Jan"oers ont dû regarder comme leur gage, il est clair qu'elle doi être rtlpar es pr.nc.pes ordinaires. Il faudrait môme en dire autant1^ é«que la seconde loi du 5 septembre accorde au trésor pou les Ll Jejust.ce; car nous ferons remarquer ci-aprés, qu'aux termes des ordon-nances les jugements rendus dans les dix jours qui précèdentla Stene produ.senl n. hypothèque ni p,rivilége. Mais si le jugemen de ndamnauon éta.t antérieur de .lus de dix jour, à la fai, it^Je n flZde doute que l'.nscription ne pût être utilement prise. Dès Hnstant '«

,u eue s .nquiète peu de l'époque où l'inscription a été prise pou r S
I rang de so. pnvilége. il est raisonnable de regarde comme indÏnte la c.rconstance que c'est dans les dix jours qui précèdent TmMe du condamné que le pnvilége a été rendu public."
Ce dernier motif de l'opinion de Persil est approuvé par Battur t IIIn_

2,
ou

. s'expnme ainsi : " On ne doit point comprendre, d ns e casou l.nscnption ne peut plus être prise utilement, celui de l'art 2,09 ducode, qu. porte que, durant les soixante jours accordés au copar Intpour .nscnre le privilège de la soulte sur l'immeuble qui doit fa tuTrn Ile hypothèque ne peut avoir lieu sur le nême .mmeuble •

n'ia d^Toos.t.on de art. 2111. quidit que pendant les six mo.s accord sauvée
c.ers et legata.res d'une succession, pour inscrire le priv lege de laseparat,on du patrimoine, nulle hypothèque ne peut être établie Iv!effet sur les b.ens de la succession par les héritiers ou représ ntants auprejud.ce des créanciers ou légataires; ni enlln la disposLn L "o^du 5 septembre ,807, portant que, lorsqu'il aura été rendu un jugemensur une demande en reconnaissance d'obligation sous seing prTé

T

mce avant l'échéance ou l'exigibilité de cette obligation, if ne pourrate pns aucune .nscriplion hypothécaire en vertu de ce jugemeuZ^elaut de payement de l'obligation, après son échéance ou son «istencea moins qu'.l n'y ait eu stipulation contraire.
ex.ste.ice,

" Dans ces cas, en effet, la faculté de l'inscription est plutôt susnenduequ elle n est anéantie, puisque r.en n'empêche que le c.4ncie ,Z^^^^^^caire ninscnve son hypothèque après les intervalles indiqués»
Op. conf. de Delamontre: ' Quand le privilégié est toujours dans ledélai de s inscrire." Zachariœ, g 272.

J"""» aans le

Après avoir rappelé l'esprit de l'art. 2146, Delamontre. p. ,30. ajoute-Il demeure donc constant que l'idée du législateur n'a pas été de nuire
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Mais comme je le disais en commençant, cette opinion est

hardie, et je ne m'étonne pas que la jurisprudence n'ait pas

osé l'adopter. La cour de cassation s'est constamment pro-

noncée contre elle (1), et les cours royales (2) ont suivi cette

direction, et imité cette réserve.

Moi-même, qui reconnais tous les inconvénients de l'ar-

ticle 2146, toutes les fois que j'ai eu à traiter celte question

aux droits acquis, mais de détruire ceux qu'on voudrait acquérir. Ayant

fait ressortir cette idée principale et première, nous disons que les privi-

lèges et hypothèques dont nous parlons reposent sur des droits acquis

qu'à leur i^gard il y a lieu d'appliquer l'axiome non ex tempore sed et

causa xslimanlur, que le temps qui elfectivement sert de règle à l'appli-

cation du principe qui dérive des articles 2146 du code civil et 443 du

code de commerce, le temps, disons-nous, n'inûue en rien sur ces droits

lorsqu'ils sont inscrits dans les termes et délais qui leur sont respective-

mont prescrits. Nous convenons qu'on pourrait être d'abord porté à

croire qu'il y a eu omission de la pari du législateur, s'il n'a pas expli-

citement motivé une exemption en leur faveur.

" Nous ajoutons: Y avait-il nécessité absolue de motiver cette excep-

tion? Nous ne le pensons pas. En effet, il faut remarquer que les art.

2146 et 443 précités sont de droit commun, et que tous ceux qui con-

cèdent les privilèges et hypothèques légales sont do droit exceptionnel.

Le droit exceptionnel ne doit céder au droit commun que là où il se

trouve formellement abrogé. Ainsi la laveur exceptionnelle, accordée

aux hypothèques légales existant indépendamment d'inscriptions, et aux

privilèges sur les immeubles, cette faveur se trouvant restreinte, les

créauners qui en jouissent ne peuvent plus l'e.xercer vis-à-vis du tiers

détenteur, lorsqu'ils n'ont point fait inscrire leurs titres dans les termes

et délais voulus par les art. 21G6, 2181, 2194 du code civil et 834 du code

de procédure ; mais aussi ces articles sont-ils formels et ne laissent-ils

aucuu doute. Us ont pour objet de purger les propriétés acquises par les

tiers détenteurs des privilèges et hypothèques de toute nature qui

peuvent les grever, et ces articles du reste, n'ont d'effet qu'en faveur de

ces derniers."

(1) 16 juillet 1818 fDalloz, //;/;> , p. 245) ; 12 juillet 1824. arrêt portant

cassation (Dalloz, llyp., p. 105, 106.)

(2) Toulouse, 2 mars 18-26 (Dalloz, XX'VI, 2, 186).

Alla. Op. conf. de Mazerat sur Demante, n. 1015.

Jurisprudence belge.—Le privilège du vendeurne produit pas son effet,
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comme magistral, je l'ai fait dans le sens que la cour de cas-
saiion a fait prévaloir, parce que les hardiesses de l'interpré-
tation théorique, quelquefois utiles dans les livres, ont des
dangers dans la pratique des affaires qui occupent la cons-
cience du juge.

Ainsi donc, la jurisprudence s'accorde à reconnaître que
le vendeur ne peut faire inscrire son privilège dans les dix
Jours qui précèdent l'ouverture de la faillite. Peu importent
les lois antérieures et les avertissements qu'on peut en tirer 1

L'article 2146 est là avec son texte qui tue l'esprit.
Ce que la jurisprudence a décidé dans le cas d'une inscrip-

tion prise par un vendeur dans les dix jours de la faillite, il

iorsqu'il n'a été rendu public qu'après la faillite de l'acquéreur
Bruxelles, 5 mai 1821 {Jur. de B., 1823, 2, 325).
Depuis la publication, en Belgique, de la loi des 28-29 décembre 1790

les renies foncières ont totalement changé de nature et ne peuvent plui
être considérées que comme constituant des créances mobilières au pro-
fit du vendeur, susceptibles d'ôlres hypothéquées par privilège sur le
bien vendu, mais à charge de se conformer, à cet clfet, aux formalités de
1 inscription, de la manière et dans les délais voulus par les lois nou-
velles.

Le créancier de la rente, déchu de son droit d'hypothèque, à défaut
(lavoir rempli les formalités que la loi lui imposait, est non fondé à pré-
tendre que l'acquéreur postérieur du bien, pour prix duquel la rente
avait été constituée, devait les remplir en son lieu et place, et est respon-
sable envers lui du défaut de leur accomplissement. 11 ne peut faire
résulter une collusion ayant pour objet de le priver de son droit d'hypo-
thèque, du seul fait que dans les actes de vente du môme bien faiU
posu-neurement, l'on ne trouverait aucune mention de la rente.
L'acquéreur postérieur, qui a hypothéqué le bien en labsence de toute

mscnpt.on de la part du créancier primitif de la rente foncière, ne se
rend pas coupable de stellionat par le seul fait qui ne mentionne pas cette
rente. Bruxelles, 15 février 1832 (Jur. de B., 1832, t, 223; Jur du xa-
siîcle, 1832,3, 147).

> * 'au xa

Les lois qui ont réduit les rentes foncières, quelle que soit l'époque de
leur création, au rang de simples créances, ont imposé à lEtat comme
a tout autre créancier l'obligation de prendre une inscription hypothé-
caire, pour pouvoir exercer son action sur les immeubles affectes à leur
payement. Paris, 24 mars 1829 [Jur. de B., 1829, 2, 395).
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faudra le décider dans le cas où le vendeur aurait conservé

son privilège, non par une inscription, mais par une trans-

cription faite dans les dix jours de la faillite. La transciip-

tion vaui inscription (1) ; elle vaudrait davantage si elle pro-

duisait des effets que l'inscription ne peut pas prodair» (â).

2091. Il en est de même
de l'enregistrement effec-

tué après la saisie de
Firameuble, lorsque cette

saisie est suivie d'expro-

priation judiciaire.

Voy. autorités sur art. 2090.

2091. The same rule

applies to the registration

effected after the seizure

of an immoveablo, wheu
auch seizure is foUowed
by judicial expropriation.

2092. L'enregistrement

dfls droits réels doit être

fait aii bureau de la cir-

conscription dans laquelle

se trouve en tout ou en

partie l'immeuble affecté.

2092. The registration

of real rights must be

made at the registry office

for the division in which
the immoveable aflfected

is either whoUy or partly

situated.

(1) Suprà, n. 277 et 282.

(2) Add. Baltur, n. 414, n'étend pas l'art. 2146 aux privilèges sur les

immeubles, par le motif qu'il n'y a pas de fraude à redouter. Au n. 420,

il enseigne encore que les dispositions de l'art 2146 ne s'appliquent ni

au privilège du vendeur, ni h. celui du co-héritier ou copartageant, ni k

ce'ui des créanciers et légataires.

Jurisprudence.—La transcription faite après la faillite do l'acheteur

ne conserve pas le privilège du vendeur au préjudice des créanciers

inscrits antérieurement. Bruxelles, cass., 26 juin 1824. Jur., de B., 1824,

1,61).

—Est nulle l'inscription prise par le vendeur pour la conservation de

son privilège, si, au moment de celte inscription, l'acquéreur était tombé

en faillite. 12 juillet 1824. Giv. c. Vallée (Dal. A. IX, 105; Dal. P. II,

430; Dal. A., XVII, 117); Grenoble, 8 février 1810; Paris, 13 décembre

1814; cass., 16 juillet 1818.

ffci^ 51
M'
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Voy. C. N. 2146, sur art. 2090 et Sts. Ref «h 37 . ii •.-

sur art. 2140. ^'' ^'' "• **» t'êtes

2093. L'enregietrement
aeflfeten faveur de toutes
les parties dont les droits
soni mentionnés dans le
document présenté.

.
2093. Registration availsm favor of ail parties

whcse nghts «re men-
tioned in the document
presentedforthatpurpose

*SU, R.B.a, ch. 37.
j

L'enregistrement de tout document,

vaudra et\ura reJrrnrL^î:,tlT r .^^^^^^^^

parties y intéressées. 7 V. c. 22. s 6,-8 vT27 « T '''

2094. Les créances pri-
vilégiées non enregistrées
ont leur eflfet à l'égard
des autres créances non
enregistrées, suivant leur
rang ou leur date et sont
préférées aux simples
créances chirographaires

;

sauf les exceptions conte-
nues aux articles 2090 et I

2091.

I
2094. Privileged daims

not registered take effect,
as regards other unregist-
ered claims, according to
their rank or their date,
and are preferredto simple
chirographic claims sav.
ing the exceptions con-
tained in articles 2090
and 2091.

* C. N. 2113. }
Tontes créances privilégiées soumises à la

•'^'"'™*^^'^<i3 l'inscription, à l'égard desai.Piio»es conditions ci-dessus prescrites pour cônserfer le prli
'

nonc
p été accomplies, ne cessent pas néanmoins d'fehypothécaires; mais l'hypothèque ne date à V^^L 7

t'ers,quede l'époque des inscriptions iTaVonr^L'll
fanes, ainsi qu'il sera ci-après expliqué.

^"'
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* Sts. B. B. C, ch. 37, 1 Les dettes privilégiées ci-dessus men-

s. 21, § 4. 1 tionnécs qui n'auront pas été enregis-

trées dans le temps limité comme susdit, conserveront néan-

moins leur caractère hypothécaire à l'égard des tierces per-

sonnes, à compter du jour où elles auront été enregistrées.

4 V. G. 30, s. 32.

i

i>iaHKKaffw«t^ ri

* 1 1 Pont, Privil^ \ 729. Ainsi l'hypothèque ne peut recevoir

nP 729 et s. ) son efficacité vis-à-vis des tiers que de

l'inscription prise par le créancier sur les registres du con-

servateur, dans la forme et de la manière prescrites par la

loi. U faut conclure de là que tous les créanciers indistincte-

ment, même les créanciers chirographaires, peuvent opposer

le défaut d'inscription. Ceci pourtant semble avoir fait diffi-

culté. On n'a jamais contesté, sans doute, aux créanciers

hypothécaires le droit de repousser de l'ordre un autre cré-

ancier, hypothécaire comme eux, mais dont l'hypothèque

.n'aurait pas été inscrite ou aurait été inscrite irrégulière-

ment. Mais ce qui, à l'origine de notre nouveau régime

hypothécaire, parait avoir été contesté, c'est le droit des cré-

anciers chirographaires à exciper du défaut ou de la nullité

d'une inscription hypothécaire et à s'en prévaloir pour pré-

tendre que le créancier dont l'hypothèque est ainsi destituée

des conditions nécessaires à son efficacité est réduit, comme

eux-mêmes, à n'avoir sur les biens du débiteur commun que

-le droit de gage général résultant des art. 2092 et 2093. On

soutenait que l'hypothèque étant absolument indépendante

de l'inscription quant à son existence, il devait s'en induire

que le créancier 1 -pothécaire a nécessairement, nonobstant

l'absence de toute .^scription, un avantage sur des créanciers

simplement chirographaires
;
que si l'inscription peut avoir

de l'utilité, c'est seulement au point de vue du droit de pré-

férence et pour la fixatiou d'un rang entre les créanciers

hypothécaires ; mais que les chirographaires n'ayant ni pré-

férence ni rang à réclamer en vertu de l'inscription, ils

doivent céder le pas à celui qui, vis-à-vis d'eux du moins,
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puise son droit et son avantage dan* le seul fait de l'existence
d une hypothèque à son prefiî.

Toutefois cette rJi^orie a été bientôt abandonnée; et, en
effet, elle ne pouvait pas se soutenir. Que l'hypothèque ne
soit pas dans l'inscription, et qu'elle soiî, quant à son exis-
tence, absolument indépendante de l'inscription, c'est de
toute évidence, et nous allons revenir tout à l'heure là-dessus
en nous occupant des effet? de l'inscription. Mais il n'en est
pas moins vrai que, dans le système de la loi, il n'y a d'hy-
pothèque, «M-à-Wi des tiers, que celles qui sont inscrites sur
les registres du conservateur, sauf l'exception relative à cer-
taines hypothèques légales. C'est donc de l'inscription
encore une fois, que l'hypothèque tire son efficacité à l'égard
des tiers; et dès lors tous les tiers, quels qu'ils soient, chir-
graphaires aussi bien que tous autres, peuvent opposer le dé-
faut d'inscription. C'est ce que la Cour de cassation a reconnu
à diverses reprises, en des termes tels que toute controverse a
désormais cessé (1). D'après l'art. 2092, a-t-elle dit, quicon-
que s'est obligé personnellement est tenu de remplir ses
engagements sur ses biens meubles et immeubles- et sui
Tant l'arL 2093, les biens du débiteur sont le gage commun
de ses créanciers, et le prix s'en distribue entre eux par con-
Inbution, à moins qu'il n'y ait des causes légitimes de préfé-
rence, c'est4.dire des privilèges ou des hypothèques. Mais
ces causes ne deviennent légitimes que lorsque le créancier
qui veut s'en prévaloir a observé la formaUté prescrite pou/
rendre son hypothèque ou son privilège efficace à l'égard
des tiers. Or la loi ne dit nulle part que l'inobservation de
cette formalité, qui est l'inscription, ou la nullité qui aurait
été commise en l'accomplissant, ne doit profiter qu'aux cré-
auciers hypothécaires du débiteur. Loin de là : cette forma-
lité tend à la publicité, qui est la base fondamentale de notre

(l) Voy. Req.. 19 déc. 1809 ; Réj.. 1 . juin mi.-Junge : Pan, 23 juin
P!6.-Voy. aussi MM. Tarrible (flrfp., v inscript, hyp., ?2) ; Grenier
t.l,n.60); Persil (art. 2134, n» 1); Dalloi (p. 223. n» 2); Troplon.
(n« 568) ; Martou (n' 1028). ^ ^
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régime hypothécaire ; et comme l'objet de cette publicité est

d'avertir tous ceux qui peuvent y avoir intérêt que le gage

ost absorbé déjà en tout ou en partie, il faut conclure que,

dans le cas de non-inscription ou d'inscription nulle de la

part des créancière privilégiés ou hypothécaires, l'on rentre

de droit dans la disposition des art. 2092 et 2093, et que tous

les créanciers du débiteur commun, saus distinciion entre

les chirographaires et les hypothécaires qui ont omis la for-

malité prescrite, doivent venir par contribution sur le prix

provenu de la vente. Telle est la règle ; et nul ne la conteste

plus aujourd'huL

730. Mais ajoutons que si l'absence ou la nullité de l'in!»-

cription peut être opposée au créancier hypothécaire par tous

les tiers quels qu'ils soient, elle ne saurait lui être opposée

également par le débiteur de qui émane la constitution d'hy-

pothèque. Ce n'est pas pour celui-ci ni dans son intérêt que

la publicité est instituée. Dans quelques cas particuliers,

nous avons admis le débiteur lui-même à exciper des nullités

du contrat à rencontre du créancier: c'est' rsque l'hypo-

thèque étant consentie contre les prescriptions formelles ou

les prohibitions expresses de la loi, la nullité affecte la con-

vention même, l'atteint dans sa substance, e^ la réduit à

n'être pas : l'hypothèque de la chose d'autrui nous a fourni

un exemple de ces nullités essentielles dont peuvent se pré-

valoir, sans exception ni réserve, tous ceux auxquels la con-

vention est opposée (voy. suprà, n" 630). Mais lorsque l'hy-

pothèque est régulièrement consentie, lorsqu'elle est valable

en elle-même, quand elle a une existence qui ne peut être

contestée en droit, nous ae saurions admettre que celui qui

l'a conférée puisse exciper de ce que le droit hypothécaire,

complet en lui-même, manque de la condition extrinsèque

qui seule peut lui donner sou efficacité vis-i-vis des tiers. Il

n'appartient pas au débiteur d'exciper de l'iiiaccomplissement

de cette condiiion, qui n'est pas faite pour lui, qui ne l'inté-

resse pas précisément ; et s'il tentait de s'en prévaloir, c'est

alors qu'en toute raison on lui opposerait le principe que

^^H l'aao,y^JB

1
* 1m
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celui qui doit garantir ne peut évincer. La Cour de '•assa..on est entrée pieinement dans ces idées en décidant quelepropnéta.re d'un immeuble qui, après l'avoir vendu Ha
hypothèque, exercer aucun droit à rencontre des créanciers
qui avaient pns des inscriptions contre Jui pendant qV
était mvest.de la propriété; et spécialement, qu'il ne peu
se prévaloir du non-renouvellement aécennal de l'une de ce

':;;T^:^r
'''''''' ''-'''''''' ^^^^^^'^ '- - p-p-

Sans insister davantage sur ces observations, qui expli-quent suffisamment comment l'inscription est 'au'oÛrïhui

"onnTre auT'^r '' '' P"'"^^'^' «^ P«-e"ent dreconnaître quels sont ceux auxquels il appartient de se pré-
valoir du défaut d'inscription, nous passons aux effe^sde
l'inscription régulièrement prise.

673. LarL21 de cet édit disait que "les créancie-s dont

r»cn^^ P-« P^r ,e créancier sur les ^i^,^JlZJ:.
Ainsi, rmscription ne fait pas l'hypomèque; elle en est.b.„l„„em .ndépendante. L'hyp„,hèq„e,' eomme e ZM. Grenier 2| est dans l'hypothèqne même; elle ,J,' soparla.ttpnlat.on lorsqn-eUe est con.enlionnelle ^ L ,

'

taouenvertn des jugements ou des actes judwïïils' Ltqu eu est légale ou judiciaire. Mais elle est comme si êilen e.,sla,t pas, au moins vis-à-vis des tiers, tan. qu'elTe
„"

pas

(Il y.. U i«m,t 1855 (D,l.., 55, .,m
; J. p»,, ,857, p. ,„,

(-) Uï. M. Grenier (t. I, n. m,.-Ju„ç, , m. Troplo„g („. ses,.
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VyU la pnWicUé par l'inscripiioa (sauf, bien entendu, ce que

nous avons indiqué déjà, pour y revenir amplement sous

l'art. 2135, par rapport à certaines hypothèques légales.)

Jusque-là l'hypothèque, quelque régulière qu'elle soit dans

sa constitution ou dans son existence, n'est qu'un droit

inerte. L'inscription est donc une condiùon extrinsèque qui,

tout indépendante qu'elle soit de l'hypothèque môme, lui est

indispensable cependant, en ce qu'elle la complète, ou lui

donne la vie en lui attribuant le droit de prendre rang entre

les créanciers, et de se produire en réalité et en fait ce qu'elle

est en droi'., c'est-?.-dire comme une cause légitime de préfé-

rence (art. 2094).

On voit par là quelle est la pensée de la loi. Dès que l'iag.

cription, instituée pour mettre l'hypothèque en action, a pour

effet de lui donner son rang de préférence^ il s'ensuit que ce

n'est ni à la qualité de la créance, ni à la date du titre, qu'il

faut se référer pour classer le créancier hypothécaire ins-

crit Quelque favorable que soit la créance et à quelque

date qu'en remonte le titre, le créancier n'aura et ne pourra

jamais avoir de rang qu'à la date de son inscription. Son

litre fût-il le premier, et sa créance fût-elle la plus favorable,

il viendra le dernier si son hypothèque est la dernière ins-

ente • et il ne pourra pas même venir en concours avec des

créanciers inscrits avant lui, parce que le droit, qui reçoit

son efRcacilé de l'inscription, est un droit de préférence, et

non un droit de concours, un droit, par conséquent, qui s'ei-

erce privativement sur le prix du gage, et ne laisse le pas

aux collocations ultérieures qu'après qu'il est lui-même com-

plètement désintéressé.

Précisons ceci par une hypothèse. Paul a un immeuble

sur lequel il a conféré diverses hypothèques : l'une, en 187"

à Pierre ; l'autre^ en 1874, à Joseph; une troisième, en 1875,

à Jacques. L'immeuble est vendu, et il se trouve que ni

Pierre, ni Joseph, ni Jacques, n'ont pris inscription. On

procédera comme si aucune hypothèque n'avait été cons-

tituée ; car, à défaut d'inscription, les hypothèques restent
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à l'élal de droit,„,,.,,.« le, créancier, hj -.Ihécaîr,., vi.ndronl en concour, sur le nrii de l'in.m.,.i;i
°"''"" '"'=°-

même le, créancier, Zo\X^ZZ%Z' """"

;^^:nrïï^-rt--rir:^aS

md, ,on extrinsèque ,„i seule pouvait le me.„e™ n,oaveZ e «""nci"??'-
"" '""''"''' "" """'anrdeea

?fren e,TrLraZ«;r'''' '"-°'"'^" ^^^ ^«

Hn D I i- '
appartiendra aux autres oréapciersde Paul, sans distinction entre les deux créancier3 hynothé.res non inscrits et les créanciers simplement ch';olr!'paires

j
tous ils viendront en concours, efau marc le aCsur le surplus du prix.

^'

Supposons, enan, que les trois créanciers hypothécairesaient pns inscription à des dates différentes, le premier nsn fût-Umémele dernier par le titre de 'sa c'éa^e ladabord payé en totalité de sa créance, principal et LcJ!
«oires

;
et si le prix n'est pas absorbé, ce qui en^estera sertatnbueau créancier inscrit le deukml, qui.I son t u"sera paye en totalité sur le surplus, et laissera l'excédan

'

Ml y en a, pour faire face à la créance de celui q^a n"l'
inscription le troisième.

^ ^"^

Telles sont les règles.

2095. L'enregistrement
n'interrompt pas le cours
de la prescription.

2095. Registration does
not interrompt prescrip-
tion.

s\ff\ 'l
^'' ^«"«'^velloment d'enregistré-

tior de 1 h'vH. T""'
"''"'«'•^o^^Pera pas la prescrip-tion de

1 hypothèque a laquelle il a trait, et s'il est erronné-DE LOHIMIKR, BlB. VOL. 18.
CI rOOnO-
1*
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ment fait il sera sujet à radiation de la môme manière que

renregistremeût originaire d'une hypothèque. 23 V. c, Sa,

8.20.

2096. Diverses disposi-

tions concernant l'enregis-

trement tant par rapport

aux droits réels qu'aux

biens et droits mobiliers

se trouvent aussi en divers

autres titres de ce code.

2096. Other provisions

concerning registration,

both as regards real rights

and moveable property

nnd rights, are contained

in several other titles of

this code.

2097. Les effets soit de

l'enregistrement ou du dé-

faut d'icelui par rapport

aux actes, jugements et

autres droits réels anté-

rieurs aux diitérents sta-

tuts concernant l'enregis-

trement, sont réglés par

des dispositions particu-

lières contenues dans ces

statuts.

2097. The eflFects of re-

gistration or of non-regi»-

tration in respect of deeds

and judgments and other

real rights anterior to the

différent statutes concern-

ing registration are goy-

erned by spécial provi-

sions of law contained in

such statutes.

Voy. Sts. R. B. a, ch. 37, s. 3, cités sur art. 2084.

* Sis. R. B. C, ch. 37, | 66. Rien de contenu dans le présent

ss. 66, 116. ) n'affectera la validité de tout enregis-

trement effectué, ou de tout certificat donné en vertu des

sections cinq et six de l'acte 8 V. c. 27, pour faciliter l'enre-

gistrement des titres, actes, documents et écrits qui devaient

être enregistrés le ou avant le premier jour de novembre,

mil huit cent quarante-quatre.
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c. 5, ou d'aucun d' „" T ,1' aUdllt.
' ' '' '^ ''-* '""'• ^

et tout certiflca. d'eurSemênt A?™."" "'"' '*' :-
des dit. actes ou aucu7d'In?H? .

'i»"'n,eut on «rt»

posé à U gaMe /«régi«r d "!re ; It"'"'"^"^
'^*-

soa bureau en vertu d'aucun acte passé à ce, .t^
°'

et considéré comme preuve du ditr^t.^Ltul'"
"" ''"

CHAPITOE DEUXIÈME. CHAPIER SECOND.
HÈGLK8 PARTICDLlànnS A DIFPÉ-
BENT8 TITRES D'ACQUrSITION

DB DROITS RÉELS.

2098 {tel qu'amendé).
Tout acte entrevifs trans-
férant la propriété d'un
immeuble doit être enre-
gistré par transcription
ou par inscription.

A défaut de tel enregis-
trement le titre d'acquisi-
tion ne peut être opposé
au tiers qui a acquis le
même immeuble du même
vendeur, pour valeur, et
dont le titre est enre-
gistré.

L enregistrement a le
raeme effet entre deux
donataires du même im-
meuble.

Toute transmission d'im

ROLES PARTICULAR TO DIFFERENT
TITLBSBYWIIICHREALRIGHTS

ARE ACQOIREL.

2098 (a« amended). AU
actsiwYertnwu», conveying
the ownership of an im-
moveable must be regis-
tered at length, or by
raemorial. ^

In default of such re-
gistratio.., thetitleofcon-
veyance cannot be invo-
Ked against any third
party who bas purchased
the same property from
tbe same vendor for a va-
luable considération and
wb^se title is registered.

I

Kegistration bas the
same effect between two
donees of the same im-
laoveable.

Every conveyance by
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meuble par testament doit

être enregistrée, soit par

transcription ou par ins-

criotion, [avec une décla-

ration de la date du décès

du testateur.]

[La transmission par

succession doit être enre-

gistrée au moyen d'une

déclaration énonçant le

nom de l'héritier, son de-

gré de parenté avec le

défunt, le nom de ce der-

nier et la date de son

décès, et enfin la désigna-

tion de l'immeubic]

[Jusqu'à ce que l'enre-

gistrement du droit de

l'acquéreur ait lieu, l'en-

registrement de toute ces-

sion, transport, hypothè-

que ou droit réel par lui

consenti affectant l'im-

meuble est sans effet.]

will of an imraoveaWe

must bû registered either

at length or by mémorial,

[with a déclaration of the

date of the death of the

testator.]

[The transmission of

immoveables hy succession

must be registered by

means of a déclaration

setting forth the name of

the heir, his degree of re-

lationship to the deceased,

the name of the latter,

the date of his death, and,

lastly, the desig.iation of

|the immoveable.]

[So long as the right ci

the purchaser bas net

been registered, ail con-

veyances, transfers, hypo-

thecs or real rights grant-

ed by him in respec*^ of

such immoveable are with-

out efifect.]

St. de Québec, 38 Vict., ) 1. Les avis et déclarations men-

c/j. 14. \ .ionnés dan? le-? articles 2098, 213!

et 2172 du code civil peuvent être donnés aux régistraleurs,

pour les intéressés, par toute personne quelconque, parent^

ou non. Ils peuvent aussi être donnés par les femmes ita-

riées, les interdits et les mineurs eux-mêmes.
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mer paragraphe, « en le remplaçant par |. ,„o, : Z^tr
i Me. dt OuébK, p. m, rUai V,. De. -, .„. . „ ,.

thèque. ou drc.t» réels "
convcnlionael».

iransporU. h/po-

cmauT^l^i^j!'"'^"""'
''°PP°''"' '' ^" ^2 J"*"«t ^864, con-cédé au défendeur, nioyeanant une rente constituée de 110au .apualde$i66.67.l-in>.meuble désigné en second Ueudiis

le proces^verbal de saisie.

Il a aussi, le Î8 avril 1873, concédé au défendeur, pourune rente constituée de 16 au capital de «100, l'immeX
en premier lien désigné dans le f ocès-verbal de sa^^

19?o;U88l:'"'''"°"""°"'^°'^'^ «"-«'«^^é« ^- le

L'opposant a fait .ne opposition afin de charge par laquelle
1
emande que chacun des deux lots ne soit vendu qu'à ïcharge de la rente constituée qui l'affecte.

Le demandeur conteste l'opposition, alléguant que lesd uxtures,sur lesquels elle est fondée, n'avaient^ é

avait, lui, enregistré son jugement avant la saisie et au'avait pour cette raison, une hypothèque qui primLt^l

ment. La réponse en droit a déjà été rejetée, et devait l'êtreLe demandeur, en disant que l'opposant n'avait droft à i

'

portion d'aucune charge sur les immeubles slis Lûa"suffisamment qu'il n'avait ni privilège, ni hypothè'aue T
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énonçait suffisamment son hypothèque en disant qu'il avait

enregistré son jugement. Sa contestation n'est pas un mo-

dèle, mais les moyens qu'invoque l'opposant pour la faire

rejeter ne sont pas suffisants. Pir sa réponse spéciale, l'op-

posant dit que les titres sur lesquels il a fondé son opposi-

tion sont ceux qui ont fait le défendeur propriétaire des lots

saisis.

La saisie a été faite le 17 octobre 1877. Le demandeur a

obtenu son jugement le 11 octobre 1876, et l'a fait enregis-

trer, avec l'avis requis pour obtenii- hypothèque sur les deux

lots saisis, le 1 4 du » léme mois ; et il a renouvelé cet enre-

gistrem^ it le 19 août 1881. L'opposant a produit son oppo-

sition le 13 juin 1879, et n'a fait enregistrer les deux conces-

sions susdites que longtemps après, savoir : le 19 août 1881.

L'hypothèque qu'invoque le demandeur est celle que lui

a donné le jugement par lui obtenu contre le défendeur, et

son enregistrement avec l'avis requis, contenant la descrip-

tion des deux propriétés saisies ; mais l'opposant lui objecte

que cet enregistrement, quoiqu'antérieur à celui des titres

qu'il a lui-môme consentis au défendeur, n'a pu, aux termes

du dernier aliéna de l'article 2093, cvoir d'effet que par l'en-

registrement de ces titres. Et s'appuyant de la décision

dans la cause de Pacaud v. Constant, (4 Q. L. R., p. 94), il sou-

tient que ses droits priment ceux que le demandeur peut

avoir, s'il en a aucun. La décision invoquée n'a pas d'ap-

plication à cette cause que n'affecte pas l'article cité du coda

ci^ il, l'hypothèque du demandeur n'étant pas convention-

nelle, mais judiciaire.

Le dernier aliéna de cet article 2098 ne parle que des

droits consentis par l'acquéreur. La règle qu'il fait est res-

iiiclive, onéreuse et limitative ; elle gène la liberté et la fa-

ciUté des contrats, elle est une exception au droit commuu,

et par conséquent son application doit ôtre limitée au cas

spécial qui y est indiqué, celui où le droit est consenti par

l'acquéreur, et non celui où il est acquis malgré lui et sans

son concours. Cette disposition de la loi, ne doit par consé-
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quent, affecter que les droits et les hypothèques convention-
nelles et non ceux que donne la loi même, ou que l'on ob-
tient de la justice. Elle ne peut pas par là même comprendre
les hypothèques légales et judiciaires.

La raison de cette distinction est apparente. Celui qui
obtient une hypothèque ou un droit conventionnel, pouvant
exiger, lors du contrat, que la partie qui s'oblige exhibe ses
titres et justifie de ses droifs, la loi pouvait lui faire une
obligation de cette mesure de orudence usuelle

; mais celui
qui tient ses droits de la loi môme ne peut pas exiger cette
exhibition de titre, cette justification pour l'obtention de
droits que son débiteur ne le voit acquérir que d'un œil
jaloux, et dont il oppose souvent l'obtention : et celui qui les
tient de la justice le^ obtient par contrainte, et ne peut pas
espérer que son débiteur accomplira une formalité qui favo-
risera l'acquisition du droit qu'il ne peut obtenir qu'en re-
courant d'abord aux tribunaux, ni même qu'il lui fournira
les informations requises. Il est laissé à ses seules ressources
pour découvrir les propriétés que possède son déb. jur et
doit, lorsque celui-ci n'a pas enregistré ses titres, faire enre-
gistrer son jugement et les avis requis, sans Péme souvent
avoir pu découvrir comment son débiteur a acquis Ja pro-
priété contre laquelle il prend inscription. Exiger pour la
'alidué immédiate de son hypothèque que le titre de son
débiteur eut été préalablement enregistré, eut équivalu à
lu: eu refuser l'obtention. Ce n'est pas de l'enregistrement
de ces droits que s'occupent les quatre dernières lignes de
l'article 2098. Ils ne peuvent pas être compris dans " les
cessions, transports ou hypothèques consentis par l'acqué-
reur

;
" et ils ne sont pas.

L'acquisition et la validité de l'hypothèque du demandeur
étaient indépendantes de l'enregistrement des titres aux pro
priétés hypothéquées, que l'opposant avait consentis au dé-
fendeur. L'enregistrement de l'hypjthèque étant antérieur à
celui de ces titres, elle primait le privilège de l'opposant.
Ce privilège même, avant son enregistrement, n'était pas
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toutefois sans effet : il primait les créances non enregistrées

et était préféré aux créances chirographaires (G. C. 2094).

L'opposant poavait en conséquence exercer tous les droits et

recours attachés à son privilège et demander, comme il l'a

fait, que les propriétés, que ces deux créances privilégiées

affectaient, fussent vendues à la charge des rentes qui en

étaient le prix. L'article 1792 du C. C. le dit expressément.

L'enregistrement, qu'a fait plus tard l'opposant des deux

titres constitutifs de rente, ne changeait pas la position que

les droits du demandeur et les siens occupaient auparavant.

Cet enregistrem nt ne peut lui servir que pour les créances

hypothécaires.^ quemmentenregistrées.s'ilen est aucune.

Le demandeur ..e peut pas obtenir le renvoi pur et simple

d'une opposition que Leclerc avait droit de produire ; mais,

comme ses intérêts sont lésés par cette opposition, la vente

ne doit être faite à la charge des rentes dont les immeubles

saisis sont grevées en faveur de l'opposant, qu'eu par lui

donnant au demandeur bonne et suffisante caution que ces

imcneubles seront vendus à un prix suffisant pour lui assu-

rer le montant de ce qui lui est dû. Cette condition, qui

s'impose d'elle-même, est du reste écrite à l'article 660 du G. ?.

L'exception est maintenue et l'opposition renvoyée avec

dépens, à moins que l'opposant ne donne, sous 15 Jours,

caution tel que le veut la loi.

22 L C Jur., p. 73. C. de Rév., Montréal, ) Jdcé :— 1. Que jusqu'à1 Ji

j qu'l187.*^. Lefebvre vs Branchaud. J qu'un acquéreur d'im-

meubles a t enregistré s..i titre d'acquisiiion, les créanciers du vendeur

peuvent subséquemraent à la vente, prendre hypothèque légale ou judi-

ciaire sur les immeubles vendus.

2. Que la vente sans enregistrement n'est d'aucun effet à l'égard des

tiers.

DoRiON, J. Le demandeur a acheté un immpuble le 28 no-

vembre 1876, et n'a fait enregistrer son titre d'acquisition

que le 5 décembre suivant. Dans l'intervalle, c'est àdire, le

30 novembre, le défendeur a obtei.'i ua jugement contre le
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vendeur et a pris hypothèque le 1er décembre sur l'immeuble
en question comme étant encore la propriété du venderr vU

lors de 1 inscription prise par le défendeur.
Le demandeur demande la radiation de cetf,e hypothèouecomme ayant été prise sur un immeuble qui lors de la red.

dit.on du jugement n'appartenait plus au débiteur
La cour de première instance (Bélanger, J ) a acniPilH

cet^ demande et déclaré l'hypothèque nVie
"V^^a a

deJifflcuUé sur les faits. Il s'agit d'une pure question de

La vente non enregistrée a-t-elle dessaisi le vendeur vis-à-
VIS des fer., de manière à ce que ceux-ci ne puissent exercer
leurs droits sur le bien vendu et acquérir l'hypothèque judi-
Claire ou légale sur icelui ?

Ji» 4"c jum

Je n'hésite pas à me prononcer pour la négative, et je croisque le jugement dont est appel est contraire à la lettre et à

T',fr'i°'' d'enregist^ement qui ont pour objet la

efficace
'^''' '^° ^''° '''''''' "^« P^°'«^"on

Pour l'affirmative l'on se fonde sur l'art. 2026 du Gode
Civi!, qui dit qur l'hypothèque judiciaire n'affecte que lesimmeubles qui appartiennent au débiteur et qui sont désignés dans un avis produit au bureau d'enregistrement; et"que la vente étant parfaite nar le seul consentement des Par-
ties cTapres l'art. 1472, il s'ensuit que, lorsque le jugemenTa
été obtenu ot enregistré, le débiteur n'était plus propriétaire
et que le défendeur n'a pu acquérir aucun droit r^'hynothl
que sur l'immeuble en question en vertu de son jugement
C'est là une erreur qu'il est facile de démontrer. L'art 1472
est subordonné aux dispositions de l'art. 1027, qui dit auedans les contrats pour l'aliénation d'immeubles la vente sera
parfaite par le seul consentement des parties, môme vis-à-vis
cl.^s tiers mais sujette aux dispositions relatives à l'enre^is-trement des droits réels sur tels immeubles.

^
11 faut donc recourir aux dispositions de la loi concernant
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renregiâtrement des droits réels pour voir quand la vente ist

devenue parfaite à l'égard des tiers.

Le Gode n'est pas aussi explicite, que ne l'était l'Ordon-

nance d'Enregistrement de 1841, quoique cependant les

codificateurs déclarent dans leur rapport, qu'ils n'ont pas

entendu en restreindre les dispositions, mais même les

étendra dans le sens de la publicité des droits réels.

Le Code au lieu de mentionnei spécialement les difTérents

actes qui pouvaient affecter les immeubles, comme ventes,

{'«nations, hypothèques conventionnelles, hypothèques lé-

gales, judiciaires et autres, comme ne devant avoir aucun

effet à l'encontre de ceux qui auraient enregistré les premiers

leurs droits résultant des mêmes sources, ainsi que le faisait

l'ordonnance, a procédé, d'une manière un peu différente.

Il a commencé par déclarer (art 2082) que l'enregistrement

des droits réels leur donnait eLjt et établissait leur rang de

priorité suivant les dispositions suivantes du Code. L'art.

2083 décrète que tous les droits réels sujets à l'enregistre-

ment prennent effet du jour de l'enregistrement à rencontre

de tous créanciers qui ont enregistré subséquemment ou qui

n'ont pas enregistré du tout.

Ensuite l'art. 2098 dit que tout titre translatif de propriété

doit ire enregistré, et que tout acte de vente ou hypothèque

consenti par un acquéreur qui n'aura pas enregistré sou

droit de propriété, sera sans effet.

Or si l'acquéreur, non enregistré, ne peut conférer aucun

droit à qui que ce soit, il faut bien dire que c'est parce qu'il

n'est pas propriétaire vis-à-vis des tiers. Alors c'est le ven.

deur qui reste propriétaire. Il peut vendre, hypothéquer, et

ses créanciers qui obtiennent des hypothèques judiciaires

ou autres, et qui prennent inscription avant l'enregistrement

de la vente doivent être préférés. Cette doctrine est suivie

en France, où depuis 1855 le môme système que nous avons

ici a été établi. 24 Demolombe, n° 450.

"... L'art. 3 de la loi de 1855 a voulu que l'on considérât

" comme tiers, non seulement ceux qui auraient acquis des
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"droits sur l'immeuble ea contractant avec le vendeur,
" comme un second acheteur ou un créancier à hypothèque*
couvemionnelle, mais encore ceux qui y auraient acquis

•' d93 droits ae son chef, sans contracter avec lui, comme
" son créancier à hypothèque légale ou judiciaire... "

Dans la cause c'e Chesner vs Jamieson, et Hunier, oppo-
sant, rapportée au 19e vol. du Lower Canada Jurist, p. 190, la
Cour d'appel a unanimement maintenu une hypothèque
conventionnelle enregistrée, à l'eucontre d'un acte de vente
passé six ans auparavant et qui ne l'était pas. Je ne vois
aucune raison de faire une distinction entre l'hypothèque
conventionnelle et l'hypothèque légale ou judiciairo. La loi
n'en fait pas, et les mêmes raisons existent dans un cas
comme dans l'autre.

C'est à l'acheteur à s'imputer la faute de n'avoir pas enre-
gistré son tiire en temps utile. Pourquoi les sociétés qui
prêtent de l'arg-nt ne se dessaisissent^lles de leurs deniers
qu'après avoir fait enregistrer l'acte d'obligation et s'être assu-
rées que leur hypothèque a bien pris le rang qu'elles enten-
daient lui donner ? C'est justement pour se protéger contre
des ventes ou autres transactions occultes que l'on pourrait
ensuite leur opposer.

L'acquéreur n'a qu'à prendre les mC-es précautions et
tous les droits seroiit sauvegardés, et les placements sur ia
propriété foncière, auront cette garantie que la loi a eu en
vue en soumettant les droits réels à l'enregistrement.
Pour ces raisons je suis d'opinion (et la cour est unanime)

de renverser le ju-ement de la cour de première instance et
débouter l'action du demandeur.
Le jugement en révision est motivé comme suit :

" La Cour considérant qu'aux termes des art. 2082 et 2083
du Code Civil du Bas-Canada, l'enregistrement des droits
réels est nécessaire pour leur donner effet vis-à-vis des tiers
et éiabllr leur rang entr'eux

;

'

"Considérant que lorsque L. R. Baker a obtenu jugement
contre François X. Lachance, le 30 novembre 1876, et l'a
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Tait enregistrer, le demandeur n'avait pas enregistra son

titre d'acquisition de l'in.meuble désigné en la déclaration

en cette cause
;

"Considérant que le dit L. R. Baker a pu valablement

prendre hypothèque sur le dit immeuble, et que l'action du

demandeur pour faire radier cette hypothèque était mal

fondée
;

" Considérant qu'il y a erreur dans le dit jugement, casse,

annule, etc., et déboute l'action avec dépens."

Jugement infirmé.

23 Low. C. Jurist, p. 28i. Société
^ j„.,^ ._q^^ j,„tj^,e 2093 du

de Construction et Laurin, Cour > Code Civil, déclarant que "jus-

d'Appel. Montréal, 1872. ) qu'à ce que l'enrégistremeni

uu droit de l'acquéreur ait lieu, l'enregistrement de toute cession, trans-

port, hypothèque ou droit réel par lui consenti affectant l'immeuble est

sans effet," doit être appliqué aux actes antérieurs au Code, et que ce

n'est pas donner un effet rétroactif au code de l'appliquer ainsi.

L'Appelante exposait comme suit les faits et ses préten-

tions :

—

Le débat entre les parties, toutes deux créancières de

Joseph Maurice, devenu insolvable et en faillite, a d'abord

origine devant le syndic officiel, James Tyre, qui avait collo-

que l'appelante de préférence à l'intimée.

De là, un appel par cette dernière à la Cour Supérieur, à

Montréal, qui, sous la présidence de l'Honorable Juge Ber-

thelot, rendit le jugement suivant, le 31 décembre 1870.

" La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats

" respectifs sur la requête en appel de la dite Dame Monique

" Laurin, contre le jugement rendu par le dit syndic, le

" vingt-septième jour d'octobre dernier, examiné le dossier

" et le dit jugement du 27 octobre dernier, et en avoir déli-

" béré, accorde la conclusion de la dite requête de la dite

" Dame Monique Laurin, et casse et infirme le dit jugement
«' du 27 octobre dernier, rendu par le dit syndic, et main-

" tient la contestation de la feuille de dividende du syndic,
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" faite par la dite Dame Monique Lauriu, et ordonne au dit
' syndic de procéder à un nouvel ordre de distriba lion collo-
" quant la dite Dame Monique Laurin, pour sa créance et
'• réclamation contre le dit insolvable, et ce par préférence
" à la collocation de la dite Société Permanente de Gonslruc-
« non avec tous r épens tant en Cour de Banqueroute que sur
" la présente requête, dont distribution est accordée à Mes-
"sieurs Doutre, Doutre ef, Doutre, avocats de la dite re-
" quérante."

Ce jugement n'étant pas motivé, il faut chercher la clef de
la difficulté dans la décision longuement motivée, rendue
par le syndic officiel, le 27 octobre 1870, dans les termes
suivants :

" I, James Tyre, officiai assignée, o' the City and District
" of Montréal, the assignée in this matter, having heard the
" parties by theircounsel respeotiveiy, seen their déclaration
" that they hâve no oral testimony lo adduce, having also
" examined the documents and pleadings fyled before me
" and having carefully deliberated :

'- Gonsidering that the deed of sale made by thelate Fran-
" çois Quenneville, to the insolvent, before Lecavalier and
" GoUeague, notariés public, was so made the 21st day of
"November, 1860, and registered tho 28th day of June
"1867;

" Gonsidering that the deed to the said Building Society
" by f i insolvent, granting mortgage, was executed the
" 15... day of June, 1867, and was registered the 26th day of
"June, 1867, seeing the Registrar's certiBcate made and
'• fyled in this matter, touching the enregistration of such
" claims

;

" Gonsidering that the said Monique Laurin hath now
" pending before the Superior Court for the District of
" Montréal an action to set aside said deed of sale aforesaid
" liij to recover back the property so sold to the insolvent,
•' and that she cannot claim to ba proprietor uad to be hypo-
ihecary créditer at one and the said time

; KaaiKiaraKss.a
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" Considering that the article nuraber 2098 ol the Code of

" this Province, does not apply to this matter, inasmuch as

** the vendor did not register wilhin the delay fixed by law,

" 80 as to conserve privilège a? against hypothecary cre-

" ditors, and considering said deed of sale was made long

" before the passing of said Code, and that by the law ante-

" rior to the said Gode, the unpaid vendor had not any pri

" vilege or préférence over or bsfore the hypothecary credi-

" tor duly registered before the registration of any deed of

" sale :

" Considering that a term of payment v;as given the insol-

*' vent by said late François Quenneville, and that neither

*' he nor his widow had nor bas jus in re or right in the

" p.operty, and that by want of registration of deed of sale

" before the 28th day of June, 1867, ihe said Dame Monique
" Laurin hath not privilège or priority befor said Building

" Society
;

"Doadjudge, award and déclare that the contestation

" made and fyled in this matter by said Dame Monique
" Laurin to and of the dividend sheet made and prepared

" in this matter of moneys, proceeds of the sale of the im-

" moveable property of the insolvent, wasand is unfounded,

" and that the same should be so declared, do maintain said

" divided sheet and the distribution therein made, and do

" dismiss said contestation, with costs against said Dame
" Monique Launn."

Celte décision du Syndic tranche dans le vif du litige en

déclarant que l'appelante, dont le tiire de créance en date du

15 juin 18G7, fai enregistré le 26 du môme mois, doit primer

le titre de bailleur de fonds de l'intimée en date du 21 no-

vembre îB60, enregistré le 28 juin 1867, deux jours apr:c

l'enregistrement effectué par l'appelante.

i-e vendeur dont le titre est antérieur à notre Code perd

le rang de son hypothèque privilégiée, à défaut d'enregistre-

ment dans les 30 jours, à l'égard de tout créancier postérieur

régulièrement inscrit avant lui. (S. R. B. C. ch. 37, sect. 9).
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Au dire de l'intimée, l'enregistrement de la créance de
l'appelante est nul et ne peut lui servir, parce que la loi ac-
tuelle exige que le propriétaire ait fait enregistrer d'abord le
titre d'acquisition de l'immeuble qu'il veut hypothéquer.
De fait, l'intimée repose toutes ses prétentions sur cette seule
phrase, de droit nouveau, qui termine l'article 2098 du Code
Civil du Bas-Canida et qui se lit ainsi : « Jusqu'à ce que
" l'enregistrement du droit de l'acquéreur ait lieu, l'enregis-
" trement de toute cession, transport, hypothèque ou droit
' réel par lui consenti affectant l'immeuble, est sans effet."

La Législature n'a jamais eu l'intention de dépouiller le
propriétaire antérieur au Gode du droit qu'il avait de dispo-
ser de sa chose à sa guise, soit en la vendant soit en l'hypo-
théquant, soit en l'aliénant de quelque manière que ce soit.
Dire le contraire

; prétendre que la législation nouvelle a
entendu frapper de nullité tous les contrats affectant la pro-
priété immobilière qui seraient passés à l'avenir par celui
dont le titre d'acquisition n'aurait jamais été enregistré serait
soutenir le principe de la rétroactivité de la loi. Ainsi dans
la thèse de l'intimée, le failli dont l'acte d'achat n'avait pas
été enregistré, pouvait bien autrefois vendre ou hypothé-
quer l'imm.uhle en question, mais il ne pourrait ilus le
faire depuis le 1er août 1866.

Pour en venir à cette conclusion, il faudrait violer le texte
môme de l'article 2163 de notre Code qui déclare que les
dispositionb nouvelles qu'il crée n'auront pas un effet ré-
troactif.

Il est vrai que l'intimée soutient qu'il n'y a ici aucune
violation du principe de la non rétroactivité de la loi vu
que la date de l'acte d'obligation consenti par le failli à l'ap-
pelant est postérieur au Code même. Le Code ne pouvait
pas enlever au failli la faculté de disposer de ses immeubles
librement comme auparavant, sans réagir sur le passé et
sans blesser des droits acquis

; puisque la constitution de
1 hypothèque est inhérente au droit môme qu'avait le failli
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de disposer de la propriété comme il l'entendrait, sans res-

triction et sans aucune formalité préalable.

Le principe fondamental de notre régime hypothécaire,

la base sur laquelle il repose, est la publicité des droits réels

dans son acception la plus large par la voie de l'enregist.e-

ment. L'on ne trouvera nulle part que le vendeur est dis-

pensé de la formalité de l'enregistrement ; au contraire notre

Code impose à tous, vendeurs ou acquéreurs, la rigoureuse

nécessité de l'enregistrement pour la sûreté et la conserva-

lion de leurs droits respectifs. Ainsi l'articlt 2082 dit que

c'est " l'enregistrement des droits réels qui leur donne effet

" et établit leur rang." Et l'article suivant (2083) dit encore :

" Tout droit réel soumis à la formalité de l'enregistrement

'* a effet du mo.nent de son enre^ist.ement à rencontre des

" autres créa.iciers dont les droits n'ont été enregistrés que

" subséquemment, ou ne l'ont pas été. Si néanmoins un
" délai est accordé pjur enregistrer un titre et que l'enre-

" gistrement soit effectué dans ce délai, ce titre a son effet à

" rencontre môme des créanciero subséquentsquiont priori-

" té d'enregistrement." Ainsi l'article 2100 dit que le vendeur

" conserve tous ses droits et privilèges par l'enregistrement

" de l'acte d'aliénation dans les trente jou''s à compter de sa

date." D'ailleurs la section 9ème du chapitre 37 des Statuts

Refondus du Bas-Canada qui impose au bailleur de fonds

l'obligation de l'enregistrement dans les trente jours, sous

peine de déchéance à l'égard de tiers plus diligents, n'a

jamais été rappelée et est encore en vigueur.

S'il est vrai que le bailleur de fonds n'est pas exempt de la

formalité de l'enregistrem.nt, il faut repousser cette préten-

tion de l'intimée : " que l'hypothèque du créancier posté-

rieur qui a enregistré le premier son titre de créance, ne

prime pas celle du vendeur qui n'a pas été inscrite dans le

délai légal de trente jours." Et ce n'est que justice d'en déci-

der ainài ; car dans le système de l'intimée, nul besoin pour

le vendeur de veiller à la conservation de ses droits.

Ne serait-ce pas rétrograder de plus de trente ans en fait
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de législation hypothécaire ? Ne vaudrait il pas mieux dé-

T^Z^rTr ^T ^'«"'^ "î"" ^« ^^^^«"^ d« fond» sera
dispensé de la formalité de l'enregistrement 1

Non, il faut savoir trouver une explication plus p'ausible
de la loi. Cette objection ne peut valoir qu'entre deux créan-
cera hypothécaires du même acquéreur, dont l'un inscrit
anténeuremenl et l'autre postérieurement à l'inscription du
Utre de propriété da débiteur. Car notre Code a voulu que
e bureau d'enregistrement reûétât tout l'ensemble des
transactions immobilières, et que l'origine môme, la trace
première, le titre primordial de l'arquéreur fût connu • Non
pas précisément pour suppléer à l'indifférence du bailleur
de fonds qui aura dédaigné de faire enregistrer sa créance
et pour lui conserver malgré lui et aux dépens des tiers des
droits qu U n aura pas eu le souci d'assurer, mais bien pour
compléter l'enchaînement des titres et en démontrer la
source au public.

Ce qui démontre davantage encore que la nécessité de
(enregistrement du titre de l'acquéreur n'a pas été imposée
a ce dernier dans l'intérêt de son vendeur, c'est que cette
formalité est requise môme dans le cas où le prix de vente
est payé comptant, et où par conséquent rien ne reste dû au
bailleur de focdls.

Le mot acquéreur dont se sert l'article 2098 en déclarant
qa.l lui faudra enregistrer son droit à J'immeuble avant de
1 hypothéquer, s'entend d'actes d'acquisition postérieurs à laa»e en force de notre Code. Car s'ils eussent voulu réa<>ir
snr le passé, nos codificateurs n'auraient pas manqué °de
tenir un autre langage et de dire que tous, propriétaires
actuels comme acquéreurs à l'avenir, seraient tenus à ce'.te
formalité de l'enregistrement de leurs titres respectifs avant
de pouvoir disposer de leurs immeubb:. Dans le sens etdans le texte même de l'article 2098, le failli n'est pas un
acquéreur, mais bien un propriétairt ayaa; des droits acquis
à la disposition libre et sans entraves de ses biens immobi-

deLorimier, Bib. vol. 18.
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liera, garantie par de» lois que la législation nouvelle n'a

jamais eu l'intention d'altérer.

Remarquons en outre, que la loi ne dit pas môme que le

lUre, mais bien seulement le droit de l'acquéreur, sera enre-

gistré avant qu'il puisse disposer de l'immeuble. Or l'enre-

gistrement d'un simple bordereau énonçant le droit à la pro-

priété, sans indication de la somme due au hailleur de fonds,

ne serait-il pas suffisant, et ce dernier pourrait-il se plaindre

dans ce cas de l'insuffisance d'un enregistrement qui ne sau-

vegarde pas se? ropi es droits ?

Ainsi en résumé : dès 1853, la législation provinciale a

imposé au bailleur de fonds l'obligation d'enregistrer sa

créance dans les trente jours de la passatio de l'acte de

vente, et a décrété que s'il ne le faisait pas, tout créancier

postérieur en date mais dûment inscrit avant lui, le prime-

rait. Cette disposition de la loi n'a pas été ohaugée par

notre Code qui, au contraire, l'a confirmée p 'r les articles

2082, 2083 et 2100. L'article 2098 ne s'applique pas au cas

actuel où il s'agit d'un propiiétaire dont ie titre est antérieur

de plusieurs années à notre Code.

Au reste, l'appelante est convaincue que la décision de

cette Honorable Cour circonscrira la portée de l'article 2098

dans les véritables limites qui doivent lui être assignées, et

qu'elle fixera la jurisprudence du pay: sur ce changement

important effectué dans notre législation par le Code Civil

du Bas-Canada.

L'intimée exposait ses prétentions dans les termes suivants:

Le nommé JosepL Maurice, ayant fait cession sous l'Acte

de Faillite, entre les mains du syndic James Tyre, au nombre

des réclamants se trouvaient l'intimée et l'appelante.

L'intimée réclamait $756, balance due en capital et intérêts

sur le prix de vente d'un certain immeuble que feu son mari,

François Queiineville, av; i vendu au dit Joseph Maurice,

le failli, le 21 novembre 1860. Cette vente avait été enre-

'gistrée le 28 juin 1867. L'intimée réclamait cette somme en
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venu du lesiament de son mari qui la fai.ait sa légataire
universelle en rropriété.

L'appelante réclamait 1620.25, en vertu d'une obligation
portant hypothèque, enregistrée le 26 juin 1867
I* syndic. James Tyre, prépara une feuille de dividende

ou ordre de distriuution, d'après lequel l'appelante était col.
loquée avant l'!:. miée, sous prétexte de la priorité de l'enre-
gistrement d ; l'hypothèque de l'appelante.

L'mtimée contesta cette collocation, la prétendant vicieuse
et contraire à la loi et notamment à l'Art. 2098 du Code Civil
qui déclare que "jusqu'à ce que l'enregiitrement du droit
de

1 acquéreur ait lieu, l'enregistrement de toute ce^^ion
transport, hypothèque, ou droit réel par lui consenti affec-
tant

1 immeuble est sins effet." Déplus l'intimée alléguait
par sa coutestation, que l'acte et l'enregistrement sur lesquels
était fondée la réclamation de l'appelante étaient postérieurs
a la promulgation du Code Civil et soumis à ses disposi-
tions,-l'acte ayant ité passé le 15 juin 1867, et l'enregistre-
ment ayant eu lieu le 26 juin 1867

; et qu'à l'époque de la
passation et de l'enregistrement de l'acte en dernier lieu
mentionné, le titre ou droit du dit Joseph Maurice n'avaient
pas encore été enregistré, et qu'en conséquence l'enregistre-
meut de l'hypothèque de l'appelante était sans effet, au moins
quant à l'intimée. Parles conclusions de sa contestation
l'atimée demandait que la feuille de dividende du syrdic
fut déclarée illégale et fût réformée, et que le dit syndic
,

océdant à faire vu nouvel ordre de distribution, accordât
intimée s^ créance en capital, intérêts et frais.
Le syndic renvoya la contestation de l'intimée sur le motif

que l'enregistrement de son titre était postérieur à celui du
titre de l'appelante, et en général conformément aux diverses
prétentions de l'appelante.

L'intimée appela de cette décision devant l'un des juges
de la Cour Supérieure, et le 31 décembre 1870, l'hon juge
Berthelot infirma la décision du syndic, et accorda les, con-
clubions de ia contestation de l'intimée.
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La question soumise à cette Cour d'Appel se présente pré-

-ciséraenl dans les mômes termes qu'en Cour Inférieure. La

rpartie de l'Art. 2098 qin a servi de base au jugement attaqué,

se lit comme suit :
" Jusqu'à ce que l'enregistrement du

^roit de l'acquéreur ait lieu, l'enregistrement de toute ces-

sion, transport, hypothèque ou droit réel par lui consenti

affectant l'immeuble, est sans effet."

Les dates concernant les prétentions respectives des parties

sont les suivantes :

Vente par Quenneville à Maurice, 21 novembre 1860.

Obligation de Maurice à l'appelante, 15 juin 1867.

Enregistrement de l'obligation, 26 juin 1867.

Enregistrement de la vente, 28 juin 1867.

L'enregistrement du droit de l'acquéreur Maurice a donc

eu lieu deux jours après l'enregistrement de l'obliga'vion, en

c'est pour ceba qae la Cour Inférieure a déclaré ce dernier

enregistrement s. ns effet.

L'appelante argue que le Code étant postérieur à la vente,

la disposition nouvelle de l'Art. 2098 ne lui est pas applicable.

S'il s'agissait d'appliquer le Code à la vente, il y aurait quel-

que chose de fcndé dans cette prétention ; mais il s'agit de

Venregistrement de la vente et non de la vente elle-même.

Si l'appelante avait obtenu cette obligation avant le Gode et

l'eût fait enregistrer avant le Code, il est hors de doute que

cette disposition ne serait pas applicable. Mais le Code a

pr's les droits existant dans leur condition actuelle et a réglé

la manière d'en disposer à l'avenir. Ce n'est pas lui donner

un effet rétroactif, car l'eni-egistrement n'affecte en aucune

manière le caractère et les conséquences de la vente.

L'appelante invoque le défaut d'enregistrement du titre de

l'intimée, dans les 30 jours de sa passation (Art. 2100 G. G.),

délai qui faisait partie de notre législation, plusieurs années

avant le Gode. La disposition de l'Art. 2098 suscitée, rend

.presque inutile celle de l'Art. 2100 ; mais il peut encore se

présenter des cas où il y aurait lieu de tirer parti de l'enre-

gistrement du titre du bailleur de fonds dans les 30 jours.
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En supposant toutefois que la conservation dan» lo Gode
d'une législation antérieure soit devenue inutile par suite
d'une autre partie du même code,—serait-ce la partie inutile
qui devrait prévaloir à l'exclusion de celle qui, destinée à
protéger plus efficacement le vendeur, porte avec elle le ca-
chet d'une intention f-rmelle, comme celle de l'Art. 2098 ?
La chose ne peut donner lieu à discussion.

Sur la question de rétroactivité, l'intimé cita Merlin RéoV Effet rétroactif et V» Loi.

1 2 Revue Légale, p. 92, C. S. Miette, ) ju^* • o„<> n», ,o a-
Matkieu. /., 1883, Dubeau et Piette] ] J^f^^^l^r^^^^:

1 article 2098 Code Civil prise conjointement avec l'article 2043 Code
Civil, l'hypothèque consentie par le possesseur à titre de propriétaire Pt
enregistrée avant l'enregistrement de son titre, prime celle consentie et
enregistrée depuis l'enregistrement du dit titre.

Jugement :

La Cour après avoir entendu les parties, savoir : les dits
colloques, Léonard Read et Joseph Dubeau et al., et les dits
contestants, par leur avocat respectif, sur le mérite de la
contestation de l'ordre de collocation du rapport de distribu-
tien, préparé en cette cause par le protonotaire de cette Cour
et produit et affiché en cette cause le 11 septembre dernier'
avoir examiné le dit rapport de collocation et de distribution!
la dite contestation et moyens, et tint le dossier de la procé-
dure, et sur le tout, mûrement délibéré

;

Attendu que le dit Léonard Read est colloque aux qua-
trième item du dit rapport, pour la somme de «100, étant le
Tiontant de sa créance en capital, en premier lieu mentionnée
au certificat du régistrateur, produit avec le rapport du shé-
riff, fondée sur une obligation consentie par le défendeur en
faveur du dit Léonard Read, devant Maître Crépeau, notaire
et témoin, le 2 avril 1872, et enregistrée le 6 du môme mois'
et pour la somme de $18.15 étant pour deux ans et six jours
d'intérêt, au taux de neuf par cent l'an, sur la dite créance.
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Attendu que Joseph Dubeau ès-nom et qualité et autr»

les dits demandeurs en cette cause, sont colloques au cin-

quième item du dit rapport de collocation e!; de distribution

pour la somme de $172.78 courant, en à compte du montant

de leur opposition fondée sur une 'obligation consentie par

le défendeur en faveur de Cyrille Dubeau, le 26 mai 187fi,

devant Maître P. C. Piché, notaire, et enregistrée le 30

décembre de la même année.

Attendu que les dits contestants, par leur contestation,

demandent à être colloques de préférence aux dits Léonard

Read et Joseph Dubeau et autres, pour la somme de $200 et

les intérêts, étant le montant d'une obligation consentie par

le défendeur à Charles Alexandre Forueret, le 7 novembre

1878, devant Maître P.Tellier, notaire, enregistrée au bureau

d'enregistrement du Comté de Berthier, dans les limites

duquel est situé l'immeuble vendu en cette cause le 8 novem-

bre 1878;

Attendu que les dits contestants basent leur contestation

et leurs prétentions sur le fait que la dite obligation du 7

novembre 1878, consentie par le dit défendeur au dit

Alexandre Forneret enregistrée comme susdit le 8 novembre

1878, a été enr<.gistrée après l'enregistrement du titre du

défendeur en cette cause qui fût enregistré le 8 novembre

!878, tandis que les titres de créances des dits Léonard Read

et Joseph Dubeau et autres, créanciers colloques comme

susdit, n'ont été enregistrés qu'avant l'enregistrement du dit

titre du défendeur, et que cet enregistrement des titres de

créances des dits créanciers colloques est nul et de nul effet,

tandis que l'enregistrement de la dita obligation consentie

en faveur du dit Charles Alexand > ^^orneret lui donne

priorité sur les dits créanciers colloques,

Considérant que le dernier alinéa de l'article 2098 du Code

Civil décrète que jusqu'à ce que l'enregistrement des droits

de l'acquéreur ait lieu, l'enregistrement de toute cession,

transport, hypothèque ou droit réel par lui consentis affec-

tant l'immeuble est sans effet, mais que l'article 2043 du
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même Code décrète que l'hypothèque consentie par un débi-
teur, snr un immeuble dont il est en possession comme pro-
prit^Uire, mais dont il n'a pas un titre suffisant, a son effet à
compter de la date de son enregistrement, si le débiteur y
obtient ensuite un titre parfait, sauf néanmoins le droit des
tiers

;

Considérant que cet article 2043 fait voir que la disposition
du dernier alinéa du dit article 2098 décrétant que l'enre-
gistrement de toute hypothèque afiFectant l'immeuble est
sans effet jusqu'à ce que l'enregistrement des droits de l'ac-
quéreur ait lieu ne contient pas une nullité absolue, vu que
dans le cas de l'article 2043 cet enregistrement a effet à
compter de sa date

;

Considéranf ^ue si l'interprétation donnée par les contes-
tants au dit article 2098 devait être adoptée, il faudrait dire
que relui qui a une hypothèque consentie par un débiteur
en possession comme propriétaire, mais qui n'a pas un titre
parfait à une meilleure position que celui qui tient une
obligation d'un débiteur en possession comme propriétaire
qui a un titre parfait, mais qui n'est pas enregistré

;

Considérant qu'en référant au rapport des codiflca'teurs, on
constate que le chapitre d 3S hypothèques et le titre de l'en-
Tegistremert des droits réels est contenu dans un même
rapport en date du 1er juillet 1864, et que l'intention des
codificateurs était alors de déclarer radicalement nul l'enre-
gistrement d'une obligation faite avant l'enregistrement du
titre du débiteur comme cela appert en référant au dit rap-
port à la page LXIII, mais cie dans l'article correspondant
à l'article 2043 aux chapitres des hypothèques tel que soumis
par les codificateurs, il est donné effet à l'hypothèque con-
sentie par un débiteur sur un immeuble dont il est en pos-
«essi .n comme propriétaire, mais dont ii n'a pas un titre
suffisant à compter de sa date, si le débite ur y obtient ensuite
un titre légal, et non à compter de la date de son euregistre-
ment tel que le dit article se trouve écrit dans notre code

;

Considérant que ce changement au dit article 2043, qui est
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l'article 75 du chapitre des hypothèques so!imi? par les codi-

ficateurs n'a pas été suggéré par les codificateurs, et qu'il ne

se trouve pas non plus avoir été fait par la Législature, dans

l'acte concernant le Code Civil du Bas Canada, chapitre 4t

des Statuts du Canada de 1865, mais que cependant il se

trouve inséré dans le dit Code Civil, et que par la section 10

du chapitre 7 des Statuts de la Province de Québec de 1868,

31 Victoria, le Code Civil du Bas Canada tel qu'imprimé a

force de loi
;

Considérant que l'article 75 tel que présent? par les codi-

ficateurs avait en vue certains individus qui sont en posses-

sion, mais qui n'ont pas encore de litre ; tel que les occu-

pants de terre sous billets de location et autres, tel que men-

tionné au rapport des dits codificateurs à ia. page LV, et que

si celui qui n'a pas de titre peut consentir une hypothèque

qui aura son effet, à dater de son enregistrement par l'enre-

gistrement subséquent du titre du débiteur, on doit considé-

rer qu'à plus forte raison celui qui a un tit»e non en nstré

peut aussi consentir une hypothèque qui aura son ffet à

compter de la date de son enregistrement par l'enregistre-

ment subséquent de son titre
;

Considérant que l'article 2130 du Gode Civil décrête qu'au-

cune h^'pothèque, excepté celle en faveur des compagnies

d'Assurance Mutuelle pour le recouvrement des contribu-

tions des assurés, n'a d'effet sans enregistrement
;
que si par

les dispositions de l'article 2098, l'enregistrement de î'hypn-

thèque avant l'enregistrement du droit de l'acquéreur est

sans effet, il s'ensuit que celui dont le titre n'est pas enre-

gistré ne peut consentir effectivement une hypothèque sur

son immeuble et par l'application du dit article 2043, il faut

conclui"e qu'il n'a pas un titre suffisant pour consentir effec-

tivement une hypothèque
;

Considérant que la dite contestation est mal fondée.

A renvoyé et renvoie la '''te contestation avec dépens,

distraits à Maître J. N. ^ McGonville, avocat et procureur

des demandeurs.
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««? M, >: "^"^^^xi
G°°^«»Pé"eure,Joliette, 15 novembre

188 Mathieu J., BricauU dit Lamarche, et uxor, vs. Bri-
cault dit Lamarche, 11 Revue Légale, page 163 ; contra, Cour
de Révision Québec, 28 février 1882, Meredith Juge-en-Chef,
et Stuart, J, (Gasault J, dissident). Racine vs. DelislA e
divers créanciers, 8 T.apports Judiciaires de Québec, page
135

;
Cour Supérieure, Montmagny, mars 1881, McGord, J

Lhre len et uxor, vs. Poitras et Chrétien, et uxor, colloqiés,'
et Cloutier, contestant. 7 Rapports Judiciaires de Québec
page 81; Gourde Révision, Québec, 25 février 1878. Mère!
dith Juge-en-Chef, Stuart, J., et McCord, J., Pacaud vs
tentant, 4 Rapports Judiciaires de Québec, page 94.

2099. Nonobstant les
dispositions mentionnées
plus haut, la vente, la lo-

cation ou la cession d'un
droit de mine est conser-
vée et a son effet à comp-
ter de sa date, si le titre
est authentique, par l'en-

registremenfc qui en est
efectué dans les soixante
jours de sa date, lors
même que cet acte n'au-
rait pas été suivi d'ime
possession réelle.

2099. Notwithstanding
the provisions hereinabove
contained, the sale, lease.
or transfer of a mining
right,ifthe title be au-
thentic, is preserved and
takeseffect from its date
by means of its registra-
tion within sixty days
after its date, even though
such act be not followed
by actual possession.

Vtct ch. 31, 1 Considérant que des doutes se sont éle-
(l«bl) J vés quant aux titres des acquéreurs de pri-

vileges ei de droits touchant l'exploitation des mines, dis-
tincts du sol

: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
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coP>c;ii'3nient (lu conseil législatif et de l'assemblée législa-

tive do Canada, décrète ce qui suit :

1. La vente, location ou autre cession, par le propriétaire

ou concessionnaire de l'immeuble, d'un droit de raine ou d'un

privilège d'exploration, de toute mine, minerai, charbon de

terre, huile ou autre substance minérale, ou carrière, avec ou

sans la faculté d'exploiter la mine, ou le dri.it d'entrée ou de

sortie, -i elle est dûment enregistrée au bureau d'enregistre-

ment de la division d'enregistrement dans laquelle l'im-

meuble en question est situé, en conférera la propriété à l'ac-

quéreur, suivant son rang et droit de prio'i lé, jusqu'au degré

énoncé dans le contrat enregistré, et il eu aura la pleine pos-

session comme s'il en avait eu tradition et saisine, et nulle

vente, location ou autre cession, par le propriétaire ou con-

cessionnaire de l'immeuble, subséquemment faite à un tiers,

de la propriété dans et sur laquelle ou à l'égard de laquelle

telle vente, location ou autre cession en premier lieu men-

tionnée a été faite par le propriétaire ou concessionnaire de

l'immeuble, ne l'annulera, invalidera ni affaiblira.

2. Pourvu, toujours, que l'enregistrement, de toute telle

vente, location ou autre cession comme susdit, faite avant la

passation du présent acte, pourra être fait dans les soixante

jours après la passation d'icelui, avec le môme effet ei donnera

le môme rang et priorité que si tel enregistrement eût été

fait immédiatement après telle vente, location ou autre

cession.

3. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada.

2100. Le vendeur, le

donateur ou l'échangiste
'^'"" immeuble conserve

ses droits et privi

d'un
touslous ses aroiis et. privi-

lèges par l'enregistrement

de l'acte d'aliénation dans

les trente jours à compter

ÎIOO. Persons conveying

immoveables by sale, gift

or exchange préserve ail

their rights and privilèges

by registering the deed

ofaliénation within thirty

days from its date, even
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de sa date, à l'encontre de
toute personne dont le

droit a été enregistré entre
la date de tel acte d'alié-

nation et son enregistre-

ment.

[Le droit du vendeur
de rentrer dans l'immeu-
ble vend;i, faute de paie-

..lent du prix, n'affecte

les tiers acquéreurs qui ne
s'y sont pas soumis que
quand l'acte de vente oîi

ce droit est stipulé a été
enregistré, comme dans les

cas ordinaires ; néanmoins
le vendeur jouit à cet
égard des avantages du
délai de trente jours,

comme pour le prix de
vente.]

against persons registering
theirrights between the
dates of such deed and of
its registration.

[The right of the ven-
dor to take back an immo-
veable sold, in the case of
non-payment of theprice,
does not affect subséquent
purchasers who hâve not
subjected themselves to
such right, unless the deed
in which it is stipulated
has beun registered as in
ordinary cases ; neverthe-
less the vendor in this
matter as well as for f»e-

curing the price has ail the
adyantage of the delay of
thirty days.]

Voy. 26 Low. C. Jurist, cité sur art. 2098.

*Sti.R.B.C.,ch.31^-t 9. Le bailleur de fonds sera tenu
s. 9. J d'enregistrer 'e titre constitutif de son

droit de bailleur de fonds, en la manière prescrite pour l'en-
registrement des réclamations hypothécaires, dans les trente
jours à dater de celui où le titre aura été passe, et faute par
lui de le faire, ce droit de bailleur de fonds n'aura aucun
effet à l'égard de tout subséquent acquéreur, donataire ou
créancier privilégié, hypothécaire ou judiciaire, qui aura
acquis, pour valable considération, et dont le titre est enre-
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gistré avant,—mais jusqu'à l'expiration des dits trente jours,

le privilège de bailleur de fonds ne sera pas affecté par le

défaut d'enregistrement :

2. Un bailleur de fonds qui a acquis son droit après la

mise en vigueur de l'ordonnance d'enregistrement, 4 V. c. 30,

mais avant la passation de l'acte 16 V. c. 206, le quatorzième

jour de juin, 1853, avait six mois à compter de ce jour-là pour

enregistrer le titre constitutif de tel droit, et, jusqu'à l'expi-

ration de tel délai, tel droit n'a pas été affecté par le défaut

4e le faire enregistrer
;

3. Et rien dans cette section n'est censé affecter aucun

jugement des cours civiles du Bas Canada, rendu avant le

dit quatorze juin, mil huit cent cinquante-trois, arrêtant que

le bailleur do fonds n'était pas tenu d'enregistrer le titre

constitutif de son droit de bailleur de fonds. 16 V. c. 206,

ss. 4, 5, 6.

25 Low. C. Juriste p. 25, C. d'ap., Montréal, } held :—That since

1879. Adams et Flanders. J the Civ.. Code came

into force, though a person may hâve acquired an immoveable in good

laith, and be in open possession thereof as proprietor, yet, if the acte by

which he acquired, though registered wilhiu Ihirty days, has.not been

registered unlil after the registralion of a judicial or other hypothèque

againsl the vendor, the latter daim attaches and has the préférence.

The regislration of a deed of aliénation wilhin thirty days from ils

date prolecls only the righlsof the vendor or donor, and has no re'ro-

active efîect in favor of the person who acquires the property.

The appeal was from a judgment of the Circuit Couri,,

District of St. Francis, dismissing a hypothecary action. iix3

judgment was in thèse terms :—" Défendant being the

owner in good faith of the property in question in this

cause, under deed of sale, before the judgment under which

plaintiff claims hypothec in tnis cause was rendered, whether

actual delivery was made or not, this action is dismissed

with costs."

The saie was registered within thirty days, but appellaat
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submitted that the delay allowed by article 2083 a G is for
the exclusive beneflt of the vendor.
MoNK J. {diss.U found it impossible to concur in the iudK-

ment about to be renderôd His Honor was of opinion that
the r^giscration of a judgoient will attach only against
prop^rty m the possession of the judgment debtor, and that
registration against a property which bas been sold by the
debtor prevxously, ani bas passed ont of his possession, and
:s openly pcGcessed by another, is without efTect. He con-
sidered that this was the correct interprétation of Art 2026
"Légal hypothec affects such immoveablesonlras belong to
the debtor," &c. H. was, therefore, of opinion that the
judgment should be confirmed.

Sm A. A. DoRiON, G. J.-Le 20 novembre 1877, l'intimée a
acheté par acte sous seing privé, une terre d'un nommé
J. B. Payet.

Le 13 décembre suivant, l'appelant a obtenu jugement
contre Payet pour «35. Go jugement a été enregistré le 17
décembre IS:?, avec l'avis requis par l'article 2121, G. >

Le 20 décembre l'intimée a fait enregistrer son litre d'ac-
quisition.

L'appelant a depuis porté contre l'intimée une actior en
déclaration d'hypothèque pour le montant de son jugement
en capital, intérêts et dépens.
"intimée a répondu qu'elle avait acheté de bonne foi •

qu'elle était en possession de l'immeuble lorsque l'appelant
avait obtenu son jugement, en sorte qu'il n'avait pas pu
acquérir d'hypothèque en le faisant enregistrer; que d'après
1 article 2121 G. G., les hypothèques judiciaires n'affectent
que les immeubles qui appartiennent au débiteur lors de
1 enregistrement, et que de plus l'intimée ayant fait enregis-
trerson acte d'acquisition dans les trente jours de sa date
lenregistrement avait eu l'effet en vertu de l'article 2100
G. G, de lui conserver son droit de pronriété.

Cette défense a été maintenue par le"jugement rendu par
la Cour de Grcuit, à Sherbrooke.
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L'appelant se plaint de ce jugement, et la question est

d'un grand intérêt et présente des difficultés sérieuses.

Avant le Gode " l'enregistrement d'un droit réel ne pou-

' vait nuire à l'acquéreur d'un héritage qui alors (et avant

*' la mise en 'orce du Gode) en était en possession ouveKe et

" publique à titre de propriétaire lors môme que son titre

" n'aurait été enregistré que subséquemment."

Ce sont là les termes de l'art. 2088 du C. C, et ils indiquent

que la môme règle n'a pas lieu pour les acquisitions faites

depuis le Code.

Ces mots, " et avant la mise en force de ce Gode," n'étaient

pas dats lo projet des commissaires. Ils ont été ajoutés lors

de la discusFion qui a f.u lieu dans l'assemblée législative

pour donner effet à la suggestion des commissaires, adoptée

dans l'article 2130, de feire dépendre le rang des hypothèques

et autres droits réels de la date de l'enregistrement des actes

dont ils résultent, excepté dans les cas spécialement exceptés,

et sans égard à l'antériorité de la possession d'aucune des

parties intéressées.

Cet article 2130 déclare entr'autres choses, que les droits

ont rang suivant la date de leur enregistrement, hors les cas

mentionnés dans les deux premiers paragraphes et celui des

articles 2088 et 2094. Les parties en cette cause ne se trouvent

pas dans les exceptions indiquées.

L'article 2130 § 5, veut encore que, " lorsque un titre d'a^

" quisition et un titre créant hypothèque relativement au

" môme immeuble sont entrés en môme temps, la priorité

" du titre établit le droit de préférence."

Cela confirme la règle que s'ils ne sont pas entrés ou enre-

gistrés le môme jour, celui des deux qui aura élé enregistré

le premier devra avoir la préférence.

L'article 2098 veut aussi, que le titre d'acquisition, qui n'a

pas été enregistré ne puisse être opposé à un tiers qui a

acquis le même immeuble, du même vendeur, pour valeur,

et dont le titre a été enregistré ; et que jusqu'à ce que l'ac-

quéreur ait fait enregistrer son titre, l'enregistrement de
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toute cession, transport, hypothèque, ou droit réel par lui
consenti et affectant l'immeuble est sans effet, co qui Aqui-
vaut à dire que l'acquéreur ne peut conférer aucun croit
réel sur les immeubles qu'il a acquis tant qu'il n'a pas fait
enregistrer son titre ou droH de propriété. S'il ne peut con-
férer aucun droit réel tant qu'il n'a pas fait enregistrer son
litre, c est que de fait, il n'a acquis aucun droit de propriété
qu'il puisse opposer à ceux qui ont acquis à l'encontre de
son vendeur quelque droit sur l'immeuble et qui ont fait
enregistrer leurs titres.

L'article 2036 énonce la même règle en disant que » l'hy
" potheque judiciaire acquise depuis le L-ente et unième jour
"de décembre 1841, jusqu'au premier septembre 1860 n'a
" d'effet que sur les biens que possédait le débiteur au tèmp«
" ou le jugement a été rendu ou l'acte judiciaire exécuté.»

Ici l'hypothèque judi- laire est postérieure au premier de
septembre 1860. Ell« i\ jst donc pas affectée par la -estric
tion contenue dans cet article, et elle peut affecter des im-
meubles qui ne sont plus en la possession du débiteur mais
dont l'aliénation n'a pas été complétée par l'enregistrement
et qui d'après les registres du bureau d'enregistrement sont
encore censés lui appartenir.

Toutes ces dispositions ont eu pour objet de perfectionner
le système hypothécaire de manière à donner le plus de ga-
rantie possible à ceux qui sur la foi des inscriptions aux
bureaux d'enregistrement acquièrent des droits réels d^ ceux
qui y sont i^ortés comme propriétaires d'immeubles sans
égard à ceux dont les droits n'y sont pas constatés par l'en-
registrement de leurs titres.

Gstte règle peut être rigoureuse et donner lieu dans cer-
tains cas à des injustices, mais elle est nécessaire pour la
sûreté des transactions hypothécaires, et ne cause de préju-
dice qu'à ceux qui ont négligé de se conformer aux exigences
des lois d'enregistrement

Quant à la prétention que l'intimée ayant fait enregistrer
son acte d'acquisition dans les trente jours de la vente, l'en-
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registrement doit d'après ' »5cle 2100 avoir le môme effet

que s'il avait eu lieu le joui - jme de la vente, elle est mal

fond d.

L'enregistrement d'un acte d'aliénation dans lei. trente

jours de sa date ne protège que les droits du verdeur, dona-

teur ou échangiste, et cet enregistrement n'a pas d'effet

rétroactif en faveur de l'acquéreur. (ArL 2100 C. G.)

Il faut donc dire que l'appelant ayant fait enregistrer son

hypothèque avant que l'intimée ait fait enregistrer son iitr»

d'acquisil. .n, c'est l'appelant qui doit avoir la préférence et

que son action hypothécaire est bien fondée.

Le jugement de la Cour Inférieure est infirmé.

Ramsay, J.—The apnellant obtained judgment against one

Payet for $35 and costs, on the 13th December, 1877. On

the 17th Dejember, 1877, the said judgment was enregistered

against the property mentioned in the déclaration " as

appearing to be the property and in the possession of the

said Payet," as it iscontended within the terms of Art. 2121

G. C. " The judgments and judicial acts of the Givil Gc • t3

confer hypothecs when they are registered, from the date

only of the registralic.i of a notice specifying and describing

the immoveables ofth debtor upon which the creditor intends

to exercise his hypothec." On the night which followed the

rendering of the judgment, that is the night of the 13th to

the Uth of December, 1877, Payet left his home withall his

moveables, and bas not since been heard of. Subsequently

appellant found respondent in possession of the premises,

and as she would not pay his claim he sued her hypothe-

carily as tiers détenteur. To this action respondent pleaded

that she had purchased the land in good faith and o i. l for

it on the 20th November, 1877, and that she had 2.??i.s.8red

her title on the 2ûth December of the same year, aud that,

consequently, when the judgment against Payet was ren-

dered on the 13th December, he was not owner of the

land in question. In support of her pretension she produced

a deed sous seing privé, which was supported by paroi testi-
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mony. It is now contended that thig paroi testimony was
not admissible, a.id ihat therefore the judgmentof the Court
below should be rf.versed. I don't thir.k we can look al iny
question of évidence on this appeal Prom the way in
which it bas rorae iip, we can only look at '.he law. We
could not safely say Ihat évidence which we do not see is
irreguhrly taken. But in any caae it seems the sous seing privé
deed for thn sale of lands in the Townships rnakes proof if
supported by paroi testimony, and if so it must b3 sufficient
to fix iL<» date by oral évidence.

The case u argued in appellant's ractun as a queclion of
fraud. There appears to be no suggestions of fraud so far
as I can see, but one simply of law, that is to say, whether
the unregistered title of the purrhaser is to be defeated by
the registraUon of a judicial hypothec subséquent to the
sale.

I may at once say that I do not think the flrst portion of
Art. 2100 C. 0. affects the case. The thirty days given for
regislration is in favor of the vendor. It may perhaps be
asked why it or some other delay was not also given in
favor of the purchaser, but the answer is the law bas so
willed it, and bas made ruies applicable to régi 'ration
whei-e a delay i specially allowed and where it is not. It
was prii arily the duty of the purchaser to register. That
would bave given efFect to her title and ensured its priority
I208i). Hut if no penalty is attached to hcr failure to
register, then her title being perfect must prevail (1025). In
default of such registration her title of conveyance could
not be invoked against any subséquent purchaser who had
registered bis title (2098), provided the two purchasers had a
common auteur (2089). There is no article which déclares
m so many words, that the hypothec required and regis-
tered subsequently to the sale shall take precedence of the
unregistered conveyance

; but in Art. 2130 we find that "if
a deed of purchase and a deed creating a hypothec, both
affectmg the same immoveabie, be entered at the same time

dkLorimier. Bib. vol. 18 ,r
'

15
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the more ancient deed takes precedence." This aeems to

imply that if they were entered at différent tim. ^ the f^rst

registered w^uid take precedence. Otherwise the rule

would be 'i nv ''>'. In the absence, however, of a spécial

article, it i" • .-t without doubt whether a Court should

extend its discrétion lo interpret législative enactments so as

to introdnce a tolally new rule of law. I am inclined, how-

ever, to think that in a case where there is a rule of an

analogous character, containing precisely the principle

invoked, and a further disposition seeming to imply that it

was the intention of the Législature to include the case not

epeciaily provided for, it is compétent to the Courts to inter-

pret tue law so as to irclude it.

But this doe» not décide the case. The point on which it

turned in the Court below was, that as this was a ji.dicial

hypothec it could only attach to properiy possessed at the

time when the judgment was rendered. This was not a

difiBculty before the Code, but now, it appears, tK this dis-

tinction only applies to judgments before Ist September,

1860 (2036). We therefore hâve one article (2034) express! ng

the law as to the hypothecof judgments generally ; then we

hâve a provision as to their efifect before the 31 st December,

1841 (2035), and ag?.in another as to their effect between this

dato and the Ist September, 1860, but none as to those since.

How do Ihey attach ? This is provided for by the article

already cited (2121). But hère another difficnUyarises; they

only attach on a notice " specifying the immoveables of the

debtor." Was the immoveable in question an immoveable of

the debtor on the 17ih December, 1877, when the registra-

tion took place ? li not, are we to extend the interprétation

we hâve given to the law, on ihe strength of 2130 to judicial

hypothecs ? The English version uses the word "deed,"

which would seem to exclude a judgment supplemented by

a notice specifying and describing the immoveables. A deed

is an instrument in writing comprehending an agreement or

contract. It is somewhat more circumscribed than an " acte""
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in French, But this difflculty is avoided by the Prench
version of the Code, which uses the generic word titre, and
curiously enough in the English version, the word title is
usel in an exactly analogous case immediately preceding
the one quoted in the same article. I am therefore disposed
tothink now that the altération of the law in the Code
which was not raentioned at the bar, and probably not
brought before the learned judge in the Court belovv, is in
fayour of appellant, and that the judgment should be
reversed.

The judgment is as follows :

"Considering that the judgment which the appellant
obtained on the 13lh day of December, 1877, against Jean-
Baptiste Payet, was duly registered on the 17th of Decem-
ber, 1877, with a notice describing the property thereby
aCected as required by Art. 2026

;

" And considering that the deedof sale sous seing privé by
the said Jean Baptiste Payet to the respondent of the 20th
day of November, 1877, ailhough anterior in date to the
said judgment, was only registered after the said judgment
had been registered, to wit, on the 20th December, 1877;
"And considering that, according to Article 2130, real

rights which are subject to regislration, other than those
therein excepted, take their rank according to the date of
their registration, and that neither the judgment obtained by
the appellant against the said Jean Baptiste Payet, nor the
deed of sale by the said Jean Baptiste Payet to the respon-
dent, fall within any of the exceptions mentioned in said
article

;

" And considering that from the dispositions contained in
Articles 2036, 2080, 2098, 2120 and 2130, the said appellant
has acquired a judicial hypothèque on the property described
in the déclaration in this cause, from the date of the régis-
traiion of the said judgment and notice describing the said
property

;

"And considering that by virtue of Articles 1027 and
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1472ofthe Civil Code, the respondent, in the absence of

registration of her deed of purchase, acquired no title to the

said property as against the said app'''".ânt who had regis-

•tered his judgment prior to the registration of her said deed

of purchase
;

" And considering that there is error in the judgment ren-

dered by the Circuit Court, sitting at Sherbrooke, on the

14lhday of October, 1878;
" This Court doth reverse the said judgment of the 14th

day of October, 1878, and doth condemn the respondent to

pay to the appeltant the costs on the présent appaa!, and ren-

deriug the judgment which the said Circuit Court ought to

hâve rendered, doth d' lare the pièce or parcel of land ^ >-

scribed in the déclaration as foUows, to wit (the description

foUowsJ, to hâve become and to be bound, affected and hypo-

thecated for and to the payment of the sum of $35 and inte-

rest from the 8th day of October, 1877, and costs incurred in

thp said Circuit Court, and the said respondent is hereby con-

demned to quit, deliver up and abandon the saidimmoveable

within 15 days of the service upon her of the présent judg.

ment, in order that the same be sold, according to law, upon

the curator to be appointed to the délaissement, the roceeds

of the sale thereof to be applied to the payment of the said

sum of i35, with interest on said sum of $35 from 8th Octo-

ber, 1877, and costs of suit, unless the saii respondent prefers

to, and do pay to the said appellant the said sum of $33,

interest as aforesaid, and costs of suit, and in default of the

said respondent to quit and abandon the said immove.ible

and to pay the said sum, interest as aforesaid, and costs,

within the delay aforesaid, doth condemn the said respon-

dent to pay and satisfy to the said plaintifT the said sum of

$35, wilh interest on the said sum of $35, from the 8th Octo-

ber, 1877, and costs incurred in the said Circuit Court. (The

Hon. Mr. Justice Monk dissenting.)
"
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^ Dec. de Québec pS\ C. S. Montmor-. Hh.d : - That «he hypo-
gny. McCord, y., 1881. Chrétien et [thec granted by a purcha-

Poitras. Jser and registered before
the registration of his tltle lo the immoveable hypothecated will rank
after the vendor's privilège ulthough the latter was registered after the
30 days.

Per cunam.-TheplaintifF Mrs. Chrétien is the universal
Icgatee of her flrst husband Damase Caouette who, by deed
of 7th May 1872, sold the immoveable executed upon in this
cause to Joseph Dubé from whom it was acquired by the
défendant.

On the31st December1872, Dubé hypothecated the pro-
perty in favor of Cloutier, the contestant, and the hypothec
was registered on the ame day.

The sale from Caouette to Dubé was not registered until
15th September 1879.

The plaintifTs hâve been coUocated in préférence to Clou-
tier, Ihat is to say îhe vendor's claira under the sale of 7th
May 1872, registered Î5th September 1879, has been preferred
tothe hypothec granted and registered on 31stDeceraber 1872.
The pretension set upby the contestation is ihat the bailleur

rfe/oHrfs claim of the plaintififs not having been registered
within the 30 days, and the hypothec of the contestant ha.
ving been registered flrst, the latter should be preferred.
And the question is, can this pretension hold good in the
face of article 2098 C. C. ?

This is pre sely the question that was raised in the case
otPacaud v. Constat '. and decided in Review by the Chief
Justice, Mr. Justice Stuart and myself, (4. Q. L. R. p. 94)
and although I hâve again examined it and carefully consi-
de-ed the reasons given for the décision in the caseof Begin,
Insolvent (6. Q. L. R., p. 52) which are urged hy the counsel
for the contestant as hein- applicable to the présent case,
I hâve been unable to corne to any other conclusion than the
one I came to in Pacaud v. Constant.

I cannot see that article 2043 has any application to this
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-case. It says tuât " a hypothec granted by a debtor upon
'' AU immoveable of wuiCh he bas possession as proprietor

*" but under and sufficient title, takes eSect from Ihe date of

** its registration if he siibsequenily obtîin a perfect title to

^ it, saving the rghts of third parties."

When Di'Le granr.d a hypothec to Gloutier, his title was

not iHaulficient, it was mereiy imregistered. Eitber a suffi-

cient or an insufficient titie may be registered, and either

may be uoregistered.

The codification commiasioners say in their reports (Vol.

3, p. 58) that this article " contemplâtes certain persons who
" hold property r/ithout having yet obtained a tille to it

;

** such as the occupants of land under location tickets and

others." L^ubé, evidently, was not one of the persons con-

templated. His title at the time was a sufficient title, not

registered. It is true that without registration his title could

not be invoked against a subséquent purchaser of the aame

immoveable for a valuable considération and whose titlo

was regietered, but it was a sufficient title for ail thf
, and

could be invoked, for instance, against subséquent purchasers

whose title was not registered, and even against a donee

whose title had been registered. Registration moreover is

mereiy a subséquent formaiity required lo give a title certain

effects. The title is a titie before it ia register'xl, and the

registration is no part of it

Article 2043 speaks of insufficient titles irreupectively of

their registration, and if, io any case to which that article

mi;;ht apply, tl;.e insufficient titlo was not one of those

exempt by law from the formaiity of registration, I see no-

thing in the article to enable the holder of an insufficient

title to grant a hypothec that would hâve effect before the

registration of that title as required by article 2098.

Article 2043 is cld law andcannot hâve been intended to

interpret, or lirait the provision of new law contained in

article 2098. This provision is in the foUowing terras:

*' 3o long as the right of the purchaser {flcquirer) has not
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•' been registered, ail conveyances, trans/ers, hypolhecs or
" roal rights granled by him in respect of such immoveable
" are without efFecL" It seems to me clear that if the hypo-
thec is to be withoui effect so long as the right of the pur-
chaser has not been registered, the effect of the hypothec
only commences after such registration.

Now the registration of the purchaser's right is at the
same time, necessarily, the registration of the vendor's privi-
lège, and as the hypothec takes effect aflerwards, the vendor's
privilège is in point of law the first registered. But even
supposing both registrations to hâve taken place at the same
time, the more ancient deed v»rould take precedence. I would
even go further and say that the hypothec not being regis-
tered before the vendor's claim, that claim had not lost its

privilège, as against the hypothec, and was entitled to pré-
férence on that account also,

The counsel for the contesting party contended at lie hear-
ing that the vendor by not registering wilhin the £0 days
uad lost his privilège. It is Irue that in conséquence of his
deed not being registered wiihin that time he cannot claim
his privilège against persons registering their rights before
him, but the delay was fixed in hi» favor and can never
hâve the effect of restricting the du ration of his piivilege as
against persons who hâve not registered their right before
him. In the présent case, Cloulier did not regisler a right
before the registration of the vendor's privilège, becaase he
had no right until after that privilège was régir, red, and his
registration cannot be deemed anterior to his right. It can
only be considered as a registration dating from the date of
the légal existence of his right, which follows the registra-
tion of the vendor's privilège.

Article 2098 does not in my opinion croate a suspensive
condition, as was contented at the argument ; it says in
olher words that Cloutier's hypothec could hâve no effect
until Dubé's title was registered, but either Dubé or Cloutier
could at any time cause this registration to take place and
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the very otxject of this provision of the article was to compel

that registralion. This condition of registratioo, imposed

by law, is therefore not a suspensive conditioa. if it can be

cailed a condition at ail, it c— only at the moât be a condU

lion potestative and its fulfllmbnt would not hâve a rétroactive

effect. But in reality it is not a condition, i. e., " an eveiit

future and uncertain," upon which an obligation is made to

dépend. On the contrary Dubé aad Cloutier both kiiew, le*

gally speaking, that to give eCFect to their hypoihec they had

to cause the registration of Dubé's title and there was an

implied undertaking to do so. There was not ihe slightest

intention on the part of either party to make itan ingrédient

in their contract that the hypothec shoutd be wiihout effect

if the title was not registered ; not the slightest intention of

contracting a conditional obligation. The intention was to

create a hypothec and the intention consequently was also

' to register the title. The registration of the title would not

be the fulfiiment of a suspensive condition nor of a condi-

tion at ail in the sensé which attaches to conditional obliga-

tions ; it would simply be the fulfiiment of a condition in

this sensé that it would be a compliance with the require-

ments of the law. This same article 2098 says that ail acts

inter vivos conveying ownership of an immoveabie must be

registered to be invoked against subséquent purchasers, but

it surely could not be said that in ail thèse acts the owner-

ship is therefore conveyed under a suspensive condition.

But let it even be considered that Cloutier obtained a hy-

pothec uader a suspensive condition and that the fulfiiment

of that condition had a rétroactive effect, that retroacnve

effect, according to the spécial réservation of article i043

would not affect third parties ; in other words it woul i only

operate against Dubé, the party granting the hypothec and

DOt against Caouette and the plaintiffs who as regards this

hypoihec are evidently third parties.

The counsel for the contesting party, founding himself

upon the reason given in the judgment in re Begin which he
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haa cifed, contends that the position of creditors acquirina a
hypothec from a debtor before he bas registered bis title ig
analogoustotbatofcreditorsundertbe old law acquirine
hypotbecs upon the future property of tbeir debtor.
Tbere is no doubt analogy in this that the hypothec ismade to dépend upon a future event, but there the analogy

reases, and a wide différence is to be seen in the fact tbaLm one case, the future event, the acquisition of future pro-
perty, is really a condition suspensive, an event not onlv
future but uncertain and not within the control of the
debtor stiU less under that of the creditor, while, in the other
case the future event is the fulfllment of a requirement of
the law, withm the power not only of the debtor but of the
creditor, and as I bave already said is not a condition sus-
pensive.

But even supposing that the analogy were complète it
would not apply in this case, although it might in the sLin
case, because the position referred to is the position of the
crée .tors towards each other, and not their position towards
the unpaid vendor from whom their debtor might bave ac
qaired the future property. It is évident that even under
the old law tbeir hypothec could not take effect to the de
triment of the claim of the unpaid vendor. Hère the analoirv
would operate against the contestant's pretensions instead
of being favorable to them.
According to the law as it now stands, both the vendor

and the subséquent creditors are presuraed to know that the
purcbaser's title must be regiftered before any hypothec
granted by hira can take efFect. The vendor bas a right to
rely upon this state of the law and to consider himself safe
even without registration, against the wrongful giving to
others by the purchaser of rights which the latter had con-
renanted should belong to the vendor. The créditons on the
olherhand.sufFer no injustice in not being allowed to se-
cure themselves, ont of what belongs to the vendor, forany-
ttiing that may be due them by the purchaser
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Upon the whole, as I hâve already said, I see no reason

to change the opinion I held in the case of Pacaud v. Constant,

whe 1 1 concurred in the slrong reasons given by the Ghief

Justice in rendering the judgment of the Court of Review.

I may on the contrary add that the further examination of

the question involved has strengthened my conviction of the

correclness of that judgment

The contestation w'ii be dismissed.

JuGKMBNT.—Considérant que lors de la passation, aussi

bien que lors de l'enregistrement de l'acte, par lequelJoseph

Duûé consentit en faveur du contestant Joseph Cloutier l'hy.

pothèquo pour laquelle ce dernier demande à être colloque,

le titre d'acquisition en vertu duquel le dit Dubé avait acquis

de Damase Caouette (aux droits duquel se trouvent les de-

mandeurs) n'était pas enregistré et que ce titre a été enre-

gistré le 15 septembre 1879
;

Considérant que par conséquent et par suite de la der-

nière disposition de l'article 2098 du code civil, la dite hy.

pothèque et l'enregistrement d'icelle n'ont eu effet qu'après

l'enregistrement du titre d'acquisition, lequel enregistrement,

bien qae fait après les trente jours, a donné effet à l'hypo-

thèque et privilège du dit Caouette à rencontre de toute

autre hypothèque non antérieurement enregistrée
;

Considi rant que même si l'enregistrement du titre et celui

de l'hypothèque devaient être considérés comme ayant en

leur effet simultanément, la créance du vendeur aurait droit

à la préférence, et à cause de la priorité de son titre ei à

cause de son privilège
;

Renvoie la contestation du dit Joseph Cloutier, avec dé-

pens distraits au procureur du demandeur.
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2101. [Tout jugement
prononçant la résolution,
nullité ou rescision dun
acte d'aliénation ou autre
titre de transmission d'un
immeuble enregistré ou
admettant le droit de ré-
méré ou de révocation,
doit être enregistré au
long dans les trente jours
à compter de sa pronon-
ciation.]

2101. [AU judgments
declanng the dissolution,
nullity, or rescission of a
registered deed of convey-
iince or other title by
which an immoveable
bas been transmiited, or
permitting the exercise of
a right of rodemption or
of revocation, must be re-
gistered at length within
ihirty days after they are
rendered.j

2102. [L'action résolu-

toire en faveur du ven-
deur, faute de paiement
du prix, suivant l'articic

1536, ne peut être exercée
contre les tiers, si la sti-

pulation n'en a pas été
enregistrée.

Il en est de même du
droit de réméré.]

2102. [The actioj of
the vendor to hâve t^ e
salé dissolvôd by reason
of the non-payment of the
price, according to article
1536, cannot be brought
against third parties, if
the stipulation to that
effect bave not been re-
gistered.

The same rule applies
to the right of redemp-
tioii.]

2103. Le privilège du
constructeur ne date que
du jour de l'enrep stre-
ment du procès-verbal
constatant l'état des lieux

2103. The privilège of
the builder dates only
from the registration of
the statement establishing
the condition of the pre-
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tel que requis au titre

Des Privilèges et Hypothè-

gueSy et il n'a d'effet à l'é-

gard des autres créanciers

enregistrés, que par l'en-

jregistrement du second

procès-verbal constatant

l'évaluation et la récep-

tion des ouvrages faits,

dans les trente jours à

«compter de sa date.

mises, as requîred in the

title Of Privilèges and
Hypothecs, and takes effect

against other registered

claims by means only of

its registration within

thirty days after the date

of the second stîitement

estiiblishing the valuation

and acceptance of the

Works done.

* r V 2110 î ^®' architectes, entrepreneurs, maçons et

) autres ouvriers employés pour édifier, re-

construit ^ ou réparer des bâtimt'nts, can?"^ " autres ou-

vrages, et ceux qui oui, pour les pajer et remlsourser, prêté

les deniers dont l'emploi a été constaté, conservent, par la

double inscription faite, 1*> du procès-verbal qui constate

l'état des lieux ;
2° du prorès-verbal de réception, le pri-

vilège à la date de l'inscription du premier procès-verbal.

* Sts. R. B. C, ch. 37 ) 26. Les créanciers privilégiés dont

». 26, § 4. J les réclamations devront être enregis.

trées dans le but de conserver leur priorité d'hypothèque à

cet égard, -sont les suivants :

4, Les architectes, constructeurs ou autres ouvriers em-

ployés à la construction, reconstruction ou réparation de

bâtisses, canaux ou autres édiflces et ouvrages
;
pourvu qu'il

ait été fait un procès-verbal par un expert nommé par un

juge de la cour supérieure du district dans lequel les bâtisses

ou les lieux sont situés, constatant l'état des lieux à l'égard

des travaux qui doivent être faits ; et pourvu aussi que dans

les six mois à compter de leur achèvement, les dits ouvrages

aient été acceptés et reçus par un expert nommé de la même



237

[ARTICLE 2103.)

manière
;
et pourvu aussi que le privilège en pareil cas ne

:tîubH:rarT;d";'"^""
^"-^^^^^^ '-aie^ri:!:,^

et établie par le dit second procès-verbal, et sera réductibleau niontant de IWoissea.ent de valeuV donnée aux 1 eux^r tels ouvrages à l'époque de l'aliénation des immeubles

Voy. Sts. fief., ch. S7, s. 27, § 2, cités sur art. 2104.

''ZfTm'"" ]
,''"'-^^P-^- Abuilderiswithoutpri

art. zwd. i v,le- , on ihe proceeds of real estât/ if

tt c t ''T''^''' '^« ^°^'"^'^''- presc ibdbVlAct c. 30 ss. 31 et 32, (C. a L. G, pp. 352 3,) requiring aproces-verbal to be made before tho work is beg n •

establfshjP.the State of the premises in regard of the workt^ tbe made
;
requ.nng also a second procès-verbal within s xmo.ths after the completicn of the w.rk, establiTh ng the.ncreased value of the premises • requiring also thaf hP

second procès-verbal establishing the ac'ceptan'ce of the1 'kbe reg.8tereû within thirty days from the date of such8^
^mes-verbal, in order to secure such privilège lci;.nTn
Nagle, VI L. C. J., 196.

pnviiege.- Clapin vs

2 Un individu qui a avancé des deniers pour la coustruc-uondun mur mitoyen entre lui et son voisin, ne pourrar^lamer un privilège, sur vente par décret d l'hérijge
.sin, à 'encontre des créanciers hypothécaires sur tel hé

de tel mur.-StiUings vs McGiUis, XII L. G. R., 129.

I
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2104. Le privilège des

oopartagennts, tant pour
soulte que pour les autres

droits résultant du par-

tage, se conserve par l'en-

registrement de l'acte de
partage dans les trente

jours de sa date.

2104. The privilège of

copartitionerd, as well for

the payment of différences

us ^or the other rights re-

siilting from partition, is

preserved by the registra-

tion of the deed or parti-

tion within thirty days

from its date.

* r ^ 2109 \ ^® cohéritier ou coparlageant conserve son

) privilège sui les yiens de chaque lot ou sur

le bien licite, pou., les soulte et retour de lots, ou pour le

prix de la licitation, par l'inscription faite à sa diligence

dans soixante jours, à dater de l'acte de partage ou de l'ad-

judication par licitation ; durant lequel temps aucune hypo-

thèque ne peut avoir lieu sur le bien chargé de soulte ou

adjugé par licitation, au préjudice du créancier d> ùoulte

ou du prix.

* Sts. B. B. C, ch. 37, ] 26. Les créanciers privilégiés dont

s. 2G, § ii, sec. 27. \ les réclamaticns devront être enregis-

lrée& dans le but de conserver leur priorité d'hypothèque à

cet égard, sont les suivants :

3. Les co-hériliers et co-partageants, sur et à l'égard des

immeubles d'> la succession, et des immeubles par eux pos-

sédés en com. .vin, pour l'exécution de la garantie incidente au

partage fait entre eux, et pour la différence et soulte et retour

pour suppléer à l'inégalité des lots compris dar s le partage.

27. Dans les cas indiqués plus haut de partage d'immeubles

entre co-héritiers et co-partageants, et aussi de ventes par

licitation à leur demande, le privilège des co-héritiers ou co-

partageants, pour la différence ou soulte et retour comme
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susdit, et du prix de la verte par Ucitation, demeurera et seraconservé à compter du jour du partage ;u de Uvente plîhc.tat.on, pourvu que ce privilège ait fté enregistré da^sî^srente jours à compter de ces époques respecfivemenr peaant l^quel temp, il ne sera établi ou créé aucune hypothoque sur les immeubles chargés des demandes pécunSsm,an enant mentionnées, ou d'aucune d'elles, au préjud ce

2 Dans les cas où le privilège des architectes, construc-
teurs et ouvriers, et des prêteurs des deniers employé, aupaiement des ouvriers, est reconnu comme susdit, ? dit pr^vlége datera du -our de l'enregistrer.,ut du prem erp2^verbal consUtant l'état des lieux pourvu que le L^^
proces-verbal constatant l'acceptation de l'ouvrage, a7t étéenreg^tré dans les trente jours à compter de la date^ dUsecond procès-verbal

;

"*'

3. Et r as le cas ae créanciers ou légataires qui demandent

btur d^él 'T'"'" '' "^P^^^"^" ''^ biens de leurdébiteur décédé, ou d'un testateur décédé, de ceux de son

'^:LZZZT '"'^'^ ''^^<-^^ les dro-ts e°

sertése' auront?' ",''' ''"^^'"^ °" '««^'«"'•' ««^ont

p?Hi.I H
'"" P'^"'^ '^^^

-

et effet, pourvu gued.ts droits soient enregistrés pour ec à l'égard des IZbiens dans les six mo.s à compter du dA-^^ du débilT.r n^
estateur; et pendant ladite période de six mofs U ne eraabhou créé par l'héritier ou représentant légal du débTteurou testateur, aucune hypothèque sur les dU btns «;

t^c::^^''^ --'- -^^-ce dTt'e::

I
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2106. Le même délai

est accordé pour l'enregis-

trement des droits et pri-

vrléges des cohéritiers ou

colégataires résultant des

actes ou jugements de li-

citation.

2105. The same delay

is allowed coheirs and

colegatees for the regis-

tration of the rights and

privilèges accruing to

them under acts or judg-

meats of licitation.

Voy. autorités sur art. 2Î04.

2106. Les créanciers et

légataires qui demandent

la séparation de patrimoi-

ne conservent la préfé-

rence sur les biens de leur

débiteur décédé, à l'en-

contro des créanciers des

héritiers ou représentants

légaux de ce dernier, pour-

vu qu'ils enregistrent dans

les six mois du décès de

leur débiteur les droits

qu'ils ont contre sa suc-

cession.

Cet enregistrement se

fait au moyen d'un avie

ou bordereau énonçant la

nature et le montant de

leurs créances et désignant

les immi^ubles qui peuvent

y être affectés.

2106. Creditors and le-

gatees claiming séparation

of property préserve a

right of préférence upon

the estate of their decea-

sed debtor, against the

creditors of the heirs or

légal représentatives of

the latti^r, provided they

register within six months

after the death of their

debtor the rights which

they hâve against his suc-

cession.

Such reglstration is ef-

fected by means of a no-

tice or mémorial specify-

ing the nature and amount

of their daims and des-

cribing any immoveables

affected thereby*
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* a N. 2111. 1 Les créanciers et légataires qui demandent
J la séparation du patrimoine du défunt conWment à 'art. 878, au titre des Successions, conL" ent àégard des créanciers des héritiers ou représentanL^'T;/

unt, leur privilège sur les immeubles deTsuc^s o "-'
les inscriptions faites sur chacun de ces biens d^sTs^xmois à compter de l'ouverture de la succession

êtrt'abl eTvPo";".''
"'

''l"'
'"'^'^"^ hypothèque ne peutêtre établie avec effet sur ces biens par les héritiers nn rJoJl

sentants, au préjudice de ces créanciers ou légafarres"
'

Voy. Sts. Réf., ch. 37, s. 27, § 3, cités sur art. 2104.

12 Rev. Lég., p. 11, c. S. M., 1881. ) ,„„.. ^ ,

Rainvùle, J Bachand et Bisson. \ v.t^enTc'l TZ'l
la séparation des patrimoines constitue un privilège, et peut être ex" rcésux les b.ans existant dans les mains des héritiers u Cai ^univ^
sels, et même surle prix de l'aliénation, s'il en est encore dû 't qXcune demande judiciaire, soit principale soit incidente, n'est néceLatre"pour donner dro.t aux créanciers à cette séparation, 1 ur privilège pou!vaut être exercé sur la distribution des deniers provenant de a sn^s

Que la séparation des patrimoines est un privilège aux termL u
l'article 1983 et 1990 G. C. ;

P"vuege aux termes Je

Que le privilège sur les meubles 8e conserve, sans formalité, tant tue le.

Qn-- rinscription aux termes de l'article 2106 C. C. n'est requise on'»
égar des,mmeubles. en autant que le. dits immeubles Znt^re

Qu'aux termes de l'article 1714 C. C, le mandataire doit l'mlérôtsur

rXiî-
^'^'''' '^"' ' ^^^'°^^^ ' -^ -«^ personnràt::;

Jugement :

La Cour après avoir entendu le défendeur et l'intervenant
par leurs avocats, sur l'intervention du dit Léonard Bisson*deLorihîbr, Bib. vol. iS.

"«oouu.

16
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et la contestation d'icelle, par le dit demandeur, le défendeur

ayant comparu et déclaré ne pas contester la dite intervea-

«tion, et le tiers-saisi ayant de son côté, déclaré qu'il s'en

rapportait à la justice, au sujet de la dite intervention qui

lui a été dûment notifiée, avoir examiné la procédure et les

pièces produites et délibéré
;

Attendu que sur jugement par lui obtenu contre le défen-

deur, le demandeur a pris une saisie-arrêt ès-mains du tiers-

8ai<«i
;

Attendu que ce dernier a déclaré devoir à feue Dame

Esther Longtin, veuve de feu Alexis Bisson, une somme de

trois ou quatre cent cinquante piastres, sans pouvoir préci-

ser, alléguant en môme temps que la dite Dame Bisson était

décédée mais qu'il ne savait pas quels étaient ses héritiers,

ni à qui payer. Attendu que, d'après les documents produits,

' il appert que la dite somme est due au défendeur comme

légataire de sa mère la dite Dame Esther Longtin, en vertu

du testament de cette dernière, reçu le vingt-huit novembre,

mil huit cent soixante et sept, devant Mtre Gohier, notaire

et témoins.
*' Attendu que l'intervenant allègue, dans son interven-

tion, qu'il était créancier du dit défendeur, pour une somme

de cinq cents piastres, en vertu d'un acte de donation daté

du vingt-huit avril mil huit cent cinquante-huit, consenti

par la dite Dame Esther Longtin, en faveur du défendeur,

devant Bédard et confrère, notaires, et qu'en vertu d'une

procuration par lui donnée à sa dite mère, cette dernière

retira ]a dite somme de cinq cents piastres du dit défendeur

et lui eu donna quittance, par acte du vingt-sept covembre

mil huit cent soixante-et-quatorze, et que sa dite mère ne lui

a jamais remis la dite somme, que la somme due par le tiers-

saisi était i- balance du prix de vente d'un immeuble vendu

-par la dite Dame Longtin au dit tiers-saisi, et qu'il avait

droit d'être payé sur la dite somme de préférence aux créan-

ciers du défendeur, légataire universel de sa dite mère;

Attendu que le dit demandeur a contesté la déclaration du
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d, Uieis-saisi, et que, par jugement rendu sur la dite contes-
at.on le vingt.et-unj«in mil huit cent soixante-et-dix-huit.

Il est déclaré que le dit tiers-saisi est débiteur du défendeur
en sa qualité de légataire universel de sa mère, en unesomme de cinq cents piastres; Attendu que le demandeur
conteste la dite intervention, invoquant le fait que l'interve-
nant n a pas demandé la séparation des patrimoines

;

" Considérant qu'aux termes de l'article 743 du Code Civil
le droit a la séparation des patrimoines constitue un privi!
lege et peut être exercé sur les biens existant dans les mains
des héritiers ou égataires universels, et môme sur le prix
de 1 aliénation, s'il en est encore dû

;

" Considérant qu'aucune demandé judiciaire, soit princi-
pale, soit incidente, n'est nécessaire, pour donner droit aux
créanciers à la séparation des patrimoines, et que leur privi
lege peut être exercé sur la distribution des deniers prove-
nant de la succession du défunt, sans aucune action, mais
bimpleraent par opposition

; en demandant d'être pavé par
préférence aux créanciers personnels des héritiers ou léga-
taires

;
ce que le dit intervenant a fait par les conclusions°de

.on intervention :

"'»ous ue

" Considérant que la séparation est un privilège auxtermes des articles 1983 et 1990 du Code Civil •

" Considérant que le privilège sur les meûb'es se con-
serve, sans formalité, tant que les biens-meubles de la suc
cession du défunt peuvent être distingués de ceux de l'héri-

"Considérant que l'inscription aux termes de l'article
2106 de notre Code n'est requise qu'à l'.^gard des immeuble
en autant que les dits immeubles doivent être spécia men;
ésignés, et qu'on ne saurait appliquer ces dispositions àlegard des meubles

;

i'usiwuus a

"Considérant qu'aux termes de l'article 1714 du Code

a "il 'a ri ?''! '°'' ^'"'"'^^ ^"'- ^'' ^''''''' du mandantquiU ^employés à son usage personnel, à dater Je cet

4

f
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" Considérant que la dite Dame Longtia est présumée

avoir employé la dite somme de ciaq cents piastres, en autant

qu'elle ne l'a pas laissée dans sa succession, et qu'elle n'avait,

lors de sa mort, aucune sommo de deniers comptants ;

" Déboute le demandeur de sa contesUtion, et maintient

les conclusions de l'intervention, déclare le dit défendeur,

en oa qualité de légataire universel de sa mère, débiteur du

dit intervenant de la somme de cinq cents piastres avec inté-

rêt du vingt-sept novembre mil huit cent soixante-cf -qua-

torze, et le condamne à lui payer la dite somme de cinq

cents piastres, avec intérêt du vingt-sept novembre mil huit

cent soixante-et-quatorze, et ordonne au tiers-saisi, Raphaël

Trudeau, de payer au dit intervenant Léonard Blsson, sous

quinze jours de la signification de ce jugement, la somme dé-

clarée due par lui,savQir, la somme de cinq cents piastres.avec

intérêt sur icelle, à compter du premier mars mil huit cent

soiiante-et.dix-huit,date de la déclaration du dit tiftrs-sai8i,jus-

qu'au paiement, et les dépens de la présente contestation,

auxquels la Cour condamne le dit contestant, et dont distrac-

tion est accordée à MM. A. & W. Robertson, avocats de l'inter-

venant
;

» Et au paiement de la dite somme de cinq cents piastres,

avec intérêts et dépens, comme susdit, sera le dit tiers-saisi

Raphaël Trudeau, sur paiement d'une piastre et cinquante

centins, sa taxe, tenu et contraint par toutes voies que de

droit, quoi faisant, valablement libéré du dit arrêt."

12 Rev. Lég., />. 440, d S. Jf., 1883. •» Josb : Que les sections 3 et

Malkitm J., Pangman et Pauzi. } 4 du chapitre 20 des statuts

de Québec da 1875, 38 Victoria, qui permettent aux propriétaires de sei-

gneurie de vendre et transporter ies rentes constituées représentant les

cens et renies, en ies désignant sous le nom que porte la seigneurie, sans

désignation séparée des immeubles, sur lesquels sont assises ces renies.

comprennenl le droit de les hypothéquer.

Qu'une hypothèque coiisùtuae par te propriéUir* d'une seigneurie

après la mise en force du oïdaslre, constitue unb hypothèque sur les
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rfntei consUteôes; ces rentes constituées éUnt connue. <\ua le publiccomme constituai la seigneurie.
puoiic

Que les créaacJers «;ui demandeal U séparation da patrimoina ne con-servent la préférence sur les biens de leur débiteur q« s'i,, ont enr^Ts-
tre leurs dro.ts dans les six mois du décès de leur débiteur, coa3é-
msnt à l'article 2106 Code Civil.

ooaiorme-

Jugeraent :

La Cour, après avoir entendu les parKes, par leurs avocats
et procureurs respectifs, sur le mérite de la contestation du
dit contestant de la collocation de Dame Bertha Elizabeth
Buchanan, portée à l'item 17 de l'ordre de distribution pré-
paré par le protonotaire de cette Cour et affiché le 8 janvier
dernier, avoi^r examiné la dite collocation et la contestation
de la dite collocation, et tout le dossier de la procédure et
les pièces produites, dûment considéré la preuve, et sur le
tout mûrement délibéré;

Attendu que la dite Dame Bertha Elizabeth Buchanan
veuve de John Henry Pangman, est colloquée par l'item 17
du du projet de collocation et de distribution, pour la somme
de 56622, montant de sa créance fondée sur son contrat de
mariage entre la dite Dame Bertha Elizabeth Buchanan et
le dit John Henry Pangman, passé devant Grffin, notaire le
18 septembre 1867, et enregistré le 27 janvier 1868 étant
pour le capital et les arrérages d'une rente annuelle et via-
gère de $400 courant, constituée en sa faveur par le dit John
Henry Pangman, dans et par le dit contrat de mariage.
Attendu que le dit demandeur contestant allègue dans sa

contestation qu'il a le droit d'être colloque par privilège sur
les deniers distribués, pour une somme de «9032.99 en vertu
de son droit à la séparation au patrimoine de son père, feuJohn Pangman, d'avec celui de feu John Henry Pangman
qui est représenté par le défendeur ès-qualité

; que le deman'
deur est en outre créancier du défendeur ès^iualité pour unesomme excédant $5,000, tant en vertu du jugement par lui
Obtenu en cette cause qu'en vertu d'un contrat de prêt inter
veun entre lui et le dit John Henry Pangman

; que le
demandeur contestant n'est colloque par le dit jugement de
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distribution que sous la condition d'un cautionnement très

onéreux, et pour une somme de $2903 seulement; que la

dite Bertha Elizabeth Buchanan est coUoquée pour la

somme de $6622, sans droit, et qu'elle n'a aucun droit de

préférence, de privilège ou hypothèque sur les deniers dis-

tribués par le dit jugement de distribution
;
que par son

contrat de mariage passé le 18 septembre 1867, à Montréal,

devant Griffin, notaire, John Henry Pangman n'aurait en

aucune manière hypothéqué les rentes constituées, représen-

tant las cens et rentes du fief et de la Seigneurie de Lâche-

naie, dont le prix est distribué par le dit ordre de distribuiion

au paiement de la rente viagère ou annuité qu'il a établie

par son dit contrat de mariage en faveur de la dite Bertha

Elizabeth Buchanan
;
que le dit John Henry Pangman a

donné hypothèque à la dite Bertha Elizabeth Buchanan

pour sûreté de paiement de cette rente que sur un immeuble

désigné comme suit, savoir : "Toute la Seigneurie de La-

chenaie, bornée d'un côté par la Seigneurie de L'Assomption,

de l'autre côté par la Seigneurie de Terrebonne, de l'autre

côté par la Rivière Ottawa, et de l'autre côté par le Town-

ship de Kilkenny
;
qu'à la date de ce contrat de mariage,

18 septembre 18G7, l'avis du dépôt des cadastres pour la

Seigneurie de Lachenaie avait été publié dans la Gazette

Officielle du Canada depuis le 31 Octobre 1862; qu'ainsi les

droits seigneuriaux avaient été abolis dans la Seigneurie de

Lachenaie, et chacun des immeubles qui composaient autre-

fois cette Seigneurie était devenu un immeuble séparé et

distinct qui ne pouvait plus être hypothéqué que par une

désignation spéciale et distincte chacun, conformément . ax

dispositions de la section 49, chapitre 41 des Statuts Refondus

du Bas-Canada
;
que d'ailleurs les dites rentes constituées

forment elles-mêmes autant d'immeubles séparés et distincts

qu'il y a des débiteurs des dites rentes dans la Seigneurie de

Lachenaie, et qu'hypothéquer collectivement en bloc la tota-

lité des rentes de tout un fief ou d'une Seigneurie, ce serait

hypothéquer un grand nombre d'immeubles sous une seule
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et même désignation, et créer une hypothèque générale •

que c'est en vertu des dispositions spéciales qui ne pe.ivent
être étendues d'un cas à un autre, que la tolahté des .«..tes de
tout un fief peuvent être vendues en bloc, mais que cei dis-
positions spéciales de la loi relatives à la vente ne peuvent
s'appliquer à l'hypothèque, et que la dite Bertha Elizabelh
Buchaoan n'a en conséquence jamais eu d'hypothèque sur
les dites rentes

;
que d'ailleurs en supposant que la dite

Bertha Elizabeth Buchanau ait jamais eu hypothèque sur
l'immeuble dont le prix est distribué par le rapport de coUo-
cation en cette cause, elle a renoncé à la dite hypothèque en
faveur de Joseph Olivier Lamarche, dans un acte d'obli<»a.
tion et transport consenti par le dit John Henry Pangman
au dit Lamarche le 9 janvier 1879

;
qu'à l'époque où le dit

John Henry Pangman a consenti la dite obligation et le
transport, il était notoirement insolvable à la connaissance
du dit Joseph Olivier Lamarche, et que ce dernier ne peut
acquérir d'hypothèque sur les meubles de Pangman, au pré-
judice du demaadeur contestant et des autres créanciers que
Pangman pouvait avoir à la date de la dite obligation conte-
nant transport

;
que le demandeur était alors créancier du

dit John Henry Pangman, ainsi qu'il appert à son opposition
afin de conserver et au jugement par lui obtenu en cette
cause

;
qu'en cédant au dit John Henry Pangman la préfé-

rence qu'il pouvait avoir sur le dit immeuble, la dite Bertha
Elizabeth Buchanan s'est trouvée placée au rang de Lamar-
che lui-même et conséquemment sans droit hypothécaire
sur l'immeuble, puisque Lamarche n'en avait aucun; et
qu'en conséquence la dite Bertha Elizabeth Buchanan n'avait
aucun droit hypothécaire sur les dites rentes constituées, et
n'a en conséquence aucun droit de préférence sur le prix
des dites re.ites, et conclut à ce qu'il soit déclaré que la dite
Bertha Elizabeth Buchanan n'a aucun droit de préférence
sur les dits deniers distribués par le dit rapport de coUoca-
tion et que le montant de sa coUocation «61)22 soit distribué
de nouveau à qui de droit

j
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donsldérant que la section 3 du chapitre 26 des Statuts de

Québec de 1875, 38 Victoria, intitulé : "acte concernant les

ventes, cessions et transports volontaires des rentes consti-

tuées représentant les droits seigneuriaux créés en vertu des

cadastres seigneuriaux et de la signification des dites ventes,

cessions et transports " décrète que les rentes constituées

créées en vertu des cadastres faits sous l'autorité de l'acte

Seigneurial Refondu, étant le chapitre 41 des Statuts Refon-

dus pour le Bas Canada et des divers Statuts l'amendant,

^yables par les propriétaires de fonds, comme représentant

les cens et rentes et autres droits casuels, ont pu, en vertu

/des lois en force en cette Province, ainsi que des Statuts

cités dans le préambule du dit acte, savoir, l'acte Seigneurial

Refondu susdit, tel qu'amendé par les actes de la Législature

de la ci-devant Province du Canada, 27, 28 Victoria, cha-

pitre 39 (notamment section 18) et 29, 30 Victoria, chapitre

30, et les actes de la Législature de la Province de Québec,

32 Victoria, chapitre 30, et 37 Victoria, chapitre 9, e„ pour-

ront à l'avenir être vendues, cédées et transporées volontai-

rement dans le Bas-Canada (maintenant la Province de

Québec,) par un simple acte notarié en forme authentique,

exécuté dans le Bas-Canada ou la Province de Québec, par-

devant notaire, dans la forme usitée pour les ventes, cessions

et transports en général
;

Considérant que par la section 4 du dit Statut, chapitre 26

des Statuts de Québec de 18/5, il est décrété que les dites

rentes constituées payables à tout Seigneur ou créancier

d'icelles rentes, ou les droits de tout tel seigneur ou créan-

cier en icelles rentes constituées, soit à titre absolu pour la

vie, pour un nombre d'années ou pour la vie d'un autre ont

pu et pourront être vendues, cédées et transportées volontai-

rement, soit collectivement (c'est-à-dire en blcc, comprenant

la totalité de ces rentes pour tout un fief ou Seigneurie, ou

pour toute une partie de fief ou Seigneurie, possédée par tel

seigneur ou créancier comme susdit), soit partiellement

(c'est-à-dire pour une ou pour un plus grand nombre de ces

'"m
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rentes constituées appartenant i tels propriétaires comme
susdit), et que dans le cas de telle vente collective il n'a pas
été et il ne sera pas nécessaire d'énumérer ou de décrire les
lots de terre particuliers grevés des dites rentes, mais qu'il a
suffi et qu'il suffira de décrire dans l'acte de telle ven^e en
termes généraux, par son nom originaire ou par le nom qui
lui est donné au cadastre, et par ses délimitations générales,
le flef ou Seigneurie ou la partie de fief ou Seigneurie ren-
fermant les fonds sur lesquels étaient ou sont créés ces rentes
constituées

;

Considérant que les dispositions de cet acte permettant au
propriétaire d'une Seigneurie de vendre et transporter les
cens et rentes qui lui appartiennent, comprennent le droit
de les hypothéquer et que la désignation donnée dans le
contrat de mariage entre le dit John Henry Pangman et la
dite Bertha Elizâbeth Buchanan, valait, conformément aux
dispositions des dites sections 3 et 4 du dit chapitre 26 des
Statuts de Québec de 1875, et que la dite Bertha Elizâbeth
Buchanan a en vertu du dit contrat de mariage acquis une
hypothèque sur les rentes constituées de la dite Seigneurie
pour la garantie du paiement de l'annuité qui leur était
accordée par le dit John Henry Pangman en vertu du dit
contrat de mariage du 18 septembre 1867.

Considérant que le dit contrat de mariage a été enregistré
au bureau d'enregistrement du comté de L'Assomption
dans les limites duquel est située la dite Seigneurie le 27
janvier 1868;

'

Considérant qu'en vertu du dit contrat de mariage du 18
septembre 1867, enregistré comme susdit, le 27 janvier 1868
la dite Bertha Elizâbeth Buchanan avait le droit d'être col-
loquée sur le prix de vente de la dite Seigneurie, comme de
fait elle est coUoquée au dit item 17 du projet de collocaiion
et de distribution préparé en cette cause pour la somme de
$6,222 courant

;

Considérant que par l'article 2106 du Code Civil les créan-
ciers qui demandent la séparation de patrimoine, conservent
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ia pj-éférence sur les biens de leur débiteur décédé à l'en-

contre des créanciers des héritiers ou créanciers légaux de

ce dernier, pourvu qu'ils enregistrent dans les six mois du

décès de leur débiteur, les droits qu'ils ont contre toute sa

succession, et que cet enregistrement se fait au moyen d'un

avis ou bordereau, énonçant la nature et la montant de leur

créance et désignant les immeubles qui peuvent y être

aHectés
;

Considérant que le dit John Pangmar ne paraît pas avoir

enregistré dans les six mois du décès c j son débiteur, les

droits qu'il avait contre sa succession et qu'en conséquence

il n'a pas conservé la préférence qu'il réclame sur les biens

de son débiteur
;

Considérant qu'il n'a pas été prouvé qu'à la date du trans-

port du 9 janvier 1879, le dit John Henry Pangraan fut

notoirement insolvable, comme le prétend le dit contestant,

et qu'il ne résulte de la preuve qu'il n'était pas considéré

comme insolvable dans le temps, et que dans tous les cas le

dit Lamarche le croyait parfaitement solvable et en état de

rencontrer ses obligations
;

Considérant que cet acte d'obligation du 9 janvier 1879 n'a

pas été fait et consenti par un débiteur insolvable en faveur

d'une personne connaissant cette insolvabilité, et que le dit

Joseph Olivier Lamarche avait le droit d'être colloque au

dit jugement de distribution en vertu du dit acte du 9 jan-

vier 1879 qui a été enregistré, et que la dite Bertha Elizabeth

Buchanan ayant cédé son droit au dit Joseph Olivier

Lamarche devait prendre le sien comme de fait elle l'a pris

au dit projet de distribution
;

Considérant que la dite collocation de la dite Bertha Eliza-

beth Buchanan est bien fondée, et que la contestation de la

dite collocation est mal fondée
;

A mainten maintient la dite collocation, savoir l'item

17 du dit projet de collocation et de distribution colloquant

la dite Dame Bertha Elizabeth Buchanan pour ladite somme

"H
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de $6,622, et a renvoyé et renvoie la contestation de la dite
collocation faite par le dit demandeur contestant, John
Pangman, avec dépens.

2107. [Les créances
pour frais funéraires et
frais de dernière maladie
ne conservent leur privi-

lège sur les immeubles
que s'il en est enregistré
un bordereau en la forme
et dans les délais prescrits

dans l'article qui précède.]

2107. [Claims for fu-

neral expenses and ex-
penses of last illness do
not retain their privilège
upon imraoveables unless
a mémorial of such claims
is registered in the man-
ner and within the deUy
prescribed hy the preced-
ing article.]

De Bellefeuille, sur
|

Jurisp. - Le privilège pour les frais
art. 2101. ) funéraires déclarés privilégiés sur lt3

immeubles par l'art. 2009, est conservé, s'il est enregistré
sur bordereau suivant l'art. 2107 C. C, en la forme et dans
le délai prescrits par l'art 2106, et affecie même un immeuble
déjà sous saisie au temps de la mort du défunt, et qui est
ensuite vendu en vertu de cette saisie.—Celui qui a payé les
frais funéraires du défunt, et qui a fait enregistrer son pri-
vilége sur ces immeubles dont le certificat du régistrateur
fait mention, a droit cependant aux frais d'opposition parce
qu'il est nécessaire qu'une telle opposition soit produite pour
établir que le défunt n'a laissé aucun meuble.— Beaudry vs
Desjardins, IV R. L., 555.

2108. La substitution
fidéicommissaire d'un im-
meuble contenue dans un
acte de donation entrevifd
est soumise aux règles gé-

2108. Fiducia^y substi-
tutions in respect of im-
moveables contained in
deeds of gift inter vivoe
are subject t^ the gênerai
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nérales mentionnées en
l'article 2098, en oe qui

concerne les tiers dont les

droits réels sar cet im-

meuble sont enregistrés.

A l'égard de tous autres

intéressés l'enregistre-

ment de la substitution a

son effet, suivant les dis-

positions contenues au titre

relatif aux donations.

rulea mentioned in article

2098 as regarda third par»

ties whose real rights

upon such immoveables
hâve been registered.

As regards ail other in-

terested parties the regis-

tration of substitutions,

takes efFect according to

the provisions contained

in the title concerning

gifts.

* r W infiQ l
^^^ dispositions par acte entrevifs ou testa-

) menlaires, à charge de restitution, seront, à

la diligence, soit du grevé, soit du tuteur nommé pour l'exé-

cution, rendues publiques ; savoir : quant aux immeubles,

par la transcription des actes sur les registres du bureau des

hypothèques du lieu de la situation ; et quant aux sommes

coUoquées avec privilège sur des immeubles, par l'insciip-

tien sur les biens alfectés au privilège.

Voy. C C B.C.^ art 941.

* Sts. Réf. B. C, ) 99. L'enregistrement des actes, donations

eh. 37, s. 29. 3 et testaments portant substitution, fait dans

les bureaux d'enregistrement dans la circonscription desquels

les immeubles substitués sont situés, (et dans le cas de subs-

titution créée par acte de donation à cause de mort, si le do-

micile du testateur est situé dans les limites d'une division

d'enregistrement différente de celle où les biens substitués

se trouvent, un nouvel enregistrement dans le bureau d'en-

registrement dans la circonscription duquel était situé le

domicile du testateur,) équivaudra et est substitué à toutes
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fins de droit, à l'inwnuation dans les registres des cours, ac
compagnôe de lecture et puDiication, cour tenante, et telles
insinuation, lecture et publication sont abolies :

2. Les délais ûiés pour l'enregistremeuf. seront les môraes
que ceux qui étaient ÔUblis pour l'insinuation et la publi-
cation en cour, itnmôdiatoment avant la passation de i'acia
I8V.C.101. 18 V. c. 101, s. 2L

* 14 Isambert, Ord. de Ou. IX,
| Et ampliflant l'article de

Février 1566, à MoutinSy art. 6'/. j nos ordonnances faites à Or-
léans pour le fait des substitutions, voulana oster plusieurs
difficuUez mûës sur lesdites substitutions auparavant faites,
desquelles toutefois le droit n'est encore écbû, ne acquis à
aucuue personne vivante : Avons dit, déclaré et ordonné,
que toutes substitutions faites auparavant nostredite ordon'
nauce d'Orléans, en quelque disposition que ce soit, par con-
trats entre-vifs ou de dernière volonté, et sous quelques
paroles qu'elles soient coaçûës, seront restraintes au qua-
trième degré outre l'institulioa (exceptez toutefois les subs-
Utulions desqueUes le droit est échu et déjà acquis aux
personnes vivantes, ausquelles n'entetdons préjudicier). Or-
donnons aussi, que d'oresnavant toutuc dispositions entre-
vifs, ou de dernière volonté, contenans substitution, seront
pour le regard d'icelles substitutions publiées en jugement
à jour de pUdoyrie, et enregistrées es greffes royaux plus
prochains des li^ux des demeurances de ceux qui auront fait
lesdites substitutions, et ce dedans six mois, à compter, quant
aux substitutions testamentaires, du jour du décès de ceux
qui les auront faites. Et pour le regard des autres, du jour
qu'elles auront esté passées, autrement seront nulles, et
n'auront aucun effet.
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2109. Si la substitution

est créée par un testament,

elle est assujettie, quant à

8on enregistrement, aux
dispositions ci-après énon-

cées relatives aux testa-

ments.

2110. Tous les droits

de propriété résultant

d'un testament et les hy-

pothèques spéciales qui y
sont exprimées sont con-

eervés et ont leur entier

effet à dater de l'ouver-

ture de la succession par

renregistrement qui en

est fait dans les six mois

à compter du décès du
testateur, s'il décède dans

les limites du Canada, et

dans les trois ans à comp-

ter de ce décès, s'il a lieu

hors du Canada.

2109. If the Bubstitu-

tion be created by will,

it is subject as regarda re-

gistration to the provi-

sions hereinafter declared

with respect to wills.

Voy. autorités sur art. 2108.

Ail rigbtsof ownership

resalting from wills, and

ail spécial hypothecs there-

in declared, are preserved

and take their fuU effect

by means of their regis-

tration within six months

from the death of the tes-

tator, if he die within the

limits ofCanada, or within

three years from such ae-

ceased, if it occur beyond

such limits.

*C.
« -inAn ? Les testaments faits en pays étranger ne

S pourront être exécutés sur les biens situés en

France, qu'après avoir été enregistrés au bureau du domicile

du testateur, s'il en a conservé un, sinon au bureau de son

dernier domicile connu en France ; et dans le cas où le tes-

tament contiendrait des dispositions d'imo^^ubles qui y se-

raient situés, il devra être, en outre, enregistré au bureau de

^a situation de ces immeubles, sans qu'il puisse être exigé un

double droit.
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'Sis. M. B. C, ch. 37, l Et tout legs par testament n'au-a
s- 1, § 3. S aucune force et sera nul et dt nul

effet corn: .a susdit, à l'égard de tout subséquent acquéreur
donataire, créancier privilégié ou hypothécaire de bonne foi]
pour valable considération, à moins que ledit testament n'ait
été enregistrt en la manière oi-dessous prescrite.

*Sts. n. B. G, ch. 37, ) 25. Tous testaments enregist-és dans
S' 25. j les six mois après le décès d" testa-

teur décédé dans cette province du Canada, ou dans .» trois
années qui suivront le décès d'un testateur décédé en dehorf,
des limites de la province, seront aussi valides et efficaces à
l'égard des subséquents acquéreurs, donataire?, jugements,
actes et procédures judiciaires, reconnaissances, droits et
réclamations privilégiées et hypothécaires que i'ils eussent
été enregistrés immédiatement après le décès du dit testa-
teur :

2. Et dans le cas où h légataire, ou la personne qui a un
intérêt dans l'immeuble léguée par un testament, serait, à
raison du recèlement, de la suppression ou de la . jntestation
du testament, ou de toute autre difficulté inévital-.e survenue
sans sa négligence ou participation, hors d'état de le faire
pnregistrer dans la période de temps limitée plus haut, et
s'il est enregistré on sommaire de telle contestation ou autre
empêchement, dans le bureau d'enregistrement qu'il a,>par-
tient, dans les six mois après le décès du testateur décédé
dans la province du Canada, ou dans les trois années après
le décès du testateur décédé en dehors des limite^ de la pro-
vince—alors e^ -lans ces cas l'enregistrement du testament
dans les six mois a compter du moment où le légataire ou
tome autre personne se sera procuré le dit testament ou sa
vérification, ou qu'aura cessé l'obstacle qui l'empêchait de
faire enregistr r tel testament, aura le même etfet que s'il
eût été fait i nmédiatemenl après le décès du testateur •

3. Pourvu, néanmoins, que dans le cas du recèle ment ou
de la suppression d'un testament, nul acquéreur pour va-
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lable considération ne sera troublé ou inquiété à l'égard de

son acquisition, et que nul demandeur dans aucun juge-

ment, et nul créancier privilégié ou hypothécaire ne sera

privé de sa créance à raison de tout titre résultant du testa-

ment, à moins que le dit testament ne soit actuellement

enregistré dans les cinq années à compter du décès du testa-

teur ou avant l'enregistrement de telle acquisition ou cré-

ance. 4 V. c 30, s. 14.

Voy. Sts. Réf., s. 27, cités sur art. 2104.

2111. Dans le cas de

recelé, suppression ou con-

testation d'un testament,

ou de toute autre difi&eul-

té, la partie intéressée

qui, sans négligence ou

participation, se trouve

nor.o d'état de ie faire en-

registrer dans le délai

prescrit en l'article qui

précède, conserve néan-

moins son droit en enre-

gistrant dans le délai de

l'article v^ui précède un

bordereau de telle contes-

tation ou autre empêche-

ment, et en enregistrant

ce testament dans les six

mois après qu'il s'est pro-

curé ce testament ou sa

vérification, ou que l'obs-

tacle a cessé.

2111. In the case of

the concealment, suppres-

sion or contestation of a

will, or of any other diffi-

culty, parties interested,

who, without négligence

or participation on their

part, are disabled from

afFecting its registration

withia the delay presori-

bed by the preceding ar-

ticle, may nevertheless

préserve their right by re-

gistering within the same

delay a statement of such

contestation or other im-

pediment, and registering

I he will within six monthë

after it or its probate ha»

Loen obtained, or after the

removal of the impedi-

ment.

Voy. Sts. Réf., ch. 37, s. 25, § 2, cités sur art. 2110.
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2112. Néanmoins l'en-
registrement du borde-
reau mentionné dans l'ar-

ticle qui précède n'a pas
d'effet rétroactif, si le tes-
tament n'est pas enregi^
tré dans les cinq ans à
compter du décès du tes-
tateur.

2112. Nevertheless the
registration of the state-
ment mentioned in the
preceding article has no
rétroactive effect unless
the will be registered
withm five years from
the death of the testator.

Voy. Sts. Réf., ch. 37, s. 25, § 3, cités sur art. fîllO.

2113. Tout mari ma-
jeur est tenu de faire en-
registrer sans délai, les

hypothèques et charges
dont ses immeubles sont
grevés en faveur de sa
femme, sous les peines por-
tées contre les délits et a
peine de tous dommages-
intérêts..

2113. Married men of
full âge are bound to re-
gister, without delay, the
hypothecs and incum-
brances to which their
imraoveables are subject
in fayor of their wives
on pain of punishment as
for misrlemeanor and of
being Uable for ail dama-
ges.

*C.N.2m. 1 Sont toutefois les maris et les tuteurs

dm, I. V.-
® ''®°**'"® P^^^^cs ies hypothèquesdont leurs b.ens sont grevés, et- à ce: eff.t, de reqaérir euxmêmes, sans aucun délai, inscription aux bureaux à ce étlbùs, sur les immeubles à eux appartenant, et sur ceux aui'pourront leur appartenir par la suite

^

de ùir'Tff
' ',' ^"' '"''"'^ 'ï"'' ^-î^^"' "^^""î^é de reqaérir etde faire faire les inscriptions ordonnées par le présent artiHp

17
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pothfeques sur leurs immeubles, sans déclarer expressément

que lesdits immeubles étaient affectés à l'hypothèque légale

des femmes et des mineurs, sewnt réputés stellionataires, et

comme tels,coatraignables par corps.

* S. R. B. C, ch. 37, 1 30. Les hommes mariés, les tuteurs

s. 30 lit suiv. j à des mineurs et les curateurs aux per-

sonnes interdites, seront tenus de faire enregistrer sans délai

soit par sommaire, soit tout au long, les hypothèques dont

leurs immeubles sont grevés en faveur de leurs femmes, et

en faveur des dits mineurs et personnes interdites, respecti-

vement :

2. Et si un homme marié, tuteur ou curateur néglige de

faire cet enregisiment, et qu'en conséquence telle hypo-

thèque devienne et sok postérieure à une hypothèque sub-

séquente enregistrée, ou s'il consent ou permet qu'une hypo-

thèque ou privilège postérieur soit acquis sur ses immeubles,

saris déclarer dans l'acte constitutif de telle hypothèque ou

privilège postérieur que les dits immeubles sont déjà grevés

d'hypothèqu , en faveur de telle femme mariée, mineur ou

personne interdite, et sans réserve de priorité en faveur des

hypothèques mentionnées en dernier lieu, tel homme marié,

tuteur ou curateur sera considéré comme coupable d'un

délit, {misdemeanor) et sera aussi passible de tous les dom-

mages et dépens qui en résulteront pour la partie lésée, et

sera sujet à exécution contre sa personne et à être empri-

sonné, jusqu'à ce que les dommages et dépens auxquels il

aura été condamné soient payés et liquidés. 4 V. c. 30, s. 21,

—12 V. c. 48, etc.

31. Tout subrogé-tuteur d'un mineur sera tenu de consta-

ter si les hypothèques du mineur sur 'es immeubles de son

tuteur ont été enregistrées, soit par sommaire, soit au long,

tel que prescrit par cet acte, et si elles ne l'ont pas été, de les

faire enregistrer sans délai ; et si le subrogé-tuteiir néglige

de remplir ce devoir, il sera passible de tous les dommages
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32. Si un homme marié, tuteur, curateur ou subrogé
tu eur néghge de faire les enregistrement, prescrits dans Liacte ,1 sera permis à tout parent ou ami de tel homme

dTou7:irV"' °" '" ''' "^"^"^ '- personne'ntTr!
dite, ou à telle femme ou à tel mineur de faire faire les dits
enregistrements. 4 V. c. 30, s. 23.

33. Aucune action ne sera intentée ou maintenue par lemari pour aucune cause d'action dérivant de son contrat demariage, dont l'enregistrement est requis en vertu de cet
acte, ou par le tutenr d'un mineur ou curateur d'une par.sonne interdite, qu'après l'enregistrement par sommaire ouou au long de tel contrat de mariage, ou de la nomination
du dit tuteur ou curateur. 4 V. c. 30, s. 24, etc

34. Si un mineur contracte mariage, les père,' mère, tuteur
ou gardien du mineur, avec le consentement desquels le
mariage est contracté, seront tenus de faire enregistrer les
hypothèques établies et créées par le contrat de mariage dumineur, par sommaire, ou par l'enregistrement au Ions du
contrat de mariage, et à défaut de ce faire, ils seront tous etchacun conjointement et solidairement responsables de tous
les dommages résultant au mineur à raison de cette omis-
sion. 4 V. c. 30, s. 26, etc.

35. Tout juge par qui sera faite la nomination d'un tuteur
ou curateur, de l'avis et consentement des parents et ami»
assemblés pour élire tel tuteur ou curateur, pourra res-
treindre et limiter l'hypothèque résultant de cette nomina-
ion a une certaine propriété immobilière spécifique du
tuteur ou curateur

;
et dans ce cas, tous les autres immeubles

du tuteur ou curateur seront exonérés de telle hypothèque
et le tuteur ou curateur ou subrogé-tuteur sera tenu de faire
enregistrei ^es hypothèques sur la propriété immobilière
ainsi spécifiée seulement. 4 V. c. 30, s. 26.

36. Si l'hypothèque résultant de la nomination d'un
tuteur à des mineurs, ou d'un curateur à aes personnes
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interditOT, n'» pas été restreinte ou limitée comme susdit, et

si l'hypothèque légale générale créée par là excède notoire-

ment une garantie suffisante pour ia gestion ou administra-

lion du tuteur ou curateur, il sera permis au juge revêtu du

pouvoir de nommer des tuteurs ou curateurs en tel cas, de

l'avis et consentement du subrogé-tuteur et des amis et

parents de la personne interdite qui seront assemblés à cette

fin, de restreindre et limite»' l'hypothèque sur telle propriété

immobilière spécifique qui sera de nature à offrir une ga-

rantie complète au mineur ou à la personne interdite ;
et là

dessus, après l'enregistrement de rhy^jorhèque ainsi res-

treinte, tous les autres immeubles du dit tuteur ou curateur,

seront exonérés de toute hypothèque quelconque, à raison

de la nomination de tel tuteur ou curateur. 4 V. c. 30, s. 27.

2114. Si le mari est mi-

neur, le père, la mère, ou

le tuteur, avec le consente-

ment duquel il s'est ma-

rié, est tenu de faire faire

l'enregistrement prescrit

en l'article précédent, à

peine de tous dommages-
intérêts en faveur de la

femme.

2114. If the married

man be a minor, his fa-

ther, mother, or tutor,

who consented to his mar-

riage, is bound to effect

the registration mention-

ed in the preceding ar-

ticle, on pain of being

held liable for ail damages

in favor of the wife.

Voy. Sts. Réf., th. 37, s. 34, cités sur art. 2113.

2116. L'hypothèque lé-

gale de la femme ne peut

avoir d'effet sur les im-

meubles de son mari qve

2115. The légal hypo-

thec of the wife affects

the immoveablea of her

husband by means onîy

par l'enregistrement de j
of the registration of her
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i

la créance, droit ou récla-
mation, et seulement sur
les immeubles décrits et
spécifiés dans un avis à
cet effet enregistré soit en-

même temps que le droit
réclamé, ou en tout autre
temps après ; et l'hypo-
thèque ne date que de tel

enregistrement.

debt, right or claim, and
such immoveablos oniy ...s

are described and specifiedm a notice for that pur-
pose, registered eitUer at
the same time as the right
claimeu, or ..t any time
afterwardfl

; and the hy-
pothec dates only from
such las^ mentioned regis-
tration.

Voy. Sts. Réf., cités sur arts. 2026, 2084 et 2118.

) Jurisp. — 1. L'acquéreur de bonne
S foi pour valable considération, en vertu

De Bellefeuille, sur

art. 2115. '--- x--— •—""*»; vyuoiutsidiion, en vertu
d un acte passé avant l'ordonnance d'enregistrement, et en-
registre avant le 1er novembre 1844, n'est pas tenu hypr-thé.
cairement au paiement d'un douaire préflx stipulé par con
trat de mai-iage par-devant notaires en :817, et qui n'a été
enregistré que le 14 février 1853

; bien que le décès de l'é-
poux de la demanderesse n'ait eu lieu qu'en octobre 1852 -
Forbes vs Legault, VI L. C. R,, 100.

2. La clause dans un contrat de mariage par laquelle le
futur époux donne à sa future épouse une somme d'argent
pour par elle en jouir sa vie durant, et après son décès être
partagée entre les enfants de leur futur mariage, crée une
hypothèque sur les propriétés du futur époux qui donne aux
enfants nés du dit mariage une préférence sur les créanciers
subséquents de leur père

; nonobstant une clause au dit con-
trat à 1 efiFet où la donation était faite à la condition absolue
que le futur époux aurait le droit de disposer sans empêche-
ment de la part de sa future épouse d'aucune propriété sar
laquelle elle pourrait avoir une hypothèque en raison de la
dite clause, ou de l'aliéner ou de la vendre. Les hypothèaues
^enpraleo ''.'AAag avant »» ^t, .• j m ,

"cyuca
« le .. ..e^s avant u passation de i ordonnance sur les
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eoregistrements, 4 Vict, chap. 30, affectent les propriétés

acquises par le débiteur subséquemment à la passation de la

dite ordonnance.—Brown & Oakman, XIII L. C R., 342.

3. En l'absence 4e conventions matrimoniales, et d'aucun

enregistrement pour la conservation de ses droits et reprises

matrimoniales, la femme ne peut invoquer d'hypothèque

légale et tacite à rencontre des créanciers qui ont pris ins-

cription entre la date du mariage et l'enregistrement des

droits de 1 1 femme. Cette disposition est applicable aux ma-

riages antérieurs à l'ordonnance de la 4^ Vict., ch. 30. Le

rappel de la 34^ section de cette ordonnance, n'a pas eu l'effet

de faire revivre l'ancien droit de la femme pour le remploi

de ses propres.—Beaugrand vs Lavallée, XV L. C. R., 479.

4. Par suite de la stipulation d'une hypothèque spéciale

jusqu'à concurrence d'une somme fixe et certaine, consentie

par le mari à son épouse pour ses droits mentionnés dans

leur contrat de mariage qui a été enregistré, elle ne peut

réclamer hypothécairement au delà de telle somme ainsi

stipulée.—Demers vs Larocque, VIII L. C. J., 178.

5. L'hypothèque légale de la femme séparée de biens, pour

le montant d'un legs particulier dû en vertu du testament

de son père décédé avant son mariage célébré sans contrat,

ne prime point les créanciers subséquents qui ont enregistré

leur titre, faute d'enregistrement de sa parL La réception

du montant de ce legs par le mari durant le mariage et après

avoir constitué une hypothèque en faveur des opposants

pour une rente foncière sur des immeubles, ji donne à la

femme aucune réclamation hypothécaire antérieure aux

créanciers de cette rente foncière. Par le fait de la femme

d'avoir fait vendre les biens de son mari à la charge de celte

rente foncière, il s'en suit qu'elle a reconnu la validité de

cette réclamation hypothécaire.—Champagne vs Lavallée,

IXL.aJ.,61.
6. In the case of a gênerai hypothèque, dating as far back

:as 1815, and cl^imed in respect of land situate in the couiiiy

of Sherbrooke, and duly registered in accordance virith the
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provisions of the Registry Ordinance 4 VicL, cap. W.-Beld
Ûiat^hewantofregistrationduringthe period Ihat the 10
«ad 11 Geo. IV, cap. 8 was in force, cannot be invoked
without averment and proof that the debtor held the land
vhiht that slatute was in force. A hypothèque duly crealed
fluring the life-time of the debfor may be preserved by re-
^stralion after his death. Hypothèques légales are not exempt
from registration under the 4th section of the Registration
Ordinance 4 VicL, cap. 30.-Regina vs Comte, XI L. C. J. 86

2116. [Le droit au
douaire coutumier légal
n'est conservé, que par
l'enregistrement de l'acte

de célébration du mariage
avec une description des
immeubles alors assujettis

au douairt.

Quant aux immeubles
qui subséquemment pour-
raient écheoir au mari et
devenir sujets au douaire
coutumier, le droit au
douaire sur ces immeubles
n'a d'efiet que du jour de
l'enregistrement d'une dé-
claration à cet eflFet, indi-

quant la date du mariage,
le nom des époux, la des-
cription de l'immeuble, la

charge du douaire, et com-
ment l'immeuble y est
devenu sujet.]

2116. [The right to
légal customary dower,
cannot be preserved other-
wise than by the registra-
tion of the marriage cer-
tificate with a description
of the immoveables then
eubject to such dower.
As regards immovea-

bles which may subse-
quently fall to the hus-
band and become subject
tocustomary dower, the
right to dower upon such
immoveables does not
take effect until a décla-
ration for that purpose
has been registered, set-
ting forth the date of the
marriage, the names of
the consorts, the descrip-
tion of the immoveable,
its liability for dower and
how it haâ become subject
to it.]
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5/. de Québec, 44-45 ) Sa M;i« ... t»" wt de l'avis et du

iU dd la Législature deVict., ch. 16. ) conseuierr

Québec, décrète ce qui suit

1. L'article 2116 du code civil s'appliquera, à l'avenir, aux

douaires coutumiers créés avant le 1er août 1866, date de la

mise en force de ce code.

2. Un délai de deux ans à compter de la mise en force de

la présente loi, est cependant accordé aux intéressés à la coH'

servation de ces douaires, pour effectuer, s'il ne l'a pas été

auparavant, l'enregistrement mentionné au dit arUcle 2116,

passé lequel délai, tels douaires non enregistrés, deviendront

nuls et de nul effet, et perdront toute vigueur à l'égard des

tiers-acquéreurs et créanciers postérieurs à la passation de

la présente loi, qui auront enregistré le titre constitutif de

leurs droits, sur les immeubles originairement affectés ou

devenus plus tard affectés aux douaires.

3. Pour ce qui est des immeubles qui pourraient écheoir

au mari et devenir, après l'expiration de ce délai de deux

ans, sujets à quelques uns de ces douaires alors conservés

par l'enregistrement en temps utile, ils resteront soumis à

.'enregistrement prescrit par le dit article 2116.

4. Les tiers-acquéreurs et créanciers subséquents, ayant

enregistré leurs titres, pourront seuls, cependant, se préva-

loir du défaut d'enregistrement relatifs aux immeubles ainsi

acquis par le mari après ces deux ans.

5. A défaut d'enregistrement, nulle servitude réelle, con-

tractuelle, discontinue et non apparente, constituée à l'avenir,

n'aura d'effet vis-à-vis des tiers-acquéreurs et créanciers sub-

séquents, dont les droits auront été ou seront enregistrés.

6. Un délai de deux ans, à compter de la mise en force de

cette loi, est accordé aux intéressés pour l'enregistrement des

servitudes ci-haut mentionnées, créés avant la mise an force

de la présente loi, passé lequel délai sans enregistrement,

telle servitude restera sans vigueur à l'égard des tiers-acqué-

reurs et créanciers postérieurs à la passation de la présente

loi, dont les droits ont ou auront été enregistrés.
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7. Dans les deux ans qui suivront la date de la mise ea
force du présent acte, dans les circonscriptions d'enregistre-
ment où le cadastre est actuellement déposé, et dans les deux
ans qui suivront la mise en force du cadastre, dans les au ires
circonscriptions d'enregistrement, lenregistrement de toute
servitude conventionnelle affectant un lot de terre compris
dans cette circonscription, y doit être renouvelé au moyen
de la transcription, dans le livre tenu à cet effet, d'un avis
désignant l'immeuble affecté en la manière prescrite en
l'article 2168, et en observant k- formalités prescrites en
l'article 2131 du code civil.

8. Dans un mois de la réception de la présente loi et de la
cédule y annexée, tout régistrateur, protonotaire de la cour
supérieure ou greffier de la cour de circuit, à qui le gouver-
nement aura transmis un exemplaire de la dite loi et cédule
en fera ou en fera faire la lecture publique, à la porte de'
l'église paroissiale ou principale de la localité où se trouve
le bureau d'enregistrement ou la cour, chacun des quatre di-
manches qui suivront cette réception, et affichera la cédule
sur la porte de l'église et à un endroit apparent du bureau
d'enregistrement ou du greffe, dans lesquels bureaux d'en-
registrement et greffe, il la tiendra affichée pendant la
durée du délai de deux ans mentionné aux articles précédents.

9. Le protonotaire ou greffier fera aussi lecture publique
de cette cédule, le premier jour de chacun des quatre termes
de la cour supérieure ou de circuit qui suivront cette récep-
tion.

10. Dans les lieux où il n'y a ni protonotaire ni greffier ou
régistrateur, les formalités ci-haut seront remplies mutatis
mutandis, par les fonctionnaires publics ou toutes nersonnes
publiques, à qui la loi et la cédule ci-haut, seront transmises
par le gouvernement.

11. Le présent acte entrera en force le jour de sa sanction.
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* St. de Québec, 46 Viet., 1 Le chapitre 1 6 de l'acte 44-45 Vict.,

eh. 25, 5. t. J est amendé de manière que le délai

de deux ans mentionné au dit acte pour effectuer reuregis-

trement des douaires coutumiers créés avant le premier

août, 1866, ainsi que des servitudes réelles, contractuelles,

discontinues et non apparentes créées avant la mise en force

du dit statut, soit prolongé jusqu'au preniier mai, 1884.

5/. de Québec, 47 Vict.,' ) 1. Le chapitre 16 de l'acte 44-45

cA. '5. S Vict., tel que amendé par le cha.

pitre 25 de l'acte 46 Vict., est amendé de manière à ce qu'un

nouveau délai pour effectuer l'enregistrement des louaires

coutumiers créés avant le premier août, mil huit cent

soixante-six, ainsi que des servitudes réelles, contractuelles,

discontinues et non apparentes, créées avant la mise en force

du dit acte 44-45 Vi'ît., chapitre 16, soit accordé jusqu'au

premier janvier mil huit cent quatre-vingt cinq.

2. Passé ce délai, tels douaires coutumiers et servitudes

non enregistrés serout nuls et éteints h toutes fins quel-

conques à l'égard des acquéreurs et créanciers hypothécaires.

3. Cet acte n'affectera pas les droits acquis en vertu de

l'acte 44-45 Victcia, chapitre 16, par les tiers acquéreurs et

les créanciers, à rencontre des dits douaires et servitudes.

4. Cet acte viendra en force le j^ur de sa sanction.

2117. Tout tuteur à des

mineurs et tout curateur

à un interdit est tenu de

.faire enregistrer sans dé-

lai les hypothèques dont
leurs immeubles peuvent

être grevés en faveur de

^es mineurs ou de l'inter-

dit, sous les peines portées

contre le mari en l'article

2113.

2117. Tutors to minora,

and curators to interdic-

ted persons are bound, to

register, without delay,

the hjpothecs to which

their real estato is subject

in fuvor of such rcinors or

interdioted persons, under

the pains hereinabove de-

ciiired against married

men in article 2113.
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* C. N. 2141. } '^ ®° ^'* <*® ^ôroe pour les i' n^ m les du
» tuteur, lorsque les parents, eu ,. il de

lamille, auront été d'avis qu'il ne soit pris d'i-iscripr.uu que
lur certains immeubles.

Voy. a N. 2136, cité sur art. 2113, et Sts. nef., ch. 37, s. 30.
cités sur art. 2113.

2118. Ii38 subrogés-tu-

teurs sont tenus de veiller

à ce que l'enregistrement
requis en faveur du mi-
neur soit i^ectué, et à dé-
faut de le faire, sont pas-
sibles de tous les dom-
mages qir peuvent lui

en résulter.

2118. Subrogate tutcrs
are bound to see that tho
registration reqaired in
favor of the minor is effeo-
ted, and if they fail to do
80 are liable for ail consé-
quent damages that may
be sustained by such mi-
nor.

'•}* C. N. 2137. ^
^^* subrogés-tuteurs seront tenus, sous

leur responsabililé personnelle, et sous peine
de tous dommages et intérêts, de veiller à ce que les ioscrip-
lions soient prises sa jsd^Iai sur les biens du tuteur, pour
raison de sa gestion, même» âe fairo .aire lesdites inscriptions.

Voy. 5^5. Ref.y ch. j7, s. 31, cités sur art. 2113.

2119. [Tout notaire ap-
pelé à faire un inventaire,
ei't tenu de voir à ce que
les tutelles des mineurs et
curatelle des interdits, in-
téressés dans cette inven-

2119. [Every notary
called upon to make an
inventory is bound to see
that the tutorships of the
minora, or the curatorships
of the interdicted persons
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taire, soient dûment en-

registrées, et d'en procu-

rer au besoin l'enregistre-

ment aux frais des tuteurs

et des curateurs, avant de
procéder à l'inventaire, à
peine de tous dommages-
intérêts.]

interested in such inve'^»-

tories cre duly registerjd,

and, if necessary, to Cctuse

such registration to be ef.

fected at the expense of

such tutors or curators, be-

fore proceediûg with *'ie

jnventory, on pain of ail

damages.]

2120. L'hypothèque des

mineurs contre leur tu-

teur, et celle de l'interdit

contre son curateur, n'af-

fecte que les immeubles
décrits et spécifiés dans

l'acte de tutelle ou de cu-

r..telle, ou à défaut de telle

spécification, que les im-

meubles décrits dans un
avis à cet effet enregistré

soit en même temps que
la nomination du tuteur

ou du curateur, ou après
;

et l'hypothèque ne date

qu'à compter de tel enre-

gistrement.

2120. The hypothec of

minore against their tutor

or df interdicted persons

against their curator af.

fects such immoveables
only as are described and

specified in the act of tu-

torship or curatorship,

and, in default of such

description, such immo-

veables as are described

in a notice for tbat pur-

pose registered either at

the same time as the ap-

pointment of the tutor or

afterwards ; and the hy-

pothec dates only from

such registration.

Voy. Sts. Rrf., citéa su/ arts. 2084 et 2026.
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2121. Les jugements et
«ctes judiciaires des tribu-

naux tivils n'acquièrent
d'hypothèque par s'ûte de
leur enregistrement, qu'à
compter de celui d'un avis
spécifiant et désignant les

immeubles du débiteur sur
lesquels le créancier en-
tend faire valoir son hy-
pothèque.

La même règle s'appli-

qUe aux créances de la

Couronne auxquelles la

loi attaclie quelque privi-

lège ou hypothèque tacite

2121. The judgments
and judicial acls of the
civil courts confer hypo-
thecs when they are re-
jgistered, from the date

I

only of the registration of
a notice specifying and
describing the immove-
ables of the debtor upon
whjch the creditor intends
to exercise his hypothec.
The same rule applies

to ail claims of the crown
to which any tacit hypo-
thec or privilège is attach-

I
ed by law.

Vay. su. nef,, ch. 87, s. 47, cités sur art. 20*4.

2122. L'enregistrement 1

d'un acte de vtate con-
serve au vendeur,au même
raug que le principal, le»

intérêts pour cinq années
géûécalement et ce qui
est dû sur Tannée cou-
rante.

2122. Reg'stration of a
deed of sale secures to the
vendor in the same order
of préférence as for the
principal, the inierest for
five years generally and
tbat which is due upon
the current year.

*Sts. n. B. C, ch. 37,
1

37. Nul créancier n'aura, à raison
is 37-38. ] de l'earegistrement d'une hypothèque

ou privilège, droit à une préférence ou priorité su'r d'autres
créanciers pour plus de deux années d'arrérages d'intérêts,
et les intérêts de l'année courante, à compter de la date du
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tilre en vertu duquel ils seront dus, à moins que sa demande

d'arrérages d'intérêts pour une somme spécifique au-delà des

arrérages de deux années, n'ait été enregistrée séparément

comme étant due en vertu de telle hypothèque ou privilège;

ni à moins (excepté tel que mentionné dans la section sui<

vante) que le créancier, en faisant tel enregistrement, ne

dépose sous serment devant le régistrateur que le dit mon-

tant spécifique des intérêts restent dû; ni à moins qu'un

affidavit au même effet ne soit prêté sous serment devant un

des juges de la cour du banc de la reine, ou de la cour iipé.

rieure, et présenté au régistrateur. 4 V. c. 30, s, 16,—7 V.

c 22, s. 10.

2. Mais les intérêts et arrérages, dont il est parlé dans la

section précédente, ne seront pas censés comprendre et in-

clure les pensions alimentaires, les rentes viagères, les rentes

de baux de propriété, les intérêts du prix de vente de tout

immeuble vendu pour une somme payable à une échéance

Sxe, les arrérages le rentes foncières non rachetables et de

rentes constituées ; et dans tous ces cas, l'enregistrement du

titre du créancier aura l'effet de conserver son hypothèque

ou privilège pour les intérêts et arrérages de cinq années, et

pour ceux de l'année alors courante, à compter de la date du

dit titre, mais pas plus. 7 V. c. 22, s. tO.

38. L'hypothèque créée par l'enregistrement de toute récla-

tmation pour intérêts ou arrérages qui n'auront pas été con-

servés par l'enregistrement primitif, ne datera que du jour

"Ûe l'enregistrement de cette créance ; et cette créance pourra

être enregistrée, sans qu'il soit besoin de l'attester sous ser-

ment, si elle est fondée sur un acte ou titre authentique.

7 V. c. 22, s. 10.

2123. L'enregistrement

d'un acte constituant une
rente viagère ou autre,

conserve la préférence

2123. Registration of a

deed constituting a life-

rent or other rent pré-

serves a préférence for
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pour les arrérages de cinq
années généralement et

pour ceux échus sur l'an-

née courante.

the arreara of five years
generally and for those
which are due upon the
current year.

Voy. Sts. Réf., cités sur arts. 2122 et 2084.

2124. L'enregistrement
de tout autre titre de cré-

ance ne conserve le même
droit de préférence que
pour deux années d'inté-

rêt généralement et ceux
échus sur l'année cou-

raute.

2124. Eegistration of
any other claim préserves
the same right of préfér-
ence for the interest of
only two years generally
and for such interest as is

due upon the current year.

* C. N. 2161. i ^ créancier inscrit pour un capital pro-

) duisant intérêt ou arrérage, a droit d'être
colloque pour deux années seulement, et pour l'année cou-
rante, au môme rang d'hypothèque que pour son capital,

sans préjudice des inscriptions particulières à prendre, por-
tant hypothèque à compter de leur date, pour les arrérages
autres que ceux conservés par la première inscription.

Voy. Sts. Réf., cités sur art. 21225.

I
I.—lOtr \près avoir dit com-

I ment et s, as quelles conditions

* 11 Pont, sur art. 2151

C. N. n' 1013 et s.

l'inscription conserve, avec le capital, les intérêts échus au
jour où elle est prise (voy. n» 991), nous arrivons aux intérêts

à échoir ultérieurement.
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Dans la rigueur des principes, il somble que l'inscription

d'une hypothèque obtenue pour sûreté d'un capital devrait

être sans effet en ce qui concerne ces derniers intérêts. Car,

tant qu'ils ne sont pas échus, les intérêts sont une créance

éventuelle, une créance qui n'est pas née. Or l'hypothèque

obligation essentiellement accessoire, et par conséquent Tins-

cription qui la vivifie en la rendant publique, ne doivent

pas, en principe, devancer la naissance de l'obligation prin-

cipale qu'elles ont pour objet de garantir (voy. n" 324 et 710).

La conséquence serait donc que l'inscription prise pour

sûreté d'un capital ne devrait pas conserver des intérêts qui

fi'étant pas échus, n'existent pas encore comme créance

hypothécaire, et qu'à l'égard de ces intérêts, le créancier

devrait prendre des inscriptions successives et spéciales à

mesure des échéances, et ne venir dans l'ordre qu'aux dates

de ces inscriptions. Mais, on l'a dit avec raison, ce système,

quoique en harmonie parfaite avec le principe de la publi-

cité hypothécaire, aurait des inconvénients et des dangers :

d'une part, il serait par trop rigoureux envers le créancier

qu'il punirait de son indulgence envers le débiteur, et pour

les facilités qu'il lui aurait laissées; d'une autre part, en

multipliant sans mesure les frais d'inscription, il augmente-

rait au préjudice de tous les charges dont le gage est affecté.

Est-ce à dire qu'en rejetant ce système, il fallût tomber

dans l'excès contraire et permettre que l'inscription conser-

vât tous les intérêts qui pourraient échoir jusqu'au jour où

le droit hypothécaire serait exercé, à la seule condition qu'ils

ne fussent pas prescrits ? Non, sans doute : le principe même
de la loi nouvelle ne permettait pas de consacrer les règles

qui dominaient à cet égard dans l'ancienne jurisprudence.

Il était admis autrefois, sauf dans le ressort de quelques par-

lements, et notamment en Normandie, où l'on tenait que les

intérêts étaient dus moins par la nature de l'obligation que

pour la peine du retardement ou pour la contumace du

débiteur, il était admis, conformément à la pratio e du droit

romain (1. tS, ff. Qui potiores in pignore^ etc.), quc .«js intérêts
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étant un accessoire de la créance, il y avait lieu d'appUauer
la maxime

: l'accessoire suit le sort du principal • LS on

Tir: ^'^r'"'^"^
'" -pitaldevLs'éfendre'l ou' le,

1
térêts dans le cas même où le contrat ne contenait pas lacause «à peine de tous dépens, dommages et inté ôts^'

m

Mais ce qui était possible à cet égard sous ui régime\u
s'accommodait de la clandestinité de l'hypothèque dTvena^
de tous points inconciliable avec un sysî^me qu 'a a bai
essentielle dans le principe de la publicité. Quand l'inscVi,!
t.oa hypothécaire doit faire apparaître exactement 1 rotantde asomme réellement due, comment admettre, Tan"fausser le principe et aussi sans exposer les tiers à des fr;udequils ne sauraient déjouer, que le capital inscrit va s'accroître
indéfiniment de la somme indéterminée et non men ionnée
dans l'inscription à laquelle i.s intérêts pourront .'Zl:'Mais ces intérêts indéfiniment aggir^érés, vont absorber le
gag,. £1 le créancier a eu le soin, au moyen d'actes inten-un
tifs, de les mettre à l'abri delà prescription I..Et aC àquoi bon consulter l'inscription, et que servirait-il que lecapital garanti y fût accusé ? Il ne convenait donc pas plusdaccepter les règles dominantes dans l'ancienne jurispru!dence que de s'en tenir aux principes rigoureux du droit
1014. En conséquence, la loi prend ici un terme moyenAmsi avaient fait déjà les rédacteurs de la loi du 9 mess^

an et ceux de la loi du 11 brumaire an 7. La préfère de
ces lois disait, en effet, par son art. 14, que "les arrérage
de rentes foncières et constituées, perpétuelles ou viagères
et les intérêts des capitaux qui en produisent, ne sontsascep:
blés d. conférer Hypothèque que pour une année et le eZecourante- et la seconde exprimait, dans son art. 19 que "1

créancier inscrit pour un capital produisant intérêts a droitde venir, pour deux années d^arrérages, au môme rang d'hy-potheque que pour son capital." C'est à cette môme idée quese rattache l'art. 2151, qui, combinant les deux dispositions!

(1) Voy^Basnage(7>.. des Hyp., ch.3): ^'Épine de Grainvilb IrJiarr.,
p^2,4,; Brodeau, sur Louetdettr.N.g 7 ; Bougui;; "tt

'

/fe

î

DELoRIMIER, BiB. VOL. 18.
»"="'• "i 8 0).
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et emprf.ntant à la loi do brumaire sa formule môme, donne
aux intérêts du capital '.nscrit le môme rang d'hypothèque

qu'à ce capital, mais 8eulem«nt pour deux années et pour

Fannée courante.

Ainsi, l'économie de la loi, quant aux intérêts, est facile à

saisir. En rapprochant les art. 2148, n° 4, et 2151, on voit,

d'une part, en ce qui concerne les intérêts échus lors de Tins-

cription, qu'ils participent au môme rang d'hypothèque. que

le capital dont ils sont l'accessoire, pourvu qu'ils soient inscrits

avec ce capital: et, d'une autre part, en ce qui concerne les

intérêts à échoir, que l'inscription primitive leur donne le

rang qu'e!'.? assure au capital, pour deux années et pour

l'année courante, sauf au créancier à prendre, pour les autres

années d'intérêts, des inscriptions particulières qui porteront

hypothèque à compter de leur date.

Telle est dans son ensemble la théorie de la loi (1) ; nous

en avons expliqué plus haut la disposition relative aux inté-

rêts échus an jour de l'inscription ;voy. 991) ; il faut mainte-

nant en reprendre les termes en ce qui concerne les intérêts

à échoir auxquels s'applique notre article.

U. 1015. Ces intérêts ont, de plein droit et en vertu de

l'inscription prise pour le capital, le même rbiig d'hypothèque

que ce capital lui-même pour une période que l'art. 2151 fixe

à deux années et à Cannée courante. Il faut avant tout s'arrêter

à ces termes de la loi et en préciser la portée.

Et tout d'abord notons qu'aucune difficulté ne peut se pré-

senter i\ l'esprit tant que l'inscription, au moment où le

(t) Elle a élé appliquée à l'hypothèque maritime par la loi du 10 déc.

1874, dont l'art. 13 exprime "que l'inscription garantit, au mémo rang

que lo capital, deux années d'intérêt en sus de l'annte courante.'' Il

n'est pas ajouté, comme dans l'art. 2151 du Code civil, " sans préjudice

des inscriptions particulières à prendre... pour les arrérages autres qui

ceux conservés par la première inscription." Mais le droit n'en est pas

moins certain, et le créancier doit être admis à prendre, quant aux inté-

rêts non conservés, des inscriptions particulières qui porteront hypo-

thèque à compter de leur date.
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ZTevZTl' '"^T"' ^"' ^''"«cription a été prise le 1erfevner1870 etque.legage étant réalisé, le créancier quiquus cette date n'a rien touché sur les intérêts de sa crTincefonne sa demande en collocation le 1er octobre 1871 TlnVapas dhé..tat.on possible. L'article 2151 dit, il est vra nuele créancr a droit d'être colloque pour deui années et pour
l année cou.ante.n môme rang d'hypothèque que po r soncapual;rna.s c'est évidemment dans la pensé que les inténts sont dus au moins pour deux années et pour une racrndune troisième année; et ce n'est pas poSr dire que to"qu.l amve,etla dette fût-elle moindre, le créanci r'nenserait pas moins fondé à exiger sa colloca'tion dansTe termesde !a loi. Or, dans l'espèce, il n'y a d'intérùts dus que pTu'une première année et pour deux tiers de l'année suTvantea somme à ^.outer à celles dont le chiffre est ind qùé dans

1
inscription devra donc correspondre au montant d s intérô"pour^jin an et huit mois

; la collocation ne pourra l':^T.

de« année, et pour une fraction de la Sméln, .?

î"n::ripUon
"*""""• ^° "*"^' " -„«.„ire,, /aï

savoir ouelles sont inc ^« f ^"^ ^* question de"" queues sont les deux années etaupllo ost Po..„-™. don. i. e,. question dan, ,a .oi^eT"::'^araU^
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ment là-dessus que portent les difflcuHés d'interprétation

soulevées par notre article.

1016. Sur le premier point, il s'agit de savoir si les deux

années sont celles qui suivent immédiatement l'inscription,

ou si ce sont deux années subséquentes. La question serait

sans objet si le créancier dont Tinscripiion remonie à plus

de trois années n'avait rien reçu des intérêts de sa créance.

Gomme il en obtient deux de plein droit, et comme, sauf

l'appoint de l'année courante dont nous allons parler bientôt,

il n'en peut pas obtenir davantage, quel que soit le nombre

des années qu'il a laissé s'écouler sans exiger le payement

de ses intérêts, il lui importe peu que les intérêts conservés

par l'inscription au môme rang que le capital soient ceux des

premières années ou ceux des dernières.

Mais supposons que le débiteur, exact à servir l'intérêt

pour les années qui ont suivi l'inscription immédiatement,

ait cessé de le payer pendant les années ultérieures : alors il

importe au plus haut degré de préciser la pensée de la loi

dans la disposition qui assure de plein droit, et en vertu de

l'inscription môme, deux années d'intérêt. Ceci deviendra

patent par un exemple.—Pierre, créancier de Paul pour une

somme s'élevant à 20,000 francs en capital et accessoires, a

pris inscription sur un immeuble de son débiteur, le 1er

février 1870, pour sûreté de cette somme ;
les intérêts lui

sont payés avec exactitude jusqu'au 1er février 1872 ;
l'inté-

rêt cesse d'être servi à partir de cette date, puis l'immeuble

affecté est vendu et, le prix en étant distribué, Pierre vient à

l'ordre, et, le 1er octobre 1874, il demande à y être colloque,

à la date rie son inscription, tant pour le capital que pour les

intérêts qui lui sont dus depuis le 1er février 1872. Or, ^i les

deux années dont parle l'art. 2151 s'entendent de celles qui

ont suivi immédiatement la date de l'inscription, cette pré-

tention est incontestablement mal fondée ;
car, dans notre

hypothèse, les intérêts ont été exactement servis jusqu'au

1er février 1872; en sorte que les deux premières années se

trouvant payées, le créancier n'auraii droit d'être colloque
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que pour les intérêts de l'année courante, ceux qui ont courudu er févner 1874 au 1er octobre suivant. Au contra re s.
es deux années s'entendent de deux années quelconques à
prendre parmi celles qui se sont écoulées depuis l'inscription
la prétention est bien fondée

; car, dans notre espèce, le^
intérêts n'ayant été payés que jusqu'au 1er féyrierT872 ce
qu. en reste dû pour la période qui s'est écoulée entre le 1erfévrier1872 et le 1er octobre 1874, c'est-à-dire pour deux
années et huit mois, n'excède pas la mesure fixée par notre

Quelle est donc celle des deux solutions qui doit être
adoptée ? G est manifestement la seconde. La Cour de Riom
en infirmant un jugement du Tribunal de Cusset, qui s'étail
prononcé en ce sens, avait cependant jugé le contraire par
arrêt du 16 décembre 1813. Mais cet arrêt, déféré à la cen-
sure de la Cour de cassation par M. le procureur général a
été cassé dans l'intérêt de la loi. La Cour suprême s'est
bornée à 1 adoption des motifs exprimés dans le réquisitoire-
et, en effet, on ne saurait mieux faire que se référer à ces
motifs, qui mettent dans tout son jour la vérité de la solu-
tion proposée. " L'intention évidente de la loi a dit M le
procureur général, a été de fixer, autant que possible* le
montant de la dette à l'égard des tiers, de faciliter 'les
emprunts, d'éviter cette accumulation d'arrérages qui peut
doubler le capital, et qui se concilie difficilement avec la
publicité des hypothèques. Le législateur ne conserve les
anciens principes, qui plaçaient les arrérages au môme rang
que le capital, que pour deux années et la courante.. — Le
principe une fois posé, il n'y avait pas de motif pour mettre
des entraves à son exécution. On a dû laisser à la consé-
quence qui en résultait toute la latitude dont elle était sus-
ceptible

: aussi le législateur n'a-t-il pas limité, n'a t-il pas
spécialisé. II a fixé le nombre des années

; mais il n'a pas
du quelles années. Sous l'empire de l'édit de 1771, l'inscrip-
tiou valait pour tous les intérêts

; elle ne vaut aujourd'hui
que pour deux années ot l'année courante ; voilà toute la

'À-

t
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différence. Si les deux premières années sont payées, le droit

se reporte sur les années sui*. antes. Ce déplacement est de

droit, il est dans la nature des choses, et se renouvelle si le

payement se renouvelle. L'arrêt de la Cour de Riom a quel-

que chose de vrai ; c'est qu'au delà de ces années, il n'y a

plus que la ressource des inscriptions particulières. Mais

étendre ce principe, décider que ces années sont invariable-

^inent les premières, c'est faire une nouvelle loi... " Ce sont

^es motifs que la Cour de cassation sanctionne en les adop-

tant par son arrêt, et auxquels la doctrine s'est unanimement

rattachée (1).

1017. Sur le second point, nous rencontrons des difficultés

plus graves. 11 s'agit de fixer le sens dans lequel l'art. 2151

parle de l'année courante.

Et d'abord, ces expressions impliquent-elles l'idée d'wne

année pleine et entière, en sorte qu'en s'ajoutant aux deux

années dont nous venons de parler, le rang hypothécaire du

capital soit assuré aux intérêts de trois années? Ou bien

s'agit-il ici seulement d'une fraction d'année tellement que

le créancier n'ait droit d'être colloque au rang du capital

que pour deux années et le prorata de l'année qui court au

moment où cessent les effets de l'art. 2151 ? C'est une ques-

tion que, jusqu'à ces derniers temps, la doctrine avait tran-

chée plutôt qu'elle ne l'avait résolue. D'une part, M. Tar-

rible affirmait, sans pr<^uve, que la collocation légale au

rang du capital ne peut avoir lieu que pour deux années pleines

d'intérêts, et pour la partie de Vannée courante qui se trouve

écoulée lors de la distribution; et c'est en ce sens que s'est pro-

noncé un jugement du Tribunal civil de Lyon (2).—D'un

0) Voy. Gass., 27 mai \SIQ.—Junge: Angers, 18 juill. 1827.— Voy.

MM. Merlin (Quesl., v Inscript., ji 2 bis); Grenier (t. I, h. 200); Dallez

(R^p, v» Hyp, p. 403, n. 30); Duranton (t. XX, n. 149); Troplong (n.

698); Martou (1119); Mourlon {Rép. écrit., l. III, sur l'art. 2151);

Aubry et Rau (t. II, p. 858 et 859; 4« édit., t. III, p. 423); Massé et

Verge, sur Zachariœ (t. V, p. 232, note 3).

(2) Trib.de Lyon, 25 mar^ 1846 [J. du nol., 2- sèrie.B. 218, p. 127);

M. Tarrible (v° Inscript, hyp., g 5, n" 14).
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autre côté, M. Troplong affirmait, en sens contraire, mais
sans preuve également, que l'année courante doit être allouée
en entier, quand il est dû trois ans ou plus d'intérêts

; et
c'est ainsi que la question a été résolue par la Cour' de
Montpellier (t).

S'il s'agissait ici de faire la loi, peut-être y aurait-il plus
d'une bonne raison pour donner la préférence à ce dernier
système. En effet, on peut dire d'abord, contre celui de M.
Tarrible, qu'il laisse dans les accessoires conservés par i'ins^
cription une grande indétermination résultant non^eulement
de ce que le taux des intérêts ou des arrérages peut être plus
ou moins élevé, mais encore de ce que l'année courante peut
varier depuis un jour jusqu'à trois cent soixante-quatre ou
trois cent soixante-cinq jours ; et, à ce point de vue, le prin-
cipe de la publicité n'est pas complètement satisfait, puisque
le tiers qui voudrait contracter avec le propriétaire d'un
immeuble grevé d'hypothèque ne peut pas, en consultant
l'inscription, calculer exactement les sommes conservées par
cette inscription. Ensuite on peut objecter que ce système
conduit à des inégalités choquantes, en ce que, par exemple
le créancier auquel sont dus les intérêts de trois ans et un
jour est traité bien moins favorablement que celui qui aurait
à en réclamer trois années moins un jour, puisque ce der-
nier adroit d'être colloque dans l'ordre pour tous les intérêts
au môme rang que pour le capital, tandis que le premier,
dans ce système, n'y doit être admis que pour les intérêts dé
deux ans et un jour. Aussi la loi pourrait-elle et peut-être
devrait-elle être modifiée s'il y avait à la refaire (2).

(1) Montpellier, 27 juin 1847 (Dali., 50, 1,222); M. Troplong (n 691
ter).—Junge: M. Persil (art. 2151, n. 3).

(2) Elle a été modifiée en Belgique par la loi du 16 déo. 1851 dont
l'an. 87 dispose d'une manière invariable que tout créancier inscrit pour
un capital produisant intérêt a droit d'être colloque pour trois années
au même rang que pour son capital. Voy. MM. Delebecque {Comm législ
p. 324, 325) ; Martou (t. III, p. 188).-Et, en France, dans les projets dé
reforme discutés de 1849 à 1851, on tendait à l'uniformité dans les con-
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Mais nous n'avons ici qu'à l'interpréter : et alors on ne

peut que se rendre à l'avis indiqué par M. Tarrible. Rappe-

lons-nous, en effet, les termes de la loi de brumaire. L'arv.

19 exprimait que " le créancier inscrit pour un capital pro-

duisant des intérêts a droit de venir, pour deux années d'ar-

rérages, au même rang d'hypothèque que pour son ''ipitai."

Or, l'art. 2151 n'est pas autre chose que la reproduction de

ce texte, sauf l'extension de l'inscription aux intérêts de l'an-

née courante. Ce simple rapprochement dit que si les rédac-

teurs du Code eussent tiotendu accorder «ne iroidème année,

ils s'en fussent tenus assurément à la formule si simple et si

naturelle de la loi de brumaire qu'ils avaient sous les yeux
et dont ils adoptaient le principe. Quand les rédacteurs de

cette loi ont voulu allouer deux années d'intérêt au créancier

inscrit, ils n'ont pas dit que le créancier viendrait pour une

année seulement et pour Vannée courante. Comment supposer

que le Code, s'il en a voulu donner trois, ne l'ait pas dit

nettement, à l'exemple de la loi de brumaire, au lieu d'en-

velopper sa pensée dans une formule ambitieuse et on ne

peut plus équivoque ? Evidemment, le texte ici est décisif,

d'autant plus qu'il serait de tous points inexact, s'il avait la

signification qu'on lui prête dans le système contraire, puis-

qu'il n'y a point, à proprement parler, d'année courante, s'il

s'agit en réalité de trois années révolues.

Ajoutons que la pensée dont la loi s'est inspirée n'est pas

moins décisive. Et, en effet, la disposition de l'art. 2151 est

complexe. En même temps qu'elle donne à l'inscription du
capital l'effet de garantir les intérêts pendant la période

fixée, elle avertit que le créancier peut assurer à ses autres

intérêts le bénéfice de l'hypothèque au moyen d'inscriptions

successives pour chaque année qui viendra s'ajouter aux

séquences de la loi en établissant une proportion entre les intérêts con-

servés de plein droit par l'inscription et le capital ; celle proportion,

fixée d'abord au dixième, avait été élevée au sixième dans les derniers

projets. Voy. le Happort de M. de Vatimesnil (p. 43 et 193) et l'art. 2156

du projet préparé pour la troisième délibération.
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années conservées par l'inscriptioaprim'tive Ma?» «-
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rôts de plus de trois années devront lui être alloués au môme
rang que le capital : mais ce n'est pas par application de

l'art. 2151 ; c'est ce que nous indiquerons bientôt (voy. n"

1020 et 1023). Auparavant, nous avons à compléter nos

explications sur Vannée courante, dont il est question dans
cet article.

1018. Cette année courante, nous venons de l'établir, n'est

pas une année entière: c'est une portion d'année. Quelle est

cette portion et où cominence-t-elle ?

Et d'abord, il ne s'agit pas ici de l'année où l'inscription

est prise. Seul M. Persil (1) avait émis cette opinion; toute-

fois, il ne paraît pas y avoir persisté : c'ei,t qu'en effet, dans

ce système, l'année courante (à supposer qu'il y en eût une
ce qui pourrait ne pas être, par exemple si l'inscription était

prise le jour môme où l'hypothèque aurait été constituée)

précéderait les deux années pleines que conserve l'inscrip.

tion, tandis que, d'après le texte comme d'après l'esprit de la

loi, cette année courante doit évidemment suivre les deux
autres. Ce n'est donc pas de l'année de l'inscription qu'il

s'agit ici.

1019. Quand donc commence l'année courante dont il est

question ? Quand finit-elle ? En d'autres termes, quel est

l'événement qui sert de limite aux effets de l'art. 2151 et fait

cesser ces effets? Ce point soulève de graves controverses et

donne lieu aux opinions les plus divergentes. On prétend,

d'une part, que l'époque à laquelle il faudrait se reporter

pour déterminer les intérêts garantis par l'inscription au

même rang que le capital serait celle de l'adjudication (2);

d'un autre côté, o dit que ce serait la date de l'acte qui

immobilise les frux^i (c'est-à-dire la transcription de la saisie

d'après l'art. 682 C. proc), ou de la notification faite aux

(1) Voy. M. Persil (art. 2151, n 3.

(2) Voy., en ce sens, l'arrêt de la pour de Montpellier, du 27 juin 1847,

cité à l'une des notes précédentes.—yun^e : Bordet-ux, 26 août 1868;

Alger, 9 mars 1870; Cass., 30 juill. 1873 (Dali,, 70, 2, 176; 74, 1, 106;

8.-V., 69, 2, 101 ; 71, 2, 15 ; J. Pal., 1869, p. 461 ; 1871, p. 88).
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créanciers inscrits, suivant qu'il s'agit d'une einrcDrlation
forcée ou d'une aliénation volon !re ,1); enTdanfun
autre système, on se r tache à la demande en collôcation (2)
La dernière solution est, à notre avis, la meilleure. D'abord

elle est, pour ainsi dire, indiciuée par l'art. 2151. On 7 lit
ea effet, que le créancier inscrit pour un capital produisanJ
mterôt ou arrérage h droit d'être colloque pour d^i. ...ées
seulemen. e. pour Vannée courante; et la combinaison de
ces termes de la loi fournit au moins un indice que, dans la
pensée du législateur, l'année courante dont il parle est celle
qui court au moment de la demande en collôcation, et, par
suite, que les effets de l'art. 2151 cessent, pour chaqu; créan-
cier inscrit, précisément le jour où il forme cette demande
Ensuite ce système se défend par cette considération plus

décisive que seul, parmi tous ceux qui sont proposés, il
repond exactement à la pensée de la loi. Car, répétons-le la
limitation des intérêts consacrée par l'art. 2151 a pourfende
ment le principe même de la publicité: le législateur veut
que les tiers, en consultant l'inscription, puissent se rendre
compte exactement de la charge qui pèse sur l'immeuble et
en apprécier l'importance. Mais après la transcription delà
saisie et môme après l'adjudication, des hypothèques nou-
velles pourront être constituées sur l'immeuble soit par le
saisi lui-même ^voy. n« 353 et 623), soit par l'adjudicataire.
Or, les nouveaux créanciers seront assurément trompés et
a leur égard, les inscriptions préexistantes n'auront pas rèm*

(1) Voy. MM. Troplong (n. 098 bis) ; Taulier (t. VII, p. 348) ; Aubrye»
Rau ,t. II, p. 859 note 21 ; 4e édit.. l. III. p. 423. n;te 22; Massé tVerge, sur Zachanm (i. V. p. 233, note 4,.-Voy. aussi Req., 5 juiU. 1827
et le jugement précité du Tribunal de Lyon, du 25 mars 1846 ~^unae •

Nancy, 12 juin 1832, et Orléans, 7 déc. 1858 (/. Pal., 1859, p. 1159).

(2) Voy. Cass., 27 mai 1816, et l'arrêt déjà cité de la Cour de Lyon du

Î'Ï'V nn, ""ul T' T- ''""'"'
^^"'"^P- ''yP- 2 3. n- l*)

;
Grenier

(II, n. 100)
;
Bloadeau (Rev. de législ., t. II, p. 178, et t. 111, p. 342) •

achanœ (t. II p. 199 et note /., ; Duranton (t. XX, n. 150) ; Sourlon
Wp- écrit., t. III, p. 499) ; OUivier et Mourlon (n. 436).

I
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pli leur objet si Ton suppose que les litulaires de ces inscrip-

tions devront être admis et colloques dans Tordre non-seul»,

ment pour les intérêts des deux années et de l'année courante

qui ont précédé la transcription de la saisie oui'adjudication,

-mais encore pour tous ceux qui ont pu courir depuis. Oa Ip

voit donc, les motifs sur lesquels est fondée la dispositioo de

Tar!. 2151 subsistsnt ercore même après la transcrip^oa de

^a saisie, même après l'adjudication ou la vente volontaire

.suivie de notification. Ces motifs ne disparaissent réellement

que lorsque le créancier inscrit agit pour l'exercice de on

droit hypothécaire. Et comme c'est la production à l'ordre

ou la demande en coilocation qui constitue l'exercice du

droit hypothécaire, il faut dire que c'est cette production ou

cette demande qui sert de limite aux effets de notre article

ei détermine les intérêts auxquels l'inscription donne de

plein droit le rang hypothécaire du capital.

1020. Néanmoins, si l'art. 2151 doit être limité aux inté-

rêts échus avant la demande en coilocation, ce n'est pas à

dire que la créance hypothécaire conserva par l'inscription

ne paisse pas s'augmenter d'intérêts échus après cette

demande. En effet, il peut s'écouler, entre le jour où un

créancier produit à l'ordre et celui où il obtient sa colloca-

tiAn et se trouve en mesure de se faire payer, un espace de

temps assez considérable et qui peut se prolonger beaucoup

si, à propos des coUocations, il s'élève des contestations sur

ie«|ueUes il faudra faire statuer en première instance et peu,-

jêtre en appel. Le créancier qui, en produisant à Tordre, a

[fait tout ce que la 'oi exigeait de lui, ne doit pas être privé

^ies intérêts qui ont couru pendant cet intervalle; ce n'est

pas par sa faute si des circonstances particulières sont surve-

nues qui ToDt empêché de recevoir son payement Aussi la

limitation de l'art. 2151 ne s'appliquet-eile pas à ces intérêts;

ils doivent être alloués au même rang d'hypothèque que le

capital, non plus en vertu de cet article, mais par application

des principes généraux qui font des intérêts "accessoire du

capital. Cela résulte nettement des art. 757, 767 et 770 du



285

fARTICLE 2124.]

Code de procédure civiîa C'est ici l'un des cas parlicuMere
auxquels nous avous fait illusion plus haut (voy n-IOlT)
en disant que, nonobstant le principe de l'art 2151 mii
accorde au créancier inscrit seulement deux années d'inté-
rêts et une fraction d'une troisième année, il peut arriver
qne le craancier obtienne, en vertu de l'inscription primitive
trois années pleines d'intérêts ou même plus, au rang d'hy'
potheque que cette inscription assigne à son capital. La juris.
prudence est fixée en ce sens (1) ; elle va même jusqu'à déci-
der que lorsque dans un ordre judiciaire une créance hypo-
:hecaire eut coltoquée éventuellement, les intérêts de cette
créance courus depuis le règlement définitif de l'ordre doi-
vent, lors de la réalisation de l'éventualité, être payés sur ce
ju. reste libre de la masse hypothécaire, par préférence aux
dettes chirographaires (2).

1021. Mais lorsque le règlement définitif de l'ordre a fixé
le montant des créances en principal et intérêts, il y a un
droit acquis, una sorte de contrat judiciaire qui règle d'une
manière irrévocable les droits de toutes les ->rtie3 qui ont
figure dans 1 ordre; et désormais la créance que chacune
délies doit prendre sur la masse hypothécaire ne peut nas
saugmeaier des intérêts qui courraient jusqu'au payement

fi Vf . V"V"^.1
^*"' ""' ^'^"^ °û' ^P^è« 1« règlement

defiutif de l'ordre, U y avait eu revente sur folle enchère,
faute par 1 acquéreur d'avoir payé les bordereaux décollai

^3. Pans. 26 dec. 1807; Ronen, 26 juia 1819; Rennes, 7 mars 1820

^:Xr^ •'^'^f'"'-"-
»«<^^ 1«2«^ Bourges. 25 n^ans^'e;

(8. V 26, 1. 105 33. 1. 378 ; 76. 2, 22 ; / Pal.. 1876. p. 195 ; Dali.. 47
2,53). Voy. aussi MM. Tarrible (V Saisie immobil . 8 8 n 3V Merlin
[Quest.,y' Inscript, hyp., J 2) • Grenier (t 1 n M^-n,
nr n ^yinv rw . ,

* '' ^'^®"'~ ('• ^' ^- 102 Delvincourt. (t.HI.p.340); Duranton,(t.XX,n. 151); Zacharia. (t. H. p. 200. note 5 •

Trop on, („. 699 M,): Martou n. „25; Aubry et R.„ Je édit t àl
p. «5).-Voy. cependant M. Blondeau {Rev. d, ligisl., t. II. p. 184)

e.-ssr;.;t:^ir' *' ' '''''''' ''''-'-' ^"'^«'
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cAiion. n fut décidé que, dans ce cas, les créanciers colloques
en premier rang ne peuvent, au détriment de ceux qui vien-

nent après, et de l'ordre primitivement arrêté, réclamer, sur
le prix de la seconde adjudication, le payement des intérêlj

de leurs créances courus depuis la clôture de l'ordre, et qu'ils

n'ont alors de recours à exercer que contre le premier acqué.

reur, pour les droits qu'ils croient avoir à cet égard (1).

1022. Ceci dit sur la question de savoir quelles sont les

deux années et quelle est l'année courante dont parle l'art.

2151, il rPdte à faire remarquer que les intérêts qui pour-

raient être dus au créancier indépendamment de ceux que
l'inscription conserve de plein droit, et auxquels elle donne
le rang hypothécaire du capital, constituent, quoique non
garantis par l'inscription primitive, une créance non pas

simplement chirographaire, mais hypothécaire. Ils sont, en

effet, un accessoire du capital, et, à ce titre, ils participent

au bénéfice de l'hypothèque acquise pour sûreté du capital

Seulement, l'inscription primitive ne les conservant pas, ils

doivent, pour être recouvrés hypothécairement, être conser-

vés par des inscriptions particulières. Et précisément parce

que ces intérêts constituent une créance hypothécaire

commô celle du capital dont ils sont l'accessoire, les inscrip.

tions particulières au moyen desquelles ils sont conservés

peuvent être prises en vertu du titre même qui a conféré

l'hypothèque pour sûreté du capital : le créancier trouve

dans ce titre le droit de s'inscrire ; il n'a pas besoin de con-

ventions spéciales pour y être autorisé.

1023. Mais, en principe, ces inscriptions doivent être prises

successivement et à mesure des échéances, puisque c'est

seulement quand ils sont échus que les intérêts sont dus, e*

qu'en principe la sûreté hypothécaire ne doit pas devancer

la naissance de la créance garantie. Toutefois, ne pourrait-il

pas être dérogé à cette règle par la convention ? M. Troplong

nous apprend que la question s'est présentéd devant le Tri-

(1) Voy. Douai, 10 juin 1843 (S.-V., 44, 2, 18).
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bunal de Nancy. Voici l'espèce. Un emprunt est sou-critavecconsuution d'hypothèque, et il est stipulé dann'ac"e
que le capital ne sera remboursable qu'après le décès\Xmère de l'emprunteur, et que les inté-ôts :on.enus à 5 poû^1W ne pourront p.s non plus être exigés avant cette époqueEn onséquence le prêteur prend inscription pour sûreté ducapital et pour dix années d'intérêts à échoir La créancean ensuite devenue exigible par le décès de la mTre

"
uébiteur, survenu plus de dix ans après la date do H^ Zim, les immeubles grevés sont vendus et le pri-- on e- m^en uislnbution

: le créancier vient à l'ordre, où il de-nande
sa collocation suivant son rang d'hypothèque (il étauTe nVem.ermscrit) non-seulement pour son canita! ma,s encorepour tous les intérêts échus depuis la date du Jt Sn
fondé? M. Troplong, sans dire comment la qu Uon trésolue par le Tribunal de Nancy, se prononce, quant à lufpour la négative. Il ne faut pas, dit-il, que les caoîtaux
prêtés par des créanciers subséquents so ent sacr fiés à de!intérêts arréragés pendant un grand nombre d'années san
cela, lart. 2151 restera toujours avec sa portée ex;mmed exception et avec son texte inflexible et décisif tant au'U
s'ag.td'mtérôts àéchoir,la loi est claire; 1' nscriptl' nepeut conserver que deux années et la coura'nte; tout le^tet^be dans la masse chirographaire, à moins qu'il n'y a^

izrzTr'''''''' ~^^p-^^.- à cornet::

^^Quant à nous, il nous est impossible d'adopter pleinement

Ju%^' T' ''''"' 'î^'^andons si la convention signalée

absolue. E^ à cet égard, nous concevons des doutes sérieuxI^squ'une loi précise établit la prescription des intS saarrérages (C. civ., art. 2277)
; quand, d'an autre cô4 un

Pnncipe général, en matière deVesc;iption, ne perm^Jp^a^

(') Voy. M. Troplong (a 700 bis et suiv., ;-Junge : M. Mart,u (n. 1 128).

I
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de renoncer par avance à une prescription non accomplie

(art. 2220), nous hésitons à considérer comme légale une

convention qui autoriserait à cumuler dix, vingt, trente,

cinquante années d'intûrdts. Nous sommes donc porté à

penser que la convention dont il s'agit ici ne serait valable

que pour cinq ans seulement (G. civ., art. 2277) (1).

Mais, dans cette mesure, nous croyons, contrairement à

l'avis de M. Troplong, que l'inscription primitive garantit les

intérêts en môme temps que le capital, pourvu que la coq-

vention y soit relatée. Sans doute, il faut, pour la conserva-

tion des intérêts autres que ceux des deux années et de l'an-

née courante dont parle l'art. 2151, des inscriptions succes-

sives qui ne peuve.it être prises qu'à mesure des échéances :

c'est la règle. Toutefois, elle ne nous parait pas tellement

absolue qu'il ne puisse pas y être dérogé par une convention.

Nous dirons ici, avec M. Blondeau, " que la prescription

hypothécaire ne saurait atteindre désintérêts qui ne sont pas

exigibles, et qui sont ventablement une portion du capital." (2).

Là est la raisoL de décider. Ajoutons qu'elle peut être corro-

borée par de trés-sérieuse considérations. Qu'a voulu l'art.

2151 ? Prévenir toute incertitude sur la véritable situation

du débiteur. Mais ici où est l'incertitude et comment le doute

serait-il possible ? Tous ceux qui ont traité avec le débiteur

ont su nettement, en consultant l'inscription, qu'il était

débiieur d'intérêts devant forcément s'accumuler pendant

cinq années. D'un autre côté, l'art. 2151 a voulu, en outre,

que le créancier veillât avec exactitude au recouvrement des

intérêts annuels, afin que le débiteur ne succombât pas plus

tard sous le poids d'intérêts agglomérés. Mais ici comment

le créancier aurait-il pu se faire payer au fur et à mesure

des échéances, quand la loi que les parties s'étaient faite lui

liait les mains pour cinq ans ? Ces raisons, nous l'avouons.

nous paraissent suffisantes pour conclure que, dans les termes

(1) Voy. cependant M, Caiilemer (Des Intérêts, p. 88, n. 5).

(2) Yoy. M. Blondeau {Bev. de législ,, t. IV, p. 276 et soiv.).
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où nous réduisons l'espèce signalée car M Tn« .

aurait pas lieu à l'applica.ioa de art^m* eTn ?'
''/'^

cier serait fondé à exiger h^nn,hL ' '^"^ ^« "^^«*

d'intérêts de sa créance en 'v' tldr^'
''' ""^ ^""^^'

mitive(l).
"^^''^ ^« «on inscription pri-

soires de ce ca;Ual « Lraœ d7. h""^'
"^^"'^"^ ^^«-

dition d'être spéciaL^ent otelvlf"etT'
'"'' ^^ ""

échéances, par des inscrintinn» ! ...
* '"^^"'"^ «^^s

d'attribué rang dVypoS^^^^^ «^«^^ l'^ff«' est

2.5. est auss. 'iSuTceVoin?^^' '' '''' '"«• ^'^^^

enTr?n^;;"d::Xr2,r^ P-^^^^^on posée

etdéveloppée. .ais seul'e'l'„ potTiTr"!,?"r'^

les art. 446 et 448 du CoHa Ha
laillite, dans

et suiv.», ces inscriptions narti.T-'""'''
^'°^- *"^'-«' "'' ««^

par le créancier n.?n^^37anrt^^^
'''' P--

^e faillite, et aussi dans le ca! :^::^^^'Z::'Z:^sa succession a été acceptée sous bénénrpH'7 .

^^'
avons démontré plus haut m.r.!^ u

"''^°''-''^- ^«"«

uniquement aux iuiptions'avan ''t'\"°" ^'^PP'"Ï"«

10^5. Cependant le contraire a ^i» «^n.« -

DELoaimsa, Bia. vol. 18
19
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créancier ne pût prendre utilement inscription, pour les intiriti

iehus depuis le jour de l'ouvfrtura de la faillite, et par eo>x<(i-

quent t-s obtenir hyp'^thécairement, ce qui est évidemment

fondé sur ce qu'à partir de ce momant les droits de tous les

créanciers sont 'rrévocablRment fixés, et qu'aucun d'eux ne

peut en obtenir de nouvc'aux au préjudice des autres; que

les dispositions de l'art. 445 du Code de commerce ne sont

point en opposition avpc ce système
;
que si cet article assure

aux créanciers hypothécaires le payement du capital et des

intérêts échus après l'ouverture de la faillite, i> ne dit pas

que ces intérêts, par dérogation aux art. 21*6 et 2151 du

Code civil, seront garantis par l'hypothèque du capital, ou

qu'il permet de les inscrire particulièrement au f>ir et à mesurt

de lenrs échéances, ou er.ûn qu'il dispense de les inscrire, d'où

il faut conclure que, en les accordant il veut qu'ils formant une

créance chirograplnire." \\). C'était faire l'application la plus

inexacte de la règle exceptionnelle consacrée dans la partie

prohibitive de l'art, 2146 ; nous l'avons établi au n" 8«i) avec

la jurisprudence, et notamment sur l'autorité d'un arrêt très

explicite et très-formel rendu par la Cour de cassation le ?0

février 1850. Il est vrai que le pourvoi dirigé contre l'arrêt

de la Cou" de Caen a été rejeté le 24 février 1852 (i). Mais ce

n'est pas à dire que la Cour de cassation ait, à deux ai. ; ie

distance, contredit sa propre doctrine. Tout au contraire,

l'arrêt de 1852 est une confirmation énergiiiue de la théorie

établie dans celui de 1S50. Dans l'espèce, aucune insiription

particulière n'ayant été prise oour les intérêts dus indépen-

damment de ceux des deux années et de l'année courante

conservés de plein droit par l'inscription du capital, la Cour

suprême ne pouvait pas prononcer la cassation d'un arrêt

dont le dispositif, en définitive, déclarait purement chiro-

grapliaire U créance de ces intérêts. Mais, notons-le bien,

c'est le dispositif seulement qui a été maintenu
;
quant aux

(1) Caen, 10 août 1847 {J. Pal, 1854, t. I, p. 40).

(?) Voy. l'arrêt de rejet du 24 févr. 1852 (J. Pal, loc. cit. ; Dali., 52, 1,

46; S.-V., 52, 1,174).
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motifs il» ont été condamnés aus.,i énf.rgi,;uement que c.lapouvait être dan, un arrêt d. rejet : la Coir de cassation apos:t.vement déclaré que ni l'art. 445 ni l'art. 448d; cTdêcommerce n'ont dérogé au principe établi par l'art. aisVdu
Co<Ie C.V.1, et que si le premier de ce» aJcle, fait courirmême âpre» la faillite du d/^biteur, le» intérêt» de» créance
hypothéoa.re», ce» intérêt» eux-méme» n'ont du moin» torang hypothécai.a que dan» les termes de l'art. 2151 .et
par conséquent, que, lorsqu-il s'agit cfintéréts, il faut loin de
ten.r compte de l'art. 448 du Code de commerce, qui ne per-met pR» de prendre inscription après la faillite du débiteur
d>re au contraire que non-seulement le créancier peut, ma»»
encore qu'il cfo.. prendre des inscription» particulière» pourassurer le rang hypothécaire à ceux que l'inscriptioa pr!mi'
tive n'a pas conservé» de plein droit.

III._I026. Voyons maintenant quelssoni les intérêt» aux.
juels s'étendent le» prévision» du législateur. Ici encore il
faut s'attacher an. texte de la loi, et, sans en été" re 'lermes, leur laisser au moins toute leur portée Or la loi^nne, par l'effet de l'inscnption prise pour sûreté d'un capl
tal, 1. rang hypothécaire de ce capltd aux intérêts ou arré^
rages qu ,1 produit. De l\ plusieurs conséquences.

.027. D'uue part, puisque l'art. 2151 parle limitativement
des mten^s, la coUocation' autorisée ne doit pas comprendre
l'in.erôt des intérêts. La Cour d'Angers s'est prono.Xen ce
sens dans une espèce où les intérêts des intérêts avaient étés,pulesp.r la convention entre le débiteur et le créancier •

e la Cour de Bourges a suivi la même doctrine dans l'hypo!
ese ou cesintérêts avaient leur principe dans une demZide

udiciaired). La ra.son de décider est la même, en effeV
dans les deux situations. Sans doute le créancier peut de-mander, comme le dit la Cour de Bourges, que les intérêts
soieiu capitalises et produisent des intérêts/ mais leslmérêi»

(1) Angers, 25 nov. 1846; Bourges. .10 avr. 1853 (Dali.. 17 <> 53 • s*
î. 52

; / l'ai.. 1847, t. II, p. 483 ; .8.3, t. II, p. 228,1
' ^
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produits forment un supplément de créance que l'on ne sau-

rait faire entrer dans la collocation, parce que, ajouter aux

intérêts des intérêts accessoires, ce serait, en excédant les

limites que la loi a tracées, aggraver la position des créan-

ciers postérieurs contrairement à leurs prévisions fondées

sur les dispositions précises et limitatives de l'art. 2151.

1028. Néanmoins il est un cas où la capitalisation des

intérêts va de droit, 3t où ces intérêts capitalisés s'ajoutent

au capital pour jouir du même rang d'hypothèque : c'est le

cas où l'hypothèque a été constituée pour sûreté d'un crédit

ouvert. Dans cette 'lypothèse, sur laquelle nous nous sommes
sufiBsa.>.ment expliqué plus haut (voy, n*» 711 et suiv.), les

intérêts des avances faites par le créditeur se capitalisent de

trois mois en trois mois, ou de six mois en six mois, en sorte

qu'ils font alors partie intégrante et constitutive du capital

du crédit dont Ils ne peuvent plus être ni séparés ni distin-

gués. Ces intérêts se trouvent donc garantis comme capital

en tant qu'étant réunis à ce capital, le montant total n'excède

pas la somme limitée par le crédit; et dès lors la disposition

de l'art. 2151, qui étant l'effet de l'hypothèque à la garantie

des intérêts de deux années et de l'année courante, n'est

applicable, dans cette hypothèse, qu'aux intérêts échus pos

térieurement à la balance définitive du compte couract

ouvert par suite du crédit (1).

1029. D'une autre part, puisque la loi parle des arrérages

en même temps qu'elle parle des intérêts, nous concluons

qi'elle s'applique au créancier d'une rente viagère comme à

tous autres créanciers. La loi du 9 messidor an 3 le disait

expressément dans son art. 14, dont la disposition est ci-des-

sus reproduite (voy. n" 101 i) : il est évident, par la juxtapo-

sition des mots intéiét et arrérage, que 1 art. 2151, quoique

moins explicite, est conçu dans la môme pensée. La Gourde

Bordeaux avait cependant jugé en sens contraire, en se fon-

(l) Douai, lOfévr. 1853 (X Pal., 18J4, l. Il, p. 45; Dali., 5». 2, 139;

S.-V., 53, 2, 305).
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dant sur ce que, dans une rente viagère, le crédi-ronvier n'a
qn iii.e créance qui se renouvelle à chaque échéance de la
rente convenue, et qu'il n'a pas ce capital produisant intérêt
ou arrérage dmit parie la ioi

; d'où la Cour avait tiré cette
conséquence que le créancier doit être colloque pour tous les
arrérages échus de la rente, bien qu'il n'ait pas pris d'ins-
cr.pt.ou particulière à chaque échéance (1). Toutefois, cet
arrêt est san. écho

: la Co-ir de Bordeaux elle-même n'a pas
persisté dans sa doctrine; et il est admis unanimement
aujourd hui que les rentes viagères rentrent dans les prévi-
sions de l'art. 2151, qui, voulant assurer la publicité de
1 hypothèque, ne fait aucune distinction (2)
IV.-1030. L'art. 2151 parle du créancier inscrit pour dire

q..e les intérêts conservés par l'inscription sont colloques au
meire rang d'/iy/jo^Aè^we que le capital. De là deux restric
tions sur lesquelles nous avons eu occasion de nous expli-
quer déjà, et qu'il importe de rappeler ici.-En premier lieu,
lail 2151, en parlant du rang d^hypotaèque, se restreint pa^
ses termes aux intérêts des créances hypothécaires; la dispo-
sition n en est donc pas applicable aux créances privilégiées
dont tous les intérêts sont conservés, en vertu da l'iuscription
primitive, au rang de privilège dn capital dont ils sont l'ac-
cessoire. Nous avons démontré cela au n^ 197 ; nous v ren
voyons le lecteur.-En second lieu, en parlant du créancier
msertt, cet article se restreint encore par ses termes aux
intérêts des créances dont l'hypothèque n'existe au regard
des tiers qu'à la condition d'être inscrite

; la disposition n'en
est donc pas applicable aux intérêts des créances des femmes
contre leurs maris et des mineurs ou des interdits contre
leurs tuteurs, puisqup l'hypothèque que le législateur a cru

(1) Bordeaux, 23 août 1823.

«OUI fsVsTDa'T '4T4'n"T ""'" ':' '' '°" '' '^'^'''^ '« "ui 8«(uall., .8, l,o3l). Voy. aussi Bordeaux, 3 févr 1829 et IS

XX '^,V«':i')^
«'""d^^'Xfl^; delég:sl., t. IV, p. 278); Duranton

a. XX, n. 1 55j ; Troplong (n. 700) ; Martou (n. 1 122).
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devoir attacher à ces créances existe indépendamment fà

toute inscription. Nous avoûs établi ce point également aux

n'' 436 et 439. Nous ajouterons pourtant ici deux observa-

tions importantes.

1031. La première, c'est que la solution doit être étendue

même aux intérêts des créances de l'Etat, des communes et

des établissements publics sur les biens de leurs comptables.

A 1» vérité, il s'agit ici d'une hypothèque qui, bien que

légale, est néanmoins sujette à inscription ; et, par ce motif,

notre doctrine a trouvé d'énergiques contradicteurs (1). Mais

la raison de d< ^r est, à notre avis, dans l'art. 2153 (voy.

suprà, n° 996). Gour de cassation, qui s'est prononcé en

ce sens, a dit avec raison que les droits et valeurs indéter-

minés dont parle cet a ticle s'entendent aussi bien des inté-

rêts du capital du débet présumé du comptable que de ce

capital môme, et que les comptes du Trésor se composant

nécessairement du capital et des intérêts qui courent de

plein droit en sa faveur, l'inscription prise pour la conser-

vation des droits éventuels du Trésor comprend conséquem-

ment la somme capitale et les intérêts (2).

1032. La seconde observation, c'est que notre solution, en

ce qui concerne l'hypothèque légale des femmes, des mineurs

et des interdits, doit se combiner maintenant avec les règles

établies par la loi du 23 mars 1855 sur la transcription.

Déjà, avant cette loi, on disait que l'art. 2151 devient appli-

cable dès que les créances garanties par cette hypothèque

sont liquidées, parce que les intérêts alors sont exigibles

comme le capital, e' que la collusion est possible entre le

créancier et le débiteur, au préjudice de ceux qui traiteraient

ultérieurement avec ce dernier (3). Ceci n'est plus contes-

table maintenant en présence de l'article 8 de la loi de 1855,

qui oblige la veuve, le mineur devenu majeur, l'interdit

(1) Voy. MM. Duranlon (t. XX, n. 154); Troplong (n. 701 bis).

(2) Voy. Rej., 12 mai 1829 (Dali., 29 1, 245).—Voy. aussi MM. Dalloi

(T» Hyp., p. 403, note 1) ; Blondeau (loc. cit., p. 276).

(3) Voy. M. Blondeau (loc. cit., p. 363 et suiv.).
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relevé de l'interdiction, leurs héritiers ou ayants cause, i
rendre l'hypothèque publique par une inscription prise dan»
l'année qui suit la dissolution ou mariage ou la cessation de
la tutelle (voy. suprà, n« 806 et suiv.). C'est par l'inscription
alors que l'hypothèque est conservée; elle entre donc dan»
les termes de l'art. 2151. Par conséquent, le créancier qui
aurait laissé s'arrérager les intérêts n'aurait droit de se faire
colloquer, en vertu de l'inscription primitive, au rang hypo-
thécaire du capital, que pour ceux de deux années et de
l'année courante; il ne pourrait recouvrer hypothécairement
les intérêts dus en sus qu'autant qu'il les aurait conservé!
par des inscriptions particulières (1).

V.-1033. Terminons sur l'art. 215? en faisant remarquer
que le principe de limitation qu'il consacre peut être invo-
que par tous les créanciers, même par les créanciers chiro-
graphaires. C'est un corollaire de l'opinion émise au n® 729,
où l'on a vu que tous les tiers, quels qu'ils soient, peuvent
opposer le défaut d'inscripti'vn ou les irrégularités dont
l'inscription serait entachée. En effet, par cela même que
les créanciers chirographaires peuvent contester utilement
dans leur intérêt l'efficacité des hypothèques non inscrites
ou inscrites irrég.ilièrement, ils peuvent s'opposer à ce que
le créancier inscrit recouvre hypothécairement les intérêts
de sa créance autres que les intérêts assurés de plein droit
par l'inscription de cette créance, s'il n'a pas eu le soin de
conserver par des inscriptions particulières les intérêts du»
en sus.

La prête ition contraire a cependant été portée f^evant la
Cour de cassation. On a soutenu que si l'art. 2151 n'accorde
au créancier insciit que deux années d'intérêts et l'année
courante,c'est u jiquementdansle cas oii plusieurs créanciers
ayant des hypothèques inscrites sur un immeuble se trouvent

{!) Agen, U janv. 1868 (J. Pal, 1868. p. 8!0; 8.-V., 68, J, 187).—
Canf. MM. Aubry et Rau (t. II, p 857; 4e édit., t. III, p. 421).- Voy
cependant Melz, 26 août 1863 (/ Pal., 18G4, p. 3î; 8.-V., 63, ;, 251), «i
M. Troplong (Tranicr., n. 318).

'
.
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en conconrs sur la répartition du prix, et pour éviter qu'au

moyen des intérêts indéfiniment accumulés les créancie'-s

premiers inscrits puissent absorber le prix ; mais que jamais

il n'y a eu le moindre doute snr l'affectation <ie l'immeuble

hypothéqué au payement intégrcjl des intérêts lorsque le

créancier est seul inscris, et qu'il exerce son action soit contre

le débiteur, soit contre un tiers détenteur
;
qu'alors, en effet,

il n'y a pas de rang à conserver, et que, n'y ayant qu'une

seule hypothèque, l'inscription primitive suffit sans inscrip-

*ion nouvelle pour tous les intérêts.— Mais la prétention a

été justement rejetée. La loi, a dit la Cour de cassation,

n'admet pas de condition intermédiaire entre les créanciers

privilégiés ou hypothécaires et les créanciers chirogra-

phaires. Le régime de la publicité conduit à cette consé-

quence nécessaire que, dans le cas de non-inscription ou

d'inscription nulle, les premiers descendent au rang des

B»?conds aussi bien pour les intérêts de leurs créances que pou:

les capitaux non garantis ni conservés par l'inscription. Et

alors on rentre de droit dans les termes des art. Wè2 et 2093,

d'après lesquels tous les créanciers du débiteur doivent venir

en contribution sur le prix de ses biens (1).

Lahaie, sur art. ") Sirey, 28, tre partie, p. 412 ; Dalloz, 1828,

2151 C.N. 3 26 partie, p. 129; id., 1827, Ire partie, p.

295; Sirey, 33, Ire partie, p. 318; Dalloz, 1817, Ire partie,

p. 24 ; Sirey, 34, lie partie, p. 50i ; id., 30, 2e partie, p. 365;

Guichard, inscrip. hyp., v. intérêts, t. 3, p. 374 ;
Sirey, 1. 10,

Ire partie, p. 73 ; Grenier, hypothèques, t. 1er, p. 202.

(Avis du Conseil d'Etat, du 22 janvier 1818.

Hua.—On a voulu induire de cet article que le créancier

H", pourrait être compris dans l'ordre du prix des biens de

*ou débiteur, pour une quantité plus consMérable d'arré-

<l) Rpj, 15 avr. 1846 [J. Pal, 1846, t. I, p. 647; S.-V., 46, t, 81a;

Dali., 5-2, I, 119). Voy. au-si MM. Aubry et Rau (t. II, p. 856 et note 10 ;

4e éilit., t. III, p. 420, note il).
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rages que celle dont l'insciiptiorî suffit pour conserver le
rang; p.s môme pour les intérêts qui seraient échus depuis
la vente des biens hypothéqués. Je ne prrtago point cette
opinion.

Persil, Régime hypothécaire.—La seule inscription pour
le capital, encore qu'il n'y soit pas fait mention des deux
années d'intérêts, leur conserve de plein droit le môme rang
qu'au capital.

Il importe peu que l'année courante soit prise pour celle
de la date de l'inscription ou pour celle de la vente

; toujours
est-il que la loi accorde trois années d'intérêts, si elles sont
dues au même rang que le capital.

Bien plus : le créancier qui est utilement colloque pour le
capital doit l'être au môme rang, outre les trois années d'in-
térêts, pour ceux échus depuis l'adjudication, et durant les
conl(^stations qui se sont élevées sur l'ordre. (Art. 767 et 770
du Code de procédure).

Toutefois, notre article n'est applicable que dans un ordre,
lors de la fixation du rang des créanciers

; mais s'il ne s'agis-'

sait que de débats entre un créancier et un tiers acquéreur
qui, ayant déjà payé son prix, s'efforcerait de faire restreindre
la créance au préjudice de laquelle il .wait payé, ce tiers
acquéreur ne pourrait pas prétendre ne payer que tro.s
années d'intérêts. Il doit choisir entre le délaissement de
l'immeuble ou le paiement intégral, en capital et intérêts.
(Art. 2168).

Rolland de Vilhrgues, v. inscriptions, n. 230.—Il est cer-
laines créances, telles que celles du vendeur, des femmes et
des mineurs, contre leur n:-aris ou tuteurs, dont les intérêts
n'ont nullement besoin d'être conservés, et doivent être
alloués pour tout ce qui est dû, même au-delà de deux
années et la courante.

N. 326.—Dans le cas de saisie immobilière, les intérêts qui
ont couru depuis la dénonciation de cette saisie sont exceptit
de la Umitation de notre article, et doivent, comme aceet.
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soiresy être collocpiés au même rang que le capital de la

créance, (Grenier, hypothèques, n. 102).

Grenier, Traité des hypothèques, n. 100.—Si le créancier

inscrit avait été payé de deux ou même de plusieurs années

qui auraient suivi immédiatement l'inscription, et s'il ne

s'était fait des arrérages qu'après l'échéance de deux années,

quel serait alors l'effet de l'inscription qui n'aurait pas été

renouvelée ? Il est certain qu'elle conserverait deux de ces

années postérieures, et celle qui courrait au moment où le

paiement s'effectuerait.

N. 101.—Il s'est encore présenté la question de savoir si,

dans le cas où l'inscrintion est nécessaire pour conserver les

intérêts ou arrérages, comme accessoire hypothécaire, cette

nécessité existe non seulement à l'égard des créanciers, mais

encore par rapport au tiers acquéreur qui ne purge pas.

Je crois qu'on doit se décider contre le tiers détenteur.

Troplong, Commentaire des privilèges et hypothèques,

n. G98.—Les deux années dont parle notre article, sont-elles

limilativement les deux années qui suivent l'inscription ?

La Cour de Riom avait jugé l'affirmative par arrêt du 16

décembre 1813 ; mais cet arrêt a été cassé dans l'intérêt de

la loi, par arrêt de la Cour régulatrice, du 27 mai 1816.

IjC Code civil, en disant que l'inscription conserve deux

années d'intérêts et l'année courante, ne désigne point quelUt

sont ces deux années Dès lors, il suffit qu'il soit dû deui

années pour qu'on puisse requérir la collocation au même

rang d'hypothèque que pour la créance. Peu importe que

ces deux années suivent immédiatement l'inscription, ou

qu'elles en soient séparées par un grand nombre d'années d'in-

térêts payés. Si elles sont dues au moment de la distribu-

tion, elles ;o«t5scn/ de l'hypothèque.

Les trois années dont parle notre article ne sont donc pas

limilativement les trois premières années postérieures à

l'inscription, mais bien les trois années qui suivent le dernier

paiement des intérêts.
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Cette doctrine, fondée sur une saine interprétation de l'art
2151, est celte de MM. Merlin et Grenier.

N. 698 fffr.—L'année courante doit-elle être allouée en
mtier, quand il est dû trois ans et plus d'intérêts ?

L'affirmative ne rae paraît pas douteuse; je l'ai toujours
vne prévaloir dans la pratique. L'année courante est une
*rmée pleine. C'est dans ce sens que le législateur parle de
Tannée courante dans l'art. 2102. Quand le législateur dit
qiie l'année courante sera allouée, il n'y a pas à équivoquer,
il, malgré les scrupules de M. Dalloz, on doit dire que c'est
Tannée tout entière qui est accordée, et non pas une partie
de l'année.

N. 701.—On ne doit pas étendre l'a-t. 2151 aux intérêts
produits par les créances des femmes et des mineurs ayant
hypothèque légale. En effet, il n'a été conçu que pour les
créances dont l'hypothèque est soumise à l'inscription.

Question controversée.—Cet article peut-il être invoqué par
le tiers détenteur comme par les créanciers inscrits ? Et ce
tiers délemeur ne doilril que les intérêts conservés par l'ins
fription ? Pour l'affirmative : Troplong, hypothèques, t. 2,
n.788; Dalloz, v. hypothèques, p. 402. Centre: arrêt de
Bruxelles, 4 avril 1806, Dalloz, v. hypothèques, p. 320; Gre-
nier, hypothèques, t. 1er, n. 101 ; Persil, Régime hyp., sur
l'art. 2151, n. 11. (Journal de la Magistrature, t. 3, p. 13 à 15).
(Voir p-.core, sur cet art. Battur, hypothèques, n. 449 • Du-

rantoP ,. 20, n. 147, 148, 149, 150, 151 ; Merlin, R., v. inscrip.
hyp

, § 3, n. 14 ; Dalloz, v. hypothèques, chap. 2, sect. 8.
n.29,31).

>
i-

)
,

lU C. Jur., p. 125. Macdonaid et
| j,,^ ,_ ,. q„, ,, ^.^^^^^

Nolin, en appel, Montréal, 1869. J teateur poursuivi hypothécai-
rement est tenu au paiement de tous les arrérages d'intérêt non prescrits,
au-delà de deux ans et l'année courante

; quoiqu'aucun enregistrement
spécial n'en ait été fait.

2* Que la formalité de l'enregistrement d'un bordereau d'arrérages
d'iua;rél non-prescrits, au-delà de deux années et l'année courante, u'a
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l'effet de changer la Ici commune que pour un cns particulier, savoir :

pour le cas où, deux créanciers hypothécairer se présentent par concur-

rence à la distribution du produit d'un immeuble vendu en justice.

Une action hypothécaire a àté intentée le 2 juillet 1868,

dans le district d'Iberville, par les appelants contre l'intimé

pour $553.

Dans leur action, les appelants allèguent que le 20 février

1868, ils ont fait inscrire, suivant la loi, au bureau des hypo.

thèques, à St. Jean, un sommaire des intérêts dus en vertu

de leurs obligations à venir au 4 janvier 1868.

Par ce sommaire les appelants ont eni^egisiré 4 ans 9 mois

4 jours d'intérêt sur la première obligation ; 3 ans et 24 jours

sur la 2de et 2 ans 9 mois et 14 jours sur la Se.

L'intimé, par une exception qu'il a produite à l'action, a

allégué que dès mars 1867, Louis Aïolleur, son auteur, était

propriétaire et possesseur de la terre qui a lit été hypothé-

quée par Eloge Tremblay, et en vertu de titres enregistrés en

mars 1867. Que cette terre se trouvait, le 7 avril 1868, hypothé-

quée pour une égale et même somme, en vertu des dits trois

actes d'obligations, savoir, pour une somme de $553 de capital

et en sus, pour $144 d'intérêts, pour deux années entières, et

ce qui était dû sur l'année alors courante, formant $697, et

qu'à cette date- là, l'intimé et le nommé Boissonneau auraient

offert cette somme de $697, aux appelants, à condition qu'ils

donnassent main-levée des dites hypothèques, ce qui fut

refusé par les appelants.

Puis l'intimé a réitéré ses offres devant la Cour, concluant

à ce que jugement intervint contre lui pour cette somme

seulement, et que les appelants fussent condamnés aux

dépens.

SicoTTE, J., résumant la question, fit valoir, en substance

comme suit, les considérations et les principes qui lui parais-

baient applicables dans l'espèce et découlent de la législation

sur le régime hypothécaire :—

Les arrêts qui, par leurs conséquences, affectent la consti-

tution économique, ont une importance plus qu'actuelle;
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car ils touchent à des intérêts, qui sont de toutes les classes
et de tous les jours. L'universalité de ces intérêts, donne,
aux décisions judiciaires, qui peuvent les contrôler par leur
caractère de pénalité, une portée considérable.
Le présent jugement affecte grandement le mouvement de

la propriété et les droits des acquéreurs.
La citation des motifs indiquera tout à la fois, les faits du

litige, et l'interprétation qui doit être la seule véritable
donnée sur la matière.

'

Il est bon pour mieux faire comprendre toute la différence
d'opinion qui pourrait résulter de l'étude de cette matière,
d'indiquer de suite les motifs du présent jugement sur le
fond du litige

:
" attendu en fait que la vente à Louis Mol-

leur, l'auteur du défendeur, a été duement enregistrée long-
temps avant l'enregistrement d'aucune demande ou borde-
reau pour des intérêts, de la part des demandeurs contre
leur débiteur : considérant que par la loi, le créancier hypo-
thécaire n'a de préférence que pour deux années d'intérêts
et ceux de l'année courante; que le tiers détenteur ne peut
être candarané à délaisser que s'il refuse de payer la créance
en principal et les intérêts conservés par l'enregistrement, et
que le créancier n'a d'hypothèque pour le surplus d'inté-
rêts que peut devoir le débiteur personnel, que par l'enregis-
trement d'une demande spéciale pour intérêts."

La partie demanderesse en cette cause conclut à ce qu'il
soit adjugé que le créancier parla seule inscription primi-
tive de sa créance, a hypothèque à rencontre de l'acquéreur
qui prsnd inscription de son titre, avant l'enregistrement
d'aucune inscription nouvelle, pour les intérêts après les
deux années, pour tous les intérêts accrus depuis le titre, et
sans que le créancier soit tenu à prendre inscription nou-
velle pour tel surplus d'intérêts.

Les demandeurs affirment comme doctrine, que les clauses
37 et 38 n'affectent que le cas particulier, où, deux créanciers
hypothécaires se présentent par concurrence à la distribu-
tion du produit d'un immeuble qui leur est hypothéqué. On
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ne peut nier que si cette doctrine est exacte, il importo

qn'eile soit bien comprise et généralement connue. Mais de

l'autre côté, il importe ég<alement que cette doctrine soit

examinée au point de vue de la législature et des principes.

Notre législation sur l'enregistrement et la publicité des

hypothèques fui une sage innovation, et une grave déro-

gation au droit commun. Mais cette innovation et la publi-

cité des hypothèques sont devenus notre droit commun.

Quel est ce droit ? On en trouve les principes et les appli.

cations largement et clairement énoncés dans le code, qui a

parfaitement résumé toute la législation. " Les causes de

préférence sont les privilèges et les hypothèques." Art, 1982.

L'hypothèque est un droit réel sur les immeubles affectés à

l'acquittement d'une obligation, en vertu duquel le créan-

cier peut les faire vendre, en quelques mains qu'ils soient,

et être préférés sur le produit de la vente, suivant l'ordre tel

que fixé dans le code. Art 9.015.

L'hypothèque assure outre le principal, les intérêts qu'il

produit, sous les restrictions portées au titre de l'enregistre-

ment des droits réels. Art. 2016.

L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et suivant les

formes autorisées par la loi. Art. 2013.

Les créanciers exercent leur droit de suite par l'action hy-

pothécaire. Art. 2056, 2057.

L'enregistrement des droits réels leur donne effet et éta-

blit leur rang. Art. 2082.

L'avis donné ou la connaissance acquise d'un droit non-

enregistré appartenant à un tiers et soumis à la formalité de

l'enregistrement, ne pt. .' préjudicier anx droits de celui qui

a acquis depuis pour valeur^ en vertu d'un titre diîment enre-

gistré, sauf les cas où l'acte procède d'un failli, 2085.

Les droits réels ont rang suivant la date de leur enregis-

trement, 2130.

Le code est encore moins emphatique dans son langage

que l'ordonnance promulguant l'innovation de la publicité

d« hypothèques. L'ordonnance disait : tout acte, droit,
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tonfe réclamation privilégiée et hypothécaire, s'il n'en a pas
été fau d'enregistrement, sont sans valeur et de nul effet i
rencontre des tiers, des créanciers ou des acquéreurs subsé-
quents, qui ont pris inscription et enregistrement.
Après avoir statué la nécessité absolue de l'enregistrement

pour conserver l'hypothèque, l'ordonnance a réglé la même
matière relativement aux intérêts qui pouvaient se rattacher
à l'hypothèque comme accessoires. La clause 37 du chap
37 est dans les termes suivants, sous le titre général " claims
for interest"

" No créditer shall be entitled, by reason of the registra-
« tion of a hypoihec or privilège, to a préférence before
" otuers, for more Ihan two years arrears of interest and the
" interest for the current year, reckoning from the date of
" ihe document under which the same may arise, unless bis
"daim for arrears of inte.est to a spécifie amount, beyond
« tùe arrears of two yearo, has been separately registered as
" being due under such nyno'h» c or privilège."
Cette clause est aussi générale que possible ; 'elle s'applique

à tout créancier réclamant des intérêts à l'encontre d'autres
Pour ne laisser aucun doute sur l'universalito de la clause

à toutes les circonstances, où des intérêts sont réclamés à
rencontre de tiers, la loi s'est expliqué dans la clause même
Le législateur continuant à régler l'enregistrement, quanl
aux rentes constituées, aux prix de vente, accorde dans ces
cas hypothèque pour cinq ans, et statue ensuite en ces
termes; " et dans tous ces cas l'enrogistrement du titre du
créancier, conservera son hypothèque ou privilège pour cinq
années d'intérêts ou d'arrérages, mais pas au-delà."

Il est bien dit, bien ordonné que l'hypothèque est perdu
quant aux intérêts au-delà de deux ou cinq années, s'il n'a
pas été fait d'enregistrement,

La clause 38, par surabondance d'explication et d'interpré-
tation donnée par le législateur même, s'exprime d'une
manicMe générale, pour bien faire comprendre que l'hypo-
thèque des intérêts au-delà des périodes indiquées n'existe I
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pas, si on ne prend pas nouvelle inscription, et que les inté-

rêts sont considérés et traités à l'égard de<* tiers, comme une

nouvelle créance, subordonnés pour les marnes raisons, à U
publicité par l'enregistrement. ''The hj'pothec preserved

by the registration of any claim to interest or arrears not

preserved by the original registration, shall date only from

the registration of such claim."

Le législateur a abondé d'interorétation sur la matière.

On en trouve une autre dans le statut de 1843.

La 10e cl :;e da chap. 22, 7 V. statut :
" La 16e clause de

l'ordonnance (4 V. chap. 30,) sera censée réserver au créan-

cier, le droit de réclamer aon-scalement les intérCls et arré-

rages de deux années, mais encore les ir '^rôts de l'année

courante, à compter de la date du titre en vertu duquel ils

sont dus, et que l'hypothèque créée par 1 enregistrement de

toute créance pour intérêts, qui n'auront pj.i été conservés

par l'enregistrement primitif, ne datera qu^ du jour de /'en-

regislrement de telle créance."

Le droit du créancier, comme droit hypothécaire, est

limité à réclamer deux ou cinq années d'iniérôl, suivant la

nature de la créance. L'hypothèque pour le surplus des

intérêts est créée parle nouvel enregistrement qui est pres-

crit; et comme tout autre droit réel, n'existe à l'encontru

des créanciers ou des acquéreurs suLàéquents, que de la date

da l'enregistrement.

Le tiers détenteur a les mômes droits que tout autre créar.

cier pour opposer le défaut d'enregistrement, c'est surtor

quant à lui que lo défaut d'inscription, quand elle est requiac

par la loi, est fatal et absolu. Car on ne peut oublier que

c'est principalement dans l'intérêt du mouvement de la pro-

priété, que représente l'acheteur, que la publicité de l'hypo-

thèque a été ordonnée.

D'après le droit con .aun, le privilège et l'hypothèque

n'existent à rencontre des créanciers ou des acquéreurs sub-

séquents, que par l'iuscription. Celte règle s'applique aux

•^:
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intérêts après les deux ou les cin.i premières années, comme
au capital.

D est impossible, sans faire erreur, de donner une antre
interprétation, et dans tous le cas le k'gislaiour ayant ainsi
interprété sa loi, les iribinaux ne peuvent mettre leur inter-
prétation à la place de celle du législaleu

Lescodificateirson également déclaré qu telle était 1

loi avant la coù.Qcalion
; e le code en fait des texte qui

sont aussi i,lau3 que précis, dans 1 même sens.

Art. 21 ..'2. L'enregistrement d'un acte de vente conserve
ku vendeur, au même rang que le principal, les intérêts p«Mr
cinq années et ce qui est dû sur l'année courante.
Art. 2124. L'enregistrement de tout autre titre de caance

ne conserve le môme droit de préférence que povv deux
années d'intérâts et ceux échus sur l'année courante.
Art. 2125. Le créancier ria d'hypotlù gue paui !e surplus

des arrérages d'intérêts, qu'à compter de l'enregistrement
d'une demande ou bordereau spéciflan», le moutaut des arré
rages échus et réclamés.

Voilà qui est bien clair. Lo créancier n'a pas d'hypothèque
pour les intérêts accrus après les deux ou cinq premières
années, s'il ne prend pas inscription pou le surplus de ces
intérêts.

Le droit de suite ne découle pas de l'hypothèque, mais de
l'enregistrement. C'est la conséauence du système ae la
publicité, et elle est éciite dans l'article 2056. "Les créanK -iers ayant priviléjje ou hypothèque enregistrée sur un im-

*t .leuble, 1 suivent en quelques ains qu'il passe î ' Ce
droit de su 'e s'exerce par l'action hypothécaire. Le droit
de suite est limité à rhypothè:iue enregistrée, dans tous les
cas où la loi requiert 'a formalité de l'inscription pour accor-
der et faire apparaître l'hypothèque. L'action hypothécaire
est donc limitée à la seule partie de la créance devenue hy.
pothèque par l'enregistremenU Pas d'hypothèque, pas d'ac-
tion hypothécaire.

Or la loi déclare que les intérêts ne conserven leur carac
"eLobjmier, Bib. vol. 18. 20
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tère hypothécaire, ne constituent hypothèque, au-delà d'un

certain nombre d'années, que sous la condition d'enregistre-

ment spécial ; il frui bien dire qu'il n'y a pas d'hypothcqus

sans cette formalité. C'est la loi commune tant pour le

principal que pour les intérêts.

L'article 2061 définit l'action hypothécaire :
" L'objet de

l'action hypothécaire est do faire "ondamner le détenteur à

délaisser l'immeuble, si mieux il n'aime payer la créance en

principal, les intérêts conservés par Cenregistrement et les

dépens."

Ainsi s'il paie le principal et les intérêts 'conservés par l'en,

registrement, il obtient main-levée de l'action; car le droit

de suite cesse par le paiement qui éteint l'hypothèque môme,

qui seule lui donnait force et valeur.

L'article 2125, qui résume parfaitement la lettre et le sens

de la loi, n'accorde d'hypothèque que pour ce que le dèten-

teur avait offert et consigné. L'article 2061 porte que b'il

paie le capital et les intéiêts conservés par l'enregistrement,

(i'e'-X tout ce que le créancier peut obtenir par son action

hypothécaire.

11 est donc de toute évidence que le tiers détenteurne doit

que les mtérets inscrits et conservés par cette inscription.

Sn payant ce qui est inscrit, il paie effectivement, comme

s'il consignait dans le cas de confirmation de titre. Le créan-

cier reçoit tout ce qu'il pouvait réclamer s'il venait à l'ordre,

et sans contestation de la part d'autres créanciers.

Le système entier de notre régime hypothécaire serait

attaqué, si la doctrine contraire était exacte. La publicité

qui est la base du système serait illusoire si une inscription

pouvait conserver une masse d'intérêts qui pourrait dépasser

le capital, sans qu'il fut besoin de faire connaître ce fait aux

acheteurs. La loi décrétant l'enregistrement d'une demande

d'intérêts après une certaine période, serait lettre-morte et

sans utilité, si la première inscription du titre conservait

cette masse d'intérêts contre les acquéreurs. La publicité ds

l'hypolhique n'est pas pour le prêteur seulement. Le mot
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créancier dans tout l'ordre hypothécaire, désigne toute per-
sonne ayant un droit, un intérêt contraire.
La transmission de la publicité est la base du crédit fon-

cier, et si l'acquéreur ne peut acheter avec sûreté, à la face
des hypothèques inscrites, l'hypothèque du prêteur deviendra
bientôt illusoire, par le discrédit de la propriété môme.
En offrant et payant la créance hypothécaire, le déten-

leur a droit de demander d'être subrogé aux droits du cré-
ancier contre tous ceux qui peuvent devoir la dette person-
nellement ou hypothécairement, et il doit être reçu dans ses
ofires, môme si le paiement i.e paie pas tout ce que le débi-
leur peut devoir

; mais pourvu qu'il éteigne la créance, telle
qu'elle est d'après les inscriptions requises par la loi. Car la
loi est précise, faute de l'enregistrement requis dans les cas
indiqués et de la manière prescrite, l'hypothèque est sans
valeur et de nul effet à l'encontre de créanciers et d'acqué.
reurs subséquents, qui ont pris inscription. En effet dit
Troplong, la loi ayant exigé que l'hypothèque soit inscrite
toute hypothèque non inscrite est réduite ad^ion esse, à l'en-
contre des tiers.

Pour démontrer ce qu'il y a d'illogique et de contradictoire
dans la doctrine de la demande, il suffit d'en suivre l'exécu-
tion. Le tiers détenteur délaisse; l'immeuble est vendu.
D'après cette doctrine, le créancier poursuivant, venant à
l'ordre, ne sera colloque que pour deux années d'intérêts.
Cependant l'arrêt qui serait rendu, déclarerait l'immeuble
grevé non seulement pour ces deux années, mais pour toutes
les années depuis la date du titre. Pourquoi le créancier ne
sera-t-il pas colloque pour le montant que cet arrêt aurait
déclaré grever l'immeuble

; c'est parce que faute d'inscrip-
tion pour le surplus des intérêts, il n'a pas d'hypothèque
pour tel surplus

;
et qu'à l'encontre des tiers sa dette pour

ces intérêts non inscrits, n'est que dette chirographaire.
Si le créancier n'a pas inscrit, n'a pas enregistré, il n'a pas

droit de suite contre l'immeuble sur lequel il a pris hypo-
ineque, quand son débiteur a vendu cet immeuble et cu«>
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facquéreur a pris inscriptioa et enregistrement de son Ire

d'acquisition.

La loi déclare la même déchéance dans le cas d'intérêts

au-delà des deux ou des cinq années, et pour lesquels on n'a

.pas pris l'inscription requise.

La loi ne fait pas de différence, ni d'exception. Le ûroit

de suite, il a déjà été remarqué, ne s'attache pas à l'hypo-

thèque proprement dite, il découle essentiellement et unique-

ment de l'enregistrement. C'est le droit commun, dans tous

les cas.

Le présent jugement est fondé non pas sur les clauses 37

et 38, mais il repoce sur le régime hypothécaire, dont le

principe est consacré dans son universalité et dans sa plus

large expression dans la première clause de l'ordonnance,

aes motifs découlent de ce principe souverain, bien défini,

parfaitement formulé, que toute préférence est refusée à

rencontre de tiers inscrits soit créanciers, soit acquéreurs,

pour tout droit hypothécaire soumis à la nécessité et aux

formalités de l'enregistrement, quand cet enregistrement n'a

pas été fait, de cette règle, exprunée dans les textes et dans

l'esprit de la loi; que la transcription du contrat transialil"

de la propriété d'un irameube entraîne la déchéance de toute

hypothèque subordonnée à la formalité d'une inscription

qui n'a pas été prise, et par conséquent, la déchéance du

droit de suite.

Jugement de la Cour Supérieure d'Iberville, rendu le 20

novembre 1868.
Présent :

L'Honorable Juor SICOTTE.

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats,

sur le mérite de la cause, examiné les papiers au dosr.er, la

preuve faite par les pièces produites.

Attendu en fait, que la demande est une action hypothé-

caire, dirigé contre le défendeur pour le faire condamner à

délaisser ea justice l'immeuble décrit dans les écritures de»

f
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demandeurs, pour qu'il soit vendu, en justice, faute de paie-
ment des créances hypoth Jcaires réclamées.
Attendu en fait, qu'il est constant, que le défendeur est

propriétaire et en possession de l'immeuble dont il s'agit et
sur lequel repose l'hypothèque des demandeurs et qu'il
l'était, lors de l'institution de l'action, pour l'avoir acquis
comme il est expliqué dans les écritures des parties:

Attendu en fait, que le défendeur comme tiers détenteur
de cet immeuble, a, le sept avril mil huit cent soixante-et-
huit, pour se faire libérer de l'hypothèque auquel il était
assujetti au profit des demandeurs, fait à ces derniers des
offres réelles de la somme de $697^50^, comme la somme alors
due hypothécairement tant en principal qu'intérêts, et que
le défendeur a renouvelé ses offres par ses plaidoieries, a fait

consignation de cette somme au Greffe de cette Cour et
demradé que les offres fussent déclarées valables et suffi-

tantes :

Attendu en fait, que la vente à Louis MoUeur l'auteur dn
défondeur du môme immeuble par Eloge Tremblay qui avait
accordé et consenti ces hypothèques, a été duement enregis-
tré longtemps avant l'enregistrement d'aucune demande ou
bordereau pour des inté.ôts de 'a part des demandeurs
contre leur iébiteur Tremblay :

Considérant, que par la loi, le créancier hypothécaire n'a
de préférence que pour deux années d'intérêts et ceux échus
sur l'année courante, que le tiers détenteur ne peut être con-
damné à délaisser que s'il refuse de payer la créance en
principal et les intérêts connrvés par l'enregistrement; et
que le créancier n'a d'hypothèque pour le surplus d'intérêts
que peut devoir le débiteur personnel que par l'enregistre-
nient d'une demande spéciale pour intérêtc :

Ccisidérant, que le défendeur avait intérêt et droit pour
éviter procès et vider ses mains de demander la libération
et décharge de l'hypothèque dont son héritage était grevé et
de faire le paiement de la dette dont l'hérita^Te était grevé au
créancier de celte dette

;
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Considérant, que la somme de six cent quatre-vingl-dix-

sepl piastres, offerte avant 1 action et consignée sur le refus

du créancier, était toute la somme pour laquelle le défen-

deur comme le tiers détenteur était légalement obligé hypo-

thécairement, et la somme quc les demandeurs pouvaient

seulement réclamer de lui comme tiers détenteur, par leur

action hypothécaire.

Considérant, que ces offres étaient valables et suffisantes,

et que le défendeur en les renouvelant et en les consignant

a mis les demandeurs en demeure de recevoir tout ce qu'il'

pouvaient réclamer hypothécairement contre le défendeur

comme tiers détenteur, déclare les offres valables et suffi-

santés, en donne acte au défendeur et da leur consignatiou

comme équivalant quant au défend ju'- à paiement fait du

jour des premières offres.

Ordonne au protonotaire de payer les deniers et somme

consignés aux demandeurs en paiement et pour décharge

de l'hypothèque, de ces derniers, sur l'immeuble e question,

déboute les demandeurs de leur action, avec dépe distraits

à M. Desplaines, avocat du défendeur.

Bethune, C. /?., pour l'appelant disait :—
" The legality of this décision turns on the true interpré-

tation of the 37th and 38th sections of ch. 37 of the Gons.

Stat. of L. C. Section 37 cnacts :
" No creditor sball be en-

" titled, by reason of the registration of a hypothec or pri-

" vilege, to a préférence before olhos, for more than two

'' years' arrears of interest and the iiiterest for the current

« year, unless his daim for arrears of interest to aspe-

" ciflc amount, beyond llie arrears of two years, bas beeu

" separately registered, &c."

Then sectioa 38 enacis.—"The hypothec preserved by

" the registration of any claim to interest or arrears, not

" preserved by the original registration, shall date on'.y /rom

•' the registration of F%ch c'^im, &c."

The doctrine eniincî-^ted in the judgment is, that the Plain-

tiffe can bave no hypothec at ail for any arrears of interest
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beyond the two years and the current year, ur\ . 'î sepa-

rate claim therefor be registered.

Now, it is most respectfuUy submitted, that such a doc-
trine can in no way be dediiced from the ternis of the
statu te, which are /tmtVed to the régulation of the rank or
priority of hypothec amongst rival credilors. When the 38lh
section provides that the hypothec shall date only from the
time that the claim for ::crears of interest is registered, it

cleariy admits, that the hypothec itself exists irrespective of
any registration, and that the effect of registralion is merely
to give the hypothec a spécifie ranh or préférence.

The obiect of the législation in question was manifestly
not intended to afFect the merc hypothec of the creditor, but
simpiy to confine ils prefeiential character.as regards arrears

of interest to two years and the current year. And although
the law as laid down in the Consolidated Statutes seems
sufficiently plain in this respect, yet a référence to the lan-

guage of the original registry ordinance itself, places the
matter, if possible, in a still clearer light. The enactment is

in the 16th section of «he 4ih Vie, ch. 30, and déclares, that

for the unregisttred arrears oi interest, the creditor shall

not hâve any " préférence or priority before the other cre-

ditors" Thus cleariy establishing, that it is only as between
contending credilors, any question can be raised at ail with
regard to ar.'ears of interest unprotected by spécifie registra-

tion thereof."

Le jugement de la Cour d'Appel renversant le jugement
de la Cour de première instance est motivé comme suit :

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats,
sur le mérite, examiné !e dossier de la procédure en Cour
de première instance, les griefs d'appel et les réponses à iceux
et sur le tout mûrement délibéré :

Considérant, que de droit commun, l'intérêt -uit le rang
ae l'hypothèque ou privilège attaché au capital qui le pro-
duit; v]u'il n'en est autrement que lorsqu'il en est ainsi
ordonné par quelque loi particulière, spécialement décrétée I
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i rcî e7et, et que cette loi, lorsqu'elle existe, doit être res-

treinte dan« ses strictes limites et ne doit pas être étendue

aux cas qu'elle n'a pas inclus
;

Considérant, que les clauses trente-sept et trente-huit du

chapitre 37 des Statuts Refondus du Bas-Canada, sur lesquels

est fondé le jugement dont est appel, contiennent des dispo-

sitions de l'espèce sus-menlionnée, ayant pour effet et ayant

l'effet Je changer la loi commune, pour un cas particulier,

savoir, pour le cas où deux créanciers hypothécaires se pré-

sentent, par concurrence à la distribution du produit d'un im-

meuole qui leur est hypothéqué, décrètent que le créancier

antérieur n'aura sur celui qui lui est postérieur, préférence

i rencontre de ce dernier, que pour deux années seulement

d'intérêt et pour l'année coarante, à moins d'un enregistre-

ment spécial de la part de ce créancier antérieur
;

Considérant, que ces dispositions ne sauraient, d'après leur

nature, être étendues à d'autres cas qu'à celui qui est men-

tionné, ni être appliquées au cas du détenteur d'un immeuble

poursuivi hypothécairement par un créancier
;

Considérant, que pour ces raisons les demandeurs appe-

lants, avaient droit de faire déclarer hypothéqué en leur

faveur l'immeuble possédé par le défendeur intmé, pour le

montant des obligations produites» et aussi pour tous les

intérêts non prescrits, échus sur chacune d'elles, et non pour

deux années seulement et la courante, tel que déclaré par le

dit jugement, et que partant, les offres faites et consignées

de la part du dit intimé, sont insuffisantes et doivent être

déclarées telles.

Considérant que pour ces raisons, il y a erreur et mal jugé

dans le jugement dont est appdl, savoir, dans le jugement

rendu par la Cour Supérieure siégeant à Iberville, le

vingtième jour de novembre mil huit cent soixante et-huit,

casse et infirme le susdit jugement, et procédant à rendre

celui qui aurait dû être rendu par la dite Cour, dit et dé-

clare : que l'immeuble décrit en la déclaration et possédé

par le défendeur intimé, est affecté et hypothéqué en faveur
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des dits demandeurs appelants, pour le montant des trois
obligations sur lesquelle« e?t portée l'action, formant la
somme de cinq cent cinquante-trois piastres ($553,) avec inré-
rêt au taux de douze par cent sur la somme de cent cinquante
piastres, montant de l'obligation du vingUsept mai mil huit
cent soiiante-et-deux et à compter du premier avril mil huit
cent soixante^t-trois, sur celle de deux cent trente-une
piastres, montant de l'obligation du onze décembre mil huit
-nt soixante-et-trois, à compter du onze décembre mil huit
cent soixante-et-quatre, et sur celle de cent soixaate-et-douze
piastres, montant de l'obligation du vingUet-un mars mil
huit cent soixante-et-quatre, à compter du vingt-et-un mar»
mil huit cent soixanteet-cinq, jusqu'à parfait paiement

;

qu'en conséquence le dit défendeur intimé sera tenu, sous
quinze jours de la signification des présentes de délaisser le

dit immeuble pour icelui être vendu sur le curateur qui sera
créé au dit délaissement, à défaut de ce faire, sous le dit

délai, que le dit immeuble sera saisi et vendu sur le dit
défendeur en la forme ordinaire à moins que, sous le môme
délai, le dit défendf ur intimé, ne paie le montant de la pré-

sente condamnation en principal et intérêt tel que plus haut
mentionné. Et la Cour fesant droit sur les dépens, con-
damne l'intimé à les payer aux appelants, tant en Cour de
première instance que sur le présent appel.

(L'Honorable M. le Juge Badgley, concourant dans le

jugement, mais pas pour les motifs y mentionnés.)

Jugement renversé.

2125. Le créancier n'a

d'hypothèque pour le sur-

plus des arrérages d'inté-

rêts ou de rente qu'a

compter de l'enregistre-

ment d'une demande ou
borderoau spécifiant le

2125. The creditor has
a hypothec for the re-

mainder of tho arrears of

interest or of rent from
ihe date only of the regis-

tration of a cliira or

mémorial specifvinsr the
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montant des arrérages

échus et réclaméa.

Néanmoins les intérêts

échus lors de l'enregistre-

ment primitif et dont le

montant y est spécifié sont

conservés par cet enregis-

trement.

amount of arreara due and

claimed.

Nevertheless the arrears

of interest due at the time

of the first registration

and therein specified are

preserved by such regis-

tration.

Voy. C. N. 2151, sur art. 215Î4 et Sts. Réf., ch. 37, s. 37 et s.,

l'ilés sur art. 2122.

2126. [La renonciation

au douaire, à une succes-

sion, à un legs ou à une
communauté de biens, ne
peut être opposée aux
tiers, si elle n'a pas été

enregistrée au bureau de

ta circonscription dans la-

quelle le droit &*est ou-

vert.]

2127. [Toute cession ou
transport, volontaire ou
judiciaire, de créances pri-

'vilégiées ou hypothécaires

doit être enregistrée au

bureau d'enregistrement

oîi le titre créant la dette

a été enregistré.

Un double du certificat

2126. [Renuncîations of

dower, of Buccessions, of

legacies, or of community
of propert;/ cannot be in-

voked against third par-

ties unless they hâve been

registered in the registry

ofl&ce of the division in

which the right accrued.]

2127. [Every convey-

ance or transfer, whefber

voliintary or judicial, ofa

priviledged or hypothfr

cary claim must be regis-

tered in the registry office

iu which the titiecreating

the debt bas been regis-

tered.

A duplicate of the cer-
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de l'enregistrement doit
être fourni au débiteur
avec la copie du transport.

A défaut de l'accom-
plissement de ces formali-
té?, la cession ou transport
est sans effet à rencontre
d'un cessionnaire subsé-
quent qui s'est conformé
aux prescriptions ci-des-

sus.

Toute subrogation aux
mêmes droits consentie
par acte authentique ou
sous seing-privé doit être

également enregistrée et

signifiée.

Si la subrogation est ac-

quise de plein droit, l'en-

registrement s'en fait par
la transcription de l'acte

dont elle résulte avec dé-
claration à cet effet.

Mention du transport
ou de la subrogation doit
être faite à la marge de
l'entrée du titre consti-

tuant la dette, renvoyant
au numéro de l'entrée du
transport ou subrogation

]

tificate of its registration
must be furnished to the
debtor together with the
copy of the transfer.

If thèse formalities be
not observed the convey-
ance or transfer is without
effect against subséquent
transférées who hâve con-
formed to the above re-
quirements.

AU subrogations in such
righî^ granted by authen-
tic deeds or by private
writings must likewise
be registered and notice
thereof be given.

If the subrogatior take
place by the sole opéra-
tion of law, it may be
registered by transcri ^Ing
the document from which
it resuUs, with a déclara-
tion to that efifect.

The transfer or subro-
gation must be mentioned
in the margin of the re-

gistry of the title creating
the debt, with a référence
to the number of the entry
of such transfer or subro-

gation.]

Voy. 12 Revue Légale, p 440, citée sur art. 2106. I
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2128. [Le bail d'im-

meubles pour un terme

excédant un an ne peut

être invoqué à l'encontre

d'un tiers-acquéreur s'il

n'a été enregistré.]

2128. [The lease of an

imrnoveable for a period

exceeding one year can-

not be invoked against a

subséquent purchaser un-

less it bas been

tered.]

regis-

Voy. C, C. B. a, art. 1663.

4 Légal News, p. 39, C. S. M. 1 880. Papineau, J. •» The lesseo of an

Desjardins et Gravel et Langevin^ oppoSu.n'.. ] immoveable pro-

perty about to be sold by shertfTs sale, bas no right to mako an opposi-

tion à fin de charge lo the sale, based on a notarial lease of the property

to himself, p"ior to the seizure.

The plaintiff, a hypolhecary creditor, having obtained

judgment against the défendant, caused an exécution to issue

against the iraraoveables hypolhecaied in his favor.

The opposant, lessee of the premises under a notarial lease

for a year, duly registered, flled an opposition à fin de charge,

based on his lease prier to the seizure.

The plaintiff contested the opposition by a défense en droit.

Papineau, J., maintained the contestation and dismissed

the action, the judgment being as foUows ;

" La cour, etc.

" Considérant que la demanderesse, crâancière des défen-

deurs, n'est pas tenue en loi d'entretenir le bail fait par ses

débiteurs et auquel elle n'a pas été partie
;

" Considérant que ce bail ne peut pas empêcher la deman-

deresse de faire saisir et vendre l'immeuble pendant ce bail

dont la durée n'excède pas un an
;

" Considérant que si la vente par décret ne dépouille pas

le débiteur saisi de sa jouissance de l'immeuble saisi jusqu'à

l'adjudication, elle l'en dépouille certainement du moment
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(Ja l'adjudication, et met fin au bail, en mettant Qn à la jouis-
sance du bailleur, qui, de son côté, ne peut plus faire jouir
^on preneur

;

" Considérant que si d'un côté le bail en cette cause est
de fait antôrieure à la saisie i ôelle des immeubles des défen-
deurs, de l'autre côté ce bail n'a conféré aucun droit de pro-
priété à l'opposant dans, ni aucune charge sur les immeubles
loués, et qu'il ne possédait môme ceux-ci que pour les défen-
deurs et au nom de ces derniers, et dans le seul but et pour
la sniile fin d'en avoir la jouissance accordée par le bail en
question

;

" Considérant que l'opposant, ne dérivant sa jouissance
que des défendeurs, ne peut l'exercer plus longtemps que la
loi ne permet à ceux-ci de la conserver eux-mômes, c'est-à-

dire après l'adjudication ou décret
;

" Considérant que )' pposant, en demandant de conserver
sa jouissance au-delà du. temps de la vente par décret jusqu'à
la fin de la durée naturelle de son bail, a demandé ce qu'il
n'a pas droit d'obtenir

;

" Considérant d'ailleurs que si toutefois il était possible à
l'opposant de faire cette demande, il ne pourrait être reçu à
la faire qu'en offrant pour le profit du créancier saisissant

une partie du loyer proportionnée au temps que le bail au-
rait à courir après l'adjudication, et qu'il ne l'a pas offerte

;

" Considérant que le droit de l'opposant se résout, par la
vente on décret des immeubles à lui loués, en une créance
privilégiée sur le produit de ces immeubles pour la plus va-
leur donnée par ses travaux aux dits immeubles, conformé-
ment à l'Art. 2010 du G. G., et que sa dite opposition à fin de
charge est mal fondée, et que la contestation ou défense en
droit faite par la demanderesse à rencontre de la dite oppo-
sition est bien fondée

;

" La Cour maintient la dite défense en droit, etc."

Opposition dismissed,
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6 Lfgal News, p. 1 2, C. 5. ifa. ' . Rainville, J. "| Bail — Oppo.

Dupuy es quat. et Bourdeau et oourdeaUy oppt. r silion à fin de

et Pinsonnault, conlest. J r.'mrge.

Per Cun!.*.M. Le demandeur ayant fait saisir m immeuble

sur le défendeur, l'opposant a produit une opposition à fin de

charge, demandant que la vente n'ait lieu qu'à la charge de

son bail. Il allègue un bail authentique pour l'espace de

huit ans, et l'enregistrement de ce bail en date du 20 no-

vembre 1878. Cette opposition est contestée par Pinsonnault,

qui allègue :

Que par un acte de vente dûment fait et passé le 23 mai

1868, devant Mtre Labelle, notaire public et témoin, au dit

lieu (1c St. Miche' Ai change, le dit opposant et contestant,

vendit au défendeur, Michel Bourdeau, flls, la terre désignée

au dit acte produit comme partie des présentes et qui est la

même que celle saisie en la présente cause, à la poursuite

du demandeur Dupuy, ès-qnalité, et à laquelle s'applique la

dite opposition à fin de charge;

Que cette vente fut ainsi faite pour entr'autres considéra-

tions, le prix de 18,000 livres, ancien cours, que le défendeur

promit et s'obligea ' e payer au dit contestant, aux termes,

avec les intérêts et de la manière mentionnes au dit acte
;

Que le dit acte de vente a é'é dûment enregistré en entier

au Bureau d'Enregistrement du comté de Napierville, dans

les limites duquel la dite terre était et se trouve située, le

dixième jour de décembre 1869
;

Que ledit jugement du 22 novembre 1879, en exécution

duquel est émané le dit bref d'exécution ainsi noté comme

opposition à fin de conserver est pour des arrérages d'*.-. <«ur le

prix de vente, savoir : pour la somme de $500, mu/itaui col-

lectif des onzième, douzième et treizième instalmen.,.'' échus

respectivement en mars 1877, 1878 et 1879, avec intérêts au

taux de huit pour cent par an, à compter du 1er avril 1879,

et les frais y relatifs, tel que mentionné au dit Bref et au dit

Jugement produits en cette cause
;

Que la dite terre se trouvait affectée et hypothéquée par
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p-ivilége de bctlleur de fonds pour la sûreté et le paiement du
dit prix de vente, en capital, intérêts et frais accrus et à ac-
croître, sur le dit jugement et de préférence à tous ai ires
créanciers, et nommément de préféijnce au dit opnosant
Alexis Chéri Bourdeau, et à l'encontre de ce dernier ei de
tons Iles prétendus droits réclamés par sa dite opposition à
fin de charge, en vertu du prétendu bail, servant de base à
cette dernière opposition

;

Que d'ailleurs tous les allégués de la dite opposition afin
de cha.ge et chacun d'iceux sont faux, insuffisants et mal
fondés en dtoit et en fait ;

Que le prétendu bail ne pop.rrait être, dans tous les cas
qu'un acte simulé concerté entre le dit opposant, Alexis Chéri
Bourdeau, et le défendeur, soi frère, (dont l'insolvabilité
était alors notoire et l'est encore) au préjudice et en fraude
des créanciers nombreux de celui ci, et dans le bat de faire
des embarras au dit contestant et de lui faire tort."

Toute la question est de savoir si un bail constitue une
charge sur la propriété louée.

Sous l'ancien droit le bail n'engendrait que des • Migations
entre le bailleur et le preneur, et le successeur à titre parti-
culier du bailleur, l'acheteu- par exemple, avait ; droit
d'expulser le p.eneur ou locataire. Ce droit a été changé sous
leC. N. et par l'art. 1743, l'acquéreur ne peut plus expulser
le fermier ou locataire lorsque le bail a une date certaine.
Troplong a vu là la création d'un droit réel ; mais son opi-
nion est combattue par la généralité pour ne pas dire l'uni-
versalité des auteurs, qui ne voient dans cette disposition de
l'art. 1743 que l'application d'une convention tacite entre le
vendeur et l'acquéreur d'un bien affermé d'entretenir le bail
existant.

Notre Code, art. 1663, reproduit exactement les dispositions
du code français.

On créait donc un droit occulte secret, et l'acquéreur
d'immeuble pouvait se trouver en face d'un locataire qui
aurait droit d'occuper cet immeuble pendant plusieurs an-
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nées. C'aurait été un grave incouvéaient et dans bien des

cas une grande injustice.

On en n t-^llpi^ent senti les inconvénients en France, que

la loi di- *.3 .a 1855, a ordonné la transcription des baux

de plus Cl<'
'>' ans ; car comme dit si bien Flandin, que le

droit du preneur soit ou ne soit pas un droit réel, il n'en est

ipas moins certain que Ij bail à longues années, s'il n'est pas,

/somme l'usufruit, un démembrement de la propriété, altère

sensiblement la valeur vénale de l'immeuble, qu'il constitue

ainsi, une charge que les tiers sont intéressés à connaître.

1 Flaudin, Transcrip., No. 496.

C'est ce qu'ont fait nos codificateurs en exigeant l'enregis.

.trement des baux excédant un an. Le bail d'immeubles pour

pn terme excédant un an, dit l'art. 2128, " ne peut être invo-

,qué à rencontre d'un tiers acquéreur s'il n'a été enregistré."

Les commissaires ayant suggéré cette disposition nouvelle

disaient dans leur rapport :
" Ayant suggéré d'amender la

" loi en force, telle qu'exposée en l'art. 56 du ti'i : Du louagt

•*' (qui est maintenant l'art. 1663 de notre Gode) et de déclarer

*• qu'à l'avenir la v-ente par le locateur de l'immeuble ne

" mettra pins fin au bail, l'adoption de cette disposition ferait

" du bail une charge sur l'immeuble, qu'on doit soumettre

" comme toute autre charge, à ia publicité."

L'opposition est donc maintenue, et voici le jugement de

la Coar

:

»* Attendu que l'opposant à fin de charge, Alexis Chéri

Bourdeau, s'oppose à la vente de l'immeuble saisi en celte

cause, à moins qu'il ne soit vendu à la charge de son bail,

savoir, un bail passé à Napierville devant Mtre A. Barrette,

notaire, le 21) novembre 1878, par lequel le défendeur louaà

l'opposant pour huit années à compter de la date du dit acte,

l'immeuble sais- en cette cause, lequel bail a été enregistré

le 30 novembre 1878, au bureau d'enregistrement du comté

de Napierville.

Attendu qre le nommé Octave Pinsonnault, «'instituant

opposant à fin de conserver, conteste la dite opposition à fin
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de charire en autant que le dit bail ne forme pas une charge
sur le dit immeuble, et allègue qu'il est créancier du défen-
deur en vertu de l'acte de vente d'immeuble par le dit Pin-
soniianlt au défendeur, passé le 23 de mai 1868, à St Michel
Archange, devant Mire Labelle, notaire et témoin, et ea
vertu du jugement obtenu par lui contre le dit défendeur le
22de novembre 1879, dans une cause mue devant la Cour
Supérieure du district d'Iberville, sous le numéro \8bl pour
Ia«omme de 8500.00, étant les trois versements en capital de
mille francs, ancien cours chaque, échus respectivement en
mars 1877, 1H78 et 1879, en vertu du dit acte de vente ;

"

Attendu que le dit opposant à fin de charge répond au dit
contestant qu'il est sans droit de contester la dite opposition
en autant qu'il n'est pas partie en cause

;

'

Considérant que d'après l'article 1663, l'acquéreur d'un
immeuble loué ne peut expulser le locataire à moins de sti-
pulation spéciale à cet effet dans le bail

;

Considérant que d'après l'article 21-28,' le bail excédant un
an peut être opposé aux tiers s'il a été enregistré

;

Considérant que l'effet de ces dispositions est de faire du
bail me charge sur l'immeuble loué, ainsi que s'exprimaient
lescodificateurs dans leur rapport sur ces articles, et qu'en
conséquence la contestation du contestant et les conclusions
prises par lui sont mal fondées

;

Mais attendu que sur permission de la Cour le dit contes-
tant a amendé les conclusions par lui prises originairement
et a pus des conclusions subsidiaires demandant que dans
le cas où la dite opposition à fin de charge serait admise la
vente n'ait pas lieu soumise à telle charge, à moins que
bouiie et suffisante caution ne lui soit fournie que l'immeuble
sera vendu à un prix suffisant pour lui assurer le montant
de ce qui lui est dû, et attendu que la Cour a réservé d'adiu-
gersur les frais du dit amendement en même temps qu'au
mérite; ^ i".»-

Considérant que le dit contestant allègue et fait voir par
« dite contestation qu'il est créancier pour la somme de

HELORiMlEn, BiD. VOL. 18. o.
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$1,500 00, savoir: 8500.00 en vertu du dit jugement, pt

11,000 00 pour les versements de 1880, 1«81, 1882, 1883 et

1884 en vertu du dit acte de vente . .itre les intérêts au taux

de huit par cent sur le montant de chacun des dits termes

de paiement, à compter de leur échéance respective par nri.

vilége de vendeur avec hypothèque antérieure à la créance

du dit opposant à fin de charge, plus $102.15 pour frais sur

le dit jugement
;

Considérant que l'imposition de la dite charge aurait l'effet

de léser les intérêts du dit conicstant, déboute le contestant

de ses conclusions principales, mais maintient ses conclusions

subsidiaires ou additionnelles, ne maintient l'opposition à

fin de charge et n'ordonne la vente de l'immeuble saisi sou»

mise à teliu charge qu'à la condition que le dit opposant à

fin de charge fournira au dit contestant bonne et suffisante

caution sous un délai de quinze jours, que l'immeuble sera

vendu à un prix suftisant pour lui assurer le paiement de ce

qui lui est dû savoir : la somme de $1,500 00 en capital et

$102.15 de frais, moins les intérêts sur les paiements à échoir,

et à défaut par le dit opposant <à fin de charge de fournir le

dit cautionnement sous le dit délaide quinze jours et ce

délai passé, sa dite opposition sera renvoyée p. rement et

simplement ; et adjugeant sur les frais, vu l'amendoment

permis et la réserve faite quant aux frais, la Cour condamne

le dit opposant à fm de conserver et contestant, à payer les

frais de contestation depuis la production de sa contestation

inclusivement dans tous lescas, distraits à M J. E. Rohidoui,

avocat de l'opposant à fin de charge, les frais de la dite oppo-

sition à fin de charge devant être pris sur le produit de la

vente après paiement du dit contostant dans le cas où ledit

opposant à fin de charge fournirait le dit cautionnement, et

le dit opposant à fin de charge devant supporter les frais de

production d'opposition dans le cas où il ne fournirait pas le

dit cautionnement.
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Paimeau,J.,ilcLaren et kirkwood et Brooke,
f
ihe provisions of Art.

ailjudic.rep,poss. contre Blackman, local. ) mi of our Civil
Code do not apply to sales of immoveables by the SherilT, and, conse-
ijuentiy, that a lessee of immoveable property soid at sherilTs sale is

liable to expulsion by Ihe adjudicataire before Ihe expiration ofhis lease.

2. That such expulsion may be effected by summary pelilioa for a
tritofpossv^ssion.

This was a pétition for a writ of possession by a piirchaser
of an immoveable at sheriiTs sale, to eject an alleged tenant
of ihe défendant.

Kerr, Q. C. (showing cause for the tenant) :—
A house in possession of a tenant under a lease from the

défendant expiring on f'ie IstMay, 1881, was soldby sherifTs
sale under /î. fa. on the 2nd November, 1880.

Cm the adjudicataire dispossess the tenant previous to the
Ist May, 1881 ?

Undor the old law he could, but the question must be
consideied as one cotiing under the opération of Art 1663
«f the Gode Civil.

That Article provides : "The tenant cannot, by rcason of
Ihe aliénation of the thing leased, be expeiled befora the
espiialion of ihe lease, by a person who becomes the owner
of Ihe thing leased under a title derived from the lessor

;

uniess the lease contaiiis a spécial stipulation to that elfect^
and Le registered. in such case notice, etc., unlesa il is
otheiwise spe ally agreed."

Art. 21-28 must ho ead wilh Art. 1G63, and is in the fol-
lowing words : "The lease of an immoveable for a period
excei'ding one year cannot be invoked against a subséquent
puichaser nnless it lias been registered."
This change in the law of the Province is ^ sed upon and

borrowHd from Art. 1743 o' the Code Napoléon, which is in
the following words : " Si le bailleur vend la chose louée
racqucreur ne peut pas expulser le fermier ou le locataire
qui a un bail authentique, ou dont la date est certaine, à
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moins qu'il ne se soit réservé ce droit par le contrat de

b-iil."

If anything, Art. 1663 C. G L. G. is stronger in favor of

the tenant than Art. 1743 of the Gode Napoléon. The latter

article seems Ciily to provide for tiie case where the Itssar

sells the 7,. émises, liie words " Si le bailleur vend la chose

louée " dominate over the whole Article, and apparently

constitute the only case wherein the person acquiring is de-

prived of the right of expelling the tenant. Yet in France

ihe prohibition to expel is extended to aH cases of mutatiou

of properly by exchange and even by a judicial sale*

6 Marcadé, Art. 1743, No. p. 488.

1 Pont, Priv. & Hyp. N. 385, 368.

Gilbe.i, Code de Proc, Art. 1743, Nos. 4 and 5 ; Art. 1709,

Nos. 33, 33 bis.

Gilbert, Code de Proc , Art. 684, No. 7.

Rolland de Vil. Dict. de Df. Vbo. Exp. Forcée, Nos. 87, 88,

103.

In France then it is clear that an " Expropriatiot forcée
"

does not give to the adjudicataire the right to expei the

tenant holding under the leases mentioned ia Art. 1743.

The question then présents itself, how can the adjudica-

taire be liked to the " bailleur?
"

The only solution praticable is Ihpit ihe cijudicata're in

such cast" is the représentative of the bailleur, holding under

a title derived from him.

It is hardly necessary to urge that a sale made by the

heir of Ihe bailleur would entitle the purchaser to evict the

tenant ; the heir or universal legatee in such case could

possees no greater righls than his auteur, and would be

boutid by the bailleur's obligation lo maintain the tenant ia

possession, The law Em/jtorem did not apply to suih case,

secus the particular legatee, donataire ; Troplong, Louage,

N. 474.

If the adjudicataire be not a représentative of the bailleur,

if he do not hold the property under a tille derived from
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the bailleur, then he is not bound by provisions of Art. 1743
of ihe Gode Napoléon. If, on ihe contrary, he be such re-
presentaiive, and does hold the property under title so deri-
ved, he is bound by the last menlioned Article.
For the purposes of this discussion I shall take it for

granled that the Expropriation forcée in France is sirailar in
its main effects to our sheriff's sale, and I shall discuss the
nature and eflecls.

Ist. Of a seizure by a sherifF under a writ de terris of the
immoveable of a défendant in his, the defendant's, possession.

2nd. Of a sale by a sheriff of the immoveable seized, and
the granting of a sherifTs title to the adjudicataire.

By the seizure ail and every the rights of the défendant
upon the immoveable are seized If he be sole proprietor
and in possession, and there be no charges (real) on property,
the right of property is attached, and is held as it niay be
called in trust by the sherifF to await the course of ,!vents,
the immoveable remaining in the possession of the judgment
debtor, who, if the seizure be not declared nuU, loses his
power of aliénation.

C. G. P. Art. 645.

2nd. On the day of sale the sherifi' oEfers for sale the pro-
perty seized, that is to say, amongst other tbmg ail the
rights of ihe judgment debtor upon the iinrao»^eable.

In order to niakesuch ofFer it is essential that the sherifF
should hold those rights in such a manner as to be able to
c nivey Ihem to the adjudicataire ; that he does so hold them is

showii by the fact that in hisdeed he is required expressly to
convey to the adjudicataire " ail the rights of the judgment
debtor upon the immoveable."

C. G P. Art. 689, sec. 8.

But it is impossible to convey whnt one does not possess
so that the sherifF must hold at the titue of his making the'

conveyance the said rights.

What ihen is the sherifTs title in such case ? Is it not a
contract :<Tected by opération of law betvveen the judgment
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(lebtor and the adjudicataire, the ^heriff acting for such

dcbtor as his attoriiey, and conveying to the adjudicataire

such debtor's rights upon the immoveable ? It is a forced

transfer of the defendan s rights (jura in rem) upon the im-

moveable from him to the adjudicataire.

From whom does the adjudicataii e in such a case dérive

his title ? It m;iy be answered, from the sheriff; but the

sheriff does not pietend to convey his owu person.il right of

property in the immoveable, he merely conveys the defen-

dant's rights. If the défendant had no rights of property

and no possession, the sheriffs sale and title would not con.

vey the right of property in the immoveable to the adjudica-

taire, or give him any right as against the rightful owner

save as a title whereon to prescribe.

C. G. P. Art. G32.

This right of property, mnreover, so transferred is limild

as it WdS limited in the possession of the judgment debtor.

True, if real rights exist on which oppositions à fin de charge

conld bave been fyled, the omission to fyle such oppositions

and the subséquent sheriffs sale purge the land of suih

charges, but this is a punishment inflicted upon the holder

of such charges for his négligence ; he loses his real right,

but cornes upon the proceeds of sale for corapeasation.

C. G. 1'. Art. 652.

The right to oppose à fin de charge must be a real right, a

mère jus ad rem gives no such right to oppose ; but this

right of the lessee under a lease for not more than eue year

is not a real right, but is merely a moveable one.

1 Pont, Nos. 385 &n. (1), 387

But such droit mobilier could not form the object of an

opposition afin de charge, and as no mention is made in Art.

70!), 710 G. G. P. of this right being discharged, and as Art.

711 merely déclares ail other real rights to be discharged by

a sherifTs sale, this, not being a real right, remains.

How, then, do the French writers account for the fact that

the acquéreur is obliged to maintain the lease made by his
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auteurs t They ail say that the effect of Art. 1743 is that
the clause imposing on the acquéreur the obligation of main-
tainiiig the lease of the immoveable is understood (sous

entendue) in every act of aliénation of the immoveable.
1 Pont, Priv. & Hyp., No. 385.

Bat they make no distinction between the adjudicataire
atan expropriation forcée and an ordinary purchaser—the
rights and obligations of both are the same.
There can he no doubt that our articles 1663 and 2128 are

both borrowed from the Gode Napoléon and the law of 23rd
March, 1855, wilh this advantage, that our law more clearly
covers the case under considération ihan the French law.
Tlie introduction of the words, " under a title derived from
the lessor " and " cannot by reason of the aliénation of the
Ihing," set at rest any difificulty which may hâve been
experienced in France as to the obligation of the adjudica-
taire to maintain the lease.

Art. 2128 shews clearly that where the lease is but for one
yiar, it can be invoked against a subséquent purchaser, just
as a lease of more than one year, when registered, can be
invoked against such purchaser.

No ûifficulty can be experienced in coming to the conclu-
sion that such lease foraterm of six years for instance, could
be opposed, if enregistered, against an ordinary purchaser.
Why should there be any différence between the adjudi-

cataire and such ordinary purchaser ?

The obvions intention of the Législature was to abolish
the gross injustice practicable under the law Emptorem, to
give to the tenant peace and security in his tenancy, to
preveiu him, for instance, when he had laken a farra and
expended capital which he expected to regain with interest
by ils produce to be disturbed in his possession.

1 Pont, 385 ; Troplong, Louage, No. 484, 490, 491.
The rights of his creditors to deal with his property are

measured by his rights
; the right to enjoy the property

leasea he has given to anolher for a fixed rent. His judg-

1
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ment creditor cannot by merely seizing such property revesl

in the judgment debtor Ihe right which he has ^arted wilh

to înother, and deprive that olher of ihat right. So long as

the law fmptorem and the jurisprudence under it were in

force the StierifFs sale had the force of a saie by the judg.

ment debtor of the property so leased, but, when the law

Emptorem was destroyed by Art. 1662, the basisupon which

rested the effect of t^e SherifTs sale in breaking the lease

disappeared, and the effect ceased to exist.

[Reporter's Note.—After the argument the counsel of the

tenant was allowed to submit the following authority. Mer-

lin, Questions de Droit, v** Resolution de Bail, sec. 1.]

Bethune, Q. C., for petitioner
;

The true character of a décret of an iramoveable pïoperty

is thus described by Pothier (Proc. Civ. p. 226) :
" L'adiudi-

cation contient une véritable vente que la justice, pour le

saisi et malgré lui, fait à l'adjudicataire de l'héritage suivi."

And ils effect is described by the same auth or (Proc. Civ.

p. 227) as foUows :— " L'héritage adjugé par décret est trans-

féré à l'adjudicataire avec les seules charges exprimées par

i'afliche ; le décret purge toutes les autres, et éteint tous les

droits de propriété et autres droits que les tiers auraient pu

avoir dans cet héritage."

De Héricourt, in discussing whether the church and mi-

nors should be subjec^ed to the légal effects of a décret says :

(Traité des Immeubles p. 148, Lib. Ed.) " Il est de l'intérêt

public que les adjudicataires qui acquièrent de la justice ne

soient troublés dans leur acquisition."

Thèse authoritips go to establish that any right which the

défendant has in the property at the lime of the adjudication

is forcibly transferred by justice to the purchaser at the

sheriff^s sale. And, as the possession of a yearly tenant is

admittedly the possesr ion merely of the lessor, the owner of

the prooerty, it foUows that, in the absence of.auy spécial

reserve of the tenant's rights of occupation in the conditions

of sale, the adjudicataire become absolutely vested with the
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rightof possession incident to the right of ownership thus
fornbly tiaiisferred to hini by justice.

Theieneverwasanydoubt in France, under th. law of
thfltcounlry made applicable to Can.ida, that th. elF.ct of aiécMwas to resiliate .he lease, guoad ihe adjudicataire, un-
less the conditions of saie speci.liy bo-.nd him to allow the
tenant to occiipy until ihe expiration of his lease. (An Pi»eau
I vol. p. 774.)

^ oc«",

The learned counsel on the other side alrjo admits that
snch vvas really the off.cl of the décret prior to the coming
H,to force of our C.v,i Code; his whole argument being

S r^rVî '^' '^"'""^'"^ °^ ^'^" E"°''^t^ ^«'-sion of Art
166>of the Code,which déclares that a tenant cannot be
evpelled by a perso.i vvho beromes owner of the propertv
le.s.d"nnd.ratit!e^m..rffrom ihe lessor." His ronten
t.on being that a tille by .h.rifTs sale, which conveys a> thé
nphls of pioperty or possession of the misi, is, in effert,

htwill
"""'' ^'""""^^ ""*'*' ^''""^''^y ""«^ ^«^'°»^

It .s snbmitted that, even adopting the English version of
th.s Article as the true one, the titie, in the case of a décret
is nol den.ed from the snisi, bnt ïvom justice. The propertv
js that of the sam, but the title thereto is in no sensé derived
rom h,m. As Pothier says, Hoc. cit.) " L'adjudication con
t.ent une véritable vente que la justice pour le saisi, et maZi
/uî,A"< a l'adjudicataire."

"««'^e

But on turning to the French version of this article ail
do.,bt on ,he subject is removed

; the ti.le of the new pr

"

pneior 1, -.ng referred to as one " consenti par le locateur '•

i. .s q.nle évident that, in framing this article, the codifiersad L.g,slature had only in contemplation the caseTf
a .en.non by orivate sale, by the lessor himself, and not aforc.,1 sale by authority ofjnslice.

II .s readily admiited .hat the anihorities in France since^ecomm.uuo force of Art. 1743 of the Code Napo "nbear o.a the pretens.ous of the learned counsel on the o hT;
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side, that a lease like the one in question in this case is not

resiliated in France by the mère forcible adjudication of liie

pToperty en justice. But it must be observed that, und'^r the

Gode of Civil Prorednre in France, Art. 684 (old) 691 (new),

the adjudicataire is bound to exécute the lease made by the

saisi if it be a valid one and do not exceed nine years. Nou-

veau Pigeau, 2d vol. pp. 224, 225 (Ed. of 1808) and 256, 258

(Ed. of 1836). And, under Art. 684-5-4, mention is required

to be made in the tableau to be posled by the greffier du tri-

bunal, of the names of the farmers, tenants, etc. Whereas,

by our Code of C. P. (Arts. 706 to 711) every description of

right (except that of dower and Hubstitution not open) is

purged by the décret. It is also to be noled that in the Nou-

veau Pigeau and ail other practice books under the présent

codes in France, the word " décret " is not even mentioned;

the wc-d ^^adjudication" being subslit'-t. ' herefor, and

that in the French Code of C. P. no such titie as that of " dn

effets du décret " which appears in our Gode, is to be found.

Although the point now raised bas not direcf'v been

adjudicated upon, since the coming into force of our Code,

it bas been 30 indirectly in the récent case in this Court,

reported on pp. 39 and 40 of the 4th vol. of tht. Légal News,

and in the case in appeal reported on p. 25 of the 24th vol.

of the L. C. J., where the learned Judge who delivered the

judgment of the last mentioned Court remarked :
" L'adju-

dication livre la propriété sans les charges, mais ne détruit

pas les prestations dues à l'ancien proprié taif-e, à raison de

ses droits sur la propriété. Ses droits pour ces prestations

passent à l'adjudicataire, qui les maintiendra s'il le veut"

Papineau, J.—Le requérant s'est porté adjudicataire, à une

vente par décret d'un immeuble situé dans le quartier

St. Antoine, de cette ville.

N'ayant pu s3 faire livrer l'immeuble par le défendeur,

le requérant en a fait la demande au shérif. Celui-ci a fait

rapport du refus du défendeur et du refus du locataire du
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défendeur, un nommé William Blackman, de livrer l'îm.
meuble vendu.

Sur ce rapport et s'antorisant de l'article 71 2 C. P. C, le
requérant s'adresse au tribunal et den ande im ordre enjoi-
gnant au shérif d'expulser le défende.- et son locataire et
de mettre le requérant en possession, .ivis de cette req-iôte
ayant été donné au défendeur et au dit William Blackman
le pre-aier fait défaut, le second comparaît et la conteste'
alléguant :

'

lo. Qu'il a loué du défendeur, le 19 avril 1879, par acte
authentique dont copie est produite, la propriété en ques-
tion, pour le terme d'un an à compter du 30 du même
mois d'avril

;
qu'il a pris U gardé possession, depuis le com-

mencement de son bail, et que celui-ci s'est continué, par
tacite reconduction, pour une autre année qti ne doit' finir
-nie le 30 d'avril prochain.

%. Que la vente judiciaire n'a pas rais fin à son dit bail
par tacite reconduction, et qu'il a droit de rester en posses-
sion jusqu'au 1er de mai prjchain.

3o. Que l'adjudicataire et requérant ne peut pas le dé-
posséder avnt le premier de mai

;
qu'il est môme tenu d'en-

tretenir le bail jusqu'à son expiration.

Les parties ont considéré tous les faits comme prouvés
afin d'avoir une décision sur la question de droit pur et
simple.

Blackman fonde sa prétention sur ces mots de l'article

1663 du Code Civil :
" Le locataire ne peut, à raison de l'a-

"liénation de la chose louée, être expulsé avant l'expiration
" du tail, par une personne qui devient propriétaire de la
"chose louée en vertu d'un titre consenti par le locateur, à
"moins que le bail r.e contienne \iAe stipulation spéciale à
" cet effet et n'ait été enregistré." Il ciie la version anglaise
de cet article dans laquelle les mots " en vertu d'un titre con-
senti par le locateur^" sont rendus par ceux-ci " undbr a titlb
DERivED FBOM THE LEssoR," qui lui Semblent plus favorable»
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ï sa prétention, et, pour donner plus de consistance à celle-

cl, ii soutient que cet article doit être interprété à l'aide de

i^ticle 2128 qui se lit comme suit :
" Le bail d'immeubles,

*' pour un terme excédant un an, ne p^ut être invoqué i

*' rencontre d'un tiers-acquéreur s'il n'a été enregistré."

Ces deux arliclcb, dit il, sont de droit nouveau. Le prpmier

est conçu en termes plus énergiques et plus compréhensifs

que ceux de l'article 1743 qj Gode Napoléon sur lequel il est

calqué. Or, en France, on a fait l'applicatioa de l'article 1743

aussi bien aux adjudicataires de biens saisis sur locateurs

qu'aux acheteurs des mêmes locateurs à ventes privées, et

même aux acquéreurs à litre particulier en vertu de testa-

ments, de donations ou d'échanges, quoiqu'il ne soit queslioD

que de mutation car vente dan j l'article t743 Code Nap. :

(3 Mourlon, Cou<3 Nap. No. 768 bis.)

Le contestant s'autorise encore des articles 644 et 645 C.

P. C. pour établir que le débiteur saisi reste propriétaire en

jouissance et possession de la propriété saisie jusqu'à l'adju-

dication, et de l'article 689, No. 8, pour faire voir que l'ad-

judication accompagnée de paiement du pri ,^ère une

cession de tous les droits du saisi sur l'immeuble, et il se

hâte d'ajouter que 1 défendeur, lors de la saisie en cette

cause, ne possédait plus les droits qu'il c ait cédés au contes-

tant par son bail^ et que ces droits n'avaient pu être saisis ni

vendus
;

Que la saisie et adjudication ne sont autre chose, en fait,

qu'un transport forcé des droits du saisi à l'adjudicataire;

que celui-ci ne peut pas prétendre acquérir plus de droits,

dans ou f ir l'immeuble saisi et vendu que le saisi lui-même

n'en posse lait
;

,Que l'adjudicataire succède au saisi et qu'il est tenu de

remplir les obligations contractées par celui-ci, dans le bail,

de laire jouir le locataire.

Que le locateur, lors de la saisie, n'avait pas le droit d'ei-

puiser son locataire, et que l'adjudicataire n'a pas plus de

droit que luL
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«l^.T/'f""'
"'*!,^"^'»'-'^* "" ar^nmPnt des articles G52,

710 et 711 de notre Code de procôdure et dit: Le droit du
ocala.ra est purement mobilier et personnel

; ce n'est pas un
dro.t réel, ce nVst pas non plus une charge sur l'immeuble
qui pu'sse justifier une opposition à IVffet de faire continuer
cette charge qui autrement serait purgée par le décret.

Il n'y a donc rien autre chose à faire, poursuit-.l, que de
maintenir le droit du locataire à son bail jusqu'à l'expiration
e celui-c.. Et c'est pour cela que le législateur, qui savait

bien que ce droit n'était pas réel, a voulu le proté-er car
une disposition particulière de la loi. en disant qu'il n°e pour-
rait pas être expulsé par l'acquéreur de son locateur.

Pour bien connaîtro le sens et la portée des articles 1663
et 2128 du Code Civil, il faut nous reporter dans le pas-é et
D0U3 rappeler quel était le droit sur cette matière, avant le
code.

Le tail était alors universellement reconnu comme ne
donnant ^u locata--e contre le locateur qu'un droit purement
mobilier ei personnel. La vente forcée mettait un au bail
Dans le Bas-Canac'a, cela était d'occurrence journalière, dans*
la pratique. La vente privée môme y mettait fin et le loca
taire pouvait être expulsé par l'acquéreur. Avant 1 bro/?a
lion de la .oi Aide, peu de temps avant notre code, le locateur
pouvait lui-môme l'expulser pour occuper en personne les
lieax loués. Le locataire n'avait qu'un recours personnel
en dommages contre e-'n locateur, s'il n'était pas mai-uenu
en jouissance (Poihier, louage. Nos. 6i!, 101, 288* 289 •

IPigeau, Procédure Civile, No. 778.)
'

'

Si le Code n'a pas clairement abrogé le droit ancien il
subsiste encore. '

En lisant l'article 1601 de notre Code où le louage estdenm "un contrat par lequel le locateur accorde au locataire
la jouissance d'une chose pendant un certain temps moyen-

nant un loyer, etc., on est tenté d'y voir une innovation radi-
^le et hntention chez le législateur, de créer un droit réeL
i!^ effet, daprts les anciens jurisconsultes, et particulière-
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ment Pothier dont la définition du louage est reproduite

dans l'article 1709 du Gode Napoléon, le locateur ne s'obli-

geait qu'à faire jouir le locataire d'une chose pendant un

certain temps moyennant un certain prix. Un louage de

cette nature ne constituait évidemment qu'une obligiilion

personnelle de faire jouir et si le locateur y manquait, il

devenait simplement passible de dommages intérêts.

Dans notre article 1601, ce n'est plus une simple promesse

de faire jouir que fait le locateur, c'est la jouissance même

qu'il accorde et pour tout 'e temps du bail, de telle sorte que

le locataire ne puisse pis en être expulsé à raison d'une alié-

nation consentie par lui locateur, art. 1663.

Malgré cette énergie dans les termes de l'article 1601, il

existe encore une différence immense entre le droit d3 l'usu-

fruitier, qui est un droit réel bien reconnu, et celui du

locataire.

En effet, le premier est tellement détaché de la propriété

et indépendant de la volonté du nu propriétaire, le celui-

ci es;, obligé de laisser jouir l'usufruitier et n'est obligé qu'à

le laisser jouir de la chose usufruilée, telle qu'elle est, pt^n-

dant que le locateur, non seulement er' obligé de livrer la

possession de la chose louée au locataire, mais il est obligé

de le maintenir en jouissance paisibleet d'entretenir la chose

en état de servir à l'usage pour lequel il l'a louée, art. 1612.

C'est au locateur à protéger le locataire contre tous les

troubles causés par suite d'une action contre la propriété ou

tout autre droit dans ou sur la chose louée, et si le locateur

ne réussit pas à écarter le tr.juble, il est obligé de souffrir

une réduction du loyer prop'>rtionnée à la diminution dans

la jouissance de la chose, et même de payer des dom:n''?es,

pourvu que la cause du trouble lui ait été dénoncée, art.

1618. Or toutes ces obligations d'entretien et de protoriion

sont des obligation? purement personnelles, et les actions

qui en résultent en faveur du locataire sont des actions

purement mobilières. Il en est autrement pour le dioit

réel, le ji« m re qui donne naissance à l'action immobilière.



335

[ARTICLE 2128.]

Si donc le locateur cesse de maintenir son locataire en jonis-
sance paisible de la chose louée ou de partie de cette chose
son obhgation se résout en dommages intérêts, suivant cet
article 1618, pour la bonne raison que le locataire n'ayant
pas acquis un droit dans la chose, jus in re, ne peut la garder
de son propre chef contre les actions de ceux qui la réclament
en vertu du droit de propriété ou d'un autre dans ou sur
cette chose. 11 est forcé d'attendre secours de la part du
locateur, tenu de veiller et d'agir jusqu'au dernier instant
de la durée du bail au maintien en bon état de la chose
louée pour permettre au locataire d'en jouir.

Les commissaires chargés de préparer le Gode et après eux
les législateurs qui l'ont adopté, préoccupés de la pensée de
ne pas laisser les locataires exposés aux dérangements résnl-
tant et des ventes et des aliénations, en général, consenties
par le locateur, ont fait l'article 1663 (Rapport des codiûc
Tome 2, p. 29.)

Ils ont vu, dans cet article, la naissance d'un droit nou-
veau qu'ils ont désigné sous le nom de charge, ils ont cru
devoir soumettre cette charge à la formalité de l'enregistre-
ment pour lu; donner la publicité requise et, dans ce but ils
ont suggéré ce qui est maintenant l'article 2128 du code
" Le bail d'immeuble pour un terme excédant un an ne peut
"être invoqué à l'encontre d'un tiers acquéreur s'il n'a été
"enregistré." (Rapport, Tome 3, D. 65 et 193). Puis, i.3n de
prévenir les fraudes qui pourraient se commettre par des
paiements anticipés, ils ont suggéré l'article 2129 G. G
Le législateur n'ayant exprimé la défense d'expulsion que

par ceux qui ont un titre consenti parle locateur, nous ne
aovoiis pas étendre cette disposition à d'autres cas

Si Ton croit que la version anglaise soit en conflit avec la
Teis-oii française et qu'il résulte de là un doute sur l'éten-
due de la modiflcation, apportée par le législateur, au droit
préexistant, celui-ci doit continuer de subsister, puisqu'il ne
serait pas clairement abrogé. Si lo législateur avait voulu
conserver le droit du locataire, môme dans le cas d'aliéna-
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tion forcée, pourquoi ne l'aurait-il pas exprimé ? Mais, dit le

requérant, \& vente forcée est toujours une vente consentie

par le débiteur, sur qui elle est faite en ce sens qu'il y a donné

son consentement, en contractant sa dette. En faisant une

dette, il savait qu'il donnait pouvoir au créancier de saisir

tous ses biens, pour la payer, si, plus tard, il ne payait pas

volontairem''nt.

Soit ; il y a consenti, dans ce sens ; mais en règle générale

Où ne dit pas qu'une vente forcée soit une vente consentie

p?.t* le débiteur.

Et il existe plusieurs différences notables entre la vente

réellement consentie et la vente forcée. Dans la première,

c'est le vendeur qui fait ses conditions, dans la seconde, la

loi les impose: dans la première il y a garantie, dans la

seconde la garantie n'existe pas. Il y a bien d'autres diffé-

rences, qu'il serait trop long d'énumérer ici.

On dit qu'en France l'adjudicataire, à vente par autorité

de justice, ne peut pas expulser le locataire ; c'est vrai et,

de ce que notre article 16G3 est plus compréhensif que l'ar-

ticle 1743 du Code Français, on en conclut qu'il doit en être

ainsi chez nous. Ce raisonnement serait bon, si c'était par

la seule vertu de l'article 1743, que cette jurisprudence se

serait établie en France. 11 n'en est pas ainsi. Le Code de

Procédure Civile Français, article (382 (ancien texte) No. 4,

porte que dans le tableau des biens, placé dans l'auditore,

pour faire connaître les immeubles saisie, outre l'indication

sommaire des biens ruraux, " chaque article contiendra...

les noms des fermiers ou colons, s'il y en a, et, par un argu-

ment à contrario , on fait dire à l'article 684 (nouveau texte):

" lorsque l'immeuble loué ou afFormé est saisi sur le bail-

" leur, le bail, pourvu qu'il ait acquis date certaine anté-

" rieureraciit au commandement qui a précédé la saisie, est

" opposable aux créanciers saisissants et à l'adjudicataire."

3, Mourlon Gode Napoléon, p 299, à la fin du No. 768 ter.

Nous n'avons rien d'analogue à cela.

Passons aux autres raisons du contestant. Il prétend que
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l'adjudicataire ne peut pas avoir plus de droit dans ou sur la

le droit de propriété donne le droit à l'action en revendi-cafon, un drou dans la chose même, et si l'adTudTca ireexerce ce dro.t contre la chose louée, durant le bail, en'
pas e locataire, qui n'a pas de droit réel dans la chose ou

C, G et s. celui-ci ne le ma.ntient pas en jouissance, il doit
les dommages à .on locataire en vertu du môme article
Le contestant dit que l'adjudicataire succède au saisi etqui es tenu aux obligations de celui-ci, et notamm nt à

sai^ Il ufsn ''h
.'

'''" ^"' l'adjudicataire succède au
sais. Il lu succède bien en ce sens qu'il vient après lui et

Swnf
P'^'^^' ^^'"-^ propriétaire de la chose'saisi

n est pas son successeur dans le sens d'avoir à remplir ses
obligations, excepté celles qui découlent du droit de proprie émAcn« ou des droits réels dans l'imme.ble ou bien quf ont
.mposées par la loi. Or le droit du locataire, comm'e on 1^vu n est pas un ju, ,n re, et nulle part la loi n'impose à l'ad
ju .cataire l'obligation d'entretenir le bail fait par esàfsîmôme antérieurement à la saisie.

'

Mais, dit le contestant, le saisi avait, par le bail cédp 1«
jouissance au locataire pour un an et^'ant l'ex 'ra Sl deanneo le demandeur a fait pratiquer une saisie' la jouis

>ce na pas pu être saisie ni par cons.^quent être transE
àl^n..^a.re, donccelui-ci ne peutlobtenir avant i'e;;:

La jouissance, comme on l'a vu, n'est pas un droit réel, unm'n re,ce n'est pas un démembrement du droit de nrc^pneie, comme l'est l'usufruit, il ne subsiste pas comme celutparement de la nue propriété, il ne subsiste donc pa,

Pneté. Or celui-ci nnit au moment de l'adj-dir^t^^r • u
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jonissance du saisi finit aussi avec sa possession par l'adju-

dication (Art. 645, G. P. Cl. Les intérêts cessent de courir

contre l'immeuble vendu, le jour de l'adjudication, Art.

734 G. P. G.

Le locataire ne possède pas l'immeuble loué en vertu d'un

antre droit que celui de son locateur, son droit de posséder

résulte d'un droit personnel qu'il a contre le locateur de se

faire maintenir en possession. Or la possession doi'. finir en

même temps que celle du saisi, au nom de qui et pour qui il

possède.

Prenons maintenant le point de vue adopté par les com-

raissaires codificateurs, que le bail constitue une charge sur

la propriété. Est-ce qu'à ce point de vue le contestant serait

bien fondé à retenir la propriété ?

L'article 648 G. P. G. prescrit que les avis de vente donnés

par le shérif doivent contenir, outre la désignation de l'im-

meuble, les charges mentionnées dans le procès-verbal de

saisie et celles dont le saisissant requiert d'ailleurs par écrit

l'insertion ; l'article 640 dit :
" La partie saisie, de même que

*'• la partie saisissante peut faire insérer au procès-verbal les

*' charges foncieres...àonl sont grevés les immeubles saisis;"

l'article 659 donne l'opposition à fin de charge au tiers, lors-

que l'immeuble saisi est annoncé pour être vendu, sans la

mention de quelque charge particulière, dont l'immeuble est

grevé, et qui peut être purgée par le décret
;

parmi les

charges que la loi mentionne comme n'étant pas purgées par

le décret, ne se trouve pas nommée ni directement ni indi-

rectement la charge du bail à loyer. Dans la présente cause

le procès-verbal de saisie et les avis de vente ne font mention

d'aucune charge qui aurait été créée sur l'immeuble par un

bail fait au contestant. Une telle charge n'a donc pas pu être

conservée en sa faveur.

Enfin le contestant dit que son droit est un droit purement

mobilier. Si c'est un droit purement mobilier, il est néces-

sairement personnel. Alors son recc .rs doit être, comme

son droit, personnel ; et ce droit, comme il le tient de son
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locateur, gui le lui fait perdre ou qui le laisse perdre c'est

et 25 Lalll; ll'à\\T' ^' ^^"' '' '''^ § ^^^' ^^^ ^ ^

Mais dit le contestant, si mon locateur est d enu insol-vabe, comme c'est presque toujours le cas da. , 'es vente
par décret, je devra, perdre mes dépenses d'instanat.on emême mon loyer si je lai payé d'avance. C'est poss blê eCes un znconvénient grave. Il ne s'ensuit pas qu'on do'ivemeitre de côté une loi, toutes les fois que, dans la nr-ilT
.1 Peuj^en résulter des inconvénients si e'n ^^'Z^Hl

j , .. ,
"'^ 4UB ie oau lui donne un droit p^pI

ans la propriété, sa position n'en serait pas meUle nrcaredrou se trouverait purgé, aux termes de l'article H d^
C. P. G Le décret purge tous autres droits réels non corn
" pris dans les conditions de la vente."

Pétition for writ of possession granted.

2129. [Tout acte por-
tant quittance de plus
d'une année de loyer d'un
immeuble par anticipa-
tion, ne peut èiv-^ opposé
à ur tiers-acquéreur, s'il

n'a été enregistré avec dé-
signation de l'immeuble.]

.
2129. [No act contain-

ing a discharge from the
rent of an immoveable
tormorethan oneyearin
jinticipation, can be invo-
ked against a subséquent
purchaser unle.-s it bas
been registered, together
with a description of the
immoveable.J

1*24 £ C. /., p. 243. Dupuy et ) „
'fcClananhan^JeUé J r <!l u iam >

"^''°-—
'• That the pro-
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rents by anticipation, to the détriment of the rights of the hypothecary

credilor.

2. That in such a case where the tenant pays the rents by anticipa-

tion, he may be condemneii to pay Ihfm a second lime.

3. That article 2129 of tho Civil Code applies only to a third purchaser

and nol to a hypothecary credilor.

In this case the plaintifF, as assignée to the estate of one

Noël Jubinville, an insolvent, alleged that on the 19lh of

February, 1876, the saiû Noël Jubinville acknowledge him-

self iiidebted to James Clyde et al , underdeeds of obligation

and morlgage, in a sum of abont £2450.0.0 sterling, for

which he hypothecated a certain lot of land in St. Anloine

ward, Montréal.

That while the said property was in tht possession of said

Noël Jubinville as proprietor, he leased a part thereof to

défendant at the rate of $27 per month.

That said Noël Jubinville afterwards became insolvent,

and his estaie was placed in the hands of the plainliff as

officiai assignée.

That the said^James Clyde et a^. provedclalmsagainstsaid

estate showing a balance then due to them of $608.94 for

interest, besides the capital of their mortgages.

That on the 17th of January, 1879, the proporty was sold

by the assignée for $11,100, but the proceeds of the sale

were insufïïcient to pay the amount of the mortgages of

James Clyde et al.

That during the period in which the said assignée was

vested with said property défendant used and occiipii • .aid

pretnises as lessee, but failed to pay any rent for his use and

occupation, which amounted to $13"». 00.

Défendant pleaded that on the 27lh of June, 1873, said

Noël Jubinville leased by authentic lease before Decary,

N. P., to défendant, for two years and ten months from the

flrst of July then next, the said promises, and at the same

time paid in advance to the said Jubinville the rent for the

flrst ten months up lo the Ist of May, 1879, amoualiiig lo



841

rARTICLE
2129.J

4271.00 which included the period for which the plaintiff
tla.medrentfromthe défendants who then prayed for the
dismissal of plaintirs action.

Plaintiff repliedthat the effectof the lease, so far as the
in^o vent was concerned, was merely a covenant to allow
the de endant to use and occupy the premises, in which
respect he assignée carried out the contract, but the owner-
s .pof thepropertybecamevestedin plaintiff in hisqnality
of .ss.gnee to sa.d Jubiuville's estate, and as an acceslory o^such ownersh.p the righi to enjoy the said property and the
revenues thereof for the benefitof thecreditors of s^idestlfeowh.chnght the plaintiff could not be and was no depnved by the alleged payment by défendant in advLce
wh,chpayment,.fmade,wasatdefendant's own risk and
par

.
and subject to the condition of the said Jubinville's

cont.nu,ng to be the owner of said property and having the
r-,ht to allow the défendant to use the same, and thealfeged
payaient m advance became and was by the said insolvency
Jubmyaie of no force or effect as regards the plaintiffanï

hec-editors of said estate, and could not affect the right of
a,nUfftorecoversaidrent for the period during whicbthe premises were occupied after said insolvency

V.t''''f7^'^^.^::""
'^"' ^'"^ ''"^'"*''«^. négociant deVaudrenil, donne à bail au défendeur McGlanaghan, partied un immeuble portant No. 877 au plan cadastrafdu quarti r

î^7 par mois pour les premiers 1 mois et «29.1 7 pour chaoue

recTnfaU a^r."'""^^"^'^^- ^ P-P^^^taifeTuSreconnaît, au bail, avoir reçu le paiement du loyer des nrlmieis dix mois, savoir «270.
^ P'^®'

Six semaines après, le 10 août 1878, Jubinville le d™prietaire, est mis en faillite. ' P™'
Lors du bail, la propriété louée étaithypothéauéeà divprc-'-ers étrangers, (l'un résidant en ^T^t^ltlZ
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autres en Ecosse) pour une somme excédant la valeur réelle

du dit immeuble.

Le 17 janvier 1879, le syndic ayant vendu cetto propriété

elle ne rapporte en effet qu'une somme insuffisante pour

payer les créanciers hypothécaires, à qui il reste dû environ

$3000.

Afin de couvrir partiellement ce déficit ces créanciers se

font autoriser à procéder au nom du syndic au failli Jubin-

ville, contre le locataire McGlanaghan, pour réclamer le paie-

ment du loyer de la propriété en question pendant les 5 mois

écoulées depuis la faillite jusqu'au 1er février suivant, savoir

du 1er septembre 1878 au 1er février 1879.

Le locataire plaide la paiement qu'il a fait au propriétaire

Jubinville lors du bail, pour les dix mois à courir alors, allé-

guant que les 5 mois réclamés font partie de ceux qu'il a

ainsi payés au propriétaire, et qu'en conséquence il est libéré

et ne peut être forcé de payer de nouveau.

Le demandeur ès-qualité répond que le ba-'l invoqué n'était

qu'une simple promesse de la part du propriétaire de per-

mettre au locataire d'occuper l'immeuble baillé, mais que la

propriété du dit immeuble ayant passé au demandeur ès-

qualité, par la faillite du propriétaire, le droit de jouir et

d'occuper le dit immeuble, accessoire du droit de propriété,

a pareillement été acquis au demandeur, et le paiement du

loyer, par anticipation, a été fait aux risques et péril du lo-

cataire, et sous la condition du maintien du droit de propriété

du locateur, et que, par id faillite, ce paiement est devenu

sans elTet quant au demandeur ès-qualité et aux créanciers

du propriétaire failli.

Telle est la contestation entre les parties : et il est à re-

marquer que le demandeur n'allègue aucune fraude de la

part du propriétaire ou de son locataire le défendeur, dans

la stipulation de paiement de loyer par anticipation.

Le litige présente donc une pure question de droit, sans

aucune circonstance pouvant modifier en quoi que ce soit

l'application des principes.
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Il s'agit de savoir :

Si le propriétaire d'un immeuble hypothéqué peut donner
cet immeuble à bail et en recevoir les loyers, par anticipa-
tion, au détriment des droits du créancier hypothécaue ?

Ue la part du défendeur on invoque l'arL 2129 du C. C.
qui dit :

" Tout acte portant quittance de plus (Tune année de loyer
"d'un immeuble, par anticipation, ne peut être opposé, à'un
" /rrs-ac^uercur s'il n'a été enregistré avec désignation de
"l'immeuble."

Par un argument à contrario le défendeur dit donc : puis-
que la quittance de plus d'une année, ne peut être opposée au
tiers-acquéreur, il est évident que la quittance de moins d'une
année, comme dans l'espèce, (10 mois) peut être valablement
invoquée.

Mais cet argument qui pourrait être applicable au tiers-

acquéreur, c'est-à dire à celui qui a acquis l'immeuble du
propriétaire, ne l'est pas au créancier hypothécaire. Il y a, en
effet, une différence radicale entre la position du tiers-acqué-

reur et celle du créancier hypothécaire. Le tiers-acquéreur

n'a que des droits subséquents à ceux du locataire
; le bail

existant déjà, lorsqu'il acquiert, la loi suppose qu'il a dû se

renseigner, et s'il ne l'a pas fait, elle permet d'invoquer
contre lui la quittance pour loyers d'une année ou moins.
Le créancier hypothécaire, au contraire, a des droits

antérieurs à ceux du locataire; ces droits sont assurés, ga-

rantis sur la chose elle-même, son droit de préférence est

réglé par la loi
; tous droits subséquents acquis par le

locuiaire ne peuvent donc préjudicier à ceux du créancier
hypothécaire. Autrement l'hypothèque n'offrirait plus au-

cune garantie, aucune sécurité, et il serait au pouvoir du
propriétaire de l'immeuble grevé d'hypothèque de diminuer
à sa volonté la valeur du gage hypothécaire. Il y a plus, le

droit qu'acquiert le locataire en vertu du bail, s'il n'est pas
enregistré, ne peut être qu'un droit purement personnel, el

qui par conséquent, ne peut entrer en concours avec le droil
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du créancier hypothécaire ; s'il est enregistré, il ne peut

compter, à tout événement, que do la date de son em-cgislre-

ment, et il ne peut encore être opposé au droit du créancier

hypothécaire antérieur.

Dans l'espèce, le bail a été enregistré, mais le 25 juillet

1878, c'est-à-dire moins de 30 jours avant la faillite du pro-

priétaire. Cet enregistrement ne peut donc être invoqué
comme créant un droit réel, opposable aux autres créanciers

hypothécaires.

La position du défendeur qui a payé d'avance 10 mois de

loyer, est donc vis-à-vis des créanciers hypothécaires, simple-

ment celle d'un créancier chirographaire qui a avancé de

Targent sans prendre de garanties pour s'en assurer le rem-

boursement.

Dans ces circonstances, l'action étant prise par les créan-

ciers hypothécaires, au nom du syndic, mais dans leur

propre intérêt, je suis d'avis que le paiement anticipé de

loyer que le défendeur a fait imprudemment ne peut leui

être opposé.

Le défendeur aura son recours contre la faillite comme
créancier chirographaire, pour ce qu'il a payé au failli,

mais il ne peut jouir de l'immeuble hypothéqué au détriment
de ceux à qui il était engagé pour plus que sa valeur.

Le demandeur es-qualité, doit donc avoir jugement pour
la somme demandée.

Autorités :

Voir 3 Aubry et Rau, § 286, p. 427, 430, 434 ; texte et

notes, 21, 22, 25, 26.

Revue Crit. de Législation, 1854, Ire partie, p. 160elsuiv.,
art. de Paul Pont, p. 164.

Acte de faillite, sec. 16.

C. C. 1639, 1663, 16G4, 2090, 2128, 2129.
Troplong, Louage, Nos. 539, 540.

Note.—N.
. n'avons pas l'article 684 du C. de Procéd.

français : au contraire dans notre droit le saisi reste en pos-

session jusqu'à l'adjudication ; C. P. G. 645.
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Nénnmolns dans l'espèce, la fai'lite a transmis la propriété
immédiatement au syndic Donc le locataire n'a plus droit
de jouir sans payer.

The following is the judgment of the Court :

" La Cour, etc.

»' Considérant que le demandeur ès^ualité de syndic due-
meni nommé à Noël Jubin ville, faiUj^ ci-devant négociant
de Vaudreuil, et propriétaire de l'immeuble ci-après décrit
savoir réclame du défendeur la somme de «135,
pour cinq mois de loyer de partie du dit immeuble, du pre^
mier septembre 1878 au premier février 1879, à raison de
127 par mois, le dit immeuble loué au défendeur par le dit
failli le 27 juin 1878, et dont la propriété a passé par l'opé-
ration de la loi de faillite au dit demandeur ès-qualité dès le
moment de la faillite du dit propriétaire, savoir le 10 août
1878;

" Considérant que la dite action a été ainsi prise au nom
du demiindeur ès-qualité par James Glyde et al., en leur
qualité de créanciers ayant hypothèques duement' inscrites
sur l'immeuble sus-décrit, en vertu d'une autorisation spé-
ciale à eux donnée à cette fin, conformément aux dispositions
de la loi de faillite

;
les dits créanciers alléguant que l'im-

meuble sus-décrit, afft;cté à leur garantie, a été vendu par le
syndic et n'a rapporté qu'une somme insuffisante pour payer
leurs hypothèques, et qui les laisse à découvert d'une somme
de mm, et que le défendeur, comme locataire et occupant
du dit immeuble pendant la période susdite, est tenu d'en
payer la jouissance et occupation;

"Considérant que le défendeur plaide en réponse à cette
action que par le bail que le failli Jubinville lui a consenti
du dit immeuble le 27 juin 1878, il a été reconnu que lui, le
défendeur, avait payé d'avance au propriétaire Jubinville
tout le loyer à échoir de la date du dit bail au premier de
mai 1879, et qu'en conséquence, il ne peut maintenant être
tenu de payer ce même loyer une seconde fois

;

" Considérant que le créancier hypothécaire a, sur l'im-
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meuble hypothéqué, un droit préférentiel pour le paiement

de sa créance, qui ne peut être affecté par aucune couTea*

tioii subséquente faite par son débiteur
;

" Considérant que le bail d'un tel immeuble avec pai^m^m
de loyer par anticipation, si lui paiement pouvait être opposé

au créancier hypothécaire, aurait pour effet de diminuer le

gag? de ceiui'Ci sans son consentement
;

" Considérant que le locataire qui prend à bail un im-

meuble hypothéqué et qui en paye le loyer d'avance n'obtient

sur icelui, pour assurer la jouissance représentant la somme
de loyers avancés qu'une créanco chirographaire, s'il ne

stipule pas d'hypothèque ; et n'obtient qu'une hypothèque

inférieure en rang à celle des créariciers déjà inscrits, dans

le cas contraire ; et que dans l'un et l'autre cas il ne peu'

venir en concours avec ceux qui le priment;
" Considérant que l'hypothèque des créanciers en cette

cause remonte au 19 février 1876
;

" Considérant au contraire que le défendeur en cette

cause n*a enregistré son bail que le 25 juillet 1878, c'est-à-

dire moins de trente jours avant la faillite du propriétaire,

et, que par suite, il ne peut réclamer aucun droit privilégié

sur le dit immeuble
;
que néanmoins la jouissance d'icelii,

sans payer de loyer, constituerait tel privilège au détriment

des créanciers hypothécaires du failli
;

"Vu L'article 2090 du Code Civil
;

" Considérant que l'article 2129 ne s'applique qu'au tiers-

acquéreur et non au créancier hypothécaire;

" Considérant, en conséquence, que le paiement par anti-

cipation de dix mois ae loyer, fait par le défendeur au failli,

ne peut préjudicier aux droits des créanciers hypothécaires

duement inscrits sur le dit immeuble, et que ceux-ci sont

bien fondés à réclamer le paiement du loyer, nonobstant tel

paiement, que le défendeur a fait à ses risques et périls
;

" Renvoie l'exception et défense du défendeur, et le con-

damne à payer au demandeur ès-qualité la dite somme de

$135 cours actuel, avec intérêt à compter du 27 mars 1879,
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joor d'assignation, jusquau paifmenl, et les dépens distraits

à Messrs. Abbott, Tait, Wolherspoon & Abbolt, avocats du
demandeur ès-qualilé."

Judgmeiit for plaintiiL

CHAPITRE TROISIÈME.

BU RANO QUE LES DROITS RÉELS
ONT ENTRE EUX.

2130. Les droits privi-

légiés qui ne sont pas
«BBujetcis à l'enregistre-

ment prennent rang sui-

vant leur ordre respectif.

Les droits qui sont as-

sujettis à l'enregistrement

et qui ont été enregistrés

dans les déluis fixés ont
ieur offet suivant les dis-

po^^ liions contenues au
chapitre qui précède.

Hors les ca^ ci-dessus et
celui des articles 2088 et

2094, les droits réels ont
rang suivant la date de
leur enr >gistrement.

Si néanmoins deux titres

créant hyj;jthèque sont
entrés le même jour et à
la même heure, ils vien-
nent ensemble par concur-
rence.

Si un titre d'acquisition
et un titre créant hypo-
thèque relativement au
même immeuble sont en-

CHAPTER THIRD.

OF THE OR DER OF PREFERENCE OF
RF-iL RIGHT3.

2130. Privileged rights
which are not subject to

registration take prece-
dence according to their
respective rank.

Rights subject to regis-

tration and which have
been registered within the
prt'scribed delays, take
eflFect according to the pro-
visions contained in the
preceding chapter.

Except the above cases
and the cise of articles

2088 and 2094, real righta
rauK according to the date
of their registration.

Jf however two titles

creating hypothec be en-
tered for registration on
the same day and at the
same hour they rank to-

gettier.

If a deed of purehase,
and u deed creating a hy-
pothec. both afifecting the
same immoveable, be en-
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très en même temps, la

priorité du titre établit le

droit de préférence.

[Aucune hypothèque,
excepté celle en faveur
des compagnies d'assu-

rance mutuelle pour le re-

couvrement des cuntribu-

ticns des assurés,n'a d'effet

sans enregistrement.]

tered at the same time,

tha more ancient deed
takes precedence.

[No hypothec bas any
effect virithout registration,

except that of mutual in-

surance companies for the

amount which the parties

insured are liable to con-

tribute.]

Voy. Sis. Réf., ch. 37, s. 27, cités sur art. 2104, et s. 37, sur

art. 2122.

CHAPITRE QUATRIÈME. 1 CHAPTER FOURTH.

du mode et des formalités de
l'enregistrement.

2131. L'enregistrement

se fait par transcription

ou par inscription.

Il peut être renouvelé

de temps à autre, sans

néanmoins interrompre la

prescription, à la demande
du créancier, ses ayants

cause ou toute autre per-

sonne intéressée o»; qui

pourrait requérir l'enre-

.gistrement. Ce renouvel-

lement se fait par la tran-

scription, dans un registre

tenu à cet effet, d'un avis

au régistrateur, désignant

OP THE MODE AND FORMALITIffi

OF REGISTRATION.

2131. Registration is

effected at length or by

mémorial.
It may from time to

time, without hovrever in-

terrupting preb.ription,

be renewed upon the de-

mand of the creditor or

bis assigna orofanyother
perfcon interested or en-

titled to demand registra-

tion. The renewal is

made by transcribing, in

a register kept for that

purpose, a notice to the

registrar designating the
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îe document et la date de
son en ^gistrement primi-
tif, la propriété affectée et
la personne qui en est

alors en possession
; et

mention ai faite en marge
de l'enregistrement pri-

mitif, du volume et de la

page où est transcrit l'avis

de renouvellement.
Si le titre a été enregis-

tré originairement dans
une autre circonscription

d'enregistrement et qu'il

n'en ait pas été transmis
de copie au bureau de la

nouvelle circonscription,

l'avis de renouvellement
doit faire mention du lieu

oh le document a été ainsi

enregistré.

Tl est tenu un index des
livres employés à l'enre-

gistrement des avis de re-

iiouvellem-înt, ^t chaque
avis est entré dans l'index
sous les noms du créancier,
du débiteur et dd proprié-
taire de r- remeuble tel

que porté dans l'avis.

document, the date of îts
original registration, the
iramoveable affected and
the person who is then in
possession of it ; and the
volume and page in which
the notice of i '^newal is

registered must 1 » refer-
red to in the a in of
the original regiscration.

If the title were oripji-

nally registered in aniv
ther registraUon division
and a copy thereof hâve
not been transmitted to
the registry olfice of the
new division, such re-
newal must mention the
place where the title has
been so registe.ed.

An index must be kept
for the books used for the
registration of notices of
renewal, and each notice
is entered in the index
both under the names of
the creditor and of the
debtor and under that of
the ov7ner of ;he immo-
veable as given in the
notice.

St. de Québi-c, 38 Vict., i 1. Les avis et aéclarations
cil. 14, s. 1. \ mentionnés dans les aracles 2098,

2131 et 2172 du code civil peuvent ôtre donnés aux réo-istra-
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tenrs, pour les intéressés, par toute personne quelconque
parenie ou non. Ils peuvent aussi être donnés par les femmes
mariées, les interdits et les mineurs eux-mêmes.

SECTION I.

DE LA TRANSCRIPTION.

2132. La transcription

se fait en transcrivant en
entier sur le registre, le

titre ou document qui
crée le droit ou qui y
donne lieu, ou un extrait
de ce titre fait et certifié

suivant les dispositions de
l'article 1216.

L'erreur d'omission ou
de commission dans la

transcription d'un docu-
ment, ou dans le document
présenté pour enregistre-

ment, ne peut affecter la

validité de cet enregistre-

ment que si elle tombe
sur quelque disposition es-

sentielle qui doive être

consignée dans un borde-
reau ou dans un certificat

du régistrateur.

SECTION I.

OF REGISTRaTION AT LENGTH

2132. Registration at

îength is effected by trans-

cribing on the register the
title or document which
créâtes or gives rise to the

right, or an extract from
such title made and certi-

fied according to the pro-

visions of article 1216.
Errors of omission or

commission in the regis-

tration at length of any
document or in the do-

cument preeented for re-

gistration do not aflfect

the validity of such re-

gistration unless they oc-

cur in some material pro-

vision which should be

noticed in a mémorial or

in a registrar's certificate.

2. Tel enregistrement pourra être
* Sts. R. B. C, ch. 21, ^

ss. 2, 18 à 24. j fait tout au long, ou au moyen d'un
sommaire,—ou d'un extrait, s'il s'agit dun acte notarié, sujet
néanmoins aux dispositions ci-dessous établies. 4 V c 30-
7 V. c. 22,-8 V. c. 27, &c.

'
'
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18. Les documents, instruments par écrit, actes et choses
mentionnés dans la rremière section de cet acte, ou dont
l'enregistrement est requis, tant ceux en forme authentique
ou notariée, que ceux faits et passés devant témoins, et les
jugements, actes et procédures judiciaires et autres matières
de record, pourront être enregistrés en les transcrivant tout
au long dans les registres ou livres d'enregistrement dans le
bureau d'enregistrement qu'il appartient; et le certificat du
régistr-.teur apposé sur le document, écrit, acte ou chose
enregistré tout au long, sera pris et considéré comme preuve
du dit enregistrement, qui sera fait à la demande de toute
personi.e en se conformant aux exigences du présent acte à
cet égard

;

2. Pourvu que si tel document, instrument par écrit, acte
ou chose présenté pour être enregistré au long, est en forme
authentique ou notariée, la simple copie de ces premiers, ou
s'il s'agit d'un acte ou procédure judiciaire, ou autre matière
de record, une copie certifiée par l'officier qu'il appartient
présentée au régistrateur, suffira pour obliger le ré-istrateur
à l'enregistrer, sans autre demande par écrit de la part d'au-
cune des parties aux dits actes, ou sans produire d'autre
document au régistrateur. 7 V. c. 22, s. 5, etc.

19. L'enregistrement pourra être fait au moyen d'extraits
des actes notariés faits et passés conformément au chapitre
soixante-treize de ces Statuts Refondus, concernant le nota-
riat

;
et cet enregistrement aura le même effet, en ce qui

regarde le contenu de ces extraits seulement, que si l'acte
était enregistré tout au long; l'honoraire du régistrateur
pour le certificat de tel extrait sera de trente contins, à moins
etjusqu'à ce qu'il en soit autrement prescrit par le gouver
neur en conseil, sous l'autorité des dispositions ci-dessous
prescrites dans la cent sixième section. 19-20 V c 15 s 2—
23 V. c. 59, 8. 27.

'
' '

20. El pour les fins sus-mentionnés et pour mieux conser-
ver les titres des immeubles passés devant témoins :

Toute personne intéressée dans l'enregistrement d'aucun
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titre, transport, testament ou document, affectant des im-
meubles dans le Bas Canada, et passé devant témoins, pourra
le faire enregistrer au long; et les régistrateurs sont par le

présent requis d'enregistrer les titres, transports, testaments
et documents qui sont ainsi présent îs pour être enregistrés

au long, en les grossoyant dans des livres ; et les dits régis-

trateurs indiqueront, à la marge de toute telle entrée, le

temps où telle entrée et tel enregistrement ont été faits, et

signeront et endosseront un certificat sur tel titre, transport,

testament ou document, et conserveront en sûreté dans leurs

bureaux, les livres où seront faits ces entrées et enregistre-

ments
;

et toutes copies des entrées et enregistrem^înts des

dits titres, transports, testaments et documents, ainsi enre-

gistrés, certifiées par les dits régistrateurs respectivement,

seront considérées et reçues comme une preuve suffisante

des titres, transports, testaments et documents, ainsi enregis-

trés, si les originaux sont détruits par le feu ou par tout

autre accident. 4 V. c. 30, s. 40,-8 V. c. 27.

21. Et chaque tel titre, transport, testament ou autre docu-

ment, s'il est exécuté et publié en aucun lieu en cette pro-

vince, sera enregistré au long, si un afïidavit donné devant

l'un des juges de la cour du banc de la reine ou de la cour

supérieure, ou devant tout commissaire autorisé à recevoir

les afïïdavits, soit dans le Haut ou le Bas Canada, destinés à

être produits devant la cour supérieure, ou devant un juge

d'aucune des cours supérieures de loi ou d'équité, ou devant

aucun juge d'une cour de comté dans les limites de son

comté dans le Haut Canada,—est présenté avec tel titre,

transport, testament ou document, au régistrateur, dans

lequel affidavit l'un des témoins de l'exécution de tel titre,

transport, ou document, ou de la signature et publication de

tel testament, jurera qu'il a vu exécuter le d'. titre, trans-

port ou document, ou signer et publier tel testament par le

testateur ;—ou si lorsque tel titre, transport, testament ou

document est présenté au bureau du régistrateur pour être

enregistré au long comme susdit, l'uu des lémoias de l'exé-



353

[ARTICLE 2132.)

cution de H titre, transport ou document, ou de la signatureetdela pubhcat.oade toi test..nent, fait serment, devane
.

rég,strateur ou son député, qu'il a vu exécuter îe dit
t.tr, transport ou document par le cédant, ou signer èpublier tel testament par le testateur. 23 V. c. 59, s. 22
22 Chaque tel titre, transport, testament ou autre docu-ment s.lest fa,t et exécuté, ou publié dans aucune partie

de la Grande Bretagne ou d'Irlande, ou dans aucune colon eou possession appartenant à Sa Majesté, pourra êTee„regis!
tre au long par tout régistrateur, pourvu qu'un affldavuTumême effet que celui mentionné dans la section vh^gtet un-atteste sous serment devant le maire ou magistrâ en chef

L G an e R r '
'" '^''""' "" commissaire nommé dans

^
G.ande Bretagne ou en friande pour prendre les affidavit!

dont
1

doit être fait usage dans toute 'cour de arfdSn
civ.le dans le Bas Canada, ou devant le juge en c'hef ou m"juge e la cour suprême de toute telle colonie ou posse^Ln-SOI présenté au régistrateur avec le dit titre tràns-'poruestament ou document, si une copie du te tamen e^de la vérification est produite au régistrateur :

s'i^ft'Lit'eTr'é"'r''""P°^''
''''''^'^' ^" d°<="--t,su est fait et exécute, ou publié dans un état étranger

ZlTr''''''' "' ''"- P°"^^" ^"'- semblable S:it,-atteste sous serment devant un ministre pléninoten

: :rdeTt ":""'^"/^"' °" chargéd-affaîrls,r tnsnl de Sa Majesté, résidant ou accrédité dans tel étaLetranger,-soit présenté au régistrateur avec le H fVf
transport, testament ou document •

''""''

êtœat'i pn"'
'?'""'"'' ""' '''' ^'^°« '' Publié, pourra

ation H 7^' ' '' ""' '°P'^ ^"^ testament et de la vérT

testaJnî'eTnnf
''""''' '" ''"' ^' '''' «'^«»' ^^^nsports,

na eTe^ t
' '"'îf

"''' '''' ^"' ^' ^°°«'déré comme étan

23
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certificat du régistrateur apposé aux dits titres, transports,

testaments et documents, sera reçu comme preuve du dit

enregistrement. 4 V. c. 30, s. 44.

24. Toute procuration, exécutée devant témoins, dans

aucune partie de cette province ou des autres possessions de

Sa Majesté,ou dans aucun état étranger, en vertu de laquelle

aucun titre, transport ou document enregistré au long, en

vertu des dispositions précédentes, a été exécuté devant

témoins, pourra être enregistrée au long, à la réquisition de

toute personne quelconque, de la môme manière et sur la

môme preuve, faite devant les mômes personnes officielles

que tout tel titre, transport ou document exécuté devant

témoins, dans la même partie de cette province ou des autres

possessions de Sa Majesté, ou dans le môme pays étranger

peut être enregistré en entier, en verti' du présent acte;—

et les dispoitions du présent s'y appliqueront une fois enre.

gistrée. 23 V. c. 59, s. 24.

Jurisp.—t. La copie certifiée par ua

art. 2132. f régistrateur d'un acte au:hentique en-

De Bellefpuille, sur i

registre au long ne fait pas preuve.—Dissein vs Ross, II R.

de L., 58.

2. The registration at full length of a deed of sale in

which the payment of the price is delegated in favor of a

third party, does not operate an acceptance of such déléga-

tion.—Mallette vs Hudon, XXI L. G, J., 199.

2133. Les avis men-
tionnés dans les articles

2026, 2106, 2115, 2116,

2120 et 21 21, doivent être

transcrits.

2133. The notice?- men-

tioned in articles 2026,

2106, 2115, 2116, 2120

and 2121 must be régis-

tered at length.
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2134. Pour obtenir l'en-
regiHtrement par trans-
cription d'un acte authen-
tique il suffit d'en produire
une copie ou un extrait
certifié par le notaire si
l'acte est en minute

; ou
l'original même si l'acte
est en brevet.

Si le titre est sous seing
privé il doit être préala-
blement prouvé de la
même manière que les
bordereaux, tel que ci-
après prescrit.

[ARTICLES 2134, 2135.]

2134. Registration at
length of an authentic
deed may be obtuined
upon the production of a
copy or extract thereof
certified ty thf^ notary, if
he hâve kept the original
of record, or of the origi-
nalitself, if it hâve been
dehvered uy the notary.

If the title be a private
writing it must be proved
in the manner hereinafter
prescribed with respect to
memoriala.

Jmf^'^-
''•'""• "' >• ''« 2° «• •"'-• oiB. .ur

2135. L'enregistrement)
par transcription est cer-
tifié sur le document, avec
mention du jour et de
1 heure auxquels il a été
entré, ainsi que du livre
et de la page oîi il a été
transcrit, avec le numéro
de l'entrée et de l'enre-
gistrement.

2135. The certificate
of registration at length
is written upon the docu-
ment itself and mentions
the day and hour at which
litwas entered, and the
Ibook and page in which
it bas been so registered,
with the number under
which it waa so entered
and registered.
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St. de Québec, 2\ Vict., ) 3. Nul certificat d'enregistrement

jd'ïch. 2, sec. 6, § 3. { d'aucun titre, instrument ou docu-

ment, ou d'aucune recherche, sur lesquels titre, instrument,

document ou recherche, un droit payable par le moyen de

timbres est alors imposé par aucun ordre en conseil passé

en vertu de cet acte, ne sera reçu en preuve, devant aucune

cour, ni n'aura un effei quelconque, à moins que les timbres

de rigueur pour le paiament de tel droit, ne soient apposés

«ur tel certificat, soit qu'il soit écrit sur tels titre, instrument

ou document, ou donné séparément, sous la réserve toute-

fois du pouvoir qui est conféré à la cour ou au juge ayant

juridiction à cet égard pa;r la dix-huitième section du dit

acte de la session tenue en les vingt-septième et vingt-hui-

ttême années du règne de sa majesté, de permettre qu'il soit

apposé des timbres sur la demande d'aucune partie, suivant

les conditions imposées par telle cour ou tel juge, en vertu

des dispositions de la dite section.

De BellefeuUle, sur 1 Jurisp.—1. Sous la loi d'enregistré-

art. 2135. j ment du Bas Canada, il n'est pas néces-

saire que le certificat du régistrateur soit écrit sur l'instru-

ment même, mais il peut l'être sur un papier séparé, pourvu

4ne l'acte enregistré soit suffisamment identifié. Dans l'es-

pèce, il était établi par le certificat produit que le titre de

créance du demandeur avait été enregistré.—Foley & God-

frey, XV L.C.R., 482.

2. Deux jugements, l'un rendu le 31 mai 1866 et l'autre le

3 juin 1866, qui ont été enregistrés le môme jour et à la

même heure sous deux numéros différents, comportent une

hypothèque de même date et de môme rang.—McConnell vs

Dixon, X L. C. J., 140.
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SECTION II.
I

SECTION II.

DB L'inscription.

2136. L'inscription se

fait au moyen d'un borde-

reau ou sommaire conte-

nant renonciation des
droits réels qu'une partie

intéressée entend conser-

ver, et qui est remis au
régistrateur et transcrit

gur le registre.

I OP REOISTRATION BY MEMORIAL.

2136. Registration by
mémorial is effected by
means of a summary set-
ting forth the real rights
which the party interested
wiwhes to préserve, which
is delivered to the regis-

trar and transcribed npon
the register.

*C. i\r. 2148.
Pour opérer l'inscription, le créancier

représente, soit par lui-même, soit par un
tiers, au conservateur des hypothèques, l'original en brevet
ou une expédition authentique du jugement ou de l'acte qui
donne naissance au privilège ou à l'hypothèque.

Il y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, dont
l'un peut être porté sur l'expédition du titre ; ils contiennent,

1» Les nom, prénom, domicile du créancier, sa profession,
s'il en a une, et l'élection d'un domicile pour lui dans un lieu
quelconque de l'arrondissement du bureau

;

2° Les nom, prénom, domicile du débiteur, sa profession,
s'il en a une connue, ou une désignation individuelle et
spéciale, telle que le conservateur puisse reconnaître et dis-

tingiier, dans tous les cas, l'individu grevé d'hypothèque •

3° La date et la nature du titre
;

4' Le montant du capital des créances exprimées dans le

titre, ou évaluées par l'inscrivant, pour les rentes et presta-
tions, ou pour les droits éventuels, conditionnels ou indéter-
minés, dans les cas oîi cette évaluation est ordonnée

; comme
aussi le montant des accessoires de ces capitaux, et l'époque
de l'exigibilité

;

5» L'indication de l'espèce et de la s tuation des biens sur
lesquels il entend conserver son privilège ou son hypothèque.
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Cette dernière dispositio'. i.V?L pas nécessaire dans le cas

des hypothèques légale? on judiciaires : à défaut de conveu-

tien, une seule inscription, pour ces hypothèques, frappe tous

les immeubles compris dans l'arrondissement du bureau.

*5rs. R. B. C, ch. 37, ) 11. Lorsque l'enregistrement se fera

s. 11 à 17. J par sommaire, le sommaire sera ré-

digé par écrit, attesté par deux témoins, et fait et enregistré

à la demande de toute personne ayant un intérêt direct ou

indirect dans l'enregistrement d'icelui, ou par le débiteur ou

la partie assujétie à la charge à enregistrer, mais si le som-

maire est fait en cette province, il pourra être enregistré à

la demande de toute personne quelconque. 4 V. c. 30, s. 10,

partie,—S V. c. 27, ss. 1, 2.

12. Le sommaire de tout titre, transport, contrat par écrit,

ou testament, doit désigner le jour, le mois et l'année de la

date d'icelui, et les noms, domiciles et qualités des parties,

le nom du testateur au testament et de tous les témoins du

titre, transport, contrat par écrit, ou testament, et le lieu de

leur domicile, ou le lom du notaire par qui il a été passé et

qui en a la minute; le sommaire doit aussi décrire et dési-

gner l'immeuble transporté, donné, hypothéqué ou affecté

conformément à la description donnée dans ledit titre, trans-

port, contrat par écrit, ou testament, ou en termes équiva-

knts, ainsi que la nature, le but et le caractère général, du

dit titre, transport, contrat par écrit, ou testament :

2. Le sommaire d'une obligation notariée doit en indiquer

la date, le nom du notaire qui l'a passée et qui en a conservé

la minute, les noms, domiciles et qualités du créancier et du

débiteur y nommés, et la somme d'argent pour laquelle elle

est consentie ; il doit aussi décrire et désigner l'immeuble

hypothéqué, grevé ou affecté par telle obligation notariée,

snivant la désignation contenue dans la dite obligation uota-

riée, ou en termes équivalents
;

3. Le sommaire de tout jugement, acte ou procédure judi-

ciaii-e, reconnaissance, droit ou jéclamatioû privilégiée, doit,
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daaa le cw de tel jugement, acte ou procédure judiciaire,
âêégner les noms, domiciles et qualités des parties, la somme
recouvrée en vertu d'iceux, l'époque du prononcé du juge-
ment ou de l'accomplissemeat de l'acte ou procédure judi-
«aire

;
et s'il s'agit d'une reconnaissance, sa date, les noms,

domiciles et qualités des cautions et de ceux en faveur de
qui elle est consentie, et pour quelle somme d'argent, et

devant qui elle a été faite et consentie, et la désignation de
l'immeuble hypothéqué ou affecté par telle reconnaissance

;

et s'il s'agit de droits prvilégiés et hypothécaires, les noms,
domiciles et qualités des créanciers et débiteurs, le montant
de la dette, la nature et l'effet général de la garantie écrite,

ou du document fournissant la preuve du privilège ou de
l'hypothèque, et une désignation des terres et lènements
grevés ou affectés par tels privilèges ou hypothèques, et la
date de la dite garantie écrite

;

4. Le sommaire de la nomination d'un tuteur à des mineurs
et d'un curateur à des personnes interdites, devra désigner
le nom, domicile et qualité du tuteur ou curateur, »t les

noms de chacun des mineurs ou personnes interdites, et le
nom et la qualité du juge par l'ordre et sous l'autorité duquel
telle nomination a été faite, et devra aussi déclarer si le

sommaire doit être enregistré à l'égard de tous les immeu-
bles du tuteur ou curateur, ou pour une partie seulement,
et si c'est une partie, de quelle partie ; et si ce sommaire est
fait par toute autre personne que le tuteur ou le curateur
lui-môme, il désignera aussi le nom, le domicile et les
qualités de la parsonne par qui il est fait. 4 V. c 30. s. 10.

13. La signature apposée à tout sommaire pourra être
•écrite par toute personne que ce soit, si la personne faisant
tel sommaire ne sait pas écrire, pourvu que sou nom soit
accompagné de sa marque ordinaire qu'elle devra faire en la
présence des témoins du sommaire. 19, 20 V. c. 15, s. 4.

14. Pour l'enregistrement des sommaires, chaque som-
maire fait et exécuté en la manière prescn'e, sera présenté
au régislrateur ou à son député au bureau d'enregistrement
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du comté ou division d'enregistrement dans lequel est situé

l'immeuble grevé on afTecté par le titre, testament oii autre

document dont l'enregistrement est demandé, et sera reconnu

par les personnes par qui il a été fait et passé, ou par l'une

d'elles, ou sera prouvé sous serment par l'un des témoins

présents à son exécution, devant le régistrateur ou son dé-

puté, ou par aflidavit en la manière ci-dessous prescrite:

2. Et avec chaque sommaire sera produit au régistrateur,

le titre, trrnsport, testament, ou vérification ou copie authen-

tique du testament, l'oblipition notariée, instrument par

écrit, jugement, reconnaissance, nomination de tuteur ou

gardien ou curateur, acte ou procédure judiciaire, droit ou

réclamation privilégiée ou hypothécaire dont tel sommaire

doit être enregistré, ou une copie notariée de tout tel docu-

ment si l'eriginal est passé devant notaire etqu'il en ait gardé

la minute, ou copie authentique de tout tel document ou

écrit émané d'une cour de justice, ou du juge de toute cour

quelconque;

3. Et le dit régistrateur ou son député inscrira les mots

" enregistré par sommaire" sur tout tel titre, transport, tes-

tament, vérification ou copie authentique de testament,

obligation notariée, instrument par écrit, jugement, recon-

naissance, nomination de tuteur ou curateur, acte ou procé-

dure judiciaire, droit ou réclamation privilégiée ou hypo-

thécaire, ou copie notariée ou authentique d'iceux, et indi-

quera le jour, l'heure et le temps auxquels le dit sommaire

est entré et enregistré, ainsi que le livre, la pag^*, et le

numéro sous lequel il est entré ; et le dit régistrateur ou son

député certifiera le fait, et pour ce certificat, aura droit à

trente contins; à moins qu'un au!.re honoraire ne soit fixé

sous l'autorité des dispositions ci-dessous prescrites;

4. Et tout certificat ainsi donné aéra reçu comme preuve

du dit enregistrement, et tou» sommaire ainsi présenté

demeurera de record dans le bureau du régistrateur. 4 V.

cliO, s. 11,—8V. c. 27, s. 1.

15. Tout sommaire fait et exécuté en tout endroit en Cfitte
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province 3ra enregistré par le régistrateur '• h ?itft divi-
«on, sur pod action faite au dit régistratem u'w\ .fBdavit
attesté sous serraeni devant l'un des juges de la co-r du banc
de la reine ou de la cour supérieure, ou dev?m , .;orarnis-
saire nommé aux fins de recevoir les affldav..8 à l'usage dd
toute cour de juridiction civile dans le Das Canada, ou
devant un notaire o-i un juge de paix, au moyen duquel
alfidavit l'exécution du sommaire se trouve prouvée par l'un
des témoins du sommaire :

2. Et tout sommaire fait et ex-^cuté dans la Grande 3re.
tagne ou l'Irlande, ou dans aucune des coîonirs ou posses.
sions appai enant à Sa Majesté, sera enregistré sur produc-
tion au régistrateur d'an affldavit attesté sous serment devant
te maire a le principal magistrat de toute cité, bourg ou
ville incorporée de la Grande Bretagne ou d'Irlande, ou un
commissaire nommé dans la Grande Bretagne ou en Irlande
aux flos d, recevoir les affldavits à l'usage de toute cour de
juridiction civile dans le Bas Canada, ou le juge en chef ou
un juge de la cour suprême de toute telle colonie ou pos-
session, au moyen de uel affldavit l'exécution du dit som-
maire est prouvée par l'un des témoins du sommaire

;

3. Et tout sommaire fait et exécuté dans un état étranger
sera enregistré, sur production faite au régistrateur d'an
affldavit attesté sois serment devant tout ministre ou chargé
d'affaires, ou tout consul de Sa N^ajesté résidant et accrédité
d^ns tel état étrange" au moyen duquel l'exécution du
dit sommaire est pruuv6j ^ar un des témoins dn dit som-
maire. 4 V. c. 30, s. 12,-8 V. c. 27, s. 1,-19, 20 V. c. 88. s
2,-23 V. c. 67, s. 35.

16. Preuve dt, l'exécutio. de tout titre, testameri, vérifl.
cation de testament, dans le Haut Canada, pourra pareille-
ment pour les fins de l'enregis»rement dans le Bas Canada,
être faite devant un commissaire nommé en vertu du cha-
pitre soixanle-et dix-neuf des Statuts Refondus du Canada
19, 20 V. c. 88, s, 2.
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3 Dfc. du B. C, p. 42 rt s., Carrier \ jugé, quo la dastrncUiB

et \iujers, C. S., Québec IBJi. ) d'iMi lilre par force majiur»

aa po»il excusw du défaut d'inrenislroraent quaiu ù uu tiers; qu> l'en-

jegislnimonl pur soinm.iiro n'opftro quo pour co qui «si conlunu
; que

fenrogislrcmi'iil «l'un lilro-nouvol no ptal prijudicior à un tiers quia

enn'gisl,-é «nt(''ri(uiri.»mont.

Jii(j;emoiU rendu le 31 mai, 1852.

Il s'agissait en cette cause de la contestation d'un rapport

de dislribiUion, entre Sir II. .1. Culdweli et M. F. X. Larue,

sous les circoustauces suivanlus :

I>> 20 janvior, 1827, Caldwell vond à Guénard un emplace-

ment, moyennant une rente ..onsliluée de £3 courant, au

capital de .€50. En Janvier, 1834. la minute de cet acte de

Tente est détruite dans un incendie. Le 14^)ctobro, 1842,

Gn^iiard vrnd à Angers ce mc^me emplacement pour la

somme di» G2I2 10, et en outre à la charge de payer -^udit

CaMwi'll la dite rente constituée de £3 livres courant. Le

19 Octobre, 1842, Guéuard fait enregistrer cet acte par som-

i.;airt> pour la conservation d»; tion prix do vontn, £2!2 10,

mais dans ro sommaire il n'est pas fait nif^wtion de la rente

constituée due à Sir H. J. Caldwell. Le 11 Mars, 1839, F. X.

Larue avait prôté £100 à Angers, et fuit enregistrer son titre

le \W Oécembre, 1844. Le 19 Septembre, 1851, Caidr^-ll prend

un titre-nouvel de M. Angers, pour sa rente constituée, et le

fait enregistrer le 22 Décembre, 1851.

L'emplacement en question ayant été vendu, il sagissait

d'en distribuer le pri.\ entre Caldwell et Larue.

Cahhvelî, dans son opposition, allègue qu'il a été empô-

c!ié d'enregistrer son titre originaire par force majeure, à

cause de sa destruction en 1H:Udans un incendie ; il invoque

(;n sa faveur l'indication de paiement contenue dans l'acte

de vente de Guénaro a Angers, et l'enregistrement de cet

acte par Gnénard,— la passation du titre-nouvel et l'enregis-

Uement d'icclni en 1851, et conclut à --o qu'il soit colloque

en préférence à L.\rue.
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IjO projet de dislribulion colloquait en effet Galdwell en
préfénMico à Laruo. Ce dernier lo contesta sur le principe :

1. Que l'acte originaire constitutif de la dette, l'acte de
1827, devait ôtre enregistré, et ne l'avait pas 6t6;

2. Que !a force majeure invoquée ne pouvait préjudicier

à un tiers qui avait prôté sou argent avec bonne foi, et qui
avait enregistré son titre :

3. Que d'ailleurs l'acte détruit pouvait (^tre suppléé par un
lilre-nouvel ou un jugement, etquo Caldwell avait eu dopais
1834 à Novembre 1844, pour obtenir cet acte suppiôtoire

;

4. QiK! l'enregistrement fait par Guônarrt ne pouvait «itre

utile à Qildwell, en ce que cet enregistrement, fait par som-
maire, uo contenait rien au sujet de sa créance; jl)

i Enfin, que rooregistremiMit du titre-nouval, en 1851, ne
donnait à Caldwell une hypotiièque qu'à compter du 22
Décembre, 1851, tandis que celle do Larue datait du 30
Décembre, 1844. Il soutenait encore que le privilège du bail-

leur de fonds, soit qu'il fut antérieur, soit qu'il fut postérieur

à rOi'doiuiance de la 4 V. c. 30, devait dans tous les cas ôtre

enregistré. La créance de Caldwell présentait ce singulier
caractère, savoir: qu'elle reposait sur un acte anlérieur,

celui de 1827, et sur un acte postérieur, celui du 14 Oitobre,
1842, vente p;ir Guénard à An-ers. Il est à propos d'observer
toutefois que Caldwell n'était pas présent à ce dernier ad'
qui quant a lui n'avait pas été enregistré.

La Cour maintient la contestation de Larue.
Le jugement est motivé comme suit :

la Cour considérant que la réclamation de Larue
a été bien et dueraent enregistrée le 30 Décembre, 1844;
que Si r n. J. Caldwell a p ^gligé de faire enregistrer la sienne,
et que l'eni-egislrement du titre-ncuvel fait le 22 Décembre
1851, ne peut préjudicier à Larue, maintient ia contestation
de ce dernier, etc., etc.

DuML, Juge : La force majeure invoquée par Sir H. J.

(I) Troplong, Priv. p. 230, No. 368 :—7 Vict. c. 22, s. 5,6,7
c. 30, s, 10.

Vict.
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Galdwell ne peut préjudicier à des tiers dans l'état actuel de

notre Législation. Larue qui a prêté avec bonne foi et enre-

gistré son litre doit nécessairement primer Galdwell.

Meredith, Juge : Et comme l'a prétendu le conseil de

Larue, Galdwell pouvait aisément faire suppléer à sou titre

qui avait été détruit.

2137. Le bordereau est

par écrit et peut être fait

à la demande de toute

partie intéressée ou obli-

gée à le fiiire enregistrer,

et il doit être attesté

par deux témoins qui le

signent.

La partie qui requiert

le bordereau doit y appo-

ser son nom, et si elle ne

peut écrire, son nom peut

y être apposé par une
autre personne, pourvu
qu'il soit accompagné de

la marque ordinaire du
requérant faite en pré-

sence des témoins.

Il peut être fait pour

la Couronne par le rece-

veur-général, ou autre of-

ficier de laCouronne,ayant

le document entre ses

mains, et il doit contenir

les nom, emploi et domi-

cile de la personne par qui

le bordereau est fait.

2137. The momorial

must be in writing and

may be miide at the re-

quest of any party inte-

rested in or bound to effect

the registration, and must

be attested by two subs-

cribing witnesses.

The party requiring

the mémorial must sub-

scribe his name to it, and

if he cannot write, his

name may be subscribed

by another person, pro-

vided it be accompanied

by the ordinary mark of

such party made in the

présence of the attesting

witnesses.

The mémorial may be

made on behalf of the

crown by Receiver-Gene-

rai or other oflBcer of the

crown in whose hands the

document is, and it must

State the name, office and

domicile of the person by

whom it is made.
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Xde Québec, kl Vict., î L'article 2137 du code civil es»

ch. 13, s. 2. f amendé en ajoutant à la fin de son
premier paragraphe, les mots suivants:

•' Le bordereau peut aussi être fait en double et reconnu
luivant l'article 2144a."

21^8. Lorsqu'il y a plus

d'un écrit pour compléter

le droit dans la personne
qni récliime l'enregistre-

Bient, ils peuvent être

compris dans un seul bor-

iereau, sans qu'il soit né-

cessaire d'y insérer plus
d'une fois la désignation

fles [jarties et des immeu-
bles ou autres biens.

2138. "When there are
more writings than one
to complète the rights ol

the person requiring re-

gistration, they may be
ail included in one mé-
morial without its being
necessary to insert more
than once therein the
description of the parties
or of the immoveables or
other property.

S!, de Québec, 47 Vict. -i II suffit d'un seul bordereau
cA. 13, s. 3. jau cas de plusieurs obligations

ou titres ou droit provenant d'un même débiteur, dans
un ou plusieurs immeubles au profit du même créancier ou
acquéreur. Il eu est de môme pour plusieurs titres successifs
et translatifs de la môme propriété.

2139. Le bordereau doit
déclarer :

1. La dite du titre et
le lieu où il a été passé

;

Si c'est un acte notarié,
le nom du notaire qui en

2139. The mémorial
must set forth :

1. he date ofthe title

and t^e name ofthe place
where it was executed

;

If it be a notarial act,

the name of the notary
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a gardé la minute ou si

c'est un acte en brevet le

nom des notaires ou du
notaire et des témoins qui

l'ont signé ; s'il est sous

seing privé, le nom des

témoins qui y ont signé
;

si c'est un 'jugement ou
autre acte judiciaire, l'in-

dication du tribunal
;

2. La nature du titre
;

3. La description des

parties créancières, débi-

trices ou autres
;

4. La description des

biens afFecLés au droit ré-

clamé, ainsi que de la

partie qui requiert l'en-

registrement.

5. La nature du droit

réclamé et si c'est une
créance en deniers, le

montant de la somme due,

le taux des intérêts, et la

mention des frais de jus-

tice s'il y en a.

A défaut d'indication

du taux d'intérêt, l'ins-

cription ne conserve pas
droit aux intérêts excé-

dant le taux légal.

who keeps the original

thereof, or the name of

the notariés or of the no-

tary and vitnesses who
signed it, if the original

hâve been delivered
; if

it be a private writino

the names of the subs-

cribing witnesses ; if it

be a judgment or otbei

judicial act, it must desi-

gnate the court
;

2. The nature of the

title
;

3. The description o)

the creditors and debtors

and other parties thereto
;

4. The description ol

the property subject te

the right claimed, and

that of the party requi-

ring registration
;

5. The nature of the

right claimed: and, if it

be a claim for money,

the amount due, the rate

of interest, and the costs

if there be any.

If the rate of interest

be not specified, the re-

gistration does not pré-

serve the right to interest

beyond the légal rate.

Voy. Sts. Réf. D. C, ch. 37, s. 12, cités sur art. 2126,
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8 Décisions du B. C, p. 349 et s.. Fraser ) ,„„.. , ^ .

et Poulin, C. S. Québec 1 857 f „ !
-' ' ^" "" "''•

,,,
.,' "• "^«^"co, loj/. J registremenl par som-

maire dune réclamauou hypothécaire fondée sur un acte de donation
qu.u énonce pas le montant réclamé, est nul, par rapport à un acqué-'
reur subséquent de bomio foi qui a dûment enregistrè son titre d'acqui-

2. Que tel sommaire doit contenir les matières nécessaires pour fairi
apparaître tout les droits que l'on veut conserver au moyen d'icelui.

Jugement rendu le 19 décembre, 1857.
L'action était en déclaration d'hypothèque pour la somme

de £.)0, en vertu d'un acte de donation consenti par les de-
mandeurs en faveur de Thomas Fraser, leur flls, en date du
26 avril 1854, et était dirigée centre le défendeur comme
possesseur des immeubles ainsi hvDoihéqués, Le défendeur
plaida, que par acte de vente, nn date du 19 juin 1856 con-
senti à lui, le défendeur, par CorrivPau et sa femme, il 'avait
acquis les immeubles en question, et, que son titre susdit
avait été enregistré au long le 21 juin 1856, au bureau d'en-
registiement pour le comté dans les limites duquel étaient
situés les dits immeubles. Que l'acte de donation sus-men-
tionné n'avait été enregistré que par sommaire, le 2 août
I8aa, et que le sommaire ainsi enregistré ne contenait aucune
ention de la somme de £50, pour laquelle l'action était
instituée

;
et qu en conséquence les demandeurs n'avaient

aucune hypothèque po ir la dite somme, et que leur action
devait être renvoyée avec dépens. Par le certificat du régis-
trateuf filé en la cau-e, il affirme que l'enregistrement de
l'acte de donation avait été fait par sommaire, et que ce som-
maire ne faisait aucune ipentiou de la somme de £50 ré-
clamée par les demandeurs.

'

Chabot, Juge.—La Cour est d'opinion que le plaidoyer du
défeiideurqui dit, que l'enregistrement par sommaire devrait
contenir tontes les allégations essentielles ef nécessaires pour
conserver les droits réservés, est bon. La somme ou montant
de l'hypothèque est certainement essentiel, et devrait ôtre
mentionné dans le sommaire,- Or^^nnance (fenregistysment
clause 10. Les anciennes autorités aussi disent la môme



368

'ARTICLE 2139)

chose, Meulin au mot Bordereau, où il est expressémpnt dit

que le montant de l'hypoiiièque rése>'vée, devrait être meu-

tionné dans i'enregistrem"nt. La seule question qui se pré-

sente ici est simplemert, Thypothëque réclamée en cette

cause,a-t-elle été enregistrée? Il n'y a pas eu d'enregistrement

tel que requis par le statut, et conséquemment il n'y a pas

eu d'enregistrement suivant la loi. L'action est en consé-

quence renvoyée avec dépens.

24 L C. /, p. 20, Charlebois et La Soc. de | Held : Thatatnort-

Cens. Métropolitaine, C. d'Appel., M. 1878.
j gagée on immoveable

projierly, who has duly regiatered his moitgage and at the 5ame time

regislered by mémorial the tille deed of the mortgagor (making nO réfé-

rence Iherein to any charges in such title deed), has priority of hypothec

over the elaim of the bailleur d»fonâs contained in such tille deed, and

which daim was ouly regislered aflerwards (aad «are than two months

aftr>r the exécution of the title deed), t>y registeirïa^ lEte Utle deed atTall

length.

Cross, J.—On the 6lh July, t874, Alphonse Charlebois, by

notarial acte, sold an immoveable to Octave Brunet for $788,

who thereby undertook to pay in discharge of Charlebois

$i-28 in capital and interest due to La Cor^'oration Episcopale

Romaine de Montréal, Charlebois' auteur,—the balance to

Charlebois ; the property being by the deed declared hjpothe-

cated for the amounts by privilège of bailleur de fonds.

This deed remained unregistered until the 2lst August,

1874, at which tima La Société de Construction Métropoli-

taine, the now respondent, caused a mémorial thereof to be

regislered, indicating the conveyarice of the property régis-

tered, wilhout mention of any balance being due thereon

from Brunet for the pnrchase money which he had so agreed

to pay to La Corporation Episcopale and to Charlebois.

On ihe same day, the 21st August, 1874, the défendant

Brunet gave the respondent, La Société Métropolitaine, an

obligation for $(3,000 wilh hypothèque on the immoveable in

question, which was duly registered. It was not until

; V,
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Ihe 7th September, 1874, that the vendor Charlebois, plain-
liff m th.8 cause, caused his deed of sale to be registered :

he then did so by transcription at full length.

The reason for the registrationof the sale by La Société
Metropol.tame in the manner they procared the same to be
done ,s évident. They had made up their mind to take se-
curity on tae property, and flnding ihat their debtor had
not registered his title, they were aware that they co.ild not
get a valid .lypothec from him on the property until his tille
was reg.stered

;
having an interest in procuring it to be

done, the accordinglyapplied for and procured that regis-
tered, but the felt no interest in, aor did they atterapt to pro-
cure Ihe registration of the bailleur de f.nds held by Gharle-
bo,s as the vendor to Brunet, nor are they supposed to bave
known that it had remained unpaid

; they had no interest
inmak.ngtheenquiry. For want of diligence on the part
0fCharleboi8this6aiïïeurrf«/b«ds claimed remained unre
gistered until the 7th September, 1874, as above stated
Charlebois having obtained judgraent against Brunet

caused the property to be sold in this cause, and on the dis-
tribution of the proceeds Charlebois, tho plaintifF, was collo
cated in préférence to La Société Métropolitaine. They con
testeu his coUocation, and on the I8th October, 1876 a jud-
ment of the Superior Court dismissed the contestation The
case being inscribed in Review, that Court, on the 26th
March 1877, reversed the former judgment, and ordered that
tàeaocieté Métropolitaine shouldbecoUocated in préférence
lo Charlebois.

From the last menlioned judgment an appeal bas been
taken to th.s Court, and we are now called upon to décide
ou that appeal whether the registration made by mémorial
at the instance of La Société Métropolitaine on the 21st
August, 1874, of the deed whereby Charlebois conveyed to
Brunet the pvoperty whose proceeds are in question, wag
effective to enable Brunet to give a valid hypothèque thereon
to the préjudice of the bailleur de fonds claim due bv Brunet

DELoniMIEH, BiB, VOL. 18. ^
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which had not been mentioned in the mémorial or registra-

tien so effected on the 2tst August, 1874.

Varions objections were made to the sufQciency of ihis

registration.

Ist. That the law gave La Société no right to make this

registration.

2nd. That it was obligatory under Art. 2139 C. C. to men-

tion the charges on the property contained in the title souglit

to be registered,

3rd. The want of the désignation of the domicile of the

party requirinj; registration.

Lastly, no mention being made of the delivery of the title,

or an aiilhentic copy thereof, to the registrar, as required

by Art. 2140 C. G.

It was said, that the requirements of the Art. 2148 of the

Code Napoléon were similar to those which our Civil Code

exacted by Art. 2139, but that the Code Napoléon was less

imperative in its language ihan our Code, and it expressly

allowed a registration by a third party, not a party to the

deed, which our Civil Code had not done. It was argued

nevertheless that, according to aulhorities cited, 7 Toul.

No. 510, Troplong, T. 3, Privilèges et Hypothèques, p. 71, 75

and 82, the registration in question wJuld not bave been

considered effective under the Code Napoléon. That the

Art. 2098 C. C. protected the appellant by providing that, so

long as the right of the purcbaser had not been registered,

ail conveyanfs, transfers, hypothecs or real rights granted

by him in respect of such iraraoveable were without effect,

and that if the registration had been effected in conforraity

to the requirements of ihe law, it would bave shewa the

bailleur de fonds claim of Charlebois.

The Court is of opinion that the mémorial registered at

the instance of the Société Métropolitaine, on the 21st Au-

gust, 1874, containod ail the essential formalities required

by the Art. 2139 of the Civil Code. A distinction is made

in the authorities cited by the appellant between formalities
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which are essential and ihose which are not • the lalter
accordmg to the best opinions, not entailing niuity of re'
gistrat.on. There appear to hâve been slight omissions in
the mémorial m that instance by the failure to slate ibat it
wasexecutedat Montréal, and perhaps in that it failed to
State that the Société Métropolitaine had ils domicile or chief
p ace of business there, bnt the nature of the transaction
ihe parties interested, and the location of the property indi'
cale that it took place there, and the document was executed
by the secretary of a body publicly incorporated about whose
domicile and identity there could be no mistake. The Article
in question does not say that the domicile is to be s'ated il
only requires the description of the parties. Hère they are
suffîciently described to indicate their identity Thèse in
formalities were not essential, and could not be held to
affect the registration.

Itisonlyincaseofitsbeingaclaimfor money that the
memonalshould contain mention of the amount due, but
hei-e the claim was merely for the registration of the pur-cWrs title, and that was ail the Société Métropolitaine had
aninterest ,n procuring the registration of,as regards Brunefs
itle; and there is no law requiring that everything con-
amed in the title should be included in the mémorial. On
the coatrary, the mère fact that registration is permitted bv
raemonalshews that itmaybe partial. The Society were
not bound to know or enquire as to whether Brunet had
J>a,d a 11 unregistered claims on the property. Oa the con-

Z; h7 ^^''"''^'' ''^''''' ^•'^'" 'be lime
lloHedbylawwould seem to imply, either that he was
pa.d,orwassatisfiedwilh the crédit and standing of his
ebiorw.thoutdesiringtoretaiatheadditional

security of
ine purchaser. ^

It only remains to discuss the question as to whether the
Société Métropolitaine was a party ehtitled by law to de-mand the registration. " "* '" "^

Oa the sarae day that they asked the registration, Brunet,
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the purchaser of the property, executed in their favor ai\

obligation, hypolhecaling in iheir favor the property in

question for a loau of $6,000.00 ;
they had therefore an

interest in securing themselves, and, if allowable, by the

firslhypothecupon the property. They were therefore spe-

cially interested in procuring the regislration of Brunel's

litle, but nol the charges, if any, against it.

By Art. 2136, regislration by memor'al is effected by

means of a summary setting forth the real rights which the

party interested wishes to préserve, which is delivered to

the registrar and transcribed upon the register.

By Art. 2137, the mémorial must be in writting, and may

be made at the request of any party interested in or bound

to effect the registration. Besides thèse the spirit of the

registry law as expressed in other articles shevvs Ihat parties

having z substantial interest hâve a right to register.

Lastly, il is obvions thaï the question of the delivery to

ihe registrar of the title or document requiring to be regis-

tered,'oranauthenticcopy of it, as specified in Art. 2140,

canuol bp brought in question ;
thatisa proceedingwilhout

which the registrar could not act, but one which does iiot

require to be certified. It must be presumed to hâve taken

place, for wilhout it no registration whatever could hâve

been effected, nor could the registrar bave given any certi-

ficate respecting it î' is a matler between the party preseu-

ing the document and the registrar. The évidence that it

was preseuled is the fact that the registrar certified ils re-

gistration.

We think on the whole it is acase where the law favors

the diligent. That La Société Métropolitaine secured prio-

rity by°their diligence, and that the judgment of the Supe-

rior Court in Review awarding them that priority must

atand. It is therefore confirmed with costs.

Judgment of Court of Review confirmed.
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2140. Le bordereau est
présenté nu régistrateur
avec le titre ou document,
ou une copie authentique
du titre, et il doit être re-
connu par les parties qui
l'ont fait ou l'une d'elles,

ou prouvé par le serment
d'un des témoins qui l'ont

2140, 2141.]

signé.

2140. The mémorial is

delivered to the regi.strar
together with the title or
document, or an authen-
tic copy of the title, and
must be acknowledge bj
ail or one of the parties
to it, or be proved by the
oath of one of the subs-
cribing witnesses.

Voy C. N. 2148 et Sts. Réf. B. C, oh. 37, s. 14, cités sur

2141. Lorsque le borde-
reau est fait en tout en-
droit dans le Canada, la
preuve en est faite dans
le Bas-Canada par la dépo-
sition sous serment d'un
des témoins, attestée par
un juge de la Cour du
B;mc de la Reine ou de la

Cour Supérieure, ou un
den commissaires de cette
dernière cour autorisés à
recevoir les affidavits, ou
devant un juge de paix,
un notaire, le régistrateur
ou son député.

2141. When the mémo-
rial is executed in any
part of Canada, it may be
proved in Lower Canada,
by the affilavit of one of
the witnesses, sworn to
berbre ajudge of the Court
of Queen's Bench, or of
the Superior Court, or a
commissioner of the latter
court for taking affidavits,
or before a justice of the
peace, a notary, the regis-
trar, or his deputy.

Voy. Ses. Réf. B. C, eh. 37, s. 15, cités sur art. 2136.
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2142. Lorsque le bor-
dereau est fait dans le

Haut Canada, la preuve

y peut être faite de la

même manière et attestée
par un juge de la Cour du
Banc de la Reine, ou de
la Cour des Plaidoyers
Communs, ou devant un
juge de paix, ou un no-
taire, ou devant un des
commissaires de la Cour
Supérieure du Bas Canada.

2142. Whenthememo-
rial is executed in Upper
Canada,proof thereof may
be there made and attest-

ed in the same manner
before a judgecf the Court
of Queen'fe Bench or of
the Court of Common
Pleas, or before a justice
of the peace, or a notary,
or before a commissioner
of the Superior Court for

Lower Canada.

Voy. Sis. Réf. B. C, ch. 37, s. 16, cités sur art. 2136.

2143. S'il est fait dans
toute autre possession an-
glaise, la déposition peut y
être attestée par le maire
de la localité, le juge en
chef ou juge de la cour su-
prême, ou devant un com-
missaire autorisé à rece-
voir les dépositions sous
serment qui doivent servir
dans les cours du Bas
Canada.

2143. When it is exe-
cuted in any other Bri-
tish possession it may be
proyed therein by an affi-

davit sworn to before the
mayor of the place, the
chief justice or a judge of
the suprême court, or be-
fore a commissioner au-
thorised to take aflSdavits

to be used in the courts
of Lower Canada.

Voy. Sts. Réf. B. C, ch. 37, s. 15, § 2, cités sur art. 2136.

r' ^
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2144. S'il est fait dans
un état étranger, la dépo-
sition peut être attestée
par tout ministre, chargé
d'affaires, ou consul de Sa
Majesté dans cet état.

2144. If it be execuied
in a foreign country the
affidavit may be sworn to
before any minister, or
chargé d'affaires^ or consul
of Her Majesty in such
foreign state.

V07, 5/5. Réf. B. C, cités sur art. 2136.

I
Le^ bordereau fait en double,

j peut-être reconnu d^vAnt. un nn»o{i.o

St. de Québec. 47 Yict.,

ch. 13, s. 4. I peut-être reconnu devant un notaire
ou en présence de deux témoins, mais n'a point besoin d'être
prouvé par serment, s'il est fait dans la province de Québec
et accompagné du titre qu'il résume.

2145. Sur présentation
d'un bordereau pour ins-

cription, le régistratfeur

est tenu d'inscrire sur le

dos du titre les mots :

"Enregistré par borde-
"/eau," en y ajoutant
l'indication du jour, de
l'heure et du temps aux-
quels le bordereau a été
entré, ainsi que du livre
et de la page oîi il a été
enregistré, avec le nu-
méro de cette entrée et
enregistrement. Ce certi-

ficat est signé parlerégis-
trateur.

Le bordereau demeuie
parmi les archives du bu-
reau d'enregistrement et
en fait partie.

2145. When any mé-
morial of a title is present-
ed for registration the re-
gistrar is bound to endorse
upon such title the words
"registered by mémorial,"
mentioning the day, the
hour and time at which
such mémorial is entered,
and also in what book and
page and under what
number the same is enter-
ed and registered. And
he must sign such certi-
ficate.

The memotial remains
among the records of the
registry office and forms
part thereo£
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Voy. Sis. Réf. D. C, ch. 37, 9. U, cité sur art. 2136 et St de
Québec, 31 V., ch. 2, s. 6, cité sur art. 2135.

SU de Québec, 47 Yict., \ Au cas d'inscription par borde-
ch. 13, s. 5. / reau en double, fait devant noUire

ou deux témoins, il en reste un au bureau, Je certificat ^'il
est dem indé, est apposé au pied de l'aulre, ei remis au reiué-
rant sans qu'il soit bosoin d'en faire mention sur le titre ou
l'extrait.

2146. Toute demande
ou bordereau pour la con-
servation d'intérêts ou
arrérages de rente doit en
indiquer le montant ainsi
que le titre en vertu du-
quel ils sont diis, [et être
accompagnée d'une dépo-
sition sous serment du
créancier que le montant
en est dû.]

2146. E^ery claim or
mémorial for the préser-
vation of interest or of
arrears of reut must spe-
cify the amount thereof
and the title under which
they are due, [and be
accompanied by the affi-

davit of the creditor that
such amount is due.]

Voy. Sts. Réf. B. C, ch. 37, s. 37-38, cités sur art. 2122.

2147. Les dispositions

de cette section s'appli-

quent au besoin également
à tout document ou titre

qui n'fkfFecte pas les im-
meubles, mais dont l'enre-

gistrement est requis par
quelque loi spéciale, à
moins de dispositions cou-
traires.

2147. The provisions
of this section apply if
necessary to any docu-
ments or titles which do
not aflFect immoveableo,
but the registration of
which is required bysome
spécial law, unless it be
otherwise provided.
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St. de Québec, 47 Vict.,
| Les avis, déclarations et borde-

ch. 13, 5. 6. J reanx mentionnés aux articles 2026,
2098, 2106, 2107, 2111, 2115, 2116, 2120, 2121, 2125, 2131,
2132, 2133, 2146,2161, 2168 et 2172, peuvent être donnés soit
«eus seing privé, soit par acte notarié, portant minute ou en
brevet

Ces avii ou un double lorsqu'ils sont en brevet ou sous
seing privé doivent demeurer chez le régistrateur.
Le certificat d'enregistrement n'est point requis sur ces

avis mais il peut être demandé par les intéressés.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE LA RA-JIATION DE L'ENREGIS-
TREMENT DES DROITS RÉELS.

2148. L'enregistrement
d'un droit réel, ou le re-

nouvellement, est rayé du
consentement des parties,
ou en vertu d'un juge-
ment rendu en dernier
ressort ou passé en force
de chose jugée.
La quittance d'une créan-

ce comporte un consente-
ment à la radiation.

Tout notaire qui passe
une quittance totale ou
partielle d'hypothèque, est
tenu de la faire enregis-
trer au bureau auquel il

appartient, suivant les dis-
positions contenues dans
l'aote des 27 et 28 Vict.
chap. 40.

Le créancier est tenu

CHAPTER FIFTH.

OP THE CANCELLINO OP REGIti-
TRATION OP REAL RIGHT8.

2148. The registration
of reai rights, or the re-

newal thereof, may be
cancelled with the consent
of the parties, or in virtue
cf a judgment from which
there is no appeal, or
which has become final.

The acquittance of a
(lebt implies a consent to
its being cancelled.

Any notary who exécu-
tes a total or partial dis-

chai ^'e of a hypothec, is

bound to cause the same
to be registered in the
proper division, according
to the statute 27th and
28th Vict. ch. 40.

The creditor is bound
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de voir à ce que la quit-

tance soit enregistrée et
est rc.ponsabîe do tous
frais qui peuvent résulter
du défaut d'enregistre-
ment, et il ne peut être
tenu de donner la quit-

tance, s'il ne lui est mis
en main une somme suffi

frais d'enregistrement et

de transmission.

to see that the discharge
is registered, and is res-

ponsibie for any costs that
m;iy be incurred in consé-
quence of non-registration,
and he cannot be com-
pelled togrant adischaige,
unless a sufficient sum ie

placed in his hands to pay
santé pour acquitter les for the registration aud

transmission.

1 Dans l'un et l'autre cas, ceux qui requièrent
)la

* a N. 2158. . . . .

radiation déposent au bureau du conser-
vateur l'expédition de l'acte authentique portant consente-
ment, ou celle du jugement

.^;

* Sts. R. B. G, ck. 37, 1 42. Chaque fois qu'une personne se
s. 42-3.

) prétendant créancier aura fait enre-
gistrer contre les biens de son prétendu débiteur, tout
droi iiriviléje ou hypothèque qu'elle réclame, et que le
titre sur lequel ce droit, privilège ou hypothèque est fondé,
ne confère en loi aucun tel privilège ou hypothèque, ou est
nul en loi, ou éteint et acquitté

; ou que le privilège ou hy-
pothèque a été effacé par les voies légales,—et que tel créan-
cier, après en avoir été dûment requis, refuse de consentir à
la radiation de 1 enregistrement de ce titre contre les biens
de tel débiteur, ce dernier pourra alors, par voie d'action,
demander que le titre ainsi enregistré soit déclaré nul, et ne'

conférer aucun privilège ou hypothèque sur les biens du
demandeur, ou nul et acquitté, ou effacé par les voies légales,
et que l'enregistrement y relatif soit rayé des registres; et
sur preuve suffisante des allégations de la déclaration,' la
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cour accordera les conclusions du demandeur avec dépens
contre le défendeur, tant ceus de l'action que ceux qui seront

encourus pour obtenir la radiation :

2. Une copie authentique du jugement ordonnant la ra-

diation, sera signifiée en la manière ordinaire au défendeur,

à son domicile. 16 V. c. 206, s. 1*

43. Le régistrateur dans le bureau duquel tel enregistre-

ment sera fait, sur production à lui faite d'une copie authen-

tique du jugement ordonnant la radiation du dit enregisti^-

ment, et d'un certificat constatant que le délai pour inter-

jeter appel du jugement est expiré, procédera à la radiation

de tel enregistrement en la manière prescrite pour la radia-

tion des hypothèques acquittées ou payées, et ce, sous les

peines portées par cet acte. 16 V. c. 206, s. 2.

I?

St. de Québec, 33 Vict., ) Les articles 2148, 2152 et 2153 du
(1870), c/i. 16, s. 11. jcode civil s'appliqueront à l'enre-

gistrement de tout jugement rendu en vertu du présent acte

et à la radiation de l'enregistrement de tout acte de vente

déclaré nul par tel jugement, mais l'article 2154 ne s'appli-

quera pas, si en vertu de la section 2 du présent acte, l'ache-

teur a reçu avis en la manière prescrite par l'article 68 du

code de procédure civile.

St. de Québec, 42-43 ) Whereas doubt hâve arisen as to

Vict., (1879) ch. 27. i the validity of cancellation of regis-

tration of real rights, effected without registration at length

or by mémorial of the deeds in virtue of which such can-

cellations hâve been or may be made ; Therefore, Her Ma-

jesty, by and with the advice and cousent of the Législature

of Québec, déclares and enacts as follov

1. The cancellation of the registration of real rights has

been.legally done in the past, and shall be legally done in

the future, by siraply presenting and depositing in the re-

gistration office to which it appartains, to remain among
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the archives and ronn part thereof, documents or ar'bentic
copies orextracls from documents, as the case may be, aiv
thorizing the cancellation, and by the mention in the
margin of the registraiion of the document creating or
siiowing such cancelled rights of such document thu3 pre-

sented and deposited

2. This actshall not affect pending cases, and shall como
into force on the day of its sanction.

2 Revue Légale, p. 608 C S. Ste. Scholnstique, l jcoÉ :-io. Oe'un
\&70, Berthelo J.y Globensky et Daoust. j créancier hypotné-

caire, colloque pour plus qu'il ne lui reste dû sur sa créance originaire,

{le surplus lui ayant éli payé en vertu d'un jugement de distribution
•précédent) ne peut être condamné aux frais de contestation soulevôe par
on créancier postérieur, lorsque ce créancier colloque a produit au
greffe après la contestation, uno déclaration de la balance lui restant
due

2o. Que la contestation sera maintenue sans frais contre le créancier
ainsi colloque, et que le projet de jugement de distribution en con-
séquence réformé.

3o. Que l'art. 2148 du Code Civil ne s'applique pas au actuel.

Le demandeur contestant alléguait dans sa contestation
Qu'il contestait le 3e item du projet de jugement de distri-

bution coUoquant Messire Moreau, pour la somme de $610.84
à compte de celle de £220, mentionné au certificat du Ré-
«istrateur, et qui paraissait lui être due en vertu d'une obli-

gation à lui consentie par le défendeur, avec intérêt, le 25
janvier 1860, L. A. Moreau, Notaire, moins cependant $503.93
gui restaient réellement dues au dit Messire Moreau.
Que le 23 novembre dernier, (1869) deux terres apparte-

aj...t au défendeur, et hypothéquées eu faveur de Messire
Moreau, avaient été vendues par le Shériffj qu'à cette époque
Messire Moreau n'avait droit qu'à deux ans dix mois d'intérêt

;

ce qui lui faisait en tout une créance de $1029,60. Que sur
•le produit de cette vente, il aurait été colloque pour $540.34

;

de sorte qu'il ne lui restait dû alors que $489.26, que les
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intérêts calculés sur cette somme, depuis le 23 novembre au
23 mai dernier (1870,) jour de la vente d'ui:? autre propriété
appartenant au défendeur, et sur laquelle le dit Messire
lloreau avait aussi hypothèque, s'élevaient à 114.67, ce qui
formait un total de $503.93 que le dit Messire Moreau avait
droit de toucher avant le demandeur.

Que la collocation de Messire Moreau devait-ôlre réduite à
la dite somme de $503.93.

Que le demandeur, créancier utilement inscrit au Bureau
des hypothèques, aVait intérêt à soulever cette contestation.

Il concluait simplement à ce que sa contestation fut décla-
rée 1 onne et valable : à ce que la collocation de Messire
Moreau fut réduite à $503.93, le tout avec frais contre Mes-
sire Moreau.

Cette contestation fut signifiée et produite au greffe le 28
juin dernier (1870).

Le 5 juillet aussi dernier, Messire Moreau, par l'entremise
de son avocat, produisit au Greffe une déclaration qu'il ne
lui restait dû que $503.65.

Le 10 octobre courant, le demandeur inscrivit la contesta-
tion sur le rôle pour audition, conformément, à l'art. 744 du
Code de Procédure.

A l'argument, M. Champagne, pour le demandeur, préten-
dit que Messire Moreau devait être condamné au paiement
des frais de contestation, parce qu'il n'avait fllô sa déclara-
tion qu'après la contestation du demandeur.
Que d'après la loi d'enregistrement, et nommément l'art.

2148 du Cède Civil, tout créancier est tenu de faire enregis-
trer loute quiltance totale ou partielle d'hypothèque, sous
peine de tous frais qui peuvent résulter du défaut d'enre-
gistrement. M. Filion, pour Messire Moreau, dit que cette
déclaration avait été produite au greffe conformément à
l'art. 75t du Code de Procédure, que son client ne s'opposait
point à la contestation, et que, suivant l'art 745 du Code,
lea frais de contestatioa devaient être pris sur les denier»
prélevés.
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Voici le jugement intervenu sur cette contestation.
La Cour après avoir entendu le dit demandeur et contes-

tant, sur la contestation par lui soulevée à rencontre de la
troisième collocation du projet de jugement de distribution,
fait et rapporté le 18 juin 1870, par le Protonotaire de cette
Cour

;
et vu la déclaration du 5 juillet dernier, de la part

du dit créancier colloque Messire H. Moreau, a maintenu la
dite contestation, et a ordonné que la dite troisième colloca*-
tion soit réduite à la somme de $503.65, avec en outre $2.00
pour la collocation, et que le surplus soit accordé au dit
contestant, sans frais contre Le dit Messire H. Moreau créan-
cier colloque

;
et que le projet de jugement de distribution

soit en conséquence réformé à cet effet

2149. Si la radiation
n'est pas consentie, elle

peut être demandée au
tribunal compétent par le

débiteur, le tiers déten-
teur, le créancier hypo-
thécaire subséquent, la

caution et par toute partie

intéres8ée,avec dommages-
intérêts dans les cas oîi

ils peuvent être dus.

2149. If the cancelling
be not consented to, it

may be demanded from
the proper court by the
debtor or other holder, by
any subséquent hypothe-
cary créditer, by a surety,
or by anv party interest-

ed, together wi*h whate-
ver damages may be due.

* a N. 2159.
I

La radiation non consentie est demandée
au tribunal dans le ressort duquel l'inscrip-

tion a été faite, si ce n'est lorsque cette inscription a eu lieu
pour sûreté d'une condamnation éventuelle ou indétermi-
née, sur Tesécution ou liquidation de laquelle le débiteur et
le créancier prétendu sont en instance ou doivent Ctre jugés
dans un autre tribunal

; auquel cas la demande eu radiation
doit y être portée ou renvoyée.
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Cependant la convention faite par le créancier et le débi-
teur, de porter, en cas de contestation, la demande à un tri.
bunal qu'ils auraient désigné, recevra son exécution entre
eux.

Voy 25 Vict (1862), ch. 11, s. 1, cité sur art. 2146, et Sts.
K. B. C cités sur art. 2148.

19 Low. C. furist,p. 90, C. d'appel, M., 1874.
^ H«.D:l„tboc«,

Robert et Macdonald. | of an assignment
with Ihe consent of the mor^jagor of . mortgage. conUining a covenant
Dy the assjgnor io transfer to the assignée as collatéral security a policy
of Insurance then held by the assignor on the bu iings existiug on tha
property mortgaged, that the failure by the assignée to secoure such
transfer, and the conséquent réception by the assignor o'ihe insurar, «money under the policy, would not entitle th. morlgagor to claim from
the assignée the discbarge of the mortgage.

This was an appeal from a judgraent rendered by the Su-
perior Court at Montréal, (Mackay, J.,) on the 30th of Sep-
tomber, 1873, dismissing the appellants' action.
The action was brought, as well against the respondent as

agamst one Frances A. Bunker, wife of one Benjamin L.
Gowan, and the said Gcwan, as her husband.
The déclaration alleged, that under a certain deed of ex-

change executed betwe-n the appellants and Mrs. Gowan on
the 6th of October, 1870, of certain real property therein des-
cribed, the appellants undertook to pay Mrs. Gowan in mo-
ney the sum of $2,500 by instalments as therein stipulated.
That by the said deed the appellants agreed to insiire the

buildings on the property they acquired from Mrs. Gowan
for $3,000, and to assign the policy to Mrs. Gowan as col-
latéral security for their obligations under the deed •

«ubject to the understanding th., Mrs. Gowan, in case of
destruction of the buildings by fire, should iiave no rightto
receive the insurance money, unless the appellants shonid
décide not to rebuilt or should nol rebuilt.
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That the bnildings were accordinglj 'nsured i» the " Lon-
don AssLrance Co.", oa the 14th of Octobor, 1670, for |?,0C0,
and the policy transferred to Mrs. Gowan on the 27th of April*

1871, and thaï the appellants kept the policy in fofe, by
paying the annual premiums.

Thaï on the 4th of May, 1871, Mrs. Gowan, by deed of
Iransfer exocuted on thaï day, assigned $2,000 of her said
bailleur de fends claim to the respondent, and ;hat the appel-
lants ictervened in the deed and obli^ed themselves to pay
the money to the respondent.

That by said deed of Iransfer, Mrs. Gowan obliged herself
to transfer to the r'^spondent, as collatéral securily, ihe policy
of Insurance she then held.

That on the 13th of Aiigust 1872, the buildings in question
ware entirely destioyed by flre.

The déclaration then alleged as follows:

" Que par suite de la négligence apportée par le dit Edouard
Macdonald à se faire transporter la police d'issurance effec-

tuée par le dit demandeur et par lui transportée comn^s d-
dessus à la dite Dame Gowan, cette dernière, au mépris et

en violation des stipulaliop.s contenues au dit a.'.te d'échange
aurait fait u?-'-.ge de la dite police pour s'en payer le montant
par la dite compagnie d'assurai^ce, et que de fait en fraude
des droits des demandeurs et du dit Edouard Macdciald
elle aurait obtenu dans le cours du mois d'Octobre ternier,

de la dite compagnie, " The London Assurance Corporation ".

la dite somme de trois mille piastres, qu'elle anrait cons-
tammout refusé de remettre aux dits demandeurs, quoique
requise."

"Que les dits demandeurs auraient non-seulement intimé
leur intention de rebâtir les bâtisses détruites par le feu
mais qu'ils auraient effectivement reconstruit les dites bâ-
tisses qui sont presque terminées."

The conclusions were to theefFect, that Mrs. Gowan shoulij

be condemned to paj the $3,000 to the appellants, and that,

on the return to the exécution to be issued in the case that
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she had no effect, or property to satisfy the amount, the
respondent sbculd becond^mned lo grant lo ùe appellantsmam levé, of the regislration by Lim of the deed of iransfar
before mentioned.

The re&pondent plc'>ded as follows :

"The 8a.d défendant, Edward MacDonald, p.otesting thatno action m law could or can lie against him, for ail or any
of the reasons all.srd and «et forth in the plaintitfs' déclara-
.on in lh.8 cau8. ., :ed, for plea, nevertheless, to the déclara-non and action of said plai.uids, saith, that he was not and

18 .lot guilty, in manner and fot m as alleged in said de ^lara-

hiL'?nM "i'/"f
''""^ '^' allégations, m.tters andthmgs in the sa.d declarauo, set forth and conlained, excent

hosc wh.ch exactly zorresjnM with the a-'-gaMons con-U ned in the authent.c documents fyled in this cause, are
false uMrue and unfoanded in fact, and th-» said défendant
hereby ejprcssly dénies the same and each and every ihore-

The foUowing was the jndgment of tho Suparior Com-t :-

VA
'^^'^- ?"''' ^"'"'"''^ ^''^'^ ^^"^ pl?'intiffs md the défendant

Edwara Macdonald, by iheir Gounsol respectîveW, up. n the
meriis de novo o^ thia cause, that .. to say upcn that portion
of said cause reserved by the jndgment of this Cour:, ren-
aared on the 30th ofJune, 1873, concerning said Macdonald-
having examined the record and proceediiigs had in tho said
cause and duly deliberated : Considering that défendant
Macdonald is m no way bound cr liable as contended forbr
pla.nt.ff8, and never contracted with or towards the said
pla.nt.ffs, and is not bound to give main levée of his hypo-
taec or legistiaiion as prayed, doth dismisc said niaintiffs'
acl'on as lo said Macdonald with costs."

Doutre, Q. C, assigned the foUowing rcasons why ihe juds-ment should be reversed,anà ciled the foUowing anthorities
«n support :

—

Les appelants fondent leur demande contre l'intimé sur les
Arts. 2148, 2149, 2150. 2152, 2153, 2154 du Code CivU. EU aDELonmiKR, BiD. vol. 18.

25
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ponr objet d'obtenir la radiatio.i forcée de l'hypothèque qui
existe sur sa propriété pour la somme de $2,000 acquittée par
l'argent payée par l'assurance. L'intimé représeate la Damo
Gowan, en vertu de son transport,— de plus c'est à son nom
et à son profit que l'hypothèque est maintenant inscrite au
Bureau d'Enregistrement. L'acceptation du transport n'a pas
d'autre valeur légale que la signification qui aurait été faite

aux appelants de ce même transport, s'ils ne l'eussent pas
accepté.

Ainsi jugé par cette Cour d'Appel in re.

Qnintin dil Dubois et Butterfleld, 15 L. C. R., p. 488; Code
Napoléon, Art. 2160, 1166, 1383 : Troplong, Priv. et Hyp. No.
746; C. C. Art. 1174, 1177, 1053.

La négligence, portée à la charge de l'intimé, n'était pas
un élément nécessaire, pour obtenir les conclusions qui le

concernaient. L'allégation de cette négligence était surréro-
gatoirs, mais elle ajoute l'équité à la loi.

Dans la cause de Dorion et Doutre, 3 L. C. Law Journal, p.

119, et 15 L. G. R., p. 110, il y a un cas de négligence beau-
coup moins grave que dans le cas actuel, qui a donné lieu à
un jugement de cette Cour d'appel, dans le sens des appe-
lants.

Sou mat, Responsabililé, Nos. 442, 668 ; Code de la Louisiane,

Art. 1924, 1925, 1927.

Les appelants considèrent que leurs prétentions sont ap-
puyées par des textes de loi clairs et précis et qu'elles sont
de plus soutenus par la plus évidente équité. Aussi ont-ils

foi dans l'inûrmation du jugement de première instance.
Belhune, Q. C, in reply :

—

As to ihe case of Dorion and Doutre, there is really no
analogy between it and the présent case. It would appear,
that Dorion was the caution towards Douire, that one Ri-
chard would pay a sum of $400 which had been assigned
by a Madame Dorion to Doutre, and that, i i conséquence of
Doutre's neglect to signify his transfer, Richard had paid the
«400 to Madame Doiion, who failed to pay over the amount



387

[ARTICLE 2! 49.]

to Doutre. In an action against Madame Dorion and the eau-ton Donon to recover thèse $400, the Court of Appeal heldthatDonon was not liable, under the cire- mstances.- be-c-se, as stated m the jndgmeat,_»en conséquence ke teldéfaut de signification le dit Pierre Doutre a, par sa faute etnéghgence, perdu son recours contre le dit Richard "t s'estmts par la dam Vimpossibilité de céder ses droits et actions à
rappelant V. P- Dorion, qui est déchargé de sa responsaHliticomme caution:' Résides thèse reasons, one niight add, thatBonon s cauttonnement was nothing more than a gnarantee
of the solvency of Richard, and Richard having paid to the
person .egally entitled to discharge him at the time, the .ua-rantee was at an end. It is ciear, therefore, that this case ism no way analogous to the présent one.

Then as to the citation fromSourdat. Aftercriticizing cer-
tain remarks of Toullier, Sourdat sums upthe whole mftter,
tbus

.
_ G est donc seulement lorsqu'il y a devoir pour une

personne d'empêcher le fait nuisible commis par un tiers
c est-a^ire quand robligation lui est imposée par une loi ou par

n-TT:V''^ y a de sa pari faute d'omission et responsabi-
Itte du fait dommageable."
This statement of the law on this subjectisprecisely what

the respondent assents to. He was under no obligation, im-
posed on him by law or resulting from any contract with
the appelants, to secure a complète transfer to him of the
policy in question. Mrs. Gowan, it is true, agreed to assign
the pohcy 10 the respondent, as collatéral security, shouldLdeem it necessury. Being quite satisfled with his bailleur de
fonds S2cunty, he never exacted any such collatéral security
There being no contract, howerer, (eilher expressed or im'
plied) on the subject between the respondent and the avnei-
kints how can it be argued, that the respondent was under
légal obligations towards the appellants to secure en actual
transfer to him of the obligation ?-There was of course noiuçh obligation, and there being none, no kind of resnonsu
bihty attached to the lesnnnripni fnr ^.h^, ^,.^--. ^ '
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If Jt were necessary, however, to show by whose négli-

gence the Insurance money was lost to the appellants, the
record sufficiently eslablishcs that the 'oss was really attri-

butahle to the neglect of the appellants themselves.
It is qiiite clear that from the beginning the appellants

were content to nm the risk of leaving the policy in the
hands of Mrs. Gowan, otherwise they would hâve insisted

on its actual assignaient and deiivery to the respondent, be-

fore signing, as they did, the deed of transfer of fhe bailleur

de fonds claim, in which they proraised to pay the debt
assigned to the respondent, and in which Mrs. G/îwan simply
agreed w^'h ihe respondent to transfer the policy to him, as

collatéral security.

Then again, when the appellants renewed or continued
the policy for another year, by pay'ng the premiums on tne

i4th of october, 1871,—(aôour 6 monih after the exécution of

the said deed of transfer^)—they did not tven then^ insist on
the policy being aclually assigned and delivered to the res-

pondent, but were satisQed simply to renew or continue the

policy in its then state, namely, assigned to and in the pos-

session of Mrs. Gowan. Had not the policy been thus re-

newed or continued, it w^uld hâve lapsed, and the appellants

could then hâve taken out a npw policy, either in their own
names simply, or for the beneflt of the respondent. ïi. other
words, when the 14th of October, 1871, arrived, the appel-

lants had the most absolu te control of the situation, and
we. free to act as rhey pleased with regard to the Insurance

of iheir pi operty. By acting as they did, therefore, they in-

dubitably consented to leave the policy under the control of

Mrs. Gowan for another year, namely, until the 14tb Octo-
ber, 1872.

The buildings insured were in the meantime,— namely,
on the t3th of August, 1872, — destroyed by fire. But even

then, it was in the power of the appellants to hâve prcvented
Mrs. Gowan, if they had lost confidence in her integrity,

from receiving the amount from the Insurance Company, by
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notifying ihem -f the express agreement as to rebuilding,
which subsisted between the appellants and Mrs. Gowan,
and which, in realiiy ccntrolled any right she might attempt
to exercise under the transfer she held of the policy. It was,
moreover, compétent to ihe appellants to hâve nolified the
Iiis.aauce Company, th il in conséquence of the assignment
by Mrs. Gowan to the respondentof the debt, for the se.urity
whereof the policy had been originally assigned to her by
the appellants, she had ceased to hâve any insurable interest
whatever in the propeity insured.

No one can doubt ihat a notarial notification and protest,
based on thèse two considérations, would hâve prevented
the possibility of Mrs. Gowan receiving the money from the
Insurance Company.

Instead of thiis protecting their own interest, it is in évi-
dence that Léandie Robert, one of the appellants and the hus-
band of the other appellant, aclually aided Mrs. Gowan to ob-
tain the money under the policy from the Insurance' Com-
pany, by accompanying her lo the Insurance office, andsiqn-
tng with her one of the duplicate receipts for the money

; the
respondent only arriving on the scène after the money' had
.een paid over »o Mrs. Gowan.
Under ail thèse circumstances it is submitted, that there
no kind of justification for the présent appeal.
DoRiON Ch.J.:- (after stating the facts) said. that the

ji.dges were ail agreed that there was no obligation on the
part of Macdonald to compel a transfer to him of ihe policy
of Insurance, and that no lien de droit in that respect existed
between him and Robert. He also drew attention to the
point, that the signing of the transfer by the debtor amounls
in law to somethiiig more than the signification on him of
the transfer, as is shown by Art. U9i of the Civil Code as
regards corn, nsation. And, as to the charge of négligence
he remarked that the signing by Robert of one of thé
receipts, wh.ch aided Mrs. Gowan to draw the money as she
did, was rather indicative of négligence on his part, nn th.»
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he may be regarded as being guilty at least of contribulorv

Judgment of S. C. conllrmed.

^'B^lefeuiUe^sur , Le 30 sept. 1866, l'appelant épousaan. /i4y. i Hermine Emoiid et stipula sénarati-^nde b,ens, exclusion de communauté et une rente ll^^t
25 aoû. 1876, Hermine Emond fit enregistrer un avis inti

^T,l^'T'r '' ^? '' ^-re'appartenanTà ivpelant étaient affectés pour sûreté des droits et de la rentestipules en son contrat de mariage, dont elle a produ^^ cop eavec son avis. L'appelant ayant appris que cet avis avaicl !enregislr, a demandé un MandaZs contre le XLtràteurpour lui faire radier cet enregistrement. II n'a pas rot flé saf mme et la cour inférieure a renvoyé le Mandalus : T,llque le Mandamus n'était pas le procédé approprié : 2- parcequ'il n'avait pas assigné sa femme. Jugoment conf^rmARobert & Ryland, M., 22 mars 1877
conflrme.-

2150. La radiation doit
être ordonnée lorsque
l'enregistrement ou le re-
nouvellement a été fait
sans droit ou irrégulière-
ment, ou sur un titre nul
ou informe, ou lorsque le
droit enregistré est annu-
lé, résilié ou éteint par
prescription ou de toute
autre manière.

2160. Thecancellingis
ordered when the regis-
tration, or the renewal,
hns been effected without
right or irregularly, or
upon a void or informai
title, or when the right
registered has been annul-
led, resciuded or extin-
guished by prescription or
otherwiae.
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* C. N. 2160. \
^* radiation doit être ordonnée par les tri.

â» f ^. .

hunaux, lorsque l'inscription a été faite sans
être fondée, n. sur la loi. ni sur un titre, ou lorsqu'elle l'a
été en vertu d'un titre, soit irrégulier, soit éteint ou soldé
ou lorsque les droits de privilège ou d'hypothèque soni
effacés par les voies légales.

Voy. autorités sur arts. 2148-2149.

8 Légal News, p. 219, C. 5., Sherbrooke, 1885. > Peh cdhiam.
Uroolis.J., Banque Nationale el Eascern CThis is an ac

Township Bank.
J tion to compel

radiation of a pretended hypothec created by the registration
of defendant's judgment against one W. W. Beckett for
«29,202.72, interest and costs, alleging that said W W
Beckett is indebted to plaintiffs in the sum of 833,000 for a
note g.ven thera, and was so indebted in November last
That on the19th November last (1884), being insolvent, he
made a transier of his property to one Darling lorthe beneût
of his creditors

;
that they, plaintiffs, had then sued him.

their action being returned on the 6^.h of December
; that

on the llth of December défendants also sued him for their
debt (29,200) and on the 12th of December obtained judgment
upon iheir confession, and registered this judgment against
the proper'y mentioned in the relurn ; that this was done to
obtam an undue préférence, and they seek its radiation on
the ground that it gave no preferential hy^^othecary claim
to défendants.

The défendants hâve not pleaded, but content themselves
v^rith slafng at the argument that, under Art. 2023, G. G if
Beckett were insolvent no hypothec was acquired by the
reg.stratioa of their judgment, but that they, défendants,
had a right to enregister

; the plai.itifFs cannot now ask its
radiation

;
they are prématuré

; they should bave wailed
;and if défendants soughl to obtain an advantage. then th^y
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must contest, and défendants were not bound to radiale on
a notarial demand.

Articles 2148 and 2149, C. C.,do not apply. What is régis-
tration ? It is a claim of hypothec. Ariicbs 2026, G. G., et
seq., déclare ihat légal hypothecs only affect properties raen-
tioned in notice. (Notice in Consolidated Statutes, p. 388.)
This notice must be given by défendants. That is, they ask
lhr.t ihe property described may become bound and aifected
by the gênerai hypothec under their judgment.
The facls are undisputed. Beckett was insolvent

; he was
sued by the plaintifTs fora large amount, some $33,000. He
madean assignment on Novembei- 19th, declaring himself
insolvent. The défendants sued hin. on the llth, and on the
12th, on his own confession, judgment was rendered and
registered by défendant asking préférence by judicial hypo-
thec. The plaintifTs complain of this, and ask ihat the pre-
tended hypothec should be radiated.

The codiflers hâve not changed the law from what it was
under chapter 27 of the Consolidated Statutes. They say
(page 62, vol. 3) that they bave added a few articles and sug.
gested a few amendments

; that it was on this article only
they deemed it necessary to oCTer any spécial remarks. They
do not refer to this case, but to the Articles 2148-49 and sec
tion 42 of chapter 37 Consolidated Statutes of Lower Canada
and Article 2159 Code Napoléon.
By chapter S? Q S. L. C, section 42, the right of action

stems to be li- ted to the debtor, but our code says it may
De urged by any party interested.

The défendants claim a mort^age. The plaintiffs say :

You hâve none, but your daim is prejudicial to us
; can-

«ru"*'l
'^^^ «Refendants say they had a right to enregister.

What does this mean ? That they had a right to a morlgage
on the realty. Is this true ? It is not. Their claim is that of
a mortgage created by them by registering a judicial hypo-
thec which does not exist. They had no right to it. But
they say

:
'• You can.iot now claim radiation." {See 31 Lau-
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rent, p. 149, sec. 174, pp. 154-5, sec. 179, pp. 157 and 182 ; La
Banque Jacques Cartier v. Ogilvie, 19 L. G. J., p. lûO, Court of
Queen's Bench, 1874.)

The défendants say that registration was not effected with-
out right or irregularly. Il had no effect. Their claim as a
judicial hypothec is unfounded. The demand of radiation
was made and it was not consented to, and th-^ plaintifFs are
entitled to hâve it donc.

Judgment for the plaintiffs declaring the prelended hypo-
thec radiated, and that défendants should pay costs of certi-

flcale of registration and costs of protest, &c.

26 L C. Junst. p. 126, C. S. M. 1881, ^ Held .- - That a person
Jette, J., DaigneauU et Demers. \ who improvidently registers

a claim against an immoveabie property, 'vilhoul having a légal right

80 to do, is liable to the registered owner of such property for ail da-
llages caused by such improvident registration. and the owner of the
property has a right of action to cause the entry in the bocks of ifae re-

gistrar to be cancelled.

The facts and pleadings are fuUy disclosed in the judg-
ment of the Court, which was worded as foUows :

" La Cour **** Attendu que par acte de vente à lui

consenti le vingt-et-un octobre 1879, par Charles Daigneault,
son père, et Dame Henriette Lamoureux, sa mère, le de-
mandeur a acquis pour bonne cause et valeur l'immeuble
ci-après décrit savoir :

" une terre située dans la paroisse de
Boucherville, lu sixième rang contenant environ cent cinq
arpents en superficie avec une maison, grange, étable et

autres bâiiroc-uts dessus construits, le dit immeuble connu
et désigné sous le No. 259 ; ur le plan et au livre de renvois
officiels de la dite paroisse de Boucherville faits pour les

uns d'enregistrement, conformément à la loi ;

"

Attendu que le dit acte a été ensuite, savoir, le 29 octobre
1879, dueraent enregistré au Bureau d'enregistrement du
Comté de Ghambly, dans la circonscription duquel se trouve
situé le dit immeuble

;
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Attendu que le ou vers le 14 août, 1880, le défendeur a
fait enregistrer au dit bureau un avis constatant que h dit
immeuble était hypothéqué en vertu d'un acte d'échance
passé le 16 août 1852, entre Antoine Lamoureux, père, et
Charles Daigneault, au paiement d'une eomme de dix sept
cent quatorze livres et six sols, ancien cours, due à Lucie
Antoine, Alfred, Célina, Elmire et Mathilde Lamoureux, et
dont s'était chargé le dit Charles Daigneault par cet acte
d'échange

;

Attendu que le demandeur se plaint de cet enregistrement
fait a la demande du défendeur, alléguant que n'ayant été
fait qu'après que »e demandeur fut devenu propriétaire due-
ment enregistré de la dite terre, il ne pouvait légalement
affecter le dit immeuble, mais que néanmoins il a eu pour
effet de nuire considérablement au demandeur en faisant
manquer un premier emprunt avantageux que le demandeur
avait conclu pour liquider les hypothèques grevant la dite
terre, l'obligeant d'en contracter un second à des conditions
beaucoup plus onéreuses, l'exposant à des dépenses considé-
rables pour frais de voyages, consultations et autres débour-
sés et qu'il conclut : i. à ce que le dit enregistrement soit
déclaré nul et illégal et qu'ordre soit donné au régistrateur
de le radier et annulci

; 2. à ce que le défendeur soit con-
damné à lui payer la somme de cinq cents piastres pour les
dommages lui résultant du dit enregisfrement que le défen-
deur a persisté à maintenir nonobstant les fréquentes réqui-
sitions et mises en demeure à lui faites de le faire disparaître •

Attendu que le défendeur a plaidé à cette action disant en
substance

;

I. Qu'il a épousé une des héritières Lamoureux à qui
revient un sixième de la dite somme de dL\-sept cent qua-
torze livres et six sols en vertu de l'acte d'échange sus-raen-
tionné, et que par transport du dix-huit septembre 1877, il a
acquis en son nom personnel un autre sixième de la dite
somme, d'un autre des dits héritiers Lamoureux, en sorte
qu'il ect intéressé dans la dite créance et était en droit de la
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faire enregistrei
; et qu'en conséquence l'action du deman-

deur est mal fondée, et que d'ailleurs elle ne pouvait Hre
portée que contre tous les intéressés au dit enregistrement

;

2. Que la vente du 21 octobre 187y, invoquée par le de-
mandeur, est d'ailleurs simulée et frauduleuse et n'a été
consenMe que pour frauder les ayants droit à la dite somme
de dix-sept cent quatorze livres et six sols ; et que par suite

le demandeur ne peut l'invoquer contr lui défendeur qui est

bien fondé à en demander l'annulation

Considérant qu'il n'a pas été prouvé que la v"!nte du 21
octobre 1879 invoquée par le demandeur soit simulée, ni

qu'elle ait été consentie en fraudes des droits que réclame le

défendeur
;

Considérant qu'il résulte des admissions des narties que
lors db la dite vente le délai pour le renouvellement des hy.
pothèques et droits réels, dans le comté de Ghambly, était

expiré depuis longtemps
;

Considérant qu'il est établi par le certificat du régistra-

teur produit en cette cause, que l'enregistrement de l'acte

d'échange établissant les droits que réclame le défendeur
n'a pas été renouvelé en temps utile, que la vente du 21 oc-

tobre 1879 au demandeur au contraire, a été duement enre-
gistrée dès le vingt neuf du môme mois, et que tel enregis-

trement a par suite assuré au demandeur le plein et entier

effet de la dite vente à rencontre de tous autres intéressés
;

Considérant qu'après la dite vente du vingt-et-un octobre

1879, et son enregistrement, celui de l'acte d'échange du
seize août 1852, ne pouvait être valablement et utilement
jenoavelé au détriment du demandeur sur l'immeuble sus-

4écrit
;

Considérant en conséquence que le demandeur est bien

fondé à se plaindre de l'avis de renouvellement de tel enre-

gistrement du dit acte n'échange, que le défendeur a fait

inscrire sur le dit immeuble sus-décrit, lequel avis est dans
les termes suivants, savoir l'-

Enregistré 14 août 1880.
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Un avis exécuté devant M. Brais N. P., le 14 août 1880,
par Etienna Demers, constatant que d'un acte d'échange in-
tervenu entre Antoine Lanioureux père et uxor et Charles
Daigneault et uxor, daté du seize août 1852. Ls. Lacoste et
confrère N. P., enregistré sous numéro 3544, il est résulté
les droits réels et hypothèques privilégiés suivants, savoir
une créance et hypothè-nie privilégiée au montant de mil
sept cent quatorze livres et six sols, ancien cours, représen-
tant le» six septièmes de la somme de deux mille livres, dit
cours, mentionnés payables à Lucie, Antoine, Alfred, Cé-
iina, Elmire, et Malhilda Lamoureux au terme du dit acte
d'échange, dans le courant de l'année du dccès de Antoine
Lamoureux, père, avec intérêt de cette dernière date, cons-
tatant de plus que l'immeuble sujet aux dits droits réels et
hypothèques est connu sous No 259 sur le plan officiel de
la paroisse de Boucherville, en la possession actuelle de
Ferdinand Lamoureux, le dit avis fait conformément aux
articles 2131 et 2172 du Code Civii, donné à Longueuil ce
vingt août 1880. Vide les articles 2172 et 2173 du Godo
Civil.

Considérant néanmoins que l'enregistrement du dit avis,
bien que requis par le défendeur seul, intéresse d'autres per-
sonnes qui ne sont pas en cause et sur les droits desquelles
le tribunal ne peut prononcer sans les avoir entendues •

Considérant enfin qu'il est établi en preuve que par le fait
de l'enregistrement illégal du dit avis sur la demande du
défendeur, le demandeur a souffert des dommages à raison
des faits énumérés ea sa déclaration, s'élevant à la somme
de $240.30

;

Renvoie les défenses du défendeur, déclare l'enregistre-
ment du dit avis suscité illégal et irrégulier et en donne la
radiation et annulation pour autant que le défendeur y est
intéressé personnellement, savoir pour un sixièf^s de la dite
somme de mil sept cent quatorze livres et six sols, ancien
cours, et condamne le défendeur à payer au demandeur la
dite somme de $240.30, dommages par lui soufferts par les
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faits dn dit défondeur, avec intérêt dti quatre septembre
1880, jour de l'assignation, et les dépens."

ZO La /., p. 164, a de rév., M., 1R85. ^ r„. . « i

Lavallée et Paul. ) pour une somme Ilxe de
deniers (art. 2034 G. G.)

Que le cautionnement judiciaire, dans l'instance, ayant élé enregistré
sur les immeubles du demandeur, ce dernier a droit de demander la
radiation de la dite hypothèque, (art. 2150 G. G.)

Le demandeur s'était porté caution pour m nommé Alfred
Charland, pour les fins d'un appel que ce dernier ^ortait à
la Cour du Banc de la Reine, d'un jugement rendu contre
lui, en Cour Supérieure à la poursuite du défenueur en cette
cause.

Le cautionnement est dans les termes les plus généraux.
Aux exigences de la loi, le demandeur et sa caution conjointe
s'obligèrent à répondre généralement à la condamnation
qui serait portée contre l'appelant par la Cour d'Appel. Ce
cautionnement n'indique pas le montant pour lequel les cau-
tions se rendaient responsables. Le défendeur en cette cause,
prétendant que ce caur^nnement comporte une obligation
ayant l'efFat de lui donner hypothèque en l'enregistrant au
bureau d'enregistrement du comté de Richelieu, l'a fait en-
registrer avec un avis au régistrateur, déclarant que les pro-
priétés immobilières du demandeur, désignées dans l'avis se
trouvaient généralement affectées et hypothéquées, en sa
faveur, par l'enregistrement de ce cautionnement. Cet avis
n'indique pas le montant de l'hypothèque. Le demandeur,
voulant transiger sur ses propriétés immobilières, a, al—

s

connu l'enregistrement des pièces du défendeur et a, en
môme temps, constaté que tel enregistrement l'empêchait de
disposer de ses propriétés. Il 3 requis le défendeur d'avoir

à rayer ces inscriptions, ce que ce dernier a refusé de faire.

Sur ce, le demandeur a porté la présente action, sous l'au-
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torité de l'article 2150 du Code Civil ; et la prétention du de-
mandeur à savoir : que l'enregistremeat d'un cautionne-
ment r-neral, ne comportant pas l'obligation de payer un
montant déterminé ne produit pas d'hypothèque en faveur
<ie celui pour qui il est donné, a ôté maintenue par la Cour
Inférieure. Il semble qi.) cotte prétention est indiscutable.

Le défendeur prétend a oir une hypothèque judiciaire par
l'enregistrement du f-autionneraent général en question sous
l'autorité de l'article 2034 du Gode Civil, qui dit : "L'hypo-
thèque résulte de tout acte de cautionnement reçu en justice,
ou de tout autre acte ou procédure judiciaire, créant l'obli
galion de payer une somme déterminée, et est soumise aux
règles contenues dans l'article 2026" qui veut que celte hy-
pothèque n'affecte que les immeubles décrits dans un avis
requérant enregistrement. Or, le cautionnement en question
en cette cause ne comporte pas l'obligation de payer un3
somme déterminée

j conséquemment, il n'en résulte pas
d'hypothèque.

Autorités au demandeur: Articles 2034, 2150 du Cùùe
Civil Canadien

; Laurent, vol. 30, page 226. n» 248.
Son Honneur le juge Gill a maintenu l'action du deman-

deur intimé.

Sur appel à la Cour de Révision, ce jugement fut confirmé
tinanimemeut.

Jugement confirmé.

30 LC.J.. p. 277, C. de Rev., M. 1886. -v t^,.
i n„ ..

», . . . ' . I •'^GK.— 1. Que renfaire-/v,,^ rrance, i
,
pmeau, Jette. [ment de payer une cerla.^

Maisonneuve u Campeau. ) somme d'argent aussitôt
que le créancier aura valaolement déchargé un immeuble d'une hypo-
thèque qui le grevait en faveur d'u.i 'ers, impose au dit créancier le de-
voir de faire radier l'inscription hypothécaire au bureau d'enregistre-
ment, avant de poursuivre le paiement de la dite somme, lors même qu'il
apparaîtrait que cette hypothèque serait valablement éteinte par la pros-
cription ou autrement.

2. Que la dite inscription hypothécaire consistue un trouble de droit
qui permet au débiteur, acquéreur du dit immeuble, de /«^pousser ' ac
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xlon dn vendeur, -luoiquil apparaisse prima faeit que la dite obligation
<»3t éteinte par la prescription trentenaire

;

'^. Que la pre&cripl.on trentenaire, invoquée sous les circonstancei. ne
pouvait être ùéllnilivement dôcidtb qi j conira.lictoiremenf uvec le cré-
ancier de l'obligation, dûment mis en cauM; et qu'une personne uyant
intérêt à invoquer la proscription d'une dette due par un tif^rs ne peut
valablement le faire si cette quo.iion nest prs battue contradiotoire-
ment entre le créancier et le débiteur.

Voici comment s'exprima le jugo'nent de première ins-
tance:

Attendu que le demandeur réclame du défendeur la ';omme
de cent piastres, montant d'un bill.t promissoire fait à Sainta
Marthe, le huit avril mil huit cent quatre-vingt-deux, signé
p?.r le lî-^lendeur, par lequel ce dernier aurait promis payer
le pr .Dier novembrn alors prochain mil huit cent quatre-
vingt-deux pour vUeur reçue, à l'ordre du demandeur, au
dit heu de Sainte Marthe, la dite somme dj cent piastres '•

si
alors l'obligation consentie en faveur de Owen McCabe sur
le lot lio. 13 sud Ste. Marie, dite paroisse de Sainte Marthe,
était valablement déchargée, sinon aussitôt qu'elle le serait''
le demandeur alléguant que h dit« obligation a été valable-
ment déchargée au désir du dit écrit
Attendu que par ov.3 défenses le dé. ndeur allègue que la

dite obligation consentie en laveur de Owen McCabe l'aurait
été par acte passé b vingt-d-ux octobre mil huit cent cin-
quante-trois, devant Mtre. Olier, notaire, par lequel acte
Charles Maisonneuve, l'auteur du demandeur, aurait consti-
tué en faveur du dit McCabe, une rente annuelle et perpe-
tuelle de trois louis, douze chelins au capital de soixante
louis ancien cours, pour la paiement de laquelle rente et du
capital d'icelle le dit immeuble sus-désigné aurait été spécia-
iement affecté et hypothéq :é

; que l'obligation et l'hypothè-
que susdites n'auraient jamais éié éteintes ou déchargées, et
subsisteraient encore, que le TiUet ou écrit qui fait la base'de
l'action n'aurait été consen': par le défendeur qu'en règle-
ment de la balance du prix de vente stipulé en l'acte de vente
de la môme propriété consentie par le demandeur au défen-
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deur !e treize mars mil huit cent quatre-vingt-deux (Lefebvie
notaire) avec garantie de droit, et que le défendeur craignant,
comme il le craint encore, d'être troublé à raison de la dite
hypothèque en faveur du dit McCabe, aurait exigé que le dit
billet ne fut consenti qu'à la condition précitée ; concluant
le dit défendeur à ce qu'il soit décl?ré qu'il a le droit de dif-

férer le paiement du dit billet jusqu'à ce que le défendeur
ait fait cesser la crainte du dit trouble ou fourni un caution-
nement suffisant, et au débouté de l'action;

Attendu que le demandeur a répondu aux dites défenses
que lors de la confection du billet ou écrit qui fait la base
de l'action l'obligation résultant de l'acte du vingt deux octo-
bre mil huit cent cinquante-trois n'était pas encore prescrite
mais qu'elle le serait devenue depuis le laps de trente années
écoulées depuis la date du dit acte, et était virtuellement
éteinte et déchargée par la prescription trentenaire lorsque
l'action a été portée

;

Attendu que le défendeur a répliqué spécialement que la

dite prescription ne saurait être invoquée qu'à l'enconlre du
créancier et non à l'encontre de l'acquéreur craignant d'être

troublé, et de plus qu'elle aurait été interrompue par le paie-

ment fait jusqu'à l'année mil huit cent cinquante-huit de la

rente annuelle et perpétuelle crée par le dit acte du vingt-

deux octobre mil huit cent cinquante-trois;

Considérant qu'en fait le défendeur n'a pas établi en
preuve l'interruption de prescription qu'il invoque, et que
les paiements établis avoir été faits par l'auteur du deman-
deur ont été opérés entre les mains du seigneur propriétaire

de la seigneurie dans la censive jt mouvance de laquelle

l'immeuble en question était situé, à compte d'une rente sei-

gneuriale payable au dit seigneur lui-môme et qui a été elle-

même depuis établie et commuée par l'efTet de la loi abolis-

sant el commuant les droits seigneuriaux en cette province,

et n'ont été nullement faits au dit McCabe ni à compte de la

rente spéciale stipulée en sa favevir
;

Considérant que la prescription trentenaire de la dite rente



401

fARTICLE 2150.]

payable à Cwea McCabe a été duemeut acquise avant Hnsti-
tnttoa de l'action, et que par coQséqueat la coacKtion sous
laquelle la somme de cent piastres était faite payable par
l'écrit sus-mention né a été accomplie •

Considérant qu'en di-oit le demandeur pour réussir dans
sa demande n'avait qu'à déraonti-er le fait de l'extinction et
décharge complète de l'oWigation et de l'hypothèque dunomme McCabe, sans avoir besoin de mettre ce dernier en
cause ou de faire radier par jugement une hypothèque que
la loi même déclare éteinte

; rejette les défenses et condamne
le défendeur à payer au demandeur la dite somme de cent
piastres avec intérêt à compter du deux juillet mil huit cent
quatre-vmgt-quatre, jour de l'assignation, et les dépeng.
La Cour de Révision a renversé ce jugement, et voici la

partie d<is considérants qui donnent les motifs de cette déci-
sion."

"Considérant qu'il y a erreur dans le jugement du dix
d avril mil huit cent quatre-vingt-six, prononcé par la cour
en première instance qui a maintenu les prétentions dudemandeur contenus tant dans la déclaration que dans ses
réponses; ^

"Considérant qu'il est établi, par le certificat du régistra-
teur du dit comté, que l'inscription de la dite obligation hy-

Zutr' fj^'r"'""' ' 'î"''"^ "'««'
P'-^'* conséquent pLvalablement déchargée et que c'est une cause de crainte detrouble telle que le défendeur ne pourrait vendre sa propriété

.1 emprunter sur cette propriété sans la faire disparaître

îue cî^Sl?''' ""T-
^"' '^"'^''''"^ '^^"^'°«'- ^^«« 1"', et

radi^ic^. •

^'' '
'

""''' '" demandeur à en faire faire la

dit',^!?'^^''°'*'"'''"'^^'P«^P^°»^é que la condition dudit eci. sous seing pnvé ait été opposé seulement pour at-

ÏavoTr dT^r"^''/'/'"''""P'°"' °^^'« expressément afin
<i avoir décharge de la dite obligation •

«rué^ZTr' ^' ^'"' ^"' ^" prescription trentenaire invo-que par le demandeur ne peut être déûuitivement
VOL. JS.

26
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que contradictoirement avec le créancier de l'obligation, le*

quel n'est pas en cause
;

" La cour siégeant en révision renverse le dit jugemeiit et
procédant à rendre le jugement que la Cour Supérieure en
première instance aurait dû rendre, déboute ie demandeur
de son action, quant à présent, avec dépans, tant en première
Instance qu'en révision."

Autorités citées par l'appelant pour démontrer que l'ache-
teur craignant d'être troublé a le droit de refuser le paiement
Jusqu'à ce que le vendeur ait fait prononcer la nullité des
inscriptions hypothécaires contradictoirement avec les titu-

laires de ces inscriptions; que la question de validité des
hypothèques ne peut être décidée qu'avec les créanciers ins-
crits; qu'il suffit qu'el'pj existent pour qu'il y aii, pour l'ac-

quéreur péril d'éviction.

DaUoz, verbo vente Nos. 1177, 1181, 1185, 1188, arrêt dans
la note 1 sec. No. 1177.

Dalloz, verbo vente No. 1180.

Duvergier, de ii vente t. t Nos. 424, 425.

Code Civil B. G., art. 2150.

Dict. du Nota.iat, verbo vente. Nos. 249, 263.

Tropîcpg, vente No. 610.

Duranton, vol. 16 No. 352.

Teulfcl-Dauvilliers, art. 1653, Nos. 75, 76.

Laurent, vol. 24, No. 321.

Sirey C. N., art. 1653, Nos. 2, 5, 7, 38, dernière édition.
" " " Ed. de 1865, No. 4.

Jugement renversé.

2151 Le consentement
à lu radiation, la quittance
ou certJlicat de libération,

peuvent être en forme au-
thentique ou sous seing-

privé.

Lorsqu'ils sont sous

2151. The consent to
the cancelling and the
ucquittance cr certificate

of discharge may be in
authentic form or under
private signature.

When under private si-

\ \
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Ming-privé, ils doivent
être attestés par deux té-
moins, et ils ne peuvent
être reçus par le régistra-
teur à moins qu'ils ne
soient accompagnés d'une
déposition par écrit d'un

*riTICLE 2I5LJ

gnature tfeey must be at-
tested by two witnesses,
and cannot be received by
the registrar unl«8s they
are accompîinied by an
affidavit of cne of snch
witnesses sworn to beforeâ^^lZÏA •

" w'tnesses sworn to before

1 deux témoins asser- one of the fonctionariea
«lentée devant un des mentioned in artic S
fonctionnaires mentionnés
dans les articles 2141
2142, 2143 et 2144, sui-
vant le cas, et établissant
que les deniers ont été
payés en tout ou eu partie,
et que ce témoin a vu si-

gner k quittance, le cer-
tificat de libération ou le

consentement à la radia-
tion, par la partie, qui l'a

donnée.

La radiation de toute
hypothèque en faveur de
la Couronne peut être por-

21 il, 2142, 2143 and
2144, as the case requires,
and establlshing that the
money bas been paid iu
whole or in part, and that
such acquittance, certifi-
cate of discharge, or con-
sent to the cancelling was
signed in the présence of
such witness by the party
grauting it.

tée à la marge de l'enre-

gistrement de telle hypo-
thèque sur production
d'une copie :

1. D'un ordre du gou-
verneur en conseil, certi-
fié par le greflSer du con-
seil exécutifou son député

;

2. Ou d'un certificat du
procureur général, ou du
solliciteur général de Sa

The discharge of any
hypothec in favor of the
crown may be entered in
the margin against there-
gistry of such hypothec
upon the production of a
copy :

1. Of an order of the
Governor in Ccuncil, cer-
tified b}* the clerk of the
Executive Council or bis
depuîy

}

2. Or of a certificate of
Her Majesty's attorney-
oreneral or snlioitnr.o'o-
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Majesté pour le Br.s Cana-
da, énonçant que telle hy-
pothèque est éteinte en
tout ou en partie.

La radiation de 1 hypo-
thèque d'une rente via-

gère eat faite en marge,
sur production d'un ex-
trait mortuaire de la per-

sonne sur la tête de la-

quelle la rente était éta-

blie, accompagné d'une
déposition 8ou^ serment
concernant l'identité de
cette personne ; et cette

déposition peut être reçue
et certifiée par un des
fonctionnaires mentionnés
dans les articles 2141,
2142, 2143 et 2144, sui-

Tant le cas.

neral for Lower Cann"-.
stating that such hypc h\ =

is discharged in who.y or
in part.

The discharge of any
hypothec securing a life-

re'it is entered on the
margin upon production
of the certificate of death
of the person on whose
life the rent îs created,

accompanied by an affida-

vit identifying such per-
son, and such affidavit

m;iy be received and cer-
tified by one of the funo-
tionaries mentioried in ar-

ticles 2141, 2142, 2143
uiid 2144, as the case re-

quires.

* S/5, nef. B. C, ) Lorsqu'aucune hypothèque, obliaralion
eh. 37, s. 39. ) notariée, jugement, acte ou procédure ju-

ëiciaire, reconnaisiance, droit ou réclaraatioa privilégiée
ou hy[.oti;écaire, est enregistré, si en aucun temps il est dé-
posé entre les mains du régistrateur une copie authentique
d'un acte notarié ou d'un jugement prouvant l'acquittement
total ou partiel de telle hypothèque, droit ou récli.matioQ
privilégiée ou hypothécaire,—ou s'il est présenté au dit ré-
gistrateur un certificat signé par le créancier h) pothécaire,
le cré.T :—

, le demandeur, l'acceptant, ou le créancier hy-
poihécu ou privilégié, nommé dans tel acte ou protrédure
judiciaire, droit ou réclamation privilégiée ou hypothécaire,
ses héritiers, administrateuru ou ayants causes, et attesté par
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<leux témoins, par lequel il apparaîtra que les déniera dus
sur telle hypothèque, obligation notariée, jugement, acte ou
procédure judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation
privilégiée ou hypothécaire respectivement, ont été payés
en tout ou on partie, lesquels témoins, sous leur serment de-
vant aucun des juges de la cour du banc de la reine ou de la
cour 8upérieure,ou devant aucun commissaire autorisé à
prendre desaffidavits, soit dans le Haut ou le Bas Canada ou
dans la Grande Bretagne ou en Irlande, destinés à être pro-
duits devant la cour supérieure, ou devant aucun juge d'au-
cune des cours supérieures do loi ou d'équité, ou devant au-
cun juge d'une cour de comté, dans les limites de son
coiuté, dans le Haut Canada, ou devant le régistraleur ou
son député, prouveront que tels deniers ont été en tout ou
en partie payés, et qu'ils out vu signer tel certificat par la
partie qui l'aura donné,— alors le régistrateur entrera à la
marge du registre, vis-à-vis l'enregistrement de telle hypo-
thèque, obligation notariée, jugement, acte ou procédure
judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation privilégiée
que telle hypotiièque, obligation notariée, jugement, acte où
procédure judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation
privilégiée a été liquidé en tout ou partie, suivant telle acte
notariée, jugement ou certiûcat. 4 V.c.30 s 45—7 V c 29—23 V. c. 59, s. 23.

' '

2152. Le consentement
à la radiation, la quictance
ou certificat de libération,

ou le jugement qui en
tient lieu, doit, sur prérisn-

tation,être mentionné à la

marge de Tenregistreraent
du titre ou du bordereau
constatant la création ou
1 existence du droit radié.

2152. The consent to
the cancelling and the ac-
quittance or ce. tificate of
discharge, or the judg-
raent rendered to avail in
lieu thereof, niuat when
produced be mentioned in
the margin ofthe registry
of the title or mémorial
establishing the création I
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Le consentement à la

radiation, la quittance ou
le certificat de libération,

lorsqu'ils sont sous seinj^-

privé, ou uns copie dû-
ment certifiée^ lorsqu'ils

sont en forme notariée,

ainsi que la copie de tout

jugement qui en a l'effet,

enregistius conformément
au présent article et aux
articles subséquents de ce

chiipitre, doivent rester

déposés au bureau où tel

enregistrement a lieiu

rightor existence of the
so cancelled.

The consent to the can-
celling, the acquittîince

or the certificate of dis-

charge, when they are
private writings, or a cer-

tified copj thereof when
they are in notarial form
as well as the copyofany
judgment rendered to

aviiil in lieu thereof, re-

gistered in conforniity
with the présent article

and the succeeding articles

ofthischaptermusti^main
deposited in the office

where such registration

takes place.

Voy. Sis. 25 Vict., ch, 11, s. 1, cité sur art. 2146 et Si:. R.
B. C, ch. 37, s. 39, cités sur art. 2151.

2153. Le jugement qui
prononce l'annulation, ex-

tinction ou résolution du
droit enregistré, ne peut
•cependant être enregistré

s'il n'est accompagné J'un
certificat constatant que
les délais prescrits pour
l'appel sont expirés, sans
qu'il y ait eu appel de ce

jugement.

2153. The judgment
declaring the nullity, ex-
tinction or dissolution of
the right registered cannot
however be registered, un-
less it is accompanied by
a certificate that the de-

lays allowed to appeal
from such judgment Lave
expired, without such ap-

peal having taken place.

,
Voy. Sts. Réf. B. C, ch. 37, s. 43, cités sur art. 2148.
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2154. Ce jugement doit
être signifié au défendeur
en la manière ordinaire.

2154. Such jtidgment
must hâve been served
upon the défendant in
the usual manner.

Voy. Sis. Réf. B. C, ch. 37, s. 42, cités sur art. 2148.

2155. Le shérifest tenu
de fiire enregistrer avec
toute diligence et aux
frais de l'adjudicataire, et
avant d'en délivrer un
double à qui que ce soit,

tout acte de vente par lui

consenti d'un immeuble
saisi-exécuté.

2155. The sheriflf is

bound to cause ail his
deeds of sale of immove-
ables under exécution to
be registersd, at the ex-
pense of the purchaser, as
soon as possible, and be-
fore delivering to any
person whatever any du-
plicate thereof.

Voy. 25 Vict., ch. Il, s. 2, cité sur art. 2146.

2156. Le protonotaire
de la Cour Supérieure est

tenu de faire enregistrer
avec toute diligence, aux
frais du requérant ou de
l'adjudicataire, suivant le

cas, tout jugement de con-
firmation de titre, et tout
décret d'adjudication sur
licitation forcée, avant
d'en délivrer copie à qui
que ce soit.

2156. The prothonotary
of the Superior Court is

bound to cause to be re-
gistered as soon as pos-
sible, at the expense of
the applicant or the pur-
chaser, as the case may
be, ail judgments of con-
firmaticii of title and ail

decrees of adjudication
upon forced licitation, be-
fore delivering copies
thereof to any perscn
whatever.

Voy. Statut 25 Vict., cité sur art 2146.
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2157. L'enregistrement
par transcription des rati-

fie.» tions de titre, licita-

tioiis forcées, ventes par le

shL'iif, ventes en banque-
route, ou autres ventes
ayant l'effet de purger les

hypothèques, antérieure"
ou postérieures «u neuf
juin, mil huit cent soixan-
te et-deux,équivaut à l'en-

registrement d'un certif-

cat de libération ou ex-
tinction de tous les droits
qui sont purgées par telles

ventes, licitations forcées,

ou ratifications de titre,

même les hypothèques
pour douaire préfix ; et il

est alors du devoir du ré-

gistrateur d'en faire men-
tion en marge de chaque
entrée constatant un droit

antérieur éteint par telle

vente, "--nfirmation de
titre ou décret d'adjudi-
cation.

2157. The regîstmtion
at length of confirmations
of title, forced licitations,

t^heriff's sales, sales in
bankruptcy, and other
sales having the effect of
discharging property from
hypothecs, whether made
before or after the ninth
dayof June, one thousand
eight hundred and sixty-
two, is équivalent to the
registration of a certificate

of the discharge or of the
extinction of ail rights
which are discharged by
such sales, forced licita-

tions or conlirmations of
title, even of hypothecs
for conventioiial dower

;

and it is the duty of the
registrar in such case to
make mention thereof in
the margin of each entry
establishing a previous
rightextinguished bysuch
sale, confirmation of title,

or decree of adjudication.

5 Dec. de Québec, Carpenter et ^ j,cé._i. Que sur une ins-
Dcry, C. d'Appel, Québec, 1877. Jcription de faux de la part d'un

créancier intéressé, un titre du Sh-nf peut être déclaré faux
;

•20. Que, quoique le titre du Shérif soit enregistré, et que l'immeuble
décrète ait passé en d'autres mains par titres aussi enregistrés, si le titre
du Sherif est faux en quelque partie, il sera déclaré faux au profit d'un
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créancier intéressé à faire valoir ud« hypothèque pour one rente annuelle
omise dans le titre du 8bérif.

II s'agit d'un jugement rendu par la Cour Supérieure iO

8 juillet 1876, déclarant faux un titre du Shérif de ce district,
daté le 8 juin 1859.

En 1874, les intimés Michel béry et son épouse, intentent
une action hypothécaire contre les appelants, EttaCarpentt

.

et son mari, détenfeurs d'un immeuble affecté au paiement
d'une rente annuelle de vingtKjup're piastres en faveur des
dits Michel Déry et son épouse, dont le titre de créance re-

monte à 1812.

La Dame Garpenter a rencontré cette action par une ex-
ception, dans laquelle elle invoque un litre du Shérif de ce
district, octroyé à John Walker, un de ses auteurs, en date
du 8 juiù 1859, enregistré au long, lequel titre du Shérif ne
mentionnait aucune telle charge ou rente annuelle, et par
conséquent le déclarant libre de toute telle hypothèque.
La Dame Carpenter ajoutait que l'adjudicataire, Mr. John

Walker, avait vendu cet immeable, par acte du 11 janvier

1867, enregistré le 15 janvier 1868, à William Dinning, et

que ce dernier avait vendu le môme immeuble à l'appelante
Etta Carpenter, par acte du 3 novembre 1868, duement enre-
gistré le 4 novembre 1868

;
qu'en conséquence de ces divers

titres, tous enregistrés, la Dame Garpenter étant un tiers,

elle ne pouvait être troublée dans sa possession par cette

action hypothécaire.

Les intimés répondirent spécialement à cette exception,

que ce titre du Shérif, ainsi invoqué, était faux, qu'il aurait
dû mentionner que l'immeuble avait été vendu et décrété à
la charge du paiement de cette rente annuelle en faveur des
intimés, parce que les intimés, avaient fait en temps utile

une opposition à fin de charge pour cette rente, et que l'im-

meuble n'avait pu être vendu et n'avait été vendu qu'à la

charge de cette rente annuelle. Les intimés Déry firent

suivre leur réponse spécial 'une inscription de faux contre

le dit titre du Shérif.
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La Dame Ella Carpenter prélendit que l'enregistreraent
du titre du Shérif et des titres subséquents équivalaient à
J'enregistrement d'une quittance ou certificat de libération
des hypothèques, suivant l'article 2157 du Gode Civil. Après
preuve des faits, la Cour Supéiieure, présiaée par l'Hcmble
Juge Andrew Stuart, rendit le 8 juillet 1876, le jugement
suivant :

"Considering ihat the plainliffs en faux hâve fully esta-
" blished that the sale by the ShenfF io the case of Walker v.
*' Ruston to the said John Walker and to Walter C Hendor-
" son was made subject to the opposition à fin de charge of
" the said plainliffs en faux in this cause received and ad-
" niitted, praying that the said sale be made tubject to the
'•' paypîent of an annual sura of six pounds to Lem the said
" opposants.

' Considering that the Shsf-^in his relurn to the writ of
*' exécution in the said case o Walker v. Ruston, establishes
•' that Ihe sale was made subjîci to the opposition à /î;i de
*' charge of the said plainliffs, and that the Sheriff's title to
" the said Johu Walker fyled in this cause, and Ihe Register
" from which the same is taken, omit ail mention of the
" said opposition c fin de charge

; The Court doth main tain
" the inscription en faux, aud there upon dolh déclare the
" said Sheriff's title to the said John Walker fyled in this
" cause, and the original thereof in the said Register false
•' and null, the whole with costs against the défendant en
*' faux"

Per curiam.—C'est de ce jugement qu'il y a appel. Il est
bien vrai, comme le prétend l'appelante, que le titre du
Sherif enregistré, de môme qu'une quittance enregistrée
purge les hypothèques antérieures, et que les tiers ont droit
d invoquer ces litres

; mais c'est à condition que le titre du
Shérif soit vrai, de la même manière que la quittance enre-
gistrée pour produire l'extinction de l'hypothèque antérieure
doit être vraie. S'il était permis à un Shérif, par un titre
faux, aussi bien qu'à un notaire et à un régistrateur, par
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i'exénotion et l'enregistrement d'une quittance fausse, de
faire perdre au créancier son hypothèque, il n'y aurait plus
aucune sftreté pour les créanciers.

Il est bon d'observer que les créanciers, Michel Déry et

son épouse, n'ont pas été parties au titre octroyé par le

Shérif
; c'est un contrat ou plutôt un certificat donné par un

officier ministériel. Ce contrat ou ce certificat n'est valide

qu'à la condition d'être vrai. Sans doute il est malheureux
que l'acquéreur de cet immeuble puisse souffrir quelque
dommage, mais ce n'est pas la faute du créancier Déry. L'ac-

quéreur a dû prendre garantie contre son v îndeur ; il peut
exercer cette garantie contre lui, et ce dernier peut l'exercer

contre ceux qui sont coupables d'avoir émis ou fait émettre
un titre faux.

Troplong, dans son Traité de la Transcription, pose en peu
de mots le vrai principe, en disant, au n° 160 : " La trans-
" criplion n'est destinée qu'à faire connaître les drois acquis,
" elle ne les constitue pas dans leur origine."

Cette Cour est obligée de se prononcer sur la question
posée. Ce titre du Shérif est-il vrai ou faux ? D'après la

preuve produite, il est faux dans cette partie qui a rapport
aux droits et intérêts du créancier Déry. La Cour Inférieure

a été de cet avis, et celte Cour d'Appel ne peut en venir à
autre conclusion que de confirmer ce jugement avec dépens.

CHAPITRE SIXIEME

DE l'organisation DES BUREAUX
d'enregistrement.

SECTION I.

DES BUREAUX ET DES REGISTRES.

2158. Il est établi au

chef-lieu de chaque comté

CHAPTER SIXTH.

OF THE ORGANIZATION OF
REGISTRY OFFICES.

SECTION I.

OF REGISTRY OFFICES AND THE
REGISTERS.

2158. At the chief-place

of each county, or in each
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et dntiB chaque division

d'enregistrement, consti-

tués pîir la loi ou pai' pro-

clamation du Gouverneur,
un bureau pour l'enregis-

tr Tient de tous les droits

réels affectant les immeu-
bles situés dans la circons-

cription de ce comté ou de
cette division d'enregis-

trement, et des autres
actes dont l'enregistre-

ment est requis.

registration division set

apart hy lu\"r or by procla-

mation of tha governor, c

registry oPice is establish-

eJ for the registration of
ail real rights affeoting

immoveables situatewith-
in such county or regis-

tration division, and of

ail other ac.s requiring

registration.

* C. N. 2146. \ ^^^ inscriptions se font au bureau de con-

) servatioii des hypothèques dans l'arrondisse-

ment duquel sont situés les biens soumis au privilège ou à
l'hypothèque. Elles ne produisent aucun effet, si elles sont
prises dans le délai pendant lequel les actes faits avant l'ou-

verture des faillites sont déclarés nuls.

Il en est de môme entre les créanciers d'une succession, si

l'inscription n'a été faite par l'un d'eux qu3 depuis rou'";r-

tu.e, et dans le ca. où la succession n'est acceptée que par
bénéfice d'il .entaire.

* Sts. n. B. C, ch. 37, ) 81. Le bureau d'enregistrement pour
«s. 81-83. )une localité à l'époque à laquelle ces

Statuts Refondus entre: i ' en vigueur, continuera à être le

bureau d'enregistrement peur cette localité jusqu'à ce qu'il

ail été changé en vertu de cet acte, et les régistrateurs d'alors

CQntinueront en charge,—sujet néanmoins aux exceptions et

dispositions ci-dessous spécifiées.

82. Tout registrateur charge par la loi de la garde des
livres dans lesquels un document est enregistré, ou de toute

transcription officielle des dits livres, ou de la partie des dits

livres qui contient l'enregistrement du dit document, aura
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plein pouvoir d'accordsrdea certificats et de faire tonte antre

chose à l'égard de l'enregistrement de tel document, bien

que ce document ait été originairement enregistré dans quel*

qu'autre bureau d'enregistrement.

83. Sauf et excepté les dispobitiona ci-des ^us, — il sera

établi dans chaque comté électoral du Bas L^anada, en tel

lieu qui est déjà ou sera fixé et désigné par le gouverneur,
un bureau public pour enregistrer tous titres, testaments,

transports, obligations notariées, conti-ats et insl • 'ments par
écrit, et tous autres actes et papiers quelconques qui affec-

tent, en quelque manière que ce soit, les immeubles situét

dans tel comté ; et le gouverneur pourra, de temps à autre,

nommer une personne capable comme régistraleur la cha-
cun des dits comtés respectivement, aux fins de tenir le dit

bureau et remplir les fonctions de régislrateur. 7 V. c. 22,

9. 2,—18 V. c. va, . Ut actes subséquents.

2159. Un oflScier public

est préposé par le Gouver-
neur à la garde de ce bu-
reau sous le nom de régis-

trateu-', chargé d'exécuter
les prescriptions contenues
dans ce titre ; et toute

fraude qu'il commet, ou
laisse commettre dans
l'exécution des devoirs de
«a charge, l'assujettit à
payer à la partie lésée

triples dommages et les

frais, en outre de la perte
de son emploi et des au-

tres pénalités imposées par
la loi.

2159. A public oflScer

call.'<' a registrar is ap-
point ed by the governor
to keep such rerfistry of-

fice, TV ho is charged to

exécute the duties pres-

cribed by this title ; and
every act of fraud which
he commits or allows to
be committed in Ihe exer-
cise of the duties of his

office, subjects him to pay
tothe partyinjured triple

damages with costs, be-
sides loss of office and
other pénal ties imposed
by law.

Voy. Sis. Réf. B. C, citéo tai arts. 2153.
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*Sts. fi. B. C, ch. 37,
J

107. Tout régistrateur assistera à
s. 107-109. ) son bureau chaque jour de la sera;iine,

les dimanches et jours de fêtes d'obligation exceptés, depuis
neuf heures du matin jusqu'à trois heures de l'après-midi,

pour expédier les affaires du bureau, et sera tenu, chaque
fois qu'il en sera requis, de faire des recherches concernant
tous sommaires, titres, transports, testaments et documents
enregistrés, et en donner des certificats, s'il est besoin. . V.

c. 30, s. 49.

108. Si un régistrateur, dans l'exécution de sa charge,
commet ou laisse commettre quelque acte frauduleux, il

perdra son emploi, et sera tenu de payer triples dommages,
avec tous les frais de poursuite, à la partie lésée, lesquels

seront recouvrables par voie d'action dans toute cour de
record. 4 V. c. 30, s. 50.

109. Tout régistrateur sera tenu de se conformer aux pres-

criptions de cet Jicte sous peine d'une amende n'excédant pas
quarante piastres, pour chaque contravention, sans préjudice
des dommages résultant à la partie lésée, lesquels seront
recouvrables, ainsi que l'amende (avec dépens) devant toute
cour ayant juridiction en matières civiles jusqu'à concur-
rence de ce montant, par la partie lésée par telle contraven-
tion. 19, 20 V. c. 15, s. 3.

2160. Le bureau doit

être ouvert tous les jours,

(les dimanches et les fêtes

exceptés), depuis neuf
heures du matin jusqu'à

trois heures après midi.

2160. Registry offices

must be kept open every
day, Sundays and holi-
days excepted, from nine
o'clock in Ihe morning
until three o'clock in the
afternoon.

Voy. Sts. Rcf. B. C, cités sur art. 2159.



415

[ARTICLE 2161.]

St. de Québec, 46 Vict. 1 1. L'article 2160 dn code civil est
^^- 23. ) remplacé par le suivant :

'' 2160. Le bureau doit être ouvert tous les jours (les
dimanches et les fôtes exceptés), depuis neuf heures du matin
jusqu'à quatre heures de l'après midi."

2. Cet acte viendra en force le jour de sa sanction.

2161. Il est tenu dans
chaque bureau :

1. Un index ou réper-
toire par ordre alphabé-
tique des noms de toutes
les personnes désignées
dans les actes ou docu-
ments enregistrés, comme
acquérant ou transmettant
quelque droit affecté par
renregistrement,avec ren-
voi au numéro du docu-
ment et à 1» page du re-

gistre dans lequel il est

enLré, et s'il s'agit d'un
immeuble, mention de la

localité oh il est situé.

2. Une liste également
par ordre alphabétique de
toutes les pr.roisses, can-
tons, seigiieuries, cités,

villes, villages et places

extra-paroissiales dans la

circonscription du bureau,
avec renvoi sous chacune
des divisions locales, à
toutes les entrées de docu-
ments relatifs aux immeu-

2161. Every registrar
shall keep :

1. An alphabetical index
or repertory of the nanies
ofall persons mentioned
in the acts or documents
registered as acquiring or
conveying any right af-

fected by such registra-
tion, with a référence to
the number of the doon-
ment, and the page of the
register in which it is en-
tered, and, v^hen immove-
ables are concerne! J, the
name of the place where
they are situated.

2. An alphabetical list

of ail parishes, townships,
seigitiories, cities, towns,
villages, and extra-paro-
''bial places with in his
registry division, contain-
ing a référence under the
head of each local di visif

toall sntries of documents
concerning immoveables
comprised within euch
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bles compris dans chaque
division, ou donnant le

numéro et les autres ren-

vois mentionnés dans le

paragraphe qui précède,

de manière à servir d'in-

dex des immeubles, et cette

liste est faite suivant l':s

dispositions de l'article

2171;
3. Un livre de présen-

tation où sont entrés l'an-

née, le mois, le jour et

l'heure auxquels chaque
document est présenté

pour enregistrement, les

noms des parties, celui de
la personne qui le pré-

sente, la nature du droit

dont l'enregistrement est

requis et une désignation

générale de l'immeuble
affecté ;

4. Un registre oïl sont

transcrits tous les docu-

menta présentés
;

5. Un livre oh son^ en-

registrés les avis requis

par les articles 2116, 2116,

2120, 2121, avec index
fait en la même manière
que l'index prescrit en
l'article 2131.

division, or giving the
number and other référ-

ences mentioned in the

preceding paragraph, so

as to serve as an index to

immoveables, and such
list must be made in con-

formity with the provi-

sions of article 2171.

3. An entry-book in

which are entered the
year, month, day and hour
when each document is

brought for registration,

the names of the parties

to the same and of the

person by whom the same
is hrought, the nature of
the right of which regis-

tration is lequired, and
a gênerai description of
the immoveable aflfected

thereby
;

4. A register in which
ail documents presented
for registration are trans-

cribed
;

5. A book in which are

registered the notices re-

quired by articles 2115,
2116, 2120, 2121, with an
index to bo raîHe in the
ime minner as the index

prescribed in article 2131.

1
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*CN. 2202. l ^63 conservateurs sont tenus de se confor-
i mer, dans l'exercice de leurs fonctions, à

toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d'une
amende de deux cents à mille francs pour la première con-
travention, et de destitution pour la seconde

; sans préjudice
des dommages et intérêts des parties, lesquels seront payés
avant l'amende.

Sts. R. B. C, ch. 37, ) 59. Tout registre, servant à l'enre-
;. 59 €t s. S gistrement en vertu de cet acte, sera,

avant d'y faire aucune entrée, authentiqué par un mémo-
randum inscrit à la première page, et signé du protonotaire
de la cour supérieure du district pour lequel ce registre doit
servir

;
et dans ce mémorandum seront certifiés l'usage au-

quel le registre 9st destiné, le nombre de feuillet? •i.ontenus,
et le jour, le m ns et l'année où ce mémorandum aura été
fait

;
et ce registre sera aussi authentiqué ea numérotant

chacun des dits feuillets en toutes lettres, et le dit protono-
taire sera tenu d'y apposer les lettres initiales de son nom
4 V. c. 30, s. 19.

61. Tout régistrateur tiendra dans son bureau un index
dans un livre tenu à cet effet, dans lequel seront entrés par
ordre alphabétique les noms des personnes désignées dans
les sommaires ou documents par qui et en faveur de qui tout
immeuble y mentionné aura été aliéné, hypothéqué ou
grevé, et par ou contre qui les jugements indiqués dans ces
sommaires ou documents ont été recouvrés,~et par et contre
qui, tel qu'indiqué aux sommaires ou documents, toute hy-
polhèque légale ou tacite, ou tout droit ou réclamation privi-
légiée ou hypothécaire, est enregistré, renvoyant pour cela
aux entrées des sommaires ou documents enregistrés, en ce
qui concerne l'immeuble aliéné, hypothéqué ou grevé par
et en faveur de telles personnes respectivement, et les numé-
ros des entrées, les pages du registre qui contiennent ces en-
trées, et le nom de la paroisse, tovirnship, seigneurie, cité

oeLohihïkr, BiB. vuL. IS. 27
'
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illi, village ou plate extra-paroissiale où tel immeuble est

situé : 4 V. c, 30, s. 20, partie,—7 V. c. 22, etc.

2. Il tiendra aussi l'index des avis mentionnés dans les

sections quarante-huit et quarante-neuf, en la manière pres-

crite par la section cinquante.

62. Tout régistrateur tiendra aussi dans son bureau une
liste alphabétique de toutes les paroisses, townships, seigneu-

ries, cités, villes, villages et places extra-paroissiales de la

division pour laquelle il est nommé régistrateur, avec de»
renvois, sous les chefs de ces divisions locales respectives, à
toutes les entrées des sommaires ou documents enregistrés

relativement aux immeubles compris dans les dites divisions

respectivement, et cette liste contiendra les numéros de ces

entrées et la désignation des noms des parties et des immeu-
bles auxquels elles se rapportent, de manière à fournir au
moyen d'un index des immeubles, et autant qu'il sera prati-

cable, un renvoi facile et prompt à chaque sommaire ou dc-

cument. 4 V. c. 30, s. 20, partie.
»

63. Et tout régistrateur tiendra aussi un journal ou mé-
moire où seront entrés l'année, le mois, le jour et l'heure où
chaque sommaire ou document est présenté pour être enre-

gistré, les noms des parties, celui de la personne qui le nré-

sente, la nature du titre, droit ou réclamation dont l'enregis-

trement est demandé, et une désignation générale de

l'immeuble que l'on entend grever par cet enregistrement :

4 V. c. 30, s. 20, partie.

2. Le journal ou mémoire dont il est parlé en dernier lien,

sera authentiqué en la manière prescrite à l'égard des regis-

tres, et le régistrateur sera tenu de faire les entrées dans le

dit journal ou mémoire d'après l'ordre numérique des docu-

ments qui lui seront présentés pour être enregistrés, et d'in-

diquer dans chaque entrée le numéro donné au document
auquel elle se rapporte

; et il sera aussi tenu de donner à

toute personne qui le requerra, en présentant un document
pour le faire enregistrer, (le tout sans honoraires) un reçu
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indiquant le numéro sous lequel le document ainsi prAsenté
est entré dans le dit journal ou mémoire. 19,20 V. c. tô, s. 1.

St. de Ouébee, 32 Vict., i Amena.—L*acte Q. 32 Vict., c. 25,
eh. 25, sec. 1 et s. ) contient ce qui suit:

1. Chaque fois qu'il sera représenté, à la satisfaction du
lieutenant-gouverneur en conseil, qu'un index, répertoire,
legistre ou autre livre, tenu dans un bureau d'enregistre-
ment, est tellement détérioré par le temps et par l'usage, ou
est dans un tpl état de vétusté, que des erreurs ou omissions
pourraient se commettre ou en résu'-^r, au préjudice du pu-
ftiic, ou mettre en danger le droit des particuliers, le lieute-
nant-gouver sur eu conseil pourra ordonner au régistrateur
dont un des index ou répertoires, reg-stres, ou autres livres,
est ainsi détérioré, de s'en procurer un autre du môme format
que le premier, et d'y faire ou faire faire, en autant que les
écntures pourront être déchiffrées, la transcription des actes
matières et choses contenues dans le dit index, ou répertoire'
registre, ou autre livre ainsi détérioré.

2. Le livre dans lequel doit être faite la transcription,
devra au préalable être authentiqué et paraphé en la manière
indiquée dans l'article 2181 du Code civil, si le dit livre doit,
en vertu du dit article, être authentiqué et paraphé.

3. Lorsque cette transcription aura été ainsi faite dans 'e
dit index, répertoire, registre ou autre livre, il sera examiné
sur 1 original par le régistrateur et par son député, et le dit
régistrateur ou son député fera et apposera à la fin du dit
index, répertoire, registre ou autre livre une décloration ou
certificat attestant qu'il a été examiné et vidimé et qu'il est
conforme à l'original

; ce certificat sera fait sous serment
prêté devant le protonotaire de la Cour Supérieure du dis-
l..cr, ou devant le greffier de la Cour de Circuit du comté.

4. Le dit index, répertoire, registre ou autre livre portant
ce certificat aura la même authenticité, la môme validité et
le môme effet, à touips flna et intpnH^»» ^ 1-- ^ ^
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la transcription, et l'article 2161 du Code civil s'y appliquera.

Le livre original sera néanmoins soigneusement conservé,

bien qu'il en ait été fait une transcription et pourra servir et

être consulté au besoin.

2162. Dans les divisions

d'enregistrement de Qué-
bec et de Montréal, le re-

gistre mentionné en qua-
trième lieu dans l'article

précédent, peut être tenu

en plusieurs parties dans
des livres distincts, sui-

vant les catégories ci-

après, savoir :

1. Les cautionnement»,

reconnaissances et autres

obligations et sûretés en
faveur de la Couronne, les

testaments et leur vérifi-

cation
;

2. Les contrats de ma-
riage et les donations

;

3. Les nominations de
tuteurs et curateurs, les

jugements, actes et procé-

dures judiciaires
;

4. Les titres transl.atifs

de propriété autres que
ceux ci-dessus mention-

nés
;
[les baux mention-

nés en l'article 2128 et

les quittances anticipées

des loyers ;]

5. Les titres, actes et

2162. In the registra-

tion divisions cf Québec
and Montréal the register

mentioned in paragraph 4
of the preceding article

may be kept in several
parts in separate books,
according to the following
classification :

1. Bonds, recognizances
and otber securities and
obligations in favor of the
crown ; wills, and the pro-

bates thereof
;

2. Marriage contracts

and gifts
;

3. Appointments of tu-

tors and curators; judg-
ments and judicial acts

and proceediiigs
;

4. Deeds conveying the
ownership of property
other than those above
mentioned

;
[the leases

mentioned in article 2128,
and acquittances for rent
paid in anticipation

;]

5. Deeds, instruments
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écrits créant des hypo-
thèques, charges et privi-

lèges non compris dans
îes catégories qui précè-
dent

;

6. Tous autres actes

dont l'enregistrement peut
être requis dans l'intiérêt

de quelque partie.

[Les dispositions ci-des-

sus peuvent être étendues,
par proclamation du gou-
verneur, à tout arrondis-

sement d'enregistrement
dont la population excède
cinquante mille âmes.]

2163. Le gouverneur
peut également, par pro-

clamation, enjoindre aux
régistrateurs poi"* les di-

visions d'enregistrement
de Québec et de Montréal
ou de l'une d'elles, de
tenir des registres et livres

distincts pour les immeu-
blés situés en dedans, et

pour ceux situés en dehors
des limites de ces cités.

and writings creating hy-
pothecs

, privilèges or
charges,and not comprised
in any of the precediug
classes

;

6. Ail other acts of
which registration may be
required in the interest

of any party whatever.
[The foregoing provi-

sion* may be extended by
a nroclamation of the go-
vernor to any registry
division the population of
which exceeds fifty thou-
sanda soûls.]]

2163. The governor
may also by proclamation
direct that tce registrars

for the registration divi-

sions of Québec and Mon-
tréal, or either of them,
shall keep separate regist-

ers and books for the im-
moveables situate within,
and for those situate with-
out the limits of the said
cities respectively.

*Sts. R. B. C, ch. 37, 1 Les régistr' leurs des divisions d'en-

s. 64. J registremsnt de Québec et Montréal
pourront tenir des livres et registres sépr-'s (lesquels seront
•-tuviicuviuass ici uuii cal vi-u.au-. i;i';;aur*ii a i Uiîciru as;gara uo KiVUA
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où les sommaires et autres documents doivent ôtre enregis-
trés,) pour l'enregistrement au long :

Premièrement.— Des cautionnements, reconnaissances et
autres sûretés et obligations en faveur de la couronne, testa-
ments. actes de dernière volonté et vériflcatious ou copies
authentiques de testaments et actes de dernière volonté

;

Deuxièmement.—Contrais de mariage et donations
;

Troisièmement—Nominations de tuteurs et curateurs, juge-
ments et actes et procédures judiciaires

;

Quatrièmement.— Titres translatifs de propriété qui n'en-
trent pas dans les catégories ci-dessus, y compris les échanges
et baux pour le terme de neuf années au plus, et actes de
partage

;

Cinquièmement.— Titres, actes et écrits créant des hypo-
thèques, privilèges ou charges, qui ne sont pas compris dan»
aucune des catégories ci-dessus

;

Sixièmement.—Tous autres titres, actes et écrits qui ne sont
pas compris dans aucune des catégories ci-dessus

;

Et l'enregistrement qui s'en fera au long daiis les dits
livres respectivement, vaudra à toutes fins et intentions quel-
conques

;
et l'enregistrement de tout titre, acte ou écrit, fait

au long dans tout livre, excepté dans celui réservé pour l'en-
registrement des sommaires, n'affectera pas la validité de
l'enregistrement quand bien môme le régistrateur se serait
trompé sur ia catégorie à laquelle le titre, acte ou écrit se
rapporte. 12 V. c. 48, s. 2.

2164. Le gouverneur en
conseil peut changer la

forme de tout livre, index
ou autre document officiel

que doivent tenir les ré-

gistrateurs, ou ordonner
qu'il en soit tenu de nou-
veaux

; et tout ordre à cet

2164. The Governor in
Council may alter the
form of any books, in-
dexes or other officiai do-
cuments to be kept by
registrars, or direct new
ones to be kept ; and ail

orders to that eflfect are
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effet est publié dans la

Gazette du Canada et a
effet à dater du jour qui

y est mentionné, pourvu
que ce jour ne soit pas fixé

à moins d'un mois après la

publication de cet ordre.

published in tbe Canada
Gaî ^tte and take effect

from the day therein ap-
pointed, provided such
day be not fixed at less

tban one month from the
publication of such order.

2165. D'autres disposi-

tions be trouvent renfer-
mées dans les statuts rela-

tife à l'enregistrement.

2165. Other provisions
are contained in the sta-

tu tes respecting registra-
tion.

SECTION II.

oeficiels et dispositions qui
s'y rattachent.

2166. A la diligence du
Commissaire des terres de
la Couronne, chaque bu-
reau d'enregistrement est

pourvu d'une copie d'un
plan correct, fait confor-

mément aux dispositions

contenues dans le chapitre

37 des Statuts Refondus
pour le Bas Canada, et

dans l'acte des 27 et 28
Vict. chap. 40, indiquant
distinctement tous les lots

de terre de chaque cité,

ville, village, paroisse,

canton ou partie d'iceux,

compris dans la circons-

cription du bureau.

SECTION IL

DU PLAN ET DU LIVRE DB RENVOI OF THE OFFICIAL PLANS AND
BOOKS OP REFERENCE AND OF
MATTER3 CONNBCTBD THKRE-
WTIH.

2166. The Commissioner
of Crown Lands furnishes
each registry office with a
copy of a correct plan,
made in conformity with
the provisions of chapter
37 of the Consolidated
Statutes for Lower Cana-
da and the statute 27th
and 28th Vict. ch. 40,
shewing distinctly ail the
lots of land of each city,

town, village, parish,

township, or part thereof,

comprised within the di-

vision to which such office

belongs.
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* Sis. R. B. C, ch. 37
j

68. Et vu que pour le fonctionne-
s. 68 et s. ; ment plus effectif du présent ac«}, U'

est à désirer qu'il y ait, dans chaque bureau d'enregistré-
ment, des plans exacts des cités, villes, vUlages, paroisses et
townships, ou de parties diceux, dans le comté ou 'a Jwision
d'enregistrement à laquelle tel bureau ap , tient, devaut
faire voir la subdivision de telles localités en lots, et servir
de base à la description de la propriété, à l-quelle les actes
et pièces eniegistrés dans tel bureau se rapportent, de ma-
nière à ce que l'index des immeubles requis par le présent
acte, soit facilement et correctement tenu,—à ces causes,—
Le duplicata du cadastre de chaque seigneurie qui, par la

deuxième section de l'acte d'amendement seigneurial de 1859
|22 V. c. 48,) devait rester entre 9s mains des commissaires
jusqu'à ce qu'il en fût disposé par le gouverneur en conseil,— devrj. être déposé dans le bureau du commissaire des
terres dt la couronne, de môme que tous autres plans, cartes
et autre? locuments du môme genre, préparés sous la direc-
tion des dits commissaires, ou qu'ils ont obtenus en leur qua-
lité de commissaires. 23 V. c. 59, -.. 28.

69. Le commissaire des terres de la couronne verra à ce
qu'il soit préparé, sous sa direction, un plan correct de chaque
cité, ville, village incorporé, paroisse, township, ou de partie
d'iceux, dans chaque comté ou division d'enregistrement
dans le Bas Canada, avec un Livre de Renvoi indiquant ces
endroits,—dans lequel livre sera énoncé :

1. Une description générale de chaqu3 lot oa lopin de
terre, désigné dans le plan qui s'y rapporte

;

2. Le nom du propriétaire de chaque lot ou lopin de terre
séparé, ou le nom du propriétaire de tout droit réel en tel
lot, autant qu'il sera possible de s'en assurer

; et—
3. Toute chose propre à faire bien comprendre tel plan

pour les fins du présent acte
;

4. Et chaque lot ou lopin de terre séparé, désigné sur le
plan, sera indiqué dans le dit livre par un numéro qui sera
mai-qué sur le plan et inscrit sur le dit livre, et le commis-
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saire pourra adopter tout moyen qu'il croira propre à en
aasur-T l'exactiiude. 23 V. c. 59, s. 29.

70. C acun des dits plans et Livres de Renvois sera dressô
jusqu'à (ine date précise, à laquelle il sera corrigé aiis&i bien
que possible, et cette date y sera marquée,—et il sera signé
par le commissaire et restera dans les archives de son bureau.
23 V. c 59, s. 30.

71. Une copie de chaque tel plan et Livre de Renvoi, '•«ir-

tiflé« par le commissaire des terres de la couronne, sera dé-
posée dans le bureau du régislrateur dans le comté ou
division d'enregistrement où est située la place qu'ils indi-
quent, et y restera ouverte à l'inspection du public pendant
les heures de bureau

; ces copies ne seront en aucune façon
altérées par le régislrateur, mais s'il constate qu'il s'y trou-
vait quelque erreur à l'époque de leur date, il en fera rapport
>»" commissaire des terres de la couronne, qui, en étant sa-

ti. fait, ainsi que des corrections à faire, corrigera l'original

ainsi que la copie, en conséquence, en certifiant telle correc-
tion de sa propre main :

2. Telle correction ne sera pas faite de manière è changer
le numéro des lots ou lopins de terre sur le plau » ns le

Livre de Renvoi, mais tout lot ou lopin de terre u^nc aura
été constatée l'omission, sera inlercallé et disting ié par une
lettre ou par quelqu'autre signe qui ne dérangera pas le nu-
mérotage primitif

; il n'y aura pas non plus de correction de
faite en conséquence du changement de possession ou de la
ûxvision d'un lot quelconque, survenu depuis la date où
le plan et le livre ont oté dressés. 23 V. c. 59, s. 31.

'2. Dans les parties seigneuriales du Bas Canada, les ca-

dasi.-ss faits par les commissaires seigneuriaux, et les plans
faits sous leur direction, devront servir de base aux plans et

aux Livres de Renvois qui devr». 'être faits sous l'auic rite

du présent acte :

2. Dans les townships, le commissaire des terres de la cou-
ronne evra faire usage de telles cartes eu arpentages ou
faire faire tels arpentages qu'il croira les plus propres à sa-
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rantJ? l'exactitude des plan» et dos Livre» de Renvois à faire
tel qu'il est dit plus haut

; mais le numérotage primitif des
lot» et concessions sera toujou's conservé; et dans les parties
rurales, toute» subdivisions d'iceux seront distinguée» par
des lettre» ou autre» signes comme faisant partie de tels lots
primitifs, et dan» les ville» et villages, par do» numéro» »u.
bordonnés, ou autres signes, mai» toujours comme partie»
des lots primitifs, desquels il sera aussi fait mention. 23 V.
c 59, b. 32.

73. Le dit commissaire pourra accorder des copie» certifiées
de tout tel cadastre seigneurial, plan, ou Livre de Renvoi,
tel que dit plus haut, ou de toute partie d'iceux, ou ex. rails
d'iceux, qui feront preuve et auront le môme effet que le ca-
dastre original» le plan ou le Livre de Rcavoi pour ce qui
concerne les matièros indiquées ou énoncées dans telle copie
ou extrait certifié. 23 V. c. 59, s. 33.

St. de Québec, 32 Vict.^ > Amend.— Le statut de 0- 32 Viet.,

J

i Am
\c. 25,<''*• 25.
J c. 25, contient ce qui suit :

Considérantque les index ou répertoires, registres et autre»
livres tenus dans chacun des bureaux d'enregistrement. <qn
conformité du -"'.apitr^ six du titre dix-huit du Code civil du
Bas-Canada, sont exposés par un long usage à se détériorer,
et que pour éviter des erraurs etdesomissiousqui pourraient
résulter de ces détériorations, il est à propos de pourvoir à
ce que des copies authentiques en soient faite„ , considérant
que les plans et livres de renvoi que le Gorâmipsaire des
terres de la Couronne est obligé de faire préparer conformé-
ment au chapitre trente-sept des Statuts Refondus pour le
Bas-Canada, à l'acte 27-28 Vict., chapitre 40, et aux articles
21C6 et 2167 du dit Code civil, ne peuvent être déposés par
le dit Commissaire, dans le bureau du régistrateur d'une cir-
conscription d'enregistrement que lorsque les plans et les
livres de renvoi de toutes le» localités comprises dans la dite
circonscription d'enregistrement ont été faits pour toute la
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Circonscription, et qu'il est à propos, dans l'inltrôt public,
que le dépôt séparé et distinct du plan et du livre de renvoi
d'une cité, ville, village, paroisse, canton ou partie d'iceui,
puisse être fait, lorsqu'il sera j«gé convena'ile, et que poi>
voir soit donné au 'iulenant-gouverneur en conseil d'an-
noncer par proclamation, le dépôt du dit p an (,t du dit livre

de renvoi pour une partie seulement de la cirv • acription
d'enregistrement et de fixer le jour auquel les dispositions de
V.. icle 2168 du dit Gode civil deviendront en force, dans
celte partie de la dite circonscription

; à ces causes, 8a Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement de la législature de
Québec, décrète ce qui suit :

1. Chaque fois qu'il uera représenté, à la satisfaction du
lieutenant-gouverneur en conseil, qu'un index, répertoire,
registre ou autre livre, tenu dans un bureau d'enregistrement,
est tellement détérioré par le temps et par l'usage, ou est
dans un tel état de vétusté, que des erreurs ou omisdons
pourraient se commettre ou en résulter, au préjudice du
public, ou me.'^re en danger le droit des particuliers, le lieu-

tenant-gouverneur en conseil pourra ordonner au régistra-

teur dont uu des index ou répertoire, registre, ou autres
livres, est ainsi détérioré, de s'en procurer un autre du môme
format que le premier, et d'y faire, ou fai- e faire, en autant
que les écritures pourront être déchiffrées, la transcription

des actes, matières et choses contenues dans le dit index, ou
répertoire, registre, ou autre livre ainsi détérioré.

2. Le livre dans lequel doit être faite la transcripticn,

devra, .u préalable, être authentiqué et paraphé, en la ma-
nière indiquée dans l'article 2181 du Gode civil, si ledit
livre doit, en vertu du dit article, être authentiqué et pa-
raphé.

3. Lorsque cette transcription aura été ainsi faite dans le

dit index, répertoire, registre ou autt-e livre, il sera examiné
sur l'original par le régistrateur et par son député, et le dit

régistrateur ou son député f'^^a et apposera à la fin du dit

index, répertoire, registre ou autre livre une déclaration ou
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certificat attestant qu'il a été examiné et vidimé et qu'il esl
conforme à l'original

; ce cerliQcat sera fait sous serment
prêté devant le protonotaire de la Cour Supérieure du dis-
trict, ou devant le greffier de la Cour de Circuit du comté.

4. Le dit index, répertoire, registre ou autre livre portant
ce cenificat aura la même authenticité, la même validité et
le même effet, à toutes fins et intentions, que celui dont il

est la transcription, et Tarlicle 2161 du Code civil s'y appli-
quera. Le livre original sera néanmoins soigneusement con-
servé, bien qu'il en ait été fait une transcription, et pourra
servir et être consulté au besoin.

St. de Québec, 35 Vict., | Le statut de Q. 35 Vict.^ c. 16, con-
ch. 16, ) tient ce qui suit :

1. Le second paragraphe de la section 72 du chapitre 37
des Statuts Refondus pour le Brs-Canada est par le présent
amendé de manière à ce qu'il se lise comme suit :

2. <' Dans les cantons, le Commissaire des terres de la
Couronne fera usage de telles cartes ou arpentages, ou fera
faire tels arpentages qu'il jugera les plus propres à assurer
l'exactitude des plans et des livres de renvoi à faire, comme
il est dit plus hart

j mais, à moins que quelque difficulté
pratique n'en puisse résulter, le numérotage primitif des lots
et concessions sera toujours conservé, et dans les parties ru-
raies, toutes subdivisions d'iceux seront distinguées par des
lettres ou autres signes comme parties de tels lots primitifs,
et dans les villes et villages par des numéros subordonnés'
ou autres signes, mais toujours coiime parties des lots pri-
mitifs, desquels il sera aussi fait mention, et toutes les fois
que telle difficulté se rencontrera, les lot;< seront désignés et
décrits de la manière que le Commissaire des terres de la
Couronne le réglera."
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1 Dec. de Québec, p. 218. Dumontier et » juat : — Qu'un régis-

Montizambert, C. 5., (?., Stuart, /, 1875. } iraleur n'a droil d'exiger
aucun honorair» pour recherches faites sur le Cadastre déposé à son
bureau en vertu de 1 art. 2166 du Code Civil ; et que toute somme exigée
par lui pour telles recherches peut être répétée comme payée indûment

Jugement rendu le 8 Mai 1875.

Le demandeur s'était rendu au bureau du défendeur, qui
est le Régistrateur de l£. Division d'Enregistrement de
Québec, et avait fait lui-même sur le Cadastre Officiel du
quartier Jacques Cartier de la cité de Québec des recherches
relativement à six terrains situés dans cette localité. Le dé-
fendeur lui avait fait payer vingt-cinq contins pour chacune
de ces recherches.

Le demandeur poursuivit de suite le défendeur en répéti-
tion de la somme de $1.50 qu'il prétendait avoir payée indû-
ment. Le défendeur comparut, évoqua la cause à la Cour
Supérieure, et plaida par une simple défense en fait.

A l'argument, le demandeur prétendit que toute copie du
Cadastre Officiel déposé au bureau d'un régistrateur l'est ex-
pressément pour permettre au public d'en prendre connais-
sance, et donner aux intéressés l'occasion de voir s'il ne s'y

trouve pas quelque erreur dans la désignation de leurs ter-

rains ou des immeubles sur lesquels ils auraient hypothèque
et procurer à ceux qui font des transactions sur les immeu-
bles la possibilité de se conformer aux arts. 2168 et suivants
du Code Civil relativement à la désignation de ces immeu-
bles. Il ajouta que le Régistrateur n'était, à l'égard du
Cadastre, qu'un simple gardien

;
que les frais de garde étaient

nuls
;
que le gouvernement avait fait seul tous les déboursés

lequis pour la confection d.i Cadastre, et que ces documents
ne coûtant rien aux Régistrateurs, ceux-ci ne pouvaient rien
exiger des personnes qui désiraient en prendre communica-
tion. A l'appui de sa prétention, le demandeur cita la sect. 71

du ch. 37 des S. R. B. C, et soutint que cette section statuant
qu'une copie du Cadastre restera ouverte i l'inspection du
j)ublic pendant les heures du bureau, sans dire que le Régis-
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tralour pourra rien exiger à ce sujet, telle inspection doit
ôlre gratuite.

Le défendeur répondit qu'il avait droit de charger vingt-
cinq centins pour toute recherche faite à son bureau, sans
exception.

Stuart, Juge :— Le défendeur est évidemment dans l'er-
reur. Il n'a droit de réclamer aucun honoraire pour
recherches faites sur la copie du Cadastre déposée à son bu-
reau par le Commissaire des Terres de la Couronne, et la
sect. 71 du ch. 37 S. R. B. G., disant que telle copie restera
ouverte à l'inspection du public, il est clair que telle inspec-
tion est gratuite. Un officier public ne peut exiger d'autres
honoraires que ceux qui lui sont octroyés par la loi, et le
défendeur n'a cité aucun texte qui l'autorise à prélever sur
ceux qui vont examiner le Cadastre déposé à son bureau une
taxe de vingt-cinq centins par recherche. Il doit en consé-
quence rembourser au demandeur le montant qu'il lui a
ainsi fait indûment payer.

21 fr. (Je plan doit être
accompagné d'une copie
d'un livre de renvoi dans
lequel font insérés :

1. Une description gé-
nérale de chaque lot de
terre porté sur le plan

;

2. Le nom du proprié-
taire de chaque lot autant
qu'il est possible de s'en
•jssurer

;

3. Toutes remarques né-
cessaires pour faire com-
prendre le plan.

Chaque lot de terre sur
le plan y est indiqué par

2167. Such plan must
be accompanied by a copy
of a book of référence in
which are set forth :

1. A gênerai descriptiom
of each lot of land shewn
upon the plan

;

2. The name of the
owner of each lot, so far

as it can be ascertained :

3. Ail remarks neces-
sary to the right under-
standing of the plan.

Each lot of land shewn
upon the plan is désigna-
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un numéro d'une seule
série, qui est inscrit dans
le livre de renvoi pour y
détrigner le même lot

ted thereon by a number,
which is one of a single
seiies, and is entered in

the book of référence to

designate the same lot.

Voy. Sts. Réf. B. G, ch. 37, sec. 69, cité sur art. 2166.

2168. Après que copie
des plans et livres de ren-
voi a été déposée dans un
bureau d'enregistrenient
pour toute sa circonscrip-

tion, et qu'il a été donné
avis par proclamation tel

que mentionné en l'article

2169, le numéro donné à
un lot sur le plan et dans
le livre de renvoi est la

vraie description de ce lot

et suffit dans tout docu-
ment quelconque

; et toute
partie de ce lot est suffi-

samment désignée en dé-
clarant qu'elle fait partie
de ce lot et en indiquant
à qui elle appartient, avec
ses tenants et aboutis-
sants

; et tout terrain com-
posé de parties de plus
d'un lot numéroté est suffi-

samment désigné en dé-
clarant qu'il est ainsi

2168. When a copy of
the plans and books of ré-

férence for the whole of a
registration division bas
been deposited in the
office for such division,
and notice bas been given
by proclamation in the
manner mentioned in ar-

ticle 2169, the number
given to a lot upon the
plan and in tne book of
référence is the true des-
cription of such lot, and is

sufficient as such in any
document whatever ; and
any part of such lot is

sufficiontly designated by
stating that it is a part of
such lot and mentioning
who is the owner tbereof
and the properties conter-
minous thereto ; and any
pièce of land composed of
parts of more than one
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composé, et en indiquant
quelle partie de chaque
lot numéroté il contient.

La description d'un im-
meuble dans l'avis d'une
demande en ratification

de titre, ou dans l'avis

d'une vente par le shérif,

ou par licitation forcée,

ou de toute autre vente
ayant les effets du décret,

ou dans telle vente ou
jugement de ratification,

ne sera censée suffisante

que si elle est faite con-
formément aux prescrip-

tions du présent article.

Aussitôt après que le

dépôt de tel plan et livre

de renvoi a été fait et
qu'il en a été donné avis,

les notaires sont tenus, en
rédigeant les actes concer-

nant les immeubles indi-

qués sur tel plan, de dési-

gner ces immeubles par le

numéro qui leur est donné
Bur le plan et dans le livre

de renvoi, de la manière
prescrite ci-dessus ; à dé-
faut de telle désignation

l'enregistrement ne peut

numbered lot îs sufficîent-

\y designated by stating
that it is so composed and
mentioning what part of
each numbered lot it con-
tains.

No description jf an
iramoveable in the notice
of application for confir-
mation of title, or in the
notice of a sale by the
sheriflF or by forced licita-

tion, or of any sale having
the effect of a 8herifi''8

sale, or in the sheriflf's

deed, or in the judgment
of confirmation, will be
deemed suffioient unless it

is made in conforraity
with the provisions of this
article.

As soon as such plans
and books of référence
hâve been deposited and
notice thereof bas been
given, notariés passing
acts concerning imm >ve-
ables indicated on such
plan are bound to design-
ate such immoveables by
the number given to them
upon such plan and ia the
buok of référence, in the
mauuer above prescribed

;

in defaultof such désigna-
tion the registration does



433

{ARTICLE 21fi8.]

affecter le lot en question,
à moins qu'il ne soit pro-
duit une réquisition ou
avis indiquant le numéro
sur le plan et livre de
renvoi comme étant celui
du lot qu'on veut affecter

par tel enregistrement.

not affect the lot in ques-
tion, unless there is filed

a réquisition or notice in-

dicating the number on
the plui and book of ré-

férence as being that of
tho lot intended to be
affected by such regislra-

tion.

* Sts. R. B. C, ch. 37, 1 Le numéro d'un lot ou lop" de
s. 74. j terre quelconque sur le plan et le

Livre de Renvoi d'un endroit quelconque, après leur dépôt
au bureau du régistrateur qu'il appartient, sera la vraie dési-
gnation de tel lot ou lopin de terre et en sera toujours une
description suffisante dans tout acte, pièce ou document
quelconque,—et tout lot ou lop' i, formé de partie de tel lot

ou lopin numéroté, sera suffisamment désigné comme en
faisant partie, eu désignant à quelle partie il appartient, et

donnant ses tenants et aboutissants — et s'il est composé de
partie de plus d'un '.3I lot ou lopin numéroté, alors il sera
suffisamment désigné comme étant ainsi composé, en dési-
gnant quelles parties de chaque lot numéroté il contient :

2. II sera du devoir des notaires passant des actes concer-
nant des lots ou lopins de terre, dans aucun endroit pour
lequel u 'lan et un Livre de Renvoi ont été déposés dans le

bureau u.. .égistrateur qu'il appartient, de les décrire, autant
que possible, en renvoyant comme ci-dessus aux numéros
dans tel plan et tel hvre, et si tel lot ou lopin ne comprend
pas la totalité d'un lot portant un numéro dans tel plan ou
hvre, alors d'énoncer quelle partie ou parties d'un ou de plus
d'un de ces lots numérotés il contient

; et sera du devoir du
régistrateur de constater, autant que possible, de quels lots

ou lopins de terre numérotés, chaque lot ou lopin de terre,

affecté par aucun acte ou instrument enregistré dans son
bureau, et qui n'est pas ainsi décrit est composé

;

CK LiOnIài!£R| iiîO. VOL. i5* 28
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3. Si dans tout acte de cette espèce ou autre instrument ou
document qui doit être enregistré, il n'y a pas de description
de l'immeuble auquel il se rapporte en renvoyant 4 un lot

numéroté ou à des lots numérotés sur le plan et le Livre de
Renvoi, déposés dans le bureau d'enregistrement du comté
ou de la division d'enregistrement pour l'endroit où est situé
le dit immeuble, il sera du devoir de la partie, faisant enre-
gistrer tel acte, instrument ou document, de déposer, au
bureau du registrateur, un avis contenant telle description
comme ci-dessus,—et l'enregistrement de tel acte, instrument
ou document ne sera pas censé complet ou n'afTectera pas
l'immeuble y mentionné, avant que tel avis ne soit déposé,
d'aprèj la formule Q de la cédule annexée au présent acte
ou au même effet

;

4. Et nulle description d'un immemble dans tout avis de
demande en ratification de titre, avis de vente par le shérif,
ou avis de vente par licitation forcée, ne sera censée suffi-
santé si elle n'est telle que requise par la présente section,
pour les fins d'enregistrement. 23 V. c. 59, s. 34.

i
4. Dès qu'un plan de subdivision

* St. de Québec, 40 Vict.,

ch. \6, s. i et s. /ou redivision, accompagné d'un
livre de renvoi, aura été déposé chez lui, le registrateur
devra annoter, dans l'index aux immeubles, sous le numéro
du lot originaire, ou de la subdivision ou redivision, le fait
que tel lot a été subdivisé ou redivisé, en tout ou en partie
selon le cas.

'

5. Lorsqu'une subdivision ou une redivision a été faite
le numéro spécial et la désignation donnés à chaque lot sur
le pla4i et dans le livre de renvoi de telle subdivision ou re-
dirision, constitueront l'exacte description de tels lots subdi-
visés respectivement, laquelle sera suffisante dans tout do-
cument

;
et les dispositions de l'article 2168 du code civil

s'appliqueront aux lots de cette subdivision ou redivision.
Lorsqu'une partie seulement d'un lot originaire sera subdi-
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visée ou lorsque partie seulement d'un lot dana une subdi-
vision sera redivisée, il suffira, pour désigner la partie non
divisée, de l'appeler la partie non divisée de tel lot orici-
naire ou de tel lot dans une subdivision.

6. Le commissaire des terres de la couronne pourra fair»
publier, dans la Gazette Officielle de Québec, le livr. de ren.voi de toute subdivision ou redivisio», avec le môme effetque CH m de la publication du livre de renvoi d'une localitéen vertu de la sixième section du chapitre vingt-cinquième
de la trente-deuxième Victoria.

St. de Québec, 40 Vict., ^ Amenà.^Vacte Q. 40 Vict., c. 17,
c/i. 1 /, s. Z. S s. 2, contient ce gui suit :

v«HHhf."*^1^"'"uf
"' ""'''''' ^'' '^^"^«^ relativement à la

validité ..es hypothèques consenties depuis la mise en forcedu Gode civil provenant de ce que les immeubles hypotiié-
qués ont été décrits par lot et rang ou partie de lot et IL il
est par le présent acte déclaré que toutes tellec hypothèg°ùes
seront censées bonnes et valides pour toute fin, comme si lesimmeubles hypothéqués eussent été spécialement décritspar une désignation des tenants et aboutissants.

Voy. St. 49-50 Vict, ch. 11, s. 1, cité sur art. 2174.

5 Dec. de Québec, p. 369, Roussel et i j^j _,„ o„» ,.
Bureau de Hév. Québec, 1879. fven^lT ^rCtrC:'en vertu de la lo. établissant le cadastre, ne peut ôtre fait que pir l Jw,'prescrit par la clause 2172 du Code Civil

;

4 o i^ar i avis

2. Que le transport d'une créance liypo'lhécaire fait pendant la périodellxée pour le renouvellement des droits réels, quand môme le H^nl
Code Cmi ne conservera pas au tiers le rang hypothécaire de la ditecréance si le dit transport n'est accompagné du dit avis.

Cette cause s'est présentée devant la Cour sur la contestaUon par le demandeur de la collocation du eréaucier Fraui
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çois Kirouac. Les faits sont tels qu'expliqués dans l'extrait

suivant du façtum du créancier colloque :

Il s'agit en cette cause de savoir si le demandeur s'est con-
formé aux clauses 2172 et 2173 du Code Civil, et s'il a renou-
velé dûment son hypothèque. Son hypothèque, créée par
obligation, date du 15 janvier 1868, et fut enregistrée le 5
septembre 1868. Créée originairement en faveur d'Eloi Pi-
card, elle fut trai:',portée à Ovide Picard le 29 décembre 18G9,
par acte enregistré le 30 décembre 1869.

Le premier février 1869, François Kirouac, le dit créan-
cier colloque, acquit aussi une hypothèque par obligation
sur le même immeuble et enregistrée le 1er avril 1869, Le
cadastre pour cette division n'est venu en force que le 31
janvier 1871, et, les délais pour renouveler les hypothèques
conformément à la dite clause 2172 expirèrent le 31 janvier
1873.

Le certificat du régistrateur constate que l'hypothèque de
F Kirouac a seule été renouvelée et ce certificat n'est pas
attaqué. Le 8 juillet 1872, l'hypothèque du 15 janvier 1868
fut transportée au demandeur, et l'acte de transport fut enre-

gistré le 8 août 1872. Il est vrai que ce transport désigne
l'immeuble affecté par le numéro du cadastre, conformé-
ment à la clause 2168 du Code Civil, et qu'en conséquence
le demandeur a acquis une hypothèque préférable à tous

autres créanciers hypothécaires subséquents. Mais la ques-

tion est de savoir si se conformer à la clause 2168, c'est-à-

dire désigner l'immeuble par le numéro du cadastre, suffît

pour faire remonter l'effet de l'hypothèque à la date de sa

création, et s'il n'est pas indi.spensable de se conformer de
plus à la clause 2172, et de donner l'avis du renouvellement.
Avant l'expiration des délais, savoir, le 22 janvier 1873,

M. Kirouac a renouvelé son hypothèque par l'avis requis, et

a ainsi fait remonter sou hypothèque à la date de sa création,

savoir, au 1er avril 1869.

L'hypothèque du demandeur quant à son privilège ne date

donc que du 8 août 1872, et celle de M. Kirouac date du
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<er arril 1869, et elle doit être préférable. Le régîstrateur
.nreg.stre tout cequ'on lui présente. Mais pour q^^Îfs^t^n.

nr^rf "TT^""" ^"''' '''^ ^^ renouvelé-tel queprès r par la clause 2131 du Code Civil-il faut lui donner

l'a pas fl?r
^"" ''"' '''"^'- ^'^^' ^ <ï"« 1« demandeur

TS 't"''
'"„•'' ''*^' P°"'" •ï"'"" renouvell ^mont soit

dans 2tfiS T ""'"'?'•' '°'' •^'^^°"^' conformémeni à lacta.ise 2168, par le numéro du cadastre, ce que le deman-deurafau.et 2^ que l'avis du renouvellement soit donnéconformément
à la clause 2131, document spécial et séparque le demandeur n'a pas fourni au régistrateur. Le certifi-er du rég^trateur n'est pas attaqué, et il constate que l'hy-pothèque du demandeur n'a pa, été renouvelés. \a Courne peut aller au-delà.

La formalité du renouvellement par un avis est tellement|mpéne„ que la clause 2172 ordonne qu'il sera tenu u^mdex des livres employés à la transcriptioa de ces avisPourrau-on exiger du régistrateur qu'il fabriquât des avfspourles enregistrer dans ces livres, les entrer dans 1 «deTen faire mention en marge de l'entrée originaire de l'hypo-thèque, quand les créanciers n'en croient pas devoi Sposer le trouble ni la dépense ?

Le Code Civil reproduit d'une manière plus succincte le»
.spos,t.fs du chap. 37 des S. R. B. C. La 'sectio^ 49 de cdernier présent aussi Pavis qui doit ôt.e donné pour opérerle renouvellement. Et cotte section réfère à la formule Pou on voit qu^^l faut informer le régistrateur de vZenlndu créancier d'opérer le renouvellement.
Le protonotaire ayant colloque M. Kirouac. le demandeurcontesta le rapport de distribution, sans attaquer le certiflc^îdu régistrateur La Cour Supérieure, présidée par 'HonbtJuge Caron, déboula la contestation.

iiionoie

confirma le jugement avec dépens.
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1 1 Revue Légale, p. 356. Poitras et La- \ Jvai :— Que l'enregi».

londey C. 5., if., 1882, Mathieu, J. ] irement d'un testament

contenant une substitution, Tait en 1853, n'a pas l'elTet do remplacer

l'insinuation qui était alors obligatoire.

Que l'enregistrement d'une substitution doit ôtrn renouvela dans les

deux ans de la mise en force de l'article 2103 C. G.

Lo 18 juillet 1796, Joseph Poitras contracta mariage avec
Josephte Rosalie Dubuc. De ce mariage sont nés trois en-

fants, savoir : Pierre Jean, Marie Archange Emilie et Charles

Poitras.

Joseph Poitras est décédé le 1 mars 1838, et Rosalie Dubuc
est décBdée le 4 décembre 1866.

Marie Archange Emilie Poitras est décédéo sans enfants

le 14 avril 18V.
Le 27 novembre 1832, Charles Poitras contracta mariage

avec Marguerite Laselle alias Laceine, et de ce mariage sont

nés 6 enfants savoir : Félix, Joseph, Charles, Elise, Julie et

Caroline Poitras, les demandeurs en cette cause.

Le dit Charles Poitras, fils de Joseph Poitras et de Rosalie

Dubuc, est décédé le 12 mars 1848, et Marguerite Laselle est

décédé le 25 octobre 1877.

Par son testament passé à Montréal, le 9 octobre 1853 de-

vant L. Martin, notaire. Pierre Jean alias Joseph Poitras, un
des trois enfants de Joseph Poitras avec Rosalie Dubuc, fit

la disposition suivante : "Je donne et lègue à Roch Poitras,

mon fils naturel, carossier de la cité de Montréal, avec lequel

je demeure actuellement, la jouissance et l'usufruit, sa vie

durante seulement, de ma maison en briques à deux étages,

sur le niveau de la grande rue St. Laurent, de celte dite cité,

avec ses circonstances et dépendances, et l'emplacement sur

lequel la dite maison se trouve érigée, pour du tout eri jouir

par le dit Roch Poitras, mon fils naturel, en bon ère de
famille, sa vie durante ; et aussitôt son décès, je donne et

lègue "le dit emplacement, avec ses circonstances et dépen-

dances, en pleine propriété, aux enfants à naître en légi ;me
mariage du dit Roch Poitras ; à défaut d'enfants ce dernier
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pourra disposer, par testament, de la moitié indivise du dit
emplacement et de ses dépendances, en faveur de qui bon
lui semblera. Et l'autre moitié du dit emplacement et de ses
dépendances sera, en ce dernier cas seulement, réversible ime^ 'u.i proches parents."

Le .Mt Pierre alias Josepli Poitras est décédé, sans avoir
changé son testament, le 24 octobre 1853, et son testament a
été enregistré le 2 novembre 1853.
Le dit Roch Poitras est décédé le 14 avril 1881, sans pos-

tenté, et les demandeurs se trouvent les plus proches parents
survivants de Pierre Jean alias Joseph Poitras, et en vertu
du dit testament, ils réclament la moitié indivise du dit im-
meuble qui est maintenant décrit comme suit :

" Un lot de terre sis et situé dans la cité de Montréal avec
maisons en briques et dépendances dessus érigées, et connu
au plan et sur le livre de renvoi officiels du Quartier St
Laurent, dans la dite cité de Montréal, sous le numéro six
cent quatorze (614)."

Les demandeurs allèguent que, depuis le décès de Roch
Poitras, les défendeurs ont détenu le dit immeuble et s'en
sont appropriés les fruits et revenus, et ils demandent à être
déclarés propriétaires par indivis de la moitié du dit lot de
terre et de ses dépendances, et en être mis en possession et à
ce que les défendeurs soient tenus de leur payer les fruits et
revenus de la dite moitié indivise du dit immeuble, depuis
le 14 avril 1881, à dire d'experts.

Le 7 octobre 1874, Harry Roman, procureur de Roch
Poitras, suivant procuration déposée au bureau de C. H. La-
montagne, le 6 octobre 1874, vendit à Louis Bédard et
Charles Horace Lamontagne le lot de terre ci-dessus men-
tionné, pour le prix de «4000. Cet acte fut enregistré le 8
octobre 1874.

Le 10 octobre 1874, le dit C H. Lamontagne vendit ses
droits, dans cet immeuble, à Elizabeth Agnew, acte devant
C. Archambault, notaire, pour le prix de «2U00. Cet acte fut
enregistré le 12 octobre 1874.
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Le 28 janvier 1875, Elizabutb Ag.iew vendit la moitié in-

divise de cet immeuble au défendeur, M. C. Lalonde, acte

devant Geo. A. Hughes, notaire, pour $1600. Cet acte fut

enref,'istré le 30 mars 1875.

Le 23 mars 1875, le dit Roch Poitras ratifia la vente faite

par le dit Harry Roman, ès-qualilés aui dits Louis Bédard et

C. H. Lamontagne, et reconnut avoir reçu $150, de Noël C.

Lalonde, à compte des $1500 dues sur le prix de vente sut

relaté, acte devant C. Archambault, notaire.

Le 20 décembre 1875, par acte devant Marin, notaire,

Louis Bédard vendit la moitié indivise du dit l'; t à Joseph
Rivet. Cet acte fut enregistré Je 20 décembre 1875.

Le 30 mars 1878, par acte devant Content, notaire, Joseph
Rivet vendit *a part indivise du dit immeuble à Joséphine
Beaudoin, un des défendeurs en cette cause, pour $1000. Gel
acte fut enregistré.

Le 1 juin 1878, par acte devant Content, notaire, la dite

Joséphine Beaudoin vendit tous ses droits, dans cet im-
meuble, à Charles James Craig. Cet acte fut enregistré le

28 juin 1878.

Le 10 juillet 1879, par acte devant Isaïe Rain ville, notaire,

Charles James Craig, promit vendre la moitié indivise du
dit immeuble à Charles Ferdinand Lalonde. Cet acte fut

enregistré.

Le défendeur Charles Ferdinand Lalonde a pris posses-

sion du dit im. leuble, lors de 'a passation de la dite pro-

messe de vente, et il en est resté en possession depuis.

Le 17 octobre 1b • 7, par acte devant Geo. A. Hughes, no-
taire, Noël C. Lalonde vendit la moitié indivise du dit im-
meuble à C. F. Lalonde, pour $950. Cet acte fut enregistré

le 13 juillet 1878.

Le défendeur allègue que Roch Poitras était fils légitime
de Pierre Jean Poitras alias Joseph Poitras avec Adeline
Bleau, dont le mariage fut célébré le 17 octobre 1853,ayani
été légitimé lors du mariage de ses père et mère.
Le lot de terre en question avait été donné à Pierre Jean
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alias Joseph Poitras, par Joseph Poitraa, père, et Rosalie

Dubuc, le 5 octobre 1837, acte devant Chevalier de Lorimiei,

notaire. Cet acte fut enregistré le 8 octobre 1874.

Le môme jour, le dit Joseph Poitras, père, fit son testa-

ment confirmant la dite donalioa. '^<^ testament fut enre-

gistré.

Pierre Jean Poitras resta en nossession du dit immeuble
jusqu'à son décès arrivé le 22 c jre 1853.

Le défendeur G. F. Lalonde allègue que Roch Poitraa,

comme fils légitime et con^me héritier de Pierre Je;iii Poi-

tras, fut saisi de tous les biens du dit Pierre T-an Poitras,

son père, et notamment du dit immeuble
;

qi. . fit enregis-

trer le 8 octobre 1874, une déclaration de transmission héré-

ditaire de la succession de son père et de l'immeuble en
'

question
; que lors de l'acquisition faite du dit T;nmeublo

par le dit défendeur, un certificat du régistrateur constate

qu'il n'y avait aucun enregistrement de fait relativement au

dit immeuble que les actes ci-dessus mentionnés, ei qu'il n'y

était fuit aucune mention du testament de Pierre Jean Poi-

tras
;
que le défendeur a ainsi acçuis de bonne foi le dit im-

meuble, en vertu d'i -' -anslatif de propi-iété.

Le testament avr iregistré avant la confection du
cadastre, mais l'enrojj.w.iement de ce tesla'ïient n'avait pas

été renouvelé.

Le défendeur dit qu'il a acquis du propriétaire véritable

apparent au bureau d'enregistrement, etque lesdemandeui.,

s'ils avaient des droits sur cet immeuble, les ont perdus vis-

à-vis de lui, en ne faisant pas enregistrer leur titre.

Par un second plaidoyer subsidiaire le défendeur réclaro;,

des améliorations au montant de 8500, et une somme ùe

$480 payée pour taxes, etc., sur la propriété.

Comme on vient de le voir, le testament de Pif-re Jean
Poitras j. été enregistré le 2 novembre 1353, mais son enre-

gistrement n'a pas été renouvelé après la confection du ca-

dastre. Le 7 octobre 1874, par acte devant C. H. Lamon-
tagne. notai"e, Roch Poitras, par son procureu», donna un



!

442

[ARTICLE 2168.]

aris au régistrateur qu'il était le seul héritier de Pierre Jean
Poitras, et que comme tel il se trouvait propriétaire du dit
immeuble. Cet avis fut produit au bureau d'enregistrement
de Montréal, le 8 octobre 1874. Le 7 octobre, c'est-à^iire ic
môme jour que Roch Poitras fît cette déclaration, il vendit à
Bédard l'immeuble dont il se disait ainsi propriétaire. Cet
acte de vente et l'avis susdit furent enregistrés le mêiucjour

lia question qui se présente en cette cause est de savj,r si

les droits des demandeurs ont été sauvegardés par l'e •

gistrement du testajaent de Pierre Jean alias Joseph Poit
le 2 novembre 1853, et en supposant que l'enregistrement de
ce testament ait été alors suffisant, si ies demandeurs étaient
tenus après la mise en force du cadastre, st daus les 2 ans
de renouveler l'enregistrement de leur titre, c'est-à-dire du
dit testament

Voici quels sont les prétention» des demandeurs à ce sujet ;

"Les défendeurs" disent les demandeurs, " ne i-cuvent
repousser la demande des demandeurs en invoquant le dé-
faut du renouvellement de l'enregistrement da titre des
demandeurs, cest-à-dire du testament de feu Pierr^ Jean
alias Joseph Poitras, pour deux raisons principales :

P Le renouvellement de l'enregistrement n'est pas néces-
saire pour conserver les droits de propriété dans un im-
meuble.

Art. 2172, 2173, 2090, 2016 du Code Civil B. G.
23 Victoria, chap 59, sect. 37.

S. R. B C, chap. 37, sections 77 et 78,

La Banque du Peuble vs Laporte, 19 Jurist, pages 66 et
suivantes.

2" En supposant que le renouvellement d'enregistre-nent
du titre des demandeurs eût été nécessaire, Ip-, défendeurs
n'auraient pas le droit d'invoquer ce défaut d'enregistrement
parce qu'ils n'ont au .un droit, et par suite aucun intért't dans
l'immeuble revenciqué. Ils fondent leur droit sur un titre

nul, en autant qu'il procède d'une personne qui n'a jamais
eu aucun droit de propriété dans l'immeuble ;

" Nemo plus

^"xr.
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" jurisad alium transferre potest quam ipse habet." Roch
Poitras, simple usufruitier de cet immeuble, n'a pas pu en
transférer la propriété aux défendeurs.

Roch Poitras, nonobstant sa déclaration d'hérédité, n'était

cependant qu'un héritier apparent, puisque le testament de
son père qui le constitue simplement légataire en usufruit,

est valable, inattaqué, en pleine force et vigueur.

Or, la vente faite par l'héritier apparent est nulle quant à

l'héritier réel, comme étant la vente de la chose d'autrui.

Art. 1487, 1511, 1579 et 106 G. G. d» B. C
Art. 1599, Code Napoléon.

Troplong, des Hypothèques, toir.e 1, n° 4G8 ; Vente, tome
2, n" 960.

Touiller, tome 4, n° 289 ; tomo 7, n« 31 et tome 9, n° 54!.

Grenier, Traité des hypothèques, tome i, p. 101.

Duranton, tome. I, n» 559, 578.

Sirey, 1836, 2, 289, 290, 291, et nota au bon de la page.

Sirey, 35, 2, 294.

Laurent, tome, 9, n*> 561, 567, 563, 564, 565, 56d.

Troplong, Vente, tome I, page 313, dit ;
" Celui qui vend

" la nue p» oprié' d'une chose dont il n'a que l'usufrui»
•' vend la chose autrui," et au bas de la même page, n^ 235,

il dit :
" L'effet de la auUité de la vente de la ciiose d'autrui,

" c'est d'empêcher la propriété de passer sur la tête de l'a-

" cheteur, c'est de l'obliger de rendre la chose ».u véritable
•' propriétaire, et de donner à celui-ci un droit de revendi-
*' cation." A la page 32^, n° 238, il dit : " Voyons au profit

" de qui s'ouvre l'action en uullité de la vente de la chose
" d'autrui ;

" au bas de la page, il ajou.^ ;
" En ce qui tou-

" che le propriétaire dont on usurpé les droits, on ne saurait
" dire que l'action en nullité est ouverte en Su faveur. Car
" ainsi rjue je le dirai au numéro suivant, il n'a pas même
" beso\n /"e celte action. Le contrat est pour lui res inter alias

" aeta, on ne peut le lui opposer. Il tomoe do plein droit en
'* sa présence."
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Voir aussi n° 239, vol. I, Vente, pages 326 et 327 de

Troplong. •
^

Le cas actuel ne saurait être assimilé à celui du vendeur

qui vend successivement sa chose à deux acquéreurs. La
vente est valide à l'égard du second acquéreur, si le premier

n'a pas fait enregistrer son titre, parce que ce second acqué-

reur achète du véritable propriétaire aux yeux des tiers.

Mais ici, l'acte n'émane pas du véritable propriétaire
;

celui-ci a disposé de sa chose, par testament, et il n'en a pas

disposé une seconde fois; et c'est précisément pour empêcher

son héritier de vendre son bien qu'il en dispose lui-môme

par testament ; c'est-à-dire que l'acte de l'héritif r qui vend

est un acte antipathique et contraire à 1" velouté da pro-

priétaire.

L'enregistrement ne valide pas un titre nul, à rencontre

des droits du légitime propriétaire. (Voir vol. III, des Déci-

sions Jud., B. G., page 310, et spécialement pages 363, 364

et 365.)

Le testament de Pierre Jean alias Joseph Poitras ne con-

tient pas une substitution, puisque la nue propriété a été

léguée aux héritiers Poitras qui vivaient lors du décès du

testateur. La propriété n'est donc pas demeurée en suspens
;

les demandeui"» ont été saisis de plein droit de la propriété

des biens légués, mais à la condition de ne pouvoir en com-

mencer la jouissance qu'au décès de Roch Poitras, le léga-

taire en usufruit.

Les défendeurs n'ont aucun droit de rétention sur l'im-

meuble revendiqué. Ils n'ont acquis valablement que les

droits de Roch Poitras dans l'immeuble, c'est-à-dire des droits

d'usufruit. Tous les actes de vente le font voir ; les différents

Tendeurs vendent leurs droits el prétentions dans l'immeuble,

aucun d'eux ne réfère à ses titres de propriété. Les défen-

deurs ont d'ailleurs soutenu devant cette Cour que Roch
Poitras ne leur avait vendu que l'usufruit, et qu'ils n'avaient

acquis un titre valable qu'à l'usufruit.
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S'ils étaient simplement usufruitiers, ils étaient tenus des
réparations d'entretien, comme des impôts fonciers.
Voir Pothier, Domaine de propriété, vol. IX, p-ge 344

(Edit. Biignet.)

Proud'hon, du Domaine de propriété, vol. 2, n^ 459, 4tJ0
et 554.

Filion vs de Beaujeu, 5 L, C. J., p. 128.
Laurent, vol. VI, pages 240 et 241.

Arrêt de Paris du 11 juillet 1851. (Dallez, 1855.) Il est de
principe que les fruits n'existent que déduction des charges.
Les défendeurs de leur côLé disent :

L'article 2172 G. C. tel qu'amendé veut que dans les deux
ans après la mise en force du Cadastre, l'enregistrement de
tout droit réel doit être renouvelé, et l'article 2173 C. C. dit
qu'à défaut de tel renouvellement, les droits réels conservés
par le premier enregistrement n'ont aucun effet à l'égard des
acquéreurs subséquents dont les droits sont régulièrement
enregistrés.

Le code se sert des mots droits réels, or les droits réels com-
prennent les droits que les demandeurs en cette cause in-
voquent.

" lo Le Code Civil tel que promulgué est la loi, et l'on ne
peut aller au-delà pour modifier le sens des articles en invo-
quant les lois antérieures."

Acte d'Interprétation de Québec, 1368."

" Cause de Fraser et Abbott. Jugement du Conseil Privé,
20 L. C. Jurist, p. 197, et plus particulièrement, p. 210."

2° Le demandeur qui intente une action hypothécaire ou
pétitoire ne peut s'adresser qu'aux détenteurs inscrits au Bu-
reau d'enregistrement."

" Lalondc et Lynch, en appel, 20 L. C. Jurist, p. 158."

La défenderesse Joséphine Beaudoin plaide qu'elle n'est
^pas propriétaire de l'immeuble dont il est question

; qu'elle
a vendu tous ses droits dans cet immeuble à Charles James
,Craig, par acte passé devant Content, notaire, le 1 Juin 1878,
et elle produit copie de cet acte de vente avec un certiflcat

t
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d'enregistrement, et elle demande le renvoi de l'action des
demandeurs.

Le défendeur N. C. Lalonde plaide aussi qu'il n'est pro-
priétaire d'aucune partie de cet immeuble

; qu'il a vendu
tous ses droits dans cet immeuble à C. F. Lalonde, par acte
passé devant C. Archambault, notaire, le 17 octobre 1871
enregistré le 13 juillet 1878 ; et il oroduit copie de cet acte
de vente, avec un certificat constatant son enregistrement •

et il demande aussi le renvoi de l'action des demandeurs. '

Per curiam : Je crois que les demandeurs auraient dû
prendre connaissance de ces actes de vente enregistrés et
qu'ils n'ont pas droit d'action contre les défendeurs Joséphine
Beaudoin et Noël G. Lalonde, qui n'étaient pas propriétaires,
et dont les actes de vente étaient enregistrés longtemps avant
1 institution de la présente action. Je réf6re à la cause de
Lalonde, appelant et Lynrh et al., intimés, décidée en appel,
à Montréal, le 18 février 1875, rapportée à la page 158 du
20e vol. du Juriste B. G., où la question a été virtuellement
décidée.

Dans l'espèce actuelle, je considère qu'il y a substitutio*^
quoique le testament se soit servi du terme d'usufruit, voir
art. v'Za C. G.

Lors du décès de Pierre Jean alias Joseph Poitras le 24
octobre 1853, les actes portant substitution devaient être in-
sinués, lus et publiés devant les tribunaux civils du Bas-
Canada. Il ne paraît pas que ce testament ait été insinué
Ce n'est que le 30 mai 1855, par la passation de l'acte 18

Victoria, que l'enregistrement fut substitué à l'insinuation
L enregistrement du testament fait le 2 novembre 1853 ne

pouvait valoir comme insinuation, car la loi substituant l'en-
registrement n'était pas encore en force, voir la cause de
Macintosh et al., appelants, et Bell, intimé, G. B. R Mont-
réal, 9 juin 186f 12 Jurist, B. G., p. 121.

'

Cet enregistrement n'était pas non plus suffisant pour se
conformer au statut de 1855, vu qu'il n'a pas été fait dans le
temps où cet enregistrement était permis. On ne peut suppo-
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ser qu'on recherche au bureau l'enregistrement des substi-
unions avant le statut de 1855.

Mais en supposant que cet enregistrement puisse valoir
examinons la seconde question

'

L'article 2172 G G. tel qu'amendé par le Statut de Québec,
35 Victoria, ch. 16, s. 4, dit que dans les deux ans qui suivent

L^i 97^'°P
^°"' '' '"^'' '" ^'''' ^«« dispositions de

Iarticle21b8, l'enregistrement de tout droit réel doit être
renouvelé

;
et l'artcle 21 73 G. G., dit qu'à défaut de tel renou-

vellement, les droits réels conservés par le premier enre-
gistrement n'ont aucun effet à l'égard des acquéreurs subsé-
quents dont les droits sont régulièrement enregistrés.
La prétention des défendeurs est en substance : Les de.

mandcurs avaient, par le testament de Pierre Jean alias Joseph
auras en dat, du 9 octobre 1853. enregistré le 2 novembre

1853 droit a la moitié du dit emplacement, comme étant les plus
proches parents du dit Pierre Jean alias Joseph Poitras, lors du
décès de Roch Poitras sans enfants, mais en ne faisant pas re-
nouveler renregistrement d-j, dit testament, dans les deux ans de
la mise en force du Cadastre, ils ont perdu leurs droits à la moi-
tié de cet immeuble vis-à vis de Louis Bédard et Charles Horace
Lamontagne, qui ont fait enregistrer >c-r >ure, le 8 octobre 1874
titre qu^ils tenaient de Roch Poitras qui a fait enregistrer une
déclaration d'héritier le même jour, 8 octobre 1874
En d'autres termes, la législature a-t-elle voulu et entendu

obliger le propriétaire à renouveler l'enregistrement de son
titre, sous peine de déchéance de ses droits ?

Les articles 2172 et 2173 G. G. sont donnés comme étant
de 1 ancien droit, et ils contiennent un résumé de la section
77 du ch. 37 des Statuts Refondus du B. G., à laquelle ils
réfèrent

La sous-section 1 de la section 77, S. R. B. G., ch. 37 ne
se sert pas des mots droit réel, mais dit : " chaque hypothèque
y enregutrée sera renouvelé., et la sous section 2 de la dite
section 77 dit que si aucune telle hypothèque n'est pas ainsi
renouvelée dans le délai ûxé, elle n'aura aucun effet contre

I
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tout acquéreur subséquent dont la réclamation a été enre-

gistrée avant le renouvellement de telle hypothèque.

L'article 75 du Titre dix-huitième " De l'enregistrement

des droits réels", Rapports des Codiflcateurs 6 et 7, p. 206,

dit que Venregistrement de toute hypothèque doit être renou-

relé, et l'article 76 dit qu'à défaut de tel renouvellement les

privilèges et hypothèques conservés par le premier enregistre-

ment n'ont aucun effet à l'égard des acquéreurs subséquents

dont les droits sont régulièrement enregistrés.

Les Godiilcateurs ne font pas de remarque sur ces articles,

et il faut croire qu'ils n'ont pas entendu chanc^r les disposi-

tions de la section 77 du ch. 37 des S. R.B. G. La législature,

en promulguant le Code civil du Bas-Canada, ch. 41 des Sta-

tuts du Cana(^a de 1865, intitulé : Acte concernant le Code civil

du Bas-Canada, n'a pas fait d'amendements aux. rapports d3s

'.jodiflcateurs à ce sujet, et comment se fait-il que dans le

Code civil officiel nous trouvons les mots droit réel au lieu

du mot hypothèque, ou des mots privilèges et hypothèques.

Nous trouvons plusieurs cas de divergences non autorisées

entre la version officielle du Gode et les rapports des Godifl-

cateurs, et c'est j^^our régulariser ces dispositions que la sec-

tion 10 du chapitre 7 des Statuts de Québec de 1868, sanction-

né le 24 février 1868, fut adopté décrétant que le Gode Civil

tel qu'imprimé avant l'Union par l'imprimeur de la Reine de

la ci-devant province du Canada est la loi.

La section 77 du ch. 37 des S. R. B. G. est une reproduc-

tion de la section 37 du chapitre 59 des Statuts du Canada de

1860, 23 Victoria, qui se sert aussi du mot hypothèque au lieu

des mots droit réel que contient le Code.

Devons-nous prendre la signification des mots droit réel

dans le Code comme comprenant les droits de propriété, ou
simplement comme signifiant les droits réels dont l'enregis-

itrement devait être renouvelé en vertu des lois antérieures

que le Gode a prétendu reproduire. Dans la cause de La
Banque du Peuple,appelante, et Laporte & al., Intimés, la Cour
d'appel siégeant à Montréal, a, le 21 septembre 1874 (Juriste,
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B. C. vol. 19, p. 66) jugé que le renouvellement de l'enre-gistrement des droits réels requis par l'article 2172 C G ne
s applique qu'aux hypothèques ou charges sur les immeubles!
et non aux droits de propriété.

Il s'agissait dans cette cause de La Banque du Peuole etLaporte d'une substitution, et je serais disposé à adopieievues alors exprimées par le juge Taschereau qui .^Tuotla majonté de la Cour, s'il s'agissait d'un drc^t de propriété

^IJZTV'f^""'''''''^'' ^^^j"8«« Taschereau, San:born et Sicotte. Les juges Monk et Ramsay différaient. Le

\ZZTlr'''''"J'^'^'^'^^'''''''^'''^^''^^ été rendu parhonorable juge Beaudry, secrétaire de la Codification, et enfoveur de leur opinion on peut dire qu'ils connaissaientmi^ux l'opinion des Codiflcateurs. Cependant comme je l'aidéjà remarque, ce ne sont pas les CodiQcateurs qui ont faitce changement, et partant ils n'ont pu exprimer leur opinion
à cet égard, si ce n'est qu'ils ont pu faire ce changement
après leur rapport fait, et avant l'impression du Gode. Il ne

iTT^r ^' ''"' "^'^ P^"' ^' ^^'^ 9^« l'honorable jugeen chef Donon occupait comme procureur de La Banque duPeuple II est bien vrai que les procureurs sont tenus de
supporter les droits de leurs clients, et je ne suis pas con-vaincu que l'honorable juge en chef dût maintenir surlebanc les opinions qu'il émettait pour sa cliente, devant la
cour, cependant cela peut être une raison pour ne pas consi-
dérer cette décision comme établissant la jurisprudenceOn a cité la cause de Abbott et al. vs Fraser et al. iueée
par le conseil privé, et rapportée à la page 197 du 20e loi dn
Juriste, dans laquelle il a été jugé que lorsque le Gode con-
lent des règles complètes sur un sujet quelconque, on doit

les suivre, et qu'elles ne peuvent être contrôlées pai les lois
antérieures. Je considère que le Code en se servant des mots
droits réels a compris les droits des appelés à une substitu-
tion, et que l'intention de la loi a été qu'on pût constater, aubureau d enregistrement, toutes les charges dont seraient
grevés les immeubles

; or, le droit des appelés à une substi.
&£ liORiMihlt, BlU. VOL. 18. „„
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tution est uno charge qui est comprise dans les termes du

Code, et renregistrement en devait être renouvelé.

Jugement :— La Cour, après avoir entendu les parties par

leurs avocats et procureurs respectifs, sur le mérite de la

présente cause, avoir examiné tout le dossier de la procédure,

et les pièces produites, dueraent considéré la preuve, et sur

le tout mûrement délibéré.

Considérant que l'acte de vente de la moitié indivise de

l'immeuble dont il est question en cette cause, consenti par

la défenderesse Joséphine Beaudoin à Charles James Craig,

et passé à Montréal, le premier juin mil huit cent soixante

et dix-huit, devant Mtre Content, notaire, a été enregistré au

bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement de

Montréal-Est, 'dans les limites de laquelle se trouve situé le

dit immeuble, le vingt-huit juin, mil huit cent soixante-et-

dix-huit
;
que l'acte de vente de la moitié indivise de l'im-

meuble dont il est question en cette cause consenti par Noël

Chrysologue Lalonde, et passé à Montréal, le dix-sept octobre

mil huit cent soixante et dix-sept, devant Mtre Geo. A,

Hughes, notaire, a été enregistré au bureau d'enregistrement

de la dite division d'enregistrement de Montréal-Est, le treize

juillet mil huit cent soixante et dix-huit, que les demandeurs

pouvaient et même auraient dû prendre connaissance des

dits actes de vente, qui ont été rendus publics par leur enre-

gistrement, avant d'instituer la présente action, et que l'ac-

tion des dits demandeurs est mal fondée quant aux dits dé-

fendeurs Joséphine B^'audoin et Noël Chrysologue Lalonde.

Considérant que par son testament solennel, passé à Mont-

réal, le neuf octobre mil huit cent cinquante-trois, devant

L. Martin, notaire, Pierre Jean alias Joseph Poitras, un des

trois enfants de Joseph Poitras et de Rosalie Dubuc, fit la

disposition suivante -, Je donne et lègue à Roch Poitras,

mon flls naturel, carossier de la cité de Montréal, avec lequel

je demeure actuellement, la jouissance et l'usufruit, sa vie

durante seulement, de ma maison en briques à deux étages,

sur le niveau de la grande rue St. Laurent, de cette dite cité,
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iZeUatrr"'" '' ^^^-^^-ces, et l'emplacement sur

par le LlTl'V" ''°"'' '"^'«' P°"^ d" tout en jouir,par e dit Roch Poitras, mon fils naturel, en bon nère de

gt leTit'emor^"^^'
'' ^""''' «"'^ ''^'^^ "^-

«lègue le dit emplacement, avec ses circonstances et dépen-ZT "^ ' "l'
P'°P"'''' ^"^ «"f^"^« à naître en iég tfmemar âge du du Roch Poitras

; à défaut d'enfants, ce d'e nfepourra disposer par testament de la moitié indivise du diîempkcement et de ses dépendances en faveur de qTb^n lusemblera. Et l'autre moitié du dit emplacement efde ses dé^pendances sera, en ce dernier cas seulement, revers batme» plus proches parents. '
^^^'^^^^^^ »

Considérant qu'il est prouvé que le dit Pierre Jean a^m,Joseph Poitras est décédé le vingt-quatre octobre mU hûicent cinquante-trois
; que son dit testament a été enregistré

le deux novembre mil huit cent cinquante-trois, et queTed

est le môme que celui dont les demandeurs réclament lamoitié par la présente action.
^«ciament la

Considérant que la disposition susdite du dit testamentcontient une substitution, et que les demandeurs euTt^cause sont les appelés à la dite substitution

.ronH^if
''''' »^"''^'°' l'ouverture de k substitution, la

5 mlfiH.T
"''" ««-«vé. jusqu'à ce que la condit ondont le fidéicommis at -nd soit arrivée

Considérant que lors du ; v.ès de Pier're Jean alias JosephPoitras, le testateur ci-dessus
, -o„uonné, les actes oorUntsubstuution devaient être insinués, lus et publiés de/anUe

tribunairx civils du Bas-Canada et qu'il n'est pas prouvé quele dt testament du dit Pierre Jean alias Joseph Poitras a"

t

ainsi été lu et publié.
^oiiras au

de?85f18 vîl' '" ^' '^'^'''' '^^ ^'' S'^^"'«^" Canadade 1800, 18 Victoria, sanctionné le 30 mai 1855, l'enregistre.ment des actes portant substitution dans les bu;eaux d5iypotheques, dans la circonscription desquels seraient les iS.meubles substitués f^t «MbsH»..^ * i. i » ,-a—, i.jt vjDSUwuc a ia luctuie 61 puLlicatioa
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devant les tribunaux civils du Bas-Canada, et à leur insinua-

tion ou transcription dans les registres des cours.

Considérant que l'enregistrement du dit testament fait

comme susdit, le deux novembre rail huit cent cinquante-
trois, avant la passation du dit statut, na pas eu l'efTet de
remplacer la dite insinuation qui était alors obligatoire.

(Macintosh & al. appelants et Bell, Intimé, C. B. K. Montréal,
9 juin 1868, 12 Juriste B. C. p. 121).

Considérant que le dit testament ne paraît pas avoir été

enregistré au bureau d'enregistrement, dans la circonscrip-

tion duquel est l'immeuble en question, après la passation

du dit statut.

Considérant que l'article 938 du Code Civil, contenant les

dispositions du droit en force lors de la promulgation du
Code, décrète que le défaut d'enregistrement de la substitu-

tion opère en faveur des tiers au préjudice des appelés, sans

qu'il y ait lieu à restitution, sauf leur recours contre ceux
qui étaient tenus de la faire enregistrer.

Considérant que l'acquisition faite du dit immeuble par le

défendeur, Charles Ferdinand Lalonde, a eu lieu après la

mise en force du Code Civil, et que par l'article 2085 du Code
Civil, la connaissance acquise d'un droit non enregistré, ap-

partenant à un tiers et soumis à la formalité de l'eui-egistre-

ment, ne peut préjudicier aux droits de celui qui a acquis

pour valeur, en vertu d'un titre dûment enregistré
;
que les

titres du défendeur, qui paraît avoir acquis pour valeur, ont
été dûment enregistrés, et que la connaissance qu'il a pu
avoir du droit des demandeurs ne peut lui préjudicier.

Considérant qu'en supposant môme que l'enregistrement

de la dite substitution, fait le deux novembre mil huit cent

cinquante-trois, pût être considéré comme une publication

et insinuation légale de la dite substitution, cet enregistre-

ment ne paraît pas avoir été renouvelé, conformément aux
dispositions de l'article 2172 du Code Civil, tel qu'amendé
par le Statut de Québec, 35 Victoria, ch. 16, sec 'ion 4, dans
les deux ans à compter du premier septembre mil huit cent
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soixanteet^iix, date de la mise en force des dispositions de
l'article 2168 du Code Civil, dans la circonscription d'enre-
gistrement de Montréal, relativement au quartier St. Laurent
où est situé le dit immeuble, par la proclamation du Lieute^
nant Gouverneur en Conseil de laPiovincede Québec, en
date du 21 juin 1870, publiée dans la Gazette officielle de
Québec le 25 juin 1870.

Considérant que par le dit article 2172 du Code Civil tel
qu'amendé, dans les deux aas qui suivent la proclamation
pour la mise en force des dispositions de l'article 2168 du
Code Civil, dans une circonscription d'enregistrement, l'en-
registrement de tout droit réel sur un lot de terre compris
dans cette circonscription y doit être renouvelé, et que l'ar-

ticle 2173 du dit Code décrète qu'à défaut de tel renouvelle-
ment, les droits réels conservée par le premier enregistre-
ment n'ont aucun elTet à l'égard des acquéreurs subséquents
dont les droits sont régulièrement enregistrés.

Considérant que cet article 2172 du dit Code exige le re-
nouvellement de toutes les charges dont sont affectés les im-
meubles, afin que toutes les charges qui devaient être cons-
tatées au bureau d'enregistrement avant la mise en force du
Cadastre puissent l'être de la même manière après les deux
ans de la mise en force des dites dispositions de l'article

2168, et que les droits des appelés à une substitution, avant
son ouverture, son» compris dans les termes droit réel des
dits articles 2172 et 2173 du Code Civil.

Considérant que dans l'acte de vente consenti par Roch
Poilras, agissant par son procureur, à Louis Bédard et
Charles Horace Lamontagne, passé à Montréal, devant C. Ar-
c'aambeault, notaire, le dit Roch Poitras déclare que le itr
rain vendu lui appartient pour l'avoir eu au moyen de la
succession de feu Joseph Poitras, sou père, mais que cepen-
dant par cet acte il n'en a pas moins transporté tous les
droits qu'il avait dans cet immeuble, à quelque titre que ce
soit, et que les droits qui lui appartenaient en vertu du dit
testament furent cédés oar le dit acta
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Considérant q ie l'action des dits demandeurs 'si P' ni
mal fondée quant au défendeur Charles Ferdinand . .;. e.

A maintenue et maintient les défenses des dits défenu ..-s

et a renvoyé et renvoie l'action des dits demanuerr i ;ec
dépens distraits à Messieurs R. et L. Lallamme, hm^chu de»
défendeurs.

2169. Le dépôt des
plans et livres de renvoi
primitifs dans une cir-

consciiption d'enregistre-
ment est annoiicé par pro-

clamation du gouverneur
en conseil, fix .nt en même
temps le jour auquel les

dispositions de l'article

2168 y deviendront, en
force.

2169. The deposit of
the original plans and
books cf référence in any
registration divisi n is

decliired by a proclama-
tion from the Governor in
Council, fixing at the same
time the day on which
the provisions of article

2168 shall corne into force
therein.

Aussitôt que les plans et les Livres

i

* Sts. R. B. C, ch. 37,1

s. 75, i de Renvois, quant à aucun comté ou
division d'enregistremeni, auront été déposés comme ci-

dessus, dans le bureau du régistrateur, le gouverneur en
conseil pourra le faire ocnnaUre pr.i proclamation

; et à
^partir du jour nommé pour cet objet dans telle proclamation,
mais pas avant, la section ijUi ^ il -.ède sera en force dans tel

comté ou division d'enregistrement, et quant aux immeubles
qui s'y trouvent situés

; et aussitôt que ces plans et Livres
de Renvois auront élt déposés, le .égistratcur commencera
et préparera son index des immeubles. 23 V. c. 59, s. 35.

St. de Québec, 32 VicL, i Amend. — L'acte Q. 32 Yict.,

ch. 25, s. 6. S c. 25, 5. 6, contient ce qui suit :

Le Commissaire des terres de la Couronne pourra faire
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publier dans la Gazette OfficieUe de Québec le livre de renvoi
d'une localité ou de chaque localité comprise dans une cir-

conscription d'enregistrement, et tonte copie imprimée et pu-
bliée dans la dite gazette fe^a preuve et aura le môme effet
que l'original du dit livre de renvoi.

2170. A compter de ce
dépôt le régistrateur doit

préparer l'index mention-
né en second lieu dans
l'article 2161.

2171. A compter de l'é-

poque fixée dans telle pro-

clamation, le régistrateur

doit foire l'index des im-
meubles et le continuer
jou»" par jour en inscrivant
sous chaque numéro de
lot indiqué séparément au
plan et au livre de renvoij

un renv ui à chaque entrée
faite subséquemment dans
les autres livres et regis-

tres, affectant tel lot, de
manière à mettre toute
personne en état de cons-

tater facilement toutes les

entrées faites subséquem
ment concernant ce lot.

2170. The registrar so
sooi rs such deposit has
been made, must prépare
he index to immoveables
men+îoned in the second
place in article 2161.

2171. From and after
theday appointed by such
proclamation the registrar
must, from day to day,
make up and continue the
index to immoveables by
entering i^nder the num-
ber of each lot sc^A^rately

designated upon the plau
and book of référence a
référence to each entry
thereafter made .in the
other books and rrgistert

affecting such lot, so as to
enable any person easily
to ascertain ail the entries
concerning it made after
that time.
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Sis. R. D. C, ch. 37, 1 A partir du jour norme dans telle
s. 76. ) proclamation, comme étant celui au-

quel la soixante-quatorzième section s'appliquera à aucun
comté ou division d'enrejistrement, le régistrateur fera et
dressera régulièrement, jour par jour, l'index des immeubles,
inscrivant sous chaque lot ou lopin de terra, mentionné sé-
parément sur aucun plan ou dans aucun Livre de Renvoi,
déposé dans son bureau, un renvoi à chaque entrée faite
subséquemment dans ses autres livres affectant tel lot ou tel
lopin de terre, de manière à le mettre 3n état ou toute autre
personne, de constater facilement toutes les entrées l'afTec-
tant, faites subséquemment

; et pour aucune désobéissance
eu négligence de se conformer aux dispositions de la pré-
sente section, le régistrateur encourra une amende de cent
piastres, outre toute autre punition ou responsabilité à la-
quelle il peut être soumis en conséquence. 23 V. c. 59, s. 36.

1

8 Revue Ugale, p. m, Montizambert et | jcgé : Que la dicposi-
Dumontier, C. d'Appel, Québet, 1877. Ition de la clause 76 du

chap. 37 aes Statuts Refondus du Bas-Canada, imposant une pénalité
de $100 à tout régistrateur qui aurait négligé de se coufnrmer aux exi-
gences de cette clause, n'ert plus en vigueur.

Moyens de l'Appelant : —Le yingt-denx juillet 1874, l'in-
Limé poursuivavit comme plaignant par une action qu!tam
institua une action contre l'appelant, le Régistrateur dû
i^mté de Québec, pour recouvrer la somme de 8100 comme
pénalité pour désobéissance aux exigences de la loi.

La ûéclaration allègue que les plans officiels et les livres
de renvoi du quartier Saint-Roch de la Cité de Québec (com-
pris dans la circonscription d'enregistrement de Québec)
avaient été déposés an Bureau d'Enregistrement de la divi-
sion de Quôbec, conformément à l'article 2166 du Gode Civil,
depuis le trois Septembre 1870. Qu'une proclamation du
Lieutenant-Gouverneur en conseil fut alors émanée, en data
d". trois sentembre 1870, et publiée dans la Gazelle' O/ficielle
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le même jour, donni nt avis, suivant l'article 2169 du Gode
Civil, que les susdits plans et livres de renvoie m quartier
Saint-Roch avaient été déposés comme l'exige l'article 2168
du Code, et deviendraient en force le 1er octobre suivant.
Et la déclaration continue comme suit :

" Qu'à dater de l'époq 3 fixée dans la dite proclaraatica
savoir

: du premier octobre mil huit cent soixante-dix, le dit
défendeur, en sa qualité de Régistrateur de la circonscrip-
tion d'enregistrement de Québec, était tenu par la loi de faire
l'index des immeubles du dit quartier Saint-Roch, et do le
continuer jour par jour en inscrivant, sous chaque numéro
de lot indiqué séparément aux dits plans et livres de ren\ois
un renvoi à chaque entrée faite subséquemment dans les
autres livres el registres affectant tel lot, de manière à mettre
toute personne en état de constater facilement toutes les en-
trées faites subséquemment concernant ce lot

; et que pour
aucune désobéissance ou négligence de se conformer à la
dite loi et de remplir la dite obligation de faire le dit
index des ditr immeubles, le dit défendeur encourt une
amende de cent piastres

; que de fait le dit défendeur n'a pas
même encore commence l'index des immeubles pour le dit
quartier Saint-Roch de la Cité de Québec, tel que prescrit à
lui par la section soixante-seize du chapitre trente-sept des
Statuts Refondus du Bas-Canada

;
qu'il refuse et néglige

encore de remplir la dite obligation, an rand dommage du
public, et qu'il a ainsi encouru uueame c : le cent piastres
que le dit demandeur a droit de réclamer de lui en justice,'
tant pour lui qu'au nom de Notre Souveraine Dame la
Reine." Alors la déclaration conclut à une pénalité de cent
dollars, devant échoir la moitié à l'accusant et l'autre moitié
à la Couronne.

L'appelant a plaidé généralement et la preuve ayant été
faite pour faire voir la nature de l'index tenu au Bureau
d'enregistrement, la Cou.-, le 8 septembre, 1875, prononça le
jugement suivant :

" La Cour ayant examiné la procédure et la preuve de
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record, et entendu le» parties par leurs avocats respectifs

finalement au mérite
;

" Considérant que le défendeur était, le vingUdeuxième
jour de juillet mil huit cent soixante-quatorze, et a constam-
ment été depuis, et dès avant le troisième jour de septembre
mil huit cent soixante-dix, Régistrateur pour la division
d'enregistrement de Québec

;
que les plans et livres de la

Cité de Québec, dans la dite division d'enregistrement, ont
été déposés suivant la loi avant la date en second lieu men-
tionnée, et à laquelle il fut, par proclamation du Lieutenanl-
-Gouverneur, donné avis que les dispositions de l'article 2168
du Code Civil deviendrait en force pour le quartier Saint-
Roch le premier jour d'octobre alors prochain.

" Considérant que le défendeur n'a pas, depuis cette der-
tiière date jusqu'à celle de l'institution de l'acte en cette
cause, fait l'index des immeubles du dit quartier Saint-Roch,
^ans la dite Cité de Québec, et qu'il ne l'a pas continué jour
par jour, en inscrivant sous chaque numéro de lot indiqué
séparément au plan et au livre de renvoi, un renvoi à chaque
entrée faite subséquemment dans les autres livres ou re.
^istres, affectant tel lot, de manière à mettre toute personne
en état de connaître facilement toutes les entrées faites sub-
séquemment consernant ce lot : et que par cette désobéis-
sance à la loi et cette négligence à se conformer à ses dispo-
sitions sous ce rapport, le dit défendeur a encouru une
amende de cent piastres, dont le demandeur poursuit recou-
vrement tant pour lui que pour la Couronne

; le dit défen-
deur est condammé à payer cent piastres de pénalité, dont
moitié à la Couronne et moitié au demandeu. -

t en outre
condamné à payer au demandeur ses frais et dépens en cette
cause."

La première question que l'appelant . -met à la considé-
jation de la Cour, est de savoir s'il ex. .le une loi en force
qui impose une pénalité au Régistrateur pour défaut de gar-
xier un index tel que requis par la loi.

On observe que dans sa déclaration l'intimé réfère à Tar-
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ticle 2166 du Code, pour la loi qui pourvoit à ce que le com-
missaire des terr- ' de la Couronne, fasse et dépose au
Bureau d'Enregistrement les livres de renvois et les plans
qui sont requis pour perfectionner le système d'enregis-

ment
; à l'article 2168, pour la loi qui pourvoit à l'elTet gé-

néral produit sur le public par tel dépôt, et à l'article 2169,
pour la loi pourvoyant à la proclamation du Lieutenan*
Gouverneur, qui met la loi en force, muis quand il réfère

à l'index que le Régistrateur est tenu de garder et la pénalité

encourue par défaut de ce faire, il s'en rapporte à la section

76 du chapitre 37 de Statuts Refondus du B- --Canada,
laquelle section est conçue de < s termes ;

" A parlir du jour
nommé dans telle proclamation, comme étant celui auquel
la soixante et quatorzième section s'appliquera à aucun comté
ou division d'enregistrement le Régistrateur fera et dressera
régulièrement, jour par jour l'index des immeubles inscri-

vant sous chaque lot ou lopin de terre, mentionné séparé-

ment sur aucun plan ou dans aucun livre de renvoi déposé
dans son bureau, un renvoi à chaque entrée faite subsé-

quemment dans ses autres, livres affectant tel lot ou tel lopin

de terre de manière à le mett? en état ou toute autre per-

sonne de constater facilement toutes les entrées, l'affectant,

faites subséquemmenl
; et pour aucune uésobéissance ou né-

gligence de se conformer aux dispositions de la présente

section, le Régistrateur encourra une amende de cent pias-

très, outre toute autre pur^ion ou responsabilité à laquelle

il peut être soumis, en conséquence ;

"

C'est spécifiqueme-^» sOuS cette section e* ^ ur désobéis-

sance aux termes <" j comporte, que la présence action a
été intentée

; mais do fait cette section n'est plus en force,

ayant été abrogée par l'article 2171 du Code, qui dit : " qu'à
compter de l'époqi v axée dans telle proclamation, le Régis-
trateur doit faire l'index des immeubles et le continuer jour
par jour en inscrivant sous chaque numéro le lot indiqué
séparément au [''an et au livre de renvoi, un renvoi à chaque
entrée faitt si bséquemment, dans les autres livres et ré-
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gistres, afFectant tel lot de manière à mettre toute personne

en état de constater facilement toutes les entrées faites sub-

séquemment, concernant ce lot. On ne peut dire que cet

article ne pourvoit pas expressément à la matière particulière

à laquelle se rapporte la section 76 du chapitre 37 des

Statuts Refondus du Bas-Canada et sur ce voici ce que dit

l'important article 2613 du Code Civil ;
" Les lois en force,

lors de la mise en force de ce Code, sont abrogées, dans les

cas : Où il contient une disposition qui a expressément ou
implicitement cet effet : ou elles sont contraires ou incom-

patibles avec quelques dispositions qu'il contient ; où il con-

tient une disposition expresse sur le sujet particulier de

telles lois." Il est donc clair que la section sur laquelle la

présente action est fondée n'existe plus, mais qu'elle a été

abrogée ou répétée par le Code. Conirue le Code ne pour-

voit à aucune pénalité, pour la violat'c.i de cette section il

s'ensuit qu'aucune pénalité ne peut plus êti'e imposée. On
peut dire, que comme le Code ne pourvoit à aucune pénalité

que la dernière partie de la clause 76 laisse irrévoquée, cet

argument ne peut, en aucune maniera être de quelque poids,

mais la pénalité est imposée pour toute désobéissance ou
négigence aux exigences de cette section, et si la section est

révoquée il ue reste plus rien à quoi puisse s'apiliquer la

pénalité.

On a prétendu plus loin que comme c'était un procédé

criminel, la loi doit être strictement interprétée en faveur de

l'accusé, et que la Cour ne peut nullement suppléer aux

omissions qui se rencontrent dans la loi. La seconde ques-

tion présentuo à la v'onsidération de la Cour, si toutefois

celle-ci jugo nécessaire d'en faire l'examen, est de savoir si

la loi telle que contenue dans l'article 21G3 du Code peut

Être mise en opération pour un quartier d'une ville, formant

seulement partie d'une division d'enregistroment, tels sont

les mots de cet article :
" Après que copie des plans et livres

de renvoi a été déposé dans un bureau d'enregistrement pour

toute sa circonscription ;
" maintenant dans ce cas on ne
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prétond pao qu'une copie des plans pour «"fe la circous-
cnption de la division d'enregistrement do Québec, dont le

quartier Saint-Roch forme partie, a étô déposée, quand on
allègue que le Régistraleur a manqué de se conformer aux
dispositions de la loi. Le savant jugo de la Cour Inférieure
ayant décidé que, l'index tenu par le Régistraleur n'était pas
tel qu'exigé par la loi, l'appelant eut, aussitôt qu'il le pour-
rait après le jugement rendu à faire préparer des livres et à
faire commencer un index, conformément au règlement de
la Cour.

Il soumet respectueusement qu'il a été illégalement con-
damné à une pénalité et demande d'en être relevé.

Moyens de l'Intimé.— Le présent Appel est d'un jugement
rendu contre l'appelant par la Cour Supérieure siégeant à
à Québec le 8 septembre 1875. Voici en peu de mots la na-
ture de cette cause et les faits qui lui ont donné origine.

Depuis un grand nombre d'années, dix ans et plus, l'appe-

lant est le Régistrateur de la division d'enregistrement de
Québac. Les devoirs que cette charge lui impose sont fixés

par plusieurs statuts passés avant et depuis la mise en force
du Code Civil, et par le code civil lui-môme. C'est en recou-
vrement d'une pénalité de $100 par lui encourue pour refus
et négligence de remplir l'un de ces devoirs que l'action en
cette cause a été instituée.

L'intimé allègue dans sa déclaration : Que l'appelant est

le Régistraleur de la division d'enregistrement de Québec ;—
que depuis, dès avant le 3 septembre 1870, copies des plans
et des livres de renvois officiels pour le quartier Saiat-Roch
de la Cité de Québec, compris dans la circonscription d'enre-

gistrement de Québec, ont été déposés au bureau d'enregis-

trement, tenu par l'appelant, conformément à l'art, du Code
Civil

;
qu'avis de C3 dépôt a été dûment donné le 3 septembre

1870, suivant l'art. 2169 du dit Code Civil, et que les dispo-
sitions de l'art. 2168 du dit Code deviendrait en force pour
le dit quartier le 1er octobre 1870 ;—qu'à dater de cette der-
nière époque, l'appelant, en sa dite qualité, était tenu défaire
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et continuer jour par jour VIndex des Immeubles pour le dit

quartier Saint-Roch, suivant les dispositions de l'art. 2171 du
Code Civil ;—qu'à la date de l'institution de l'action, le 22
juillet 1874, l'appelant n'a pas môme commencé à tenir ledit
index, el que par cette négligence de son devoir sur ce point,
il a encouru, d'après les dispositions de la 76e section du
ch. 37 des Statius Refondus du Bas-Canada, une pénalité de
• 100 pour laquelle l'inti.Tié demande jugement.

L'appelant rencontra cette demande par une simple défense
en faits. A l'enquête, il essaya de prouver qu'il avait rempli
son devoir el tenu VIndex en question, et à l'audition au mé-
rite, ce fut à ce point que se borna la plaidoirie de ses procii-

reurs. Devant la preuve complète qui se '-ouve au dossier,
et qui établit sans réplique tous les faits de la déclaration, la

Conr Supérieure n'a pu hésiter longtemps
; elle a donné

jugement à l'intimé.

L'appelant n'a pas d'abord paru trop mécontent de cette

décision. A la première apparition de l'huissier porteur du
bref de saisie, il s'est empressé de payer les frais et les $50
revenant à l'intimé. La Couronne nous avait ordonné
d'attendre pour la part qui lui revient dans la condamna,
tion ; nous avons attendu.

L'appelant paraissait tout heureux de s'en tirer à si bon
marché. Il croyait, au moyen de ce jugement, en être quitte
avec r/«rf«x et l'article 2171 du Gode Civil. Une nouvelle
poursuite de même nature est venue le ramener au senti-

ment de la situation, lui faire méditer la législation qui le

concerne, et le décider à tenter encore une fois la fortune de
la guerre. De là le présent appel.

Toutes les raisons que peut fournir l'appelant contre le

jugement dont il se plaint se résument à celle-ci : la sect. 76
ch. 37, S. R. B. G., est abolie, et pour le prouver, il dit : L'art.

2171 du Code Civil reproduit la sect. 76, mais elle ne parle
pas de la pénalitj. Donc en vertu de l'art. 2613 du Code Civil
cette section 76 du statut est rappelée, et il n'y a plus de pé-
nalité.

I
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Il ajoutera probablement un autre argument que voici :

Lasect. 75 du Statut, reproduite par l'art. 2169 du Gode
Civil, suppose que les plans et livres de renvoi de toute la
circonscription d'enregistrement sont faits et déposés avant
que commence l'obligation imposée par la sect. 76 du Statut,
art. 2171 du Code. Or l'intimé n'allègue la confection et le
dépôt des plans que pour une partie de la division d'enregis-
tremeut. Donc le Régistrateur est encore à temps pour faire
l'index, et n'a pas encouru la pénalité.

Ni l'une ni l'autre de ces raisons n'est satisfaisante. Nous
allons essayer de la prouver.

Nous dirons en premier lieu que la pénalité édictée parla
sect. 7G du statut n'a jamais été rappelée et subsiste encore.
Et voici quelques-unes des raisons qui peuvent servir à le
prouver.

Le législaiHur en promulgant le Gode Civil, n'a pas en-
tendu dire que le chapitre qu'il consacre à l'organisation des
bureaux d'enregistrement depuis l'art. 2158 à l'art. 2182,
comprendrait toute la législation sur cette matière, et que
toute la loi antérieure non reproduite au Gode sur ce sujet
était abolie par là môme. Un prand nombre de dispositions
relatives à l'enregistrement et dont le code ne dit rien, sub-
sistent encore. Les codiflcateurs, dans la confection du'code,
se sont tenus autant que possible dans les limites qui lui
étaient indiquée par le titre inéme de leur ouvrage

; ils ont
dit quel était notre droit civil, et dans les matières complexes,
ils s'en sont tenus à leur cadre en élaguant ce qui leur était
étranger. Pour n'en donner qu'un exemple, dans toutes les
questions qui se rattachent à la procédure, ils se contentent
de référer au chef-d'œuvre qui n'existait pas alors et que de-
puis l'on a connu sous le nom de Code de Procédure Civile.
Avec bien plus de raison encore, les codiflcateurs ont-ils
évité de mêler du droit pénal ou administratif au droit civil
et sans vouloir en aucune manière abroger ce qu'ils ne co-
piaient pas dans nos lois souvent si complexes, ils prenaient
ce qui convenaient à leur sujet, et pour le reste référaient
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aux sources. C'est ce qu'ils ont fait à propos de l'organisa-
tion des bureaux d'enregistrement, et c'est écrit en toutes
lettres à l'art. 2165. Ceci résulte aussi clairement de l'art.

2159 qui parle spécialement ds pénalités imposées par la loi,
sans dire quelles elles sont. Les lois qui promulguent ces
pénalités ne sont donc pas abolies. C'était bien là l'intention
descodiflcateurs; mais pour ôter tout doute, la législature
a ajouté l'art. 2195 qu'on ne trouve pas au projet du code. En
référant au projet du Code, vol. III, page 206, art. 72, on
trouve la loi telle qu'elle existait alors, mais la clause pénale
est omise. Est-ce à dire qu'elle est abolie ? pas du tout Les
codiflcateurs n'en parlent pas parce que ce n'est pas leur
affaire, et le législateur en a fait autant.

Voilà pourquoi on ne trouve pas au Code Civil la dispo-
sition que voudrait y voir l'appelant. Le législateur n'en a
rien dit. Il s'est contenté non pas de modifier, d'abroger la
sect. 76, il l'a reproduite textuellement, et quand à la sanc-
tion pénale de cette section 76, comma c'est du droit pénal
il T'en a rien dit c'est.à-dire qu'il l'a laissée en force. Que
l'on arrange l'art. 2171 comme l'on voudra, on ne pourra le
combiner avec l'art. 2613 et l'on restera toujours avec l'art
•2165 qui est général et positif.

Nous en concluons : lo. que la sect 76 du statu» n'a pas
été rappelée, mais continuée par l'art. 2171

; 2o. que la sanc-
tion pénale de la sect 76 s'applique encore à l'obligation
imposée par la sect 76 continuée dans l'art 2171. Autrement
Jes arts. 2159 et 2165 ne signifient rien.

Si ce raisonnement laissait encore des doutes dans l'esprit
4e quelqu'un, nous lui dirons qu'en principe général, toute
loi a sa sanction, et que sans la sanction, la loi est une for-
mule ridicule et impuissante. Or l'appelant, par sa manière
d'interpréter suppose que la législature a aboli une bonne
loi, revêtue d'une excellente sanction, et Ta remplacée par la
même loi dépourvue de toute sanction. Ca aurait été bien
de la peine à prendre pour arriver à un si beau résultat-
Toute interprétation qui conduit à l'absurde est mauvaise
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Il faut avant de chercher ce que signifie la loi commencerpar admettre que le législateur a le sens commun
Notre réponse à la deuxième objecUon sera plus courteencore, et non moins concluante.

^

^tïr^^Z
convaincre, référons à la sect. 5 du ch. 25 desStatuts de Québec, 32 Victoria. Ce texte étend à ton e par

2166 du Code Gml, et du ch. 37 des Statuts Refondus duBas-Canada. L'objection est donc sans fondement

en. J7du S^R.B. C. subsiste encore. Pourtant il est reproduit au Code presque textuellement.

Cette cause présente une question nouvelle, et de la plushaute importance pour le public. Il s'agit de savoir s le pubic paiera les dépenses de confection des cadastres sans pro-m, SI sur ce sujet, nous serons laissés au désintéressement
des Registrateur. ou au bon vouloir de l'Exécutif HeTrsèment, U ne se présente ici aucune difficulté sérieuse et asolu ion est facile à trouver. Qu'elle soit conforme à la lo!et à 'intérêt public, et nous avons liou de croire qTe le ugment dont est appel sera confirmé.

^^
Jugement :-La Cour après avoir entendu les parties oareurs avocats respectifs sur le mérite examiné tant le dosslrde la procédure on Cour de première >nstance que s Gr fd Appel produits pa, le dit appelant et des Réponses à iceu^

et sur le tout mûrement délibéré :

'•«s d iceux

74%"et1rîn'ÎH%'?'fT'"^'''''*"^'""^^'^^"^ le« c'«»ses
74 75 et 7b du ch. 37 des Statuts Refondus du Bas-Canada
relativement au dépôt des plans et livres de renvois of^cieUdans chaque circonscription d'enregistrement et à l'obligationimposée à chaque Rôgistrateur de tenir jour par jour unmdex d'après les numéros de chaque immeuble 5é ign" auxdits plans et livres de renvois ofRciels à compter du jou fixépar proclamation du Lieutenant Gouverneur ont été ab o4sen vertu de l'article 2613 du Code Civil du Bas-Canadanar

DELoniMiKn. BiB. vor,. 18.
v^'inaud par

oi)
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les dispositions expresses sur le môme sujet contenues dans
les articles 2168, 2169, 2170, 2171 du môme code.

Et considérant que la disposition contenue dans la clause

76 du chapitre 37 des Statuts Refondus du Bas-Canada im<

posant une pénalité de cent piastres à tout Régistrateur qui

aurait négligé de se conformer aux exigences de cette clause

n'a pas été renouvelée soit dans le Code Civil ou dans au-

cune autre disposition législative subséquente, et que cette

pénalité ne peut s'appliquer aux Régistrateurs qui néglige-

raient de se conformer aux dispositions du Code qui sont

postérieures à ce statut.

Et considérant que l'appelant ne pouvait être condamné
à payer cette pénalité de cent piastres pour n'avoir" pas fait

l'index qu'il devait tenir en vertu de l'article 2171 du Code
Civil.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par

la Cour Supérieure.

2172. Dans les dix-huit

mois qui suivent la pro-

clamation du gouverneur

pour la mise en force des

dispositions de l'article

2168 dans une circons-

cription d'enregistrement,

l'enregistrement de tout

droit réel sur un lot de

terre compris dans cette

circonscription y doit être

renouvelé au moyen de la

transcription, dans le livre

tenu à cet efifet, d'un avis

désignant l'immeuble af-

fecté en la manière pres-

crite en l'article 2168, en

2172. Within eighteen

months after the govern-
or's proclamation bringing
the provisions of article

2168 into force in any re-

gistration division, the
registration of any real

right upon any lot of land
within such division must
be renewed by means of

the registry at length, in

the book kept for that

purpose, of a notice des-

cribing the immoveable
afFected, in the manner
prescribed in article 2168
and conforming to the



467

observant les autres for-
malités prescrites en l'ar-
ticle 2131 pour le renou-
vellement ordinaire de
l'enregistrement des hy-
pothèques.

Il est tenu un index
des livres employés à la
transcription de l'avis
mentionné au présent ar-
ticle, de la même manière
que l'index mentionné en
l'article 2131.

^ARTICLE 2172.1

other formalitîes prcscri-
bed in article 2131 for the
ordinary renewal of the
registration of hypothecs.

An index must be kept
for the books used for the
registration of the notices
mentioned in this article,
in the same manner as
the index mentioned in
article 2131.

; AQ-n^ît^^'î,
^^' L'enregistrement de tout privi-

5 49.00-77.78. hége ou hypothèque po- rra être re-nouvelé en aucun temps, et de temps à autre, n remettantau registrateur du comté ou de ia division d'enregistrement
dans laquelle se trouve situé l'immeuble grevé de telle hy.potheq^e, ua avis conforme à la cédule P du présent acte ouau même effet, et tel avis devra suffisamment spécifier e^

t^Z"" '^''fr™«"^»«
«^ ''^'^ fait en la manière Voulue re-•lativement à l'avis mentionné dans la dernière section pré-

cédente, par les mômes parties, et sujet aux mêmes condi-
«ions z

2. Tel avis devra aussi faire mention du nom de la personneen possession, à cette date,de l'immeuble qui fait le sujet de telavis et
1 sera enregistré dans un livre qui sera tenu à cet

effet par le registrateur, et le volume et la page, sur lesquels
Il sera enregistré, seront indiqués sur la marge de l'enre-
gistrement originaire de l'hypothèque même

;

3. Tel renouvellement d'enregistrement n'interrompra pasla prescription de l'hypothèque A laquelle il a trait et s'ilest erronnément fait il sera sujet à radiation de la même
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manière que l'enregistrement originaire d'une hypothèque»
23 V. c. 59, a 20.

50. Un index des livres employés à l'enregistrement des
avis conformément aux deux dernières sections précédentes,

respectivement, sera fait et tenu journellement par les régis-

trateurs, efc tout tel avis sera entré dans l'indi-^x sous le aom
de la personne en faveur de laquelle l'hypothèque existe,

—

sous le nom de la personne contre qui elle subsiste,—et sous
celui du propriétaire de l'immeuble tel que -.nentionné dans
l'avis. 23 V. c. 59, s. 21.

77. Dans les dix-huit mois qui suivront le jour fixé dans
toute proclamation comme le jour auquel la soixante^ua-
torzième section s'appliquera à tout comté ou division d'en-

registrement, èhaque hypothèque y enregistrée sera renou-
velée en la manière prescrite par la quarante-neuvième
section ; et la description de If pronriété dans l'avis de tel

renouvellement renverra aux plans et Livres de Renvois
tenus en vertu du présent acte, dans le bureau d'enregistre-

ment de tel comté ou division d'enregistrement, et contien-

dra sur la propriété grevée de telte hypothèque les détails

requis par la soixante-quatorzième section :

2. Et si aucune telle hypothèque, comme il est dit plus
haut, n'est pas ainsi renouvelée dans le délai ci- dessus fixé,

elle n'aura aucun effet contre tout acquéreur ou créancier

hypothécaire subséquent sur valable considération, soit

avec ou sans avis, dont la réclamation a été enregistrée

avant le renouvellement de telle hypothèque comme susdit,

en la manière requise par le présent acte
; et la proclama-

tion en premier lieu mentionnée dans cette section invitera

toutes personnes ayant des hypothèques enregistrées dans le

comté ou la division d'enregistrement auquel elle se rap-

porte, de les renouveler dans le délai fixé par la présente
section, à peine de perdre la priorité conférée par le présent.
-23 V. c. 59, s. 37.

78. Le renouvellement d'une hypothèque en vertu du pré-

sent acte sera toujours fait dans le comté ou la division d'en-



468

[ARTICLE 2172.]

registrement dans laquelle la propriété grevée de telle hy-
pothèque sera située au moment du renouvellement,-mais
SI l'hypothèque a été originairement enregistrée dans uu
autre comté ou une autre division d'enregistrement, dans la-
quelle telle propriété était alors située, et qu'il n'ait pas été
transmia de copie de telle enregistrement au comté ou à la
division en premier lieu mentionnée, alors l'endroit où l'hy-
pothèque a été ainsi enregistrée sera mentionné dans l'avis
de renouveîleisent en sus des autres particularités voulues,—
mais si une copie du premier enregistrement a été transmise
au dit premier comté ou division d'enregistrement, alors
l'hypothèque sera considérée comme y ayant été enregistrée.
23 V. c. 59, s. 38.

St. de Québec, 35 Vict., ) Amend.—£c statut de Q. 35 Vict.,1 Amend.-

Je. 16, s. 4,
ch. 16, 5. 4. J c. 16, s. 4, contient ce qui suit :

En autant que sont concernées les proclamations émanées
depuis le 15e jour de juin 1870 ou qui pourront ôtre émanées
à l'avenir, en vertu des dispositions de l'article 2169 du Gode
civil ou de la section 5 de l'acte de cette province 32 Vict.
c. 25, le délai de dix-huit mois fixé par l'art. 2172 du dit Code,'
pour le renouvellement de l'enregistrement des droits réels'
est prolongé par le présent acte à la période de deux ans à
dater du jour de telles proclamations.

St. de Québec, 37 Vict., ) Le statut de Q. 37 Vict.. c. 10, s. 1,
ch. 10, s. t. > contient ce qui suit :

Les deux années fixées par la 4e section de la 35e Vict.
chap. 16, pour le renouvellement de l'enregistrement des
droits réels, comptent du jour qui à l'avenir sera fixé, pour
la mise en force des dispositions de l'art. 2168 du Codé civil
dans toute proclamation émanée à cet effet.

*



470

^ARnCLE 2172.]

St. de Québec, 38 Vicl., i Le statut de Q. 38 Vict., c. 14, contient

ch. 14. ) ce qui suit :

Les avis et déclarationa mentionnés dans les articles 2098,
2131 et 2172 du Gode civil peuvent être donnés aux régistra-

teurs, pour les intéressés, par toute personne quelconque,
parente ou non. Ils peuveni aussi être donnés par les femmes
mariées, les interdits et les mineurs eux-mêmes.

St. de Québec, 39 Vict., | Le statut de Q. 39 Vict., c. 26, con-

ch. 26. j" tient de plus ce qui suit ;

Attendu que l'art. 2172 du Gode civil pourvoit à co que
l'enregistrement de toute hypothèque soit renouvelé, dans
les dix- huit niois après la proclamation mettant en force les

dispositions de l'art. 2168, laquelle dite proclamation doit
par les articles 2169 et 2176, fixer le jour auquel ces dispo-
sitions viendront ainsi en force ; attendu que par la qua-
trième section de l'acte de cette province, 35 Vict., ch. 16, le

dit délai de dix-huit mois est prolongé jusqu'à une période
*ie deux ans

;
attendu que la version anglaise établit que la

dite période commencera à la date de la proclamation et que
la version française établit qu'elle commencera au jour de
la proclamation

;

Et attendu que des doutes ont été soulevés quant au temps
,précis depuis lequel la dite période de deux ans doit
commencer à courir; et attendu que la dite quatrième
section du susdit acte comporte que la dite période doit cou-
Tir depuis la jo^r auquel les dispositions de l'article '2168 de-
viennent en îo, ^, et qu'il est à propos de dissiper les doutes
qui ont été soulevés

; en conséquence, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement de la législature de Québec, dé-
crète ce qui suit :

1. Le délai de deux années accordé par l'article 2172 du
Code civil, tel que amendé par l'acte 35 Vict., ch. 16, pour
le renouvellement de l'enregistrement des hypothèques re-

quis par cot article 2172, est déclaré commencer et commen-
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cera à l'avenir, au jour fixé pour la mise en force des dispo-
sitions de Tarticle 2168 du Gode civil, dans la proclamation
lancée à cet effet

St. de Québec, 47 Vict., ch. 13, ^ Attendu que certains avis
préambule et s. 1. | pour le renouvellement des

hypothèques exigés par l'article 2172 du code civil ont été
donnés indifféremment d'après l'une ou l'autre des formules
Nos 25 et 26 de l'appendice du code de procédure civile •

Attendu que certains avis et bordereaux meptionnéT aux
articles 2026, 2098, 2106, 2107, 2111, 2115, 2116, 2120, 2121,
2125, 2131, 2133, 2146, 2161, 2168 et 21 7Î du code civil ont
été donnés par actes not".riésen minute ou en brevet ou par
actes sous seing privé

;

Attendu que certains avis ci-dessus mentionnés ont été

remis au requérant après leur enregistrement au lieu de
rester déposés chez le régistrkteur, et dans l'un et l'autra cas
avec ou sans certificat

;

Attendu qu'il convient de faire cesser les doutes qui existent

sur les enregistrements ainsi effectués
; A ces causes. Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement de la Législature
de (Québec, décrète ce qui suit :

. 7. Après l'article 2172 du code civil, l'article suivant est

inséré :

" 2172a. Si l'hypothèque a été payée en partie, le renou-
vellement peut se faire pour la balance seuleineat."

Voy. 5 Dec. de Québec, citées sur art. 2168.

7 Legai News, p. 121, les Ecclésiastiques ") Registration.—Re-

du Sém. St. Sulpice, et la Soc. Cous., etc. [ newal under codas-

C. d'Appel, M. 1884. ) tral System.

The registration of a deed of sale in which the immoveable sold is

described Uy its cadastral number, and in which the purchaser under-

i

1
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takestopaythoamountofahypotbec duly registered beforo the pro-
clamal.on cf Ihe Cadastre, will not supply the plaça of the renewLl of
regislralion of such hypolhec required by C. C. 2172.

The appeal was from ajudgment of the Suporior Court
(Taschereau, J.), setting aside the thirteenth item of a report
of distribution, and declaring that tho building society, -.es-

pondent, was entitled to rank beforc Lhe appellants lov the
sum due to it,

The following were the considérants of the judgment of
the Superior Court :

" Considérant que l'enregistrement opéré le 14 février 1873,
de l'acte de vente du 13 février 1873, (vente par les dits créan-
ciers colloques à Médéric St. Jean) n'a pas été renouvelé dans
le délai requi^ par la loi après la proclamation pour la mise en
force des dispositions de l'article 2168 G. C, dans la circons-
cription d'enregistrement où est situé l'immeuble vendu en
cette cause, et qu'à défaut du dit renouvellement l'hypo-
thèque conservée aux dits créanciers colloques par le pre-
mier enregistremeiit ne peut primer l'hynnhcque delà de-
manderesse, résultant de l'acte d'obligation consenti en sa
faveur par îe dit Médéric St. Jean, le 16 août 1873, et enre-
gistré le mémo jour, après la mise eu force des disposilious
du dit article .;168

;

'' Considérant que l'enregistrement opéré le 8 avril 18V,
de l'acte de vente du 21 février 1874 (vente par Médéric St.
Jean i Casimir Faille), n'a pu suppléer au défaut de renou-
vellement d'eiu-egistrement, de l'hypothèque susdite des créan-
ciers colloques, ni constituer un renouvellement du dit en-
registrement aux termes dss articles 2131, 2168 et 2172
du Code Civil, le dit acte du 21 février 1874 ne contenant
qu'une simple indication de paiement en faveur des dits
créancière colloques, non présents au dît acte, ne comportant
aucun avis au régistrateur du renouvelbment de la dite hy-
pothèque des créanciers, et n'ayant été enregistré que pour
la conservation des droits des parties au dit acte."

Ramsay, J. This appeal comes up on a question purely of
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law. £t i=? whether the appellants hâve bst the prioritv of
their hypolhec by their failure to renew, acccrding to "the
précise formalities of law, the registration of their daim

;

that is to say, whether what is équivalent will sufflct.

The appellants' claim for $400 was due on a deed of sale
from them to one St. Jean, daied the nCi February, 1873,
registered on the foUowing day. On the 15th July, 1873^
the cadastre for the parish of Montréal was put in force, and
consequently the time for re-registratlon expired on the
15th Juiy, 1875. The appellants did not re-reglster. On the
ICth August, 1873, St. Jean hypothecated the property in
question for $t,900, which was duly registered under the
new System. It is admitted that if there was nothing but
this the appellants hâve lost the priority of their hypothec.
But it is established that on the 2l8t February, 1874, a deed
of sale of the above property was made to one Faille, in
which the debt to the appellants was reserved, the purchaser
promised to pay it, and this deed referred fuUy to the pre-
vious deed and to its registration by date and number, and
Faille's deed was duly registered on the 8th April, 1874.
The argumeut is ihls : Registration is for the purpoce of

publicity
;

it is not necessary that ail the formalities of the
law should be observed

; il is not necessary that the regis-
tration should be done by the party interested

; the regis-
tration of the deed by a stranger is as effective as the
registration by the creditor or his agent ; therefore the regis-
tration of the deed to Faille was a goodregistraion of appel-
lanl's hypothec, at ail events from the 8th April, 1874.
Purther, it is argued, the requirements of re-regis'tration
cannot be greater thau thosc of ihe original registration

;

it is specially provided by an act (38 Vict., ch. l4) sanctioued
23rd February, 1874, and consequently before the expiration
of the delay to re-register, that the uotices mentioned in 2172
may be given by any person for the party interested, and
that, as the registration of the deed to Faille would be suffi-
cient as a registration to protect appellant's claim, it is equi-
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valent to a re-registration of the original deed from appel-
lanls, being made en temps utile, that is before the delay to
renew had expired, and that the failure to re-register does
net put the respondents in a worse position than they were
in before. They took their security subsequently to the
registration ci' the appellants' claim, and when that claim
was validly registered, and if the respondents succeed
they do so simply by the omission of the appellants to
do something that the respondents had no interest in having
done.

On the other hand it may be said that the System of re-
gistration, like every kind of publication, is the création of
positive law. It is created not for the purpose of giving
notice to a çarticular person who does not knovv, but in
order that no one can plead ignorance. And so the knowl-
edge of the existence of a prior debt does not coverthe want
of registration. For the same reason it is absolutely neces-
sary to comply with the forms prescribed, and itis not suffi-

cient to do something else that might, if the lav/ had so
Willed it, hâve been a sufBcient warning. Article 2172 pres-
cribes the requirementsfor the renewa^of registration. There
must be a renewal containing a notice describing the im-
moveable affected, in the manner prescribed in article 2168
«nrf conforming to the other formalities prescribed in article

2131 for the ordinary renewal of the registration of hypothecs.
On turning to 2131 we find there must be " a notice to the
registrar, designating the document, the date of its original
registration, the immoveable affected, and the person who is

then in possession of it
; and the volhme and page in which

the notice of renewal is registered must be referred to in the
margin of the original registration." There was no su..^
notice, and consequently there bas not even been an attempt
at a renewal.

Appellant's argument is supported in this way. He says
the Cour de Cassation in dealing with this very subject bas
invariably laid down the broad rule that the formalities of
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inscription need not be followt ' in the renewal. (1) It seems
to me that ttiia is unqueslionably tiie jurisprudeacein France.
Tlio doctrine as resumea by Aubry & Rf«u (3 : 383) appears
to be, Ist, that it is no», absolutely indinj ne ibJ.> that vhe
renewal skould foliow ail the formalities of the article 2148
G. N.

; înd, that in default of any enunciation or indication
of the previous inscription, " la nouvelle inscription ne vau-
drait quo comme inscription première. Upon the flrst point
there is tolerable unanimity of opinion, h' t Troplong evi-

dently considers the requireiî.eot of the date as paitaking
of the character of judge-maae law. (3 Pr. & Fïyp. ^n.)
However this may be it bas been steadily adhered to. (2)

But th» question for us is whether thèse décisions apply to

our law and how far they apply, I am disposed lo ihw.k
that their abstract principle applios. That is to say, l think
that hère as in France a renewal may be suiflcient, if the
requirements of the law be substantially, though not litte-

rally, complied with. But the law as laid down in France
cannot furnish a guide ta us as to what Isa substantial com-
pliance with the code, for their System differs essentially

îfrom ours. Their renewal is prescribed by a vpry short
article, 2154 :

" Les inscriptions conservent l'hypo nèque et

le privilège pendant dix années à compter du jour de leur
date

; leur effet cesse, si ces inscriptions n'ont été renouve-
lées avant l'expiration de ce délai." Now, the discussion
there arose as to whether this meantthat a new inscription

should be made as directed by article 2148. And the arrêts

1 bave referred to are the judicial answer to the question of
what it was necessary to do. Hère, however, our législative

(1) Sir , Cass., S Peb. 1819. Dalloz., 25 Feb. 1825. Troplong says there
is a décision of the Cour de Cassation, 14 Jan. 1818, contra. Dalloz,

Hyp. 307. I think this must be a mistake, and that properly consiaered
the arrêt of 1818 does not turn really on this poiat. Il is not likely the
Cour de Cassation would on the 25 Feb. 1819 overrule so récent a
décision.

<2) Sir., Cass., 14 June, 1831 ; 29 Aug., 1838; 16 Feb. 1864 ;
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attention being specially directed to the Codo Napoléon, wo
dehberately devised a system totally différent, and which
laysdown an expîicit procédure which must be followed.
Ibe party desiring to ren>7w gives the registrar a notice spe-
cifymg the particulars of thedeed to be renev/ed. This notice
18 mscnbed at full length ia a new book, and its inscription
13 indicated in an index. In addition to this the registrar ia
obl.gedto enter on the margiaof the original inscription amention of the rsnewal. It ig quiia obvions that a man per-
fectly conversant with the requirements of the law raight
foUow.tsbehe.ts to the letter for ail that he desired to
knowandneverdiscover that there waa a re-registration.
That 18, he migh' look at the old inscription which he knew
of and no note in the margin would tell him that that hy-
pothec had any effect (2082). He might tura to the index ofrenewals and flnd it totally blank. He might go to the re-
gistrar and demand a copy of the deed registered, but nomarginal entry would testify to the renewal (2178), or that
the deed was iher than it seemed, an hypothec which hadno effect. Nothmg but a fnll search, which ao one is bouod
to reqnire .f he only desires to know a particular fact, wouldhâve disclosed the new inscription by Faille's deed. InFrance it appears that the party is obliged to make a «enc
rai searcb, and, therefore, he cannot fail to find the warnini,

Tn". r/TJ"'"!^ ^ P'^'y '° '^" ^''^' ^'^' respondent, knew,'and 30 foith. But under our law, it is not a question ogtodand badfaith. With us knowledge is no'tJng and
therefore, we are not perplexed like the Cour de Limogeswhed xtruled :« Le renouvellement d'une inscription hy!potheca.re est valable bien qu'il ne mentionne pas l'inscril
tion renouvelée. Il en est ainsi surtout vis-à-vis des créât
ciers qui ont connu l'inscription primitive, et qui n'ont pudes lors éprouver aucun préjudice de son défaut de mentiondans le renouvellement." Sir. 14 Av. 1848.) It would b^impossible to distribnte the money arising from a sale if w^were to admit thia mistaken doctrine of equity. Registra'
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tion is not the only institution of the law whcro real rights
are lost by lâches ; for instance, the omission to give notice
of protest to an endorser, relieves, not because he suETors by
not being notiûed, but because he may sufTer. I am therefor©
to conilrm.

I may reraark, there is a litlle difflculty which might pei^
haps be serioua under certain circumslances, but which
was not raised in this case, and which has no effect on the
judgment rendered. Faille'» deed gives an incorrect date as
being that of the one it evidently intends to refer to.

Judgment conflrmed.

JuG» :-^ue l'enregistre-
15 Revuê Légale, p. 151, McDonald et

Ca. Invest. Co.—C. d'appel, M., 1887. j ment de la créance du ven-
deur d'u« immeuble doit être renouvelé dans le»» délais voulus par la loi
relative à l'enregistrement, pour conserver le rang de cette créance &
rencontre des tiers. (I)

Que les énonciations contenue dans un acte de v. ite, quand mëm*

(I) Dans la cause de la La Banque dit Peuple # Laporte, is-qualiti,
C. B. H., Montréal, 21 septembre 1874,Monlc J., (dissident) Taschereau.J.,
Ramsay J., (dissident) Sanborn J., et Sicotte J. ad hoc, 19 J., p. 66, il a
été jugé que le renouvt'lement de l'enregistrement de toua droits réels
exigé par les articles 2172 et 2173, G. C, ne s'applique qu'aux droits
réels dont l'immeuble peut ôtn» .flecté, sous forme d'hypothèque et ne
s'applique pas aux droits de propriété et qu'il n'est pas nécessaire de
renouveler l'enregistrement d'une substitution.

Dans la cause de Surprenant vs. Surprenant, O. S. Montréal, 17 jan-
vier 1885, Taschereau J.. î. M. L. R. G. S. p. 242, il a été jugé que le
renoavellemant de l'enregistrement d'un acte de vente dans les délais
prescrits par les articles 2172 et 2173 G. G., n'est pas nécessaire pour
conserver les droits d'un créancier hypothécaire, an vertu d'une hypo-
thèque consentie par l'acquéreur

; que, si ce renouvellement était requis,
il aurait, lorsque fai»., un effet rétroactif et rendrait valides les hypo-
thèques consenties avant le renouvellement, aussi bien que celles con-
senties depuis.

Dans la cause de Bourassa et Uacdonald, G. B. R. Montréal, 10 mars
1871, Duval, J. en G., Caron, J., Drummond, J., Badgley, J., (dissident),
et Monk, J., 16 J. p. t9, il a été jugé que l'enregistrement d'un T)rivilèg&
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elle» contlendraiATit tout ce qui e»t naquis pour l'avis de nmonveleir.ent

de l'enregislrenienl d'un acte de vente antérieur à l'&cte où jlles tOLt

coDtenuos, ne peuve^^t tenir lieu del'ivis requis pour U renouvellement

de l'enregistrement de la vente antérioure. (1)

^ e 6 août 1860, William Murray vendit un immeuble à

James MacPherson et Samuel Sinclair, pour le prix de

de baillewr de ''ond sur un immeuble, doit 6tre renouvelé dans les délais

prescrits par la loi pour conserver co privilège ; et qiie le renouvjlle-

meni de l'enregistrement fait, jpendaat qu3 l'immeuble est sous saisi,

mais dans les délais prescrits par l'article 2172 G. G. est légal.

(!) Dans la cause de Les Eulésiasliques du Séminaire de Sl-Sulpice

de Montréal et la Société de Construction Canadienne de Montréal.

C. B. R., Montréal, 27 mars 1884, Dorion, J. en G., Monk, J., Ramsay.J.,

Cross, J., et ^aby, J., 7 L. N p. 131 et 28 J., p. 23, les Ecclésiastiques

du Séminaire ont vendu un immeuble à Médéric 8i. Jean, le 13 février

1873. Cet acte fut .'Uiegistré le U février de la mémo i.nnée. Le cadas-

tre u été mis en force le 15 juillet '873, et le délai pour le renouvellement

de l'enregistrement, expirait le !5juillet 1873. Lo 16 août 1873, .^îéùeric

St. Jean consentit une obligation jur cet immeuble, en faveur de la

Société de Constrjction Canadienne de Montréal. Cette obligation Ait

enregistrée le môme jour. Le 21 février 1874, Médéric St. Jean vendit

cet immeuble à Casimir Faille. Cet acte fut enregistré le 8 avril 1374.

Dans cet acte de St. Jean à Paille, ce dernier promettais payer la

créance des Ecclésiastiques du Séminaire et on référait i l'acte l>^ vente

de ces derniers à St. Jean et à son enregistrement. Mais l'enregistrement

de l'acte de vente des Ecclésiastiques du Séminaireà St. Jean ne fut pas

renouvelé conformément à l'article 2172 C. C. Il a été jugé que la men-

tion de l'acte de vente du 13 février 1873, dans l'acte de vante du 21

févric l»74, n'équivalait pas au renouvellement de l'enregistrement

requis par l'article 2172, et que les Ecclésiastiques du Séminaire avaient

perdu lenr priorité sur la Société de Uonstruction Canadienne de Mont-

réal.

Dans la cause de Roussel vs. Bureau, C. C. R., Québec, 30 juin 1879,

Meredith, J., CasauU, J., StUur». J., 5 R. J. Q., p. 369, il a été jugé que

le transpori d'une créance fait pendant la période fixée pour le renouvel-

lement d'un enregistrement des droits réels et dûment enregistré dans

ce délai, et contenant une description détaillée de l'acte d'obligation

constituant la créance et toutes les énoncialions requises pour le renou-

vellement de l'enregistrement, n'équiv&ut cependant pas à ce renouvelle-

ment, tel que requis par l'article 2172 C. C„ et que ce renouvellement
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•4,400, avec inlérôt :. 10 p. c. nous la réserve de pr' .ril^ge de
bailleur de fonds. Cet acte fut enreRïairé le 2 octobrs 1860.

Le 7 avril 1864, Jainns MacPherson et Samuel Sinclair ven-
dirent cet immeuble à John Sinclair pour î4,635, dont ils

reçurent 15,235, laissant une balance due de 84,400, affectant

rimmfluble, par hypothèque. Cet acte de vente fut enre-
gistré le 22 f.vjil 18j4. Le 10 novembre 1868, John Sinclair
venait l'immeuble à James MacPherson, pour 112,000, dont
«4,400 étaient payables au dit William Murray, et la balance
87,600 p.iyable à John Sinclair, avec hypothèque sur l'im-

meuble. Cet acte fut enregistré le 10 décembre 1868. La
somme de $4,400 fiU ensuite transportée par V. illiam Murray
A Anna Carmichaol, le 5 juin 1871. Cô transport fut enr*.
gistré, le 25 septembre 1871. Les 87,600 furent transportées
par John Sinclair à Sinclair, Jack & Cie., par acte du 14
février 1873, contenant subrogation. Cet acte fu. nnregistrô
le 4 .mars 187.^. Par l'acte de dissolution de la société Sin-
clair, Jack & Cie, du 18 août 1876, James Jack devint pro-
priétaire de cette somme de $7,600. L'intimée devint pro-
priétaire de ces 812,000, prix de vente de Sinclair à MacPher-
son, en vertu d'une obligation, avec hypothèque et transport
en date du 29 novembre 1876, enregistrée le 1er décembre
1876. Cet euregistrement ayant été renouvelé le 2 décembre
1878. Par ce dernier acte, MacPherson se reconnaissait en-
detté envers l'intimé, en la somme de $12,000 avec intérêt à

d'enregistrement ne peut se faire que par un avis, tel qu'indiqué par cet
article.

Dans la cause de JeannotU dit Luckapdle, failli, et La Compagnie de
Prêt et Crédit Foncier, réclamant, et Pope et ai, contestants, C. S., Mont-
réal, 2 mars 1878, Rainville, J., 24 J., p. 28, il a été jugé que la mention
qui est faite dans un acte d'obligation, qu'il existe une hypothèque
antérieure, n'est pas suffisante pour donner priorité ù'ijypothèque au
créancier ainsi mentionné, si son litre n'est pas régulier aent enregistré
avanî l'enregistrement de l'hypothèque où il est ainsi mentionné ; et
«rue la mention n'est pas un consentement de la part du deuxième
créanciflr hypothécaire & tel)e priorité ; ce consentement devant être ex-
pressément formulé.
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8 0;0 et il reconnaissait que cette somme avait été payé à son
acquit, comme suit : 84,400 à Anna Garmichael et $7,600 à
James Jack, le bailleur de fonds susdit. Anna Garmictiael
et James Jack comparuren*. à cet acte et déclarèrent avcir
reçu cette somme, et transportèrent à l'intimée tous leurs

droits contre MacPherson et sur l'immeuble susdit. Cet im-
meuble ayant été vendu par le Shérif, par l^jugement de
dis'.ribution, Edward MacDonald et D. MacDonald furent
colloques avant l'intimée, pour $6,000, étant le montant
d'une obligation à eux consenti3 par MacPkerson, enregistrée

le 14 novembre 1874 et dont l'enregistrement fut renouvelé
le 1 ^r mars 1879.

Le cadastre, pour le comté de St-Jean, où se trouve situé

cet immeuble, devint en force le 3 avril 1877 et le délai pour
le renouvellement de l'enregistrement expira le 3 avril 1879.

L'iniimée contesta cette coUocation, alléguant les faits ci-

dessus et prétendant qu'elle avait droit d'être payée, de pré-

férence aux créanciers colloques, comme étant cessionnaire

de la dite créance de $12,000, garantie par bailleur de fonds.
L'Intimée prétendait aussi, par sa contestation, que, comme
cessionnaire du vendeur non payé, elle avait le droit de de-

mander la nullité de l'acte de vente du 6 août 1860 et du 10
novembre 1868, parce que le prix de la première vente n'avait

pas été payé et qu'à défaut du paiement de cette créance,
d'être payée de la balance restant due.

Les créanciers colloques, les appelants, répondirent que
l'Intimée ne pouvait leur être préférée, en vertu de l'obliga-

tion du 24 novembre 1876, non plus qu'en vertu des dits deux
actes de vente, en autant qu'elle n'avait pas fait renouveler
l'enregistrement de ces actes du 6 août 1860 et du 10 no-
v imbre 1868. L'Intimé prétendait que le renouvellement de
l'enregistrement du transport, le 2 décembre 1878, était un
renouvellement suffisant d'enregistrement pour conserver
leur droit, en vertu de "et acte.

Le 17 septembre 1885, la Cour Supérieure, à Montréal,
Torrance, J., a rendu jugement, décidant que le privilège du
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vendeur était conservé, sans qu'il fut nécessaire de ronoii-
vêler l'enregistrement. Voici les remarques faites par le juge
en rendant jugement :

" Per Curiàm._Two questions hâve been submitted to the
Court

: Whether the re-registration of a deed of obligation
hypothec, containing tiie transfer of a bailleur de fonds pri-
vilège, is a sufQcient re-registration of the Bailleur de fonds
privilège itseif to préserve ihat privilège in favor of the
trasnferees, as aga-nst mortgages prior in date to the obli-
gation and transfer but subséquent to the date of the original
deeds creating the bailleur de fonds claims. Whether with-
out any re-registration, the transférées of the bailleur de fonds
claims are not entiiled to be paid by privilège as standing in
ihe placp of the original vendors. In answer to the flrst
question, looking at ihe terms of C. C. 2172, requirin- re-
registration, I could say that the re-registration of the obli-
gation was insufflcient of itseif to préserve the privilège but
I do not accède to the pi-iention of Macdonald et al", that
the deed of 1876 was a novation and extiuguishment of the
former debts. They were carefuUy preserved. Next is *he
questions whether thèse privilégias of the unpaid vendor
could be preserved without re-registration. It has been
decided by the Court of Queen's Bench in La Banque du
Peuple V. Lapone, 19 L. C, Jur. 66, that C.C. 2 172, 2 173 does
not required the renewal of a registration of right of pro-
perty /us in re like the bailleur de fonds claims, and this
décision was foUowed by this Court in Surprenant v Sur-
prenant, A. D. 188j (Taschereau, J.) I M. L.E., 242. The con-
testation of the report is therefore now maintained."

Jugement ot la Cour Supérieure.

"Considering that the claim of Plaintiffs is made of the
sum of four thousand and four hundied dollars, balance of
pnncipal of price of the sale of the land in question under
snid deed of sale, sixth August, eighteen hundred and siUy
from William Murray to défendant aud Samuel Sinclair'

deLorimieb, BiB. Vu'.. 18. 31
*

iiiîià
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registercd second of October, eighteen hundred and sixfy, by
said William Murray, transferred to Dame Anna Garmichael,

and by said Dame Anna Garmichael transferred to Flaintiffs

by the deed of obligation of the twenly-ninth of November,

eighteen hundred and se^enty-six, the sum of seven thou-

sand six hundred dollars, balance of principal of priée of

sale of the land in question, under deedof date tenth Novem-
ber eigliteen hundred and sixty-eight, from John Sinclair to

said défendant, registered on the tenth of December, eighteen

hundred and sixty-eight, by said John Sinclair" transferred

to Sinclair ' rk & Go., by deed of date fourteenlh of Fe-

bruary, ei^, 'n hundred and seventy-three, and by said

Sinclair, Jack <k Go., transferred to said James Jack, and by

said James Jack trinsferred to said Plaintitl', besides interest

from said Iwenty-ninth of November, eighteen hundred and

sevenly-six, at the rate of eight per cent.

Considering that the privilèges oî bailleur de fonds trans-

ferred to Plaintiffs were transferred to Plaintiffs without the

registration ihereof being renewed.

Gonsidering therefore that there is errer in said reoort of

distribution, whereby the said sum of five thousand seven

hundred and seven dollars and forly cents, part and portion

of the proceeds of the sale of said land is awarded to said

Edward Macdciald et al., doth order said report to be re-

formed and amended, the collocation No. 13 of said Edward
Macdonald et al., to be set aside, and that the prolhonotary

of this Court do prépare a new report of distribution, and

collocate thereir the Plaintiff in the place and stead of said

Edward Macdonald et al., by privilège over and in préférence

to ail others, for the said s-.im of five thousand seven hun-

dred and seven dollars and forty cents. And doth condemn
the said Edward Macdonald et al., to pay the costs of con-

testation.

Celte cause fut portée en appel et la Cour d'appel a ren-

versé le jugement de la Cour Supérieure et a décidé que,

pour conserver le privilège Jm bailleur de fonds, il fallait
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renouveler l'enregistrement dans les délais voulus par
la loi.

*^

JUGEMXNT DB LA CODR D'ApPBL.

Considering that, by deed of sale, passed on the Gth of
August 1860, William Murray sold to James MacPherson
and to Samuel Sinclair, for the sum of £1100 cy., the !ot of
land seizcd and soid in this cause, on the défendant James
MacPherson, on which the aaid vendor retained a privilège
of bailleur de fonds to secure the payment of said sum of
£1 1 00 and interest, as stipulated in the said deed of sale, and
which was duly legistered on the 2ndday of October, 1860 •

" And considering that the said James MacPherson and
Sa^iuel Smclair subsequeutly sold the same property to
John Smclair, and that, by deed of the lOth of ^ovember
1868, the said John Sinclair sold the said property to thè
said James MacPherson for the sum of $12,000, $4 400 of
which was made payable to the said WiUiam Murray the
original vendor, and the balance of $7.600 was to be paid to
the vendor, the said John Sinclair, which last deed was duly
registered on the lOth of December, 1808

;

" And considering that the said William Murray «rans-
ferred to Anna Carmichael the said sum of $4,400 and that
James Jack, by means of divers transactions became vested
with the said sum of $7,600 due to the said John Sinclair •

" And considering that, by deed of obligation of the 13th
of November, 1874 the said James MacPherson hypothecated
the said property for the sum cf $6,000, payable to t^e 4p.
pellants in this cause, which hypothec was duly re-ister' d
on the 14th of November, 1874 , and the said registration
renewed on the Ist of March, 1879, within two years from
ihe 3rd of April, 1877, when the cadastre for the town of
St. John, where the property was situated, came into force •

" And considering that, by a deed of obligation, dated thè
29th day of November, 1876, the said John MacPherson ac-
knowledged to be endebted to ihe said Respondents in the
snm of $12,000, of which $4,400 was paid by the said Res- I
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pondents to the said Anna Garmichael and $7,600 to the
said James Jack, who subrogated the said Respondents ia

their rights of bailleur de fonds on the said property for

their respective claims, which said deed of obligation and
subrogation was duly registered on the Ist day of Deceraber,

Î876, and the registration ihereof renewed on the 2nd day
of December.

" And considering that the claims of bailleur de fonds of

the said William Murray and John Sinclair, to which the
said Respondents claim to hâve been subrogated by the said

deed of the 29th day of November, 1876, do not constitute a

jus in re, a right in Ihe property itseif, but are mère privi-

leged or prsferential claims on the proceeds of the property

which reqiulred to be preserved by registration and by a

renewal of such registration, when the cadastre came into

force, according to the p' ovisions of articles 2131, 2168 and
2172 of the Civil Code and of the acts amending the same

;

" And considering that, although the said Respondents
hâve renewed the registration of the hypothec granted to

them by the said James MacPherson, on the 29 ih of Novem-
ber, 1876, they hâve not renewed within the delay of two
years after the cadastre cr.me into force, the registration of

the original claims of bailleur de fonds, to which they pré-

tend to hâve been subrogated by the said Anna Garmichael
and the said James Jack, and considering further that the

certiflcate of the register produced in Ihis cause, relating to

the renewal of such hypothec, granted by the said James
MacPherson to the said Respondents, does not disclose the

existence of auy such privileged claims of bail'eur de fonds

as are claimed by the said Respondents
;

" And considering tbat ihe claim of the Appellants, which
has been duly registered on the I4th of November, 1874, and
the registration renewed within the delay prescribed by law,

is ent.itled to be coUocated in préférence to the hypothec of

the Rtspondeuts registered on the Istday of Decomber, 1870,

aad also to the bailleur de fonds claims invoked by the Res-
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pondents, the registration of which claims hâve not been
renewed within the deiay of two years from the coming into
force of the cadastre tor the said town of St. John

;

" And cnnsidering ihat there is errer in the judgnenl
rendered by the Superior Court, at Montréal, on the 17th
day of Septeinber, 18S5, disallowing the collocation of ihe
said appelants, No. 13 on the report of collocation prepared
in this cause, and ordering ihat the Respondents be col-

located in préférence to the said Appellants
;

" This Court doth reverse the said judgment of the 17th
day of September, 1885, and proceeding to render tha judg-
ment which the said Superior Court should hâve rendered,
doth rejpct the coutest.itioa of the said Respondents of the
collocation No. 13 in favor of the said Appellants, in the said
Report of collocation in this cause.

•2 Montréal Law Rep., p. 139 et s.^ % Servitude— Drain— Re-
Wheeler, opp. et Black, intimé, ynewal of Registration—CC.
C. d'Appel, M., 1885. J 2\12-Interférence with Ser-

vitude—C.C.hbl—Changing condition ofpremises—Bamerected
over Drain—Démolition.

Hbld :— lo. (Approving La Banque du Peuple et Laporte, 19 L. C. J.

f!6), that the renewel of registratic-. ".f any real righl, required by art.

'2172 of th'3 Civil Gode, bas no référence to a right in the property ilself

such as a servitude of drain through a property, established by deed in
favor of a neighbouring property.

2o. The proorielor of the servient land can do noihing which tends to
rfinder the exercise of the servitude less convenient Ihan it was at the
'iate ot us création; and so, where the owner of the servient land con-
slructed a bani over the drain running through his land, and, in the
opinion of the majority of the (>)urt, Il was proved that repairs to the
drain were necessary, il was held that the person lo whom the servitude
was due was entitled lo ask liiat the barn be demolished to a suflicienl

exlenl to permit repairs lo the drain to be made whenever necessary.
3o. The action to enforce siich servitude doos not lie against a person

who has ceased to be owner of the servient land before the action is in-
slilulcd, but he may be condemned personnally in damages if he parli-
cipated in ihe act of obslruclioii.
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The appeal was from a judgment of the Superior Court,

Iberville, (Ghagnon T.,) May 19, 1883, maintaining the res-

pondents' action. The judgment was in the following

terms :

—

" La cour, etc.

" Considérant qne les demandeurs réclament par action

confessoire que le lot de terre des défendeurs désigné dans
la déclaration, soit déclaré assujetti au profit du lot de terre

des demandeurs aussi décrit dans la dite déclaration, à une
servitude réelle, consistant en un droit d'égout, lequel, d'a-

près le titre constitutif de la dite servitude, dont copie est

produite par les demandeurs au souticii de leur action, con-

sistait en le droit d'égouter par le moyen d'un canal les caves

de la maisoA érigée sur le lopin de terre des demandeurs,
maison et terrain alors en la possession du nommé J. W.
Black, et lequel droit d'égout devait de plus être exercé sous

une allée traversant alors le terrain acquis par les défen-

deurs et alors appartenant au nommé Pierre Dubeau
;

" Considérant qu'il appert par le dossier qu'un sommaire
ou extrait du dit acte constituant la dite servitude a été dû-

ment enregistré, sous l'opération de l'ordonnance du bureau
d'enregistrement; et considérant qu'il appert par la preuve
que le dit canal d'égout a de fait été construit, partant des

caves de la maison en question, traversant le terrain du dit

Pierre Dubeau, vendu depuis aux défendeurs, et allant dé-

boucher dans le canal Chambly
;

" Considérant que la dite servitude, d'après les termes de
l'acte créatif d'icelle en date du 22 août 1843, n'est autre

qu'une des servitudes réelles dues par la chose à la chose, ?t

n'est pas un droit ou privilège personnel, tel que les défen-

deurs le prétendent par leurs défenses
;

" Considérant que la dite servitude étant une servitude

réelle, et donnant un droit dans la chose, jus in re, l'enregis-

trement du titre le créant, n'avait pas besoin, aux termes de

l'Art. 2172 du C. G., d'être renouvelé pour conserver les effets
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du premier enregislremeiit vis-à-vis d'un acquéreur subsé-
quent ayant enregislré son titre d'acquisition

;

"Considérant d'ailleurs qu'en supposant que tel renouvel-
lemeni fût nécessaire, les défendeurs ne pourraient invo-
quer ce défaut de renouvellement, attendu que, aux termes
de IV.rt. -2098 du C. C, l'enregistrement de leur propre titre

n'aurait pu leur servir dans les cir'îonstances qu'à la condi-
tion qu'ils auraient pu démontrer que le titre d'acquisition
de leur vendeur avait été enregistré, chose que les défen-
deurs n'ont pas montrée ni môme alléguée, et chose qui
était d'autant plus nécessaire dans l'espèce que le titre d'ac-

quisition du nommé Louis Dubeau, vendeur des défendeurs,
n'était autre qu'une donation, avec caractère gratuit, dont la

validité môme dépendait le son enregistrement
;

" Considérant que les défendeurs n'ont prouvé que les de-

mandeurs et leurs auteurs ont cassé d'avoir l'usage de la dite

servitude pendant 30 ans; et considérant que le contraire
apparaît par la preuve

;

" Considérant que l'action des demandeurs repose sur des
litres, savoir sur le titre constitutif de la dite servitude en
date du 22 août 1843, ayant assujetti le lot de terre acquis
par les défendeurs à l'exercice de la servitude y mentionnée,
et sur le titre des demandeurs à la propriété du fonds domi-
nant, acquisition qui, par elle-rat^me, a fait acquérir aux de-

mandeurs toutes les servitudes actives y attachées;

" Considérant que l'action n'est pas une action en dénon-
ciation de nouvel œuvre, et ne repose pas sur une possession

de l'an et jour du droit de servitude dont il est question, pos-

session qui seule serait insufTisante sous notre droit pour en
obtenir le bénéfice, attendu que dans notre droit, nulle ser-

vitude ne peut s'acquérir sans titre
;

** Considérant que les deux héritages dominant et servant
ne doivent pas être nécessairement contigus pour qu'une
servitude puisse y être légalement et utilement attachée,

mais qu'il sullit qu'étant dans la voisinage l'une de l'autre.
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l'une puisse retirer une utilité quelconque du service fon-

cier imposé sur l'un au profit de l'aatre
;

" Considérant que la servitude ayant eu une fois son assiette

fixée dans et par son titre créatif, le propriétaire du fonds

assujetti ne pouvant changer l'ancien état des lieux de ma-
nière à rendre son exercice tant pour son usage que pour sa

conservation et entretien, pi is incommode; '

" Considérant que dans l'espèce il appert par la preuve
que les défendeurs ont, dans l'automne 1880, érigé des cons-

tructions sur le fonds servant de manière à couvrir l'allée

dont il était question dans ie titre créatif de la dite servi-

tude, ainsi que le canal d'égoûts'y trouvant enfoui; et con-
sidérant que les défendeurs n'avaient pas le droit, dans les

circonstances, de faire telles constructions à l'endroit et de
la manière sus-indiquée, les de.aandeurs se trouvant dans
l'impossibilité, à raison de la dite constr-ction, de pourvoir

à la réparation de leur canal d'égout de la manière dont ils

pouvaient le faire en vertu du titre créatif de la dite servi-

tude, et de la manière dont les défendeurs devaient le souf-

frir en vertu du môme acte
;

" Considérant qu'ainsi les objections faites par les deux
défendeurs au droit d'égout des demandeurs, et sus-mention-
nées, sont mal fondées

;

" Considérant néanmoins, quant au défendeur Cocker
qu'il appert par le dossier que lors de l'institution de la

présente aci: on, il avait cessé d'ôlre propriétaire du lot de
terre assujetti à la dite servitude, et que le défendeur
Wheeler était le seul propriétaiie en possession du dit lot de
terre

;

" Gonsidéraut que la présente action étant, dans une de
ses parties, une action réelle, devait être dirigée quant à ce,

contre le propnétaire et possesseur d'alors du lot de terre en
question

; et considérant que la partie des conclusions de la

dite action demandant que le dit lot de terre soit déclaré as-

sujetti à la servitude et que la construction y érigée fut dé-

truite sous l'autorité de cette Cour, à défaut par le défendeur
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de le faire de bon gré et qu'il fût défendu au défendeur de
troubler les demandeurs à l'avenir, ne pouvaient ôtre deman-
dée et accordée que contre le propriétaire et possesseur d'a-

lors du dit lot de lerre, et nullement contre une personne
n'ayant plus alors aucun droit de propriété ni de possession
sur le lot de terre en question

;

" Considérant qu'en conséquence le défendeur Wheeler
seul doit subir celte partie des conclusions, étant la partie

dépendant de l'action réelle confessoire, et que le défendeur
Goker doit en ôtre libéré

;

" Considérant quant à la demande de dommages-intérêts^
que vis-à-vis les demandeurs les deux défendeurs ayant été
les auteurs communs de la dite construction et par consé-
quent les auteurs du quasi-délit reproché, ont encouru
pour et à raison de ce fait, une responsabilité solidaire vis-

à-vis des dits demandeurs ; et considérant que quant à cette

partie de l'action, qui est une action personnelle, les deman-
deurs ont pu légalement demander condamnation contre
leo deux défendeurs, pour la somme de dommages qu'ils

ont soufferts et que la Cour est appelée à apprécier par son
jugemeut;

" Considérant qu'il appert suffisamment par la preuve que
les demandeurs sont fondés à recouvrir les défendeurs soli-

dairement pour et à raison des frais reja-ochés la somme de
$50 à titre de dommages-intérêts

;

" Considérant qu'à rencontre de ce qu'allègue le défendeur
Coker dans ses défenses, l'acte constitutif de la dite servi-

tude a été dûment enregistré par sommaire tel que requis
par l'ordonnance des bureaux d'enregistrement d'alors, et

considérant d'ailleurs que, quelque forme eut elle manqué
à ce sommaire, les défendeurs n'auraient pu s'en plaindre,

lenr propre enregistrement étant sans effet, attendu le défaut
d'enregistrement du titre d'acquisition de leur vendeur Louis
Oubeau

;

" Renvoie les défenses du défendeur Wheeler, et adjuge
que le lot de terre acquis par les défendeurs du dit Louis
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Dubeau par acte du sept septembre 1880, et désigné dans la

déclaration des demandeurs, est affectée et assujetti par et

en vertu de l'acte passé entre le nommé Pierre Dubeau en

date du 22 août 1843, allégué dans la décla-ation et dûment
enregistré par sommaire en octobre 1843, au droit d'égout y
exprimé et de la manière et à l'endroit y mentionnés, au

profit et en faveur du lot de terre acquis par les demandeurs

du nommé Wise e*- désigné en la dite déclaration, le dit lot

de terre n'étant autre que le terrain dérnt au dit acte du 22

août 1843 comme étant celui alors en la possession '^u dit J.

W. Black
;

*' Et il est ordonné an défendeur Wheeler, propriétaire ei

possesseur actuel du dit fonds serV|ant, de démolir et faire

disparaître telle partie de la grange érigée sur icelui qui re-

couvre la dite allée et le canal d'égout s'y trouvant enfoui,

dans le but de permettre aux demandeurs de faire, quand la

nécessité s'en présentera, tous les travaux et ouvrages néces-

saires pour la conservation du dit canal d'égout et de ladite

servitude, et spécialement pour y faire actuellement les dits

travaux de réparations, la preuve constatant que tels tra-

vaux de réparations y sont actuellement nécessaires, et ce

dans le délai de trois semaines à compter de la signiûcation

du présent jugement, sinon et ce délai passé sans avoir fait

disparaître telle partie de la dite grange, il est ordonné que

telle démolition et destruction soit faite sous l'autorité de

cette Cour aux frais et dépens du dit défendeur Wheeler;
" El la Cour autorise par les prépentes ies demandeurs à

faire faire cette démolition dans le cas cù l'éventualité sus-

indiquée arriverait
;

" Et il est ordonné au défendeur Wheeler de ne plus trou-

bler les demandeurs à l'avenir dans l'exercice de leur dit

droit de servitude, tant quant à son usage qu'à sa conserva-

tion et entretien
;

"' Et la Cour, quant au défendeur Gokcr, renvoie cette

paitie de l'action, demandant qu'il soit restreint à recon-

naître la dite servitude et à démolir la construction y érigée,
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mais maintient contre lui cette partie de l'action demau-
dant des conclusions personnelles contre lui et le défendeur
Wheeler

;

" Et en conséquence la Ck)ur condamne les défendeurs so-
lidairement, à payer aux demandeure la somme de «60 à titre

de dommages-intérêts
;

" Le tout avec pleins dépens d'une contestation à la Cour
Supérieure contre le défendeur Wiieeler, et avec les dépens
d'une action de $50 seulement contre le défendeur Coker,
les dit3 défendeurs néanmoins, quant aux frais d'enquête des
demandeurs, c'est-à-dirp tous les témoins et assignation do
témoins, devant en supporter chacun la moitié •

" Et distraction est accordée des dits dépensa Mtre Girard,
avocat des demandeurs

;

*' Et la Cour, quant à la réponse en droit faite par les dé-
fendeurs à rencontre de cette partie de la réponse des deman-
deurs alléguan: et invoquant les titres intermédiaires de leurs
auteurs, outre leur propre titre et celui créatif du dit droit
de servitude

;

" Considérant que les allégations de la dite réponse ne
refont point l'action des deraaudeurà, qui était suffisante par
elle-même en reposant sur le titre créatif de ladite servitude
él sur leur propre titre à la propriété du dit fonds domi-
nant;

" Considérant que sur l'allégation de la défense énonçant
que le vendeur des demandeurs n'était pas propriétaire du
fonds, les demandeurs étaient fondés à spécialiser la chaîne
de leurs titres intermédiaires, et spécialement le titre de
Wise père et fils, lesquels titres n'étaient pas nécessaires
pour baser leur droit d'action au confessoire contre les dé-
fendeurs;

" Renvoie la dite réponse en droit, mais sans frais."
W. W. Robertson, Q. C, foi-appellanls.

It is subrailled on behalf of appellants that Ihis judg-
raent should be reversed for ihe foUowiug amoog othef rea-
sons:
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Ist. As to appellant Coker. As it vvas decided by Ihe infe-

rior Court, he was not liable to the actioa in di.noHtion de

nouvel ceuvr* or action confessoire because at Ihe lime of

tbe institution of Ihe action he was not proprietor nor *.n

possession of the property upon which the servitude is now
claimed

; therefore the judgment stands against him oniy

for a condemnation for damages. The pioof does not esta-

blish any damages, and does not dven show that the con-

struction of said barn did in any way interfère with the

working o! iid drain, if auch drain exists. Therefore the

judgment, so far as Coker is concerned, should be reversed,

and the appeal granted with costs.

2nd. As to appellant Wheeler, the judi,.nent should also

be reversed-i-because the deed of 22nd Augusl, l843, creat-

ing the said servitude, was not re-regisler?'.! as required by

law ; and it ^eing a real right, it was subjoct to the formai-

ity of re-registration imposed by our lawt., in order to hâve
any effect against third parties in good faith. And appellant

submits that the distinction of the French law does not apply

hère, to wit; that it is not necessary to register the jus in re,

but only theju* ad rem. The obligat'on of registering and
re-registering real rights isestablished bystatutory law, and

our statute does not make any distinction, but says generaiiy

that ail mortgages, hypothèques, charges, incumbrances,

and servitudes upon any immoveable property should be

registered and re-registered. (See ch. 37, C. S. L. G.) There-

fore, the default of renewing the registration of said prfl-

tended right of drain is fatal, and the servitude cannoL oe

claimed as against third parties, to wi'., the now appellants.

It is also to be noticed that the property of respondents was
sold five or six times, and also sold by the sheriff, and no
mention whatever was made in said deeds of the existence

of such a servitude.

Moieover, even supposing that this servitude er' Ls, and is

regularly registered, there is no reason or gropnd why the

barn banealh which said drain passes, should be deraolished,
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as ordered by tho judgment of the Superior Court of Iber-
ville, This barn does noi diminish the use of the servitude
or render its exercise m^re inconvénient, and therefore does
not constitute a change in the condition of the premises in
the meaning of the law.

The declara'Jon of plaintiffs, respondents, allèges that the
sain .arn rests on stone foundalio.is. It is clearly proved by
ail the wilnesses that it is built on wooden posts.

It is aleo proved that there is no solid floor .n said barn •

that the drain could be raised up and repairej in the barn
just as well, if not better, as outside of the barn.

.
It is aiso in proof that appellanls are wi.'àng to allow res-

pondents to corne into the said barn to raiie up said drain to
repair it, and appellants urge that they were never notiûed
before the construction cf said barn of the existence of such
• dram,andw)re never put en demeure, an([ were never
asked to lUow the said drain to be raised under saiû barn
In fact there is no proof on the part of respondents tbal the
said drain required any repairs, or that they intended tomake any repairs, and the prétention of respondents seems
to be that the mère facts of erecting a barn over said drain
although it does not interfère with the working and r-pair-
ing of said drain, changes the condition of the promises or
of the servient land, which is conlrary to law. \ppellant8
submit that in this case there is no change whatever as
nipant Ly law. The change of the condition of the premises
uust be such as would diminish ihe -ise of the servitude or
render its exercise more inconvénient. (See Gurasson. Traité
des Actions Possessoires, sec. lll; No. G5, pages 290 et 291
and No. 82, page 337, and following,) where the principle is
laid down as to tbe interprétation of article 701 cf C N
corresponding to article 557 of our Code, that the changé
complained of most be contrary to the right of the owner of
the servitude, and that it really diminishei his right. There
is no such change in this cause undti the proof made.
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C. A. Geolfrian, Q. C, for the respondents, on the principal
question in issne, contended as foUows :—

3rd Plea.—That tho barn erected does not interfère witU
the right of servitude. In answer it is opposed, that this is

contradicted by the évidence. Provost says : "Il n'y a pas
moyen, d'après moi, de nettoyer cette partie du canal qui se
trouve sous la grange, sans enlever cette partie de la grange
qui la couvre, ainsi que ce qu'il peut y avoir dans cette
grange."

Wilbrenner says :
" Ce canal a besoin d'être nettoyé et

réparé. Je ne sais pas à que! endroit de son parcours ce
canal est enfoncé ou cassé dans la terre, non plus, qu'à quel
endroit il peut être poi;rri : pour le voir, il faudrait en faire
la levée d'un;bout à l'autre, et il est tout claire que la grange
en question serait un obstacle aux réparations à iaire à ce
canal."

The évidence of other witnesses, also shows, that the for-
mer condition of things was so changed by the érection of
this large barn, that the respondents wereentirely deprived
of tLo use and enjoyment of the servitude.

The deed of Pierre Dubeau establishing the servitude con-
veyed the right of construcling and using a drain nnder an
alley way (which served as a foot and a road-way for the
occupants of ail the bouses of Pierre Dubeau) for the pur-
pose of draining the cellar of the house on the dominant
iand

;
and appellan's contends, that the right to préserve

and repair the drain was an essential part of the right of
servitude, and ihe obligation to allow the drain to be pre-
served and repaired, was an essential part of the servitude,
and depriving the respondents of the right to préserve and
repair the drain, was therefore depriving them of the servi-
tude. Appellants rely upon the foUowing authorities, to
sustain thèse propositions :—Pardessus—Servitudes, Tome 1

p. 136, says " Que le propriétaire du fonds grevé ne peut se
refuser à laisser exécuter les travaux nécessaires à l'usage
de la servitude, quand môme il éprouverait quelque dom-

m^
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^age." Tonllier(Tome 3, No. 543) says, that « le propriétaire
du fonds servant ne peut rien faire qui supprime l'usage de
la servitude, ou qui lui préjudicie." Article 552, C.C, déclares
that :-" He who establishes a servitude, is presumed tô
grant ail that is necessary for its exercise." Article 553 G G
déclares, th;.t :-" He to whom a servitude is due, hàs 'the
nght of making ail the works necessary for its exercise and
its préservation." Article 557, G. G., déclares, that, " The pro-
pnetor of the servient laiid can do nothing which tends to
dirainish the use of the servitude or to render its exercise
more inconvénient." Article 557 aiso provides, that the own-en of the servient land may offer to the owner of the domi.
nantlandanother place» as convenient for the exercise of
his nghts, and the latter cannot refuse it."

The appellants, so far from making any offer under this
articlû, to allow the drain to he changed to another part of
their land (if another place for the drain as convenient for
the respondenls could be fo.ind, which respondenls do not
admit) refuse to acknowledge that any servitude exists.
TouUier, Tome 3 :-No 662. - Une fois l'usage et le mode
des servitudes, déterminées par le titre ou par i.i possession
Il n'est permis ni au propriétaire du fonds dominant, ni
à celui du fonds servant, de rien innover à l'ancien état des
lieux.

« L'un ne peut rien faire qui tende à diminuer l'usage ou
1 étendue de la servitude : l'autre ne peut faire aucun chan-
gemeiitqui la rende plus onéreuse."
No. 663 : "Celui à qui une servitude est due, a droit de

faire, mais à ses frais, tous les ouvrages nécessaires pour en
user et pour la conserver, et a môme le droit en cas de né-
cessité de passer pour faire ces ouvrages sur les parties du
fonds qui ne doivent pas la servitude, ou d'y déposer ses
matériaux."

Dalloz (1876,-2-84.) Jugé, que «le propriétaire d'un
fonds g.evé d'une servitude (un droit de passage) ne peut pas
faire aucun changement dans ce fonds, qui rend l'exercice
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de la servitude plus incommode." Demolombe (Tome "?, p.

417) :- " Le propriétaire du fonds servant, est toujours obligé

en vertu de l'article 701 (art. 557, G. G.), de ne rien faire qui
tende à diminuer l'exercice de la servitude, cette obligation

de ne pas faire est, tout aussi bien que l'obligation de faire,

dans le cas des Art. 698 et 699 (5o4 and 555 of G.G.) inhérente

à la servitude : donc, elle est réelle et transmissible avec le

fonds servant la servitude.—G'est dans l'obligation passive,

qui est imposée au propriétaire du fands servant, de tolérer

et de souffrir, et de ne faire aucun acte contraire à l'exercice

de la servitude."'

6th Plea :—^That the alleged servitude ceased to be of any
benefit to the respo" lents, as the Gorporation of St. John's,

by resolution of June 2, 1879, ordered the construction of a

drain, to drain the said property of respondents, and that

the new drain was constructed, and serves to drain the pro-

perty of respondents betcer than the flrsl drain. That, having
ceased to be of any benefit to the dominant property, it bas
(by Art. 499, G. G.) ceased to be a charge on the servient pro-

perty.

It is answered, that no attempt was made to show that

such a drain had been constructed. And even if ihis had
been proved, it would hâve been just as necessai y to prove
that this new drain was of as much benefit to the property
as the first drain.

Demolombe, (Tome 12, No. 691) says :—"Sans doute, une
prétendue servitude à laquelle le fonds dominant n'aurait

aucun intérêt, serait nulle; mais il faudrait que le défaut
d'intérêt fiit bien manifeste; car, l'utilité dont parle notre
article 637 (499, G. G. L. G.) doit s'entendre d'une manière
très large : et il suffit que cette utiw soit apparente, éloi-

gnée, et môme, seulement possible."

Ramsay, J. [diss] :

—

On the 22nd August, 1843, one Pierre Dubcau, auteur of

the appollanls, sold, far 85 and the right to take some earth,

to the auleurs of the respondents, the ownersof alotofiand,
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number 171, " for the use of ihe said lot, ihe right of draining
the

. ellar or cellars of said lot {sic) by making and passing
a good drain through the lot the said Pierre Di.beau bas
'.dd possesses in the said town," and " benealh alley now
left opeu between the several bouses communicating fiom
said Front Street to said McGumraing Street, to make the
said drain in such way as to not injure the property of said
Pierre Dubeau or bis assigns," and If damages is done to
pay damages. It was further stipulated that noincommodity
is to anse "from the présent sold previlege so as to injure
the said Pierre Dubeau or bis assigns and to replace the
sidewalks he may injure or take away."
The déclaration, after setting up the deed and bavin-

made the necessary allegatiors to connect the parties to the
so- witb tbose of the deed, proceeds to set fortb the breach
complained of. It is said, that up to the 17tb Septeraber,
1880, the plaintiff had full use and enjoyment of the privi-
lège ceded to tbem, ihat then appellants construnted a barn
covering the pathvvay under which the drain was constructed
that tbis barn covered the whole drain, that it was 100 feei
long and 40 wide, and bad stone foundations. The déclara
tion furthcn- allèges :

10. "Que les dits défendeurs ont ainsi construit la dite
grange sans la permission et le consentement des dits deman-
deurs et sans leur offrir un autre fonds aussi commode pour
1 exercice de leurs droits susdits. •

2o. "Que les dits défendeurs ont ainsi changé l'état des
dits lieux en question sans la permission et le consentement
des dits demaiideurô.

3o. "Que les dits défendeurs en construisant la dite
grange et les dites fondations de manière à traverser et
couvrir comme ils l'ont fait Ja dite allée et le dit canal, ontdiminué

1 usage des droits ci-haut mentionnés des dits de
mandeurs au dit passage et au dit canal, et en ont rendu
i usage plus incommode et même en ont rendu l'usage im-
possible. ^

deLoutmtrr. Bix vo!.. js
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4o. " Que les dits demandeurs sont obligés de réparer en

entier de suite le dit canal, vu que des réparations à icelui

sont absolument nécessaires et urgentes pour l'égoutement

des dites caves de la dite maison
;
que pour faire telles répa-

rations il sont obligés de faire et faire faire des excavations

considérables sur tout le parcours du dit canal, surtout sous

la dite allée, mais qu'ils en sont complètement empêchés

par la partie de la dite grande et les fondations d'icelle cou-

vrant et traversant la dite allée, et ce à leur grand dommage
et détriment."

By the conclusions, it is asked that p'dintiffs may be de-

clared to hâve a right to the servitude conslituted by the

deed of 1843, and then they go on lo pray :
" à ce que les

dits défendeurs soient condamnés è démolir et enlever dans

fie délai à être fixé par celte honorable Cour dans et sur le

jugement à être rendu en cette cause la dite grange et les

fondations d'icelle, ou au moins les parties d'icelle grange

et d'icelles fondations traversant et couvrant la Mte allée et

le dit canal et les parties d'icelle de chaque côté le la dite

allée, sur une étendue suffisante pour y jeter la rre prove-

nant des excavations nécess>aiies pour les réparations du dit

canal et l'exercice par les dits demandeurs de leur droit

d'égout, le tout conformément au jugement à être rendu en

cette cause, et si non le dit délai expiré à ce que les dits de-

mandeurs, ou toute autre personne que ce soit, soient auto-

risées par cette honorable Cour, en vertu du jugement à être

rendu en cette cause à faire et effectuer la dite démolition

de la dite grange et des dites fondations ou des parties ci-

haut mentionnées d'icelle aux frais et dépens des dit? défen-

deurs dans le délai et de la manière à être fixés par cette

honorable Cour, dans c nar le dit jugement, à ce que les

dits demandeurs soient réintégrés et maintenus en la pos-

session paisible sous l'autorité de cette Cour de leur dit droit

d'égout, et à ce qu'il soit fait défende aux dits défendeurs

de les troubler à l'avenir dans la dite possession de leur dit

droit.'
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Underavery looae system of p'- "ng, this déclaration
may not be demurrable, bul as it i >nted to the Court,
and under the évidence, the prétention of respondents is
that the right, to put a pipe or subterranean drain under a
fleld, to draia a neighbouring house, implies an obligation
never to aller the then condition of the fleld, and specially
not to built over the drain, so that the réparation or réfec-
tion of the drain may be impeded, and that an action will
lie to demolish such building whether there be need of re-
pairs or not.

In spite of vague or equivocal words in the déclaration, it

is évident by the motives of the judgment, which are very
clearly put, that this was the issue the Court considered it

had to deal vi'ith. It is there said :

—

" Considérant que la servitude ayant eu une fois son as-

siette fixée dans et par son titre créatif, le propriétaire du
fonds assujetti ne pouvait changer l'ancien état des lieux de
manière à rendre son exercice tant pour son usage que pour
sa conservation et entretien, plus incommode ;

" Consiuérant que dans l'espèce il appert par la preuve
que les défendeurs ont, dans l'automne de 1880, érigé des
constructions sur le fonds servant de manière à couvrir l'al-

lée dont il était question dans le titre créatif de la dite servi-

tude, ainsi que le canal d'égout s'y trouvant enfoui
; et con-

sidérant que les défendeurs n'avaient pas le droit, dans les

circonstances, de faire telles constructions à l'endroit et de la

manière sus-indiquée, les demandeurs se trouvent dans l'im-

possibilité, à raison de la dite construction, de pourvoir à la

réparation de leur canal d'égout r'e la manière dont ils pou-
vaient le faire en vertu du titre créatif de la dite servitude,

et de la manière dont les défendeurs devaient le souffrir en
vertu du même acte

;

* * * * * *

"Et il est ordonné au défendeur Wheeler, propriétaire et

possesseur actuel du dit fonds servant de démolir et faire
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disparaître telle partie de la grange '^rigée sur icelui qui re-

-o.ivre la djte allée et le canal d'égoul s'y trouvant enfoui,

dans le but de permettre aux demandeurs de faire, quand la

nécessité s'en présentera, tous les travaux et ouvrages néces

saires pour la conservation du dit canal d'égout et de la dite

servitude, et spécialement pour y faire acluellement les dits

travaux de réparations, la preuve constatant que tels travaux

de réparations y sont actuellement nécessaires, et ce dans le

delà, de trois semaines a compter de la signification du pré-

sent jugement.

" Et il est ordonné au défendeur Wueeler de ne plus trou-

bler les demandeurs à l'avenir dans l'exercice de leur dit

droit de servi*tude, tant q;iant à son usage qu'à sa conserva-

'tion et entretien,"

This. then, is a judgment forbiddlng forraally the appel-

lants ever to built over this tube in the ground. The judg-

ment about to be rendered, although it modifias to sorae ex-

tent the judgment appealed from, consecrates the same doc-

trine, in vi^hich I cannot concur.

The only principle invoked in support of this doctrine is,

that the proprietor of the land charged shall uot render the

servitude less conver.ient than it v/as at its creatiou. This is

iindeniable as an exposition of a gênerai principle ; but it is

not less true, that the servitude cannot be extended or exag-

gerated. Now, in law, what is the Une of division belweea
thèse co-terminous rights ?

The subject of servitude is not an easy one. It has, there-

fore, been examined with grfat care, and the principles

governing thèse rights hâve been minulely described, and
the principal servitudes bave been nanied. The first of ail is

de non œdificandi. Novv^ the doctrine is to be affirmed, that

-the right to put a tile drain in a field includes as an acces-

sory, this great servitude for which ?5 and a little earth has

been paid. If such a doctrine exists in the law, some au-
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thority directly in point could surely hâve been produced.
None has been produced either for or against this doctrine,
which appears to me to be incompatible with the first prin'
ciples of the law of servitudes and of the co.nmon expérience
of daily life. The servitude is limited by the title and what
that title necessarily implies. So the right to draw water
at a fountain implies the right to cross the land where it is
situate in order to get to the fountain

; and for a similar
reason, the right to hâve a drain, implies the right to get at
the place where it is to repair it. It does not, however, im-
ply the much more important servitude of not building over
a drain which may not require repair once in two tho°usand
years. Drains as old as that hâve been found in full working
order.

As to the particular case, there is no évidence that repairs
are required. The only évidence altempted to be made is

that responden Is' cellar is damp and that water lodges there
;

but it is also shown ihat the cellar is deeper than Uie mouth
of the drain. Respondents hâve no right to deepen their
drain. The servitude remains as it is made.

Again, it appears that before the barn was built, the draiu
required repair or cleaning at the place where the barn now
stan'^'s, and the ground was not dug up. I am therefore of
the opinion that the judgment should be reversed, as there
i. no évidence that repairs are necessary, and, if necessary,
that the plaintifFs are not entitled to hâve it declared that
the building over the drain is a trouble.

Since this judgment was rendered, I hâve thought it dé-
sirable to look into the authorities lo see if any could be
found to support a principie so alarming as that enunciated
in the judgment. The task is more tedious than difficult.

Servitude corne to us almost unaltered from the Roman law
and Lalaure has made a compilation of 1,029 texts from the
corpus juris relating '.o them. Thèse I hâve examined care-
fuUy, and there is not ono that suslains the doctrine nov/ t



p

502

[ABTICLE 2172.]

laid dawn by the Court. It cannot be said that any one di-

redly ccniradicls it, for it does not appear to hâve occurred
to any writer or litigant th?t sucU a doctrine could be ad-
vanced

;
but several textsare incompatible with the existence

of such a doctrine. To deal witli the subject in an orderly
manner it may be useful to rerail some gênerai principles
alluded 'o in Ihe opinion in dissent.

(1) The owner of a servitude cannot augment the servi-

tude as established. Dig. viii,t. 1, 1.9. (2) Nor can the owner
of th.: land charged do anything to inteifere with the exer-
cise of the right. Dig. viii, t. 2, 1. 20, §§ 2, 3, 4, 5, and 6

;

and so a proprietor cannot built vv^here he has ceded a right
of way. Dig. viii, t. 5, 1. 9, etc. (3) The owner of the servi-

tude has impliediy ail that is necessary to its enjoyment.
Dig viii, t. 3, 1. 3, § 3. Therefore (4) the owner of the servi-

tude has a right to repair canals and drains. Dig. 39, t. 1,

1. 5, § n. Lalaure, 477. Dig. 43, t. 23, 1. 1, pr. Lai. 827. And
streams. Dig. 43, t. 21, 1. 4. Lai. 814. Ar d may pierce the
wall of bis neibour's house and raise the pavement to make
repairs. Dig. 43, t. 23, 1. 1, 12. Lai. 339. Giving security,

Lai. 841. AU subterranean drains are included. Lai. 792,
quid sit reficere, Die, reficcre est rem ad pristinum statum re-

ducere ; hoc est, ne guis di/atet, aut producat, aut exaggeret.

CaepoUa, tr. 2 de servit, cap. LIX, 1. (5) Can it be assumed
that when there is a spécial mention of the prohibition to

built over a right of way, that if there had been a prohibi-

tion to built over a right of subterranean drain, it would
hâve passed unnoticed? It vvas not that the rights as to mn-
ning water were overlooked, for not only is the owner of

the subject land forbidden to built over the right of way,
but he is equally forbidden to built so as to prevent the right

of gutter. Dig. viii, t. 5, 1. 9. Again, the idea that the owner
cannot built over a subterranean drain is compatible with
the laws as to the cleansing of sewers.

In addition to this, a curicus légal difficulty bears on this

question. The right to prevent auy one building on a right
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of way seems to be contradicted by another law :
" Qui viam

habet, si opus novum nuntiaverii adversus eum qui in vid xdU
jficat, nihil aott, sed servitutem vindicare non prcMbctur." Dig.
t 39, 1. 1, !4. The contradiction between this lext and the
one already cited (Dig. viii, t. 5,1. 9) naturally bas given rige
to considérable coiitroversy. (See Merlin, Den. de N. 0., p
140, Potbier, Pand., Bréard-N. 15, p. 500.) Polhier, l'oilow-
ing Guj."-, adopis ihe view Ihat the latter law only appliea
îo such new works as indirectly affect the use of the servi-
tude. Ib. and Gujas 10, 1 18 G.) If ihis be correct, it seems
incontestable that the latter law is an imperfect fragment
and tha\ if entire, it would meet e.xactly the case of repairs
or occasional use. Being so interpreted it is décisive against
the principle ol' the judg-iient in this case. CaepoUa gives a
form of ihe action to remove an impediraent to the repair
or cieansing of a sewer, and the defendant's answer, from
both of which it appears that the impediment need cnly be
removed when tho plaintiff rcqiùres to repair, and for the
purpose of repair. Tr. H, cap. VI, 7 and 8.

Under the modem French law ihere does not seem to be
any change from the old law in this respect. Mr. Laurent,
wilh his accustomed vigour, builds bis doct le on the G. N.'
but his conclusions do not seem to add much to the doctrine
of the roman law. Whether interprétation is to be strict or
broad is iittle more than a question of degree in most cases.
As regards servitudes, it never bas been questioned that
the greater right implies the minor, or that the necessary
accessory (called by Mr. Laurent, with questionable exacti-
tude, the " seryi'mrfc acc'^soire") follows the principle by
implication.

Our code bas followed the old law of servitudes without
déviation, except in two articles (821 and 532, § 3.) Neither
of thèse modifications alters the gênerai principles ol servi-
tudes. They merely affect détails.

DoRiON, G. J. :—
The majority of the Gourt are of opinion that the judg-
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ment is in conformily to law, and shoiild be conflrmed. The
Blacks say, you hâve built over oiir drain, and we wish to
repair il In ansvver to thia, Wheeler ple;ids, Qrst, yoiir right
to hâve a drain there has not been registered as required by
law. This Court declded in the case of La Banque du P'.uple
& Laporte, ihat the registration of a title does not require to
be renewed. This prétention of appellanls is, therefore, un-
founded. The next question is whether the appellant had a
right 10 put up.i building over the drain. The person to
whom servitude is due, whether it be a right of w.iy over
or a right to hâve a drain thrcagh, a neibour's land, is entil
tled to enjoy it without impediment. The proprietor of the
scrvient lar.d cannot Jiminish its use or render ifs exercise
more incon\renient. It is shown by the évidence Ihat repairs
are necessary, and the respoudents cannot get at the drain
to repair it. We think, therefore, that the respondeuts are
entiiled to ask that the barn be taken down so as to enable
them to mai.e repairs to their drain. But as it may not be
necessary to take down more than a suiall portion, we mo-
dify the judgmentso as to make this more explicit, and to
prevent the appellant from bei.,g pi;i to greater inconve-
nience or expense than can be avoided in order to repair the
drain.

As to Coker, Iwould be disposed to say that there should
bave been no damages allowed against him. He had ceased
to be proprietor before the action was instituted, and no
damages appeared to hâve been sufTered, but we do not
reverse the judgment on this head, as the amount is no-
minal.

MoNK, J.:— I need not i^ay more than fhat T enlirely
concur in the reasons which hâve been stated by the Chief
Justice, and I am at a lost to understand how any other
View can be taken of the case.

The following is the text of the judgment in appeal;—
" La Cour, etc. :

—

" Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement
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rendu par la Cour Supérieure siégeant à St. Jean, dans le
district d'Iberville, le 19 d'avril, 1883, et dort est appel, cou-
Arme le dit jugement avec dépens contre Lîs appelants, en
faveur des dits inliraés.avr'cla modiflcation suivante, savoir:
Il est ordonné au défendeui, Wm. W. Wheelcr, l'un des
dits appelants, propriétaire et possess^'ur {.ctuel du fonds
servant désigné dans la déclaration, de démolir et faire dis-
paraître telle partie de la grange érigée sur icelui qui re-
couvre l'allée dont il est question dans le titre créatif de la
dite servitude, et le canal d'égout s'y trouvant enfoui, jus-
qu'à une hauteur suffisante pour permettre aux demandeurs
de faire, quand la nécessité si'en présentera, tous les travaux
et ouvrages nécessaires pour la conservation du dit canal
d'égout, et de la dite servitude, et spécialement pour y faire
actuellement les dits travaux de réparations, la preuve cons-
tatant que t is travaux de réparations y sont actuellement
nécessaires, et ce, aussi commodément qu'ils auraient pu le

faire d'après l'état des lieux lorsque la dite servitude a été
imposée par l'acte du 22me jour d'août 1843, ce qui sera
établi par experts, si les parties ne peuvent s'entendre; et ce,

dans un délai de trois semaines à compter de la sig. -ation

du présent jugement, ou tout autre délai qui sera ûxé par la

Cour Supérieure, sinon, et ce délai passé, sans avoir fait dis-

paraître telle partie de la dite grange, il est ordonné que
telle démolition et destruction soit faite sous l'autorité de la

Cour, aux frais et dépens du défendeur V.''lieeler;

Et il est ordonné au dit défendeur Wheeler (appelant) de
ne pas troubler les demandeurs intimés à l'avenir dans l'ex-

ercice de leur droit de servitude, tant qu'à son usage qu'à sa
conservation et entretien

;

'' Et la Cour, quant au défendeur appelant Edward G.
Goker, renvoie cette partie de l'action demandant qu'il soit

restreint à reconnaître la dite servitude et à démolir la cons-
truction y érigée

; mais maintient contre lui cette partie de
l'action demandant des conclusions personnelles contre lui
et le dit Wm. W. Wheeler: '
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"Et en conséqueû • *• cour condamne les défendeurs
appelants à payer aux demandeurs intimés la somme de 850

titre de dommages intérôls." (Z>M5tfnrt>nt« ''Hon. M. le juge
Ramsay).

Judgmert conflrmed.

10 Légal News, p. Î07, Wheeter et Black, } Aclio eonfessoria

C. Suprême, OUaioa, 1887. ) servitutii— Building

ofbarn over alley subject Co right ofaccess to drain— Aggrava-
tion—.,rt. 557 C. C.

By deed dated Aug. 22, 1843, P. D. sold to one J. B. a cer-

tain proDek'ly in the town of St. John, P. Q., wilh Ihe right

of draining ihe cUar or cellars of the said property " by
tnaking and passing a good drain throiigh the lots the said

pierre Oubeau has and possesses and beneaih the

Alley now loft open," " and between the several houses be-

longing to the said Pierre Dubeau," and the said deed pf

«aie establishing the said servitude was duly registered by a
mémorial thereof, October 6, 1843.

The respondenis having subsequently acquired said pro-

|)erty, by their pre .ent actidn against the appellants, owners
of the servient lar J, prayed that the said appellants' pro^-erty

lie declared to hâve been and to be still subject to said ser-

vitude, and that the appellants be ordered to demolish a
portion of a large barn, constructed by them over said drniii,

v^rhich, they daim, tended to diminish the use of the servi-

tude and to render its exercise more inconvénient. The
appellants, on the présent appeal, contended that inasmuch,
ils the barn was built on wooden posts there wai no solid

floor in the barn, and the drain could be r?: ci ;ip and
repaired just as well, if not better, as outside ot llie barn
there was no change of condition of the servient land con-
trary to law.

Held, afTirming the judgment of the Court of Queen's
Bench, Montréal, M. L. R., 2 Q. B. 139, that on the évidence
the building of the bnrn in question aggravated the condi-
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lion of the premises, and therefore that the judgment of the
Court helow oïdering the appellants to demolish a portion of
their Darn covering the said drain, iu order lo allow the re»-
pondents to repair the drain as easily as Lhey might hâve
done in 1843, when said drain was not covered, and to pay
150 damages, should be aflirmed.

GwYNNE, J., was of opinion that ail appellants were en.
titled to was a déclaration of right to free access to the land
in question for the purpose of raaking ail necessary repairs
in the drain as occasion may require, without any impedi-
ment or obstruction to their so doing bein^ caused by the
barn which had be«n erected over the drain, and that the
action for damage? was prématuré.

Appeal dismissed with cost».

2173. A défaut de tel

renouvellement les droits

réels conservés par lo pre-
mier enregistrement n'ont
aucun effet à l'égard ^e»

a res créanciers, ou des
acquéreurs subséquents
dont les droits sont régu-
lièrement enregistrés.

2173. If such renewal
be not effected, the real
rights preserved by the
first rvgîstration hâve no
effect against other cre-

ditors ana subséquent pur-
chasers whose claims hâve
been regularly registered.

Voy. Sts. Réf. B. C, ch. 37, s. 77, § 2, cité sur art. 2172.

2174. Le régistrateur

ne peut faire aucune cor-

rection ou changement sur
les plans et livres de ren-

voi ; et, en tout temps, s'il

s'y trouve des omissions

2174. The registrar can-
not in any way correct or
al ter the plans or books
of référence ; and at any
time if he find therein
errofs or omissions in the I
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OU erreurs dans la descrip-

tion ou l'étendue d'un lot

ou parcelle de terrain, ou
dans t. :m' ). du proprié-

taire, il .1 doit faire rap-

port au Oom.iiissaire des
terres de la Couro^me, qui
peut, chaque fois qu'il y a
lieu, en corriger l'original

ainsi que la copie, certi-

fiant telle correction.

Telle correction doit

Hre faite cependant sans

changer ,les numéros des
lots ; et dans le cas d'o-

mission de quelque lot, il

est intercalé en le distin-

guant par des signes ou
des lettres qui ne puissent

déranger le numérotage
primitif.

Le droit de propriété ne
peut être affecté par les

erreurs qui se rencontrent
dans le plan et le livre de
renvoi ; et nulle erreur

dans la description, l'éten-

due ou le nom, ne peut

être interprétée comme
donnant à une partie plus

de droit à un terrain que
ne lui en doune son titre.

description cr dimensions
ofany lot or parcel of land,
or in the name of the
owner, he must report the
same to the Commission er
of.Crown Lands, who may
when the case requires it

correct the original and
the copy likewise and cer-

tify such correction.

Such correction must
however be made without
changing the number of

the lots : and in the case
of the omission of a lot it

must be inserted by dis-

tinguishing it^ by charact-

ers or letters, so as not to

interfère with the original

numbering.
No right ofownership

can be affected by any
error in the plan or book
of référence, nor can any
error of description, di-

mensions or name be in-

terpreted to give any per-

son any better right to

the land than his title

gives him.

St. de Québec, 35 Vict., 1 Amena.—Le statut de Q. 35 F/c/.,

ch. 16, s. 2. j" ç_ 16, s. 2, contient ce qui suit :

Si depuis le dépôt du plan et du livre de renvoi officiels
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d'une localité quelconque chez le régistrateur, un chemin
non cadastré porté sur le dit plan, devient propriété privée,
il sera donné au dit chemin, devenu propriété privée, un
numéro de la même manière qu'il est pourvu par l'article

2174 du Code civil pour le numérotage d'un lot qui aurait
été omis dans la confection des dits plan et livre de renvoi.

St. de Québec, 49-50 F/c^, ) 1 . Article 2174 of the Civil Code
ch. 11, s. 1. ) is amended by adding thereto the

following paragraph :

2. After the coming into force of the provisions of article
2168 of this code, respecting the cadastre of any locality, if
it be ascertained that there rre certain lots of land desig-
nated erroneonsly under several numbers, or whenever a
re-numbering becomes necessaryin conséquence of the cons-
truction of a new road or the ciosing of an old one or for
any other cause, the Commissioner of Crown Lands may,
on being so required by the parties inlerested, amend and
correct the officiai plan and book of référence thereto of such
locality, by strikiug out and cancelling the numbers found
to be useless, provided that thcre are no registrations of
mortgages against the numbers which it is proposed to
cancel.

If it be found that the same territory is included in the
cadastre of two différent localities, or that some territory is
included in the cadastre of a territory to which such terri-
tory does not belong, the officiai plan and book of référence
of the place to which such territory does not belong, and
the one to which it does belong, may be corrected in consé-
quence.

Notice of such corrections, in both cases, mast be given
in the Qu^be^ Officiai Gazette so soon as the correction ha»
been certifled by the said Commissioner."
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2175. Lorsqu'un pro-

priétaire subdivise en lots

de ville ou de village [ex-

cédant le nombre de six,]

un terrain marqué au
plan et livre de renvoi, il

sera tenu d'en déposer au
bureau du Commissaire
des terres de la Couronne,
un plan et livre de renvoi
par lui certifié, avec des
numéros et désignations
particulières de manière
à les distinguer des lots

primitifs, et si ce plan
particulier et livre de ren-
voi sont trouvés corrects

par le Commissaire des
terres de la Couronne, il

en transmettra copie par
lui certifiée au régistra-

teur de la circonscription.

2175. Whenever the
owner of a property de-

sif ,ated upon the plan or
book of référence, subdi-
vides the same into town
or village lots [exceeding
the number of six,] he
must deposit in the oflBce

of the Commissioner of
Crown Lands a plan and
book of référence certified

by himseh with particular
numbers and design tions,

so as to distinguish them
from the original lots, and
if the Commissioner of
Crown Lands find that
such particular plan and
book of référence are cor-
rect, he shall transmit a
copy certified by himself
to the registrai of the di-

vision.

Amend. — £c statut de Québec,Statut de Québec, 38 Vict. )

c'i- ^5. ) 38 Vict.. c. 15, contient ce qui suit :

Attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la légalité de
certaines sudivisions de lots marqués aux plan et livre de
renvoi oflBciels d'une circonscription d'enregistrement ou
d'une partie de cette circonscription, et qu'il est à propos de
faire disparaître ces doutes

; et attendu qu'il est à propos
d'étendre et de modifier les dispositions de l'article 2175 du
Code civil

; à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement de la législature de Québec, décrète ce qui
suit :
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1. Tout terrain indiqué sous un seul numéro sur le plan
et dans le livre de renvoi de toute circonscription d'enre^^is-
trement on partie de telle circonscription, qui a été vendu
par parties ou par lots avant la passation du présent acte
entre la clôture d'aucun cadastre et la mise en opération de
l'article 2168 du Code civil dans ladite circonsc-iption ou
partie de circonscription, a pu ou pourra être subdivisé et
cadastré, a-i nom du propriétaire originaire mentionné au
dit livre de renvoi, après cette mise en opération, pourvu que
les formalités prescrites par l'article 2175 du Code civil aient
été observées

;
et le dit article 2175 du Code civil est inter-

prêté dans ce sens.

Toute subdivision faite comme susdit est valide.

Les parti'-s vendues du dit terrain subdivisé seront connues
et désignées par les numéros portées aux plan et livre de
renvoi de la subdivision de ce terrain

; et les inscriptions
prises sur ces lots seront bonnes et valables à tontes fins que
de droit.

2. Dan? le cas où un terrain, avant la passation du pré-
sent acte, a été subdivisé et vendu par lots, sans que au
préalable un plan et un livre de renvoi aient été prépsu-és
conformément à l'article 2175 du Code civil, le Commissaire
des terres de la Couronne pourra, sur une requête à lui
adressée par la majorité des parties intéressées, permettre
qu'un plan et un livre de renvoi de la subdivision de ce ter-
rain soient faits, pourvu que les formalités suivantes soient
Oi ervées :

1. Un an sera fait portant des numéros comme 'es sub-
divisions ordinaires, ainsi qu'un livre de renvoi y correspon-
dant, lesquels seront signés et certifiés corrects par les parties
intéressées, et adressés avec une copie des dits plan et livre
de renvoi, au Commissaire des ' Tes de la Couronne qui
gardera l'origi al et expédiera cette copie certifiée par lui,
au régistrateur de la circonscription

;

2. Le régistrateur préparera alors son index aux immeubles
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pour tel »° -rain ainsi cadastré dans son livre d'index pour

les subdivisions
;

3. Sur certificat du régistrateur du dépôt du plan et du
livre de renvoi de telle subdi"'ision ainsi préparés, le lieute-

nant-gouverneur en conseil lancera une proclamation par la-

quelle ilor'"!onner^ que toutes les hypothèques affectant parti-

culip-'C.aient aucun des lots mentionnés aux dits plan et livre

de renvoi et non compris les hypothèques affectant tout le

terrain ainsi subdivisé, soient renouvelées dans un délai de

six mois à compter du jour fixé dans telle proclamation, st

à défaut de faire tel renouvellement, toute personne qui ne
se sera pas conformée aux dispositions de cette section, perdra

son rang ou priorité d'hypothèque
;

4. Les frais de tels plan et livre de renvoi seront à la charge

des parties intéressées.

Les dispositions de la présente section ne s'appliqueront

qu'aux faits antérieurs à la passation du présent acte, et ne

devront pas s'interpréter comme permettant à l'avenir de
faire des plan et livre de renvoi autrement qu'en conformité

des dispositions du d't article 2175 et du présent a>.ie.

3. Nonobstant l'article 2175 du Gode civil, tout terrain

pourra être subdivisé en lots de ville et de village, ou en
partie de lots de ville ou de village, quel qu'en soit le

nombre; et une autre subdivision du dit terrain pourra être

substituée à toute subdivision déposée chez le régit ;,pateur,

ou toute partie de subdivision à une autre subdivision,

pourvu que le plan et le livre de renvoi soient faits et dé-

posés conformément à l'article 2175 du Gode civil, par le

propriétaire ou autre personne intéressée.

Les nouvelles subdivisions de terrains seront de plus su-

jettes aux conditions suivantes ;

1. Les plan et livre de renvoi de la nouvelle subdivision

faits par les parties intéressées comme susdit, et déposées au
bureau du Commissaire des terres de la Couronne, seront

accompagnés d'un certificat du régistrateur de la circons-

cription d'enregistrement où une subdivision aura déjà été
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faite, constatant si des inscriptions ont été prises sur quel-
qu'un des lots compris dans la subdivision

; et s'il ne se
trouve pas d'inscriptions sur ces lots, le dit Commissaire des
terres de k Couronne annulera le plan et le livre de renvoi
de la subdivision antérieure, et transmettra la copie par lu<
certifiée des plan et livre de renvoi de la nouvelle subdivil
sion, au régistrateur qui devra sans délai renvoyer ar dit
Commissaire des terres de la Couronne, les plan et livre de
renvoi auxquels les nouveaux sont aubstitués.

2. Si le certificat du régistrateur constate qu'il y a eu des
lots de telle subdivision affectés par des inscriptions, le Com-
missaire des terres de la Couronne annulera les plan et livre
de renvoi, seulement pour la partie du terrain qui n'aura
pas été affectée par telles inscriptions

; et il transmettra une
copie certifiée du plan et du livre de renvoi de la nouvelle
subdivision au régistrateur qui devra sans délai renvoyer au
dit Commissaire des terres de la Couronne les plan et livre
de renvoi auxquels les nouveaux sont substitués, pourvu
toujours qu'il ne soit fait aucun changement ni aucune alté-
ration aux numéros donnés aux dits lots ainsi affectés les-
quels numéros seront conservés sur les nouveaux plin et
livre de renvoi, et feront partie de la nouvelle série de
numéros.

3. La partie requérant telle substitution de subdivision ou
de partie de subdivision, devra payer au régistrateur les frais
ordinaires pour recherches et les frais occasionnés par la
perle des feuilles de l'index aux immeubles, quand il y aura
lieu.

Siatm de Québec, 40 Vict.
, | Le statut de Quebee, 40 Vict., c 1

6

ch. 16, ss. 4-5-6. ; ss. 4, 5, 6, contient ce qui suit :
'

4. Dès qu'un plan de subdivision ou redivision, accom-
pagne d'un livre de renvoi, aura été déposé chez lui le ré-
gistrateur devra annoter, dans l'index aux immeubles, sous
le numéro du lot originaire, ou de la subdivision ou redivi-

deLorimikh, Biu. vol. 18.
33
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sion, le fait que tel lot a élé 8ubdi"'sé ou redivisé, en tout

ou en partie, selon le caa.

5. Lorsqu'une subdivision ou une redivision a été faite, le

numéro spécial et la l signalion donnés à chaque lot sur le

plan et dans le livre de renvoi de telle subdivision ou redi-

vision, constitueront l'exacte description de tels lots subdivi-

sés respectivement, laquelle sera suffisante dans tout docu-

ment ; et les dispositions de l'article 2IC8 du Gode civil

s'appliqueront aux lots de cette subdivision ou redivision.

Lorsqu'une partie seulement d'un lot originaire sera subdi-

visée ou lorsque partie seulement d'un lot dans une subdivi-

sion sera redivisée, il sufiira pour désigner la partie non
divisée, de l'appeler la partie non divisée de tel lot originaire

ou de tel fot dans une subdivision.

6. Le Commissaire des terres de la Couronne pourra faire

publier, dans la Gazette O/Jicielle do Québec, le livre de ren-

voi de toute subdivision ou redivision, avec le môme effet

que celui de la publication du livre de renvoi d'une localité

en v<^rtu de la sixième section du chapitre vingt-cinquième

de la trente-deuxième Victoria.

2176. Lorsque la subdi-

vision des lots d'une loca-

lité parait l'exiger, le

gouverneur en conseil

peut, de temps à autre,

ordonner qu'il soit fait un

plan et livre de renvoi

amendés et qu'il en soit

déposé une copie entre les

mains du régistrateur de

telle localité ; mais ces

plan et livre de renvoi

amendés doivent être ba-

2176. When by reason
of the subdivision of the

lots in any local ity it is

doemed necess try , the

Governor in Council may
from time to tirne order

,in amended plan and
book of référence to be

raade ont and a copy there-

of to be dejiosited with the

registrar of such locality
;

but such amended plan

and book of référence must
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ses sur les anciens et s'y
rapporter

; et le gouver-
neur peut, par proclamn-
tion, déclarer le jour au-
quel ils seront mis en
usage conjointement avec
les anciens ; et à compter
du jour ainsi fixé les dis-
positions du code s'appli-

queront à ces plan et livre
de renvoi amendés.

be based upon and .3fer
to the former ones ; and
the governor may by pro-
clamation fix the day
upon which they will be-
gin to be used together
with the former ones ; and
fr'^m and after the day so
fixed the provisions of this
code shall apply to such
amended plan and book
of référence.

St. de Québec, 32 Vicl.,
| Amend.-Lc &tam de Q., 32 Vict.,

ch. 25, ss. 5-6. I c. 25, ss. 5 et 6, contient ce qui suit •

*

5. L'article suivant est et sera ajouté à la section deux du
chapitre six du titre dix-huit du Code civil du Bas-Canada
savoir :

'

'' 2176a. Chaque fois que le plan des lots de terre d'une
cité, d'une ville, d'un village, d'une paroisse, d'un canton,
d une division quelconque de ces localités, faisant partie
d une circonscription d^enregistreraent, a été fait conformé-
ment aux dispositions du chapitre trente-sept des Statuts
Refondus pour le Bas-Canada et de l'acte vingt-sept et vingW
huit Victoria, chapitre quarante, le lieutenant-gouverneur
en conseil peut faire déposer au bureau du régistrateur de
la circonscription L'enregistrement qu'il appartient une
copie correcte de ce plan, ainsi qu'une copie du livre de
renvoi qui s'y rapporte.

Le dépôt de tels plan et livre de renvoi, est annoncé par
«ne proclamation du lieutenant gouverneur en conseil fixant
en môme temps le jour auquel les dispositions de l'article
deux mille cent soixante et dix-huit deviendront en force
dans cette circonscription d'enregistrement, relativement à
la loralîté dont le pian des terres a été ainsi déposé

j et à
I
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dater de l'époque fixée dans la proclamation, toutes les dis-

positions du Code s'appliqueront à ce plan et à ce livre de
renvoi, ainsi qu'aux terres ou propriétés comprises dans ce
plan, et à tous contrats, hypothèques ou actes quelconques,
concernant ou affectant telles terres ou propriétés, de la

même manière que si le dépôt du plan de toute la circons-
cription d'enregistrement eût été fait conformément à l'ar-

ticle deux mille ^ent soixante et six."

6. Le Commissaire des terres de la Couronne pourra faire
publier dans la Gazelle Officielle de Québec, le livre de renvoi
d'une localité, ou de chaque localité comprise dans une cir-

conscription d'enregistrement, et toute copie imprimée et
publiée dans la dite Gazelle fera preuve et aura le môme
effet que l'original du dit livre de renvoi.

Si. de Québec, 49-50 Vicl., ) 2. Article 2176 of the said code
ch. 1\ S.9. lis amended by adding thereto the

following paragraph :

" 2. Whenever ihe plan and book of référence of any lo-

cality has Jecome worn-out or defective, owing to correc-
tions or from decay or olherwise, the Lieutenanl-Governor
in Gouncil may also order that such plan and book of réfé-

rence be renevved, and that a copy thereof be deposited in
the registry office of such locahty."

SECTION III.

DE LA PUBLICITÉ DES REGISTRES.

2177. Le régistrateur

est tenu de délivrer à
toute personne qui en fait

la demande un état par
lui certifié de tous le.s

droits réels subsistants qui

grèvent un immeuble par-

SEGTION III.

OP THE PUBLICITY OF THE
REGISTERS.

2177. The registrar is

bound to deliver to any
person demanding the
same a statement certified

by himself of ail the real
rights affecting any parti-

cuiar immoveable , or
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ticulier, ou dont peuvent
être grevés tous les biens

d'une personne, ou des hy-
pothèques créées et enre-

gistrées pendant une pé-
riode déterminée, ou seu-

lement contre certains

propriétaires d*» l'immeu-
ble désignés dans la de-

mande qui en est faite par
écrit, contenant une des-

cription suffisante des pro-

priétaires, et dans ce der-

nier cas mention en est

faite dans le certificat, et

le régistrateur n'est pas
responsable des omissions
dans le certificat résultant

des erreurs ou omissions

de noms dans telle de-

mande ; et si tels proprié-

taires ne sont pas nommés
dans la réquisition, le ré-

gistrateur est tenu de cons-

tater quels étaient les

propriétaires pendant la

période indiquée, de la

manière prescrite relati-

vement au certificat à
donner sur vente par dé-

cret forcé.

which may affect the
whole of any person's pro-
perty, or of ail hypothecs
created and registered
during a stated period or
only against certain pro-
prietors of the immove-
able designated in a writ-
ten réquisition to that
efiect, containing a suffi-

cient description of the
owners, in which case the

réquisition is mentioned
in the certificate and the
registrar is not responsible
for any omission in the
certificate resulting from
errons or e àssions of
names in the réquisition

;

and if such proprietors be
not named in the réquisi-

tion, the registrar is bound
to ascertain who were pro-

prietors during the given
period in the manner pro-

vided with respect to the
certificate to be given in

cases of sherifif's sales.

) Les conservateurs des hypothèques sont*(;.JV. 218f. . -

tenus de délivrer à tous ceux qui le requièrent,

copie des actes transcrits sur leurs registres ei. celle des ias-

criptions subsistantes, ou certificats qu'il li'ea existe aucune.
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* Sts. nef. B. C, ) Toute personne pourra demander et ob-

ch. 37, s. 44. ) tenir du régislrateur du comté ou de la

division d'enregistrement qu'il appartient, un certitlcal à

Teffet do celui mentionné dans les sections sept et huit du

chapitre trente-six de ces Statuts Refondus, en par elle four-

nissant au dit régistrateur telle des<:ription de l'immeuble à

l'égard duquel le certificat est demandé, qui serait, à l'é-

poque où tel certificat est demandé, une description suffi-

sante, aux termes des dispositions du dit chapitre, du mc^me

immeuble dans une annonce donnée par le shérif de la

vente de tel immeuble sous exécution ; mais nul régistra-

teur ne sera tenu de délivrer tel certificat avant d'avoir reçu

les honoraires qui pourront ôtre fixées par le gouverneur en

conseil en vertu du présent acte. 23 '*\ c. 59, s. 16.

r

St.de Québec, 'i\. ÎVjt., > Amen*!.— L'acte Q. 31 Vict., ch. .\

ch. 2, s. 6. ) s. 6, contient es qui suit :

Nul certificat d'enregistrement d'aucun titre, instrument

ou document, ou d'aucune recherche, sur lesqueL titre, ins-

trument, document ou recherche, un droit payable par le

moyen de timbres est alors imposé par aucun ordre en con-

seil passé en vertu de cet acte, ne sera reçu en preuve devant

aucune cour, ni n'aura un effet quelconque, à moins que les

timbres de rigueur pour le paiement de tel droit, ne soient

apposés sur tel certificat, soit qu'il soit écrit sur tels titre,

instrument ou document, ou donné séparément, sous la ré-

serve toutefois du pouvoir qui est conféré à la cour ou au
juge ayant juridiction à cet égard par la dix-huitième section

du dit acte de la session tenue en les vingt-septième et vingt-

huitième années du règne de Sa Majesté, de permettre qu'il

soit apposé des timbres si'r la demande d'aucune partie, sui-

vant les conditions imposées par tel cour ou tel juge, en

vertu des dispositions de la dite section.

Chaque régistrateur dans le Bas-Canada, devra tenir un
livre dans lequel il entrera d'une manière concise, jour par
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jour, et au fur et à mesure qu'clU - se n'hiberneront, une
noie de chaque recherche faite dans son bureau, le et après
le jour auquel un droit deviendra payable comme susdit,

constatant le r.om de la personne f ?mandaul ou faisant telle

recherche, et l'honoraire vé pour chacune ; et s'il p. donné
un certificat ou non de telle recherche ; et en regard de
chaque note de rechercha dont il n'aura pas donné de certi-

ficat, il apposera un timbre pour le droit payable pour telle

recherche, si tel droit est alors payable par le moyen de
timbres; et chaque régistrateur devra à l'avenir constater

dans le rapport qu'il est tenu de faire annuellement en vertu
du chapitre cent onze des Statuts Refondus du Bas-Canada
le montant d. ^ honoraires qu'il aura reçus chaque année,
pour recherc les faites dans son bureau, aussi bien que le

montant des droits par lui reç is sous l'autoiité du présent
acte.

2178. Le régistrateur

est tenu de donner à ceux
qui le requièrent copie des

actes ou documents enre-

gif^trés, mais en y faisant

mention des quittances,

radiations, [cessions ou su-

brogations] qui peuvent y
être entrées ou mention-

nées en marge.

2178. He is bound to

deliver, to ail persons de-
manding the same, copies
of the acts or documents
registered, but he must
mention thereon the dis-

charge»
, cancellations

,

[conveyances or subroga-
tions] thereof which are
enterod in such
or in the margin.

register

* C. N. ?199. l
^^"* aucun cas les conservateurs ne peu-

'
S vent refuser ni retarder la transcription des

actes de mutation, l'inscription des droits hypothécaires, ni

la délivrance des certificats requis, sous peine des dommages
et inlérfcts des parUeô ; à l'effet de quoi, procès-verbaux de»
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[ARTICLE 2179
]

refus ou retardements seront, à la diligence des requérants,
dressés siu-le-champ, soit par un juge c'a paix, soit par un
huissier audiencier du tribunal, soit par un autre huissier
ou un notaire assisté de deux témoins.

2179. Il est aussi tenu
de communiquer le livre
de présentation à tous et ax
qui désirent l'examiner,
sans déplacement, pendant
les heures du bureau, et
sans frais.

II doit,i sur paiement
de l'honorair». légalement
exigible, exhiber le regis-
tre à toute personne qui
a requis l'enregistrement
d'un acte et désire consta-
ter si l'enregistrement est
fait.

2179. He is also bound
to allow ail persons deai-
rous of examining the en-
try-book during his o£5ce
hours, to take communi-
cation ofthesarae without
removing it, and free from
charge.

Ile must likewiae, upon
paytnentof the liwful fee,

exhibit the register to any
person who has required
the registration of an act
and wishes to be assurcd
of such registi^wun.

St. de Québec, 31 Vict., ") L'acte de Q. Cl Vi:t., c. 2, 5. 6, § 4,
cit. 2, s. 6, § 4. J contient ce qui suit :

Chaque régistrateur dans le Bas Canada devra tenir un
livre dans lequel il entrera d'une manière concise, jour par
jour, et au fur et à mesure qu'elles se présenteront, une note
de chaque recherche faite dans son bureau, le et après le
jour auqu-1 un droit deviendra payable comme susdit, cons-
tatant le om de la personne demandant ou faisant telle
recherche, et l'honoraire payé pour chacune, et s'il a donné
un certificat ou non de telle recherche

; et en regard de
chaque note de recherche dont il n'aura pas donné de certi-
ficat, il apposera un timbre pour le droit oayable pour telle
recherche, si tel droit est alors payable par le moyen de
timbres

;
et chaque régistrateur devra à l'avenir consiatflr
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dans le rapport qu'il est tenu de faire annuellement en vertu
du chapitre cent onze des Statuts Refondus du Bas-Canada,
le montant des honoraires qu'il aura reçus chaque année,
pour recherches faites dans son bureau, jjsai bien que le
montant des droits par iui reçus sous l'autorité du présent
acte.

St. de OWbec, 39 Vict., \ Amend— Par racle de Q. 39 Vict.,

ch. 25. \c. 25, rarticle 2179 du Codé rwil est
amendé en y ajoutant Calinéa suivant :

"• Il doit aussi sur paiement de l'honoraire légalement
exigible, communiquer l'index aux immeubles à tous ceux
qui désirent l'examiner sans déplacement."

2180. Les entrées sur
les legistres et livres tenus
par le régistrateur sont
fjiites à la suite, sans
blancs ni interlignes.

Tout document enregis-
tré doit être numéroté et

transcrit dans l'ordre de
sa pr6sentjition,avec men-
tion, en marge du registre

de l'heure, du jour, du
mois et de l'année aux-
quels le document a été
déposé au bureau pour en-
registrement.

Le régistrateur est tenu
de donner, quand il en est

requis, à la personne qui
présente un document

2180. The entries upon
the registers and hooks
kept hy the registre must
be consecutiv? without
blank or interlineations.

Evjiy document regist-
ered must be numbered
and transcribed in the or-
der in which it is produ-
ced, and mention must be
made in the margin of the
register, of the hour, day,
month and year whea it

was deposited in the oflScP!

for registration.

The registrar is bcund,
when required to do so, to
give the person who pré-
sents a document for re-
gistration â reueipt indien-
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reçu indiquant le numéro
sous lequel le document
est entré au registre de
présentation.

ting the number under
which 8uch document i»

entered in the entry-

book.

* C. N. 2203,•}:
Les mentions de dépôts, les inscriptions et

transc'-i plions sont faites sur les registres, de

/suite, sans aucun blanc ni interligne, à peine, contre le con-

servateur, de mille à deux mille francs d'amende, et des

dommages et intérêts des parties, payables aussi par préfé-

rence à l'amende.

* Sts. R. B. C, ch. 37, 1 Tout sommaire ou document enre-

s. 60. ) gistré dans tel registre sera numéroté,

et le jour, Id mois, l'année et l'h^^ure du jour où il est enre-

gistré, seront entrés à la marge du registre ;
< !e régislra-

teur sera tenu de déposer tous les sommaires et ae les entrer

(ainsi que les documents présentés pour être enregistrés au

long) consécutivement, dans l'ordre où ils lui sont présentés,

et sans laisser de blanc ou espace entre les sommaires ou
documents ainsi enregistrés. 4 V. c. 30, s. 19.

Voy. Sts. Réf. B. C, ch. 37, s. 63, § 2, cités sur art. 2101.

2181. Les registres ser-

vant à l'enregii^troment

sont, avant d'y faire au-

cune entrée, authentiqués

par un mémorandum écrit

sur la première ppge et

signé par le protonotaire

de la Cour Supérieure du

2181. Every register

for registration must, be-

fore any entry is made
therein, be authenticated

by a mémorandum written
on the first page thereof

and signed by the protho-

notary of the Superior
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district. Dans ce mémo-
randum sont certifiés l'u-

sage auquel le registre est

destiné, le nombre de
feuillets y contenus, et le

jour, le mois et l'année où
ce mémorandum a été fait,

les registres étant cotés

en toutes lettres, et para-
phés à chaque feuillet

par le protonotaire du
district.

Court in the district in

which such register is to

be used ; and such mémo-
randum raust. contain a
certificate stating the pur-
pose for which the register

is intended, the number of
leaves therein, and the
day, month and year in

which such mémorandum
is made ; each leaf being
uumbered in words at

length and paraphed by
the said prothonotary.

* C. N. 2201.
Tous les registres des conservateurs sont

en papier timbré, cotés et paraphés à chaque
page, par première et dernière, par l'un des juges du tribu-

nal dans le ressort duquel le bureau est établi. Les registres

seront arrêtés chaque jour comme ceux d'enregistrement

des actes.

Voy. Sis. Réf. B. C, ch. 37, s. 59, cités sur art. 21 G 1.

2182. [Les dispositions

de l'article précédent, s'ap-

pliquent égalem-ent au re-

gistre de présentation et à
l'index des immeubles.]

2182. [The provisions

of the preceding article

apply equally to the en-
try-book and to the index,
to immoveables.]



524

TITRE DIX-NELVIÈME

DE I,A PR£SCniPTION.

TITLE NINETEENTH

OF PRESCRIPTION.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

Le sujet de ce titre offrait pour diffi-Bapport de MM. les
\

Commissaires. ) culte principale la complexité résultant

du mélange de notre ancien droit avec le droit anglais en ce
qui touche les matières commerciales, et affectant surtout
les prescriptions qui se rattachent au.j affaires journalières.

L'étendue à donner à chaque système de lois dans l'applica-

tion pratique, la discrimination entre les règles qui devaient
dans chaque cas suivre comme conséquence le droit auquel
elles se rattachaient, et celles qui devaient être prises dans
Je droit opposé par suite de quelque principe dominant, de-

mandaient une coordination d'autant plus embarrassante
que, dans l'introduction graduelle des lois anglaises, l'on

n'avait pas cherché à concilier ensemble les deux droits.

Deux manières s'offraient pour combler celte lacune ; la

première d'exposer et de conserver séparément, d'après
chaque loi, les prescriptions particulières telles qu'on pou-
vait les inférer comme résultant de notre jurisprudence et

des dispositions législatives qui l'ont rendue ce qu'elle est
;

«e plan aurait maintenu dans tous les détails une multipli-
cité de règles souvent contraires, et nécessiter constamment
des distinctions qui n'auraient pas été toujours sûres, «t des
étudesqui auraient rendu cette partie du code d'une moindre
utilité. L'antre manière d'envisager le sujet était de fondre
ens'imble les deux corps de loi sur la matière dont il s'agit,

en essayant d'en faire un résumé pratique et abrégé, diffé-

rant aussi peu que possible de ce qui est d'usage, et se ratta-
chant d'ailleurs aux règles de nos anciennes lois. Cette dcjr-

niere m^.rhe est celle qui a été suivie. Elle était indiquée
d'avance par l'assimilation presque entière effectuée à beau-
coup d'autres égards entre la loi des affaires commerciales
et celle des affaires de nature presque semblable qui n'étaient
pas considérées comme telles.
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Dans la suggestion des amendements par là nécessités,
l'on s'est attaché aux principes de l'ancien droit sur les prin-
cipaux incidents de la prescription, en môme temps qu'on a
conservé, en les simplifiant, et en leur donnant une applica-
tion p!us générale, les temps requis pour prescrire, d'après
les lois anglaises et d'après nos statuts provinciaux qui les
ont introduites ou imitées

; l'on a aussi maintenu les vues
résultant des mômes autorités quant à la réalité des pres-
criptions et à l'application des lois canadiennes en ce qui les

concerne, sans cependant adopter les maximes exclusives du
droit anglais quant à refuser presque tout effet aux prescrip-
tions complétées ou commencées sous une loi étrangère.
Une remarque est à faire sur une subdivision différente de

ce titre, savoir celle qui a rapport à la prescription en faveur
des tiers-acquéreurs, tant pour leur assurer la sécurité de la
propriété, que pour les libérer des charges. La tendance de
la jurisprudence ancienne était déjà, à l'époque de la cession
du Canada, devenue beaucoup plus favorable à cette classe
de possesseurs, en faisant considérer surtout leur bonne foi

à l'époque où ils avaient contracté, et en admettant la jus-
tesse du titre plutôt en vue de sa nature et de cette bonne
foi, que d'après le droit absolue à la propriété où à la pos-
session de celui qui conférait ce titre. Cette faveur à accor-
der à la bonne foi a été entièrement accueillie par notre lé-

gislation, qui tant par les lois d'enregistrement que d'ailleurs,

s'est montrée disposée à opérer la sûreté des acquisitions.
L'on n'a donc pas eu de scrupule à donner suite à cette façon
d'envisager la position des tiers de bonne foi.

Ces observations préliminaires suffiront, avant d'entrer en
explication sur le détail des articles, dans lequel on ne s'est

éloigné de l'arrangement du code français que dans des cas
dont la raison apparaît.

CHAPITRE I.

DISPOSITIONS GÉNÉHALES.

Voyez ce que nous avons dit page 358.

L'article 2183 définit la prescription ainsi que l'a fait le

code fr'nçais. Les deux paraizraplies aioutés. sn imitation
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du code âe la Louisiane, font mieux distinguer l'une de l'autre

la proscription pour acquérir et celle pour se libérer, dont

les différences se présentent souvent daas l'examen de tout

le titre.

L'article 2184 est auscl emprunté du code français, en
éclaircissant ce que des auteurs ont regardé comme une
omission sur la renonciation au bénéfice du temps écoulé.

Les articles 2185 et 2186 sont les mêmes qu'au Code Na-
poléon et n'exigent pas de commentaire.

L'article 2187, changé d'ordre avec le suivant, est pour
la protection des tiers. C'est une règle générale qui ne cède

que devant le manque de bonne foi de ces derniers lorsque

le serment peut leur être déféré. L'on n'a pas désigné les

créanciers en particulier, parce qu'il aurait fallu énumérer
aussi les tiers acquéreurs, et les autres que l'article comprend
dans sa généralité.

L'article 2188, est le même qu'au code français. Il est vrai

pour tous les cas de prescription proprement dite, où la re-

connaissance du droit d'autrui met obstacle à ce qu'un dé-

biteur prescrive, y compris les déchéances en général, que
Merlin dit être presque en tout assimilables aux autres pres-

criptions. Si dans quelques cas la déchéance peut être con-

sidérée comme déclarée par des motifs plus particulieis

d'ordre public, à rencontre desquels la reconnaissance du
droit serait sans effet, ces cas suivront leur nature spéciale

;

si dans d'autres cas toutes les exceptions sont, pour accélérer

la procédure, supposées comprises dans une défense géné-

rale, c'est une facilité qui ne peut infirmer la règle ; l'on n'a

pas voulu se montrer ici plus méticuleux que le Gode Na-
poléon.

L'article 2189, est une conséquence des principes plus

généraux sur ia loi qui régit les biens. Il sert d'introduction

à un sujet assez étendu, celui du lieu dont la loi doit s'ap-

pliquer en matière de prescription. Celte matière est omise
dans le code français, parce que là on avait en vue la popu-

lation presque totale d un môme emp~3, le code ayant été

même postérieurement rendu applicable aux colonies; qî.
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quant aux relations avec les pays étrangers, elles étaient de
moindre importance ou du moins l'on s'en préoccupait peu
à cette époque d'hostilités entre les nations. Pour nous
l'omiss-on de ce sujet serait d'autant plus regrettable, que
l'application de notre code ne s'étendra qu'à une petite por-
tion des territoires britanniques, pendant que nos relations
avec le Haut Canada et les autres colonies comme avec la
métropole sont constantes et d'un importance majeure, et
que notre population s'accroit sans cesse par l'émigration
venant tant du Royaume-Uni que d'antres pays

;
quant à

nos voisins américains, qui ont aussi des lois difTérentes des
nôtres, nos relations commerciales avec eux sont de môme
importantes et multipliées.

Avant de considérer le reste de ce premier chapitre, l'on
voudra bien se rapporter aux observations préliminaires qui
commencent les présenles remarques. L'on n'a pas prétendu
ici, dans l'exposé de la loi, faire l'historique de ce qu'on a
compris sous ses termes tant en Angleterre, sous le statut
Jacques I, dit statut de limitations, qu'en ce pays, sous les
lois et la jurisprudence d'après lesquelles ces prescriptions
ont d'abord été introduites comme matière se rattachant à
la preuve, puis finalement introduites dans leur ensemble.
n serait encore moins utile de s'étendre sur les doutes qui
avaient existé jusqu'à l'époque de cette dernière hgislation,
qui a eu son effet généralement en matières commerciales
sur le temps requis pour prescrire, effet que nous voulons
conserver

;
mais législation dont les termes ne pouvaient

avoir lUi? application claire à notre droit et à notre manière
de constater les obligations et d'envisager certains contrats.
Aussi dans les te mes introductifs de cette loi, s'est-on borné
aux affaires commerciales. Mais cette introduction ayant eu
lieu, la loi du lieu de la prescription comme celle de sa
course se trouvaient indubitablement suivre d'après les lois
anglaises quant aux matières qui y étaient soumises. C'est
ce qu'exposait un article projeté qui n'a pas été adopté.

L'article 2190, en rangeant dans la môme catégorie la loi
du lieu quant aux affaires d» mmmcrcs comme quant aux
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autres actions mobilières et personnelles, donne l'avantage

des prescriptions acquises ou commencées sous les lois de
pays diflereiits, d'après les maximes reconnues dans notre
ancien droit, et aussi l'avantage de la combinaison, d'après
les mômes maximes, des temps qui ont commencé de s'écou-

ler ailleurs et qui ont continué de courir dans le Bas-Canada
;

tout eu adhérant au principe de réalité d'après lequel aucune
prescription étrangère subséquente ne peut se substituer à la

nôtre qui a une fois commencé à courir, ce qui se trouve
pins bas déclaré dans l'article en amendement (2190).

L'article 2224 du Code Napoléon n'est pas reproduit, comme
tenant à une organisation judiciaire particulière.

CHAPITRE II.

DE LA POSSESSION.

Les articles 2192 à 2196, qui commencent le chapitre de la

possession en tant que requise pour prescrire, sont dans les

mêmes termes que ceux auxquels ils correspondent dans le

code français.

Il en est de môme de l'article 2197, si ce n'est quant au
second paragraphe de l'article 2133 du Gode Napoléon, qui
n'a pu être reproduit comme étant pour nous la loi en force

les maximes de notre ancien droit s'opposant à ce que la

possession violente puisse devenir légitime lorsque la vio-

lence a cessée. 11 paraît plus juste et plus conforme aux no-
lions primaires sur le sujet d'adopter la doctrine du code
français, en exceptant cependant le voleur, qui doit être dis-

tingué du simple possesseur violent. C est ce qui est mis à
effet par l'article en amendement (2198).

Les articles 2199 et 2200 représentent ceux notés 2'?'^-4 et

2235 au code français, avec un changement de rédaction à
ce dernier pour le rendre plus clair et plus exact conformé-
ment aux remarques des commentateurs.

CHAPITRE m.
DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION.

L'article 2201, qui commence un nouveau chapitre, établit

avec notre droit comme avec le code français, qu'on ne peut
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prescrire les choses qui ne sont point dans le commerce •

sous celte forme l'article est à la fois exact et suffisant, quoû
qu on n en puisse induire une parfaite similitude entre ce
qui est aliénable et ce qui est prescriptible, ce qui est reconnu
n être pas absolu. Cet article réfère à l'exleniion qu'il reçoit
au chapitre subséquent.

La présomption de la bonne foi était déclarée par un ar.
ticle projeté

;
l'article 2202 l'amende en déclarant avec

moins de doute un principe simple et équitable, et dont la
généralisation se trouve d'accord avec l'ensemble de la
doctrine.

L'article 2203 représente l'article UZ6 du Code Napoléon.
Ce dernier se borne à ceux qui possèdent pour autrui L'on
y a omis l'emphytéote, qui possède pour lui-mc^rae, mais
avec reconnaissance d'un propriétaire dominant. Que ce soit
une omission, que ce fût à dessein ou en haine de tout ce
qui pouvait ressembler aux droits seigneuriaux, il n'importe
Pour nous, qui avons incontestablement conservé l'emphyi
téose, qui au surplus existe aussi encore en France daprès
les légistes, nous devons classer cette espèce de possession
avec celle des détenteurs précaires pour les fins du présent
article. Il était nécessaire d'y exprimer plus clairement que
la prescription ne peut avoir lieu contre le propriétaire
même après la fin du bail emphytéotique ou de la précarité,'
parce que le possesseur dans ces cas ne peut changer la
cause et l'origine de sa possession. Il ne peut non plus se
libérer de la redevance, mais la quotité en moins et les arré-
rages en sont prescriptibles, parce qu'ils n'affectent pas le
fonds du droit. Tout cela est loi ancienne, et est conservé
par l'article, qui reconnaît aussi les droits démembre' s comme
une propriété distincte, déclarant aussi que pour ht proprié-
taire du fonds ce n'est pas prescrire contre son titre que
d'acquérir l'affranchissement du droit démembré au moyen
d'une possession libre. Cet article établit aussi les rè-Ies de
la prescription entre l'absent et l'envoyé en possessioli défi-
nitive qui, à la vérité, ne possède ni pour un autre ni avec
reconnaissa""" '^'•-- -d'un dom

deLorimier, Bib. vol, 18,

supérieur, mais à ia chai

31

I
ge
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de rendre éventuel' jment & peu près comme le grevé de

substitulion.

L'aiticle 2204 exclut les héritiers qui ne font que conti-

nuer la possession de celui qui est lui-môme empêché de

prescrire.

Cependant celui-ci et ses héritiers peuvent le faire au

moyen d'une nouvelle possession commencée à un vtUtre

titre qu'on appelle titre interverti ; c'est ce qu'exprime l'ar-

ticle 2205. On y a ajouté le grevé de substitution qui se

trouvera évidemment dans le môme cas par suite de la loi

qui le soumet aux mômes incapacités, vu l'amendement

adopté ci-après pour faire courir la prescription en faveur

des tiers contre l'appelé capable d'agir.

L'interversion peut avoir lieu par contrat avec celui qui

était ou se' prétendait propriétaire ; on l'appelait en ce cas

juste interversion, par opposition à celle que l'on appelait

injuste et qui avait lieu malgré le propriétaire. Ces termes

de juste et injuste étaient des technicalités, qui n'empê-

cheraient pas la dernière sorte d'interversion d'avoir son

effet. C'est de celle-ci qu'il s'agit, la possession devenant

utile par rapport à la première en vertu de l'acte du proprié-

taire lui-même.

Notre article veut que l'interversion soit suffisamment

connue du propriétaire intéressé ; c'est conforme à notre

droit, et si cela n'est pas requis sous le code français, il est

admis que c'est seulement par suite de l'omission qui y est

faite à cet égard. La dpnonciation du titre, lorsque les actes

de contradiction sont insuffisants pour avoir le même effet,

est au surplus de toute justice, parce que les qualités exté-

rieures de la possession ne sont pas alors changées. Les actes

en interversion ne peuvent avoir lieu contre les mineurs et

aut''es personnes contre lesquelles la prescription ne peut

courir.

Cn article de projet soumettait à la prescription le pro-

priétaire nonobstant le démembrement ou la précarité, rien

ne l'empêchant de se protéger; ce qui est conforme à la

loi. Un amendement n'ét^iU suggéré par l'article 2206 que
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pour établir que l'absence seule ne constitue pas une cause
de suspension et réduire à dix ans la possession des tiers-ac
quéreurs avec titre et bonne foi. La facilité des communi.
cations de pays à pays, rend sans exactitude la présomption
de

1 impossibilité d'agir qu'on fondait sur iV.bsence seule dumoins pour un temps doublé
; il est plus si.npie et plus en

harmonie avec les vues adoptées sur la position des acaué-
reurs, de rendre la durée uniforme.

Le premier paragraphe d'un article (2207) était conforme à
notre droit ancien et ne demandait pas d'amendement. Le
cas d interversion est excepté plus haut en prévision de l'a-
mendement suggéré ici au second paragraphe.

Ce second paragraphe, dans l'exposé de la loi ancienne
déclarait que même pour les tiers la prescription ne court
pas contre l'appelé avant que son droit ne soit ouvert. C'estlop.monde presque tous les auteurs, qui regardaient cet
appelé comme n'ayant absolument aucun droit, le rangeaientmôme lorsqu'il était majeur dans la classe de ceux qui sont
dans

1 impossibilité d'agir, môme au moyen de l'action en
interruption. Cette manière de voir n'a pas paru exacte aux
Commissaires, qui ont pensé que le droit, quoique éventuel
ou incertain même, n'en existe pas moins sujet au terme ou
à la condition, et donne lieu aux actes conservatoires, et que
laction en interruption est la conséquence plutôt que le prin-
cipe de ce droit. Ils ont cru aussi que l'on a confondu en la
généralisant l'incapacité de l'appelé, que l'on a rapportée à
la substitution môme, plutôt qu'au privilège qui le plus sou-
vent est applicable dans ces cas en faveur des non-nés des
mineurs et autres.

'

D'un autre côté Pothier, qui faisait courir la prescription
en faveur des tiers contre toutes personnes lorsque le posses-
seur dépouillé possédait pour lui-môme comme propriétaire
n'avait aucun égard à la condition de réversibilité •

il était
par conséquent, avec quelques autres, d'une opinion con-
traire Mais il poussait si loin la rigueur des conséquences
qu 11 faisait courir la prescription en ce cas contre les mù
neurs et môme les non-nés. De même, ses idées sur le juste
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titre lui faisaient en refuser l'avantage au tiers-acquéreur do
bonne foi dont le titre dérivait du grevé môrae par trans-
mission de plusieurs intermédiaires. Les conclusions de ce
grand légiste sur le premier point ne paraissant pas aussi
équitables que le maintien du privilège personnel des non-
nés et des mineurs, et ses vues quant à la justesse du titre
étaient contraires à notre législation et de nature à compli-
quer un sujet qui s'élend aux acquéreurs en général, son
opinion n'a pu être donnée comme loi, mais le second para-
graphe est offert comme réglant une luestion douteuse.

^

Les Commissaires, par le second p ragraphe amendé dans
l'article 2207, en viennent cependant à la conclusion que la
prescription devait courir lorsqu'un privilège suspensif,
n'existe pas d'ailleurs

; ils ont cru ainsi remédier à une con-
fession d'idées, et ils proposent de déclarer comme consé-
quence que' l'action en interruption existe pour le cas.

Les trois autres paragraphes de l'article projeté contiennent
des détails utiles conformes à notre droit.

Le résultat sera le même que sous le code français. Quoi-
que

] ^3 substitutions y soient reconnues dans certaines limites

, plus rétrécies, l'exigence des temps a fait changer les noms,
et l'on ne réfère pas souvent au sujet. H n'en est pas parlé'
quant à la prescription, mais l'article 2251 qui la fait courir
contre toutes personnes, inclut les appelés comme tels, sauf
la protection qu'ils conservent comme mineurs ou autrement.
C'est ce qu'opérera notre article amendé.
Les articles 2208, 2209 et 2210, reproduisent, en les com-

plétant, ceux du code français sur la question de savoir ce
qu'on entend par prescrire contre son titre.

CHAPITRE IV.

DB CERTAINES CHOSES IMPRESCRIPTIBLES ET DES PRESCRIP-

TIONS PRIVILÉGIÉES.

Le chapit»-» quatrième commence par l'article 2211, dont
le premier paragraphe déclare que le souverain peut user de
la prescription. Ce n'est pas souvent que ce droit est exercé
mais les Commissaires ayaut à se prononcer sur son exis-
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lence ont décidé de l'affirmer. Il serait de toute injustice si
te sujet qui s'y trou"e exposé n'avait pas le moyen d'agir.
Dans quelques cas, des lois particulières ont soumis aux tri-
bunaux ordinaires certaines branches administratives du
gouvernement, mais le remède constitution: I de la pétition
de droit est considéré en principe comme constituant ce
moyen d'agir contre la Couronne.

Par l'article 2212, les droits royaux qui tiennent essentiel-
lement à la souveraineté et à l'allégeance sont imprescrip-
tibles. Ce principe est sans contestation. Quoique ce point
tienne plus particulièrement au droit public, la déclaration
en est consignée ici pour compléter le sujet, et par contra-
distinction avec les droits royaux qui suivent etqui ne parti-
cipent pas au môme degré à cette inviolabilité.

L'artice 2213 en comprend une classe qui cependant s'en
rapproche

;
il les range avec d'autres choses qui sont égale-

ment imprescriptibles
; les unes, par exemple la mer et les

rivières, comme commune à tous par le droit naturel, les
autres, comme les voies de communication qu- se rattachent
aux premières, comme communes par destination. Quoique
Ja destination des terre», publiques dans un pays en voie de
colonisation soit en général d'être aliénée?, elles n'en de-
meurent pas moins imprescriptibles tant qu'elles appar-
tiennent au souverain.

C'est ici le lieu de commenter la législation du code fran-
çais sur les mômes points. Les choses communes et publi-
ques, et les droits essentiels de la souveraineté s'y trouvent
protégés comme n'étant pas dans le commerce

; mais les
propriétés et les droits de l'état ne le sont pas, l'article 2227
C N. les soumettant aux prescriptions ordinaires. Les Com-
missaires n'ont pas cru devoir suggérer un changement dans
le même sens. Outre que la suggesHon serait plutôt d'une
nature politique, elle affecterait la prérogative royale à un
haut degré. Cette prérogative est surtout un moyen de pro-
tection entre les prétendants à des terrains non-octroyés, que
leur position ne mettrait pas l'autorité administrative à môme
de surveiller.
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L'article 2214 est de la même nature.

L'article 2215 admet contre la Couronne une prescription
de trente ans pour lea arrérages et pour les iuties droits qui
ne sont pas imprescriptibles, ce qui est conforme & notre an-
cien droit. Mais ici, il s'éie.dit une question de conflit rtn
matière d'ordre public. Les droits de la Couronne d'Angle-
terre sont-ils tous également et tellenient absolus et impres-
criptibles, que ceux dont elle a ^.érité par la cession du pays
aient acquis ce caractère par primauté sur le droit civil an-
cien ? Ou y en a-t-il aussi parmi ces droits qui soient consi-
dérés comme mineurs, comme prescriptibles en particulier,
et comme ré^is par les lois antérieures dans le pays d'accès^
sion. Cette dernière doctrine est incontestablement admise
par les publicistes anglais. Dès lors, le présent article peut
demeurer, et aucune complication n'est introduite sous ce
chef. Aucune prescription moindre que par trente ans n'a
lieu contre la Couronne, môme en faveur des tiers-acqué-
reurs, et l'on n'a pas en: devoir innover sur ce point.

Comme les biens échus de droit au fisc demeurent souvent
entre 'es mains des particuliers qui y ont un droit équitable
quoique non légal, ou ne sont appréhendés au nom du sou-
verain que pour les remettre à ces personnes, les prescrip-
tions ordinaires continuent d'après l'article 221G jusqu'à ce
que l'incorporation au domaine public ait réellement lieu.

Les choses sacrées, bien que non dans le commerce, de-
mandaient la déclaration et les exolicalions contenues en
l'article -2217.

La prescription contre l'Eglise, quant aux choses non ré-
putées sacrées, est d > quarante ans, et c-j privilège a été con-
servé par les Commissaires

; mais il était accompagné, quant
au titre, à la possession et à la bonne foi, de distinctions
compliquées, e" désaccord avec l'ensemble des lois, et sou
vent môme nuisibles à l'intérêt des corporations' dont il

s'agit, qui ont souvent intérêt d'aliéner en donnant un titre
aussi sur que celui des particuliers. Il est incertain si en
regard d'une législation protectrice en faveurdes acquéreurs
ces distinctions et ces présomptions de mauvaise foi n'n t
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paa en effet disparu, surtout en ce qui concerne la prescrip-
tion par dix à vingt ans. Cependant les Commissaires les ont
présentées comme loi, mais ont assimilé les accidents parti-

culiers de la prescription aux règles suivies en général. C'est
ce qui est effectué par l'article 2218. M. le juge Day a été
d'opinion que la prescription de ouarante ans devrait ôtre
réduite à trente pour plus d'uniformité

; les autres Commis
saires ont été d'avis de conserver le privilège anciennement
reconnu.

CHAPITRE V.

DBS CADSE9 QUI INTEnnOMPENT 00 30SPENDENT LA PRESCRIFriÇH.

SECTION I.

DES CAUSES QUI INTERROMPENT LA PRESCRIPTION.

Les articles 2222, 2223 et 2224, commencent le sujet de
l'interruption et de la suspension. Ils ressemblent à ceux
du code français, à l'exception de ce qui résulte de la diffé-

rence dans les procédures légales. Le commandement et la

citation en conciliation ne font pas partie des nôtres. L'on a
cru devoir limiter l'interruption aux procédures de ::ature

strictement judiciaire, à moins qu'une autre interpellation

n'ait produit la reconnaissance du droit.

L'article 2225, est entièrement contraire à l'article 2246 du
Code Napoléon, Les Cc:nmissaires, après mûre réflexion,

ont présenté ainsi la loi ancie..ne, et ont recommanc^é de la

conserver, quoique le point doive ôtre regardé pourtant
comme ayant c'é douteux. D'après nos formes judiciaires,

l'incompétence personnelle d'un ou de plusieurs juges ne dé-

truit pas nécessairement l'action commercée, et ii v tou-

jours facile au poursuivant de s assurer de la compétei; du
tribunal par rapport au sujet ou au montant réclamé.

Les articles 2228 et 2227, reproduisent ceux du code sur
les mômes sujets.

Les actes interruptifs, considérés en vue des différentes

classes de créanciers et de débiteurs principaux ou acces-

soires, de leur solidarité, de l'indivisibilité de la créance ou
de la possession, eiviee versd, forment un sujet très étendu
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et très difficile, que le code fiançais a traité dans les articles

1199, 2249 et 2250. Les développements y sont cependant
restés incomplets. On y a pourvu de la manière la plus

complète et la plus claire qu'il i été possible par les articles

22-28, 2229, 2230 et 2231, qui, au surplus, son» présentés

comme loi ancienne, et où l'on s'est surtout aidé des travaux
de Pothier. L'effet de la renonciation à la prescription ac-

quise, faite par le débiteur, quant aux mêmes personnes, se

trouve traité dans l'aaicle 2229. Les Commissaires ont
espéré que ces divers sujets, dont ils s'étaient déjà occupés
en partie au titre des obligations, auront ici une place utile,

efseront considérés comme n'y pouvant être omis.

SECTION II.

DES CAUSES QUI SUSPENDENT LA PRESCRIPTION.

Un article projeté déclarait en principe général que la

prescription court contre toutes personnes, à moins d'une
exception reconnue ou d'une impossibilité d'agir. Cette der-

nière modification est la reproduction de l'adage célèbre :

contra non valentem agere 7ion currit prescriptio. Il est remar-
quable qu'il ne soit pas consigné textuellement dans ) > code
français, quoiqu'il soit la base môme de toutes les cisposi-

tions particulières, et qu'il conserve une application étendue
à beaucoup d'autres cas qui ne résultei/. pas de l'état naturel
ou légal des personnes concernées. L'on craignait sans doute
la irop grande étendue que les commentateurs donnaient
sous l'ancien droit à la règle d'impossibilité, et 'es distinc-

tions où l'on aurait été conduit.

D'après des vues identiques, les Commissaires ont cru à

la fois, par l'amendement, art. 2232, devoir conserver l'expo-

sition de la règle, et b. restreindra à ce qui était requis pour
la simplicité dans la disposition, comme eu égard au rappro-
chement entre les peuples et les lieux par la facilité des
communications. C'est pourquoi l'on y srggéra que l'impos-

sibilité devrait ûtre absolue en fait ou en droit et exclure les

moyens d'agir par intermédiaire. L'on y a établit aussi que
les exemptions venant de la loi, qui ne sont pas en même
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temps fondées snr l'impossibilité d'agir amsi limitée, devront
se trouver consignées au code, ce qui rend la règle plus sûre
et ne paraît offrir aucun danger. La position de l'appelé, en
manière de substitution et celle de l'absent entraient, dans ce
cas d'exemption par la loi, lorsqu'il n'y avait pas nécessaire-
ment impossibilité

; mais comme ces sujets sont présentés
pour être décidés d'une manière ou d'une autre, ils ont reçu
l3ur part d'atlenlion. La manière dont les Commissaires en
ont proposé le règlement en est disojtée ci-dessus, et est

fondée sur les limites suggérées ici por 'a régie contra non
volentem. Les non-nés sont énuméréf^ rmi les personnes
protégées

;
ne l'étant pas comme substituées, ils deva .nt

l'être autrement. Il est vrai qu'ils sont dan» Wmp. sibilité

d'agir par eux-mêmes
; mais s'ils n'étaient pafi mentionnés

spécialement, la question pourrait 'j'élever s'ils ne pourraient
pas agir par les curateurs qui les représentent en certains
cas.

L'article 2233 est une sage disposition de la loi, favorable
à la confiance et L l'union qui doivent -égner entre époux.

Les articles 2234 et 2235, qui concernent la prescription
contre la femme mariée, sont encc-e une application de la

règle contra non valcntem, en y faisari entrer comme élémimt
la présomption que le mari, qui suflil pour veiller aux droits

de sa femme dans les cas ordinaires, manquera de le faire
lorsqu'il sera lui-même garant ou intéressé. L'un des articles

du code français sur le mime sujo., le 2255e, n'a pas d'ap-

plicalion .^ notre droit.

L'article 2236 a sa fondation dacs une impossibilité de
droit d'agir actuellement à l'égard d'un droit futur ou éven-
tuel qui n'est pas dénié ; les actions purement confessoires
n'eiaut maintenant usitées que pour des cari particuliers. Mais
la faveur accordée au tiers-arquéreur résiste à cette cause de
suspension, le créancier ayant en ce cas le bénéflc. de l'ac-

t >n en interruption. Aussi le présent article est limité aux
actions personnelles.

Les articles 2237 et 2238 se retrouveat aussi dans le code
français.
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L'article 2239 n'est qu'une déclaration d'application i la
suspen.^ion des articles 2223, 2230 et 2231, y ayant parité de
raison dans les deux cas.

CHAPITRE VI.

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES,

Avant d'en venir aux détails, il avait été pourvu par un
article projeté à régler ce qui regarde le jour oiî la prescrip-

tion commeiice et celui où elle finit. Dans notre droit, il se
trouve à cet égard une distinction qu'il n'est pas nécessaire
de conserver. C'est pourquoi l'article 2240 est adopté en
amendenaent, dans le sens du Code Napoléon.

SECTION II.

DE LA PRESCRIPTION TRENTENAIRE, DE CELLES DES RENTES ET
INTÉRÊTS, ET DE LA DURÉE DE L'EXCEPTION.

L'article 2242 qui est le plus général 5,ar le sujet, établit

la prescription de trente ans comme s'ap,)liquant à tous les

cas pour lesquels il ne se trouve d-^s de loi exceprionnelle.

C'est celte durée, appelée la longue prescription, qu'on a
nommée la patronne du genre humain, pirce qu'elle protège
le repos des familles en mettant fin aux procès eten assurant
la pr. nriété. Ce terme de trente ans est l'introduction cou-
tumière, la prescription aux termes du droit étant de qua-
rante ans. La Coutume de Paris est à ce sujet notre règle.

La bonne foi était bien à la vérité présumée anciennement
dans notre droit, môme lorsqu'il n'apparaissait pas de titre,

mais plusieurs auteurs, et entr'autresPothier, faisaient céder
cette présomption devant la preuve de mauvaise foi, et

comme cette mauvaise foi s'inférait légalement de la connais-
sance du droit d'autrui survenue à une époque quelconque
avant l'entier accom|ilissement du terme, la prescription
n'avait pas, d'après l'opinion de ces auteurs, l'effet qu'il est

désirable de lui attribuer. La bonne foi pouvait ainsi être re-
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cherchée en tout temps, et même dans certains cas lorsque la

mauvaise foi n'était survenue qu'après les trente ans. Il en
était de môme du titre, où les vices même dans les formali-
tés empêcliaient la prescription dans beaucoup de cas privi-

légiés. L'incertitude ainsi créée se prolongeait jusqu'à cent
ans, ou jusqu'à ce qu'il y eût la possession appelée immémo-
riale, ce qu'on appelait la très longue prescription ; môme
dans certains cas, l'imperfection du titre résistait encore
après lorsque la chose n'était pourtant pas absolument dé-
clarée imprescriptible. Il est très douteux que de nos jours,
la jurisprudence maintint ces idées sur le titre et la bonne
foi

;
aussi les Commissaires ont-ils présenté comme loi an-

cienne la partie de cet article 2242 qui défend de rechercher
le titre ou la bonne foi après les trente ans. Si le titre appa-
raît, il aide bien à la vérité, d'après l'article 2244, à consta-
ter les vices de la possession, par exemple s'il était entaché
de précarité, s'il constatait la violence, la clandestinité. Mais
du moins les défauts de formalité cessent d'être un obstacle

à la longue prescription. La connaissance du droit d'autrui,

même dès l'origine, ne doit pas en être un non plus, si l'on

considère l'importance majeure qu'il y a à maintenir unifor-

mément l'effet de cette longue prescription. Môme une
fraude intentionnelle qui n'aurait pas attribué à la posses-
sion quelqu'un des vices déclarés la rendre inefficace, ne doit
pas empêcher de prescrire. Il est à présumer qu'avec la sus-
pension accordée à ceux qui ne peuvent agir, le propriétaire
ou le créancier a pu exercer son droit dans les trente ans ou
du moins le faire reconnaître. Cest pourquoi l'article 2245,
adopté en amendement, abolit la nécessité de la prescription
centenaire ou immémoriale, ce qu'il est bon de faire en
termes exprès. L'article 2242 exempte de la prescripîion de
trente ans les cas autrement réglés par la l,n en général
parce que l'on n'a pas prétendu comprendre toutes les courtes
prescriijtions au projet de code, yen ayant un grand nombre
qui résultent soit du droit romain ou français, soit de dispo-
sitions particulières plus récentes, et qu'il était impossible
d'énumerer.

L'article 2243 est pour faire cesser le doute entretenu par
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quelques-uns qui regardent les actions dont il s'agit comme
prescriptibles par dix ans de même que celle eh restitution.
Il n'y a pas de raison particulière de décider ainsi.

Un article projeté destiné à prévenir ici les nombreuses
discussions qui se sont élevées sur l'interprétation de l'article
2262 du Code Napoléon, avait trait à la durée de l'exception,
et disposait de cette autre maxime bien connue : qux tempo-
ralium sunt ad agendum, perpétua sunt ad excipiendum. Cette
règle, dans ses limites convenables, doit assurément être
maintenue, si l'on veut empêcher les procès, et donner effet

à la compensation légale. On a tâché de poser ces limites
aussi complètement que possible, et quoique en termes géné-
raux, avec application aux droits réels comme aux créances
personnelles. L'exposé en est conforme à notre droit, ycompris la déclaration faite par le statut provincial cité, que
la règle ne s'-pplique pas à la compensatie-: offerte au moyen
d'un» dette commerciale. Cette disposition peut paraître
injuste. Mais si l'on recherche l'intention du législateur,
on voit que ne voulant pas entrer dans les détails sur l'ap^
plication de la règle, il désirait éviter la fraude en empêchant
qu'un débiteur de mauvaise foi pût payer sa dette en se pro-
curant les créances et des billets prescrits. Notre article
prévient ce cas en déclarant comme de loi qu'un rapport de
droit suffisant pour opérer la compensation doit avoir exister
avant que la dette opposée ait été prescrite. Avec cette dé-
claration, il importait de suggérer le rétablissement de l'uni-
formité dans la règle

; c'est ce qui est fait par l'article 2246.
L'article 2247 fixe une question qui a été controversée en

France, savoir la durée de l'action personnelle jointe à l'hy
pothécaire. Elle a été décidée en ce paya dans le sens de
l'article, ce qui est fondé en raison.

Un article projeté concernait le rachat des rentes, et le
droit du vendeur de reprendre la chose veniue.

Les rentes soit foncières soit constituées sont maintenant
assimilées quant à la faculté du racha^ et cette faculté ne
peut se prescrire.

Le réméré stipulé indépendamment du non-paiement du
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prix, celui de reprise stipulé en prévision de celte cause, et
celui que la loi donne seule dans le même cas, ne sont sujets
qu'à la prescription de trente ans. Ces actions peuvent con-
venablement être assimilées aux autres de nature rescisoire

qui se prescrivent par dix ans. Les tiers-acquéreurs surtout

y sont intéressés. C'est pourquoi l'on a adopté l'amendement
contenu dans l'article 2248, en prévision de la fixation d'un
terme rapproché qui est adopté pour ces cas au titre de la
vente.

L'article 2249 offre un des cas où l'action confessoire est

accordée contre le débiteur personnel pour prévenir l'effet

de la perte du titre; le nouveau titre est cependant dans tous
les cas aux frais du débiteur.

La prescription du capital des rentes devant suivre la règle
de l'article 2242, celle des arrérages était exposée d'après la
loi ancienne dans deux arMcles projetés. Le premier formait
la règle ancienne, conforme elle-même à la règle générale
de trente ans. Le second contenait une excepti^ n pour les

rentes constituées à prix d'argent, établie par statut spécial

savoir, l'ordonnance du roi Louis XII qui fixe le terme de
cinq ans.

L'intérêt des sommes dont le fonds n'est pas amorti n'étant

pas inclus dans cette exception, suit la règle générale des
trente ans : c'est pourquoi on l'avait inclus dans l'article

projeté.

Les trois derniers paragraphes de ce' même article com-
prenait des détails conformes à la loi.

Les Commissaires ont cru cependant que dans l'état actuel

de la législation et des affaires, tous arrérages, à l'exception

de ceux dus au souverain, devraient se prescrire par cinq
ans. C'est ce qu'ils ont fait adopté par l'article 2250 en rem-
placement des deux précités.

Il est à remarquer que par un article projeté la prescrip-

tion des arrérages de rentes constituées à prix d'argent était

déclrrée absolue par cinq ans sans qu'il y ait lieu au serment
du débiteur sur le fait du paiement. On a ainsi interprété

correctement l'intention de l'ordonnance, qui contenait de»
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termes prohibitifs adressés aux tribunaux. Ces sortes de
rentes n'étaient pas alors en faveur, et étaient rapprochées,

malgré l'aliénation du capital des intérêts que l'on regardait

comme usuraires. Cette prescription n'était donc pas fondée

c<ir la présomption de paiement ; elle émanait d'un pouvoir

absolu qui avait eu en vue de décharger l'emprunteur de ses

obligations après un certain temps au moyen d'une espèce

d'abolition de dettes. L'on ne regardait pas avec la môme
prévention les revenus et arrérages qui provenaient des

immeubles.

Cette exclusion du serment n'est pas reproduite dans l'ar-

ticle en amendement (2250). L'on a adopté même à l'article

2267 une disposition générale pour avoir un effet contraire.

La nature des arrérages ne pouvant être considérée mainte-
nant avec ce plus ou moins de faveur, et vu qu'il est trouvé

convenable de les assimiler quant à la durée du temps requis

pour prescrire, il convenait d'abolir le serment ou de le main-
tenir dans tous les cas de courtes prescriptions où il s'agit

de paiement. L'importance de la bonne foi a engagé les Com-
missaires à le maintenir. Cependant l'un d'eux, M. le juge
Day, n'a pas été d'avis de changer la loi à cet égard ; c'est

pourquoi il a suggéré de conserver la nature absolue des
prescriptions dans le cas des articles projetés. Son objection

au changement se rapportait cependant surtout aux billets

promissoires et aux autres matières de commerce.
Les remarques ci-dessus, quant à ce qui concerne le ser-

ment, sont également applicables aux loyers, que notre
jurisprudence tient pour n'y être pas sujets, quoiqu'il y ait

eu différence d'opinion, et que l'on y assujettit en amende-
ment comme les autres sortes d'arrérages.

SECTION m.

DE LA PRESCRIPTION PaR LES TIErs-ACQUÉREURS.

La prescription est plus favorable pour les tiers-acqué-

reurs en ce qu'elle peut avoir lieu par dix à vingt ans, moins
favorable en ce que celui iiai n'invoque que cette oarée a
besoin d'un litre de propriété et de la hjrrae foi. CetL. près-
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cription s'accomplit par dix ans ; on ne l'a désignée comme
de dix à vingt ans qu'à cause du privilège du nror ôfaire ou
créancier absent en faveur duquel lo temps est doublé pour
la durée de l'absence. Comme pour la prescription (le trente
ans, celle dont il s'agit maintenant ne court pas contre les
mineurs et autres privilégiés semblables; c'est ce qui ré-
sulte de l'article 2232 en amendement, et 2269 de ce titre.

Comme dans ce qui précède il a été incidemment questiou
de la prescription par les tiers-acquéieurs, de la bonne foi,

du titre, du privilège de l'absent pX de la convenance do
l'abolir, les remarques à faire ici se trouvent abrégées. Par-
tout où se trouve la mention àr dix à vingt ans, un article
en amendement a été adopté pour y substituer dix ans ; il

ne sera pas fait ici mention ultérieure de ce changement
adopté.

L'article 2251, ne fait aucune distinction entre présents et
absents.

L'article 2263, ne requiert la bonne foi que lors de l'ac-

quisitioB. Cette déclaration est présentée comme loi an-
cienne, non seulement parceque l'équité de cette protection
lui avait fait faire de grands progrès dans l'ancienne juris.
prudence française, mais par ce que tel est l'esprit de notre
droit statué, et môme la lettre, ainsi qu'on peut s'en con-
vaincre en étudiant les lois d'enregistrement. L'explication
au premier paragraphe est pour parer à une subtilité qui
voulait que le titre, la bonne foi, et la possession se fussent
trouvés exister ensemble à un môme temps où la possession
demeurerait incertaine ou inefficace pendant quelque temps.
Eu parlant de bonne foi, il faut faire remarquer que la mau-
vaise foi légale s'inférant de la connaissance du droit d'au-
trui, il n'y a ni immoralité ni injustice à ce que l'acquéreur
ne souffre pas de cette connaissance survenue après coup.
C'est lors de son acquisition qu'il paie le prix ou s'engagea le

payer
;

il espère alors que la possession de dix ans lui pro-
curera la libération de droits qu'il n'a ni consentis ni con-
nus

;
il ne doit pas être trompé dans cette espérance.

S'il suffit que le titre soit de sa nature translatif de pro- I
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priété, et que l'acquéreur ignore le défaut de droit chez le

vendeur, il n'en esî pas de môme de la nullité pour vices de
forme. C'est ce que déclare l'article 2254, et c'est la loi an-
cienne comme celle du code français. La collusion et la

fraude sont prévenues pour autant, et l'acquéreur est à
même de surveiller la forme du titre.

L'article 2255 est suivant la loi ancienne
; elle est juste

parce que dans les cas prévus, l'élément de la bonne foi a
disparu.

Par l'article 2256 les prescriptions de dix ans et les antres
moindres peuvent être plaidées quoiqu'on invoque aussi celle

de trente ans. Il n'y a rien là d'incohérent ni d'injuste.

L'article 2257 regarde le titre nouvel que chaque nouvel
acquéreur doit donner au créancier, à ses proj^res frais.

I SECTION IV.

DK QOBT.QDES PRESCRIPTIONS DE DIX ANS.

Un article projeté limitait à dix ans les actions en restitu-

tion et en rescision de contrat, conformément à la loi. Les
cas compris sont de ceux qu'il a été possible, en les préci-

sant, de soustraire à la longue prescription. Si le prescrivant

n'a pas toujours ici la bonne foi, il a du moins la présomp-
tion qui résulte du titre ; avec les causes de ouspension quj

sont sur-ajoutés, le temps fixé ne présente aucune anomalie.
Aussi l'article en amendement 2258 n'a-t-elle pas pour objet

de changer ce temps, mais de faire concorder la disposition

avec un amendement adopté au titre des obligations pour
abolir la restitution pour cause de lésit.i, entre majeurs.

SECTION V.

DE QUELQUES COURTES PRESCRIPTIONS.

Les prescriptions qui suivent sont de celles que l'on a ap-

pelées courtes prescriptions. Celle des actions pour injures

d'écrits ou de parole est limitée à un an à compter du temps

où la connaissance en parvient à l'offensé. Le motif qui l'a

fait établir étant bien moins la présomption de paiement
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qu'une raison majeure d'ordre public, elle est regardée
comme absolue et présentée comme telle (2262 § 1).

Il en est de môme pour séduction et frais de gésine, qui a
îieu par cinq ans, mais que la Législature a réduite à deux
2261 § 1).

L'action des serviteurs pour gages n'étant pas considérée
comme affaire de commerce, elle est resiée soumise aux an-
ciennes lois, tant pour la prescription que quant à la preuve
où le maître jouit de privilèges particuliers qui ont été trou-

vés justes. L'article 2262 § 3, limite également à l'année, les

autres employés à gages et à court terme, sans donner au
maître les mômes privilèges.

L'article en amendement a retranché l'action des précep-
teurs et insiituteurs, qu'il est plus convenable de limiter à
deux ans (2261 § 4).

L'article 2260 § 1, expose la prescription de l'action des
médecin?, et le privilège dont ils jouissent quanl à la preuve.
Etendue à cinq ans par statut récent, cette prescription a
offert du doute quant à la question de savoir si elle esl ab-
solue. Les Commissaires se fondant sur l'absence de termes
prohibitifs dans le statut, et n'y voyant que la déclaration
d'une présomption de paiement, l'ont représenté comme ne
l'étant pas, mais le contraire est déclaré à l'art. 2267. La 32
V. c. 32 amende ce § 7, et le médecin est cru à son serment
pour les fins de cet article.

Il en est autrement de celle contre les gens de la loi quoi-
qu'il y ait également eu des doutes sur l'admissibilité du
serment. Les termes des statuts paraissent ici prohibitifs

et le terme a en conséquence été présenté comme absolu
mais cette particularité est à l'art. 2267, pour y substituer
une déclaration qui soumet le cas dans l'article en amende-
ment 2260, § 1 qui a aussi pour but d'établir uniformément
le temps de cinq ans contre tous les officiers de justice que
les mêmes statuts considèrent indifféremment.

Les courtes prescriptions de la Coutume de Paris qui n'ont
pas encore été traitées dans ce titre, sont tombées sous l'em-
pire des lois anglaises, don» l'introduction graduelle a été

seLohihieh, Bid. vol. 18. 35
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commentée plus haut. Ces W^ r/'connaissaientdeux termes
différents pour raccoippiifsge-f 01, fil.' la prescription en ma-
tière de commerce, l'ui, au hi.x anî pour les ventes, suivant
le brocard : non assr mvsit inprà sex annos ; l'autre de cinq
ans pour les billets et, lettres de change.

Un article projeté exprimait la loi dans les termes du
statut récent qui l'a introduite plus formelleuierit. Ces termes
sont ceux du statut de Jacques I, qui ne contenait pas l'ap-

plication principale de la règle, celle aux achats et ventes,
mais l'addition de cas particuliers à ce qui était ancienne-
ment la loi soit de droit commun soit par sLitut. Ces cas
particuliers n'ont point ou n'ont que peu d'application sous
notre droit

;
cependant nul doute qu'en se bornant aies énu-

mérer, le législateur n'ait eu intention de conflrmer la règle
principale, qui était déjà introduite dans la jurisprudence,
et c'est daris ce sens que cette législation a toujours été ac-
ceptée.

Au lieu de ces deux articles, les Commissaires ont fait

adopter en amendement celui marqué 2260 § 4 et 6, princi-

palement pour établir dans tous ces cas et autres analogues,
une prescription uniforme de cinq ans.

L'article 2260 § 4 et 5 attribue cette dernière prescription
aux billets et aux lettres de change et en général aux actions
de nature commerciale. Il déclare être de cette nature les

ventes d'effets mobiliers où un marchand est vendeur ou
acheteur, manière de voir déjà adoptée quant à la preuve.
Il porte que le billet payable à demande se prescrit à compter
de sa date. Enfin il excepte de cette prescription, les billets

de banque qui ont une destination et un cours particulier.

Le môme article est un autre amendement qui comblera
pour le cas des non-marchands entre eux, la lacune restée
par rapport à l'application des courtes prescriptions aux
ventes d'effets mobiliers.

L'articL' 2263 maintient telles qu'elles sont les courtes
prescriptions eu grand nombre établies par statut du par-
lement.

Un article établissait une règle nécessaire quant à la près-
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cription qui recommence, et qui était la loi ancienne quoique
la justesse en ait été contestée dans quelques cas. La raison
de l'exception mentionnée a déjà été donnée. Le cas de no-
Tation suit ia nature de la nouvelle dette. L'amendement
2264 n'a de portée qu'en ce qui, dans cette exception, con-
cerne le privilège des absents.

Par le premier paragraphe de l'art 2266, l'on établit pour
ainsi dire une exception au précédent, en présentant lejuge-
ment obtenu et la poursuite pendante comme des titres qui
résistent aux courtes prescriptions. Le second paragraphe
est afin que l'aveu judiciaire dans les poursuites, qui par
«Ues-mômes sont impuissantes pour l'interruption, ne soit

pas interprété comme l'étant lui-môme pluj qu'une admis-
sion extra-judiciaire.

Un article déclarait l'admissibilité du serment, sur le fait

du paiement dans les courtes prescriptions qui ne sont pas
absolues, expliquant la nature de ce serment, et dans queîs
termes il peut être déféré aux autres qu'au débiteur princi-

pal ou originaire. Le dernier paragraphe n'était qu'une con-

séquence de son inadmissibilité. L'objection de M. le juge
Day quant aux cas où il est suggéré de changer la loi, a déjà
été signalée.

Par un deuxième article ce serment, et dans quels t les

il peut être déféré par privilège aux maîtres et aux mé-
decins, n'empêchaient pas les déclarations sous serment
des parties à d'autres égards, même sur le fait de la prest rip-

tion, par exemple sur l'interruption. La réserve en avait

été faite dans le statut qui concerne les billets promissoires,

et la justice de la disposition est évidente. Ces articles ont
été retranchés par la Législature et remplacés par l'articl»

2267.

Un article projeté expliquait la irescription des meubles
corporels, en confirmant et expliquant l'adage que la posses-

Mon vaut titre. Ce n'est pas précisément par une possessicfti

continue de trois ans, mais par une possession actuelle plus
de trois ans après la dépossess on, que la prescription a lieu.

Le possesseur est par là dispensé de rechercher la possession

'

i.

V
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de ses auteurs pour s'en aider, ce qui serait difficile, vu les

mutations fréquentes des meubles et des objets de commerce.
Cependant ce propriétaire est toujours admis à prouver les

vices du titre et ceux de la possession, moins le défaut de
continuité ainsi qu'il vient d'être dit. . Les conséquences de
la perte ou du vol de la chose et de la possession violente ou
clandestine, diminuent la facilité de cette prescription en
l'étendant à trente ans, môme conti3 les tiers ayant titre et

bonne foi, ce qui paraît rigoureux quant à ces derniers
;

ces tiers, s'ils ont acheté au marché ou régulièrement dans
le comti'erce la chose perdue ou volée, ont cependant droit

au remboursement du p =x par eux payé. Le voleur et ses

héritiers ne peuvent prescrire.

Un autre article proposé en amendement, tempérait l'an-

cienne rigueur, en ne soumettant les tiers, dans tous les cas,

qu'à la prescription de trois ans.

Un troisième amendement fut adopté par l'article 2268.

L'article 2269 établit que les courtes prescriptions courent
contre les mineurs et autres semblables privilégiés, ils rede-

viennent ainsi soumis à la règle générale de ce dernier
article.

SECTION V.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Le dernier article de ce titre (2270) fait continuer d'après
les anciennes lois les prescriptions commencées avant la pro-

mulgation au Gode. La même disposition équitable termine
le titre au code français. Quoiqu'on eût pu dire absolument
que la prescription seulement commencée ne constitue pas
un droit acquis, ce droit éventuel se trouverait moins utile

on môme entièrement détruit lorsque le tv^mps sur lequel un
propriétaire ou un créancier omptait pour agir, se trouve-
rail raccourci ou déjà déclaré écoulé.

Le correctif du second paragi^pho est nécessaire si l'on
consiiière que l'abolition de la prescription centenaire ou
immémoriale n'est pas sujette aux mômes scrupules

; autre-
ment cette prescription subsisterait encore pendant longue
durée.
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[ARTICLE 21o'^.j

CHAPITRE PREMIER | (V VPTER FIRST.

DISPOSITIONS OÂNÉRALES.

2183. La prescription

est un moyen d'acquérir

ou de 80 libérer par un cer-

tain Inps de temps ot sous

les conditions déterminées
par la loi.

La prescription acqui-

sitive fait présumer ou
confirma le titre et trans-

fère la propriété au pos-

sesseur par la continuation

de sa possession.

La prescription extinc-

tive ou libératoire repous-

se et en certains cas ex-

clut h\ demande en ac-

complissement d'une obli-

gation ou en reconnais-

sance d'un droit, lorsque

le c éï.Dcier n'a pas récla-

mé pendant le l'.mps fixé

par la loi.

OrWBRAL PHOVISIONSé

La 63. Presoripti is a
.neans of acquiring, or of
being discharged, by lapse

of time and subject to con-
ditions established by law.

Tn positive prescription

title is presumed or con-
firmed and ownership is

transferred to a possessor

by the continuanc« of hio

possession.

Extinctive or négative
prescription is a bar to,

and in some cases preclu-

des, any action for the
fulfilment ofan obligation

or the acknowledgement
of a right wlien the credi-

tor has not preferred his

claiin within the time
fixed by law.

* C. N 2219 \ ^* prescription est un moyen d'acquérir

ou de Sb libérer par un certain laps de temps,

et sous les conditions déterminées par la lui.

* C. L.3420, 1 3420. La prescription est un moyen d'acqué-

3421-2. Jrir, ou de se libérer, par un certain laps de

temps, et sous les conditions déterminées parla loi. Chacune
de ces prescripLious a sa définition particulière et propre.
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3421. La pvescription à l'effet d'acquérir est un droit par

lequel le simple possesseur acquiert la propriété de la '.hose

qu'il possède par la continuation de sa possession pendant
le temps fixé par la loi.

3422. La prescription à l'effet de libérer est une exception

péremptoire et perpétuelle, par laquelle on repousse toute

espèce d'actions, soit réelles, soit personnelles, lorsque le

créancier a gardé le silence pendant un certain temps sans

réclamer

*
/f. Liv. 41, Tit. 3, L. 13,1 Pignori rem acceptam usu non
De usurp. et usucap. J ca-.imus : quia pro alieno possido-

uus. (Paulus).

Ibidem. 1 On ne peut point prescrire la chose
Trad. de M. Hulot. ) qu'on a reçue en gage, parce qu'on ne la. } qu'(

possède pas comme sienne. (Paul).

* l Pothier,Oblig. i Régulièrement le temps n'éteint point

n° 671. j les obligations ; ceux qui s'obligent, s'o-

bligent à perpétuité eux et leurs hériiiers, jusqu'au parfait

accomplissement de leur obligation.

On peut néanmoins valablement convenir qu'on ne seia

obligé que jusqu'à un certain temps. Par exemple, je puis

cautionner quelqu'un, à la charge que je ne serai plus tenu

de mon cautionnement au bout de trois ans.

Par le droit Romain, la convention par laquelle le débi-

teur convenoit qu'il ne seroit obligé que jusqu'à un certain

temps, ou jusqu'à l'événement d'une certaine condition, quoi-

que valable, ne procuroit pas néanmoins au bout de ce

temps, ni lors de l'existence de la condition, l'extinction de

la dette de plein droit mais elle donnoit au débiteur une
exception ou fin de nrfn-recevoir contre la demande du créan-

cier, exceptionem
i
acli ; L. 44, § 1 et 2, ff. de oblig. et act.

;

L. 56, £f. de verb. oblig. § 4. La raison ju'en donnent les Ju-

risconsultes, est que les obligations une fois contractées, ne
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peuvent s'éteindre que par les manières naturelles ou légi-

times, par lesquelles s'éteignent les obligations ; et que le

laps d'un temps ou l'existence d'une condition, ne sont pas

une manière de les éteindre.

Notre Droit n'admet pas ces subtilités, et nous réputons la

dette éteinte de plein droit, par l'expiration du temps pendant

lequel seulement le débiteur a voulu être obligé.

Si celui qui ne s'est obligé que jusqu'à un certain temps,

avoit été mis en demeure de payer par une demande en
Justice avant l'expiration du temps, il demeureroit obligé à
perpétuité, et ne pourroit plus être libéré que par le paie-

ment : car la demeure injuste en laquelle il a été, ne doit

pas lui être profitable et nuire au créancier ; L. 59, § 5,

mandat. Gela est conforme à cette règle de Droit, omnes aC'

tiones qux morte aut tempore pereunt, semel inclusm judicio

talvx permanent ; L. 139, £F. de R.^ur.

Observ-îz que dans les actes qui portent que l'une des
parties contractantes s'est obligée pour un certain temps, ii

faut bien faire attention à ce qui a été entendu par les parties.

Par exemple, si Pierre a emprunté de vous la somme de cent

livres qu'il s'est obligé de vous rendre à votre volonté, et

qu'il soit dit que je me suis rendu caution pour lui de cetta

somme envers vous, pendant le temps de trois ans seule-

ment ; il est évident que le sens de cette ' luse est, que si

pendant le dit temps je n'ai pas été mis en demeure d'ac-

quitter cette dette, je serai au bout dndit temps de trois ans
déchargé de plein droit de mon cautionnement ; la clause

ne pouvant pas en ce cas avoir un autre sens. Mais si par
un bail à ferme que vous avez fait pour le temps de six ans,

41 étoit r'it que je me suis rendu caution pour le preneur
pour le temps de six ans seulement, cela ne signifleroit pas
qu'au bout de six ans je serois déchargé et quitte de mon
cautionnement, quoique les obligations du bail n'eussent

pas été acquittées
;
mais ces termes devroient s'entendre en

ce sens, que par précaution, et quoiqu'il ne fut pas néces-

saire de s'en expliquer, j'ai voulu par-là déclarer que j'en-

'.

F
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tcndois me rendre caution seulement pour les obligations de
ee bail qui devoit durer six ans, et non pour les baux que
vous pourriez, après l'expiration de celui-ci, renouveler à C6
fermier, soit expressément, soit par tacite reconduction.

* 4 Pothter, Prescr., •» 1. La prescription dont nous traitons
n° 1 et s. Jici, n'a rien de commun que le nom

avec celle qui a fait la matière du huitième Chapitre de là
troisième Partie de notre Traité des Obligations. Nous trai-
tons ici de celle par laquelle quelqu'un acquiert par la pos-
session qu'il a eue d'une chose pendant le temps réglé par
la Loi, le domaine de propriété de cette chose, et l'affran-
chissement des rentes, hypothèques, ec autres charges réelles
dont elle étoit chargée.

C'e.t un des principaux droits que la possession donne
aux possesseurs de bonne foi.

C'est aussi une des manières d'acquérir du Droit civil
comme nous l'avons vu en notre Traité du Domaine de Prol
priété, ;,. 253. Cette manière d'acquérir le domaine, s'ap-
pelloit dans le Droit Romain, usucapion.
Modestinus définit l'usucapion, adjectio (1) dominii per con-

ttnuattonem possessionia temporis lege definiti ; L. 3 ff de
usucap. ' • 1 •

Nous la définissons, le droit qui nous fait acquérir le do-
maine de propriété d'une chose, par la possession paisible et
non interrompue que nous en avons eue pendant le temns
réglé par la Loi.

^

2. Par l'ancien Droit Romain, il n'y avoit que certaines
choses qu'on appelloit res mancipi, qui fussent susceptibles
du droit d usucapion

; et le temps pour l'usucapion de ces
choses étoit d'un an, si elles étoient meuûles

, et de deux
ans seulement si elles étoient immeubles. C'est ce qui étoit

(t) En ce sens, que le droit d'usucapion post completum posit^Uonis
tempus, rei dominium adjicial et Iribuat possessori qui ante dus vos.
sessionem duntaxal habebat.

^
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porté par un des articles de la Loi des douze Tables • Usus
authoritas (1) fundi (2) biennium, ceterarum rerum annuus
usus est.

* »«"*

A l'égard des choses incorporelles, et môme des choses
corporelles qui n'étoient pas res mancipi, ni par conséquent
suscepi.bles d'un domaine civil, elles n'étoient pas par con-
séquent susceptibles de i'usncapion, qui est une manière du
Droit civil d'acquérir le domaine civil.

3. Le Préteur avoit à l'égard de ces choses qui n'étoient pas
susceptibles de I'usncapion, établi la prescription longi iem.
ports, pour en tenir lieu en quelque façon.
Suivant ce droit du Préteur, le possesseur de bonne foi

qui ayoït eu une possession paisible et non interrompue'
soit d un droit incorporel, soit d'un héritage qui n'étoit pas
du nombre de ceux qui étoient res mancipi, pendant le temps
de aix ans inter présentes, et de vingt ans inter absentes, ac-
quéroit après l'accomplissement du temps de sa possession,
non le domaine de la chose, mais une prescription ou fin de
non-recevoir, à l'eflFet d'exclure la demande en revendication
du propriétaire de la chose qui n'auroit été intentée qu'après
l'accomplissement de ce temps.
Depuis, on avoit aussi accordé une action utile à ce pos-

seur pour revendiquer la chose, lorsqu'il en avoit perdu la
possession après l'accomplissement du temps de la près-
cription.

4. Justinien, par sa constitution qui est dans la Loi unique
Cod. de usucap, (ransform., a for^'u ensemble I'usncapion et
la prescription longi lemporis

; et •'•s avoir aboli par cette
Loi la distinction entre lescbose- mancipi, et les choses nec
mancipi, et après avoir pareillement aboli par la Loi unique
Cod. de nudojur. quir. toUe ., la distinction du Dominium

(1) Ces termes, usus, authoritas, signiflent la môme chose qn-usucapio.

(2) Pundi. Ce terme comprend toutes les choses qua> solo tenentur •

fUndi appellalione omne xdificium et o.nnis ager cantinelur : L. 211 ir
de verb. sign. ' '
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civile et Quiritarium, et du Dominium naturale, il a ordonné

que le temps pour l'usucapion des meubles seroit de troia

ans, et celui pour l'usucapion de tous les héritages et fonds

de terre, de même que pour les droits incorporels, seroit de

dix ans inter prxsentes, et de vingt ans inter absentes.

Justinien, par cette Constitution, a transformé la prescrip-

tion de dix et vingt ans en un véritable droit d'usucapion,

puisqu'elle fait acquérir au possesseur le domaine de pro-

priété de l'héritage ou du droit incorporel dont il a eu pen-

dant ce temps une possession ou quasi-possession paisible et

non interrompue.

5. La Coutume de Paris et la plupart de nos Coutumes

^nt adopté la prescription de dix et vingt ans dans la forme

que lui a donnée Justinien par sa Constitution, et elles lui

put conservé le nom de prescription, quoiqu'elle dût plutôt

avoir aujourd'hui le nom d'usucapion.

n y a néanmoins quelques coutumes, du nombre des-

qnelles est notre Coutume d'Orléans, qui n'admettent point

d'autres prescriptions pour les immeubles, que celle de

irente ans.

*iZ Guyot,Rép.,v° Prescrip.,) La possession étant natu-

sect. \,% let2. ) rellement liée au droit de pro •

priété, il est juste qu'on présume que comme c'est en effet

le maître qui doit posséder, celui qui possède doit être le

maître, et que l'ancien propriétaire n'a pas été privé de sa

possession sans de justes causes.

Les mêmes raisons qui font que la longue possession ac-

quiert la propriété, et qu'elle dépouille l'ancien propriétairu,

font aussi que toutes sortes de droits et d'actions s'acquièrent

et se perdent par l'effet du temps. Ainsi, un créancier qui a

cessé de demander ce qui lui est dû, pendant le temps réglé par

la loi, a perdu sa dette, et le débiteur en est déchargé. Ainsi,

celai qui a joui d'une rente sur quelque héritage pendant le

temps de la Prescription, ne peut plus . . être dépouillé,

quoiqu'il n'ait pas d'autres titres que sa longue jouissance.
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Ainsi, celui qui a cessé de jouir d'une servitude pendant le
temps s-iffisant, en a perdu le droit; et au contraire, celui
qui jouit d'une servitude, quoique sans titre, en acquiert le
droit par une longue jouissance, si ce n'est que la coutume
en dispose autrement

;
et en général toutes les autres sortes

de prétentions et de droits de toute nature s'acquièrent et
se perdent par la Prescription, à la réserve de ce que les lois
en ont excepté.

11 y a donc deux effets de la Prescription, ou plutôt deux
sortes de Prescriptions: l'une qui acquiert au possesseur le
droit de propriété de ce qu'il possède, et qui en dépouille le
propriétaire,faute de posséder; et l'autre, qui fait acquérir
ou perdre toutes les autre? espèces de droits, soit qu'il y ait
quelque possession, rooiine dans la jouissance d'une servi-
tude, ou qu'il n'y en ait auMme, comme dans la perte d'une
dette, faute de l'e-iiger.

Toutes ces sortes de Prescriptions, qui font acquôrir ou
perdre des droits, sont fondées sur cette présomption que
celui qui jouit d'un droit doit en avoir quelque juste 'titre
sans quoi on ne l'auroit pas laissé jouir si longteraos • que
celui qui cesse d'exercer un droit en a été dépouillé par
quelque juste cause, et que celui qui a demeuré si longtemps
sans exiger sa dette, en a été payé, ou a reconnu qu'il ne lui
étoit rien dû.

U faut distinguer deux sortes de règles des Prescription»
celles qui re.-ardent les différentes manières dont les lois*
ont réglé le temps pour prescrire, et celles qui regardent la
namre des Prescriptions, leur usage, ce qui peut être sujet i
la Prescription, ce qui ne l'est pas, ce qui rend la Prescrip-
tion juste ou vicieuse, quelles sont les personnes contre qui
on ne prescrit point, quelle doit être la possession pour pou-
voir prescrire, ce qui peut interrompre la Prescription et
les autres semblables. Celles-ci sont des règles naturelles
de l'équité

;
mais celles qui marquent le temps des Pres-

criptions ne sont que des lois arbitraires
; car la nature ne

fixe pas quel temps il faut précisément pour pouvoir près- I
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crire. Ainsi cec règles peuvent être changées ; elles sont

différentes en divers lieux, et cotte diversité se voit même
dans le droit romain, où les Prescriptions ont v/ié différem-

ment réglées en divers temps.

La Prescription pour les meubles s'acquéroit par trois

ans.

Pour les immeubles, on y apportoit différentes distinctions.

Le possesseur de bonne foi qui avoit un titre, prescrivoit

par dix ans entre présens, et par vingt ans entre absens,

quoique son auteur eût possédé de mauvaise foi ; et on ap-

peloit présens, ceux qui avoient leur demeure dans une

même province.

Celui qui possédoit sans titre prescrivoit par trente ans
;

et après ce temps-là, il ne pouvoit être troublé par le pro-

priétaire.

Les actions, c'est-à-dire, le droit de faire des demandes en

justice, comme pour réclamer une hérédité, un legs, une

dciwe, une servitude et d'autres droits, se prescrivoient par

trente ans.

• L'action hypothécaire ne se prescrivoit que par quarante

ans, à l'égard du débiteur et de ses héritiers, et même des

tiers-détenteurs, si le débiteur étoit encore vivant. Ainsi,

l'action hypothécaire duroit plus, en ce cas, que la simple

action personnelle, et après la mort du débiteur elle ne du-

roit que trente ans.

Toutes les autres sortes de Prescriptions de biens ou de

droits, de quelque nature que ce pût être, et qu'on auroit pu

prétendre ne devoir pas avoir lieu par trente ans, furent

réglées à quarante ans, même pour les biens et les droits de

l'église et du public.

Toutes ces différentes Prescriptions ont été réduites dans

plusieurs coutumes et dans des provinces mêmes qui se

régissent par le droit écrit, à une seule Prescription de

trente ans ; dans les autres, on les observe telles qu'elles

sont réglées par les lois romaines. Il y en a même qui ont

apporté d'autres changemens ; elles n'ont, par exemple,



557

[ARTICLE 2I83.J

reçu la Prescription de trente ans que pour les actions per-
sonnelles et mobilières, et elles ont étendu les autres Pres-
cripiions à quarante ans.

Il nVsi pas nécessaire de considérer les motifs de ces difTé-
renic. d.sposi.ions du droit romain, ni les raisons qui om
faiîquon ne les a pas suivies dans plusieurs coutumes
cjaque usage a ses vues, et ne considère dans les usares
opposés qu3 leurs inconvéniens

; il s-.ffit d« rem;.rqaer ce
<;u')l y a de commun à toutes cps différentes disooscions et
du droit écrit et des coutumes, pour ce qui regarde le temps
des Prescriptions; ce qui consiste en deux vues- l'-ne de
laisser aux maîtres des choses et à ceux qui prétendent quel-
ques droits, un certain temp?. oour les recouvrer

; et l'autre
de mettre en repos ceux qu'on voudroit inquiéter dans leurs
possessions ou dans leurs droits, après que ce temps se
trouve expiré.

Il faut remarquer ici la différence qu'il y a dans le droit
romain entre Vusuoipion et la Prescription : elle est impor-
tante pour l'exacte intelligence des lois civiles. Vusucapion
signifie la manière d'acquérir la propriété des choses par
i'effet du temps. La Prescription a aussi le môme sens

; mais
«lie signifie de plus la manière d'acquérir et de perdre toutes
sortes de droits et d'actions, par le môme effet du temps
réglé par la loi.

Outre ces diverses Prescriptions du droit romain, qu'on
vient de remarquer, nous avons en France quelques autres
sortes de Prescriptions établies par les ordonnances, et quel-
ques coutumes qui en ont réglé le temps.

§ II. La prescription a-t-elte l'efficacité cCéteindre, non-seulement
l'obligation civile, mais l'obligation naturelle ?

Les auteurs ne sont pas d'accord sur cette question
; d'Ar-

gentré en fait la remarque sur la coutume de Bretagne,
ar,. 273, titre de hypothecarum Prescriptionibus, et an natu-
raies obligationes, Prescriplione tollantur, nombre 22. Mais
j'embrasse volontiers l'opinion de cet auteur, qui tient au
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nombre 23, que la Prescription éteint toute eorte d'obliga-

tions, parce que la loi l'a ainsi voulu, et qu'elle l'a pu.

D'abord il parolt qu'elle l'a voulu, puisqu'elle a dit dans la

loi omnes, au code, de Prsescripiinnibns, 30 vel 40 annorum^

que ce long intervalle de temps ai^quiert au débiteur une

pleine et entière assurance, pUnissimam securita'em ; et il

ne seroit pas assuré pleinean^nt, s'il demeuroit encore une

obligation naturelle ; cVst l'observation de Gijjas(l). Toutes

les fois, dit-il, que la loi use d'une façon de paiier qui em-

porte une entière décharge par cette «iiction on ids (tout), ou

d'on antre terme de même signification, elle entend que

l'obligation naturelle soit éteinte avec la civile; c'est ce

qu'on voit par exemple, dans le cas du sénatusconsulte

Vellclen, dont parle 1 1 loi si mulier contra, ff. ad Vellelanum,

en ces mots : Smatus improbat totam obligationem. Ce savant

interprète ajoute, que l'obligation naturelle est éteinte non-

seulement par le payement réel, mais encore par le paye-

ment putatif, c'est-à-dire, par tout ce qui, selon les maxime"

de droit, tient lieu de payement, quonumque modo quid per

solutione cedat ; et la Prescriplion est de cette nature, puis-

que la loi l'a considérée comme un payement.

Et comme elle l'a voulu, elle l'a pu. 11 est vrai que la

loi civile ne peut pas déroger aux principes du droit natu-

rel et aux conséquences qui en découlent directement, comme
sont tous les préceptes de la morale ; mais elle peut en abolir

les conséquences indirectes et éloignées (2). D'ailleurs, on

peut dire aussi que la Prescription a son principe dans le

droit de la nature. La patience du maître ou propriétaire,

qui, durant une longue suite d'années, souffre la détention

de son bien, sans réclamer et sans se plaindre ; ou le silence

du créancier qui, durant un long espace de temps, n'a fait

aucune demande de sa dette, quoiqu'il l'ait pu faire, induisent

(1) Al Hb. t8, qusest. Papin. sur la loi Slichum aut PampMlum, 95,

l. naturalis, ff. de solut.

(2) Covarruvias, in cap quamvii de paelis, t*n-6% part. 2, g 4, fol. 237.
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un tacite consentement qui tient lieu d'aliénation du bienusurpe, et de qniliance de la dette (1).

* Dunod Prescrip.,
j

La prescription est un moyen d'ac
P- ' <'t s.

j quérir la propriété des choses nar la
possession pendant le temps déterminé par la loi, et de s'af-franch.r de tous droits ou obligations par le silence de celuia qui ils appartiennent.

Cette définition comprend les deux espèces de nrescrio.Uons
;
celle à l'effet d'acquérir, appelée en droit uZp^tieue à l'effet de libérer que les Romains nommaient rpé illement prsescriptio.

*^

Mais chacune de ces prescriptions a sa définition particu-
liere et propre qu'il importe de rappeler pour bien faire
connaître la matière.

La prescription à l'effet d'acquérir, usucapio, est l'addition
ou

1 acquisition de la propriété par la continuation de la
possession pendant le temps dé5 v n^r la loi. Telle est la dé-

IT.T ,T"r ^"' '" '"' ^ "" '^'^'''' '' "^"^^ '^- «^ ^^^cap.
et cette définition est parfaitement juste.

C'est en effet l'addition de la fropriété que l'on n'avait pas,
a la possession qu'on avait.

La prescription à l'effet de li!.ércr, est une exception pé-
remploire et perpétuelle, par laquelle on repousse toute
espèce d action, soit réelle soit personnelle, lorsque le nro-
prietaireou le créancier a gardé le silence pendant un cer.
tain temps.

La pi^scription à l'effet d'acquérir exige plusieurs condi-
ions. 1- La bonne foi. 2« Un titre juste et capable de trans-
férer la propriété, â*» La possession continuée pendant letemps réglé par la loi. i^ Une chose susceptible de près-
cription. ^

La bonne foi est la conscience d'une juste possession, ou la

(1) Vix enim est, ut non videatur alienare quipatitur usucapi. Loi 28.«u digesie, de verborum significatione.
^

t

;

i

ï

I
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persuasion qu'on est piopriétaire légitime. Suivant le Droit

civil, elle n'est requise qu'à l'origine de la possession. La

mauvaise foi qui survient ensuite n'empêche point la pres-

cription. (L 44. §. 1. ff. de usurp. et usucap.) Le Droit cano-

nique exigeait la bonne foi pendant tout le temps de la pos-

session, (cap. viGiLANTi extr. de prxscr.) Nous suivions

autrefois cette règle qui est, sans contredit, plus conforme à

l'équité naturelle et à la morale. Le jode Napoléon revient

au Droit civil, (art. 2260.)

Le titre est la cause de la possession. Il est juste ou injuste.

Le titre juste est celui qui est approuvé par les lois : tel est

celui résultant d'un contrat licite. Le titre injuste est celui

que les lois réprouvent, comme le vol, l'enlèvement, l'in-

vasion. '

Le titre juste est de deux espèces : capable ou incapable

de transférer la propriété.

Le titre capable de transférer la propriété est celui qui est

perpétuel, ou en vertu duquel la chose est transférée pour

toujours ; comme la vente, la donation, le paiement.

Le titre incapable de transférer la propriété est celui qui

n'est que temporaire ; comme le louage, le prêt, le dépôt, etc.

Il faut, pour pouvoir prescrire, un titre juste et capable de

transférer la propriété. Celui qui, quoique juste, n'a point

cette qualité, ne peut pas servir de base à la prescription,

parce que personn-^ ne peut, en vertu d'un pajeil titre, se

croire propriétaire.

La possession est la détention d'une chose corporelle étant

dans le commerco, avec l'intention de l'avoir à soi ; ou la

conscience de la propriété.

La détention, c'est-à-dire l'appréhension, d'une chose corpo-

relle ; parce que les choses incorporelles ne peuvent être

appréhendées, et ne sont pas susceptibles d'une véritable

possession. C'est pour cela que, dans le Droit romain ori-

ginaire, les choses incorporelles, comme les servitudes, ne

pouvaient pas s'acquérir par la prescription. Dans la suite

il fut admis qu'à l'égard de ces choses, T usage, qui est une
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quasi possession, équivaudrait à la possession réelle. Le
Code Napoléon consacre celte règle en comprenant, dans sa
définition de la possession, les choses corporelles et incorpo-
relles (art. 2228). 11 y manque animo sibi habendi : avec l'in-
tention de l'avoir à soi.

En effet, la seule détention ne suffit pas pour constituer la
possession

;
il faut de plus, l'intention de détenir pour soi.

En conséquence si un furieux, un insensé, ou un enfant,
prend quelque chose, ou si on la met dans la main d'un
homme qui dort, il n'y a point de possession, parce qu'il n'y
a point d'intention.

Cette intention doit être celle d'avoir la chose à soi ; car
autrement il n'y a point de possession. Le fermier, l'usu-
fruitier ne possèdent point, parce qu'ils n'ont pas l'intention
de détenir la chose pour eux, mais seulement d'en user ou
d'en jouir. C'est pour ceb. que le Code Napoléon, en définis-
sant la possession, dit que c'est la détention que nous avons
par nous-mêmes, ou par un autre (art. 2228)

;
parce qu'en

effet nous possédons par ceux qui détiennent en notre nom,
comme un fermier ou locataire.

11 y a deux sortes de possessions. La possession naturelle
et la possession civile.

La possession naturelle est la détention d'une chose avec
l'intention de la garder pour soi, n'importe en vertu de quel
titre.

Elle est juste ou injuste. Juste, si elle est fondée sur un
titre approuvé par les lois, comme la vente, le gage ; injuste,
si elle a pour base une action illicite, comme le vol.

La possession civile est la détention avec la conscience ou
la persuasion de la propriété. Elle est toujours juste, car il

n'y a que celui qui possède en vertu d'un titre légitime, qui
puisse se croire propriétaire.

11 est évident que c'est la possession civile qui est néc^s-
saire pour la prescription.

CeUe possession doit être continue, c'est-à-dire, non intor-
rompue pendant le temps déterminé par la loi.

DE Lp^uMiEBy Bi». vou. IS. 33
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L'interruption de la possession s'appelle endroit usurpafio,
ce qui signifie reprise par un usage contraire. Notre mot
usurpation n'a point cette acception.

La possession peut être inteTOmpue natuî-ellemei.t ou
civilement : naturellement, quand elle est trar.sporlée d'une
personne à une autre, comme si le possesseur est expulsé,
ou que la chose lui soit enlevée ; civilement, par l'action du
vrai propriétaire qui revendique sa chose. Quoique celui

qui la détient ne cesse pas de la posséder naturellement ou
de fait, cependant le juge eu ordonne la res,itution comme
n'étant plus possédée civilement depuis la réclamation.

Suivant le Lroit romain, la possession n'é'ait interrompue
civilement que par la contestation en cause. Mais dans
notre Droit il a toujours été reçu que la seule demande ju-

diciaire du propriétaire suffit pour l'interruption ; et le Code
Napoléon proclame expressément cette règle, (art. 2244.)

Il y a entre l'interruption naturelle et l'interruption civile

cette différence, que la première int(3rromp'; la prescription à

l'égard de toutes sortes de personnes, au liuu que la seconde
ne l'interrompt qu'à l'égard du demandeur seulement, à
moins qu'il n'y ait indivisibilité, ou solidarité.

Lahaie, sur art. 1 Pothier, Coutume d'Orléans, t. 14, n*» 1er

2219 C. N. ) de l'introduction.—On peut définir la pres-

cription à l'effet d'acquérir, l'acquisition de la propriété, par
la possession paisible et non interrompue qu'on en a eue
pendant le temps réglé par la loi.

N. 30.—La prescription, à l'effet de se libérer, est une fin

de non recevoir qu'un débiteur peut opposer contre l'action

du créancier qui a négligé de l'exercer, ou de faire con.

naître son droit pendant le temps réglé par la loi.

Bigot-Préameneu—A la seule idée de prescription, il semble
que l'équité doive s'alarmer : ii semble qu'elle doive re-

pousser celui qui, par le seul fait de la possession, et sans le

consentement du propriétaire, prétend se mettre à sa place,



568

[ARTICLE 2183.]

ou qu'elle doive condamner celui qui, appelé à remplir son
engagement d'une date plus ou moins reculée, ne présente
aucune preuve de sa libération. Peut-on opposer la pres-
cnption, et ne poirt paraître, dans le premier cas, un spolia-
teur, et dans le second, un débiteur de mauvaise foi ?
Cependant, de toutes les institutions du droit civil, lapres-

crilion est la plus nécessaire à l'ordre social ; et loin qu'on
doive la regarder comme un écueil où la justice soit forcée
d-echcner, il faut avec les phllosopnes et avec les juriscon-
sultes, la maintenir comme une sauvegarde nécessairo au
droit de propriété.

La propriété ne consista d'abord que dans la possession
et le plus ancien des axiomes de droit, est celui qui veut
que, dans le doute, la préférence soit accordée au possesseur

Posséder ect le but que se propose le propriétaire
;
possé-

der est un fait positif, extérieur et convenu qui ind-que la
propriété. La possession est donc à la fois l'attribut princi-
pal et une preuve de la propriété.

Le temps, qui sans cesse et de plus en plus établit et justi-
fie le droit du possesseur, ne respecte aucun des autres
moyens que les hommes ont pu imaginer pour constater ce
droit. Il n'est point de dépôt, il n'est point de vigilance qui
mettent des actes publics et privés à l'abri des événements
dans lesquels ils peuvent être perdus, détruits, altérés
falsifiés.

'

Lorsque la loi protectrice de la propriété, voit d'une part
le possesseur qui, paisiblement et publiquement, a joui pen-'
dant un long temps de toutes les prérogatives qui sont atta-
chées à ce droit, et que, d'une autre part, on invoque un
titre de propriété resté sans aucun effet pendant le même
temps, un doute s'élève à la fois et contre le possesseur qui
ne produit pas de titre, et contre celui qui représente un
titre dont on ne saurait présumer qu'il n'eût fait aucun usage
si! n'y eût pas été déiogé, ou s'il n'eût pas consenti que le
possesseur actuel lui succédât.

Comment la justice pourrait-elle lever ce doute ? Le fait
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de la possession n'est pas moins positif qup lo titre ; le titre

sans la possession, ne présente plus le môme degré de certi-

tude
; La possession démentie par le titre perd une partie de

a force : ces deux genres de preuves rentrent dans la classe
des présomptions. Mais la présomption favorable au pos-
sesseur s'accroit par le temps, en raison de ce que la oré-
Bomplion qui naît du titre diminue. Cstte considération
fournit le seul moyen de décider que la raison et l'équité
puissent avouer : ce moyen consiste à n'aùmettre la pré-
iomption qui résulte de la possession, que quand elle a reçu
du temps une force suffisante pour que la présomption qui
naît du titre ne puisse plus labakncer.

Alors la loi elle-même peut présumer que celui qui a le
titre a voulu perdre, remettre ou aliéner ce qu'il a laissé
prescrire.

C'est donc dans la fixation du temps nécessaire pour opérer
la prescription qu'il faut, avec tous les calculs, et sous tous
les rapports de l'équité, trouver les règles qui puissent le

moins compromettre le droit réel de propriété. Ces règles
doivent, par ce motif, être différentes, suivant la nature et

l'objet des biens.—Si ensuite l'équité se trouve blessée, cène
peut être que dans des cas particuliers : la justice générale
est rendue, et d>s lors les intérêra privés qui ptmvent être
lésés doivent céder à la nécessité de maintenir l'ordre social.

Mais ce sacrifice exigé pour le bien public ne rend que
plus coupable dans le for intérieur celui qui, ayant usurpa,
ou celui qui, étant certain que son engagement n'a pas été
rempli, abuse de la présomption légale. Le cri de sa cons-
cience est seule ressource que la loi puisse laisser au pro-
priétaire ou au créancier qui aura laissé courir contre lui

la prescription.

S'il en était autrement, il n'y aurait aucun terme après
lequel on pût se regarder comme propriétaire ou comme
affranchi de ses obligations ; il ne resterait au législateur

apcun moyen de prévenir ou de terminer les procès : tout
serait incertitude et confusion.

illiBii-i
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Rolland de Villargues, v. prescription, n. t.—La prescrip-
tion est de droit n<''urel et des gens, et non du droit civil.

(Grotj'^s, Puffendorf, Vatel.)

Vozeille, Traité des prescriptions, n. 26.—La prescription
n'a besoin que du secours du temps, pour produire l'ex-

tinction des obligations et des, dettes. Elle ne requiert de
celui qu'elle doit libérer ni fait, ni protestation ; elle Ini

présenta la sûreté dans 1 inertie du créancier
; c'est celui-là

qui est tenu d'agir, pour avoir l'assistance de la loi ; c'est à
lui que s'adresse cet avertissement, vigilantibuc jura ^ubve-
niunt. La loi lui manque et la justice le repousse, s'il se

manque à lui-même.

N. 27.—Pour conserver ou pour acquérir la propriété par
la prescription, le temps seul ne suffit pc' ; la loi qui
punit le créancier négligent ne protège pas des droits à la

propriété, ou des prétentions qui ne sont point en pratique.
Ici il faut des faits, afin d'obtenir l'appui de la prescription,

comme pour s'en défendre. Ces faits consistent dans l'exer-

cice de la propriété, acte qui s'exprime par le seul mot de
possession.

Duranton, t. 21, n. 106.—La prescription, soit qu'on l'envi-

sage comme moyen d'acquérir la propriété des biens, soit

comme moyen d'extinction des obligations ou des actions

personnelles, n'opère pas ses effets de plein droit ; elle a
besoin d'être opposée par celui qui a intérêt à le faire. Ce
n'est qu'un moyen d'arriver à l'une ou à l'autre de ces fins,

et le juge ne peut lui-même le suppléer d'office.

Merlin, R., v. prescription, sect. 1, § 2, in fine.—La. loi ci-

vile n'a pas voulu que la prescription éteignit l'obligation

naturelle. (Le même, v. main morte, § 7, n. 5.)

§ 5, art. 3, n. 7.—Une des règles les plus triviales de la

prescription, c'est qu'elle ne s'applique précisément qu'à ce

qui a été possédé : tantùm prescripium, quantum possessum.

Troplong, v. prescription, sur l'article, n. 28.—La prescrip-

tion fait acquérir dans le sens le plus large le domaine direct,

ia propriété pleine et entière. C'est à tort que l'art. 711 du
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Code ci .'il n'a pas compris la prescription au nombre des
moyens d'acquârir la propriété.

N. ?9.—U prescription éteint l'obligation civile comme
l'obligation naturelle. (Arg. de l'art. 1234. Contra : Po.hier
obligations, n. 196 ; Merlin, R., v. main-morte (geis de) •

Dallo;;, v. prescription, p. 238, n. 7 ; Delvincourt, V 2, p. 452
et notes, et Duranton, t. 10, n. 41.

A. Dalloz, V. prescription civile, n. 7.-Troplong attaque
cette déflnition, et attache avec raison de l'importance à
établir que ce n'est pas par reffet du temps que s'opère la
prescripticn, mais qu'elle a son principe dans la possession
du détenteur, ou dans la silence du créancier. (Voir cet
auteur, prescription, t. 1, n. 12).

V>5

I

3 Baudry-Lacantinerie, 1 1575. ETYMOLOGiB.-On sait que,
n' 1575 et s. Jdans le but de combler une lacune

que présentait l'institution de l'usucapion à Rome, le préteur
introduisit la prescription de long t-oips, longi temporisprxs.
crtptto. A la différence de l'usucapion, la prœscriptio longi
tempons n était pas un mode d'acquisition de la propriété
elle engendrait seulement au profit de celui qui était en
situation de l'invoquer une exception contre l'action en re-
vendication du propriétaire. Cette exception, à l'ori^ e tout
au moins, o£Frait cette particularité qu'elle figurait en tête
de la formule d'action délivrée par le magistrat, elle était
prx scrtpta. D'où le nom de prescription, que cette institution
reçut au début, et qu'elle porte encore dans notre droit actuel
bien que le souvenir de ce détail de procédure soit depuis
longtemps effacé.

1576. DÉFmiTioN.-Nous avons une déflnition légale de la
prescription

: " La prescription est un moyen d'acquérir ou de
^ se libérer par un certain laps de temps, et sous les conditions

-*' déterminées par la loi" (art. 2219).

On voit par cette définition qu'il y a deux espèces de près-



567

[ARTICLE 2183.)

cription : la prescription acquisitive ou usucapton (1), qui
nous fait acquérir (capere usu) la propriété d'une chose
(art. 712), et la prescription libératoire ou extinctivs, qui
nous libère d'une obli^'ation en l'éteignant (art. 1234 in fine).

Le temps est l'élément commun à ces deux proscriptions,

et c'est pourquoi le législateur l'a indiqué dans la définition
;

sa durée varie beaucoup suivant les c?3, sans jamais dépas-

ser trente années.

Mais le temps, à lui tout seul, ne peut rien créer ni rien

détruire. D'autres éléments doivent donc venir s'y ajouter,

pour que la prescription s'accomplisse : ils varien., suivant

que la prescription est acquisitive ou libératoire. Noire
article les comprend d'une manière générale dans cette

formule : et sous les conditions déterminées par la loi.

Quelles sont ces conditions ? Sans anticiper ici sur des ex-

plications qui viendront an leur temps, nous pouvons dire

tout de suite qu'elles consistent principalement : pour la

prescription acquisitive dans la possession légale de la

chose à prescrire, et pour la prescription libératoire dans
l'inaction du créanciei-.

En tenant compte de ces deux nouveaux éléments, on
peut donner les définitions suivantes,

La prescription acquisitive est un mode d'acquisition de la

propriété, résultant de la possession légale prolongée pendant un
certain temps. Ainsi je m'empare d'un immeuble qui appar-

tient à mon voisin, et je le possède pendant trente années
comme je ferais s'il m'appartenait. Au bout de ce temps,

le fait se sera transformé en droit ; si le propriétaire réclame
son bien, je pourrai lui opposer la prescription, et il suc-

combera.

La prescription libératoire est un mode de libération résultant

de Finaction du créancier pendant le temps fi,xée par la loi. Je
suis débiteur d'une somme d'arg?nt

;
pendant trente ans,

mon créancier néglige d'exercer contre moi aucune réclama-

it) Le mot usucapion ne figure pas dans le vocabulaire du code civil;

la doctrine l'emploie néanmoins assez fréquemment.

I
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tiOD. J.5 suis libéré
; s'il me poursuit, je pourrai le payer en

monnaie de prescription.

Que la prescription acquisitive soit un mode d'acquisition
de la propriété, on n'en saurait douter : l'art 712 le dit po-
«tivement, et l'art. 2219 le ré,.ète. Il résulte avec non moins
dèvidence des art. 1234 in /îne et 2219 que la prescription
extinctive est un mode de libération.

1577 Fondement de la PRBSCRimoM.-La première pensée,
qu éveillent dans l'esprit les déQnitions que nous venons de
donner de la prescription, est qu'elle constitue un acte de
spoUation

: le propriétaire est dépouillé de son droit depro-
pnété, le créancier de son droit de créance.

S'il en était ainsi, la prescription serait un brandon de
discorde entre les particuliers, une véritable machine de
guerre. Toute autre est sa destination. Notre législateur
l'a accueillie comme un instrument de paix ; il en a fait le
couronnement de l'édifice du code civil, parce qu'elle con-
solide tous les droits que ce code établit dans les titres oré.
cédenta» ^

Rien en effet ne serait stable ici-bas sans la prescription
Un propriétaire ne serait jamais assuré de conserver son
bien

j
un débiteur n'aurait jamais la certitude de ne pas

être obligé de payer deux fois.

Nous disons d'abord que, sans la prescription, nul ne serait
assuré de conserver son bien. La raison en est que la
preuve du droit de propriété serait souvent impossible En
effet, pour prouver qu'un bien m'appartient, ce qw peut
m'être nécessaire pour triompher dans une action en reven-
dication contre un usurpateur, il ne me suffit pas de démon-
trer que j'ai acquis ce bien en vertu d'un titre translatif de
propriété, tel que vente, échange, donation entre vifs i tes-
tamentaire...; il faut en outre que je prouve que mon auteur
était propriétaire, car il n'a pu me transférer la propriété
qu'à cette condition, nemo dat quod non habet. Mais pour
prouver le droilde propriété de mon auteur, il faut que je
prouve le droit de propriété de tous ceux par les mains des-
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^uete la bien a successivement passé avant de loi parvenir
;

^ar si un seul anneau de la chaîne se trouve rompu, s'il

-existe un seul de ces auteurs qui n'ait pas été propriétairj, il

a'a pu transmettre la propriété, «t par juit» .ousceux qui lui
ont succéùé dans le *^ien n'cnl pu l'a4;ijuér»r. La pr^iacrip-
tion simplifie beaucoup les chosas : elle rend le fardeau de
la preuve moins lourd, en dispensant celui à qui il incombe
de l'obligation de remonter jusqu'aux origines de la pro-
priété, c'est4-dire jusqu'au déluge ; il prouvera que lui ou
ses auteurs sont en possession depuis ' 'as de trente ans, et
tout seradit. Elle vient aussi au secours du propriétaire
qui a perdu son titre d'acquisition, ce qui peut arriver fdciîe-
meot s'il est sous seing privé, et elle n'apparaît pas comme
moins légitime dans cette hypothèse que dane la précé-
dente.

Nous avons ajouté que, sans la prescription, nul débiteur
n'eût été assuré, après avoir payé sa dette, d'être définitive-
ment libéré, de ne pas être obligé de payer une seconda fois.
En effet il est possible que le débiteur perde la quittance
qui lui a été délivrée lors du paiement, ou qu'elle soit dé-
traite par un cas fortuit. D'un autre côté, s'il s'agit de dettes
anciennes, le débiteur aura souvent supprimé /olontaire-
ment le titre qui constatait sa libération

; conserve-t-on des
quittances pendant un siècle ? Dans l'une et l'autre hypo-
thèse, le débiteur n'a plus entre les mains la preuve du paie-
ment. La prescription suppléera souvent en pareil cas au
titre qui lui manque, en lui permeltant de se soustraire i
PinJMste réclamation du créancier qui a déjà été payé.
Ainsi d'une part, la prescription consolide les titres légi-

times de propriété qui ne se suffi, nt pas à eux-mêmes, ou
supplée au titre perdu

; d'autre part, elle met le débiteur
qui a payé sa dette, à l'abri de la réclamation formée par un
créancier malhonuête, qui sait que la quittance a été perdue
ou supprimée. Elle rassure donc les particuliers en proté-
geant leur patrimoine contre d'injustes réclamations. Par
là cette instituUon rend de grands services à la société, et

1
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c'eut en l'envisageanl à ce point de vue que nos anciens lui

ont décerné le titre de patrorta gtneris humani.

1578. Mais toutes les institutions humaines ont leur côté

faible ; la presrription n'échappe pas à celte règle. Acci-

dentellement, elle assurera le triomphe d'un usurpateur
contre le véritable propriétaire ; ou bien elle libérera un dé-

bi*-eur qui n'a pas payé sa dette, et le créancier sera sacrifié.

Je m'empare d'un fonds de terre qui appartient à mon
voisin

;
pendant trente ans, je le possède, et je me comporte

de tous points comme si j'en étais le véritable propriétaire
;

après ce laps de temps, le voisin, qui jusque-là avait gardé
le silence, revendique son fonds contre moi. En lui oppo-
sant la prescription, j'obtiendrai gain de cause I

Ou bien je suis débiteur d'une somme d'argent ; trente

ans s'écoule depuis l'échéance, sans que je songe à payer
ma dette

;
puis le créancier se décide enfin à me dera inder

le paiement Si j'oppose la prescription, le juge devra me
déclarer libéré I

La prescription aura donc abouti dans le premier cas à la

spoliation d'un propriétaire, et dans le second à la spoliation

d'un créancier. N'est-ce pas d'une injustice révoltante ?

Ne nous hâtons pas tant de nous apitoyer sur le sort du
j)ropriétaire ou du créancier que la prescription dépouille,

«t de maudire le possesseur ou le débiteur qu'elle enrichit.

D'abord on peut reprocher tout au moins une grande né-

gligence au propriétaire ou au créancier, qui est victime de
la prescription.

En ce qui concerne le premier, pourquoi donc est-il resté

trente ans sans revendiquer son bien ? Ce long silence n'a-t-

il pas autorisé l'usurpateur à croire que le propriétaire re-

nonçait à son droit de propriété, qu'il sanctionnait l'usurpa-

tion puisqu'il négligeait de la réprimer ? N'est-il pas vrai de
dire avec la loi romaine : vix est enim ui non videalur alie-

nare qui palitur usucapi (1. 28, D^ De V. 5.)?

Et, si nous considérons maintenant le créancier, comment
expliquer son inaction pendant le long délai de la prescrip-
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Mon, sa mansuétude à l'égard du débiteur qu'il a négligé de
poursuivre î Celui^îi n'a-t-il pas dû penser, au bout d'un
certain temps, que son créancier renonçait à sa créance,
qu'il lui faisait remise de sa dette ?

D'autre part, après l'expiration du long délai de la pres-
cription, le possesseur ou le débiteur, pensant ne plus jamais
être inquiétés, cnt sans doute réglé définitivement le budget
de leur maison sur leurs ressources -ctuelles. En outre le

possesseur, au profit duquel s'est accomplie la prescription
acquisitive, a peut-ôtre fait de grandes dépenses d'améliora-
tion.

Serait-il juste à préseni de donner satisfaction à la récla-
mation tardive du propriétaire ou du créancier î

En tout cas, si dans quelques rares hypothèses, la pres-
cription parait conduire à des résultats que l'équité désavoue,
on peut bien le lui pardonner en échange des services im-
menses qu'elle rend à la société. Sans elle, il n'y aurait
plus de sécurité dans les transactions, pliis de stabilité dans
les fortunes privées, plus de paix entre le? particuliers ni

d'ordre dans l'Etat. C'est la pensée qui animait l'orateur du
gouvernement, lorsqu'il disait dans l'exposé des motifs de la

loi : " De toutes les institutions du droit civil, la prescrip-

tion est la plus nécessaire à l'ordre social." Aussi la pres-

cription a-t-elle trouvé place dans la législation de tous les

peuples civilisés.

1579. Comparaison entre la prescription ADQOismvB btla
PRESCRIPTION EXTiNCTivE.—Pothier dit que ces deux espèces
de prescription n'ont rien de commun. On s'explique ainsi

facilement qu'il en ait traité séparément, consacrant L la

première un traité spécial intitulé De la prescription qui ré-

sulte de la possession, et à la seconde un chapitre de son
traité Des obligation^ (chap. VIII de la 3e partie).

Mais, en dépit de l'assertion du maître, il y a de nombreux
points de contact entre la prescription acquisitive et la pres-

cription exticciive. Aussi les rédacteurs du code civil ont-ils

confondu l'une et l'autre dans un même titre, sans doute
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parce qu'Ui ont pensé qu'en procédant autrement ili t'^xpth

^Mrttient 4 de nombreuses redites.

Nous ')llous aignaler d'abord les principaux points com>

muDs aux ûes.x prescriptions, puis nous indiquerons lei di<Té-

rences qui les séparent.

a. hègle» communes aux deux espèces de prescription.

1580. 1° Les dispositions des art. 2220 à 2227, qui corn,

posent le préambule de notre titre, sont ûpplicables en géné-

ral à la prescription soit acquisitive, soit extinctive.

2° Le calcul du délai se fait d'après les mômes règles pour

l'une et l'autre prescription (art. £260 et 2261).

3^ Les deux prescriptions sont également régies par les

marnes règles en ce qui ccuicerae les causes de suspension

et les causes d'interruption.

b. Différences entre Us deux espèces de prescription,

1581. Voici maintenant les principales différences.

\° La prescription acquisitive ne peut avoir peur objet

que des immeubles ou certains droits réels immobiliers,

savoir : les servitudes continues et apparentes (arL 690),

l'usufruit, l'usage et l'habitation (arg. &rt. 579 et 62.5),

auxquels il faut ajouter l'empbytéose si on la considère

xooune un droit réel.—La prescription extinctive, au con-

traire, s'applique en général à toute espèce de droits et

d'actions tant réels que personnels. Il faut excepter cepen-

dant le droit de propriété, qui n'est pas susceptible de se

perdre par le simple nor usage. La raison an est sans doute

que la prescription ne peut être qu'une cause d'acquisiti jn

ou de libération, mais non une cause d'extinction pure et

simple d'un droit qu'elle ne feraii acquérir à personne. En
supposant que le droit du propriétaire pûtpérirpar le simple

nou-usage pendant trente ans sans que personne l'ait exercé

à sa place, à qui irait la propriété après ce long délai T On
ne pourrait que l'attribuer à l'Etat ou au premier occupaLt,

-et l'une de ces solutions ne serait pas plus satisfaisante que
l'autre.
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2® La prescT. >tion acquisitive peut ôtre la source d'un»
action 01' dune crcepiian au protlt de celai qu. a prescrit-
Ainsi la prsBcription, acquise relativement à un iiniPduble,
permettra, soit d'exercer une action en revendication contre
le délen'eur, si j'en ai perdu la possessioi., soit, si je possède,
d'opposer une excaption p<î)remptoire à l'action en revendica-
tion que le propriétaire dirigerait conwe moi.—Au contraire
la prescription exiinctive, n'étant qu'un moyen de repousser
une action, n'^^ngendre jamais qu'une exception.

2184. On ne peut d'a-

vance renoncer à ia pres-

cription. On peut renon-
cer à la prescription ac-

quise et au bénefic»i du
temps écoulé pour celle

commencée.

2134. Prescription can-
not be renounced by anti-

cipation. That acquired
may be renounced, and so
may also the benefit of
any time elapsed by wbich
prescription is begun.

J. N. 2220. I
^" °^ ^"^' d'avance, renoncer à la pres-

J cription : on peut renoncer à la prescription
acquise

* ^. L 2, TU. XIV, l, 38, ) Jus publicum, privatorum pactis
Z)fc pactis. 3 mutari non potest (Papinunus).

Ibidem.
| Les particuliers, ne peuvent point dé-

Trad. de M. Hulot. J roger par leurs conventions au droit
public. (Papinien).

*Lûuetet Brodeau^Ânétf.s,) B, Prsscriptioni, ouf peremp-
lettre P, somm. 2t, w> 4. ) tioni renunlicri ; acto non potest,

w^c consensu partium triennium prorogari. Jart. ad L nemo
de leg. X.etl. postquam litig. C. depact. Panorm. ad rubrie. tit.

Décret, de prxscript. Cuid. Pap. quxit. 319, n. 2. Rebuff. Com-
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ment, in ordinal. Reg. Ht. de rescis. contract. glos. 1. art. unie.
Ouîac. adl. properandum, in princ. C. dejudic. Grimaudet au
Traité des Retraits, livre 10. chap. 8. Rat sur la Coutume de
Poitou, art. 663. Basmaison sur celle d'Auvergne, lit. 17. des
prescriptions, art. 11. où 4 cotte un Arrêt des Grands^ours
de Clermont, de l'an 1582. qui a jugé, que la renonciation
faite au droit public de la prescription de trente ans, est
nulle. Mornac. ad l. 20. in fin. C. de pact.

Le même Mornac sur la Loi ignorantia, 49. de Procurât.
rapporte deux Arrêts, l'un desquels a été donné en la grand'-
Chambre, au rapport de Monsieur le Roûillier, le 24. Août
16:.'0. entre î onsiear Brochard Maître des Requêtes, deman-
Cdur en péremption et en Requête civile, et les Doyen, Cha-
noines et Chapitre de l'Eglise de Nôtre Dame de Chastelle-
raut, défendeurs

;
par lesquels Arrêts il a été nettement

jugé, que le Procureur ne peut pas, au desçu et sa^s charge
de sa partie, couvrir par des procédures volontaires une pé-
remption bien et légitimement acquise : c'est pareillement
l'espèce de l'Arrêt de Pastoureau, donné en la cinquième
Chambre des Enquêtes, au rapport de Monsieur Nevelet, le

9. Août 1630. que j'ai remarqué, sup. mm. 18. et d'un autre
Arrêt donné en la uiême Chambre, au rapport de Monsieur
d'Hilierin, le 9. Février 1641. entre Messire René de Lon-
gueil, sieur de Maisons, premier Président en la Cour des
Aides, qui a été depuis Président au Parlement, et Sui-In-
tendani des Finances

; et Monsieur Maître Michel de Cham-
prond Président en la seconde Chambre des Enquêtes : par
lequel la Cour, nonobstant les procédures faites par le Pro-
cureur, déclara l'instance perie, et en conséquence de ce, sur
la reprise mit les parties hors de Cour et de procès. Vide l. 2.

C. sent, rescendi non posse. Hosli. et Glnssa. Clément, si appeila-

tionem 6. verbo, appellatus, et ibi Molin. de appellat.

Ce qui procède, nonobstant que la péremption ne soit

point jugée, ni môme demandée par la partie
; car il suffit

que le droit lui soit .^cquis par les dates, à quoi un Procu-
reur, soit par inadvertance, ou autrement, ne peut pas dé-
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roger ni préjudicier, et comme dit la règle de Droit, cautio-
:r.es privatorum juri publico non derogant.

Autre chose est quand la péremption se trouve couverte
par des actes faits par la partie, ou par son ordre et mande-
ment

: comme par un act© de reprise passé au Greffe, ur
Arrêt d'appointé au Conseil, ou autre semblable

; étant 'per-
mis à la partie de renoncer au droit qui lui est acquis, ce
que le Procureur ne peut pas faire sans pouvoir spécial,
qui est la décision de l'Arrêt donné en la grand'Chambre,'
au rapport de Monsieur Crespin, le 2t Avril 1646 «u profit
des Religieuses de l'Abbaye de Malnouë, contre Monsieur
Portail, Conseiller en la Cour des Aides, et consorts.

* Dunod, Prescrip.,
| On demande 3i l'on peut renoncer à

p. 167 et s. ) la prescription. Il faut distinguer si elle
est acquise ou si elle ne l'est pas. Si elle est acquise, la partie
qui en aurait dû profiter peut y renoncer. Code Napoléon
][art. 2220).

Que si la prescription n'est pas acquise, et qu'il soit ques-
tion de l'acquérir, l'opinion commune est qu'il n'est pas
permis d'y renoncer, et de convenir qu'elle n'aura pas lieu
ou qu'elle sera prorogée, et cela tant en action personnelle
que réelle. Code Napoléon (même article). Soit qu'on la
regarde comme favorable ou comme odieuse

;
qu'elle soit

introduite en faveur de celui qui renonce ou non, qu'elle ait
dû commencer par le contrat par lequel on y a renoncé ou
dans un autre temps. C'est non seulement parce qu'elle est
utile à la société des hommes en général, mais encore parce
que les lois qui l'autorisent forment un droit public auquel
il n'est pas permis de déroger, avant qu'il soit appliqué à
chaque fait particulier.

Le droit commun ne doit pas ôti-e changé par les conven-
tions particulières, avant qu'il ait lieu à leur égard. Il est
encore public en ce cas et hors de leur disposition. Il ne de-
vient privé que par l'application qu'ils s'en font lorsqu'ils I
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ont des droits formés et acquis ; et c'est dans ce sens que la

loi dit : Jus publicum pactis privatorum mutari nor potest (i).

Vas^uez, qui traite amplement la question de savoir si

l'on peut renoncer à la prescription, ajoute une raison nou-

velle : c'est que tout de même que la loi ne permet pas de

convenir qu'on n'alignera pas son fonds (2), elle ne permet

pas non plus de promettre qu'on n'assurera pas par la pres-

cription celui que l'on possède, la prescription étant une

espèce d'aliénation : Alienatio qux per usucapionem coniingere

solet, per pactum non potest impediri, magis quam alienatio

qus ex reliquis iegitimis tilulis solet coniingere. 11 prouve

aussi n. l'inobservation de cette promesse ne met pas en

mau\ foi, et n'empêche pas la prescription, celle môme

de dix et vingt ans.

La phipari de ces raisons militent pour les prescriptions

courtes, parce que ces prescriptions sont introduites en faveur

des débiteurs, pour qu'ils ne soient pas exposés à payer deux

fois, et accablés d'une trop grande quantité d'intérêts, ou

d*une dette trop considérable. Si l'on permettait de renoncer

aux prescriptions, l'on verrait bientôt les lois qui les ont

introduites comme utiles et nécessaires, rendues inutiles et

infructueuses par l'ascendant des créanciers sur leurs débi-

teurs. Il y a des voies faciles pour les interrompre, dont les

créanciers doivent se contenter (3).

On peid les privilèges quand on n'en use pas. Ce soi t des

lois privées accordées à la faveur de certaines choses ou de

certaines personnes. 11 est libre à chacun de renoncer à ce

qui a été introduit en sa faveur et à un droit acquis. On est

censé le 'lire lorsqu'on ne se sert pas de son privilège, ou

qu'on souffre qu'il y soit contrevenu.

C'est ainsi que celui qui a obtenu un brevet d'invention

(1) L. 38, ff. de pactis. L. 27, de reg. jur.

(2) L. peu. ff. de pactis.

(3) Beraud, sur la coût, de Norm., tit. des prescr. Barl. in L. 1. ff. de

usu. cap. et in L. nemo potest, de leg. 1.
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qui est une sorte de privilège, en perd l'effet quand il ne le

met pas à exécution dans le temps déterminé par la loi.

* 13 Guyot, Rép., v" Prescript.,
| § III. Peut on renoncer à

sec. 1, § ///. J 1% Prescription l—Est-on censé
le faire, et le fait-on valablement quand on donne caution pour
une dette prescrite, ou qu'en la paye ?—Le juge peut-il suppléer
l'exception de la Prescription, quand elle n'est pas alléguée ?—
Quelle loi ou coutume faut-il consulter pour savoir si la Pres-
cription est acquise ou non ?—Quand doit-elle être proposée f

I. Sur la première de ces questions, il faut distinguer si ia
Prescription est acquise ou si elle ne l'est pas.

Si elle n'est pas acquise, et qu'il soit questiOxT de l'acqué-
rir, l'opinion commune est qu'on i:e peut pas y renoncer, et
convenir qu'elle n'aura pas lieu ou qu'elle sera prorogée.
On en donne plusieurs raisons, l** La Prescription est

utile à la société des hommes en général.

2° Les lois c li l'autorisent forment un droit public auquel
il n'eot pas libre de déroger par convention, tant qu'il n'est

pas appliqué à chaque fait particulier. On dit droit public,

parce que le droit commun est vraiment tel, et par consé-
quent hors de la disposition des particuliers, avant qu'il n'en
résulte pour eux des droits formés et acquis : il ne devient
privé que par l'application qu'ils s'en font

; et ce n'est qu'a-
lors qu'il peut être changé par la volonté de l'homme.

Ainsi, un héritier ne renonce pas valablement à la quarte
falcidie avant la mort du testateur. Voyez Quaf te falcidie.

Ainsi, hors quelques cas exceptes ;Dar notre jurisprudence,
plus indulgente en cela que les lois Romaines, c'est en vain
qu'on renonce à une hérédité avant qu'elle soit ouverte.
Voyez Renonciation.

Ainsi, les lois et les arnUs ne permettent pas de renoncer
avant coup au bénéfice de cession de biens, à celui de com-
pétence, à la faculté d'obtenir des lettres de répi. Voyez
Cession, Compétencs et Répi. I

deLohimier, Bib. vol. 18. 37
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^° De même que la loi ne vous laisse pas le pouvoir de

convenir que vous n'aliénerez pas votre fonds ('i); de même
aussi, elle ne souffre pas que vous promettiez de ne pas

assurer par la Prescription le bien que vous possédez : la

Prescription est, comme on l'a déjà dit; une espèce d'aliéna-

tion ; ainsi les conventions ne doivent pas avoir plus de

prise sur l'une ';^ue sur l'autre (2).

Si ces raisons, quelque décisives qa'elles paroissent, pou-

voient laisser quelque doute sur la question en général, ou
conviendra du moins qu'elle n'en doit point souffrir par rap-

port à ces Prescriptions courtes que les statuts, les coutumes
et les ordonnances ont introduites en faveur des débiteurs,

pour qu'ils ne soient pas exposés à payer deux fois, et acca-

blés d'une trop grande quantité d'intérêts, ou d'une dette trop

considérable. S'il étoit permis de renoncer à ces sortes de

Prescription, on verroit bientôt les lois qui les ont intro-

duites comme utiles et nécessaires, rendues inutiles et in-

fructueuses, par l'ascendant qu'ont toujours les créanciers

sur leurs débiteurs. Il y a des voies faciles pour les inter-

rompre ; les créanciers doivent s'en contenter, sans recourir

au remède extraordinaire d'une renonciation qui, par elle

même, est toujours défavorable.

II. Quand la Prescription est acquise, on convient géné-

ralement qu'il est permis d'y renoncer.

Mais la renonciation seule de la partie qui auroit pu en
profiter, suffît-elle pour en faire cesser l'effet? Oui, dans les

choses incorporelles, et dans les actions. Mais s'il s'agissoit

d'un bien corporel, il faudroit un titre nouveau et une nou-

velle tradition pour en retransférer le domaine à son ancien

maître : car la prescription en ayant saisi celui en faveur

(t) L. pen. D de paclis.

(2) Alienalio qux per usucapionem contingere solet per paclum non

polest impediri, magis quàm alienalio qux ex reliquts legilimis iitulis,

solel contingere. Vasquez, de successionibus, tome 1, livre 1, g 10, nom-

bres 6 el suivans.
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duquel elle a couru, la seule volonté ne peut pas l'en des-
saisir ni l'en dépouiller (1).

Du reste, on sent bien que pour établir une renonciation
à une Prescription valablement acquise, il faut ou une sti-

pulation bien expresse, ou quelque chose qui en ait ^.bsolu-
ment toute la force. C'est une vérité pui9,ée dans la nature
même de la renonciation, qui ne se présume jamais.

Dès-lù, on ne doit pas trouver étrange que la loi si quis,
au digeste, de fidejussonbus, déclare aul et inopérant l'acte
pai- lequel une caution s'oblige pour une dette que la Pres-
cription a éteinte (2) : le débiteur qui étoit déchargé par
cette voie, a pu l'ignorer, et son ignorance, soit qu'elle roule
sur le droit ou sur le fait, ne peut pas lui nuire, parce qu'il
ne s'agit point en ce cas de damno amissae, mais seulement
de damno amittendx rei. Voyez là-dessus l'article Ic-norancb.
A l'égard du payement que fait le débiteur d'une dette

prescrite, il est clair qu'il renferme une renonciation vir-
tuelle à la Prescription. Il y a cependant bien des auteurs
qui prétendent que quand on a payé ce qu'on avoit prescrit,
on peut le répéter comme une chose indue. Tels sont Bal-
bus (3), Vasquez (4) et Cancerius (5). Leurs raisons paroissent
d'ailleurs très-concluantes. C'est un principe, disent-ils, que
ce qui n'est dû ni civilement, ni naturellement, ou qui étant
dû naturellement, peutrétr- '-efusé en vertu d'une exception
péremptoire et perpétuelle, peut-être répété, quand même
on l'auroit payé par erreur de droit (6) : or, ce qui est pres-
crit n'est pas dû, môme naturellement; la Prescription a
l'effet d'un payement véritable

; solventi similis est qui Prxs-

(1) Nonnudis pactis, sed traditionibus dominia Iransferunlur. Loi
non nudis, C. de pactis

(2) Si quis posiquàm lempore transaclo liberatus est, fidejussorem de-
deril, fidyussor non tenetur.

(3) De prescriplionibus, partie I, question 6.

(4) Vonlrovers. illusl. livre 2, chapitre 53, nombre 12.

(5) Variar. respons. partie 1, chapitre 15, nombre 30.

(6) Gonzalez sur le dernier chapitre de solulionibus aux décrétalos
nombre 5,

'
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cribit ; et l'exception qu'elle produit est favorable, puisque

ce sont des motifs d3 bien public qui l'ont fait introduire. Il

y a donc lieu à la répétition de ce qu'on a payé nonobstant

Ifi Prescription acquise.

Mais d'un autre côté, que n'oppose-t-on pas à ces raisonne-

mens ? Un débiteur a payé sans dol, sans surprise, et sans

vouloir alléguer la Prescription : qu'est-ce à dire, si ce n'est

qu'il a eu l'intention de décha'-ger une conscience timorée,

et qu'il a eu des raisons qui l'ont obligé de s'acquitter ? Sans

doute, il a pu renoncer à la Prescription, dès-là qu'elle étoit

coroplette ; et la bonne foi, les principes mômes ne lui per-

mettent pas de répéter ce qu'il a payé volontairement (1).

" Il seroit diQicile (dit Dunod, après avoir pesé ces diffé-

rentes raisons,) " de faire juger qu'il y a lieu à la répétition

" dans ces circonstances ; surtout s'il étoit question d'une

" Prescription courte et statutaire. On a souvent plus d'égard

" en pratique à l'équité, qu'aux règles étroites et rigou-

" reuses ".

m. La Prescription peut-elle être suppléée par le juge,

lorsqu'elle n'est pas alléguée par la partie à qui elle est ac-

quise ? Non : soit qu'on la considère comme un moyen

d'acquérir, soit qu'on la regarde comme un moyen de se

libérer, elle n'est jamais qu'une exception ; et sous ce point

de vue, il est clair que l'allégation en est indispensable. M.

Pollet, article 3, § 85, en rapporte un arrêt du Parlement de

Flandres â i 11 Février 1691. Le conseil souverain du Hai-

naut l'avoit jugé de môme par arrêt du 7 septembr'^. 1684.

M. Pollet excepte cependant un cas où, suivant lui, la Pres-

cription peut être suppléée d'office, c'est lorsque la partie qui

a réellement prescrit, se fait un moyen de la circonstance

qu'elle possède depuis tant d'années ; et en effet si alors la

Prescription n'est pas alléguée en termes exprès, elle l'est au

moins par équipoUence.

IV. Du principe que la Prescription ne consiste que dans

(\) Cujus per errorem soluli rcpelilio esl, ejus consuUo dali donalio

est.
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une exception, résulte la conséquence que pour la Prescrip-
tion d'une dette, telle, par exemple, qu'une rente constituée,
on doit suivre la coutume du domicile di-. débiteur. La loi

qui déclare une dette prescrite, n'anéantit pas le droit du
créancier en soi

; elle ne fait qu'opposer une barrière à ses
poursuites

;
et dès-lors, il est évident qu'elle ne peut être

étpblie par la coutume du domicile de celui-ci, mais seule-
ment par celle du doiîiicile de celui-là. C'est ce qu'a jugé le

pariomentde Flandres par deux arrêts, l'un du 17 juillet

1692, l'autre du 30 octobre 1705, rapportés par M. Pollet,
partie 3, §. d6.

Mais doit-on suivre la loi du lieu où le débiteur étoit do-
miciliée lors du contrat, ou celle du lieu oui il a depuis trans-
féré son domicile? Boulenois, sur Roderaburg, tome I,

page 530, incline pour -.e dernier parti, et c'est avec raison :

pourquoi le créancier n'a-t-il pas attaqué son débiteur dans
son nouveau domicile, avant l'écou :ment du terme fixé
pour la Prescription, par la loi qui y est en vigueur ? S'il ne
l'a pas fait, s'il se trouve ensuite arrêté par une Prescription
différente de celle du lieu du contrat, qu'il se l'impute à lui-

même.
A l'égard des actions réelles, la Prescription s'en règle par

la loi du lieu où sont situés les héritages, à la revendication
ou à l'asservissement desquels elles tendent. C'est ce qui a
été jugé par arrêt du parlement de Paris du mois d'août
1698, en faveur de M. de Goniulier, président au parlement
de Rennes, contre les sieurs de la Noue. Il s'agissoit de
savoir si, pour la Prescription d'une hypothèque à laquelle
étoit affectée la terre de Vair. située en Bretagne, i' falloit
s'attacher uniquement à la coutume de cette province ? La
cour adopta l'affirmative, comme nous l'apprend Denizart,
au mot Presokiption (1).

(1) On trouve dans la collection de Denizart un arrél du parlement de
Paris de 1769, qui a admis le moyen de la Prescription, quoiqu'il n'eût
été proposé qu'en cause d'appel, et qu'on eût donné en première ins-
tance des consentemens qui y paroissoient contraires.
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V. On ne doute pas que la Preicription ne puisse être pro-

posée en tout état de cause. C'est un 3 exception péremploire,

et cela dit tout.

Aussi trouvons-nous dans le journal du Palais de Tou-

louse, tome 2, page 552, deux arrêts de cette cour, qui jugent

" que le possesseur est reçu à prouver la possession d'un
'• temps légitime pour la Prescription, quoiqu'il ait com-
" mencé à se défendre comme ancien propriétaire, qu'il ait

" d'abord prétendu simplement que la chose lui appartenoit

" indépendamment de la Prescription, et sans l'avoir propo-

" sée au commencement do l'instance ". Le magistrat qui

rapporte ces arrêts ne les date poinl ; mais il dit que l'un des

deux a été rendu à son rapport, ce qui sufflsoii bien pour en

constater l'existence.

Cet auteur rend compte, à la page 236, d'un autre arrêt du
26 août 1740, qui juge encore de môme.

On a demandé, au parlement je Flandres, si, après un

arrêt portant condamnation, l'on ne pouvoit point se préva-

loir de la Prescription, du moins sans bénéfice de requête

ciwïe (I) ? On disoit qu'aux termes de la loi première, au

code, de re judicatdy il est permis, même après la condamna-
tion, d'opposer des quittances et de prouver des payemens,

et que prescrire équivaloit à payer. Mais on a considéré que
l'objet de la Prescription étant de mettre fin aux contesta-

tions qui divisent les hommes, ce seroit la faire opérer contre

le but des législateurs, que de recevoir l'exception contre

une chose jugée
;
que c'étoit d'après cette raison que les

empereurs Dioclétien et Maximien avoient statué dans la loi

2, au code, Sententiam rescindi non posse, que judicalum non

opposite prxscriptionis velamento, citrà remedium appellationis,

rescindi non potest. En conséquence, le demandeur en requête

civile a été débouté par arrêt du 1 décembre IbiiS, rapporté

par M. Desjaunaux, tome1,§. 9. Bérault, sur la coutume

(1) Voyez à l'article Requête civile (petite) ce qu'on entend par ces

mots dans les Pays-bas.
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de Normandie, fait mention d'un ancien arrêt du parlement
de Rouen, qui juge de môme ; et Basnage, article 522, nous
en retrace un semblable du 19 août 1689.

La prescription quoique accom-* 1 Pothier, Oblig., i 699.

n" 699 et s. ) plie, se couvre, lorsque le débiteur, bien
que depuis l'accomplissement de la prescription, a econni»
la dette : cette reconnoissance l'exclut de pouvoir o oser au
créancier la fin de non-recevoir qui résultoit de l'accomplis-

sement du temps de la prescription, et par conséquent la

couvre et l'anéantit.

Il y a une grande difTérence entre la reconnoissance qui
se fait après le temps accompli de la prescription, à l'effet de
couvrir la prescription, et celle qui se fait auparavant à l'effet

seulement de l'interrompre. Celle-ci peut se faire non-seule-
ment par le débiteur lui-môme, mais encore par un tuteur,

un curateur, un fondé de pouvoir général de ce débiteur :

elle peut se f?,ire parle débiteur lui-même, quoique mineur,
sans qu'il puisse être restitué contre.

Au contraire, la reconnoissance qui se feroit de la dette

après le temps de la prescription accompli à l'effet de couvrir
la dette, ne peut se faire que par le débiteur lui-môme ; et il

faut qu'il soit majeur, sans quoi il seroit restituable contre

cette reconnoissance : elle ne peut se faire par un tuteur, par
un curateur, par un procureur dont le pouvoir ne seroit pas
spécial ad hoc, mais seulement général. La raison est, que
cette reconnoissance qui se fait après le temps de la pres-

cription accompli, à l'effet de la couvrir, renferme une alié-

nation gratuite du droit de fin de non-recevoir, qui est acquis
au débiteur par l'accomplissement du temps de la prescrip-

tion : or, une aliénation gratuite d'un droit acquis, excède le

pouvoir d'un tuteur, d'un curateur, d'un fondé de pouvoir
général.

Il résulte du même principe une seconde différence entre

la reconnoissance passée après le temps de la prescription
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accompli, et celle passée auparavant. Celle-ci interrompt le

temps de la prescription envers et contre tous ; au lieu que
la reconnoissance d'une dette passée après le temps de la

prescription accompli, ne couvre la prescription que contre

le débiteur qui a reconnu, et contre ses héritiers ; mais elle

ne la couvre pas contre les codébiteurs solidaires de celui

qui a recoiinu, ni contre ses cautions, ni contre les tiers dé-

tenteurs qui auroienl acquis, avant cette reconnoissance, des

héritages hypofhéqués à la dette, ni contre des créanciers

intermédiaires. Car le droit qui résulte de la prescription

•outre la dette, ayant été une fois acquis par l'accomplisse-

ment du temps, le débiteur qui a depuis reconnu la dette, a

bien pu par cette reconnoissance renoncer à la prescription

pour lui et ses héritiers, mais il n'a pu y renoncer au préju-

dice d.i droit acquis au.( tiers.

700. Si la simple reconnoissance de la dette couvre et

abolit la prescription, à plus forte raison, doit-on le dire du
paiement qui seroit faHde la dette, depuis le temps de la

prescription accompli.

Celui qui paie, quoique 3p1*ès le temps de la prescription

accompli, est donc censé payer ce qu'il doit, et il ne peut

le répéter.

Il y a plus ; celui qui paie une partie de la dette, contre

laquelle il avoit une prescription acquise, est censé renoncer

entièrement à cette prescription, même pour le surplus qui

reste à payer ; arg. h. 7, §. pen. et fin., ïï. de S. C. Maced. ; à

moins qu'il n'ait protesté, en payant, qu'il n'a entendu re-

connoîîre la dette que pour la somme qu'il payoit.

Suivant ces principes, il n'est pas douteux que le paiement

que le débiteur a ane rente fait de quelques arrérages, de-

puis le temps de la prescription accompli, couvre la pres-

cription.

701. La condamnation intervenue contre le débiteur,

abolit aussi la prescription, lorsqu'elle a passé en force de

chose jugée, c'est-à-dire, lorsqu'il n'y a plus lieu à l'appel :

le débiteur après cette condamnation passée en force de
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chose jugée, n'est plus recevable à opposer la prescription,

quand môme il auroii omis de l'opposer dans l'instance sur

laquelle est intervenue la condamnation ; car cette condam-
nation forme au créancier un nouveau titre.

* 2 Pothier, Cons. de y Observez que le débiteur d'une
renie, n° 146. /rente constituée, s'il est majeur, peut

bien renoncer au droit que lui a acquis la prescription de
cinq ans pour les arrérages échus contre lesquels celle pres-

cription étoit acquise ; car il est permis à un chacun de re-

noncer à son droit, lorsqu'il a la libre disposition de ses

biens
;
mais la convention par laquelle le débiteur convien-

droit soit par le contrat de constitution, soit par un autre

acte fait ex intcrvallo avec le créancier, de ne pas user de
cette prescription à l'égard des arrérages à venir, ne seroit

pas valable : car les prescriptions étant de droit public, elles

ne peuvent être empêchées par les conventions des particu-

liers : privatorum eautio juri publico nonderogat. Si l'on avoit

égard à une pareille convention, elle deviendroit do style

dans les contrats de constitution, et la Loi 'de Louis XII, qui

est une Loi si sage et si salutaire, seroit toujours éludée.

* 7 Rolland de Vitlargues, Dict., ) 475. Tout ce que nous
vo Preicrip., n" 475-6. I avons dit est inapplicable

aux matières criminelles, correctionnelles ou de simple po-

lice. Ici la prescription doit être suppléée d'offlce par le juge,

parce qu'elle est d'ordre public. Trop)., 94. Gass., tl juin

1829.

476. Cela a été appliqué au cas où une partie civile récla-

mait par la voie correctionnelle, seule compétente en cette

matière, des restitutions et dommages et intérêts contre un
adjudicataire pour àéûr^* dans une coupe de bois. Gass.,

5 juin 1830.
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1 PonceUt, Motifs du Code, p. 778-0-8((. \ Exposé des rr.otifs

Discours de Bigot de Préameneu sur Y du titre XX, livre

la Prescription. J III, du code civil, Je
la prescription, par le conseiller d'Etat Bigot-Préamensu.

Séance du 17 ventôse an XII.
LÉGISLATEUns,

La prescription est un moyen d'acquérir ou de se libérer.

Par la prescription, u.ie choie est acquise lorsqu'on l'a

possédée pendant le temps déterminé par la loi.

Les obligations s'éteignent par la prescription, lorsque
ceux enverr, qui elles ont été contractées ont négligé, pen-
dant Ib temps que la loi a flxé, d'exercer leurs droits.

A la seule idée de prescription, il serahle que l'équité

doive s'alarmer
; il semble qu'elle do've repousser celui qui

par le se^ul fait de la oossession, et sans le consentement du
propriétaire, prétend se mettre à su place, ou qu'elle doive
condamner celui qui, appelé à remplii on engagement d'une
date plus ou moins reculée, ne préc/nte aucune preuve de
sa libération. Peut-on opposer la pioscription et ne point
paraître dans le premier cas un spoliateur, et dans le second,
un débiteur de mauvaise foi qui s'enrichit de la perte du
créancier ?

Cependant, de toutes les institutions du droit civil, la pres-

cription est la plus nécessaire à l'ordre social ; et loin qu'on
doive la regarder comme un écueil où la justice soit forcée

d'échouer, il faut, avec les philosophes et avec les juriscon-

sultes, la maintenir comme une sauvegarde nécessaire du
droit de propriété.

Des considérations sans nombre se réunissent pou: légiti-

mer la prescription.

La propriété ne consista d'abord que dans la possession,

et le plus ancien des axiomes de droit est celui qui veut que
dans le doute la préférence soit accordée au possesseur,
Melior est causa possidenlis.

Posséder est le jt que se propose le propriétaire : possé-

der est un fait positif, extérieur et continu, qui indique la
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propriété. La possession est donc à la fois l'attribut princi-

pal et ur.e preuve de la propriété.

Le temps, qui sans cesse et de plus en plus établit et jus-

tifie le droit du possesseur, ne respecie aucun des autres

moyens que les hommes onc pu imaginer pour constater ce

droit. 11 n'est point de dépôt, il n'est point de vigilance qui

mette les actes publics ou privés à r?bri des événements
r'ans lesquels ils peuvent être perdus, détruits, altérés, falsi-

fiés. La faux du temps tranche de milb manières tout ce qui

est l'ouvrage des hommes.

Lorsque la loi protectrice de la propriété voit, d'une part,

le possesseur qui paisiblement et publiq"emcnt a joui pen-

dant un long temps de toutes les prérogatives qui sont atta-

chées à ce droit, et que d'une autre p?rt on invoque un tit^e

de propriété resté sans aucun effet p';ndant le même temps,

un doute s'ôlève à la fois et contre le possesseur qui ne pro-

duit pas de titre, et con.re celui qui représente un titre dont

on ne sau-'ait présumer qu'il n'eût fait aucun us?>ge, s'il n'y

eût pas été dérogé, ou s'il n'eût pas consenti que le posses-

seur actuel lui succédât.

Gomment la justice pourra-t-elle lever ce de Ue î le fait

de la possession n'est pas moins positif que le titre ; le titre

sans la possession ne présente plus le mômj degré de certi-

tude ;
la possession démentie par le titre perd une paitie de

sa force : ces deux genres de preuves rentrent dans la classe

des présomptions. Mais la présomption favorable au posées"

seur s'accroît par le temps en raison de ce que la présomp-

l'Oii qui naît du litre diminue. Cette considération fournit

le seul moyen de décider que la raison et l'équilé puissent

avouer : ce moyen consiste à n'admettre la présomption qui

résulte de la possession que quand elle a re;u du temps une
foret suffisante pour que la présomption qui naît du titie ne
puisse plus la balancer.

Alors la loi elle-même peut présumer que celui qui a le

titre a voulu perdre, remettre ou aliéner, ce qu'il a laissé

prescrire.
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C'est donc dans la fixation du temps nécessaire pour
opérer la prescription, qu'il faut avec tous les calculs, et sous

tous les rapports de l'équité, trouver les règles qui puissent

le moins compromettre le droit réel de propriété. Ces règles

doivent par ce motif être différentes, suivant la nature et

l'objet des biens.

Si ensuite l'équité se trouve blessée, ce ne peut être que
dans des cas particuliers. La justice générale est rendue, et

dès lors les intérêts privés qui peuvent être lésés doivent

céder à la nécessité de maintenir l'ordre social.

Mais ce sacrifice exigé pour le bien public ne rend que
plus coupable dans le for intérieur celui qui ayant usurpé,

ou celui qui étant certain que son engagement n'a pas été

rempli, abuse de la prôsomption légale. Le cri de sa cons-

cience, çfui lui rappellera sans cesse son obligation naturelle,

est la seule ressource que la loi puisse laisser au propriétaire

ou au créancier oui aura laissé courir contre lui la pres-

cription.

S'il en était autrement, il n'y aurait aucun terme après

lequel on pût se regarder comme propriétaire ou comme
affranchi de ses obligations ; il ne resterait au législateur

aucun moyen de prévenir ou de terminer les procès ; tout

serait incertitude et confusion.

Ce qui prouve encore plus que les prescriptions sont un
des fondements de l'ordre social, c'est qu'on les trouve éta-

blies dans la légisiatioa de tous les peuples policés.

Elles furent en usage chez les Romains dans les temps les

plud reculés ; leurs lois n'en parlent que comme d'une ga-

rantie nécessaire à la paix publique : Bono publico usacapio

introducta est, ne scilicet quaramdam rerum dm, et fer'e semper

incerta dominia cssent, cùm su/ftceret dominis ad inquirendas

res suas statuti temporis spalium. (Leg. 1, ff. de Usurp. et

Usuc.) La prescription est mise, dans ces lois, au nombre des

aliénations de la part de celui qui laisse prescrire, Alicnalio-

nis verbum ctiam usucapionem continet. Vix est enim ut non
videalur alienare qui patilur usucapi. (Leg. 28, ff. de Verb.
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signif.) On y donne à la prescription la même force, la môme
irrévocabilité, qu'à l'autorité des jugements, qu'aux tran-

sactions. Ut sunt judicio terminata, transactione compositâ,

longioris temporis sUentio finita. (Leg. 230, ff. de Verb. signif.)

La nécessité des prescriptions, leur conformité avec les

principes d'une sévère justice seront encore plus sensibles

par le développement des règles qui font la matière du pré-

sent titre du code civil.

On y a d'abord établi celles qui sont relatives à la prescrip-

tion en général.

On considère ensuite plus spécialement la nature et les

effets de la possession.

On y énonce les causes qui empêchent la prescription,

celles qui l'interrompent ou la suspendent.

On finit par déterminer le temps nécessaire pour prescrire.

Après avoir, dans les dispositions générales, indiqué la

nature et l'objet de la prescription, on a réglé dans quels
cas on peut renoncer à s'en prévaloir.

Lorsque le temps nécessaire pour prescrire s'est écoulé,

on peut renoncer au droit ainsi acquis, pourvu que l'on ait

la capacité d aliéner : il ne peut y avoir à cet égard aucun
doute.

Mais cette faculté que chacun a de disposer de ses droits

peut-elle être exercée relativement à la prescription, avant

qu'elle ait eu son cours î celui qui contracte un engagement
peut-il stipuler que ni lui ni ses représentants n'opposeront

cette exception ?

Si cette convention était valable, la prescription ne serait

plus pou: maintenir la paix publique qu'un moyen illusoire :

tous ceux au profit desquels seraient les engagements ne
manqueraient pas d'exiger cette renonciation.

S'agit-il d'une obligation ? la prescription est fondée sur

la présomption d'une libération eifective : non-seulement la

loi intervient pour celui qui ayant succédé au débiteur peut

présumsr que ce dernier s'est acquitté ; mais encore elle

vient au secours du débiteur Ini-mArnf^ fT'.ii s'ét-int çfFôCtive-
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ment acquitté n'a plus le litre de sa libération. Comment
croire que celui qui renoncerait à la prescription eu entendu

s'exposer, lui ou ses représentants, à payer plusieurs fois ?

Ce serait un engagement irréfléchi et désavoué par la raison.

S'agit-il de la prescription d'un fonds ? S'il a été convenu
entre deux voisins que l'un losséderait le fonds de l'autre

sans pouvoir le prescrire, ce n'est point de la part de celui

au profit duquel est la stipulation une renonciation à la

prescription ; c'est une reconnaissance qu'il ne possédera

point à titre de propriétaire ; et nul autre que celui qui pos-

sède à ce titre ne peut prescrire.

Observez encore que la prescription étant nécessaire pour
maintenir l'ordre social, elle fait partie du droit public, au-

quel il n'est pas libre à chacun de déroger. Jus publicum

pactis pridatorum mutari non pctest. (Leg. fF. de Pactis.)

3 Baudry - Lacantinerie, | \5Si. On ne peut d'avance, renon-

n° 1584 et s. j cer à la prescription : on peut "• re-

^'- noncer à la prescription acquise". Ainsi s'exprime l'arlicle

2220. " La prescription étant nécessaire pour le maintien de
l'ordre social ", dit l'orateur du gouvernement dans l'exposé

des motifs de la loi, "elle fait partie du droit public, auquel
il n'est pas libre à chacun de déroger (art, (])", Voilà pour-

(|uoi il n'est pas permis de renoncer d'avance à la prescrip-

tion, de renoncer à une prescription non encore acquise. Au
contraire, la renonciation à une prescription acquise ne peut

causer aucun préjudice à la société. Tout ce que l'intérêt

social exige, c'est que les actions aient un terme ; mais il ne
demande nullement qu-î celui au profit duquel la prescrip-

tion s'est accomplie soit forcé d'en bénéficier. Libre à lui

de renoncer au droit que la prv.. =ption lui a fait acquérir,

si ce mode d'acquisition répugne à sa conscience. La société

ne peut que gagner à cet acte de délicatesse.

Etudions maintenant avec détails les deux règles conte-

nues dans l'art. 2220 : — on ne peut renoncer d'avance à la

prescription ;—on peut renoncer à une prescription acquise.
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1585. On ne peut renoncer d'avance à la prescription. La
pratique n'offre guère d'exemples de renonciation anticipée

à une prescription acquisitive, et il faut en effet imaginer
des hypothèses très peu vraisemblables, que nous ne pren-
drons môme pas la peine d'indiquer, pour concevoir com-
ment un possesseur, qui se trouve dans les conditions
requises pour prescrire, pourrait être amené à faire une
semblable renonciation.

Il faut d'ailleurs bien se garder de confondre la renoncia-
tion anticipée à la prescription, nulle aux termes de l'article

2220, avec la reconnaissance faite par le possesseur de la

précarité de sa possession, reconnaissance qui a pour résultat

de rendre la prescription impossible. Ainsi vous me deman-
dez l'autorisation d'ouvrir des fenêtres d'aspect dans le mur
ôe votre maison, qui est contigu à ma propriété

;
j'aurais le

droit de m'y opposer, puisque votre mur n'est pas à la dis-

tance légale
; cependant, comme ces vues ne doivent me

causer aucune gêne pour le moment, je consens à ce que
vous demandez, mais en expliquant bien que c'est une simple
tolérance de ma part et que j'entends me réserver le droit de
faire boucher vos ouvertures le jour où elles me gêneront,
quelque longue qu'ait été voire possession. Nous rédigeons
un acte écri. pour constater cette convention. Elle a -our
résultat de rendre votre possession précaire, et par suite la

prescription impossible à votre profit, parce que les posses-

seurs à titi-e précaire ne prescrivent pas, etiam per mille annos
(art. 2229 et 2236) ; à moins cependant que votre titre de pos-

session n'ait été interverti conformément à l'art. 2238.

Maintenant, jomme il faut apprécier les conventions des
parties re plutôt que verbis, c'est-à-dire en allant au fond des
choses plutôt qu'en considérant l'enveloppe, en recherchant
la pensée qui se cache sous les paroles sans trop s'attacher

au sens littéral d'expressions impropres que les parties au-

raient employées, il en résulte qu'une convention, aux
termes de laquelle un possesseur déclare renoncer à l'avance

à se prévaloir de la prescription, ne sera pas nulle, s'il est
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avéré en fait qu'elle équivaut à une reconnaissance faite par

le possesseur de la précarité de sa possession. Ainsi on con-

çoit que, dans l'exemple qui vient d'être proposé tout à

l'heure, l'acte ait pu être rédigé de la manière suivante :

" Le propriétaire du terrain consent à ce que des fenêtres

d'aspect soient établies dans le mur de la maison qui le

touche ; mais il aura le droit de les faire boucher quand

elles le gêneront, le propriétaire de la maison renonçant d'a-

vance à se prévaloir de la prescription, quelque longue qu'ait

été sa possession." En apparence il y a là une renonciation

anticipée à la prescription, qui devrait être nulle au" termes

de l'art. 2220 ; en réalité, la clause ne contient qu'une recon-

naissance, faite par le propriétaire de la maison de la préca-

rité de sa possession, précarité qui rend la prescription im-

possible* (art. 2236). La possession du propriétaire de la

maison est de telle nature qu'elle ne peut pas conduire à la

prescription ; alors comment pourrait-il renoncer à la pres-

cription, puisqu'elle n'est pas possible ?

1586. Si l'on conçoit difficilement la pos 'lilité d'une re-

nonciation, méritant v.'^ritablement ce nom, ite d'avance à

une prescription acquisitive, on conçoit fort bien au contraire

la possibilité d'une renonciation anticipée à une prescription

extinctive. Les renonciations de cette nature auraient été

fréquentes dans la pratique, si le législateur ne les avait pas

proscrites ; il eût même été à craindre qu'elles ne devinssent

de style dans les actes, et en fait les dispositions de la loi

relatives à cette prescription, qui est basée sur das considé-

rations d'ordre public, seraient demeurées sans application
;

la volonté des parties aurait tenu la loi en échec.

Nous disons qu'on aurait usé et abusé dans la pratique de

la renonciation an»'cipée à la prescription extinctive, si le

législaten»' l'avait autorisée. Souvent en effet elle aurait été

provoquée par le créancier, et le débiteur .urait été obligé

de la consentir pour obtenir le crédit qu'il sollicite ; car u.

refus de sa part eûtCvé la preuve d'intentions déloyales. Quel

est donc celui poi- exemple.qui, au moment de contracter un
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emprunt, aurait refusé de s'engager envers le prêteur qui le
réclame à ne jamais se prévaloir nre lui .le la prescrip-
tion ? Autant vaudrait que l'emp- ir vînt dire :

' Je suis
un malhonnête homme

; tous les uioyeus me sont bons pour
me soustraire à l'exécution de mes engagements, la prescrip-
tion comme les autres "

;
et il se verrait infailliblement refu-

ser les fonds doi-t il a besoin.

G'3st donc surtout à la prescription extinctive que s'appli-
quera, dans le domaine des faits, la prohibition de renoncer
d'avauce à la prescription. Mais, nous le répétons, le principe
est formulé par la loi dans les termes les plus généraux, et
par conséquent il comprend aussi la prescription acquisiti've,
sauf à demeurer inutile sur ce dernier point.

1587. Si l'on ne peut pas renoncer d'avance à se prévaloir
de la prescription, on ne peut pas non plus valablement con-
venir que la prescription s'accomplira par un temps plus long
que celui fixé par la loi. S'interdire le droit l'invoquer la
prescription avant l'expiration d'un délai de quarante années
par exemple, quand la loi fixe le délai de la prescription à
trente ans, c'est renoncer en partie au bénéfice d'une pres-
cription tuturj

;
or la loi prohibe toute espèce de renoncia-

lior., car elle ne distingue pas. Qui ne voit d'ailleurs (jue la
validité d'une semblable renonciation conduirait an renver-
sement de la règle établie par l'art. 2220 ? On pourrait en
eflet convenir que la prescription ne s'accomplira que par
cent ans, par mille ans... : ce qui équivaudrait à dire qu'elle
ne pourra pas avoir lieu.

En sens inverse, pourrait-on valablement convenir que la
prescription s'accomplira dans telle hypothèse déterminée
par un laps de temps plus court que celui fixé par la loi t
Cette claus'^ se rencontre souvent dans les polices d'assu-
rances. L'assureur stipula ordinairement que toute action en
indemnité de la part de l'assaré devra être exercée à peir-o
de déchéance dans le délai d'un ar à compter du sinistre :

ce qui revient à substituer unj prescription conventionnelle
d'un an à la prescription légale de trente années. Sans oser

ueLoiumikh, Bid. vcl. 18. 33
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affirmer que de semblables clauses soient toujours valables,

nous croyons pouvoir dire qu' lies devront le plus souvent

être jugées telles, parce qu'elles ne contiennent rien de con-

traire à l'ordre public. L'ordre public exige bien que le temps

de la prescription ne soit pas allongé, mais il n'exige point

qu'il ne soit pas raccourci. La convention des parties doit

donc s'exécuter.

1588. Entre les deux hypothèses que prévoit la loi, celle

de la renonciation à une prescription non commencée, qu'elle

prohibe, et celle de la renonciation à une prescription ac-

quise, qu'elle autorise, se place lîne hypothèse intermédiaire,

celle de la renonciation à une prescription en cours, c'est-à-

dire à une prescription qui a i.ouru pendant un certain

temps, mais n'est pas encore accomplie. Une semblable re-

nonciaBion est-elle "alable ? Il faut appliquer ici distributi-

vement les règles, que la loi établit pour les deux hypothèses

extrêmes entre lesquelles cel'e que nous venons de prévoir

forme un moyen terme : la renonciation sera valable pour

ce qui est acquis, c'est-à-dire ea tant qu'elle s'applique au

passé, mais nulle en tant qu'elle s'applique à l'avenir. En
un mot, celui qui fait une semblable renonciation perdra le

bénéfice du temps écoulé : sa situation sera la même que si

la prescription n'avait pas commencé à courir ; mais ses

droits pour l'avenir demeureront intacia : la prescription

pourra donc recommencer à courir immédiatement. C'est

dire que la renonciation qui nous occupe é'.|uivaut à une
interruption de la prescription.

1589. Formes de la renonciation a la prescription acquise.

— La renonciation à la prescription acquise n'est assujettie

à aucune condition particulière de forme. On en trouve la

preuve dans l'art, 2221 : "La renonciation à la prescription

" (acquise] est expresse ou tacite..". C'est l'application du
droit commun qui régit les renonciations, à l'exception de

celles qui constituent des actes solennels, comme la renon-

ciation à succession (art. 784).

La renonciation expresse est celle qui est faite expressis
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verbis
;

elle résulta donc d'une déclaration de volonté Pour
la preuve/elle demeure soumise aux règles du droit commun.

" La renonciation tacite," dit l'art. 2221 in fine, " résulte
" d'un fait qni suppose l'abandon du droit acquis." Nul n'étant
facilement présumé renoncer à son dro't, nemo res suas
jactare facile prxsumitur, il en résulte que la renonciation à
la prescription ne saurait s'induire d'actes équivoques, mais
seulement d'actes auxquels ii est impossible de donner une
autre interprétation. Commo exemple on peut citer le cas
d'un débiteur, qui, après l'accomplissement de la prescription,
demande à son créancier de lui accorder un terme pour le
paiement, ou bien lui fournit une sûreté, telle que caution,
gage ou hypothèque. Le juge du fait apprécie souveraine-
ment les circonstances d'où l'on prétend induire la renon-
nonciation tacite à la prescrintion. (Gass., 21 mai 1883 sir
84. 1. 422).

' '

Expresse ou tacite, la renonciation à la prescription cons-
titue un acte unilatéral ; elle est donc valable indépendam-
ment de l'acceptation de celui à qui elle doit profiter,

1590. Il est admis en doctrine, sauf le dissentiment de
M. Laurent, que la renonciation à une prescription acquise
ne cjnstitue pas une aliénation, uiais plutôt une restitutioa
du bien d'autrui. Celui qui renonce à une prescription ac-
con'nlie manque seulement d'acquérir, il n'aliène pas

; la
renonciation empêche le bien d'entrer dans son p^'tri-

noine, elle ne l'en fait pas sortir. Il résulte en effet des
art. 2223 et 2224 que la prescription n'opère pas de plein
droit

;
il faut qu'elle soit opposée

; le juge ne peut pas sup-
pléer ce moyen d'office, s'il n'est pas invoqué par qui de droit.
Qu'est-ce à dire, sinoi- que la prescription ne suffit pas à elle
seule pour faire acquérir la propriété, qu'il faut en outre que
celui qui a prescrit manifeste la volonté de devenir proprié-
taire, et que par conséquent il na le sera jamais devenu s'il

manifeste une volonté contraire : ce qui arrive quand il

renonce à la prescription ? L'art. 2219 ne contredit en rien
cette solution, quand il nous dit que la prescription est un
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moyen d'acquérir la propriété par un certain laps de temps,

car il ajoute immédiatement : et sous les conditions détermi-

nées par ta loi; or l'une de ces conditions est précisément que

la prescription soit opposée. On a mvoqué à tort également

au soutien de l'opinion contraire l'art. 2221 qui nous pré-

sente la renonciation comme étant l'abandon d'un droit ac-

quis. Résulte-il de là, comme on le prétend, que la pro-

priété était acquise de plein droit à celui qui a prescrit, au mo-

ment où il renonce ? Nullement. Il y avait pour lui droit

acquis à invoquer la prescription ; c'est de ce droit qu'il se

dépouille par sa renonciation. D'ailleurs l'opinion, qui con-

sidère la renonciation à une prescription acquise comme
constituant une aliénation, conduirait logiquement à décider

que cette renonciation doit être transcrite s'il s'agit d'un im-

meuble'(arg. art. t et 2 de la loi du 23 mars 1855), et qu'elle

donne lieu à la perception d'un droit de mutation au profit

de l'Etat ; or ces conséquences sont inadmissibles, et rejetées

^j'dT nos adversaires eux-mêmes.

1591. Capacité nécessaire pour renoncer a une prescrip-

tion ACQUISE.— Si la renonciation à la pi.scriplion n'est paj

\;nri aliénation, elle y ressemble du moins beaucoup ; car

elle a pour conséquence, soit d'empêcher un bien d'entrer

dans le patrimoine du renonçant, ce qui, au point de vue du
résultat, équivaut à peu près à l'en faire sortir, soit d'imposer

à ce môme patrimoine une charge don», on aurait pu le

libérer en invoquant la prescription, ce qui équivaut à alié-

ner les biens qu'il faudra sacrifier pour exécuter la charge.

Cette simple considération suffit à expliquer la 'iispositiou

de l'art. 2222 :
'^ Celui qui ne peut aliéner^ ne pc..' renoncer

" à la prescription acquise."

Ainsi une personne pourvue d'un conseil judiciaire ne

peut pas renoncer à une prescription acquise, sans l'assis-

tance de son conseil. De même, une femme mariée ne peut

pas en principe faire une semblable renonciation, sans l'au-

torisation de son mari ou de la justice.

Tout le monde admet qu'un mineur non émancipé est
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incapable de renoncer à une prescription acquise. 11 est

môme douteux que son tuteur puisse valablement renoncer
pour lui. En tout cas, il ne le pourrait pas sans remplir les

formalités nécessaires pour l'aliénation du bien que la pres-

cription a fait acquérir au mineur.

Il faudrait faire l'application du môme principe au mineur
émancipé.

- *»-

''t

-r. 'T

* 1 leulet et Sulpicy, Codes, sur art. » 7. — En droit, d'ail-

2220, a JV., p. 726, n" 1 et s. \ leurs, la prescription

n'existe qu'autant que le f,erme désigné par la loi s'est ac-

comnli
;
jusque là, il ne peut être question que de l'es^poir

de prescrire, mots qui n'ont aucune valeur réelle, car tant

que la prescription n'est pas accomplie, le possesseur ne pou-
vant, sous aucun prétexte, se dispenser de rapporter une
preuve formelle de son droit, et le débiteur étant tenu de
justifier de sa libération, il n'y a pas môme de commence-
ment de prescription. La prescription est ou n'est pas.

8.—Il est donc impossible de faire aucune stipulation sur
une prescription qui n'est point accompue, puisque ce serait

traiter sur un être de raison.

9.—Le contrat qui interviendrait, à ce ^ujet, ne formerait

donc qu'une convention imparfaite, à laquelle manquerait
toujours l'une des conditions essentielles exigées par l'art.

1108 : un objet certain qui forme la matière de l'engage-

ment.

10.—Il ne sera donc jamais permis de renoncer à une
prescription qui ne serait point acquise ; mais alors que la

prescription s'est accomplie, le droit s'est réalisé, il s'est

ouvert, il a pris un corps, et, de ce moment, il est lui-même
entré dans le domaine de la convention tacite.

il.—La stipulation faite sur la prescription acquise sera

donc valable, et la renonciation volontairement consentie

par une partie capable, produira tout son effet, soit qu'elle

résulte d'une déclaration formelle qui constitue la renoncia-
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tion expresse, soit qu'elle résulte d'un fait positif qui établisse
une renonciation.

12.--A cet égard, on peut se reporter aux principes que
nous avons expliqués au sujet de la ratification, ou de la
conflrmation des actes qui est elle-même expresse ou tacite.
V. C. civ., art. 1337 et suiv.

13.- C'est au juge de déterminer si le fait signalé doit
être considéré, d'après les circonstances qui l'ont accompa-
gné, comme constituant l'abandon formel de la prescription
acquise.

14.—La lenonciation à la prescription acquise résulte,
d'ailleurs, clu silence môme de celui qui pourrait l'invoquer;
il est réputé faire abandon de son droit, par cela seul qu'il
ne l'exerce pas.

15.—Ainsi, ie juge ne sera nmais autorisé à suppléer,
d'office, le moyen de prescription, puisque ce serait de sa
part s'immiscer dans les conventions privées, en se mettant
au lieu et place de la partie pour faire une disposition que
lui seul d droit de faire.

16.—Mais, d'autre part, laprescriptioii n'est pas une simple
exception de procédure, contre laquelle puisse s'élever d'autre
fin de non-recevoir que celle qui résulte du fond même du
droit.

17.—De là, il suit qu'elle pourra être opposée en tout état
de cause, tant que l'instance n'aura pas reçu une solution
définitive, par une sentence passée en force de chose jugée.

*1 Troplong, Prescription, \ 41. Les articles 2220 et 2221
n» 41 a 47, el n" 75 à 78. j s'occupent de la renonciation à la
prescription. D'après larticle 2220, il faut distinguer entre
la prescription acquise et la prescription non acquise. On
peut renoncer, soit expressément, soit tacitement, à la pres-
cription acquise. Quant à la prescription non acquise, une
renonciation anticipée est considérée comme non avenue.
Analysons ces dispositions importantes.
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42. La règle que l'on ne peut renoncer d'avance à la pres-

cription est fort ancienne. Dans l'origine elle avait cependant
fait l'objet de nombreuses controverses

; mais Bariole avait

fixé les esprits par la distinction que nous trouvons écrit

dans l'art'cl^ 22-20. Il la fondait sur deux raisons également
décisives :.

\° sur ce que la prescription tient à l'utilité géné-
rale, et qu'on ne peut déroger par pact • aux lois qui inté-

ressent le bien public :
" Ego dico quod usucapio est iniroducta

PROPTER BONUM PVOLicvM principaliter : ergo per pactumremitti
non potest (1) "

;
2° sur ce que la prescription est une peine

établie en haine de celui qui néglige ses droits, odio negii-

gcntix, non fatore prxscribentis (2), et que l'on ne saurait

autoriser des conventions qui favoriseraient l'oubli des de-

voirs du père de famille diligent.

43. En dehors de ces deux raisons péremptoires, je ne
connais que divagations et inutiles efforts d'esprits (3).

M. Vi icilles a môme été jusqu'à l'erreur lorsqu'il a avancé,
au sou'ien de la première partie do l'art. 2220, que l'on ne
peut renoncer aux droits éventuels que donne la loi par des dis-

positions générales qu'alors qu'ils sont ouverts (4). Cette pro-

position est inadmissible ; elle résiste à toub les principes en
matière de renonciation. Lorsque la loi 174, C D. de Reg.

juris, a dit qu'on ne peut répudier qu'un droit présent, elle

n'a entendu parler que d'une répudiation pure et simple, et

non pas d'une renonciation par pacte. Les docteurs sont
unanimes pour le décider, témoin Donadeus dans son traité

de la Renonciation: "Quantum ad -enunciationem juris de

(I) Sur la loi Nemo polest., 58, D. de Légal., 1» Argum. de la loi 38, D.

de Paclis, et 27, D. de Reg. juris.

[1) Bariole, sur la ^oi 1, D. de Usurpai, et Usucap. — Junge Coquille,

sur Nivernais, t. 36. Il cite une décision des Grands-Jours de Clermonl,

lia mois de sepiembre lo72.

(3) Voy. d'autres raisons moins bonnes données par Dunod, d'après

Vasquius, Prescript., part. Ire, ch. 14, p. 3, et copiées par M. Merlin

{Réperl., Prescript., p. 456).

(4) T. 1, n. 332. p. 384.

Il
..»i

•»,
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futuro simplicité', '(inel, cerlè doctores per pactum et per sti-

pulationem illam va >.:»tunt (1)."

En effet, autre chose est renoncer par répudiation, c'est-à-
dire sans contracter avec quelqu'un ; ef renoncer par pacte :

Aliud est repudiare, aliud pacisci (2). Vin-iius a njuii'.ré cette
différence aveu sa sagacité ordinaire. Je ne puis mieux faire
que de le citer, pour démontrer le faux point de départ de
M. Vazeilles.

" Repudialionis el pacli diversa ^atio est. Non repudiantur
nisi (JUS delata sunt

;
pacto remitti possunt et quse nundùm de-

la„
. Qui répudiât remitti in prjesens quod ei delatum est et

paierai agnoscendo acquirere. Qui paciscitur potesl eliam in
fulurum remiltere, scilicel quurn rem deberi et passe peti cœpe-
rit. Qui répudiât dicit se nalle rem quse delata est ad se perti-
nere; quiy paciscitur hoc dicit, se, et si post cœperit res deberi,
tame \ eam non petilurum. Zœzius eliam offert ratianem, quia
repudiatio tantùm nititur consensu unius, et est fragills, sed
pactum nititur consensu utriusque (3)."

D'ailleurs, l'art. 1130 du Gode civil ne dit-il pas: Les
choses futures peuvent être l'objet d'une obligation f

Si donc on ne peut renoncer à une prescription non ac-
quise, ce n'est pas parce qu'il est défendu de renoncer à un
droit non ouve t; car le contraire est positivement démontré
par l'article 1130 et par Ja doctrine des auteurs. C'est parce
que, dans la renonciation anticipée à une prescription non
acquise, il y a quelque cho&- qui trouble le bien public, qui
encourage la faute ou l'incurie, et déroge à une loi d'utilité
générale. D'ailleurs, sans cette précaution, les renonciations
aux prescriptions non échues deviendraient de style, et la
faiblesse des particuliers désarmerait la sociéf-', en lui enle-
vant son plus ferme appui,

(1) De Renunciai
,
cap 2, n. 12. Junge îiocin. vol. 2. Conseil, 5, n 3 et

vol. 4. Conseil. 34. Bartole, sur la loi 1, G. de Pactis, col. 2, Angel. Con-
seil, 187. Ricard, Disp. cond., n. 186.

[1) L. 46, D. de Paclis.

(3) Traité de Pactis, cap. 18, n. 5. Junge Azon, Brocardica, p. 153.
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Les mômes raisons n'existent pas lorsque la prescription

est acquise. Le droit r:ivé domine alors le droit public, ou,
pour mieux dire, le droit public est hors de cause, et l'intérêt

particulier est seul en jeu ; car, renoncer à une prescription

échue, qu'esuce autre chose que renoncer à l'objet môme
que la prescription avait fait acquérir ? C'est dès lors le cas
d'appliquer la fameuse loi romaine: Quum sil juris atitiqui

omnes licenliam hahere his quœ pro se inlroducta sunl renun-
tiare (1).

Ainsi, rien ne serait plrs licite que la clause par laquelle
un testateur obligerait son héritier à payer une dette pres-

crite (2).

44. C'est par des motifs analogues que je suis conduit à
décider qu'on peut renoncer à une prescription convention-
nelle non acquise, en ce sens qu'on peut toujours stipuler,

môme ex post facto, qu'on restera soumis à la prescription

légale. C'est alors renoncer au bénéfice donné par une con-
vention

;
l'ordre public n'y mec aucun obstacle.

Je suppose que, dans une vente ='• faculté de réméré, on
soir convenu que le rachat s'exercera dans deux ans : rien

n'empêche qu'avant l'expiration '^.s deux ans l'acquéreur
proroge à cinq ans, délai légal pour la prescription du rachat
conventionnel, la facuLé de rachat : .ans doute, il .-énoncera

d'avance à opposer une prescription non acquise ; mais, cette

prescription n'étant fondée que sur la convention, et non
sur la loi, l'ordre public n'empêche pas qu'on y renonce. Il

en serait autrement si l'on renonçait d'avance à la [)rescrip-

tiou de cinq ans fixée par la loi (3). L'ordre public serait uu
empêchement pour que les parties prorogeassent d'avance
ce délai, et étendissent indéfiniment, par ces renonciations

anticipées, l'exercice d'une action que la loi a voulu limiter

à un temps très-court.

(1) L. 29, D. de Paclis. Voy. Donadeus, de Renunciat., cap. 1, n. 13.

(2) Voy. l'annotateur de Bartole, sur la loi 58, D. de Légat., V.

(3) Voy. mon Comm. de la Vente, p. 139, n. 711.

f
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45. J'ai dit qu'on ne peut renoncer à une prescription non
acquise.

Mais on peut interrompre par pacte une pree ription qui
cor.-" :?» "npêcher de sortir à effet. Ce n'est pas là renoncer

à une .cacription avenir; car, comme le remarque Bar-

tok i on 1
• fait que détruire l'effet du temps qui a couru

avant le contrat interruptif. On renonce donc purement et

simplement à un droit acquis : Quia propter hoc, renunliat

paciscensjurijam sibi quxsito. Mais on ne peut empocher
par convention la prescription de recommencer sur de nou-
veaux errements l'instant d'après ; car, ainsi que le dit

Bartole, renuntialur juri ob ulilitatem publicam introduclo ;

quod fieri non potest.

46. A ces principes, Bartole ajoute une limitation pleine

de sens, et qui doit, à mon avis, servir de guide : c'est que
les prescriptions qui demandent la bonne foi, comme celles

de dix et vingt ans, peuvent être paralysées d'avance par un
contrat de renonciation. Ce n'est pas à la vérité la force du
pacte qui produit directement cet effet ; mais, comme il dé-

truit la bonne foi, qui est une des conditions pour prescrire

par dix et vingt ans, il force à se rejeter dans la prescription

trentenaire. Sed die quod prmscriplio 10 annorum pacto tollir

tur, non directo, sed quia ir.ducil malam fidem, et sic facit ces-

sare ea quœ sunt de substantid prxscriptionis ; et hoc tenet

Dynus (2).

Par exemple, Pieire achète de Martin, avec titre et bonne
foi, une maison sise à Nancy, qui appartient à Jacques. Il

la possède pendant cinq ans, et commence par conséquent à

prescrire. Mais, au bout de ce temps, il fait avec Jacques

une convention par laquelle il interrompt la prescription, en
renonçant au délai écoulé. Il le peut, comme je l'ai montré

(1) Sur la loi JVemo folesl, 58, D. de Légal., 1« Infrà, n. 612, et article

1248.

(2) Sur la loi 1, D. de Usurpai. II répète la môme doctrine sur la loi

Nevio polesl. Infrà, n. 688.
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au numéro précédent. Puis, déclarant qu'il a des doutes sur
le droit qu'il a acquis, il consent à les soumettre à des ar-

bitres, et stipule que d'ici là, et même en général à l'avenir,

aucune prescription ne pourra recommencer à courir contre
lui. Pierre, en témoignant du doute sur la légitimité de son
acquisition, se ferme les voies de la prescription décen-
nale (1). Il aura donc renoncé, par cette déclaration volon-
taire, à la prescription de dix ans, et, s'il ne peut empêcher
une nouvelle prescription de courir, du moins cette prescrip-

tion sera plus rigoureuse ; ce sera la prescription de trente

ans. Sous ce rapport, sa renonciation aura un effet légitime.
Je m'étonne que Dunod insinue le contraire, avec l'autorité

de Vasquius (2).

75. La renonciation du débiteur ne constitue pas, en géné-
ral, un titre nouveau

; c'est l'obligation primitive qui reprend
vigueur, et se présente purgée d'une exception qui pouvait
la paralyser. C'est une continuation de ce qui existait aupa-
ravant dans les termes du droit.

Il est vrai que Dunod limite cette règle aux choses incor-

porelles ou aux actions personnelles ; mais que, quand il

s'agit d'un bien corporel, il exige " un titre nouveau et une
" nouvelle tradition pour transférer le domaine à un autre,
" après qu'il a été acquis par une *prescription consom-
" mée (3)."

Mais cette opinion, au moins très-problématique dans l'an-

cien droit, ne pouvait se colorer qu'à l'aide des principes

qu'on y suivait sur la nécessité de la tradition, à l'effet de
transférer la propriété. Or, cette raison manque tout-à-fait

aujourd'hui : d'ailleurs, il est certain, dans le droit nouveau
comme dans le droit ancien, que la prescription n'opère pas
de plein droit. Si donc on y renonce avant de s'en être pré-

valu, n'est-il pas clair qu'il n'y a jamais eu de dessaisissement

(1) Voëi, ad Pand., de Usurpai,, n. 6. Infrà, n. 927.

(2) Part. Ire, ch. 14, p. 112.

(.3! Ch. !4. part. !rp, p. H ! d'.-jprès Pcîinu». Ba'.de et Vasquius.
frit*
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virtuel, et qu'une nouvelle tradition ne serait qu'un hors-

d'œuvre ou un contre-sens ? Le sentiment de Dunod doit

être rejeté comme une erreur.

76. Cette règle n'est cependant pas sans exception.

Supposons, en effet, que l'obligation soit traduite en une
forme spéciale, en un contrat sui generis. soumis par la loi à

une prescription exceptionnelle et de courte durée. Si le

débiteur renonce à cette prescription particulière, lorsqu'ella

est échue ; s'il reconnaît la dette, il s'opère alors un change-

ment entre les parties. Cette dette, dégagée de la forme qui

l'avait fait placer dans une classe à part, rentre dans le droit

commun. Elle ne constitue plus qu'une obligation ordinaire,

prescriptible à "avenir par le délai de trente ans (1*. Je fonde

ceci sur l'article 189 du Gode de commerce, qui offre à la

fois !a preuve et l'exemple de mon observation.

Rappelons quelques décisions judiciaires, pour mieux la

mettre en lumière.

Cardon avait ouvert à Gabet un crédi», de 100,000 francs.

Plus tard. Gabef, pour couvrir sou créancier, lui fit passer

pour 100,000 francs de lettres de change- acceptées par Gar-

nery. Ces traites furent proteslées ; mais Cardon ne dénonça
pas le protêt à GabeU 3(Hilement, ce deri er déclara, par

acte privé du 3 janvier 1824, "que, nonobstant le défaut de
" dénonciation des protêts, il renonçait à opposer à Cardon
" toute déchéance, et à le faire déclarer nuii recevable dans
" les demandes en condamnation des effets dont les protêts

" n'auraient pas été dénoncés dans les délais." Le 20 octobre

1827, Gabet confirme cet acte par une lettre-missive. En
1823, il tombe en faillite. Cardon se présente pour id totalité

de ce qui lui est dû : les syndics lui opposent la prescription

de cinq ans
; mais la cour d'Orléans la rejette par arrêt du

17 juillet 1823, fondé sur l'article 189 du Code de commerce.

" Considérant que Gabet a dispensé Cardua de toutes dé-

" nonciations de protêts et d'assignations
;
que le litre princi-

(i) Argum. de ce que dit Bourjon, t. 2, p. 275. Infrà, n. 697,
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" pal de Cardon ne réside pas dans les lettres de change
" iouscrites par Gamery ; mats qu'il se réfère aux conventions
" particulières des parties de l'année 1812, déclare la prescrip-
" tion mal fondée."

Et, sur le pourvoi, arrêt de la cour de cassation, du 14

lévrier 1826, ainsi conçu: "Attendu que, d'après l'article

'* 189 du Code de commerce, la prescription n'a lieu contre
" les effets souscrits qu'autant que la dette n'a pas été recon-
" nue par acte séparé

;
que l'arrêt a trouvé cette reconnais-

" sance dans plusieurs actes de la cause, et que l'interpréta-

" tion qu'il a faite de ces actes était dans les attributions de
" la oour royale, rejette (1)."

On trouve une décision semblable dans un arrêt de la cour
de Paris du 14 janvier 1825 (2), dont je m'abstiens da rap-

porter .'espèce, parce que les faits sont à peu près identiques

à ceux de l'arrêt de la cour de cassation,

77. Si cependant il résultait des circonstances ou d'une

protestation que l'acte séparé dont parle positivement l'ar-

ticld 189 du Code de commerce est moins une reconnaissance

de la dette originaire qu'un acte additionnel à la lettre de
change destiné à lui servir de complément et à participer de
sa nature et de ses droits, il n'y aurait pas de novation ; la

nouvelle prescription qui recommencerait à courir serait

celle de cinq ans, particulière aux effets de commerce, et non
celle de trente ans, qui est de droit commun. C'est ce qu'a

jugé la cour de cassation par arrêt du 9 août 1831 (3), dans
une espèce où u'.i créancier, porteur d'une lettre de change,

avait, à l'échéance, accordé un délai de six ans au débiteur

qui ' lui avait demandé, et ne l'avait pas poursuivi ensuite

dans le délai de cinq ans, à partir de l'expiratioii de ce délai.

Le créancier, se croyant placé dans le cas prévu par l'art.

189 du Gode de commarce, s'était confié dans l'acte séparé

(t) Dali., 2fi 1, 159. Junge M. Pau-essus, t. 2, p. 210.

(2) Dalloz, 26, 2, 123.

(3) Dali., 3!, 1, 304. L'arrêt de la cour royale se trouve M., 2, .S6. I
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intervenu entre lui et son débiteur, qui, en accordant une
proiogation de paiement, contenait une reconnaissance im-
plicite de la ^jtte. Il avait pensé que ce n'était plus que par
la prescription de trente ans que son droit pouvait péricliter,

et, en conséquence, il avait cru devoir ne pas importuner
son débiteur par des poursuites trop promptes et irop sévère^
M/'ia la cOi'..' royale, et, après elle, la cour de cassation, don-
nèrent à l'acte de reconnaissance une interprétation qui dé-
rangea tous ses calculs. J'avoue que cette interprétation me
paraît un peu forcée, et qu'en méditant sur le récit des faits

donnés par l'arrôtiste, je n'ai pas trouvé la preuve bien pal-

pable que les parties n'avaient entendu faire qu'un iicte

additionnel à la lettre de change, se liant intimemeut à elle,

et devant subir la même condition. On remarquera que l'ar-

Mcle 18^ du Code de commerce regarde la prescription de
cinq ans pour effets de commerce comme odieuse, puisqu'il

autorise le créancier repoussé par cette prescription à déférer
au débiteur qui l'oppose le serment qu'il n'est plus redevable.
Ce serait une raison pour ne pas admettre avec tr^p de faci-

lité un moyen peu favorable de se libérer.

* 12 Marcadé, sur art.
j

40. La renonciation à la prescrip-
2220 C. N. art. VII. j tion (en elle-même) n'est jamais, pour

celui au proflt duquel elle est faite, un titre nouveau
; c'est

seulement la reconnaissance et le maintien de son titre anté-
rieur, qui avait été sur le point d'être brisé, et qui continue
de subsister en échappant au danger qui le menaçait.

Ainsi, lorsque mon débiteur renonce à invoquer contre
moi la prescription accomplie de ma créance, il ne faut pas
croire que j'aie cessé d'être créancier par l'expiration du délai
de la prescription, et que je le sois redevenu par la renoncia-
tion

;
la vérité est que je n'ai jamais cessé d'être créancier :

ma créance, qui était menacée d'extinction par l'expiratiou
du délai, continuait cependant toujours de subsister tant que
le débiteur ne se prévalait pas du bénéfice à lui offert

; et
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comme, au lien de se décider à en user, il finit au contraire
par y renoncer, ma créance échappe au danger et continue
d'être ce qu'elle était.

De même, lorsque celui qui a possédé mon immeuble pen-
dant trente ans renonce à en faire valoir la prescription, mon
droit de propriété, après avoir été sur le point d'être brisé,

demeure intact et continue d'être ce qu'il était auparavant.

41. Mais si la renonciation n'apporte aucun changement
au droit par elle-même, il se pourrait très bien qu'elle le

modifiât en prenant un autre caractère que celui de simple
renonciation.

Ainsi, par exemple, lorsque, après la prescription échue
d'une lettre de change ou d'un billet à ordre, prescription
qui s'accomplit par cinq ans, le débiteur passe une renoncia-
tion que les juges du fait trouvent n'être pas seulement une
renonciation à la faculté de refuser le payement du billet,

mais constituer aussi une reconniissance nouvelle de la

dette que ce billet constatait, la créance, alors, et par l'effet

de cette reconnaissance, deviendra différente de ce qu'elle

était précédemment
; ce ne sera plus une dette par lettre de

change ou billet à ordre et prescriptible par cinq années, ce
sera désormais une dette ordinaire, prescriptible seulement
par trente ans.

Au contraire, tant qu'il n'y a qu'une simple renonciation

à la faculté d'opposer la décnéance du billet, aucune nova-
tion ne s'opère ; le seul effet produit, c'est que le billet conti-

nue d'avoir la même force que si la prescription n'avait

jamais couru contre lui, en sorte qu'une prescription nou-
velle serait nécessaire pour éteindre la dette

; mais cette

prescription, puisqu'il s'agit de billet à ordre ou de lettre de
change, ne serait toujours que de cinq années et non pas de
trente.

C'est aux juges du fait, bien entendu, à décider si l'acte

invoqué par le créancier constitue seulement une simple
renonciation, ou s'il contient une reconnaissance formant I
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novation et substituant une dette ordinaire i la dette sui ge'

neris qui existait d'abord (1).

42. Il va sans dire que la renonciation n'a d'effet que contre

celui de qui elle émane, ou ses représentants, et non contre

les tiers. Ainsi \l renonciation faite par un débiteur n'em-

pêchera pas la prescription d'ôtre utilement opposée soit par

ses codébiteurs solidaires, soit par des cautions ou des tiers

détenteurs d'immeubles hypothéqués à la dette. Il va sans

dire aussi que la renonciation ne doit pas être étendue au
delà des limites dans lesquelles elle a été faite, comme réci-

proquement elle ne doit pas être restreinte en deçà. Ainsi,

on ne devra pas, si elle est conditionnelle, lui donner un
effet absolu, ni, quand elle est faite au profit d'une seule

personne, l'étendre à d'autres ; réciproquement, on ne pourra

pas, si elle est pure et simple, la soumettre à telle ou telle

condition, ni la restreindre au profit de tel des créanciers,

quand elle est faite sans distinction au profit de tous

'i3. Du reste, quand on dit, comme nous l'avons fait, que
la renonciation n'opère aucun changement dans le droit et

le laisse seulement subsister tel qu'il était, il est évident qu'il

ne s'agit que de la renonciation à une prescription qui, bien

qu'elle soit acquise par l'échéance du délai, n'est pas, du
moins, consommée par l'invocation qu'en aurait faite le

bénéficiaire.

Si, en effet, la prescription était une fois consommée, c'est-

à-dire si le bénéficiaire s'en était prévalu, il y aurait eu, dès

lors, au profit de celui-ci, soit extinction de l'obligation, soit

translation de la propriété, et la renonciation qu'il ferait en-

suite serait, par conséquent, l'attribution d'un droit nouveau
à l'ex-créancier ou ex-propriitaire.

La différence entre ces deux cas, de prescription simple-

ment échue et de prescription déjà consommée, ne présentera

pas, il est vrai, d'importance pratique pour la prescription

(1) Art. 189 (lu Gode de commerce ; Troplong, (I, n. 75-77) ; Paris, 14

janv. 1825 ; Rej., li févr. 1S26, 9 août 1831.
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libératoire, puisque, la prescription consommée laissant sub-
sister l'obligation naturelle, comme on l'a vu jlus haut
(art. 2219, IV), la renonciation alors ne sera qu'une consé-
quence civile de cette obligation, et non une création d'obli-
gation. Mais il en serait autrement dans la prescription
acquisitive. Car la prescription consommée ayant alors
anéanti complètement le droit du précédent propriétaira, la
renonciation du possesseur est véritablement une rétroces-
sion opérant translation de propriété, et pour laquelle le Isc
serait, dès lors, fondé à exiger les droits de mutation.

C'est donc avec raison, quoi que dise M. Troplong (no 75),
que Dunod, dans ce cas de prescription acquisitive consom-
mée, exigeait autrefois un titre nouveau, et (pour les choses
corporelles) une nouvelle tradition (ch. 14, part. 1). Sans
doute, la tradition n'est plus nécessaire aujourd'hui que la
propriété se transfère par l'effet immédiat des conventions

;

mais quant au titre nouveau, on ne saurait le nier, puis-
qu'ici, encore une fois, le possesseur est devenu propriétaire
du bien, et que la restitution qu'il en fait est, dès lors, une
véritable aliénation de sa part, et une acquisition nouvelle
pour l'ex-proprié taire.

Toutes les fois, au surplus, qu'on parle de renonciation à
prescription, sans rien ajouter ni autrement préciser, c'est
de la renonciation à la prescription simplement échue et non
consommée qu'il s'agit. Elle seule, en effet, est vraiment une
simple renonciation

; l'autre est, en matière réelle, une vé-
ritable aliénation.

Lahaie, sur art. ) Pandectes françaises.—Gesi que la près-
2220 C. N. jcription n'est pas établie seulement en

faveur du possesseur. Elle a été introduite pour que les
propriétés ne fussent pas toujours incertaines

; elle est une
peine de la négligence de celui qui n'a pas fait connaître, ni
réclamé le droit qu'il avait. La prescription est en consé-
quence une règle de droit public, à laquelle il n'est pas
permis an particulier de renoncer.

deLorimikr, BiB. VOL. 18. 39
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Favard, prescription, sect. 1, n. 1.—Si dans les contrats on

pouvait renoncer à l'acquérir, cette stipulation, toujours

dictée par l'intérêt d'une partie contractante qui l'imposerait

à l'autre, ferait cesser la disposition générale ; ainsi l'auto.-

rite de la loi serait méconnue, et le but d'utilité qu'elle a en

vue ne serait pas atteint. (Vazeille, prescription, n. 338.)

Bariole.— On ne peut renoncer à la prescription, 1" parce

qu'elle tienl à l'utilité générale, et qu'on ne peut déroger par

pacte aux lois qui intéressent le bien public ;
2" parce que

la prescription est une peine établie en haine de celui qui

néglige ses droits, et que l'on ne saurait autoriser des con-

ventions qui favoriseraient l'oubli des devoirs du père de

famille diligent. {Leg.\, ff.de usurpât, et usucap. Contra:

Vazeille, prescription, n. 332.) Troplong prouve qu'il est dans

l'erreur, n. 43, de la prescription, t. 1 ; il se réunit à l'opinion

de Bartole. Duranton, t. 21, n. 114; Dalloz, prescription,

chap. 1, sect. 1, art. 2, n. 1 ; Merlin, prescription, sect 1, § 3,

n. 2, même opinion.

On ne peut non plus renoncer d'avance à la péremption

d'instance, car il serait contraire à l'ordre public que deux

plaideurs s'entendissent pour donner un libre cours à leur

humeur processive. (Troplong, prescription, 1. 1, n. 47.) Il en

est de même des déchéances. (Id., n. 48.)

2185. La renonciation

à la prescription est ex-

presse ou tacite; la renon-

ciation tacite résulte d'un

fait qui suppose l'abandon

du droit acquis.

2185. Renunciation of

prescription is express or

tficit. Tacit renunciation

results from any act by
which the abandonment
of the right acquired may
be presumed.
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* C. N. 2221. [
^* renonciation à la prescription est ex-

J presse ou tacite : la renonciation tacite résulte
d'un fait qui suppose l'abandon du droit acquis.

Voy. autorités sur art. 2tB4.

1 Teulet et Sul^icy,
| 1 1 .-L'interruption morale ou civile

p. 731, no 11-15. /résulte de tout acte tendant à établir
une contradiction régulière entre celui qui possède U celui
qui attaque cette possession comme vicieuse, parce qu'il pré-
tend être lui-même le propriétaire de la chose.
12.—De graves discussions se sont élevées pour savoir si

les art. 2244 et suiv., qui énumèrent les actes que l'on doit
considérer comme inlerruptifs de prescription, sont limitatifs
ou simplement énonciatifs.

13.— Après de longs débats, cette demie opinion a dû
triompher.

14.- Quelque soin que le législateur ait apporté à faire
cette énumération, il n'était pas possible de préciser tous les
actes qui peuvent interrompre la prescription

; en omettre
un seul, c'eût été porter atteinte au droit, si, en effet, les dis-
positions des art. 2244 et suiv. eussent dû être considé.ées
comme limitatives.

15.—Il faut donc reconnaître que tout acte qui établit une
contradiction formelle, une contradiction sérieuse, et non
pas seulement une simple menace de contradiction, peut être
mis sur la même ligne que la citation en justice, lecomuian-
dément ou la saisie dont l'art. 2244 fait mention.

* 12 Marcadê, sur art.

2221 C N., art. K. ^ dation à la preseription est juissible,

32. Dans tous les cas où la icnon-

c'est-à-dire quand il s'agit d'une prescription acquis;., cette
renonciation peut se faire expressément ou tacitement.
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33. La renonciation expresse n'est pas seulement, comme
le disent MM. Duranton (XXI, 119), Troplong (I, 52) et Tau-

lier (XII, p. 444), celle qui résulte de la délaration explicite

contenue dans un acte faisant preuve de son contenu, mais bien

celle qui résulte de toute déclaration soit écrite, soit pure-

ment verbale. La doctrine de ces auteurs ferait croire que,

pour la prescription, la preuve est soumise à des régies par-

ticulières et ne peut se faire que par écrit, tandis qu'il n'en

est rien. Les moyens de preuve sont ici les mêmes que par-

tout ailleurs ; et toute déclaration faite de l'abandon du droit

sera dès lors efficace, non-seulement l^ quand elle sera for-

mellement consignée dans un acte, mais aussi 2" quand elle

sera avouée par son auteur ;
3° quand, déniée par lui, elle

sera prouvée par témoins avec simple commencement de

preuve par écrit ;
4^ enfin, quaud elle sera constatée même

par simple témoignage s'il ne s'agit pas de plus de 150 francs

litrt. 1341 etr.45) (I).

34. Quant à la renonciation tacite, elle résulte, d'r.près le

texte de la loi comme d'après la raison, de tout fait qui sup-

pose l'abandon du droit acquis.

Et pour ce qui est de savoir quels faits oc circonstances

sont de nature à manifester ou faire raisonnablement sup-

poser cet abandon du droit, c'est un point que les magistrats

apprécieront en fait dans chaque espèce particulière. Sans

doute, il est des cas où l'hésitation n'est pas possible.

Ainsi, quand celui qu'on prétend débiteur a payé, soit un

à-compte sur la dette, soit les intérêts ou arrérages
;
quand

il a fourni une hypothèque, une cauti jn ou autre garantie
;

quand il a opposé des compensations, réclamé des diminu-

tions ou demandé des termes de payement, il est clair qu'il

y a renonciation tacite, puisque chacun de ces faits est réco-

(1) Pour qu'il y ait, Cà la part d'une commune, renonciation à la pres-

cription, il faut des actes tout a la fois exprès et accompagnés des auto-

risations idministralives que 'a loi exige pour la validité des aliénations

faites prir les communes. Besançon, 15 déc. 1864 (Dev., 65, 2, 197;

J. Pal, 65, 833).



CI3

[ARTICLE 2185.]

griilif du droit du créancier et par conséquent exclusif de
l'idée d'être libéré par la prescription.

De môme, si un possesseur avait p.isàbailou offert de
prendre à ce titre le fonds dont il prétend ensuite avoir été,
dès lors, propriétaire par prescription, s'il avait acheté oiî
offert d'aciieter un droit de /ue, de passage ou autre servitude
sur ce fonds, la renoi .tion tacite serait bien manifeste.

Mais si l'on peut ainsi présenter quelques exemples, on
conçoit qu'il est impossibte de donner ou môme de tenter
une nomenclature complète, et que l'appréciation des cir-
constances diverses n'est plus l'œuvre de la doctrine, mais
celle des juges du fait, qui auront à rechercher dans chaque
affaire si le fait dont on veut induire la renonciation indique
bien chez son auteur la pensée qu'il est deoiteur (s'il s'agit
de la prest ription libératoire) ou qu'il n'est pas propriétaire
(s'il s'agit ae prescription acquisitive) (1).

35. Un arrêt de la Cour de cassation, mais fort anci
déjà et dont cette Cour n'admettrait peut-être pas le principe
aujourd'hui, quoiqu'il soit approuvé par M. Troplong, con-
tredit cette idée que l'appréciation du fait appartient exclusi-

(1) La renonciation à la prescription ne peut résulter que d'actes
accomplis volontairement, en pleine connaissance de cause, et qui la
manifestent d'une manière non équivoque. Gass. 9avr. 1861 (Dev., 62
1, 481 ;

Dali., 62, 1. 279 ; J. Pal., 62, 1007). Conf. Massé et Vergé,' sur
ZachariiB (t. V, g 861, p. 341, note 2) ; Aubry et Rau (t. VI, g 776, p. 535.
—Spécialement, la demande en partage d une succession ne constitue
pas nécessairement une renonciation à la prescription qui pourrait avo'r
atteint le droit de tous ou de quelques-uns des héritiers, alors surtout
que cette demande est formée par des enfants qui, sortis depuis long-
temps de la maison paternelle, ont pu ignorer l'accomplissement de la
prescription. Gass., 9 avr. 1861 (Dev., 62, 1, 481 , J. Pal., 62, 1007);
Douai, 13 janv. 1865 (Dev.. 66, 2, 61 ; J. Pal., 66, 325).

J.a renonciation à la prescriution peut résulter do déclarations consi-
gnées dans des actes de procédure, par exemple dans un exploit intro-
ductif d'instance ou dans une requête d'avoué, aussi bien que de décla-
rations personnelles. Paris, 16 janv, 1865 (Dev., 65, 2, 123 ; 7 Pal 65
582).

' '
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vement aux tribunaux et coui-s d'appel ; il veut qu'elle

appartienne également à la Cour suprôme.

Là Cour d'appel de Paris avait vu l'abandon de la pres-

cription dans le fait, de la part du débiteur prétendu, d'avoir

défendu à l'action par une production de pièces de laquelle

il entendait faire résulter qu'il ne devait rien ; et la Cour

suprôme a cassé cette décision par un arrêt du 19 avril 1815,

que M. Troplong {n° 56, alin. 5 et 9) approuve pleinement.

La Cour et M. Troplong disent que ce n'est pas renoncer à

la prescription que do soutenir ne rien devoir, puisque la

prescription est précisément une des causes sur lesquelles

on peut se fonder pour dire qu'on ne doit rien, et le savant

magistrat nous 'lit en outre que quand le juge du fait admet

une renonciation là où elle n'existe pas, la Gourde cassation

peut èasser sa decisio*. comme violant la loi. Or nous ne

saurions admettre ces idées (1).

Remarquons d'abord que le défendeur à l'arrêt de Paris

n'avait pas dit purement et absolument, comme le supposent

la Cour de cassation et M. Troplong, qu'il ne devait rien,

mais qu'il ne devait rien d'après les pièces par lui produites :

il avait soutenu que l'absence d'obligat .ésultait pour lui

de l'état de ces pièces. Or n'était-il pas très-possible que les

pièces dont 11 argumentait, que le système de défense qu'il

basait sur elles fût exclusif de l'Jéede prescription et incon-

ciliable avec elle ?...Mais en admettant que la Cour de Paris

se fût trompée et eût considéré comme contenant la renon-

ciation tacite un fait qui réellement ne la contenait pas,

serait-ce donc une violation de la loi ?

(1) Jugé que les tribunaux sont appréciateurs souverains des faits ou

ai "" dont on prétend faire résulter une renonciation lacite à la pres-

cription acquise, et que leurs décisions échappent à la censure de la

Cour de cassation. Gass., 8 août 1865 (Dev., 65, t, 371 ; J. Pal, 65, 965).

—Spécialement, une cour a pu décider qu'il ne résulte pas qu'un débi-

teur d'une pension alimentaire ail renoncé à se prévaloir de la posses-

sion acquise, vis-à-vis du crédirentier, pour le surplus de la dette, de ce

qu'il a payé, en vertu de jugements, des arrérages échus, entre les mains

d'un créancier saisissant (môme tiPrêl).
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La négative nous parait évidente. Le Gode n'ayant pas
indiqué (et il ne devait ni ne pouvait le faire) les caractères
par lesquels le fait supposera l'abandon du droit, le jugeaient
qui se trompera sur ces caractères ne sera donc qu'un mal-
jugé, et non pas ine violation des règ'es du Gode, puisque
là dessus ie Code ne contient pas de règles.

La seule et unique règle légale est celle-ci : "Il y a renon-
ciation tacite quand il existe un fait supposant l'abandon du
droit." Quant à savoir quand et comment le fait suppo?»»!-?

l'abandon du droit, ce n'est plus la loi qui le dit, c'est !e b-.-i.

sens et la raison. Cela étant, il est donc manifeste que, quand
le juge aura vu l'abandon dans un fait où une intelligence

plus sagace aurait vu qu'il n'est pas, ce juge aura viol > .

bon sens et la raison, -r.ais il n'aura pas violé la loi. Le juge
ne viole jamai* la loi, du moment que, pour écarter la pres-

cription, il se fonde, à tort ou à raison, sur ce qu'il existe un
fait supposant l'abandon du droit, puisque c'est là tout ce
que la loi" lui demande.

.Jn objecterait en vain que, dans plusieurs c.is. la Cour
suprême peut et doit casser pour cette fausse ap'-écialion

des caractères du fait; par exemple, quand une coui d'appel

déclare vente un contrat qui constitue réellement un louage,

eu si elle a vu les caractères de tel élit dans ua fait où ils

n'étaient réellement pas. Nous avons nous-mêmes obtenu
dans nos derni^^rs mois d'exercice devant la Cour suprême,
et nettement approuva dans la 7?euu<; cn7J7ue (t. II, p. 211),
la cassation d'un arrêt de Rouen qui avait déclaré consti-

tutif du délit d'escroquerie des faits qui ne le constituaient

pas...

L'objection serait sans valsur, attendu que, dans les cas
dont il s'agit, c'est le tex.e môme de la loi qui précise les

caractères du contrat ou du délit : de sorte que le jugement
qui s'en écarte contient une contradiction à des règles écrites

dans ie Code, une violation de la loi. Ici, au contraire, la

loi n'indique que la nécessité d'un fait supposant l'abandon
;

et du moment, dès lors, qne le juge aura constaU' l'exis-
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teiice de ce fait supposant l'abandon, la saine et juste appré-

ciation des choses pourra bien être blessée, mais la loi sera

respectée.

Aussi M. Troplong lui-môme, dans un autre endroit de son
commentaire (n" 70, alin. 5), admet-il des idées qui, sans

qu'il l'ait remarqué sans doute, sont en contradiction avec
celles que nous venons de combattre. Le savant magistrat,

en parlant des rejets prononcés par la Gourde cassation pour
des arrêts d'appel qui avaient nié la renonciation dans des

cas où elle était manifeste, ne critique que les motifs (fort

mauvais en effet) du rejet, et non pas le rejet lui-môme ; il

dit que la Cour aurait dû rejeter purement et simplement, et

en se fondant sur ce seul motif qu'il n'y a pas violation de la

loi. Or, s'il en est ainsi, s'il n'y a pas violation de la loi,

mais si np pie mal-jugé dans la décision de fair..qui contient

ainsi la plus fausse appréciation des caractères constitutifs

de l'abandon
, c'est donc que cette appréciation est bien,

comme nous le disons, une simple question de fait, du do-

maine souverain des tribunaux ; et si M Troplong est ici

dans le vrai, il était donc dans le faux au u"' 56.

36. Au surplus, si M. Troplong est, en effet, dans le vrai

quand il finit ainsi par reconnaître qu'il n'y a pas là de vio-

lation de la loi, il y est parfaitement aussi quand il déclare

profondément fausses les idées sur lesquelles la>-hambre des
requêtes s'est quelquefois basée pour rejeter les pourvois
formés en cette matière, notamment dans son arrêt du 15

décembre 1829 (n" 56 et 68).

La chambre des requêtes, allant ici plus loin que le juge-
ment môme qui était attaqué devant elle et voulant faire un
arrêt de principe, non une simple solution d'espèce, est

arrivé à la plus grave hérésie en posant cette prétendue
règle, que la renonciation ne peut pas s'établir pur des induc-

tions et qu'elle ne peut se prouver que par des aveux, affir-

mations ou consentements. Non-seulement cette incroyable
doctrine n'est qu'':ii contre-. ons, puisque, comme le fait très-

bien remarquer M. Troplong (n** 56), dire que la renonciation
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résultera de faits qui supposent l'abandon du droit, c'est pré-
cisément faire appel à l'induction (une chose supposée étant

précisément celle qui n'est admise que par IHnduction tirée

d'une autre chose, connue par elle-même)
; mais elle est de

plus, ce que M. Troplong n'a pas dit (et ne pouvait pas dire,

s'il avait sur la renonciation verbale l'idée fausse que nous
avons signalée plus haut), la suppression de notre art. 2221,
puisque dire qu'il faut des consentements, affirmations ou
aveux, c'est dire qu'il faut une renonciation exprimée et re-

jeter ainsi la renonciation tacite !

On ne saurait donc être plus malheureux que l'a été ici

la chambre des requêtes
; et son erreur est d'autant plus

étonnante que, condamnée déjà comme on le voit par l'art.

2221, elle l'est encore une seconde fois un peu plus loin par
l'art. 2224, qui nous parle des cas où la partie, d'après les
CIRCONSTANCES, doit ÊTRE PRÉSUMÉE avoiv renomé h la pres-

cription. Il s'agit donc bien d'inductions et présomptions.

2186. Celui qui ne peut
aliéner ne peut renoncer
à la prescription acquise.

2186. Persons who can-

not alienate cannot re-

nounce prescription ac-

quired.

* C. N. 2222.
) Celui qui ne peut aligner, ne peut renoncer
)àla prescription acquise.

* ff. Liv. 50, Tit. 16, /. 28, ) Alienationis verbum etiam usu-

De verb. sig. ) capionem conlinet : vix est enim,
ut non videatur alienare, qui patitur usucapi. Eum quoque
alienare dicitur, qui non ulendo amisit servitutes. Qui occa-

sione adquirendi non utitur, non intelligilur alienare : veluti

qui hereditatem omittit, aut optionem intra certum tempus
datam non amplectilur. (Paulus).
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Ibidem. ) Le terme (Valiénation comprend
Trad. de M. Berthelot. ) aussi l'usiicapiou : car on conçoit dif-

flcilementque celui qui laisse prescrire la chose ne soit censé

l'aliéner. Celui-là aussi est dit aliéner, qui perd un droit de

servitude par le non-usage. Celui qui, dans ce cas, pouvant

acquérir, ne le fait pas, n'est pas censé aliéner : par exemple

qui abandonne une succession, ou qui néglige de faire dans
le temps prescrit l'option qui lui a été laissée.

* 3 Pothier {Bugnet), Const. de \ 144. Cette prescription non-

rente, n» 144-5-6. j seulement peut être interrom-

pue, elle peut aussi se couvrir à l'égard aes arrérages courus

avant les cinq dernières années contre lesquels elle était

acquise» Mais il y a ceti,e différence, qu'elle peut s'inter-

rompre, même contre un débiteur mineur et interdit ; au
lieu que quand elle a été une fois acquise, elle ne peut se

couvrir que par un débiteur majeur et usant de ses droits :

car un débiteur qui n'a pas la libre disposition de ses droits,

ne peut pas renoncer au droit de la prescription qui lui est

acquis.

145. Cette prescription se couvre, soit par le paiement que

le débiteur fait des arrérages à l'égard desquels 'a p^'escrip-

tion était acquise, soit par la promesse qu'il a faite de les

payer. Mais cette promesse n'a d'effet et ne couvre la pres-

cription que contre le débiteur qui l'a faite, et non contre ses

codébiteurs ou cautions, ni conii-e des tiers. Voy. dans notre

Traité des Obligations, n° 699, ce que nous avons dit sur la

manière dont se couvrent les prescriptions.

146. Observez que le débiteur d'une rente constituée, s'il

est majeur, peut bien renoncer au droit que lui a acquis la

prescription de cinq ans pour les arrérages éch';s contre

lesquels cette prescription était acquise ; car il est permis à

chacun de renoncer à son droit, lorsqu'il a la libre disposi-

tion de ses biens : mais la convention par laquelle le débiteur

conviendrait, soit par le contrat de constitution, boil par un
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autre acte fait ex intervallo, avec le créancier " de ne pas
user de cette prescription à l'égard des arrérages à venir ",

ne serait pas valable : car les prescriptions étant de droit
public, elles ne peuvent être empêchées par les conventions
des particuliers : Privatorum cautio juri puhlico non derogal.
Si l'on avait égard à une pareille convention, elle devien-
drait de style dans les contrats de constitution, et la loi de
Louis XII, qui est une loi si sage et si salutaire, serait tou-
jours éludée.

* 12 Marcadé, sur art. 1 44. Si la renonciation proprement
2222 C. N., art. VIII. j dite n'est jamais une aliénation, puis-

que le possesseur la fait avant d'être devenu propriétaire du
bien et qu'elle a précisément pour objet de l'empêcher de le

devenir, elle est du moins, en fait, pour ce possesseur, l'équi-

valent d'une aliénation, puisqu'il s'y dépouille de tout droit
sur une chose dont il ne tiendrait qu'à lui d'être propriétaire

à l'instant même et d'un seul mot.

Pour cette raison, la loi ne permet la renonciation qu'à
ceux qui peuvent aliéner, et tous ceux qui sont incapables
de vendre sont par là même incapables de renoncer à la

prescription. Ainsi, ce serait une renonciation nulle que
celle qui serait faite par un mineur non émancipé, par un
interdit, par une femme mariée non autorisée, par un pro-
digue non assisté de son conseil judiciaire, par des préfets ou
autres administrateurs qui ne seraient pas munis de l'auto-

risation nécessaire pour l'aliénation des biens de l'Etat, des
communes, des hospices et autres établissements publics ; et

quant au mineur éraaacipé, comme il n'a capacité que quant
aux revenus, il pourrait bien renoncer utilement à la pres-

cription échue d'intérêts ou d'arrérages, mais non pas à celle

du capital ou de la rente.

45. On est d'accord à cet égard ; mais un autre point, qui
nous paraît cependant également simple, fait ici difficulté et

divise les auteurs. C'est celui de ^avoir si la renonciation
qui ne peut pas être faite par l'interdit et le pupille peut
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de l'autorisation qui lui serait né-

cessaire pour aliéner.

Ainsi, quand un tuteur renoncera à la prescription d'un

immeuble en vertu d'une autorisation donnée par le conseil

de famille et homologuée par le tribunal civil sur les con-

clusions du ministère public (art. 457, 458), la renonciation

sera-l-elle valable ? Pour notre part, nous n'hésitons pas à

répondre affirmativement, comme le fait M. Dalloz (ch. i,

sect. 1, art. 2, n** 3) ; mais la négative est enseignée par

M. Troplong (n" 80, 81), dont la solution et les motifs sont

adoptés par M. Taulier (VII, p. 445), et paraîtrait l'être aussi

par un ou plusieurs des professeurs de la Faculté de Paris,

si l'on en juge par les Répétitions de M. Mourlon (p. 15).

Malgré cela, nous croyons cette doctrine de M. Troplong

inexacte* et arbitraire.

Que demande, en efTet, la loi pour permettre la renoncia-

tion ? Elle demande, ni plus ni moins, que celui qui la con-

sent ait capacité pour aliéner le bien. Or, le tuteur, quand
il est muni d'une autorisation homologuée par le tribunal,

ne peut-il pas aliéner les immeubles ? S'il peut les aliéner, il

peut donc par là môme renoncer à leur prescription. On
reconnaît que la femme, du moment qu'elle est autorisée par

le mari, qu'un préfet pour l'Etat et un maire pour sa com-
mune, du moment qu'ils y seraient autorisés législativement,

comme il est nécessaire pour l'aliénation des biens natio-

naux ou communaux, peuvent valablement renoncer (Trop-

long, \i° 82), parce qu'ils sont dans le cas où ils peuvent
aliéner

; mais comment ne voit-on pas que, par cela môme,
le tuteur est en mesure de renoncer du moment qu'on a fait

dans ce but ce qu'il faudrait faire dans le but d'aliéner ?

comment ne voit-on pas que refuser le droit de renoncer là

où le droit d'aliéner existe, c'est aller plus loin que le Gode,

ajouter à la loi, et par conséquent faire de l'arbitraire ?

46. On objecte que la renonciation équivaut, non pas à

une aliénation ord naire, mais à une aliénaLion gratuite, et

que ce genre d'aliénation est abso'-'.raent interdit au tuteur.
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Mais on n'a pas pensé à la distinction qui se présente ici

tout naturellement. Si la prescription à laquelle il s'agit de
renoncer est un moyen de faire valoir un droit qu'il y a lieu

de croire fondé, ou du moins qu'on peut supposer raisonna-
blement tel, alors, il est vrai, la renonciation peut être con-
sidérée comme une aliénation gratuite ; mais alors aussi on
ne trouvera jamais un tute .•, un conseil de famille, un
ministère public et un tribunui assez coupables pour deman-
der, accorder et approuver l'autorisation de renoncer. Si, au
contraire, le droit qu'il s'agirait de faire valoir par la

prescription est manifestement mal fondé, et ne devait être

que la consécration d'une criante iniquité, alors, il est vrai,

l'autorisation de renoncer pourra bien être donnée et homo-
loguée, mais alors aussi la renonciation serait un acte de
justice dont l'inaccomplissement pourrait bien, môme pécu-
niairement, nuire au mineur plus que lui profiter.

N'oublions pas, en effet, que, môme comme question d«i

spéculation et d'intérêt matériel, l'argent n'est pas tout,

heureusement
;
que le défaut de confiance, la déconsidération

et les autres conséquences de l'improbilé peuvent souvent se

traduire en pertes plus grandes que celle qui serait résultée

du loyal abandon d'un bien auquel on n'avait pas droit
;

que la Providence permet beaucoup plus souvent, et de plus

de manières que ne le pensent certaines gens, la réalisation

du vieux proverbe : Bien mal acquis ne profite pas; et que ce

sera quelquefois respecter le véritable intérêt du mineur, en
mûme temps que la justice, que de renoncer pour lui à la

prescription.

On objecta encore que, la renonciation à la prescription

étant une question de délicatesse et une affaire de conscience,

elle ne peut dès lors émaner que de la personne intéressée

elle-même, non de son représentant ; et M. Troplong surtout,

insistant fortement sur cette idée, nous dit que cette renon-

ciation n'est plus qu'un jeu, une dérision et une source de
dangers, si elle n'est pas rigoureusement personnelle à celui

qui acquiert ou se libère, si on le fait homme ultra-délicat
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par procureur, si on lui impose à son insu l'abnégation che-

valeresque d'un chrétien. Mais qui ne voit qu'il y a ici la

môme méprise et la môme exagération que plus haut î

Que viennent faire ces idées d'abnégation chevaleresque et

d'homme ultra-délicat, quand on vous dit que la renoncia-

tion ne devra pas avoir lieu et n'aura certainement pas lieu,

grâce aux conditions requises, s'il y a seulement des doutes

sérieux sur l'illégitimité du droit de l'incapable, et qu'elle

n'est possible que quand cette illégitimité sera certaine ?

Sans doute, on ne doit jamais imposer à un incapable une

abnégation chevaleresque, et nous l'accordons sans peine
;

mais comment M. Troplong n'accorde-t-il pas aussi, récipro-

quement, qu'il faut toujours lui épargner un acte de fripon-

nerie f Que M. Troplong se rassure : ces abnégations cheva-

leresquefe, qu'il redoute tant, sont malheureusement, dans
nos mœurs, peu fréquentes et peu à craindre, et des actes

d'improbité le sont assurément beaucoup plus ; en tout cas,

c'est à ces derniers seulement que notre règle est applicable.

Or, il est bien évident que si de purs actes d'abnégation, de

sacrifice et de générosité ne peuvent être convenablement

accomplis par les intéressés en personne, il n'en est pas de

môme de ceux qui nous occupent ici, et que des tiers peuvent

apprécier ceux-ci pour autrui aussi bien que pour eux-mêmes
(et quelquefois mieux encore).

Des questions de dévouement, de grandeur d'âme, de

charité chrétienne, comme en suppose ici M. Troplong, ne
peuvent sans doute se résoudre que par les personnes elles-

mêmes ; mais tout le monde peut résoudre pour tout le

monde des questions de justice et de loyauté.

Lahaie, sur art. \ Duranton, t. 21, n. 150. — Il résulte de
2222 C.N. j notre article que les tuteurs ne peuvent re.

noncer à la prescription acquise à leur pupille. Toutofois,

s'il s'agissait de l'une de ces dettes au sujet desquelles le ser-

ment peut être déféré aux tuteurs, en vertu de l'art. 2275, la
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renonciation par le paiement de la dette serait très valable,
Ainsi le tuteur porterait utilement dans son compte la
somme payée, à moins qu'il ne fût ensuite justifié contre lui
que la dette avait été acquittée.

Troplong, prescription, t. 1, n. 79— Ainsi les mineurs, l'in-

terdit, l'émancipé, la femme mariée, le prodigue, ne peuvent
renoncer à la prescription

; il en est de même des communes,
des hospices, etc.

A Dalloz, prescription, n. 60.— Celui qui peut aliéner avec
autorisation, peut-il, sous la môme condition, renoncer à la
prescription ? Favard, R., v. prescription, refuse cette faculté
aux femmes mariées, aux mineurs et aux interdits, en ce
qu'elle léserait l'intérêt de l'incapable sans nécessité et sans
équivalent. (Voir Troplong, n. 80.)

2187. Toute personne
ayant intérêt à ce que la

prescription soit acquise,
peut l'opposer lors même
que le débiteur ou le pos-
sesseur y renonce.

2187. Any person inte-
rested in the acquiring of
a prescription, may set it

up although the debtor or
the possessor hâve renun-
ced it.

* C. N. 2225. }
^®s créanciers, ou toute autre personne

,„ .
' ^Xf"^*

intérêt à ce que la prescription soit
acquise, peuvent l'opposer, encore que le débiteur ou le pro-
priétaire y renonce. ^

* ff. Liv. 23, TU. 5, /. 16, > Si fundum quem Titius posside-
De fundo dotale. $ bat bona flde, et longi temporis

possessione poterat sibi qnserere, mulier ut suam marito de-
dit in dotem, eumque petere neglexerit vir, cùm id facere
posset, rem periculi sui fecit. Nam licet lex Juliae quae vetat
fundum dotalem alienari, pertineat etiam ad hujusmodi
adquisitionem, non tamen interpellât eam possessinnem cuae
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per longum ter^pus fit, si antequàm constitueretur dotalis

fiindiis, jam cœperat. Plané, si paucissimi (lies ad perûcien-

dam longi temporis possessionem superfuerunt, nihil erit

quod imputabitur raarito. (Thyphoninus.)

Ibidem. » Une femme a apporté en dot à son

Trad. de M. Hulot. ) mari un fonds qui lui appartenoit, mais

qui étoit possédé de bonne foi par uu tiers qui pouvoit en

acquérir la propriété par la prescription. Si le mari néglige

d'en former la demande contre ce tiers, il court les risques

de la perte du fonds, à moins qu'il n'ait été dans l'impuis-

sance de la revendivuer. Car, quoique la loi Julia, qui dé-

fend d'aliéner un fonds dotal, s'étende aussi à l'espèce d'alié-

nation qui arrive par la prescription, elle n'a cependant pas

l'effet d'interrompre la longue possession qui avoit déjà

commehcé avant que le fonds fût constitué en dot Mais

s'il ne restoit plus que fort peu de jours pour consommer la

prescription, on n'aura rien à imputer au mari.

;Tryphoninu3.)

* Merlin, Rép., v* Prescription, ) La question r^e savoir par

sec. 1, § 4, art. 2. S qui la Prescription peut être

opposée, est facile à résoudre d'après les principes établis

dans le paragraphe précédent.

Nous y avons vu que celui à qui la Prescription est ac-

quise, peut y renoncer : et de là il résulte évidemment qu'il

est seul recevable à s'en prévaloir. C'est en effet ce qui a

été jugé par un arrAt du parlement de Toulouse, du 9 janvier

1700, rapporté dans le Journal du Palais de cette cour, tome

6, § 105.

Mais peut-on appliquer cette décision à l'espèce suivante ?

Il est généralement reconnu que la mouvance d'un fief

est prescriptible de seigneur à seigneur. Supposons que le

seigneur qui a prescrit, ne veuille pas exciper de sa Pres-

cription, pourra-t-elle être opposée par le vassal qui a inté-

rêt de relever de lui plutôt que d'un autre ? Le parlement

de Toulouse a jugé pour raflQrmative, par un arrêt du 6
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septembre 1704; il est rapporté dans le recueil que nous
venons de citer, tome 3, page 164.

Ainsi, toutes les fois qu'un tiers a un droit acquis par la
Prescription qui a couru en votre faveur, ni votre silence
ni votre renonciation ne peuvent l'en oriver.

C'est ce qui a encore été jugé par un arrêt du parlement
de Bordeaux, du 21 mars 1673, que rapporte La Peyrère,
lettre P, n° 102. Dans cette espèce, un débiteur dont tous
les biens étaient en criées, avait prescrit, contre son frère,
le supplément de légitime qu'il lui devait depuis plus de'
trente ans. Celui-ci se présenta pour se faire colloquer dans
la distribution du prix des fonds qu'on allait décréter. Les
autres créanciers soutinrent qu'il était non-recevable, atten-
du la Prescription qui était pleinement acquise

; et l'arrêt
le jugea ainsi, quoique le débiteur eût déclaré qu'il ne
croyait pas pouvoir équitablemenl opposer la Prescription,
et qu'il y eût renoncé formellement. " Plusieurs de mes-
" sieurs disaient (suivant La Peyrère) qu'il était permis de
" reconnaître de bonne foi quand on n'avait pas payé ; nenw
" prohibetur bonam fidem agnoscere, dit la loi. Mais cela doit
" s'entendre quand une personne tierce qui a déjà acquis le
" droit, ne se plaint pas ; c'est l'avis de Bartole : et suivant
" cet avis, il fut jugé que le consentement et la déclaration
" du frère n'interrompaient pas la prescription."

Par la môme raison, le garant simple peut opposer la
Prescription de la dette réclamée contre le demandeur en
garantie, quoique celui-ci reconnaisse qu'elle n'a pas été
payée réellement. V. mon Recueil de Questions de droit, au
mot Garantie, § 7.

Et en général, dit l'art. 2225 du Gode civil, " les créanciers,
" ou toute autre personne ayant intérêt à ce que la Près-
" cription soit acquise, peuvent l'opposer, encore que le dé-
" biteur ou le propriétaire y renonce." V. ci-après, § 8.

Voy. Despeisses, cité sur art. 2188.

DELOHiHItR, BiJJ. VOL. 13. 4»
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Lahaie, sur art. "i Bigot-Préameneu, exposé de motifs au
2225 CJV. ) Corps législatif, 8 mare 1804.—Ce serait

une erreur de croire que la prescription n'a H 'jffet qu'autant

qu'elle est opposée par celui qui a prescrit, et que c'est au

profil de ce dernier une faculté personnelle.—La prescription

établit ou la libération ou la propriété ; or, les créanciers

peuvent exercer les droits et les actions de leur débiteur, à

l'exception de ceux qui sont exclusivement attachés à la

personne.

FatJard, prescription, sect. 1, .3.—Dans les causes corn-

municables, le ministère public peut-il invoquer le moyen
de la prescription que néglige la partie intéressée ?—Il n'y

a pas de doute, si l'omission vient de la partie dans l'intérêt

de laquelle la communication au ministère public est or-

donnée); car la loi appelle alors la surveillance de la partie

publique, pour que les incapables soient toujours valable-

ment défendus.— Mais si l'omission vient d'une partie ayaut

le libre exercice de ses droits, le moy«ii de 1". prescription

ne doit pas être suppléé par le ministère public, parce que

celui qui n'oppose pas ce moyen peut être entraîné par les

remords de sa conscience, dont l'action ne doit pas être en-

travée. (Rolland dé Villargues, prescription, n. 39.)

Vazeille, Traité des prescriptions, n. 353.—Cette règle est

une des conséquences de la règle générale qui réprouve soit

les dispositions et les arrangemens frauduleux conçus pour

éluder des obligations, soit même des actes qui ne sont que

le produit d'un penchant trop libéral ou d'un faux calcul,

lorsqu'ils tournent au détriment de personnes envers les-

quelles on s'est obligé. Dans tous les temps, celte classe

d'individus a excité toute la sollicitude des législateurs et des

tribunaux. Que devienuraient leurs droits, le plus souvent,

s'ils étaient livrés à la discrétion des débiteurs ?

Duranton, t. 21, n. 152—Bien entendu que les droits des

personnes ayant intérêt doivent être antérieurs à la renon-

ciation.

N. 154.—Un vendeur assigné en garantie par son acheteur,
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sur une demaude en revendication formée contre celui-ci
par un tiers, a irtérôt et droit d'opposer la prescription que
l'acheteur ne fait pas valoir, aEn d'éviter les effets de la ga-
rantie. (Dalloz, prescription, chap. 1, soct. 1, art. 3, n. 5.)

N. 156.—La renonciation faite par L débiteur au droit
d'opposer la prescription déjà acquise ne peut non plus nuire
à sa caution.

Troplong, prescription, t. 1, n. lOO.-Il n'est pas d'un
homme juste de sacrifier ses obligations les plus étroites à
celles qui ont moins de faveur et de force : la loi suppose de
plein droit qu'il y a fraude dans la renonciation.

N. 101.—Les créanciers ne peuvent faire rétracter une re-
nonciation contenue dans un traité formel et consommé.
(VazeiUe, n. 352, et Dalloz, prescription, p. 243, 2» col., n. 7.)
Mais Troplong s'élève avec force contre cette opinion. '(Voir
Duranton, t. 10, n. 576.)

La solution serait-elle la môme si elle avait été fortifiée
par un jugement à la suite d'une instance dans laquelle le
débiteur n'aurait pas opposé la prescripiion, ou môme yaurait renoncé formellement ? Je n'hésite pas à le croire
dit encore Troplong;;, n. 102.

'

Il est bien évident que la caution et le garant ne serait pas
hés non plus par la renonciation du débiteur ou du garanti,
auxquels il n'est pas permis d'abdiquer un moyen de défense
péremptoire, par une renonciation qui va porter sur autrui
toute la responsabilité de l'obligation.

'ur-ï 1595. Aux termes de l'art.

i. |2225 :
^^ Les créarciers, ou toute

3 Baudry-Lacantinerie, sur

art. 2225, C. N., p. 908.

" autre personne ayant intérêt à ce que la prescription soit"a7-
" quise, peuvent l'opposer, encore que le débiteur ou le proprié-
" taire y renonce."

La disposition de cet article a été la source de vives con-
troverses.

Il ne paraît guère contestable que la prescription puisse

r
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être opposée du chef d'un débiteur par ses créanciers, lors-

qu'il néglige de le faire lui-même. L'art. 2225 lève le doute,

que permettrait de concevoir à ce sujet la disposition de l'art.

1166, en nods montrant clairement que la faculté d'opposer

la prescription ne rentre pas dans la catégorie des droits ex-

clusivement attachés à la personne, dont l'exercice est interdit

aux créanciers (art. 1166 in fine).

On conçoit que des créanciers viennent ainsi opposer la

prescription du chef de leur débiteur, loisqu'ils intentent au

nom de celui-ci l'action en revendication d'un bien à lui

appartenant et qui est détenu par un tiers; il pourra être

nécessaire, pour triompher dans une semblable action, d'in-

voquer la prescription, et les créanciers en auront certaine-

ment le droit. On peut supposer encore qu'une action en

revendication étant intentée contre le débiteur, £.s créan-

ciers interviennent dans l'instance pour la conservation de

leurs droits ; nul doute qu'ils ne puissent encore opposer la

prescription que le débiteur négligerait d'invoquer. Enfin

il se peut qu'un ordre étant ouvert sur les bier.a d'un débi-

teur, celui-ci n'oppose pas à l'un des créanciers qui pro-

duisent à cet ordr? la prescription acquise contn; lui ; il est

certain que les autres créanciers pourront l'o^iposer à sa

place, afin d'écarter un concurrent.

1596. Un second point semble aussi à l'abri de toute con-

troverse. Si un débiteur a renoncé en fraude des droits de

ses créanciers à une prescription acquise, lesdits créanciers

pourront faire rescinder la renonciation frauduleuse par le

moyen de l'action paulienne, et venir ensuite opposer la

prescription du chef du débiteur. C'est une application in-

contestable du principe général de l'art. 1167,

1597. Mais voici qui est plus délicat. Un débiteur a re-

noncé au bénéfice d'une prescription acquise, et cette renon-

ciation préjudicie à ses créanciers. Nulle fraude, on le sup-

pose, de la part du débiteur : en renonçant à la prescription,

il a suivi les inspirations de sa conscience. Les créanciers

pourront-ils attaquer la renonciation et la faire rescinder.
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comme ils le pourraient certaine' ent s'il y avait fraude et

qu'elle fftt prouvée? Nous admettons l'afflrmalive. Elle
nous paraît résulter des termes de l'art. 2225, qui autorise
les créanciers à opposer la prescription encore que le débiteur

y renonce, ce qui signifie, à uotre avis : encore que le debitew
se soit dépouillé par une renonciation (môme non frauduleuse,
car la loi ne distingue pas) du droit d'opposer la prescription^

et non, comme on le prétend dans une autre opinion : encore
que le débiteur néglige d'opposer la prescription, d'où il résulte-

rait que l'art. 2225 se bor jrait à formuler une application
pure et simple du principe posé en l'art. 1166.

InterprcHé comme nous »enons de le faire, l'art. 2225 con-
tient une exception à la règle établit par l'art. 1 167. En prin-
cipe, il ne suffit pas qu'un acte accompli par un débiteur
soit préjudiciable à ses créanciers, pour que ceux-ci prissent
le faire rescinder par l'action paulienne : il faut en outre
que l'acte ait été accompli en fraude de leurs droits. Ici le

préjudice suffit, sans qu'il doive nécessairement être doublé
de la fraude.

L'exception d'ailleurs est facile à justifier. Il s'agit d'un
débiteur au-dessous de ses affaires : s'il avait de quoi payer
tout le monde, nul ne réclamerait

; doit-il avoir le droit

d'empirer encore le situation de ses créanciers, en renonçant
au bénéfice d'une p-escription acquise? Le débiteur dira
tant qu'il voudra, qu'il ag!; ainsi par un scrupule de cons-
cience, qu'en définitive il ne fait que rendre à César ce qui
appartient à César

; ses créanciers lui répondront : " A mer-
veille, si vous aviez de quoi faire honneur à vos engage-
ments

;
mais en définitive vous réglez une ù: de cons-

cience à nc»s dépens : ce qui ressemble à faire l'au '^neavec
le bien d'autrui. Le droit de celui au profit duquel vous
avez renoncé à la prescription est tout au moins douteux

;

en tout cas, son inaction pendant toute la durée du délai,

ordinairement fort long, de la prescription le rend peu sym-
pathique

;
car il fait preuve d'une extrôrae négligence ; c'est

un concurrent que nous avons bien le droit d'écarter." Re-
fè.
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marquons d'ailleurs que la loi met le défiueur bien à l'aise

au point de vue de la conscience : il a renoncé à la prescrip-

tion, nous le supposons ; f=a conscience est par conséquent
satisfaite

j
nul ne pourra lui reprocher d'être un maltion-

nête homme. Maintenant l'art. 2225, par un sentiment de
justice plus éclairé, autorise la rescision de sa renonciation,

parce que des droits certains doivent l'emporter sur des
droits douteux. Lo débiteur n'a pas à s'en inquiéter, et

nous ajoutons que le propriétaire ou le créancier, au profit

duquel il a renoncé à la prescription, n'a pas le droit de se

plaindre : sa longue incurie n'est pas un titre Je faveur ! Il

lui reste d'ailleurs un recours contre le débiteur, après satis-

faction de ses autres créanciers. Tout est dore réglé pour
le mieux.—La solution que nous venons de développer est

celle qui triomphe en doctrine et en jurisprudence.

1598. L'art. 2225 met sur la môme ligne que les créanciers
toute autre personne ayant intérêt. On peut citer comme
exemple la caution. Lorsqu'une dette cautionnée est pr'js-

crite, c'est un droit pour la caution, comme pour le déniteur,

d'opposer la prescription. Libre au débiteur d'y renoncer,
s'il le juge à propos ; mais cette renonciation le pourra
compromettre en rien le droit de la caution.

2188. Les tribunaux
ne peuvent pas suppléer

d'office le moyen résultant

de la prescription, sauf
dans les cas où la loi dénie
l'action.

2188. The court cannot
of its own motion supply
the defence resulting from
prescription, except in

cases where the right of
action is denied.

* C. N. 2223.
) Les juges ne peuvent pas suppléer d'office

) le moyen résultant do la prescription.
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* Despeisses.v' Prescription,
j Si le défendeur n'oppose pas

^° 36. jla prescrip'jon au demandeur,
bien qu'elle apparoisse manifestement au Juge, toutefois il

ne la peut pas opposer ou suppléer, Gloss. in l" . Sicut. 3. tn
verbo, FacuUatum, Cod. de prescription. 30. vel 40 annor.
Faber, m suo Codice, lib. 7. tit. 13. in gloss. defm. 18. num. 5.

Ranchin et, Ferrer, m quœst. 221. Guidon. Pap. et idem Ran-
chin, ad caput Raynutius, in verbo, Çuod obstabat annalis ex-
ceptio, num. 3. et num. 12, Et si le 'défendeur ne l'oppose pas,
il perdra sa cause

;
jugé à Castre, 25 .Jai 1633. et au Par-

lement de Grenoble, le ! 4 Août 1-i> j. Guido Pap. c' ;. qu^st.
221. et au Parlement de Bordeaux, Boër. décis. "^44. à num. 1.

usque ad 9. contre ce qui a été jugé en ]& Chambre Impé-
riale, Mynsing. cent. 3. obsert. 28. c'est pourquoi celui qui
n'ayant pas opposé la prescription ?. été condamné, ne peut
sous ce prétexte faire déclaier la Sentence nulle, mais se
doit pourvoir par appel envers icelle, leg. Peremp'orias 2. Cod.
De Sentent, r'scind. non poss. oti bien s'il est mineur, il se doit
faire restituer en entier envers l'omission de l'allégation de
ladite prescription, dict. leg. 2.

Par la môme raison celui qui n'ay?nt pas Oyyozé îa pres-
cription au demandeur, a payé, ne peu', pas répéter ce qu'il

a payé. Ferrer, ibid. parce qu'il est censé s'en être départi,
et ne l'opposant pas, la prescription n'éteint pas l'action, ipso
jure, sed ope exceptionis : il faut donc qu'elle soit opposée par
id, partie ou par ses Créanciers qui ont ce droit, môme contre
la volonté de leur Débiteur, Arg. leg. Omnes 19. ff. De excep.
tion. où il est dit : Que les exceptions qui sont accordées au
Débiteur, compétent aussi à sa caution^ menu contre la voloKté
dudit Débiteur. * Nota. Cependant si un Débiteur avoit payé
d'anciens arrérages de rente consùituée prescrits par cinq
ans, il auroit droit de lc3 répéter, cornue chose payée et non
due, suivant l'article 71. de l'Ordonnance de 1^10.]
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* ? Pothier {Bugnet}^ Oblig. ) Une troisième fin de non-rece-

n» 677. ) voir, est celle qui résulte du laps

du temps auquel la loi a borné la durée de l'action qui naît

de la créance.

On appelle cette espèce de fin de non-recevoir proprement
prescription (I), quoique le terme de prescription soU un terme
général, qui peut aussi convenir à toutes les autres fins de
non-recevoir.

C'est de cette espèce de fin de non-recevoir que nous trai-

terons dans la suite de ce chapitre.

Les fins de non-recevoir n'éteignent pas la créance, mais
ils la rendent inefficace, en rendant le créancier non rece-

vable à intenter l'action qui en naît (2).

Outre cela, quoique les fins de non-recevoir n'éteignent

pas in ni veritate la créance, néanmoins elles la font présu-

mer éteinte et acquittée, tant que la fin de non-recevoir

subsiste.

C'est pourquoi, lorsqu'il y a une fin de non-recevoir acquise

au débiteur contre ma créance, non-seulement je ne puis

intenter action contre lui, je ne puis môme lui opposer cette

créance en compensation contre les créances qu'il aurait de

(1) 11 est probable que cette dénomination vient du droit romain an-

cien: Prescripliones aulem appellalas esse ab eo quod ante formulas
prxscribunlur, plus quam manifeslum est ; Gaius, com. 4, n. 132.

Mais il faut convenir aussi que la même expression n'exprime pas en
Qio., français la mômt chose que dans le droit romain. (Bcgnet.)

(2) GeUe idée est purement romaine : c'est le droit civil toujours in-

•lexible, et le droit prétorien qui le corrige : c'est le justum qui, dans

son application, devient iniquum. Le droit d'un côté, l'oquitij de

l'autre : Siepè enim accidil ut qiujj jcre civili teneatur, sed imqoom sil

eumjudicio condemnari ; Gaius, com. 4, n. 116.

Il n'est pas bien sûr que la loi française ait envisagé la prescription

sous ce point de vue : elle est rangée par le Code au nombre des modes
d'extinction des obligations, elle peut être opposé en tout étal de cause,

elle est donc bien plutôt dans la classe des défemss que dans celle des

exceptions : nous en dirions autant de l'autorité de la chose jugée.

(BUQNET.)
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sa part acquises contre moi depuis la fin de non-recevoir
acquise contre la mienne

; car la fin de non-recevoir qui
subsiste contre ma créance, opère une présomption de l'ex-

tinction de ma créance.

Mais si mon débiteur d'une somme d'argent, avant que le

temps de la prescription contre ma créance fût accompli, et

par conséquent avant que la fin de non-recevoir fût acquise,
était devenu mon créancier d'une pareille somme d'argent,
et qu'ensuite, après le temps accompli de la prescription
contre ma créance, il me demandât le paiement de la sienne

;

quoique je ne fusse plus recevable à donner l'action contre
lui pour la mienne, je serais recevable à la lui opposer en
compensation contre la sienne.

C'est le cas de cette maxÏTr.d des docteurs : Quie temporalia
sunt ad agendum, perpétua sunt ad excipiendum.

La raison est que la compensation se faisant de plein droit
(suprà, n*' 635), dès l'instant que vous êtes devenu mon cré-
ancier, votre créance et la mienne qui n'était pas encore
prescrite (1), se sont mutuellement compensées et éteintes.

Du principe " que la fin de non-recevoir, tant qu'elle sub-
siste, fait présumer la créance éteinte ", il suit aussi qu'inu-
tilement quelqu'un se rendrait-il caution pour une créance
contre laquelle il y a une fin de non-recevoir qui subsiste.

Ajoutez que les mômes exceptions m rem, qui peuvent être

opposées contre l'obligation principale par le débiteur,
peuvent l'être par la caution.

Les tins de non-recevoir doivent être opposées par le débi-
teur

; le juge ne les supplée pas.

Elles peuvent se couvrir par la renonciation que fait le

débiteur aux fins de non-recevoir, soit expressément, soit

tacitement.

Ces fins de non-recevoir étant ainsi couvertes, elles ne
peuvent plus arrêter l'exécution ni la demande de la créance.

(1) Voilà la véritable raison: il y avait encore tous les éléments
nécessaires pour opérer la compensation, elle a donc pu avoir Heu.
(Bdonet.)
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Une fin do non-recevoir ne peut mieux se couvrir que par
le paiement que le débiteur fait de la dette ; comme la fin

de non-recevoir n'avait point éteint la dette, on ne peut pas

douter que le paiement ne soit valable.

Néanmoins si le débiteur, qui a payé la dette, était mineur,
il pourrait se faire restiuer contre le paiement, comme
contre toutes les autres espèces de renonciations qu'il aurait

pu faire aux fins de non-recevoir qui lui ont été acquises.

Voy. Guyot, cité sur art. 2184.

Lahaie, sur art. ) Dalioz, 1822, Ire part., p. 311,

2223, C. N. i Bigot-Préameneu, exposé des motifs au
Corps législatif, 8 mars 1804.—La prescription n'est dans le

langage du barreau qu'une fin de non-recevoir, c'est-à-dire

qu'elle n'a point d'effet, si celui contre lequel on veut exercer
le droit résultant d'une obligation, ou contre lequel on re-

vendique un fonds, n'oppose pas cette exception.

Telle, en effet, doit être la marche de la justice : le temps
seul n'opère pas la prescription ; il faut qu'avec le temps
concourent ou la longue inaction du créancier, ou une pos-

session telle que la loi l'exige.—Cette inaction ou cette

possession sont des circonstances qui ne peuvent être con-
nues et vérifiées par les juges que quand elles sont alléguées,

par celui qui veut s'en prévaloir.

Rolland de Villargues, v. prescription, n. 9. — Cependant,
lorsque le germe de cette exception se trouve dans les moyens
mômes du défendeur, bien qu'elle ne soit qu'implicitement
renfermée dans ces moyens, le juge peut suppléer la pres-

cription. Par exemple, si le défendeur se fait un moyen de
la circonstance qu'il possède depuis un nombre d'années
suffisant pour prescrire, quoiqu'il n'allègue pas la prescrip-

tion en termes exprès, le juge pourra la suppléer. (PoUet,
des prescriptions.)
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N. 10.—Un autre cas où le juge peut suppléer la prescrip-
tion, est celui où il s'agit d'une action rescisoiie, alors que
le temps pour I exercer est expiré. (Dunod, p. ItO : Delvin-
court, t. 1, p. 623. Contre : Vazeille, n. 341.)

KozeiWe, Traité des prescriptions, n. 341.—La disposition
de l'article 2223 est prononcée en termes généraux et absolus,
sans exception ni distinction de choses ni de personnes. Dans
aucun cas, les juges ne peuvent suppléer le moyen résultant
de la prescription, pas môme dans les causes qui intéressent
les personnes incapables, l'Etat, les communes, les établisse-
mens publics. Le ministère public chargé de veiller à leurs
intérêts peut proposer le moyen

; mais s'il le néglige, il

n'est pas donné aux juges de le suppléer.

Duranton,t.2\, n. 112.—Les juges ne peuvent suppléer
d'office le moyen de la prescription dans les matières civiles
et commerciales

; mais lorsqu'il a été opposé par le défen-
deur pour le capital de la dette, ils doivent l'appliquer quant
aux arrérages ou intérêts, quoique le défendeur ne l'ait pas
formellement invoqué, aussi quant à ces accessoires.

Troplong, n. 90, t. 1.—Le ministère public, n'aurait pas
qualité pour suppléer, dans les conclusions qu'il donne sur
les causes des mineurs, communes, hospices etc., le moyen
de prescription que leur représentant, tuteur ou autre ne
ferait pas valoir. Contra : Vazeille et Dalloz, sur l'article.

Il ne faut excepter que le cas où le ministère public plaide
pour le domaine, parce que dans ce cas, il n'est plus partie
jointe, mais partie principale

; il est le défenseur de l'intérêt
de l'Etat.

N. 94.—En matières criminelles, correctionnelles et de
simple police, la prescription est d'ordre public ; elle doit
être suppléée par le juge. Vazeille, n. 336, semble ne pas
partager cette opinion : il est dans l'erreur, Merlin, R., v.
délit forestier, § 13, adopte l'opinion de Troplong.
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* Dunod, Prescrip., part. 1, » On dispute dans l'école, sur

ch. 14, p. 107 à 11 1. ) la question de savoir si 'es diffé-

rentes espèces de Prescriptions produisent toutes le plein

domaine, ou s'il n'y a que celle de trois ans pour les meubles
;

et si les autres ne donnent que le domaine utile. L'affirma-

tive qui n'est plus probaole, est fondé sur cette gpande raison,

que l'autorité publique dont la loi est revôtue, peut pour des

causes légitimes, ôter le plein domaine à l'un, et le donner

à l'autre. C'est ainsi, par exemple, que la loi en use en ma-
tière de confiscation ; «lie en use de môme dans toutes les

espères de Prescription. Elle éteint le domaine de l'ancien

maître, et en fait naître un nouveau en faveur de celui qui

a prescrit. Elle veut qu'il possède de la meilleure maniera.

Elle lui promet une pleine sûreté, plenissima sit munutione

securas ; elle lui accorde non seulement le domaine en gé-

néral, mais encore un domaine qui doit toujours durer,

xlemum dominium. Elle a de justes raisons pour le iAire, et

par conséquent elle lui donne une propriété entière ; l'action

et l'exception, la revendication môme contre l'ancien maître,

s'il étoit rentré en possession de la chose prescrite.

On convient que la Prescription éteint l'obligation civile
;

mais il y a plus de doute sur l'obligation naturelle. Les

uns pensent qu'il n'a fait qu'en empocher l'effet, et les autres

qu'elle l'éteint entièrement. Ce qui cause la difficulté, c'est

qu'on ne peut pas raisonner de l'obligation naturelle, comme
du domaine ; car celui-ci étant du droit des gens du second

ordre, qui n'est qu'un droit positif, il peut ôtre transféré,

éteint et formé de nouveau par la loi positive. Mais il n'en

est pas de môme de l'obligation, qui est du droit naturel et

des gens du premier ordre, qi'i sont immuables.

Cependant l'existence d'une obligation, qu'il ne tient qu'à

l'obligé d'anéantir en proposant la Prescription, ne paroît

pas dans les j-rincipes de la saine jurisprudence. La loi ci-

vile a voulu que le débiteur fût entièrement à couvert après

trente années ; el il ne le seroit pas, s'il étoit "ncore obligé

naturellement. Eiie peut éteindre l'obligàiion naturelle,
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comme elle peut l'empêcher de naître ; ef elle l'éteint par
tout ce qui, suivant les maximes du droit, uent lieu du paie-
ment.

Quoiqu'elle ne puisse pas déroger aux principes du droit
naturel, et aux conclusions qui en sont tiréos immédiate-
ment

;
elles dérogent néanmoins à celles qui n'en dérivent

qu'indirectement
: et le consentement qui forme l'obligation

naturelle, est effacé sui.ant h droit naturel môme, par un
consentement contraire dans la Prescription, parce que celui
qui demeure long-temps sanb demander ce qui lui est dû, le
remet ou l'abandonne. La loi le présume de la sorte, et elle
a raison de le présumer

,
car celui à qui il est dû, ne deraeu-

reroit pas si long-temps sans se faire payer, s'il ne vouioit
pas faire grâce à son débiteur. Parum juste ; prxteritas usu-
res petis, quas omisisse te longi (emporis intervallum indicat ;
quia eas à debitore tuo, ut gratior apud eum esses ; petendas
non putasti. Elle regarde les hommes en cela comme ils dé-
voient être, quoiqu'ils ne le soient pas toujours

; et comme
ils savent ou qu'ils doivent savoir la prôsomption de la loi
ils sont censés s'y être accomodés et avoir consenti à sa dis!
position, en faveur de celui qui a prescrit. C'est sur un pareil
fondement, qu'elle induit la remise d'une injure, par le
silence d'une année, le consentement à une servitude, lors-
qu'on la laisse exercer pendant dix ans ; et que l'on a voulu
s'astreindre à une redevance, quand on l'a payée pendant
long-temps.

Ces raisons ont fait conclure à de très-habiles juriscon-
sultes contre l'opinion commune, que la Prescription ne rend
pas simplement l'obligation naturelle sans effet, mais qu'elle
la périme et l'éteint absolument; et cela suivant quelques-
uns, quoique la Prescription ordinaire ait été racourcie par
un statut, parce qu'il y a même autorité et même raison •

que la Prescription plus courte, n'est pas d'une autre nature
ni d'une moindre autorité que la plus longue ; et qu'elles
ne différent ensemble, que comme le moins diffère du plus.
Dans les principes de l'une et l'autre des opinions •

c'cst-à'
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dire, de celle qui tient que l'obligation naturelle est éteinte,

comme de celle qui estime que l'effet en est seulement ôté
;

lorsque la Prescription est une fois acquise, l'on estime com-
munément, qu'on ne peut plus faire renaître l'obligation par

novation ni par constitut, parce que ces contrats qui de-

mandent une obligation préexistente, n'en auroient point.

L'on ne peut par la môme raison, compenser une dette pres-

crite, avec une autre qui seroit contractée après la Prescrip-

tion acquise : Quxcumque enim per exeeptionem perimi pos-

sunt, in compensaiionem non veniunt ; ni obliger en ce cas

une caution, parce que l'obligation de la caution, suppose
au moins qu'il y ait un principal obligé naturellement, et

avec effet. Si quis postquam tempore tramacto liberatus est,

fiedejussorem dederit fidejussor non tenetur. Il faut convenir
cependant que l'on trouve moins de doute à toutes ces ques-

tions, quand on tient que la Prescription anéantit l'obliga-

tion naturelle.

Il y a plus de difficulté, même dans ce dernier sentiment
;

à savoir si, quand on a payé ce qu'on avoit prescrit, on peut
le répéter comme une chose indue ; car d'un côté, l'on dit

que ce qui n'est dû ni civilement ni naturellement, ou qui
étant dû naturellement, peut être refusé an vertu d'une ex-

ception péremploire et perpétuelle, peul être répété, r jand
môme il auroit été payé par erreur de droit

;
que ce qui est

prescrit n'est pas dû, même naturellement
;
que la Prescrip-

tion a l'effet d'un paiement véritable, solventi similis est, qui

prescribit, et que, l'exception qui résulte de la Prescription,

ayant été introduite pour un bieii public, elle est favorable.

D'où l'on conclut qu'il y a lieu à la répétition de ce que l'on

a payé, nonobstant la Prescription acquise et c'est l'opinion

la plus régulière et la plus commune.
On prétend d'autre côté, que quand le débiteur n'a pas été

engagé à payer par dol et par surprise, et qu'il savoit que la

Prescription étoit acquise ; il a voulu décharger sa cons-

cience, et qu'il avoit des raisons qui l'obligeoient à payer :

qu'il a pu renoncer en ces cas à la Prescription, quoiqu'elle
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fût complète, et que la bonne foi ne permet pas qu'il puisse
répéter ce qu'il a payé volontairement. Il seroit difficile de
faire juger qu'il y a lieu à la répétition, dans ces circons-
tances

;
surtout s'il étoit question d'une Prescription courte

et statutaire
: l'on a souvent plus d'égard en pratique, à

1 équité qu'aux règles étroites et aux droits rigoureux. On
pourroit dire la môme chose, de la dette prescrite, reconnue
par novation ou par constitut.

II suit de ces raisons, et plus encore de ce que la Pres-
cription est une exception et une chose de fait, que le juge
ne doit pas la suppléer, et qu'il faut qu'elle soit proposée par la
partie

;
particulièrement s'il s'agit d'une Prescription courte

et statutaire, qui est moins favorable, et qui ne forme qu'une
fin de non-recevoir. Nam ubi habetur in legibus, ut non reci-
piatur agens

;
intelligitur, si excludatur à parle. Ainsi quoi-

que les anciennes ordonnances du comté de Bourgogne
portent que nul n'y sera admis à demander des arrérages de
plus de cinq ans

;
l'on y pourroit cependant saisir pour tous

les arrérages échus, quoiqu'il y en eût de plus de cinq ans
;et la saisie vaudroit pour le tout, si la Prescription n'étoit

pas opposée.

S'il s'agissoit cependant d'un terme fixé par l'ordonnance
pour remplir certains devoirs, comme des dix ans détermi-
nés après la majorité, pour lever des lettres de restitution

;
le juge devroit suppléer et débouter celui qui ne se seroit
pourvu qu'après les dix ans, quoiqu'on ne lui opposât pas,
parce qu'il est tenu de juger suivant l'ordonnance, qui est
en ce cas un règlement de police et un droit public.

Si celui qui a prescrit, négligeoit de s'en prévaloir, ses
créanciers pourroient le faire, s'il y alloit de leur intérêt,
parce que la Prescription forme un droit acquis, dont on ne
peut se dépouiller au préjudice de ses créanciers.
Au reste, la Prescription peut être proposée en tout état

de cause, dans l'appel comme dans la première instance
;mais il ne seroit plus temps de le faire, après la chose jugée

en dernier ressort : que A après avoir obtenu un arrêt, ou
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une sentence passée ca force de chose jugée, l'on demeuroil

trente ans sais i d ^ner aaite ; le jugement n'auroit plus

d'effet, et l'ac Lion, ^ui eu résulloit, seroit prescrite, parce

qu'elle n'est (rà. d'autre nature, ni plus privilégiée, que celle

qui vient d'un contrat. Si au contraire le jugement a été exé-

cuté, quoiqu'il ne soit pas provi4<ionnel ;
la provision se con-

vertit après trente ans en définitive, et en a toute la force.

.:
!

P

* 2 Perrière, Coût, de Paris, TU. 6, 1 Si la prescription doit

Prescription^ § t, n" 15, p. 286. ) étr' opposée à l'action, en

sorte qu'il ne soit pas au pouvoir des Juges de la suppléer ?

La prescription est une exception, et partant elle doit être

opposée, autrement on présume que celuy qui pouvoit s'en

servif à renoncé à son droit, et qu'il l'a fait par un motif de

bonne foy ; il est certain que la prescription ne détruit pas

l'action ipso jure, mais seulement per exceptionem : Guy Pape

décision 22. tient que le Juge ne peut pas suppléer la pres-

cription quand elle n'est point opposée par la partie ; c'est

aussi l'avis de M. Boyer décision 344. qui me semble juste.

Charondas en ses questions titre 22. chapitre 4. estime au

contraire qu'elle est de droit, et dit qu'il a été ainsi jugé par

Arrêt du 29. Août 1573. entre un nommé des Guets, deman-

deur à l'entérinement des Lettres Royaux pour faire casser

et rescinder un contrat de transaction, portant vente d'une

rente, et Guillaume de Soissons défendeur ; la Cour ayant

reconnu au jugement du procès, que le demandeur étoit

hors le temps de 10. ans de l'Ordonnance depuis sa majorité,

elle débouta le demandeur de l'entérinement de ses Lettres,

quoyque le défendeur n'eut point opposé la prescription.

Dans le cas proposé par Charondas, j'estime que la pres-

cription est de droit, et que les juges la doivent suppléer,

dautant qu'ils doivent juger selon les Ordonnances Royaux,

lesquelles ont déterminé le temps dans lequel on doit se

pourvoir par Lettres obtenues, s'il leur appert de l'équité de

la demande de l'impétrant, ils doivent le débouter de l'ente-
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Finement d'icelles, lorsqu'il les a obtenues ei qu'il k-s oré.
sente après le temps de l'Ordonnance.

II faut dire le contraire de la prescription ordinaire,
laquelle est une exception qui doit ôtre opposée par le dé'feudeur poursuivy en action réelle, et elle ne doit point être
suppléée par le Juge

; c'est un moyen que la Loy luy fournit,
ne laquelle il peut ne se servir pas.

part 2 .A^ 4, p. 596. ] Matters in Confession and Avoid-ance to be Pleaded specially.

It is also ordered, (s. 3,) that in every species of assumpsit,au matters in confession and avoidance, including not onlv
those by way of discharge, but those which show the trans-
action to be either void or voidable in point of law on the
groundoffraudor otherwise, shall be specially pleaded-

ntfr.'!T^' '"r'-^"^^'
'•«'«^««' payment (1), performance,'

illegality of considération either by statute or common law
drawing, indorsing, accepting, &c, bills or notes by wav of
accommodation, set-off, mutual credil, unseaworthmess
m.srepresentation, concealment, déviation, and various other
defences, must be pleaded.

^189 La prescription 2189. Prescriptions inen fait d immeubles se respect of immov ..blerègle par la loi de la si- propertj are governed by
^""^^°"- the law of the place where

it is situated.

(1) In Ireland v. Thompson, 6 Scott, 601 ; 4 Bing. N. G 716 S Cthe Court of Common Pleas compelled the défendant to deliver partie."larsof a plea of payment. But in a subséquent case the Court of Exchelquer refused an application for such particulars, on the ground that itwould be substantially requiring the défendant to state his évidencePhipps t.. Lothian, M. T. 1840, Exch. 4, Jurist. 294. The rule T T
1*

Will. 4, s. 6, ante. 558, requiring the particulars of the defendant's set
ûir to be annexed to the record, mu.es no mention of a plea of payment]
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* 9 Polhier {Bugnet, Prescription, | 247. Les lois qui con-

n» 247-248-251 •253-254 et notes. ) cernent les prescriptions

par lesquelles nous acquérons la propriété des choses, étant

des lois qui ont pour objet les choses, ces lois sont des (Sta-

tuts réels, lesquels, suivant la nature des statuts réels,

exercent leur empire sur toutes les choses qui y sont su-

jettes, à l'égard de toutes sortes de personnes.

Toutes les choses qui ont une situation, telles que sont

tous les héritages, tant les maisons que les fonds de terre,

sont soumis à l'empire do la loi du lieu où est leur situation.

Ljs droits réels que nous avons dans un héritage, tels

qu'un droit de rent foncière, un droit d'usufruit, etc., sont

censés avoir la même situation que l'héritage, et sont pareil-

lement soumis à l'empire de la loi du lieu où il est situé.

La loi qui doit régler la prescription qui nous fait acqué-

rir la propriété d'un héritage ou d'une rente foncière, doit

donc être la loi du lieu où l'héritage est situé : il n'importe

où soit le domicile tant du possesseur qui acquiert, que du

propriétaire qui est dépouillé par la prescription.

Par exemple, si j'ai possédé pendant dix ans avec titre et

bonne foi votre héritage situé sous la coutume de Blois, qui

admet la prescription de dix ans entre présents et de vingt

ans entre absents
;
quoique nous demeurions l'un et l'autre

sous celle d'Orléans, qui n'admet que celle de trente ans, je

l'aurai acquis par la presciption de dix ans, à laquelle il est

sujet par la loi du lieu de sa situation (t).

Vice versd, si votre héritage que je possède avec titre et
,

bonne foi, est situé sous la coutume d'Orléans
;
quoique

nous demeurions l'un et l'autre sous la coutume de Blois,

qui admet la prescription de dix ans entre présents, je ne

pourrai l'acquérir que par une possession de trente ans, la

coutume d'Orléans n'admettant d'autre prescription que celle

de trente ans.

(I) Nous avons déjà fait oLserver que lo Codo compare le domicile du

propriétaire avec la situation de l'immeuble pour exiger dix ou vingt

4ns. (BUGNET).
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pendlntdt'r'''"'"'
'' ''''' '' -'^-«e q»e J'ai possédépendant dix ans avec titre « bon. , foi, étaient situées sousdifférentes coutumro. ler ur .,: la coutume de B^.^qu

16anr'''"T'"""'"
''' «^--^^^ autres sous cei-e d'Orôans, qui n'admet que celied- , .ite ans, j'aura^ "

Tuis narla prescription de dix ans 1. . ,.. ,s située ,01. ZlZ
d Orléans. Ces terres, quoiqu'elles composassent par la des-tination du père de famille un môme héritage sont néanmoms différentes les unes des autres elles ont I-eur situation différente

;

elles sont par c^ntqu so'mi:::

fe"nv:2hf
""'" '"^'^ leur différente situa"rien ne.

,pêche que ^ous ne puissiez être dépouillé nar laprescription de dix ans, des terres de cet hSZ ^

Situées sous la coutume'de B.oi,: turJ-ve c fe Z\ Zlsous la coutume d'Orléans, de môme que vous aurTez n 1 di'poser^par vente ou par donation des unes en co^v^^Ue;

JJ^'
^'''^."'"^^«"«'ères étant censées avoir la môme sination que l'héritage

;
si une rente foncière est à p^. dreZnfT ''"' '" ''"'' ^- - ^^P«"dent sont'sTt éous différentes coutumes, la rente foncière sera censée Ivorsa situation, pour raison des différentes parties de 'herUalsur 'esquelles elle est à prendre, sous les différent oftu n.,s sous lesquelles les différentes parties dudU Wi^.sont situéos, et .1 conséquence cette rel sera oumi ^lemp,r.deces différentes coutumes pour raison dsTffZrentes paei^ sde l'héritage sur lesquelL elle estVprVidrêl'Par exemple, si quelqu'un demeurant en môme p ovTn^qi- vous, possède avec titre et bonne foi une rente Tnc è

L

- vous appa^enant, laquelle rente foncière est à prendre surnn héntage dont le tiersdes terres est situé sousCoutumede Blois, et les deux autres tiers sous celle d'Orléans Zque ce possesseur aura possédé votre rente pendant dix ans"
1
deviendra propriétaire de votre rente foncier s 'r e,'terres sur lesquelles ell. est à prendre, qui sont s L Jus
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la coutume de Blois, qui admet la prescription de dix ans,

et vous continuerez d'être propriétaire de la rente sur les-

quelles elle est à prendre, qui sont situées sons la joutume
d'Orléans, qui n'admet point d'autre prescription que celle

de trente ans.

Mais comme deux personnes ne peuvent pas être proprié-

taires chacune pour le total d'une même chose, Duo non pos-

sunt esse domini in solidum, le domaine de cette rente se divi-

sera nécessairement entre ce possesseur et vous, à proportion

de la partie de l'héritage sur laquelle il a acquis la i-ente, et

de la partie de l'héritage sur laquelle vous l'avez conservé
;

c'est-à-dire que, dans notre hypothèse, il sera propriétaire

de la rente pour un tiet j, et vous demeurerez propriétaire

pour les deux tiers.

Au moyen de cette division de la rente, les difTérenles

parties de l'héritage qui avant la division étaient chargées

chacune pour le total de la rente envers vous, sout déchar-

gées de cette solidité ; les parties situées sous la coutume de

Blois ne seront plus chargées que du tiers de la rente, et les

autres ne seront plus chargées que des deux tiers.

Cette division a lieu lorsque 't possesseur de la rente,

après l'avoir acquise pour partie par la prescription, savoir

pour la partie des terres situées sous la coutume de B'cis, a

été évincé depuis par vous du surplus de ladite rente sur les

terres situées sous la coutume d'Orléans, qui y sont sujettes.

Mais lorsque le possesseur qui, ayant possédé la rent=> pen-

dant trente ans entiers, a acquis la rente sur toutes les par-

ties de l'héritage qui en esi, chargé, tant sur celles sicuées

sous la coutume d'Orléans, que sur celles situées 30us la

coutume de Blois sujettes à la rente, et le possesseur des

terres situées sous celle d'Orléans, sont des personnes diffé-

rentes, pourront-p'les, pour se défendre de la solidité de la

rente, opposer au propriétaire de la rente, que celui de qui

il l'a acquise n'en était pas le propriétaire, et n'a pu par con-

séquent lui en transférer la propri ;té
;
qu'il n'en est devenu
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propriétaire que par la prescripUon
;
que ne l'étant devenu

que successivement ei par parties, il s'était fait une division
de la rente lorsqu'il était devenu propriétaire de la rente
sur les terres situées sous la coutume de Blois avant que de
Idtre devenu sur celles situées sous la coutume d'Orléans
laquelle division en avait détruit la solidité ?

'

Je ne pense pas que les débiteurs de la rente soient rece-
vables dans ce moyen. Le possesseur d'une chose en e«t
présumé de droit le propriétaire, tant que le véritable pro-
prietaire ne la réclame pas, et ne justifie pas de son droit •

cest pourquoi le possesseur de cette rente est présumé en
avoir été le propriétaire pour le total, dès qu'il a commencé
de la posséder. C'est de la part du débiteur de la rente exci-
per du droit d'autrui, que d'opposer que la rente appartenait
à un autre sur qui le possesseur l'a acquise par la prescrip-
tion

;
or, personne n'est recevable à exciper du droit d'au-

trui (1).

251. Passons aux choses qui n'ont point de situation, telles
que sont les rentes constituées et les meubles. Ces choses
sont régies par la loi qui régit la personne de celui qui en
est le propriétaire, c'est-à-dire, par la ioi du lieu où est son
domicile

: c'est donc la !oi de ce lieu qui eu doit régler la
prescription

;
et le propriétaire ne peut être dépouillé des

choses qui lui appartiennent, que par u> o loi à l'empire de
laquelle il soit soumis.

253. De môme que la prescription qui nous fait acquérir
le domaine de propriété des choses, se règle par la loi qui
régit Icsdites choses, pareillement la prescription qui nous
fait acquérir l'affranchissement des droits réels que quel-
qu'un a sur notre héritage, doit se régler par la loi qui les
régit

;
ces droits réels étant censés avoir la même situation

que celle de notre héritage sur lesquels ils sont à prendre et

(I) La rature de la rente foncière étant complètement changée, les
diverses hypothèses que Poihier examine ici ne peuvent plus se pré-
senter. (BUG.NET). •

^
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qui en est chargé, ils sont régis par la loi du lieu où est

situé notre héritage, et c'est la loi de ce lieu qui doit régler

la prescription qui en fait acquérir l'affranchissement. Par
exemple, si un Orléanais, propriétaire d'un héritage situé

sous la coutume de Paris, l'a possédé pendant dix ans sans

avoir connaissance d'une rente foncière dont ledit héritage

était chargé envers un autre Orléanais, il aura acquis pour
son héritage, par la prescription, l'affranchissement de cette

rente ; car, quoique le propriétaire de cette rente eût son do-

micile sous la coutume d'Orléans, qui n'admet pas cette pre-

scription de dix ans, néanmoins étant soumis par rapport à

ses biens aux lois qui les régissent, qui sont celles des lieux

où ils sont situés ou censés situés, il est, par rapport à la

rente foncière qu'il avait sur mon héritage situé sous la

coutuihe de Paris, soumis à cette coutume qui régit sa rente

foncière qui y est censée située, et il en a été dépouillé par

cette coutume, qui admet la prescription de dix ans.

254. Il y a plus de difficulté par rapport à l'affranchisse-

ment de l'nypothèque que le créancier d'une rente constituée

à prix d'argent a pour sa rente sur un héritage. Est-ce la

coutume qui régit l'héritage chargé de cet hypothèque, qui

est celle du lieu de sa situation ; ou est-ce celle qui régit la

rente, c'est-à-dire, celle du lieu où est le domicile du créan-

cier, qui doit régler la prescription qui fait acquérir au pro-

priétaire l'affranchissement de l'hypothèque ?

Pour résoudre cette question, il faut examiner quelle est

la chose qui est l'objet de cette prescription. Ce n'est pas la

rente elle-même qui est l'objet de cette prescription ; le cré-

ancier de la rente ne perd par cette prescription que l'hypo-

thèque qu'il a pour sa rente sur l'héritage, mais cette pres-

cription ne lui fait pas perdre sa rente : ce n'est donc pas la

rente, c'est l'hypothèque que le créancier a pour sa rente sur

l'héritage, qui fait l'objet de la prescription ; et par consé-

quent ce n'est pas la loi qui régit sa rente mais celle qui ré-

git l'hypothèque que le créancier a sur l'héritage, qui doit

régler cette prescription.
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On dira peut-être que les hypothèques n'étant que des
accessoires de la rente, c'est la loi qui régit la rente, c'est-à-
dire, celle du lieu du domicile du créancier, qui doit être
censée régir les hypothèques qui n'en sont que des acces-
soires

;
que c'est donc la loi du lieu du domicile du créan-

cier qui doit régler cette prescription, et non celle du lieu
où est situé l'héritage hypothéqué à la rente.
Je réponds que, dans les cas auxquels les droits d'hypothè-

ques qui sont les accessoires d'une rente, ne sont point consi-
dérés séparément de la rente, mais comme faisant un môme
tout avec la rente, la loi qui régit la rente est censée régir
tout ce qui en dépend, et par conséquent les droits d'hypo-
thèques qui en sont les accessoires. Par exemple, dans le
cas d'une succession, la loi qui régit la rente, est censée
régir pareillement tous les droits d'hypothèques qui en sont
les accessoires, et elle transmet la rente avec tous les droits
d'hypothèques qui en dépendent, a celui qu'elle appelle à
la succession de cette rente, en quelque lieu que soient
situés les héritages qui y sont hypothéqués.

Mais lorsqu'un droit d'hypothèque que le créancier d'une
rente a pour cette rente sur quelque héritage, est considéré
séparément de la rente, comme dans le cas de cette prescrip-
tion, dont l'objet est de séparer de la rente le droit d'hypo-
thèque que le créancier a sur un héritage pour sa rente,
d'éteindre ce droit d'hypothèque en laissant subsister la
rente

;
en ce cas, ce n'est pas la loi qui régit la rente, qui

doit régir le droit d'hypothèque que le créancier a sur un
héritage pour cette rente ; ce droit doit être régi par une
loi qui lui soit propre

; . -. 'a loi du lieu où est situé l'hé-
ritage, la loi qui régit l'hérita^, auquel le droit d'hypothèque
est attaché.

Il en est de mémo de tous les autres droits d'hypothèques
que des créanciers

. ..i-aient sur mon héritage pour des cré-
ances mobilières, ou pour quelques antres espèces de créances
que ce soit. Ce n'est pas la loi qui régit leurs créances, mais
celle qui régit mon héritage auquel leurs droits d'hypolhè-
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ques sont attachés, qui doit régler la prescription qui m'ea
fait acquérir l'affranchisseraent (I).

* Bouliier, sur Coût, de Bretagne, | De la réalité des Loix qui

cA. 35, p. 816. ) sont exorbitantes du Droit

:ommun, ou manifestement injustes.

Il n'y a guère de maxime de Jurisprudence plus univer-

sellement reçue, que celle de la réalité des Coutumes qui
sont contraires au Droit commun, et que les Jurisconsultes

appellent exorbitantes. Satis est quod Slatutum exorhitans,

aliquid, vel modicum ultra Jus commune operetur, ut in residuo,

quantum fieri potest, restringatur. C'est non-seulement l'avis

de Dumoulin (i), mais encore celui de tous les autres Doc-
teurs (3) qui ont traité cette matière ; et ils en disent autant

(4) de tontes les Loix qui contiennent une iniquité manifeste.

D'où ils tirent cette conclusion, qu'encore que les Cou-
tumes doivent être étroitement observées dans leur cas, on
ne doit néanmoins pas en faire d'extension à un autre cas,

ni de personne à personne, ou de Coutume à Coutume. Ce
qui est une nouvelle preuve incontestable de ce que j'ai dit

et répété plusieurs fois, et dont on ne sauroit trop se souve-
nir, que les Loix romaines sont véritablement le Droit fon-

cier et commun du Royaume, et que les Coutumes, au
contraire, étoient appellées haineux Droit, comme je l'ai

(1) Tous ces raisonnements sont applicables à la prescription de l'hy-

pothèque au profit du tiers détenteur. (Bugnet).

(2) Dunioulir?, in anliq. Cons. Paris, g 8, gl. 1, n. 48. g 12, n. I, et g 52,

gl. l,n. 9, el ad Ut. 1, lib. l, Cod. Oper. lom. 3, pag. 556, edil. 1681 ; et

in Alex. Cons. 41, n. 7. lib. 5, el in Decii Cons. 358, et inejusd. Comment,
in L. I, Cod. de in Jus vocand.

(3) Rolland à Valle, de Lucr. dol. quxsl. 109, n 5. Peckius, incap. 1.%

cxtr. de Reg .]ur. n. t, Ricard, des Ihnal. part. I, n. 673. Challine, Mélh.
pour linlell. des Coutumes, p. 62, el seq. et p. 138, Boullenois, des Démiss,
quesl. 6, p. 109 el 157.

(4) Dumoulin, Nol. in Decium, ad. L 40, Un D. Si cerl. petat.
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observé ailleurs (1). Il ne me reste qu'à confirmer ce prin-
cipe par quelques exemples, autres que ceux qui sont répan-
dus dans les chapitres précédens ; car de les rapporter tous,

cela me meneroit à l'infini.

Le premier qui se présente à mon esprit, est la i-'jscription.

Gomme il n'y a guère de matière où nos Coutumes s'écartent
davantage du Droit romain, et où elles varient si fort

entr'elles (2), on a demandé à quelle Coutume il falloit s'en

rapporter, quand les débiteurs étoient domiciliés en des Cou-
tumes différentes de celles des créanciers, ou quand leurs
biens, sur lesquels on avoit des prétentions, étoient situés
aussi sous différentes Coutumes ? Sur quoi on n'a jamais
douté en notre Parlement, qu'à l'égard des actions person-
nelles, la prescription ne dût se régler par la Coutume du
Défendeur

; et à l'égard des héritages et des actions réelles,

par la Coutume du heu de la situation des fonds.

Mais, comme à l'cgard de la prescription des héritages et

des actions réelles, la que&lion a souffert quelque difiicultc

au Parlement de Paris ; M^ Boullenois a fait iur cela une
savante dissertation (3), où, après avoir rapporté, avec une
extrême exactitude, les raisons des sentimens différons, il se

détermine enfin très-judicieusement pour la réaUté des Cou-
tumes. Et c'étoit en effet anciennement l'opinion du Bar-
reau de Paris (4), à laquelle il faut se tenir, suivant le prin-
cipe que je viens d'établir, et qui est, à mon avis, la vraie
raison de décider cette difiiculté.

^^ Boullenois, Dissert.,
J

Si toutes nos Coutumes étoient
3e question, p. 66 et s. ) uniformes sur la prescription, c'est-

à-dire, si elles admettoient toutes la prescription de dix, et

(1) Ci-dessus, chap. IV, n. 56.

(2) V. Boullenois, Diss. sur les Coût, quost. 3, p. 66.

(3) Boullenois, Disserl. sur les Coût, quest. 3, p. 66.

(4) Dumoulin, ad tit.ljib.i, Cad. Oper. lom. 3, p. 557, edit. t68l. Ghal-
hne, Meth. pour rintell, des Coul.p. 191, Boucheul, iur Poitou, art
372, n. J12.
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vingt ans entre preseiis ou absans, il n'y auroit pas lieu à la

question que nous avons à traiter ; la prescription étant la

môme partout, il nous suffiroit d'examiner s'il y a présence
ou absence, et la Constitution de Justinieu seroit notre
guide en cette occasion.

Mais nos Coutumes sont très variées sur le sujet des pre-

scriptions.

Les unes admettent la prescription de dix et vingt ans
;

telle est la Coutume de Paris art. 113. et 114. et la plus
grande partie des Coutumes.

Les autres n'admettent qu'une prescription de 30. ans,

comme Orléans art. 260. et 261. Bourgogne art. 126. Berry,
Auvergne, la Marche.

D'autres n'admettent qu'une prescription de 40. ans, Nor-
mancîie art. 521. Bretagne.

Quelques-unes, comme Artois art. 72. exigent 20. ans
entre presens, et 30. ans entre absens.

D'autres veulent que la prescription courre contre les mi-
neurs, et les communa- tez, Berry.

La Coutume de Sole n'admef art. 1. des Prescriptions,

qu'une prescription de 41. ans.

Celle de Bayonne n'en reçoit qu'une de 7. ans, art. 1. tit. 3.

Enfin il y en a qui ont admis li tenement de cinq ans pour
certaines rentes et hypoteques, comme Anjou art. 422. le

Maine art. 437. Lodunois art. 1. des Prescriptions, Tours
art. 208.

Or, il peut arrive-- que le propriétaire de l'héritage, ou le

créancier hypotequaire, feront domiciliez dans une Pro-
vince où la prescription de dix et vingt ans entre presens,
aura lieu. Le Détempteur au contraire sera domicilié dans
une autre, où il n'y aura qu'une prescription de trente ans;
et enfin l'héritage sera situé dans une Province où il faut

quarante ans pour prescrire ; laquelle de ces trois Coutumes
suivra-t'on ?

Dans cette espèce quand il s'agira de fixer l'absence ou la

présence, on ne regardera qu'au domicile des deux parties,
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et par conséquent étant domiciliées dans differens Bailliages,

on dira qu'elles ont été absentes.

Mais pour sçavoir s'il y a lieu de considérer l'absence ou
la présence, et si l'on est dans le cas d'admettre la prescrip-

tion de 10 et 20 ans plutôt que celle de 30 ou 40 ; ou môme
celle de cinq ans, il faut déterminer si on suivra la Loi du
domicile du créancier, ou du domicile du détempteur, ou de
la situation de l'héritage, et suivant le parti qu'on prendra,
la décision peut être totalement différente.

En effet si .'e créancier ou le propriétaire qui reclament
l'héritage sont iomiciliez dans une Coutume qui admet la

prescription de dix et vingt ans, et qu'on se détermine par
cette Coutume, cette sorte de prescription aura lieu, quoique
le détempteur soit domicilié dans une Coutume qui n'admet
qu'une prescription de trente ans, et que l'héritage soit

situé dans un lieu où il en faut 40.

Mais si on considère la Loi de la Province du détempteur,
il ne sera pas possible d'admettre d'autre prescription que
celle de 30. ans.

Enfin, si Ion se détermine par la Coutume de la situation,

il en faudra 40.

Or, quelle est de ces trois différentes Coutumes celle qui
prévaudra

; voilà ce qui fait l'objet de notre Dissertation.

11 faut encore un coup oublier pour un moment la Loi de
Justinien, parce que cette Loi présuppose une prescription

uniforme de dix et vingt ans, par rapport à celui qui possède
avec juste titre et bonne foi, et n'a déterminé que ce qui
pouvoit fixer l'absence ou la présence.

Mais dans notre question il s'agit de définir quelle sorte
de prescription aura lieu, sera-ce celle de dix ou vingt ans,
celle de trente ou celle de quarante, et l'on voit de quelle
importance la décision en doit être.

Ceux qui prétendent qu'il faut suivre la Loi du domicile
du propriétaire qui reclame son héritage, ou du créancier
qui agit pour la conservation de ses hypoteques, disant que
la prescription n'étant qu'une exception pour repousser l'ac-

P
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tion, soit du propriétaire, soit du créancier, on ne peut régler

cette exception que par la Loi du domicile du Demandeur,
étant de principe que les actions suivent le domicile de celui

à qui elles appartiennent, parce qu'elles résident en sa

personne.

Que cela est sans difficulté, par rapport aux actions pures
personnelles, parce que cette sorte d'action adhœret personx^
et ossibus.

Mais que cela est encore vrai, par rapport aux autres ac-

tions, soit hypotequaires, soit pures réelles.

Quant aux premières, étant mêlées de personnalité et de
réalité, et à cause de ce appellées mixtes, la personnalité

l'emporte, raison pour laquelle elles sont sujettes au droit de
Committimus.

Que par rapport aux actions pures réelles, il y avoit lieu

de décider la môme chose, étant certain dans ce cas là môme
que le détempteur prescrit contre l'action en revendication :

ainsi c'est toujours contre une action que la prescription est

opposée.

Or, les actions comme choses incorporelles, suivent L do-

micile de la personne, puisqu'elles sont attachées à la per-

sonne.

En effet, on ne peut prescrire qu'autant qu'on possède, et

que conformément à la loi où l'on possède : si ibi possident^

ibi prsescribunt, dit Fallu sur la Coutume de Tours, art. 208.

Or les actions étant attachées à la personne qui a droit de les

exercer, il est certain qu'elles ne sont possédées que par le

créancier, et que cette possession est dans le lieu de son do-

micile. Le détempteur à son égard possède l'héritage, mais
non pas l'action.

Ainsi quand le détempteur excipe de la [irescription, il

l'emprunte de la Loi du domicile du créancier, c'est cette

Loi qui le fait décheoir de son action.
*

Que les actions suivent le domicile du créancier, c'est ce

qui ne sçauroit être révoqué en doute.

Charondas liv. 11. réponse 42. en rapporte un Arr-H du 7.



»'

653

[ARTICLE 2189.]

Mars 1598. qui l'a jugé ainsi
; et la raison qu'il en donne est

que, nomina debitorum adhxrent personis creditorum, ce qu'il

appuyé encore liv. 12. réponse 27.

M. Louet, et M. Brodeau, lettre R. som. 31. établissent la

môme maxime par une très grande quantité d'Arrêts.

M. le Prêtre en ses Arrêts célèbres, en rapporte un autre
•lu 10. Février 1608. cenL 3. ch.57.

Soëfve en cite un semblable du 3 Décembre 1655. t. 2.

cent, première, chap. 3.

Aussi plusieurs de nos Auteurs estiment que l'absence ou
la présence se règlent suivant le domicile du créancier :

Ricard en rapporte un Arrest du 12 Juillet 1659. en ses nottes
sur Paris, lequel est pareillement cité par M. le Maître en
son Commentaire sur la môme Coutume.

Au contraire, ceux qui prétendent que pour régler la pre-
scription qui peut être opposée de la part du Détempteur, il

faut se fixer à la Loi du domicile du Détempteur, disent que
la prescription ne peut estre opposée que par celui qui a pos-
sédé

;
c'est au possesseur que toutes nos Coutumes ont ré-

servé ce moyen de prescription.

Cette possession doit môme estre accompagnée d'un juste
titre et de bonne foi.

C'est ce qui fait connoître que l'exception de la prescrip-
tion est attachée à la personne qui est en bonne foi.

Ainsi, c'est le domicile du Détempteur qu'il faut considé-
rer, et c'est la Loi de ce domicile qui détermine quelle sorte
de prescription le Détempteur peut opposer.

11 est certain d'abord que l'on ne peut pas se régler par la

Loi de la situation de l'héritage, la Loi dernière au C. de
prescript. longi temporis ci-dessus citée le dit positivement, et

veut qu'on ne considère que le domicile des Parties
; ainsi

il faut écarter la Loi de la situation.

Godefroy, sur la Loi qui vient d'estre citée, nous a donné
cette notte : In prœscriptione non habetur ratio silus rerum.

Joannes Faber sur le §. premier num. 11. et 12. Instit. de
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usucapionibuSy le marque pi-écisément : Lexfinalis solummodo
domicilia notât, non tociim rei contentiosx.

Carondas, Brof'eau, et Ricard sur l'article 116. décident la

même chose, et c'est l'avis de tous nos Auteurs.

Mais, s'il faut écarter la Loi de la situation, peut-on recou-
rir à d'autres Lois qu'à celles du domicile de l'Acquéreur, et

ce parti est appuyé sur deux raisons.

La première, que l'action en déclaration d'hipoteque, ou
en revendication est un droit .ncorporel qui regarde pre-

mièrement la personne du possesseur, et ne retombe que
secundario sur la chose

; d'où il suit par une conséquence
juste que quand il faut décider s'il y a prescription, ou de la

propriété d'un héritage, ou d'une hipoteque, il ne faut con-
sidérer que le domicile du possesseur, et non la situation de
l'hériitage.

C'est ce que remarque l'Empereur Justinien en ces termes :

Qutd enim prodest in ipsd Provinciâ esse possessionem, an in

alid cum jus vindicationis incorporale est.

La seconde raison est, que la prescription ne réside pas
dans l'héritage, mais dans les personnes qui le possèdent

;

ce n'est pas l'héritage qui a prescrit, c'est le possesseur.

Ainsi la prescription étant une exception du possesseur, et

la Loi de la situation n'étant point à considérer, on ne peut se

déterminer que par la Loi du domicile du possesseur. C'est

ce qui a été jugé par un Arrest du 28 Juin 1682. rapporté
dans le quatrième tome du Journal des Audiences, Liv. 5.

ch. 20. dont il est nécessaire d'expliquer l'espèce.

Hache, demeurant dans le Boullenois, décéda en 1656. et

laissa plusieurs enfans.

P.-ndant son mariage, et en 1631. il avoit aliéné à Marie
Heurteur douze mesures de terre des héritages situés dans la

Coutume de Calais.

Les enfants de Hache aïant renoncé à la succession de
leur père, et s'étant déclarez doiiairiers, assignèrent en 1669.
les enfants de Marie Heurteur propriétaires, pour se désister
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de ces douze mesures de terre qui leur appartenoient pour
leur douaire.

Les Défendeurs soûtenoient les Haches non recevables, et
prétendoient avoir acquis preccriplion, suivant la Coutume
de Calais, lieu de la situation des 12. mesures, laquelle en
l'article 205. porte :

" Que quiconque a joui d'un héritage pendant dix ans
" entre presens avec titre et bonne foi, a acquis toute pre-
" scription.

Que les Haches et eux étoient demeurants dans le BouUe-
nois, et qu'ainsi comme Acquéreurs ils avoient joui pendant
treize à quatorze ans avec titre et bonne foi, le douaire étant
ouvert en 1656. et l'action n'ayant été intentée qu'en 1G69.

Les Haches soûtenoient au contraire, que toutes les Par-
ties, c'esUà-dire, eux et les héritiers de Marie Heurleur, étant
demeurans dans le BouUenois, et s'agissant de prescription,
il falloit suivre la Coutume du BouUenois, domicile de toutes
les Parties, que c'étoit elle qui devoit régler la prescription,
et non pas celle de Calais où étoit situé l'héritage, quoique
leur action fût afin de désistement de cet héritage.
Que la Coutume de BouUenois, art. 221. n'admettoit qu'une

prescription de vingt ans, avec titre et bonne foi
;
qu'ainsi

ils étoient dans le tems d'agir, et que les héritiers de Marie
Henrteur n'ayant pas possédé vingt ans depuis leur action
ouverte, ils n'avoient pas acquis prescription.

Le Juge de Calais rendit sa Sentence, par laquelle il con-
damna les héritiers de Marie Heurleur à se désister des 12
mesures de terre.

Ces héritiers interjetèrent appel de cette Sentence, et par
Arrêt rendu au Rapport de M. Lottin de Gharni, elle fut
confirmée après un partage.

Ainsi il fut jugé par cet Arrest, que pour régler quelle
sorte de prescription devoit avoir lieu, il falloit suivre la
Coutume du domicile de l'Acquéreur, qui étoit celle Je Bou-
logne, qui désiroit vingt ans pour prescrire, et non celle de
Calais, où étoit situé l'héritage, qui n'en requéroit que dix.
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En vain opposeroit-on l'Arrôldu 21 Février 1609. rapporté
par Tronçon, sur l'article 113.de la Coutume de Paris, et
par Mornac, sur la Loi 7. ff. quemadmodum servit, amii. par
lequel ces deux Auteurs prétendent qu'il a été jugé dans la

Coutume d'Anjou que le tenement de cinq ans qui emporte
prescription courroit contre les absens de la Province, ainsi
que contre les présens

; et cela fondé sur Cf! qu'il falloit suivre
la Coutume d'Anjou, où étoit situé l'héritege.

En vain, dit-on, on opposeroit cet Arrest
;
parce qu'ayant

été communiqué lors de celui intervenu le 16 Décembre
1650. rapporté au Journal des Audiences, et dont sera parlé
ci-après

;
l'Avocat observa que par icelui on ne voyoit pas

l'état de la contestation, qu'on voyoit seulement que la Cour
avoit infirmé une sentence des Requêtes du Palais, qui avoit
débouté un Demandeur en interruption, sans qu'il apparût
dans quelle Coutume il avoit été rendu: "Que ç'avoit été
" Mornac qui le premier avoit observé que le particulier de
" cet Arrêt étoit, que la Cour avoit jugé le tenement de cinq
" ans n'avoir pût commencer son cours, sinon du jour de la
" réduction de Paris, et l'amnistie accordée au Duc de Mer-
" cœur en 1598.

Que d'ailleurs, supposé qu'il ait été jugé par cet Arrest
que la prescription, ou le tenement de cinq ans établi par les

Coutumes d'Anjou, Touiraine, Maine et Lodunois, court
contre les absens, ainsi que contre les présens

; c'est appa-
rarament que le Détempteur étoit domicilié dans ces Cou-
tumes : Mais il n'est point dit que la Cour l'ait ainsi jugé
par rapport à la situation de l'héritage

; et l'on ne peut pré-
sumer autre chose, sinon que le possesseur en faveur de qui
l'Arrêt fut rendu étant domicilié en l'une de ces Coutumes,
c'a été par rapport à sa personne que la Cour a ordonné la

prescription, à cause de sa possession de cinq ans.

Que ce qui prouve encore mieux celte présomption, est

que celui contre qui la possession fut jugée étoit absent, c'est-

à-dire, domicilié en une autre Province que celle oùdemeu-
roit le possesseur.
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Qu'il est vrai que par l'Arrest du 16 Décembre 1650. la
même chose a été jugée

; mais Tavis de Chopin et de Dupi-
neau est directement au contraire.

Enfin, il y a un troisième avis
; et c'est celui qui paroît le

plus conforme aux principes, qui est qu'il faut suivre la Loi
de la situation.

En effet, que la demande soit en revendication d'héritage,
ou qu'elle soit en déclaration d'hypoteque

; on ne peut pas
douter qu'il ne faille se régler par la Loi de la situation, s'il

est vrai que cette demande soit réelle, et n'ait pour objot que
l'héritage.

L'Empereur Justinien en ses Institutes, liv. 4. tit. 6. de
actionibus, donne pour première division des actions, celle
qui est in rem, et celle qui est in personam : Voici ses paroles.
Omnium antem actionum quitus inter aliquos, apud Judices,
Arbitrosve, de qudcumque re quœrilur, summa divisa in duo
gênera ducitur, aut enim in rem sunt, aut in personam.

Il prouve cette division par les raisons que voici. Namqne
agit unusquisque, aut cum eo qui ei obligatus est, vel ex con-
tractu, vel ex maleficio ; quo casu proditse sunt actiones in per-
sonam per quas intendit, adversarium ei dari, aut facere opor.
tere, et aliis quibusdam modis : Voilà la première action qui
est in personam.

Aut cum eo agit qui nulle jure ei obligatus est, movet tamen
alicui de nliqud re controversiam, quo casu ijroditœ actiones in
rem ; veluti si quis possideat rem corporalem quam Titius suam
esse affirme t, possessor autem dominum ejus esse dicat ; nam si

Titius suam esse intendat, in rem aclio est : Voilà la seconde
qui est in rem.

On sçait que les Romains avoient un grand nombre de
formules pour les actions

; ces formules étoient écrites dans
un tableau public en l'Auditoire du Préteur : Ceux qui
avoient des demandes à diriger alloient consulter ce tableau,
et choisissoient la formule dont ils prétendoient user contre
leurs Parties.

Or, de ces formules il y en avoit qu'ils appelloient civiles
deLorimier, Bid. vol. 18. 42

P
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<jux ex LegibuSy Senatus ConsuUis, Plehiscitis, principum consti-

tutionibus, et prihienlum responsis prodilx, seu introductx
sutit.

Et d'aclies, qu'ils appelloient PrxtorUe, qms Prxtor ex sud
Jurisdictione comparatas habet.

Entre ces actions du Prêteur, il y en avoit qui étoieiit ac-

cordées aux créanciers pour poursuivre leurs gages et leurs
hypoteques

;
celte action étoit appeilée, quasi serviana qud

credilor^s pignora, hypolecasve persequuntur ; et celle-ci étoit

pareillement mise au nombre des actions in rsm, parce
qu'elle étoit dirigée à cause de la chose hypolequée contre
celui qui ne nous étoit pas obligé, mais qui étoit en posses-
sion de la chose qui nous avoit été donnée par hypoteque.
La Loi Pignoris au ff. et la Loi Pignoris au G. de Pign. y sont
précisas : Pignoris persecutio in rem parit actionem credilori,

pignoris vel hypolecx persecutio, in rem est.

C'est en conformité de ces principes que Burgundus Tract.
3° de statutis n. 3. dit (]ue l'action réelle est celle, quie datur
contra eum qui nullo jure obligatus est: et quelques lignes
plus bas, sed quse de re aliqud movetur adversus eum, qui ne-
que ex contraclu, nec ex maleficio obligatus est.

C'est pourquoi dans les Coutumes qui n'admettent qu'une
seule prescription de 30 ans. Ragueau sur l'art, premier du
tit. 12. des prescriptions de la Coutume de Berry observe
que, hac in re sublala est di/ferentia actionum in rem, et in per-

sonam, quandoquidem omnes triennio tantum toltuntur ; jwe
Romano autem actio in rem, usu longi temporis, iil est decem,
vel viginti annis perimebatur.

Mais de tous nos Auteurs François, celui qui a le plus
approfondi 1 actions réelles, est constamment Loiseau en
son Traité du déguerpissement liv. 2. ch. 1. il faut l'entendre
sur cette matière.

" Il y a, dit-il, des conventions qui regardent et obligent
" les personnes, d'autres qui concernent et obligent les choses.

Lex autem prxdiis imelligitur : " Quand on leur impose et
*' imprime quelque qualité et condition qui les affecte en
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" eux-mômes, et leur demeure permanente, en quelque»!
mains qu'ils puissent passer.

Or pour toutes ces différentes conventions, il y a deux
actions personnelles et réelles.

"Les actions personnelles sont distinguées d'avec le»

^^

réelles par deux marques infaillibles, et différences spéci-
fiques

:
l'une, concernant le sujet et la matière: l'autre

• leur forme et conclusion.
'

^^

" Quant au sujet ou résident les actions, les personnelles
suivent entièrement les personnes obligées

; cjusque osti-
ous adhxrent ut lepra cuti.

" Maie les actions réelles suivent entièrement la chose en
' quelques mains qu'elles passent

; de sorte qu'étant aliénées

^^

par celui qui a fait le Contrat, elles laissent là la personne
et s attachent à la chose, et pareillement le Contractant

^^

étant mort, elles ne passent pas en son héritier en tant
quhéniier, mais seulement tout ainsi qu'en un étranger
en tant qu'il est Détempteur de la chose.

'

Pour la forme et conclusion, ces actions sont aussi fort
différentes, car aux personnelles " on conclut directement

^^

contre la personne obligée à ce qu'elle soit condamnée ad
aandum, vel faciendum quod petitur.

Aux actions réelles la vraye conclusion est contre la chose
1^'
à ce qu'elle soit déclarée appartenir ou bien estre affectée
et hypotequée au Demandeur, et quoi qu'on ajoute volon

'' tiers aux actions réelles une conclusion seconde, qui se
dirige contre la personne, et en ce faisant,que le Défenaeur

' soit condamné de se désister et départir de l'héritage ou' le délaisser par hypoteque
; cette partie de la conclusion

est 1 exécution accumulée de la première demande, et non
" la vraye conclusion."

Or, Loiseau distingue trois sortes d'actions hypotéquaires •

La pure action hypotéquaire de droit, qui a lieu contre lé
liers-Détempteur, après discussion du principal obligé.
La simple déclaration d'hypoteque, autrement dite inter-
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ruption, au: a lieu contre le môme liers-Détemptear avant
toute discussion.

St enfin l'action personnelle et hypotéquaire, qui a lieu

contre l'héritier bientenant, et contre la femme Détemptr: d

des héritages de la communauté.

Gomme la question de notre titre ne concerne que le aers-

Détempteur, qui n'est obligé ex tUlo contractu ; et par consé-

quent contre lequel l'aeiion personnelle hypot6quaire, ne

sçauroit avoir lieu ; il faut examiner ce que dit Loiseau par

rapport aux deux autres actions.

Quant à l'action en déclaration d'hypoteque qu'il appelle

autrement action en interruption. " On ne conclut pas, dit-

" il, au payement de la dette, ni au délaissement de l'héri-

*' tage, mais à ce qu'il soit déclaré affecté et hypothéqué à
" la dette.

Quant à l'action qu'il appelle pure hypotéquaire, il observe

qu'en même temps qu'on conclut, à ce que la chose soit dé-

clarée affectée et hypotequée à la dette, on demande encore,

" que le Détempteur d'icelle soit conrlamné à la délaisser

" par hypoleque au créancier."

Il observe que comme le Détempteur a toujours la faculté

de payer la créance pour se libérer de l'action, suivant la

Loi Paulus If. quibus modis pignus, vei hypoteca solvitur :

" Aucuns ont été à cette occasion si scrupuleux, qui' ont

" pensé qu'en formant la demande contre un tiers-Détemp-

" teur, il falloit lui réserver cette faculté que la loi lui donne,
" de s'exempter du délaissement en payant la dette ; et par-

" tant qu'il falloit conclure conditionellement contre lui à

" délaisser la chose, si mieux n'aimoit payer ; mais que la

" vérité est, que pour bien former le libelle de cette action,

" il ne doit pas être alternatif, que l'expression de l'alterna-

" tive ne nuit en rien, mais aussi qu'elle n'est pas nécessaire."

" Que par la succession des temps on avoit prépostéré et

" renversé les deux parties de cette alternative ; et on a con-

" clu à ce que le Détempteur fût condamné hypotéquaire-
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*' ment à payer la dette, ou à tout le moins à délaisser l'hé-
" ritage par hypoleque."

" Qu'en toutes ces manières de conclusions, il faut aid3r à
" la lettre, et les présupposer telles qu'elles doivent être,
" plutôt que s'arrôtar à impugner et débattre la formule du
' libelle."

De tous ces principes il résulte, que lorsque l'on forme
une demande contre un tiers-Détempteur, soit afin de re-
vendication de l'héritajre, soit afin d'iiypoteque, celle de-
mande est pure réelle, dirigée primaro et principalUer, contre
l'héritage que le Demandeur prétend lui appartenir, ou
qu'il prétend lui être hypotequé.

De-là il en faut conclurre que c'est l'héritage qui se défend
par la bouche et par l'organe du Détempteur.

Or, d'où l'héritage peut-il emprunter ses deffenses, si ce
n'est de la Loi, dans l'étendue de laquelle il est situé, et sous
la protection de laquelle il est placé.

C'est la décision de Voët, de statut, sect. 9. cap. \°. num. 2.

Ouid de nominibus^ et actionibus statuendum erit : Respondeo
quia propriè loquendo nec mobilium, nec immobilium veniunt
appellatione, etiam verè non svH in loco, quia incorporalia ;

ideo non sine distinctione res temperari poterit, aut igilur realis

erit actio tendens ad immobile^ et spectabitur statutum locisitus

immobilium.

Dans l'action, soit en revendication, soit en déclaration
d'hypoteque, et action pure hypotequaire, il est certain que
l'action tend, ad immobilia

; cela ne fait pas de difficulté

dans celle en revendication
; cela n'en sçauroit faire dans

les actions pour la poursuite des hypoteques ou charges
réelles

;
puisque, comme on vient de l'observer, on ne peut

dans l'exécution exiger du Détempteur que le dégaerpisse-
ment ou le délaissement de l'héritage.

Fallu sur l'article 208 de la Coutume de Troyes rapporte
un Arrêt, qu'il dit avoir pré'îisément jugé la question en
date du 29 Août 1609.
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* / BouUeiiois, Traité de la personnalité \ MM»* Berroyer et
des statuts, Obs!rv. 20, p. 364-5, et

[ de Laurriere dans
Observ. 23, p. 528 à 530. ) les Notes qu'ils nous

ont données sur M. Duplessis, tit. des prescript. liv. 1, ch. 1,
in fine, croient, à leur égard, que l'avis de ceux qui décident
pour suivre la Loi du débiteur, est la plus sûre, parce que
l'action doit être intantée au domicile du débiteur, de sorte
que quand il n'est pas inquiété, il prescrit cette action sui-
vant sa Coutume, sa personne est libérée aux termes de sa
Coutume, qui est la seule qui puisse statuer sur sa personne

;

aussi concluent-ils qu'il faut tenir positivement que la pre-
scription contre las actions personnelles, doit être réglée par
la Coutume du débiteur, et non point parcelle du créancier.

Mo Ch. du Molin que nous avons cité^ ci-devant, nous dit

bien que les actions réelles suivent la Loi de la situation des
choses, et qu'il n'en est pas de même des actions personnelles

;

mais il ne décide pas le combat d'entre la Loi du créancier
et celle du débiteur.

Pour moi dans la Thèse générale, et lorsque le paiement
n'est fixé dans aucun lieu particulier, je me range du parti de
MMes Berroyer et de Laurriere, et j'estime qu'il faut suivre
le domicile du débiteur, parce que, 1° c'est au domicile du
débiteur qu'il faut se pourvoir. Voyez Bornier surRanchin,
verbo solutio, art. 26, concl. 334. 2° Parce que de la môme
manière que dans l'action réelle, c'est le fonds qui se défend,
et qui invoque à son secours la Loi où il est situé, de môme
dans l'action personnelle, c'est la personne qui se défend et

qui invoque la loi de son domicile. C'est pareillement lavis
de M. le P. Bouhier, ch. 35, n. 3. On a demandé, dit-il, à
quelle Coutume il falloit s'en rapporter, quand les débiteurs
étoient domiciliés en des Coutumes difTérentes de celles des
créanciers, sur quoi on n'a jamais douté eu notre Parlei^jnt,

qu'à l'égard des actions personnelles, la prescription ne dût
se régler par la Coutume du défendeur.

La difficulté n'est donc que quand on veut saisir directe-

ment, et de plein saut les immeubles. Or, c'est pour lors qu'il



663

(ARTICLE 2t89.J

est nécessaire de savoir quelle est la Loi qu'il faut suivre :

sera^îe celle où le contrat a éiA passé ? sera-ce celle du domU
cile du débiteur ? sera-ce celle de la situation de l'héritage ?
Par tout ce que noua venons de dire, il est facile de voir

que ce ne peut pas être celle du lieu d'où -e ture est émuné,
non plus que celle du dooiiciie du débiteur, puisque l'on
suppose que l'héritage n'y est pas situé, et que par conséquent
l'exécution du titre ne se fait, ni dans l'un, ni dans l'autre
endroit

;
ce ne peut donc être que celle de la situation de

l'héritage, puisque c'est l'héritage que l'on :,aisit,et que c'est
par conséquent le lieu de l'ej jcution.
On peut ajouter à cela que la nécessité de d-iscuter le rAO-

biher, avant que de se venger sur l'héritage, est une disposi-
tion réelle qu'il faut remplir avant que de se venger sur les
immeubles.

L'héritage, comme dans le cas de la demande en déclara-
tion d'hypothèque, a droit de se défendre et de se maintenir
entre les mains de celui qui en est propriétaire, jusqu'à ce
que le créancier, par une discussion du mobilier, ait constaté
qu'il ne peut être payé qae sur les immeubles, et cela encore
que le domicile du débiteur fût en Coutume qui n'exige au-
cune discussion.

Mais ce principe, que lorsqu'il s'agit de meUre à exécution
der contrats, il faut suivre la Loi de la situation où se fait
r&xécution, doit être entendu avec certaines précautions, et
il faut craindre de prendre pour un mode d'exécuter, ce qui
n'en est pas efFectivement. Par exemple, Balde sur la Loi
première, quest. 4, G. ne filius pro pâtre, propose deux espèces
qui paroissent assez semblables, et qu'il décide néanmoins
différemment

: dicit Siaïuium, insf-menta, ubi est prxcep.
tum Garentigix, mandentur executioni viso instrumento, et ci-
tatione non prxmissa numquid habet locum in instrumentis
factis extra territoriwv f Voilà la première espèce. Voici la
seconde. Quid si in loco executionis nuUa votest opponi excep-
tio, quantumcumque peren.ptoria, numquid, si instrumenlum
est factura extra lerritorium, poterit opponi exceptio f Ces
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deux espèces paroissent susceptibles de la môme décision.
Il s'agit, dans l'une et l'autre espèce, d'exécution de titre.

Dans la proraiere espèce, le titre s'exécute à la seule inspec-
tion, et sans citation préalable. Dans la seconde, il s'exécute
sans admettre au njiie exception, quelque péremptoire qu'elle

soit. Cependant Balde ne les décide pas de la môme ma-
nière. Quant à la première espèce, il dit d'abord, par forme
de doute, qu'il ne paroîtroit pas que le titre dût être exécuté
sans citation, et à la seule inspection. Il décide néanmoins
le contraire. Tu die è contra : quia procedere^ o; dine prxter-
misso, est quidam ordo irregularis, nam ordo est non servare

ordinem in tnlibus, sed quantum ad ordinem, inspicimus locum
judicii, sive loquamur de ordine processus, sive de ordine exe-

culionis. Ainsi, dans cette première espèce, Balde décide
pour là Loi où se fait l'exécution ; et quant à la seconde,
il décide que l'exception péremptoire peut être reçue, quia
hoc periinet ad decisionem cause ; et ainsi il décide contre la

Loi où se fait l'exécution. Respondeo sic, quia hoc pertinet ad
decisionem causx, et ideo inspicimus locum in quo xit con'

traclus.

Ces deux décisions différentes sont fondées sur une distinc-

tion où le Statut ne dispose que de la simple exécution, de
mero modo procedendi, et l'on suit la Loi où l'on procède par
exéculion, tangendo meritum causx, ut pula, impediendo op-

positionem exceptionem etiam peremptoriarum, et pour lors

non altenditur locus execulionis.

Je trouve dans Gottlieb Gerhard Titius, en son Traité de
Conflictu Statutorum, une distinction toute semblable. Il pro-

pose la question dans une Coutume où la prescription a lieu

contre le titre, lorsque le créancier n'a point agi dans un
certain temps, et il blâme fort une Sentence rendue en Frise,

où l'on avoit jugé qu'un contrat passé en Hollande, où telle

prescription n'a pas lieu, ne pouvoit plus être exécutée en
Frise, après deux années de silence et d'inaction de la part

du créancier, et il fonde sa critique sur ce que le temps
d'agir, pendant l'exécution d'un contrat, plus, ou moins long,
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non tangit modum simplicem procède ndi, scd tungit meritum
cauix, et que la prescription tendant à détiMiire et anéantir
un contrat, c'est la Loi dn lieu nù il a Hè passé, qu'il faut
considérer. Nam, dit-il, priescriptio utique ad contractum et

mérita causm pertinet, non ad processum. Crediton enim in
HoUandia, jus ronstans prxscriptionis biennii non etidendum
erat

Je ne saurois ne pas adopter le nrincipe de Gerhard
Titius

;
mais je ne puis adopter l'application qu'il en fait

dans le cas de la prescription.

En effet, quand on excipe de la prescription, on n'attaque
pas le contrat en lui-môme

; on le reconnoît bon et valable
dans son principe et dans son essence ; mais on soutient
seulement que le créancier ne vient pas dans le temps prés-
ent par la Loi du débiteur, ce qui ne donne pas atteinte au
titre en lui-môme, mais k l'action qui est un nouvel acte, et
qui ne concerne que modum procedendi. En vain diroit-on
que la prescription est exceptia peremptoria, et que, selon la
décision de Baldp, exceplio peremptoria pertinet ad dtcisionem
causx

;
il faut entendre cela d'une exception péremptoire,

qui tomberoit sur le contrat, au lieu que dans l'espèce, l'ex-

ception ne tombe que sur l'action et la procédure intentée.

2190. [En matière de
biens-meubles et d'acuons
personnelles, même en
matière de lettres de chan-
ge et de billets promis-
soires, et en affaires de
commerce en général, l'on

peut invoquer séparément
ou.cumulativement :

1. La prescription en-
tièrement acquise sous
une loi différente lorsque

2190. [As regards mo-
veable property and Per-
sonal actions, even in mat-
ters of bills of exchange
and promissory notes and
commercial matters in gê-
nerai, one or more of the
following prescriptions
may be invoked :

1. Any prescription
entirely acquired under a
foreign law, when the
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la cause d'action n'a pas
pris naissance dans le Bas-
Canada, ou que la dette
n'y n pa^ été stipulée
payable, et Lrsque cette
prescription a été ainsi ac-
quise avant que le posses-
seur ou le débiteur y ait
eu son domicile

;

2. La prescription en-
tièrement acquise dans le

Bas-Canada, à compter de
l'échéance de l'oblig.ition,

lorsque la cause d'action

y a pris naissance ou que
la dette y a été stipulée
payable, ou que le débi-
teur y avait non domicile
à l'époque de cette éché-
ance

; et dans les autres
cas à compter de l'acqui-
sitidn de ce domicile par
le débiteur ou le posses-
seur

;

3. La prescription ré-

sultant de temps successifs

éooulés dans les cas des
deux paragraphes préc('-

dehls, lorsque le temps
écoulé sous la loi différente
a précédé.]

cause of action did not
arise or the debt was not
stipulated to be piiù in

Lower Canada, and such
prescription luis been no
acquired before the possea-

sor or the debtor had his

domicile therein
;

2. Any prescription en-
tirely acquired in Lower
Cannda, reckoning from
the date of the maturity
of the obligation, whea
the cause of action arase

or the debt was stipulated

to be paid therein, or the
debtor had his domicile
therein at the time ofsuch
maturity ; and in other
cases frora the time when
the debtor or possessor be-

comes domiciled therein
;

3. Any prescription re-

sulting from the lapse of
successive periods in the
cases of the two preceding
pai-i^graphb, wheu the first

period elapsed under the
foieign law.]

De Bellefeuille, $ur 1 Jurisp.—-1. The English stat^ite of
art. 2190. ) limitation is a good exception péremp-

toire perpétuelle in an action for the recovery of a debt con-
tracled in London,—Hogan vs Wilson III R. de L., 197.

i-iSf^^'
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2. Les tribunaux do cette province ne peuvent pas prendre
judiciairement co: naissance d'un statut de Umitation ayant
iorce de loi dans un pays étranger, rtiais il faut que la
preuve en soit faite avant qu'ils puissent décider de la na-
ture et des effets de ce statut. —Adams & Worden, VI L a
R., 237.

S. La prescription d'un billet promissoire fait à l'étranger,
et payable là, doit ôtre gouvernée parla lex fori, et non par
la Ux toci conlractûs.-Viilaon vs Deniers, X. L. G. J., 26!.

4. Where a pionaissory note vi'as made in a foreign coun-
try, and payable there, and the debtor about the time of the
maturity of the note absconded from his domicile in such
foreign country, and came to Lov. er Canada, and his domi-
cile was discovered by the crediior, after diligent searcb,
only about the time of the in- litution of the action, and it

appeared that under thèse ci , imstances the plaintifTs re-
course on the note wouM not be barred by the statute of
limitations of the foreign country where the note was made,
and wnere it was payable .-Held that ihe action was not
barred by thestatutory limitation of Lower Canada, though
more than five yeais had elapsed after the maturity of the
note beiore the action was b'ought.—Wilson & Demers.
XIVL. G. J., 317.

5. The proscription of a promiscory note made in a foreign
country and payable there is to be governed by the lex fori
and not by ihe lex loci contractûs. — Hillsburgh vs Mayer,

2191. [Les prescriptions
qui ont commencé à courir
sous l'empire des loin du
Bas-Canada «ont pfvrache-
vées conformément aux
mêm^s lois, sans préjudice
à invoquer celles qui s'é- '

2191. [Prescriptions
conimenced according to
the law of Lower Canada,
are completed according
to the same h y, without
préjudice to the right of
invoking those acquired



668

[ARTICLE 2192.]

taient auparavant accom-
plies BOUS une loi diflfé-

rente, ou les temps com-
binés d'après l'une et

l'autre loi, conformément
à l'article qui précède.]

previously under a foreign

law, or by a union of pe-

riods under both laws,

conformably to the prece-

ding article.]

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA POSSESSION.

2192. L? possession est

1. détention ou la jouis-

sance d'une chose ou d'un
droit que nous tenons ou
que nous exerçons par
nous-mêmes ou par un
autre qui la tient ou qui
l'exerce en notre nom.

CHAPTER SECOND.

OF POSSESSION.

2192. Possession is the

détention or enjoyment
of a thing or of a right,

whicb a person holds or

exercises himself, or which
is held or exercised in his

name by another.

* C. N. 2228.
La possession est la détention ou la jouis-

sance d'une chose ou d'un droit que nous
tenons ou que nous exerçons par nous-mêmes, ou par un
autre qui la tient ou qui l'exerce en notre nom.

*OPothierlBugi}et),Possessio}},^ 1. Le jurisconsulte Paul
n" I à 16, 37, 49-63.

J définit ainsi la posssession :

Possessio appellata est à sedibus (t) quasi positio, quia natura-

liter tenetur ab eo qui et insistit, quam Grseci Katoxen appel-

lant. (2)

(1) C'est la leçon florentine. La Vulgate pirte.àpediftwj, quasi pedum
positio. (Note do l'édition de 1772.) (Bognbt.)

(2) Quelques interprètes donnent une autre explication ; ils trouvent

l'origine du mot possession dans le verbe passe, parce que l'on a en sa

possession ce que l'on a sous la main, à sa disposition ou on son pou-

voir. {BUGNKT.)
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On peut la définir la détention d'une chose corporelle que
nous tenons en notre puissance, ou par nous-mêmes, ou par
quelqu'un qui la tient pour nous et en notre nom.

?. La possession est un fait, plutôt qu'un droit dans la
chose qu'on possède. Un usurpateur a véritablement 1:

possession de la chose dont il s'est emparé injustement
; il

est néanmoins évident qu'il n'a aucun droit dans cette chose.

3. Quoique la possession ne soit pas un droit dans la chose,
elle donne néanmoins au possesseur plusieurs droits par
rapport à la chose qu'il possède.

i" Elle l'en fait réputer le propriétaire, tant que le véri-
table propriétaire ne se fait pas connaître, et ne la réclame
pas.

2» La possession donne au possesseur des actions pour s'y
faire maintenir, lorsqu'il y est troublé

; ou pour se la faire
restituer, lorsqu'il en a été dépouillé.

Nous traiterons de ces actions au sixième chapitre.

Ces deux effets de la possession sont communs à la posses-
sion qui procède d'un juste titre, et à ». Ile qui est destituée
de titre

; à celle qui est de mauvaise foi, comme à colle qui
est de bonne foi.

TTn troisième effet de la possession, qui est particulier à
celle qui procède d'un juste titre, et est de bonne foi, est

qu'elle fait acquérir' au possesseur, au bout d'un certain
temps qu'elle a duré, le domaine de la chose qu'il possède :

c'est ce qu'on appelle le droit d'usucapion ou prescription,

dont nous traiterons dans un traité qui doit suivre celui-ci.

4. Les jurisconsultes romains avaient élevé sur la nature
de la possession, cette question, si deux personnes pouvaient
avoir quelquefois chacune pour le total la possession d'une
même choso ?

On convenait que c'était un principe pris dans la nature
des choses, que deux personnes ne pouvaiei.t pas avoir cha-
cune pour le total lu possession d'une môme chose : Plures
eamdem rem in soliduv^ possidere non vossurU .* cofitrs n"-'''-

ireTangi
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ram quippe est, ut quum ego aliquid teneam, tu quoque id pos-
iidere videaris : L. 3, § 5, ff, de Acquir. poss.

Mais les Sabiniens pensaient que ce principe était suscep-
tible d'une distinction. Ils convenaient bien que deux per-
sonnes ne pouvaient avoir'chacune pour le total la môtno
espèce de possession d'une môme chose. C'est ce qu'enseigne
Julien, qui était de leur école : Dico insolidum precario non

' magis possunt, quàm duo in solidum vi possidere aut clàm •

nam ntque juslae, neque injuslx possessiones dux concurrere
' possunt ; L. 19, tf. de Precar.

Mais les jurisconsultes de cette école pensaient qu'une per-
sonne pourrait paraître avoir in solidum la juste possession
d'une n chose, en môme temps que celui qui l'eu avait
dépouilla, vait in solidum la possession injuste de cette
môme, chose (1) : pareillement, que celui qui avait donné à
quelqu'un à litre de précaire, la possession de sa chose, pouvait
paraître avoir in solidum la possession civile de cette chose,
en môme temps que celui à qui il l'avait donnée à ce titre
avaii in solidum la possession précaire de cette môme chose.

Les Proculéiens pensaient plus sainement, et plus confor-
mément à la nature des choses, que le principe " que deux
personnes ne peuvent avoir chacune pour le total la posses-
sion d'une môme chose," n'était susceptible d'aucune distinc-
tion

;
que, pendant que l'usurpateur avait la possession in-

juste de la chose qu'il avait usurpée, la personne qui en
avait été dépouillée n'en pouvait conserver aucune posses-
sion : pareillement, que celui qui avait donné à quelqu'un
à titre de précaire la possession d'une chose, n'en conse'rvai»
aucune possession pendant que durait la possession précaire
de celui à qui il l'avait donnée à ce titre : Sabinus scribit.
eam qui precario dederitet ipsum possidere, et cnm qui precario
rogaverit: idem Trebalius probavit existimans posse alium
juste, alium injuste possidere, duos injuste, vel duos juste non

(I) C'est ce qui a lieu chez nous au cas de si oliation : dans l'année
qui suit celte soolialion, le spoliateur a la détention de la chose, et le
spolié est considéré en droit comme possédant encore. (BoGNur.)

'



671

[ARTICLE 2192.1

posse: quam Labeo (\) reprehendit, quoniam m summâ (2)
possessionis non multum interesl juste quis an injuste possideat.
Ce sentiment des Procnléiens a prévalu

; car Paul ajoute
'tout do suite

: Qurd est venus ; non enim magis eadem pas-
sessto apud duos esse potest, quam ut tu stare videans in eo
loco m quo ego sto, vel in quo sedeo, tu sedere videaris

; eâd
L. 3, § 5.

Deux personnes ne peuvent pas à la vérité posséder cha-
cune séparément pour le total une môme chose, mais deux
personnes qui possèdent en commun une chose, lorsque
cette chose est indivisible, la possèdent conjointement, cha-
cune pour le total

;
car elles ne peuvent pas posséder pour

partie une chose qui étant indivisible, n'en est pas suscen-
tible.

*^

Par exemple, lorsque deux personnes possèdent en com-
mun une. maison qui a un droit de servitude sur la maison
voisine

;
ce droit étant une chose indivisible, chacune d'elles

possède pour le total, non séparément, mais en commun ce
droit de servitude.

'

5. Dans ce que nous avons dit, " q.ie deux personnes ne
peuvent pas avoir la possession d'une chose chacune pour le
total," la possession convient avec le domaine, que deux per-
sonnes ne peuvent pareillement avoir chacune pour la total:
Duo non possunt esse domini in solidum : mais elle en difiFèrê
en ce que le domaine ne peut p.-océder que d'un seul '^tmôme titre

;
car ayant une fois acquis le domaine d'une

chose cà quelque titre que ce soit, je ne puis plus l'acquérir à
un autre titre, étant impossible, per rerum naturam, que
j'acquière ce qui est déjà à moi : Quod meum est, amvlius
meum fieri non potest. Au contraire, la possession que nous
avons d'une chose peut procéder de plusieurs titres : Ex plu-
nmis causis possidere possumus, ut quidam putant : et eum

(1) Qui était le chef de l'école opposée. (Note de l'édition de 177"!
(BUGNKT.)

"'

(2) In summd possessionis
; c'est4.dire, quant au fait dans lequel -on-

sisle la possession. (Note de l'édition de 1772.) (Buunkt.)
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qui usuceppril^ et pro emptore, vt pro suo (1) possidere ; sic

enim et si ei qui pro emptore possidebat hxres sim, eamdem
rem. et pro emptore et pro hxrede possideo : nec enim, sicut

dominium non potest nisi ex unâ causa contingere, itd et possi-*

dere ex unâ dumtaxat causa pofsumus ; edd. L. 3, § t.

6. Il y a deux principales espèces de possession ; laposses'

sion civile, et la possession parement naturelle.

ha possession civile est la possession de celui qui possède

une chose comme à lui appartenant en propriété, soit qu'il

en soi» effectivement le propriétaire, soit qu'il ait seulement

quelque juste sujet de croire l'être, possessio animo domi-

nantis.

Pour qu'une possession soit possession civile, il faut qu'elle

procède d'un juste titre ; c'est-à-dire d'un titre qui soit de

nature à transférer la propriété, tel que le titre de vente,

d'échange, de donation, etc., soit que ce titre ait -effective-

ment transféré la profi été de la chose au possesseur, soit

que par défaut de pouvoir d'aliéner dans celui de qui le pos-

sesseur lient la chose à ce titre, le titre lui ait seulement

donné un juste sujet de se croire le propriétaire de la chose.

Ces différents titres d'où procède la possession civile,

forment autant de différentes espèces de possession civile,

qu'il y a de ces différents titres : Gênera possessionem tôt

sunt, quot et causx acquirendi ejus quod nostrum non sit
;

velut pro emptore, pro donato, pro legato, pro dote, pro hserede,

pro noxx dedito, pro suo, sicut in his quse terra marique vel

ab hostibus capimus, vel quse ipsi ut in rerum natura essent

fecimus, et in summâ magis unnm genus est possidendi, species

infmita ; edd. L. 3, § 21, ff. ecd. lit.

7. Nous traiterons de ces différents titres dans notre Traité

des Prescriptions.

Observons seulement que, pour que la possession que vous

avez d'une chose soit censée procéder de quelqu'un de ces

(1) L'usucapion est un nouveau titre pro suo, ajouté au titre pro

emptore. (Note de l'édition de 1772.) (Bucnet).
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justes titres putà, pour qu'elle soit une possession pro emptore

i^e ut''' 1
'"'^"' "'' ^" ^^"^'^"«"- une'possXn

civile et une juste possession, il ne suffit pas qu'il soit inter-

I^té'reTho
''
T'' ^" ^^^"^^ ^°"^' ^- eifecCentacheté cette chose; .Haut que la tradition vous en .it étéfaite en exécution de ce contrat, par le vendeur de qui' vous

1 avez achetée, ou par ses représentants. Mais si vou vousôtes emparé de cette chose de votre autorité privée sans "econsentement de votre vendeur, votre possession n' st pasune possession pro emptore
; c'est une possession pro pos!^sore, cest une injuste possession : Si vendiderom nec tre-d.dero rem, « non voluntate meâ nactus sis possessioLm Zpro emptore possides, sed prœdo es ; L. 5, fîeod tit

Il en serait autrement, si, sur le refus de votre" vendeurvous vous étiez fait mettre par le juge en possession de lachose que vous avez achetée : votre possession seraa unejuste possession pro emptore. C'est ce qu'enseigne Paul •

Juste pcmdet qui auctore prœtore possidet ; L. 11. ff. eod tii
8. Pour qu'une possession soit réputée procéder d'un juste'titre, et être en conséquence possession civile, il faut que lepossesseur fasse apparoir de ce litre, ou qu'elle ait duré unassez long temps pour faire présumer qu'il en est intervenuun^ Nous verrons ailleurs quel doit être ce temps.
9. La possession qui proc>'de d'un juste titre, est une iuste

possession, une possession civile, quand môme ce titre n 7̂

-

rait pas transféré la propriété de la chose au possesseucomme nous l'avons déjà observé ,«prà; mais il faut en c^cas que le titre soit accompagné de bonne foi
; c'est-à-direque le possesseur n'ait pas eu de connaissance que celui dequi 11 acquérait la chose, n'avait pas le droit de l'a'iéner

Le titre fait présumer cette bonne foi dans le possesseur
tant qu on ne justifie pas le contraire

; c'est à cel li auattaque la légitimité d'une possession qui procède d'injuste
titre, à prouver que le possesseur a eu connaissance que
celui de qui il a acquis, n'était pas propriétaire de la chose
et n'avait pas le droit del'aliéner.

'

DE LoruMUiiî, DiB. vùl. io.
4S
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10. Passons à la possession purement naturelle. Il y en a

plusieurs espèces.

La première est celle qui est destituée de titre, celle dont

le possesseur ne peut donner aucune bonne raison pourquoi

il possède : Qui interrogatus cur posstdeat, responsurus sit :

Quia possideo ; L. 12, ff. de Hxred. petil.

On appelle cette possession : possessio pro possessore.

Quoique le possesseur ne produise aucun titre de sa pos-

session, lorsqu'elle a duré un tamps assez considérable pour

en faire présumer un, ne paraissant d'ailleurs aucun vice

dans cette possession, on ne la doit pas regarder comme ab-

solument destituée de titre, étant censée procéder d'un titre

présumé ; elle est en conséquence une possession civile, et

non une possession purement naturelle.

îl. La seconde espèce de possession purement naturc/Ze, est

celle qui procède à la vérité d'un titre de nature à transférer

la propriété, mais qui est infectée de mauvaise foi, qui con-

siste dans la connaissance que le possesseur avait que celui

de qui il a acquis la chose, n'avait pas le pouvoir de l'aliéner.

12. La troisième espèce de possession purement naiureWe,

est celle qui procède d'un titre nul ; car un titre nul n'étant

pas un titre, la possession qui en procède est une possession

sans titre. Telle est celle que l'un des conjoints par mariage

a d'une chose dont l'autre conjoint lui a fait donation pen-

dant le mariage, contre la prohibition de la loi : Quod uxor

vira aul u?»* uxori donavit, pro possessore possidelur ; L. 16,

CF. de Acquir. poss.

13. Enfin, la quatrième espèce de possession purement na-

turelle, est celle qui procède d'un titre valable, mais qui n'est

pas de nature à transférer la propriété.

Quoique la possession qui procède de tels titres, soit en un

sens juste, en ce qu'elle ne renferme aucune injustice ; elle

n'est pas ce qu'on appelle juste possession , en prenant ce

terme, juste possession dans son sens propre, pour une posses-

sion civile, pour une possession animo dominantis.

On peut apporter pour exemple de possession qui procède
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de titres qui ne sont pas de nature à transférer la propriété
a possession d'un engagiste. Cet engagiste ne possède pas
.a chose qu'il tient à titre d'engagement, r^açaorn rem pro-
prtam

;
il la possède au contraire, tanquam rem alûnam

comme chose dont celai de qui il la tient par engagement
demeure propriétaire, puisqu'il peut, en remboursant la
somme pour laquelle elle est engagée, rentrer en la jouis-
sance et possession de cette chose : cette possession n'est pas
une possession civile, une possession animo dominantis

; elle
n'est qu'une possession purement naturelle.

Il en est de môme de la possession d'un usufruitier, à qui
le propriétaire a transféré expressément la possession de la
chose, pendant le temps que durerait l'usufruit

; cette pos-
session est une possession naturelle : Naturaliter videturpos-
sidere is qui usumfructum habet ; L. 12, £f. eod. Ht.

Telle est aussi la possession d'un séquestre, lorsque deui
personnes qni se disputent l'une à l'autre, non-seulement la
propriété d'une chose, mais encore la possession, ne pouvantm l'une ni l'autre justifier leur possession, sont convenues
de la séquestrer, non simplicis custodix causa, mais à l'inten-
tion de se dépouiller de la possession par e.Ues respective-
ment prétendue, et de la remettre au séquestre, jusqu'à la
décision du procès sur la propriété, ou lorsque, sans que les
parties en soient convenues, le juge l'a ainsi ordonné. Quoi-
que dans ces cas la possession de ce séquestre soit une véri-
table possession qui procède d'an titre valable, cette posses-
sion n'est qu'une possession naturelle, parce que ce séquestre
possède la chose tanquam rem alienam

; il ne la possède pas
tanquam rem propriam, il ne la possède pas animo domi-
nantis.

Un quatrième exemple d'une possession naturelle qui pro-
cède d'un titre valable, mais qui n'est pas de nature à trans-
férer la propriété, est celle d'une chose que quelqu'un a à
titre de précaire. Le possesseur qui possède une chose à ce
litre, la possède tanquam rem ejus à quo eam precario rogavit •

il ne la possède pas tanquam rem propriam : sa possession Éiî^.
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ne peut donc être qu'une possession naturelle ; elle ne peut

être une possession animo dominantis, une possession civile.

14. Observez une différence entre la première espèce de^

possession naturelle, et les tro', autres.

La première espèce de possession naturelle, qui est celle

de celui qui ne rapporte aacun titre de sa possession, n'est

réputée possession purement naturelle, que lorsqu'elle n'a

pas duré assez longtemps pour faire présumer un titre ; autre-

ment elle est censée procéder d'un juste titre, sinon produit,

au moins présumé par le long temps qu'elle a duré ; et elle

est en conséquence réputée possession civile, possessio animo

dominantis.

Au contraire, les trois autres espèces de possession, celle

qui est infectée de mauvaise foi, cell j qui procède d'un titre

nul, celle qui procède d'un titre valable à la vérité, mais

qui n'est pas de nature à transférer la propriété, quelque

long temps qu'elles aient duré, ne sont que des possessions

naturelles : car la mauvaise ioi dor la possession est in-

fectée, de même que la nullité ou la qualité du titre dont

elle procède, réclament perpétuellement contre la qualité de

possession animo dominantis, et de possession civile qu'on

voulait lui donner. (1)

De là vient cet axiome de droit : Melius est non habe*-e titu-

lum, quàm habere vitiosum.

15. Il ne faut pas confondre avec la possession naturelle,

la détention de ceux qui détiennent une chose pour un autra,

et au nom d'un autre ; tels que sont des fermiers, des loca-

taires, des dépositaires, des emprunteurs ou commodataires.

La détention qu'ont ces personnes de la chose qui leur a été

louée, ou donnée en dépôt, ou prêtée, n'est qu'une pure dé-

tention, mera custodia, et n'est pas môme une possession

(l) Il faut remarquer que le défaut de titre, ou sa nullité, ua la mau-

vaise foi du possesseur, n'empôchenl pas que la prescription s'accom-

pliose, seulement il faut une durée plus longue, tandis que le titre qui

par sa nature avertit le détenteur que la chose est à autrui est un oos-

tacle à la prescription. (Bdgnet).
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purement naturelle
; car détenant la chose, non en leur

nom, mais au nom de celui qui la leur a louée, ou donnée
en dépôt, ou prêtée, la détenant comme ses fermiers, ses lo-
cataires, ses dépositaires, c'est celui qui la leur a louée, ou
donnée en dépôt, ou prêtée, qui la possède par leur minis-
tère

;
c'est lui qui a par eux la possession de celte chose, iU

ne peuvent donc pas l'avoir ; car deux personnes ne peuvent
pas posséder en même temps m solidum la même chose :

Plures eamdem rem in solidum possidere non possunt
; L. 3,

§ 5, ff. de Acq. poss. La détention qu'ils ont de la cho8e,ne peut
donc être regardée comme une possession, même seulement
naturelle, qu'ils aient de la chose : Eam rem non possident,
sed sunt in possessione ejus rei illius nomine qui eam per ipsos
possidet. Cest ce qu'enseigne l'empereur Alexaudre Sévère :

Qui ex conducto possidet, quamvis corporaliter teneat, non ta-
men sibi, sed domino rei {qui lui a fait bail) Credilur possidere

;L. Cod. comm. de Usuc Car c'est le bailleur qui possède par
le preneur

;
et per colonos et inquilinos possidemus ; L. 25

§ 1 , ff. rfc Acq. poss.
' '

16. Il en est de même d'un gardien ou commissaire établi
à une saisie, soit de meubles, soit de fruits pendants par les
racines, soit môme à la saisie réelle d'un héritage. Ce gar-
dien ou commissaire n'a qu'une simple garde des choses
saisies, auxquelles il est établi gardien ou commissaire

; il
n'en a aucune possession : il les délient pour et au nom de
la partie saisie

; et c'est la partie saisie qui continue d'en
avoir par lui la possession, jusqu'à ce qu'elle en soit dépos-
sédée par la vente et l'adjudication des choses saisies.

Notre coutume d'Orléans en a une disposition en l'art. 3,
où elle dit : Main de justice ne dessaisit personne.

C'est aussi ce qu'enseigne Pomponius à l'égard des diffé-
rentes espèces de saisies de biens qui étaient en usage par le
droit romain

: Quum legatorum vel fideicommissi servandi
causa, vel quia damni infecti non caveatur, bona possidere prx-
tor permittit, vel ventris nomine in possessionem nos mittit, non
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possidemiis, sed magis custodiam et observationem nobis conce-

dit : L 12, fF. Quib. ex caus. in poss.

37. Il n'y a que les choses corporelles qui soieiit suscep-

tibles de possession : Possideri passant qux sunt corporalia ;

L. 3, ff. de Acq. poss.

C'est ce qui résulte de la définition et des notions que nous

avons données de la possession, au commencement de ce

Traité.

Posséder une chose, tenir une chose par nous-mêmes, ou
par d'autres qui la tiennent en notre nom, étant rei insistere,

incubare, il est évident que cela ne peut convenir qu'aux

choses corporelles.

Môme parmi les choses corporelles, il y en a quelques-

unes qui ne sont pas susceptibles de possession : telles sont

celles qui sontdtvtm aut pub'Jcijuris, comme sont une église,

un cimetière, une place publique. Il est évident que ces

choses ne peuvent pas être la matière de la possession des

particuliers.

Une chapelle domestique qui est dans une terre, étant une

chose consacrée à Dieu, une chose divinijuris, nous ne pou-

vons à la vérité la posséder per se, mais nous sommes censés

la posséder avec la terre dont elle est une dépendance. (1)

38. Les choses incorporelles, c'est-à-dire celles quse in jure

consistunt, ne sont pas susceptibles à la vérité d'une posses-

sion véritable et proprement dite ; mais elles sent suscep-

tibles d'une quasi-possession yuro non possidenlur, sed quasi

possidenlur.

Celte quasi-possession d'un drcit consiste dans la jouis-

sance qu'en a celui à qui il appartient.

Par exemple, je s jis censé avoir la quasi-possession d'un

droit de dixme ou d'un droit de champart, par la perception

que je fais de la dixme ou du champart.

Je suis censé avoir la quasi-possession d'un droit de fief,

(1) Tous ces objets sont aujourd'hui susceptibles d'une véritabla pos-

s«;s8ion. (Bognkt).
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d'un droit de censive, d'une rente soit foncière, soit consti-

tuée, par les aveux qui m'en sont portés, par les reconnais-

sances qui me sont passées, par le paiement qui ïr'est fait,

soit des cens, soit des arrérages de rente.

Je suis censé avoir la quasi-possession d'un droit de servi-

tude, lorsque je fais dans l'héritage, au vu et au su du pro-

priétaire de cet héritage, ce que mon droit de servitude me
donne droit d'y faire. (1)

J'ai la quasi-possession d'un droit de justice sur un terri-

toire, par les actes judiciaires qu'y font mes officiers; par

la comparution des justiciables aux assises que tient mon
juge, at par le défaut qu'il prononce contre les absents. (2).

En général, la jouissance que j'ai de quelque droit que ce

soit, en est une quasi-possession.

Cette quasi-possession est susceptible des mêmes qualités

ei des mêmes vices que la véritable possession.

49. Nous pouvons acquérir la possession d'une chose,

non-seulement par nous-mêmes, mais aussi par ceux qui la

reçoivent pour nous et en notre nom. Par exemple, lors-

que j'envoie un tailleur chez un marchand pour m'acheter

de l'étoffe pour me faire un habit, il m'acquiert la posses-

sion de cette étoffe, lorsqu'il la reçoit des mains du mar-
chand pour moi et en mon nom : Per procuratorem, tutorem,

curatoremve possessio nobis acquit itur ; L. 1. § 20, ff. de Acq.

pCS-i,

50. Observez que, pour que nous acquérions la possession

d'une chose par un autre, il faut qu'il ait intention de nous
l'acquérir.

De là il suit :
1° que nous ne pouvons pas acquérir la pos-

session d'une chose par le ministère d'une personne qui,

n'ayant pas l'usage de raison, est incapable de volonté. C'est

(t) Aussi les rédacteurs du Gode, en définissant la possession (article

2228), ont-ils dit : ou la jouissance d'un droit... que nous exerçons

(BUGNBT).

(2) Les di'oits de dixme, de champart, de tief, de censive, de justice,

dont parle ici Pothier, sont abolis (Bugnbt).
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pourquoi, si j'avais envoyé un fou prendre possession pour
moi d'un héritage que j'ai achetée

;
quoiqu'il «.y transpor-

tâi, il ne m'en acquerrait pas la possession : lUe per quem
volumus possidere talis esse débet, ut Mbeat irtellectum possi-
dend''

; L. 1,§ 9, ff. eod. lit. Etideo sifiiriosum servum miseri
ut possideai, nequaquàm videris apprehendisse possmionem
edd. L. 1, § 10.

51. De là il suit : 2» que, si vous ayant chargé de faire
pour moi l'emplette d'une certain» chose, au lieu de vous
acquitter de votre commission, et de faire cette emplette
pour m.oi, vous l'avez faite pour vous, je n'acquiers point par
vous la -'osseiioion de cette chose que vous avez reçue pour
vous. C'est pourquoi Paul, après avoir dit que Per procura-
torem, tutorem, curatoremve possesm nobis acquiritur, ajoute :

Ouum autem suo nomine nacti faerint ossessionem, non cum
ed-mente u( operam dunUaxat smm accommodarent nobis, non
possunt acquirere ; edd. L. 1, § 20.

^

52. Mais lorsque quelqu'un que j'ai chargé de me faire
l'emplette d'une chose, en a fait l'erop'-lte pour moi, et l'a

reçue pour moi et en mou nom, j'en acquiers par lui la pos-
session iaussiiôt qu'il la reçoit pour moi, même avant que
j'en aie eu avis, et quoique j'ignore encore qu'il l'a reçue :

Per liberam personam ignoranti quoque acquiri possessionem..,
receptum est ; L. I, Cod. de Acq. poss.

53. Cela a lieu lorsque celui qui a reçu pour moi la caose,
avait charge de moi de recevoir ;our moi cette chose, ou du
moins lorsqu'il avait charge de moi de me faira l'emplette
d'une chose de ce genre: car la procuration que je ' lai
donnée d'en faire l'emplette pour moi, suppose en mci la
volonté d'acquérir la possession de la chose qu'il recevra
pour moi

;
laquelle volonté persévèi-e en moi au temps qu'il

la reçoit, et suffit pour m'en faire acquérir par lui la posses-
sion, quoique j'ignore encore qu'il l'ait reçue. Il n'en est pas
de même lorsqu'un de mes amis, sans avoir charge de moi,
fait pour; moi l'emplette d'une chose qu'il sait devoir me
faire plaisir, et la reçoit pour moi en mon r .m. Je, n'en
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acquiers par lui la posseMion que d^^puis que j'ai eu avis do
cette emplette qu'il a faite pour moi, et que je '.'ai approuvée

;

car je n'ai pas pu avoir plutôt la volonté d'en acquérir l.a

pcisession : Proeurator, ri quidem mandant^ domino rem eme-
rit, protinùt itU acqxirit posietsionem : quod si sud sponte
emerit, non, nisi ratam habuerU dominus emptwnem ; L. 42,

§ 1, ff. de Acq. poss.

ô't. De m'înie que nous acquérons la possession d'une
chrie, non^eulement par nous-mêmes, mais aussi par d'au,
très qui la reçoivent pour nous et en notre nom, -^orarae

nous l'avons vu en l'article précédent
;
pp-eillement nous

retenons la possession d'une chose, non-seulement par nous-
mêmes, mais par d'autres qii la détiennent pour nous et en
notre nom : Et per coionos et inquilinos aut servos nostros pos-
sidemus ; L. 25, § 1, ff. de Acq. poss. Et generaliler quisquu
omr,ino noslro nomine sit in possessiowm, veluti pricuralofj
hospes, amicus, nos possidere videmur ; L. 9, ff. eod. ,it.

En cela l'acquisition de la possession et la conservation de
la possession conviennent

; mais elles diffèrent piincipale-

ment en deux points.

55. Première différence.—Pour acquérir la possession d'une
chose, la seule volonté ne suffit pas ; il faut une préhension
corporelle de la chose, ou par nous-mêmes, ou par quel-
qu'un qui l'appréhende pour nous et en notre nom (1),

comme nous l'avons vu suprà, n' 41.

Au contraire, Jorsque nous avons acquis la possession
d'une cho^e, la seule volonté que nous avons de la posséder
suffit pour nous en faire conserver ]\ possession, quoique
nour, ne détenions pas cette chose corporellement, ni par
nous-mêmes, ni par d'autres.

Les empereurc Dioclétien et Maximien nous font observer
cette différence : Licèl possessio nudo animo acquiri non pos-

sit, tamen solo animo relineri potest ; L. 4, God. de Acq. poss.

Getie volonté de retenir )a chose se suppose toujours, tant

(1) Dans un grand nombre de CdS la volonté des partiet suffira. (Bo-
GNBT.)

r

:-v_
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qu'il ne paraît pas une volonté contraire bien marquée.
C'est pourquoi, quand même une personne aurait abandonné
la culture de ses héritages, elle ne serait pas pour cela cen-
sée avoir la volonté d'en abandonner la possession : elle

serait donc présumée avoir la volonté de la retenir, et elle

la retiendrait en effet. C'est ce que décident les empereurs
dans la loi ci-dessus citée : Si ergo, continuent-ils, prxdiorum
desertam possesnonem non derelinquendi affeelione transacto

tempore non coluisti, sed motus necessitale cuUuram eorum
distulistt, prasjuaicium ex trammissi temporis injuria generari

non potest ; eâd. L. 4, God. eod. lit.

Paul, pour exemple du principe •' que nous retenons la

possession d'une chose par la seule volonté de la retenir,

sans aucune détention corporelle," nous rapporte ce cas :

Saltus hibernos xtivosque animo possidemm, quamvis eos cer-

tis temporibus relinquamus ; L. 3, § tl, ff. de Acq.poss.

66. Il n'est pas môme nécessaire, pour conserver la pos-

session des chuses que je possède, que j'aie une volonté posi-

tive d'en retenir la possession : une volonté négative sufiQt
;

c'est-à-dire qu'il suffit que la volonté que j'ai eue de la possé-

aer, lorsque j'en ai acquis la possession, n'ait pas été révo-

quée par une volonté contraire : car, tant qu'elle n'a point

été révoquée par une volonté contraire, elle est toujours

censée persévé-er, et j'en retiens la possession, à moins que
quelqu'un ne l'eût usurpée sur moi, et ne m'en eût dépossédé.

Notre principe " que pour retenir la possession d'une

chose, il n'est pas nécessaire d'avoir une volonté positive et

formei'.j de la posséder," ne peut être révoqué en doute.

Lorsqu'une personne dort, il est évident que, pendant son

sommeil, elle est incapable de volonté, et qu'elle ne peut par
conséquent, pendant son sommeil, avoir une volonté positive

de posséder toutes les choses qu'elle possédait avant son
sommeil : oserait-on douter qu'elle en conserve la possession

pendant son sommeil ?

Pareillement, lorsqu'une personne a perdu l'usage de la

raison, et qu'elle est devenue, par la folie, incapable de vo-
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lonté
;
quoiqu'elle ne puisse plus avoir une volonlé positive

de rien posséder, oserait-on douter que, pendant sa folie, et

même avant qu'on l'ait pourvue d'un curateur, elle conserve

la possession de ce qu'elle possédait ?

57. C'est conformément à ce principe que, suivant I?.

maxime de notre droit français, le mort saisi le vif, la posses-

sion de toutes les choses qu'un défunt possédait au temps de

sa mort, passe, dès l'instant de sa mort, en la personne de

son héritier, non-seulement avant qu'il ait accepté la succes-

sion, pourvu qu'il l'accepte par la suite, mais môme avant

qu'il ait eu connaissance de la mort du défunt, et que sa

succession lui ait été déférée, et par conséquent avant qu'il

ait pu avoir une volonté positive de posséder les choses que

le défunt possédait lors de sa mort. La raison en est, que

l'héritier étant regardé comme la continuation de la per-

sonne du défunt, la possession de toutes ce? choses qui passe

à cet héritier, n'est que la continuation de celle qu'avait le

défunt. L'héritier conserve et retient cette possession plutôt

qu'il ne l'acquiert, et il n'a pas besoin par conséquent pour

cela d'avoir une volonté positive de posséder toutes ces

choses (1).

58. Par la même raison, la succession vacante d'un dé-

funt, quoiqu'elle ne soit qu'une personne fictive, incapable

de volonté, est néanmoins censée posséder toutes les choses

que le défunt possédait lors de sa mort
;
parce que cette suc-

cession vacante, qui n'est que la continuation de la personne

du défunt, en possédant les choses que le défunt possédait

au temps de sa mort, ne fait que retenir et conserver la pos-

session qu^ le défunt avait lors de sa mort ; or, suivant

notre principe, on peut retenir la possession sans avoir une

volonlé positive de posséder.

59. Seconde différence.— Pour que nous puissions acquérir

la possession d'une chose par un autre, il faut que celui par

(l) Cet effet est produit par la volonté de la loi : car, chez les Romains,

l'tiéritier continuait la personne, mais la possession ne se continuait pas

ipîn jure. (

B

dg net ).

.
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qui nous acquérons la possession, ait une volonté formelle
de nous racquérir,qui coucoure avec la nôtre : au ontraire,
pour que nous retenions la possession d'une chose en laquelle
d'autres ont été mis en possession pour nous, il n'est point
nécessaire qu'ils conservent la volonté de la détenir pour
nous.

De là il suit que, si mon iermier qui détient pour moi, et
en mon nom, mon héritage, vient à perdre l'usage de la
raison

; quoiqu'il soit, par sa folie, incapable de volonté, et
qu'il ne puisse plus par conséquent détenir pour moi et en
mon nom mon héritage, je ne laisse pas d'en retenir par lai
la possession : Per colonos et inquUinos aut servos nostros pos-
sidemus ; etsi moriantur aut furere cxperint, aut alU locent,
intelligimur nos retinere possessionem ; eâd. L. 25, ff. de Acq.
poss.

60. Il y a plus : quand même celui qui a commencé d'être
en possession d'une chose pour moi et en mon nom, chan-
gérait de volonté, et aurait la volonté de ne la plus détenir
en mon nom, mais au sien, il serait toujours censé la détenir
en mon nom, et je continuerais de posséder par lui mon hé-
ritage. Cela est conforme au principe que nous avons rap-
porté «Mprô, no31, "que personne ne peut se changer la
causp et les qualités de sa possession ou de sa détention."

61. Nous retenons la possession d'une chose par ceux qui
la détiennent pour nous et en notre nom, non-seulement
lorsqu'ils la détiennent par eux-mêmes, mais encore lors-
qu'ils la détiennent par d'autres, quand ceux par nui ils la
détiennent, les en croiraient les véritables possesseurs, et
auraient par conséquent l'intention de la détenir pour eux
et non pour nous

; car en détenant la chose pour eux, qui
ne peuvent la posséder, quum n msint mutare sibi causam
possessionis sus, ils la détiennent indirectement pour nous
sans le savoir. C'est ce qu'enseigne Paul : Si ego lib* comme-
davero, tu Titio, qui putet tuum esse, nihilominùs ego id possi-
debo ; et idem eut si colonus meus fundum locaverit, aut is

apud quem deposueram, apud alium rursùs deposuerit ; et id
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guamlibet per plurium personam factura, oùservandum ità
erit : L. 30, § 6, ff. de Acq. pofs.

62. Lorsque celui par qui nous possédons une chose, est
mort, et que cette chose se trouve par devers son héritier,
nous continuons de la posséder par son héi-itier.

Par exemple, lorsque mon fermier meurt, je continue de
posséder par son héritier l'héritage que je possédais par lui.

Gela a lieu, quand môme l'héritier de mon fermier ne
serait pas lui-môme mon fermier, putà parce que je n'avais
fait le bail que pour sa vie : cela n'empêche pas que je ne
sois possesseur par cette héritier de l'héritage, tant qu'il y
demeure, de même que je le possédais par le défunt : Hiere-
dem coloni, quamvis colonus non est, domino possidere existimo

;

L.60,% \, 3. eod. tu.

Il y a plus : quand même l'héritier de mon fermier aurait
ignoré que le défunt n'était que le fermier de l'héritage, et
qu'il l'en aurait cru le propriétaire, et qu'eu conséquence il

regardât cet héritage comme un héritage à lui appartenant,
et non comme un héritage dont il ne fût en possession qu'en
mon nom, il devrait néanmoins être censé n'en être en pos-
session qu'en mon nom ; car sa possession étant la môme que
celle à laquelle il a succédé au défunt, celle que le défunt
avait, n'étani qu'une possession qui avait pour cause le h'ilà
ferme que je lui avais fait de mon héritage, n'étant par con-
séquent qu'une possession en laquelle il était en mon nom,
celle de son héritier, nonobstant la fausse opinion qu'il en
a, ne peut être qu'une possession en laquelle il est en mon
nom, personne ne pouvant par son opinion se changer la
cause et les qur^tésde sa possession : Nemo ipse sibi potest

mutare causam possessionis suœ, comme nous l'avons vu
suprà.

63. Il résulte de tout ce que nous avons dit jusqu'à présent,
que nous retenons la possession d'une chose par celui qui en
est en possession en notre nom, ou par son héritier, ou par
celui qui la détient pour lui, tant que ces personnes con-
servent la possession de la chose en laquelle elles sont pour I
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nous. Sur quoi observez que, quoique le fermier d'un héri-
tage, ou le locataire d'une maison, qui est en possession de
cet héritage ou de cette maison en mon nom, s'en soit absenté
pour un temps, sans y laisser personne de sa part, dans le

dessein d'y retourner, il est censé continuer d'en être en
possession, par la volonté au'il a d'y retourner, et j'en con-
serve la possession par lui. C'est ce qu'enseigne Javolenus :

Si colonus non deserendx possessionis causa, exiisset de fundo
et eo rediisset, eumdem locatorem possidere placet ; L. 31 ff.

eod. Ht.

Javolenus dit, non deserendx possessionis causa ; car sui-
vant l'opinion de l'école des Sabinien,, dont était ce juJscon-
sulte, lorsque celui qui était en possession d'une chose en mon
nom, en abdiquait la possession, putà, lorsque mon fermier
abandonnait mon héritage dans 'iî dessein de n'y plus reve-
nir, j'en perdais la possession. C'est ce qu'enseigne Africanus,
qui suivait l'opinion de cette école. Après avoir dit qu'après
la mort de mon fermier, je conservais par son héritier la

possession de l'héritage en laquelle le défunt Hait en mon
nom, il ajoute : Aliud existimandum si colo> s spontè dis-

cesserit ; L. 40, § 1.

Proculus et son école enseignaient au contraire, que,
quoique celui qui était en possession d'une chose en mon
nom, eût abdiqué cette possession, je ne laisserais pas d'en
conserver la possession, par ma seule volonté de la posséder,

à moins qu'un tiers ne s'en fût emparé, et ne m'en eût dé-
possédé : Ouum quis persuaserit familise mex ut de possessione

decedat, possessio quidem non amittitur, sed de dolo judicium
in eum competit, si qui mihi damni (1) accesserit; L. 31, £F. de
Dolo malo.

Paul suit ce sentiment : Si servus vel colonus per quos cor-

pore possidebam, dec^sserinl discesserinlve, anima retinebo

possessionevi ; L. 5, § 8, fF. de Acq. poss.

(I) Soit parce que mon hériiage est resté inculte, soit parce que cela
aurait donné occasion à un tiers de s'en mettre en possession, et de m'en
déposséder. (Note de Védition de Mil.) (B»gnbt).
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Le sentiment des Proculéiens est le plus raisonnable, et

Justinien l'a confirmé en la loi der '^re, Cod. eod. tit.

* 1 Pflthier [Bugnet]^ Int. aux 1 1. On peut déflnir la posses-

CoMf., /ti. 22, n* 1 5. jiion, la détention que quel-

qu'un a d'une chose, soit par lui-môme, soit par un autre :

Possessio appellata est à pedibus quasi pedum positio ; ou selon

la leçon florentine, à sedibus quasi positio ; L. 1, ff. de acq.

poss. ; parc.i que celui qui possède, rei insidet, insistit.

2. On distingue la possession en possession civile et posses-

sion naturelle.—La possession civile est la possession de celui

qui possède une chose comme lui appartenant en propriété,

soit qu'il en soit effectivement le propriétaire, soit qu'il ait

quelque juste sujet de croire l'être ; detentio anima dominan-
tis.— Telle est la possession qui procède d'un titre par sa

nature translatif de propriété, comme sont un contrat de
vente ou d'échange, une donation, un legs, etc.— La posses-

sion qui procède d'un tel titre est une possession civile, soit

que le possesseur ait effectivement acquis la propriété de la

chose en vertu de ce titre, soit qu'il ne l'ait pas acquise, non
par le défaut du titre, mais parce que celui de qui il la tient

n'était pas propriétaire, quoiqu'il ait disposé de cette chose

comme d'une chose à lui appartenant, sans qu'il paraisse que
l'acquéreur ait eu connaissance qu'élis ne lui appartenait

pas.—Lorsque le titre d'où procède la possession ne paraît

pas, et qu'elle a duré trente ans sans interruption, il résulte

de cette durée une présomption de droit qu'il y a eu un juste

titre qui s'est perdu, d'oià la possession procède, et qu'en con-

séquence la possession est une possession civile. C'est sur ce

fondement qu'elle opère la prescription (1).

(1) Il ne nous parait pas exact de dire que tel est le fondement de la

prescription de trente ans ; :t moins encore de dire qu'après ce lapS de
temps, ilréiuUe une présomption de droit, qu'il y a eu un juste lUre

qui s'est perdu ; et nous croyons qu'il ast facile de démontrer que la

possession de l'usurpateur, qui n'u aucun titre, devient possession civile,

et donne la présomption de propriété bien avant l'expiration des trente
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3. La pcisession naturelle est celle de celui qui possède
sans aucun titre, où à autre titre que de propriétaire.—Telle
est la possession d'un voleur ou d'un usurpateur. Ceux qui
iîossèdent en vertu d'un titre nul et vicieux, sont censés
aussi posséder sans aucun titre : car un titre nul et vicieux
n'est pas un titre, et par conséquent la possession de ces per-
sonnes n'est qu'une possession naturelle. — Par exemple,
celui qui possède un héritage dont sa femme, contre la dis-

position de la loi, lui a fait, durant le mariage, une donation,
'en a qu'une possession naturelle, pro possessore possidet

(L. 16, £f. de Acq. poss.\ car un tel titre étant nul, il possède
sans titre.

4. La possession de celui qui possède une chose justement
à la vérité, mais à un autre titre que de propriétaire, n'est

aussi qu'une possession naturelle.— Telle est la possession
d'un séquestre, lorsque les deux parties qui se contestaient
non-seulement la propriété, mais môme la possession d'une
chose, sont convenues de la séquestrer, non simplicis custodix
causa, mais avec intention de se dépouiller de la possession
par elles respectivement prétendue, et de la remettre au sé-

questre jusqu'à la décision de la contestation
; ou que, sans

qu'elles en soient convenues, le juge l'a ainsi ordonné. Ce

ans de durée. En effet, après un an, pourvu que u possession ait les
autres caractères, l'usurpateur aura l'action possessoire,. pourra se faire

maintenir ou réintégrer dans sa possession (art. 23, C. proc.) ; il reste

sans do'ite exposé à la revendication, mais dans cette action il sera dé-
fendeur, n'aura rien à prouver, une présomption de propriété milite en
sa faveur, et ce sera au demandeur à justiUer de sa propriété : commo-
dum aulem possiderUi in eo est qiiod, etiamsi ejus res non sil qui possi-
det, si modo aclor non poluerit suam esse probare, remanet suo loco

possessio : en présence d'un tel résultat, il est dilTicile de ne pas admettre
que la possession, môme sans '.itro, devient une vérilable possession
civile, protégée par la loi après un an de durée.

Art. 23, G. pron. : " Les actions possessoires ne seront recevables
" qu'autant qu'elles auront été formées dans l'année du trouble, par
" ceux qui, depuis une année au moins, étaient en possession paisible
" par eux ou les leurs, à litre non précaire" (Buokbt).
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séquestre possède véritablement et justement la chose jui
lui a été séquestrée

: mais sa possession n'est que naturelle
parce qu,l ne la possède pas anima dominantis, comme une'cnose à lui appartenante, mais comme séquestre • L 39 ffde Acqpossess. - Telle est aussi la possession du 'créancier

"•en iéooSe T'T '"T' '' ^'°^« «" nantissement
8 en dépossède

;
le créancier à qui elle est donnée en nantis-sement en est le véritable possesseur : mais comme il ne lapossède pas animo domini et comme une chose à lui anoarte

nante, mais comme une chosp qui lui est simplement enira'gee sa possession n'est qu'une possession naturelle • L 16a. de Usurpationibus. '

5 A l'égard des simples dépositaires, des commodataires
des fermiers et locataires, et autres semblables, ils n'ont2même la possession naturelle des choses qui leur ont été con-
fiées, prêtées, données à titre de ferme ou loyer, parce gu'ilssont censés tetiir ces choses non en leur nom. mis au nomde eaux qui les leur ont confiées, prêtées, ou données àferme ou à loyer, lesquels sont censés les posséder par euxCest ce que dit Alexandre en la loi 1. Cod. comm. deUsucav
Qui ex conducto possidet, quamvis corporaliter teneat non tammsibt, sed domino creditur possidere; et ia loi 25, § l ff rf.Acq. poss. Per colonos aut inquitinos possidemus. Si 'c'est'celui
qui a donné à litre de ferme, de loyer, de dépôt ou de orêtqui cor mue de posséder lui-môme la chose par son fermier'
locataire, dépositaire ou commodataire, il s'ensuit que ce ne'sont pas ceux-ci qui la possèdent : car plures eamdem rem insolidum possidere non possunt ; L. 3, § 5, ff. de acq. poss. Ceux-
ci magts sunt in possessione alterius nomine quàm ipsi possi.
dent.— Il en est de même des commisPiires établis à desbiens saisis

: le débiteur saisi continue de posséder par eux les
biens saisis

j
(coutume art. 3 ; L. 12, ff. Quib. ex caus. in poss.).

^'99?« rT'- }
^'"'''' ^°^' *''^"""'' ^''' 3' 'i'- 7. sect. I,

aJ . ^ "• ^ - On appelle proprement possession la
détention d'une chose que celui qui en est le maître ou ouiDeLqrîmîES. Bi5. VOL. 13. 44

^



u
«

^ 690

[ARTICLE 2192.)

a sujet de croire qu'il l'est, lient en sa puissance uu en celle

d'un autre par qui il possède.

N. 2.—Comme l'usage de la propriété est d'avoir une chose

pour en jouir et en disposer, et que ce n'est que par la pos-

session qu'on peut exerce»" ce droit, la possession est naturel-

lement liée à la propriété, et n'en doit pas être séparée. Ainsi,

la possession renferme un droit et un fait : le droit de jouir

attaché au droit de propriété, et le fait de la détention effec-

tive de la chose qui soit en puissance du maître ou d'un

autre pour lui.

Malleville.— Si la chose qu'on prétend posséder est indioi-

siole, la possession de l'une de ses parties n'entraîne pas la

possession des autres : *antum prsscriptum quantum posaes-

sum. C'est le cas de la possession d'une partie d'un domaine
;

mais si la chose est indivisible, la possession d'une partie

entraîne celle du tout. (L. 8, § 1, ff. quem. serv. amit*:)

Pandectes françaises.—^Toutefois, la détention seule ne con-

stitue pas la possession ; il faut encore animus domini, la

conscience de la propriété.

Vazeille, Traité des prescriptions, n. 31.—Il n'importe point

à la prescription que l'on possède par soi-..iôrae ou par au-

trui. L'on conserve ou l'on acquiert la propriété par la pos-

session d'un fondé de pouvoir et d'un fermier, tout aussi

bien que par la sienne propre. Le mari possède pour sa

femme, le tuteur pour son pupille, le dépositaire pour celui

de qui il lient le dépôt, le séquestre pour celui qui sera dé-

claré propriétaire, etc.— L'usufruitier, maître absolu de la

jouissance, n'a pas pour lui la possession qui sert à la pres-

cription ; il possède sous ce rapport pour le propriétaire.

(L. 1, //;/. 9 ; M 7, § 1 ; l. 25, ff. de acq. posi. ; § : Inst. de

interd. ; § 4, eod. per quas personas. Art. 2236.)

Duranton, t. 1, n. 184.— Le possesseur est réputé proprié-

taire jusqu'à preuve contraire. En conséquence, dans le

procès en revendication, il est défendeur, et n'a point à prou-

ver qu'il est propriétaire de la chose : c'est à son adversaire

à prouver qu'il l'est lui-môme.— C'est la possession qui con-



'^ :^

691

[ARTICLE 2193.]
duit i l'acquitition de la propriété par le raoven de J. ^..
cnp.,„„,-u„,„.ene e,. accompagne de™Ta„. „'

"e":

Troplong, prescription, 1. 1. n 925 Ta ,w^o^ •

.ribotdMa propHlté. iaa,' ."^t:;- d'^u roUrp™*:- *«

q». e.. .gnoré, la p„,«.sio„ en prend 1„ coù el'eUa W^uppce que celui qui a culli.é recueilli le, frui"VuVde U

m ^.'iMÏt
''™'''"'" '^""' '"°" "• ^'•^". ^' ""S!

(Voir Henrion, Compétence des juges de naix • Pnnrat aacuons
;
Carré, Compétence, t 2, p. fo6 et suiv)'

''''
'''

50»/.^, t. 3.-En général, la possession est la d<^tentioodune chose ou l'exercice d'un droit- eUe l^^LV
choses incorf^relles, comme auf^'s;, eo po^e r. Tr^exemple je suis censé avoir la possessic ^'uae servi'tudïlorsque j'use de mon droit a^u^et au su du propriétaire

''

2193. Pour pouvoir
prescrire au moyen de la
possession, il faut qu'elle
soit continue et non in-
terrompue, paisible, pu-
bhque, non équivoque et
a titre de propriétaire.

2193. For the purposes
ot prescription, the pos-
session of a person must
be continuous and unin-
terrupted, peaceable, pu-
bhc, unequivocal, and as
prcprietor.

* a N. 2229.
I

.

Pour pouvoir prescrire, il faut une posses-
) sion continue et non interrompue naisihlppubhque, non équivoque, et à titre de propriétaire.

'

I
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* Ck}ut. de Paris, art. 113, > 1 13. Si uucun a joui et possédé

114, 1 18. ) héritage ou rente, à juste titre et

de bonne foi, tant par lui que par ses prédécesseurs, dont il

a le droit et cause, franchement et sans inquiétation, par dix

ans entre présens et vingt ans entre absens, âgés et non pri-

vilégiés, il acquiert prescription du dit héritage ou ren»e.

114. Quand aucun a possédé et joui par lui et ses prédé-

cesseui-s, desquels il a le droit et cause d'héritage ou rente,

ajuste titre et de bonne foi par dix entre présens et vingt

ans entre abîens, entre âgés et non privilégiés, franchement

et paisiblemf nt, sans inquiétation d'aucune rsnte ojl hypo-

thèque ; tel possesseur du dit héritage ou rente, a icquis

prescription contre toutes rentes ou hypothèques prétendues

sur le dit héritage ou rente.

118. Si auruu a joui, usé et possédé un héritage, ou rente,

ou autre chose prescriptible, par l'aspace de trente ans, con-

tinuellement, tant par lui que par ses prédécesseurs, fran-

chement, publiquement et sans aucune inquiétation ; supposé

qu'il ne fasse apparoir du titre, il a acquis par prescription

entre âgés et non privilégiés.

m

* 1 Pothier {Bugnet], Int. aitx i 17. Adipiscimur possessionem

Coût., lit. 22, n" 17 ô 29. j corpore et animo, neque per se

animo, aut per se corpore ; L. 3, § 1, £F. de acq. poss. — Il faut

donc le concours de deux choses pour que quelqu'un ac-

quière là possession d'une chose.— Il faut en premier lieu la

volonté de posséderai animus possidenti ; et il ne sufiBt pas de

tenir corporellement la chose, si on n'a la volonté de la pos-

séder. C'est pourquoi Paul dit : Qui jure familiaritatis [un-

dum ingreditur, non videtur possidere, quia non eo anima

ingressus est ut possideat, licel corpore sit in possessione ; L.

41, £F. de acq. poss.—Il faut, en second lieu, une appréhension

corporelle de la chose ; et il ne suffit pas, pour que j'acquière

la possession d'une chose, que j'aie la volonté de la possé-

der ; il faut en outre que je l'appréhende, que je m'en sai-
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sisse, soit par moi-même, soit par quelqu'un qui l'appréhende
en mon nom. C'est ce qui résulte de la définition de la pos-
session, et de l'étymologie de ce terme (suprà, n° l).

18. Il y a néanmoins une grande difTéience à faire entre
la possession qui s'acquiert par violence, et celle d'une chose
qui nous est volontairtment délaissée. La possession d'un
héritage, lorsqu'elle s'acquiert par violence, ne s'acquiert
que pied à pied, et pour les parties seu.oment qu'on en a
occupées, et dont on a chassé l'ancien possesseur. On n'ac-

quiert point la possession du total jusqu'à ce qu'on ait occupé
le total, et chassé entièrement l'ancien possesseur. Si cum
magnd vi ingressus est exercitus, eam tantummodo partem
quam intra-^erit ootinet ; L. 18, § 4, fiF. de acq. poss.— Au con-
traire, pour acquérir la possession d'un héritage qui nous
est volontairement délaissé, il n'est pas nécessaire d'en avoir
parcouru toutes les parties : dès qu'on y a mis le pied par
quelque endroit que ce soit, on a acquis la possession de
tout l'hén âge : Sufficit quamlibet partem fundi introire, dum
mente et cogitatione hâc sit ut totum uique ad terminum velit

possidere ; L. 3, § 1, ff. de Acq. poss.

19. Il n'est pas môme absolument nécessaire de toucher la
chose pour en acquérir la possession ; la vue et n'ntre que
me fait d'une chose, ou à mon fondé de procurauon, celui
qui me l'a délaissée, peut me tenir lieu d'appréhension cor-
porelle de la chose. Non est corpore et actu necesse apprehen-
dere possessionem, sed etiam oculis et affectu ; L. I, § 21, eod.

/<«.—Gela a lieu principalement à l'égard des choses de
grand poids

; comme lorsque j'ai acheté des bois ou autres
marchandises exposées sur un port, j'en acquiers la posses-
sion par la montre qui m'en est faite, et la permission qui
m'est donr ta de les faire enlever quand bon me semblera,
quoique m moi, ni personne de ma part, n'y aient encore
touché

;
L. 1, § 21, £F. eod. tit. Les interprètes appellent cette

espèce de tradition, traditio longx manûs. — Ce serait encore
une plus grande marque de prise de possession, si j'avais
établi quelqu'un à la garde de ces marchandises jusqu'à l'en-
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lèvement
; L. 51, ff. ie Acq. pojj. —Cette prise de possession

qui se fait oculis e' 'du, a lieu aussi à l'égard des héri-
tages. La montre q- est faite de chez moi d'un terrain
voisin par le propriétaire qui me le délaisse, tient lieu de
prise de possession sans que j'y mette le neâ. Si vkinum
mihi fiindum me^eator venditor in med tune demonsiret, va-
cuamque .te possesùonem tradere dicat, non minus possider.
cxpi quàm si pedem fmibus intxUissem ; L. 18, § 2, IT eod lit.

20. L'appréhension de quelque symbole représentatif de la

chose lient lieu quelquefois de l'appréhension de la chose
môt"«. Par exemple, lorsque le vendeur a remis à l'acheteur
la clé du magasin où sont les marchandises qu'il lui a ven-
dues, celte remise de clé tient lieu de la tradition des mar-
chandises

; l'acheteur, en recevant la clé, acquiert la posses-

sion dbs marchandises qui sont gardées sous cette clé (I)
;

L. 1, § 21, ff. de Acq. poss. — Les jurisconsultes romains exi-

geaient pour cela que la tradition des clés se fit m re prx-
senti, c'est-à-dire, sur le lieu môme où étaient les marchan-
dises : si claves apud horrea Iraditx sint. Mais je pense que
selon nos usages, la remise des clés, quelque partq'-'ofle soit

faite, doit passer pour tradition des choses renfermées sous
clés, et pour prif a de possession desdites choses de la part

de celui à qui h i clés sont remises.

21. Les principes que nous avons établis sur la manière
d'acquérir la possession, paraissent souffrir une espèce d'ex-

ception à l'égard de la possession des biens d'un défunt qui
passe à son héritier : car, suivant la règle de notre droit

français, le mort saisit le vif, l'héritier, dès l'instant de la

mort du défunt, est censé saisi, et par conséquent censé ac-

quérir la possession de tous les biens que le défunt possé-

(I) Il est douteux que les clés soient le symbole tiô aiarchandises :

la remise des clés fscilite l'ouverture de la porte, l'oocupaiion de la mar-
chandise, ou plutôt, la met sous une garde ; elle n'a point d'autres con-

séquences. Voilà pourquoi les jurisconsultes romains voulaient que
cette remise fût faite, apud horrea, circonstance que Polhiur traite uu
peu trop légèrement. (Bugnet).
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dait, avant môme qu'il ait connaissance que la buccession
lui est échue, et par conséquent avant qu'il puisse avoir au-
cune volonté de posséder les choses de la succession, et avant
aucune appréhension corporelle de ces choses. — On peut
néanmoins, pour conci'ier la règle le mon saisit le vif, avec
leprincipe, que la possession ne peut d'acquérir que animo
et corpore, dire que l'héritier, en tant qu'héritier, étant feint
et censé n'être que la continuation de la personne du défunt,
la possession qu'avait le défunt est censée plutôt continuer
qu'elle n'est censée s'acquérir par cet héritier (1).

22. La volonté de posséder étant nécessaire pour acqaérir
la possession, il semble suivre delà que ceux qui n'ont pas
l'usage de la raison, tels que sont les fous et les enfants au-
dessous de l'âge de raison, ne peuvent acquérir la possession
d'aucune chose.- -Efreclivement ces personnes ne le peuvent
par elles-mêmes

;
quia (dit la loi 1, § 3, de Acq. poss.) a/TectiO'

nem lenendi non hchent, licet maxime corpore suo rem contin-
gant ; sicuti si quis aormienti aliquid in manu ponat.'— Mais
elles peuvent acquérir la possession par leurs tuteurs et eu-
rateurs

: car ces personnes, par fiction de droit, sont réputées
vouloir ce que leurs tuteurs et curateurs, en leurs dites qua-
lités de tuteurs et curateurs, veulei:t pour elles. Infans pos-
sidere rectè potest, si intore auctore oossidjre cxpit : nam
udicium infantis suppletur auctoritate lutoris ; utilitatis enim
causa hoc receplum est; L. 32, § 2, ff. eod. ij7. -C'est pourquoi,
soit qu'un enfant, assisté de son tuteur, se mette en posses-
sion d'une chose, soit que son tuteur, en son nom de tuteur,
s'en mette en possession pour lui, l'enfant acquiert la posses'
sion

; L. 3, Cod. eod. tit.

(I) Pourquoi lant de fictions ? Pourquoi ne pas dire que cette saisine
ou possession légale, avant toute appréhension corporelle, des choses
héréditaires, est un véritable bénéfice de la loi. Chez les Romains, l'hS-
ritier était aussi le continuateur de la personne, et cependant cettealtri-
bution de possession ipso Jure était tout à fait inconnue. Aditd hseredi-
lale, omnia quidemjura ad nos irameunt : possessio lamen nisinatu-
raliter comprehensa, ad nos non perlinel. L. 23, ff. de Acquirendd vel
amittendd possessione. (Bugnkt).



696

I
ARTICLE 2193.]

23. A l'égard des autres mineurs plus âgés, qui commen-
cent à avoir quelque usage de la raison, ils peuvent, comme
d'autres, acquérir la possession, même suiis l'a;^ istance de
tute-^'- er ' L. 1, § 3.

2 . yi-..a pouvons acquérir la possession non-seulement,
par . , -mêi ,68, mais encore par le ministère d'une autre
personne qui se met en possession d'une chose en notre nom :

animo noslro corpore etiàm aliéna possidemus.— Il faut pour
cela le concours de notre volonté, et de celui qui se met en
possession en notre nom.— i® Il faut notre volonté : c'est

pourquoi, si quelqu'un sans mon ordre, s'est mis en mon
nom en possession d'une chose, pour que j'en acquière la

possession, il faut que ce qui a été fait en mon nom, par-

vienne à ma connaissance, et que je l'approuve.—Si c'est de
mon ordre, en vertu d'une procuration que je lui ai donnée,
qu'il s'est mis en possession en mon nom, j'acquiers la pos-

session de la chose dès l'instant qu'il s'en est mis en posses-

sion en mon nom, et auparavant que j'en aie reçu la nou-
velle. C'est dans ce cas que la loi t, God. Ut Acq. poss. dit :

per liberam personam ignoranti quoque acquiri possessionem...

receptum est. Ce qui n'est point contraire à notre principe :

car c'est l'ordre que je lui ai donné, qui contient une volonté
de ma part d'acquérir la pos-'-ession de la chose dent il s'est

mis en possession en mon nom, en exécution de cet ordre
;

et j'ai cette volonté, quoique je ne sache pas encore que mon
ordre a été exécuté.— C'est sur ces principes qu'Ulpien fait

cette distinction : Procurator siquidem mandante domino rem
emerit (supp. et acceperit), protinùs illi acquirit possessionem :

quod si sud sponte emerit, non nisi ratam hahuerit dominus
empiionem ; L, 42, § 1, ff. de Acq. poss.

25. Cette règle " que notre volonté de posséder est néces-

saire pour acquérir la possession, quoique par le ministère

d'un autre ", souffre une espèce d'exception dans un cas
;

savoir, à l'égard des personnes qui, étant incapables de vou-

loir par elles-mêmes, tels que sont les enfants et les fous, ne
laissent pas d'acquérir la possession des choses aue leurs
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tuteurs ou curateurs acquièrent au nom desdites personnes
en leurs qualités de iuteurs et curateurs. La raison e^t que
ces personnes étant par elles-mêmes incapables de vouloir,

il a fallu établir, utUiiatis causa, qu'elles seraient réputées

vouloir ce que leurs tuteurs et curateurs voudraient pour
elles.

26. Il faut aussi en second lieu, pour acquérir la posses-

sion par le ministère d'autrui, que celui par le ministère de
qui nous l'acquérons, ait la volonté de nous l'acquérir. D'où
il suit, 1" que nous ne pouvons acquérir la possession d'au-

cune chose par le ministère des personnes qui sont incapa-

bles de volonté, tels que sont les enfants et les fous : Per
quem volumus possidere talis esse débet ut habeat intellectum

possidendi ; L. 1, § 9, £F. de Acq. poss.— C'est pourquoi si je

donne ordre à un fou de prendre en mon nom possession

d'un héritage, quand môme il irait effectivement sur cet hé-

ritage, je n'en acquerrai pas la possession, edd. L. § 10. -— Il

suit, 2° du môme principe, que, lorsque j'ai donné ordre à

quelqu'un de recevoir une chose en mon nom, s'il la reçoit

au sien, ou au nom d'un autre, il ne m'en acquiert pas la

possession, eâd. L. 1 , § 20.

27. La possession, lorsqu'elle a été une fois acquise, se

conserve plus facilement qu'elle ne s'acquiert : car, l" nous
pouvons retenir la possession d'une chose sans que nous la

tenions, et sans qu'aucun autre la tienne en notre nom ;

licèt possessio nudo animo acquiri non possit, tamen solo anima
retineri potest; L. 4,Cod. de acq. poss.—Par exemple, lorsque
le propriétaire d'une maison qui y loge ordinairement, s'en

va passer quelque temps ailleurs avec tout son domestique,
sans laisser personne dans cette maison, il ne laisse pas d'en

conserver la posssession ; arg. L. 3, § 1 1 , tF. eod. tit.

28. Il n'est pas môme nécessaire, pour conserver la posses-

sion une 'îis acquise, que nous ayons une volonté formelle

et positive de la conserver ; une volonté négative suffit :

c'est-à-dire, il suffit qu'ayant une fois voulu posséder la

chose, nous n'ayons pas depuis changé de volonté : car on
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est toujours censé persévérer dans la volonté qu'on a une
fois eue, tant qu'on n'en a pas changé.— C'est pourquoi,
lorsqu'un homme perd l'esprit, il ne laisse pas de conserver
la possession des choses qu'il p^dsédait, quoiqu'étant devenu
incapable de volonté, il ne puisse avoir une volonté positive

et formelle de posséder. Il suffit qu'avant sadémenco il n'ait

pas changé de volonté.

29. 2° Quoique, pour acquérir la possession par le minis-
tère d'an autre, il faille le concours de notre volonté, et de
la volonté de celui qui l'acquiert en notre nom, au contraire

nous pouvons retenir la possession d'une chose par la seule

volonté que nous avons de la possède", quoique celui par
qui nous la tenions, cesse de sa part d'avoir la volonté de la

tenir en notre nom.— C'est pourquoi, si celui que j'avais

établi ù la garde de mon héritage, et par qui je le possédais.

Ta abandonné à dessein de n'y plus revenir, je ne laisse pas

d'en conserver la possession, quoique cet homme cesse de le

tenir pour moi. C'est ce que Justinien a décidé, suivant le

sentiment des Proculéiens et contre celui des Sabiniens, en
la loi fin. Cod. eod. tit. — Les Sabiniens convenaient eux-
mêmes que la mort survenue ib; celui par qui je possédais

l'héritage, ou sa démence, n'empêchent pas que j'en conserve
la possession

; L. '25, § 1 ; L. 40, § 1, ff. rfe acq. poss.

1 7. Le vice le plus ordi-

naire des possessions, est la

* 9 Pothier {Biignel), Possession, )

nM7à30, 39à48. |

mauvaise foi.

Cette mauvaise foi n'est autre chose que la connaissance
qu'a le possesseur, que la chose qu'il possède, et dont il se

porte pour propriétaire, ne lui appartient pas ; c'est scientia

rei alienœ.

18. Ce vice ne se présume pas dans une possession qui
procède d'un juste titre : elle en est néanmoins susceptible

;

mais c'est à celui qui attaque la légitimité d'une telle pos-

session, à prouver la mauvaise foi du possesseur, c'est-à-dire
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la connaissance qu'il a eue que celui de qui il a acquis la
choso, n'avait pas le droit de l'aliéner, comme nous l'avons
déjà observé suprà.

Au contraire, le vice de mauvaise foi se présume dans une
possession dont le possesseur ne rapporte aucun titre, à
moins qu'elle n'eût duré pendant un assez lon^ temps pour
en faire présumer un.

19. Une seconde espèce de vice des possessions, est le vice
de violence.

La possession violtnte renferme aussi le vice de mauvaise
foi : mais outre ce vice, elle en a un autre, qui est le vice de
violence, qui lui est particulier.

Là possession violente d'une chose, est celle de celui qui,
pour l'acquérir, en a dépouillé par violence l'ancien posses-
seur.

Par exemple, la possession violente d'une chose mobilièrp,
est la possession d'un ravisseur qui en a dépouillé par vio-
lence celui par devers qui elle était.

La possession violente d'un héritage est celle de celui qui
en a chassé par violence l'ancien possesseur.

20. Ma possession est-elle une possession violente, lorsque,
m'étant, pendant l'absence du possesseur, introduit dans un
héritage où je n'ai trouvé personne

; depuis, avant que j'en

eusse acquis la possession par an et jour, je l'ai empêché d'y
rentrer ?~La raison de douter est, que je n'ai employé au-
cune violence pour entrer dans cet héritage. Néanmoins
Ulpien décide que la possession est en ce cas une possession
violente : Qui admunùlms profectus neminem reliquerit, et dura
nie à indinii redit, aliquis occupaverit possessionev . si rever-

tentem dominum non admiserit, vi magis inteUiyi possidere, non
clam ; L, 6, § ! , ff. de Acq. posa.

La raison de cette décision est, que le possesseur qui était

sorli de son héritage, en const vait la possession par la vo-
lonté qu'il a. ait d'y rentrer, comme nous le verrons ci-après.

Ce n'est que lorsque je l'ai empêché d'y rentrer, que je l'ai

dépouillé de sa possession, et que je l'ai acquise ; ayant em-
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ployé pour cela la violence, c'esi par violence que j'ai acquis
la possc^'ion de cet héritage, et la possession que j'ai de cet

héritage, est un» nossession violente ; Voyez infrà.

21. Pour que je sois censé avoir acquis par violence ia

possession d'une chose, et tn avoir dépouillé l'ancien posses-

seur, il n'importe que ce soit l'ancien possesseur lui-même
que j'en aie dérouillé, ou ceux qui la tenaient pour lui et en
P'^n nom : His dejectis, ipse de possessione dejici videtur ; L. 1,

§ 22, fF. de Vi et vi arm. Voyez infrà.

22. Il n'importe non plus que celui que j'ai dépouillé de
la chose dont je me suis emparé par violence, fût, ou non,

le propriétaire de cette chose ; il suflat qu'il en fût le posses-

seur, pour que la possession que j'ai acquise en l'en dépouil-

lant, soit une possession violente : Fulcinius dicebat vi posti-

tleri. quoties vel non dominus, quum tamen possideret, vi dejectua

e*t; L. 8, fF. eod. tit.

23. Pour que je sois censé avoir dépouillé par violence le

possesseur de la chose dont je me suis emparé, et que ma
possession soit en conséquence une possession viole^ite, il

n'importe que j'aie exercé la violence par moi-m^me, ou par

d'autres qui l'aient lait par mon ordre et en mon nom ; car

je suis censé avoir fait moi-môme ce qui a été fait par mon
ordre et en mon nom, suivant cette règle du droit : Dejicit

et qui mandat ; L. 152, fF. de Reg.jur. Parvi referre visum est

sui» manibiu qui» dejiciat, a:\ per aUum ; L. 1, § 12. fF. de Viet

vi arm.

Je suis pareillement censé avoir fait moi-même ce que
quelqu'un a fait en mon nom, quoique sans mon ordre, lors-

que j'y ai donné depuis mon approbation : car c'est un prin-

cipe, que In maleficio ratihabitio mandata comparatur ; eod.

L. 1 52, § 2, fF. de Reg. jur. Si quod alius dejicit ratum habuero,

sunt quiputant, secundùm Sabinum et Cassium, qui ratihabitio-

nem mandata comparant, me videri dejecuae... et hoc verum est ;

eod. L. 1, § U, fF. de Vi et vi arm.

24. Il n'importe non plus quelle espèce de violence ait été

employée. Il n'importe que ce soit à main armée ou sans
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armes, avec attroupement ou sans attroupement ; il suffit

que par la violence que j'ai exercée, le possesseur de la

chose dont je me suis emparé en ait été dépouillé malgré
lui, et sans aucun consentement de sa part.

25. Mais si j'avais fait consentir le possesseur à me faire

un abandon de sa chose, quoique j'eusse employé la violence

et les menaces pour extorquer de lui ce consentement, la

possession de la chose que j'aurais acquise par cet abandon,

serait une possession injuste, comme procédant d'un titre

injuste
; mais elle ne serait pas une possession violente; car

on ne peut pas dire en ce cas, que celui qui m'a fait l'aban-

don de la chose, en ait été dépouillé (1) : Non est vi dejectus

qui compulsus est in possessionem inducere ; I* 5, ff. de Vi et vi

arm,

26. Enfin, il n'y a de possession violente que celie qui a été

acquise par violence. Si ayant acquis sans violence la pos-

session d'une chose, j'ai employé la force contre celui qui

est venu m'y troubler, ma possession n ?st pas pour cela une
possession violente : Qui per virr. possessi.mem suam retinuerit,

Laheo ait non vipossidere ; L. l, § 28, fF. eod. tit.

27. Une troisième espèce de vice des possessions, est le vice

de clandestinité.—On appelle clandestinité, la possession que
quelqu'un a acquise d'une chose par des voies clandestines,

c'est-à-dire, en se cachant de celui q^'il craignait devoir la

revendiquer : Clàm possidere eum dicimus quifurtivi ingressus

est possessionem, ignorante eo quem sibi controversiam facturum

suspicabatur, et ne faceret, timebat : L. 6, fF. eod. tit.

28. C'est au temps auquel quelqu'un a acquis la possession

d'une chose, qu'on doit avoir égard pour décider si sa pos-

session est clandestine. C'est pourquoi, lorsque le posses-

seur d'une chose, qui n'en a point acquis la possession par

dos voies clandestines, ayant eu depuis avis qu'elle apparte-

nait à une certaine personne, a caché cette chose, pour em-
pêcher cette personne de la revendiquer en lui en dérob?"t

la connaissance, sa possession ne devient pas pour cela clan-

(1) Il y a plus de subtilité que de solidité dans cette décision. (Bdunkt).
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destine
: U qui, quum potaiiù. .i ncn clàm, se cclavit, in eâ cau-

sa est ut non videatur clàm pomdere. Non enim ratio obtinendœ
po8se$sioni3, sed origo nanciscendœ exquhenda est ; eâd L %

Africanus apporte cet exemple : Servw^i tuum à Titioemi
enradUumpossedi; deindè quum comperissem tutm esse, celare
cœpi

;
non ideo magi? 'làm possidere videri me ait ; L. 40 § 2

eod. ta. ' *

29. De môme que la possession que je n'ai point acquise
par des voies clandestines, ne devient point une possession
clandestine, quoique depuis je l'aie cachée

; pareillement la
possession d'une chose que j'ai acquise par des voies clan-
destines, en la cachant à une personne qui eût pu la reven-
diquer, ne cesse pas d'être clandestine, quoique j'en aie
depuis donné connaissance à cette personne. C'est pourquoi
Africanus, après ce que nous venons de rapporter, ajoute de
suite

: 'Métro quoque si sciens tuum servum non à domino emerim,
et tune clàm eam possidere cœpissem, posteà certiorem tefecerim,
non ideo desinere me clàm possidere (1) ; sod. § 2.

30. Une quatrième espèce de vice ou de défaut dans les
possessions, est celui qui résulte de l'inhabihté du titre dont
elle procède, à transférer la propriété.

39. Pour acquérir la possession d'une chose, il faut la vo-
lonté de la posséder, joint- à la préhension de cette chose •

Adipiscimur possessionem corpore et animo, neque per se anima
aut per se corpore / L. 3, § 1 , fF. de Acq. poss.

Nous traiterons dans un premier paragraphe, de la volonté
de posséder ;—dans le second de la préhension de la chose •

-dans un troisième, des personnes qui sont capables ou in-
capables d'acquérir la possession ;-dans un quatrième, des
personnes par lesquelles nous pouvons acquérir la possession
d'une chose.

§ I. De la volonté de posséder.— iO. Il est évident qu'on ne
peut acquérir la possession d'une chose, sans avoir la vo-
lonté de la posséder.

(1) II est difficile de voir pourquoi dans ce cas la possession continue
d être clandestine. (Bugnep).
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Par exemple, on me fait entrer dans le cabinet d'une per-
sonne à qui je vais rendre visite : en l'attendant je prends
un livre que je trouve sur son bureau, pour voir ce que
c'est

;
il est évident que, quoique je l'aie entre mes mains,

je n'en acquiers pas la possession ; car y. n'ai pas la volonté
de le posséder.

Pareillement à l'égard des héritages : si, dans un voyage,
je vais coucher au château de mon ami en son absence :

quoique je sois seul dans ce château, je n'en acquiers pas la
possession; car je n'ai pas h volonté de l'acquérir: ']ui

jure familiaritatis amicifundum ingressui est, non videtur possi-
dere, quia non eo animo ingresaus est ut possideat, licèt corpore
in fundo »it ; L. 41 , fF. de Acq. poss.

De ce principe, " que pour acquérir la possession d'une
chose, il faut avoir la volonté de la posséder", il s'ensuit
que, si j'ai acheté de vous une chose, et que vous m'en
livriez une autre, que je prends par erreur pour celle que
j'ai achetée et dont j'ai intention d'acquérir la possession, je
n'acquiers la possession ni de celle que j'ai acquise par
erreur, parce que ce n'est pas celle dont j'ai la volonté d'ac-
quérir la possession, ni de celle que j'ai la volonté d'acquérir,
parce que je ne l'ai pas reçue : Si me in vacuam poasessionem
fundi Oorneliani miseris, ego putarem me in fundum Sempronia-
num missum, et in Comelianum iero, non acquiram possessionem,
nisi forte in nomir^ tantûm erraverimus, in corpore consentiamus •

L. 34, ff. eod. tit.

§ II. De la préhension.~A\. La possession s'acquiert corpore
et animo, comme nous l'avons dit. Il ne suffit donc pas que
j'aie la volonté de posséder une chose dont vous avez con-
senti de m'abanaonner la possession, pour que je puisse en
acquérir la possession

; il faut une préhension corporelle de la
chose. Si c'est un meuble, il faut que ce meuble me soit re-
mis entre les mains, ou en celles de quelqu'un de ma part,
qui le reçoive pour moi et en mon nom ; si c'est un héritage,
il faut que je me transporte sur cet héritage pour m'en
mettre en possession, ou que j'y fasse transporter quelqu'un
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qui s'en mette en possession de ma part. Au reste, je suis

censé avoir acquis la possession de tout l'héritage, aussitôt

que j'y suis entré et que j'y ai mis le pied, ou par moi-môrae,
ou par quelqu'un de ma part, sans qu'il s )it nécessaire que
ni moi, ni celui que j'ai envoyé de ma part, nous nous trans-

portions sur toutes les pièces de terre dont l'héritage est

composé : Quod dicimus et corpore et animo acquirere non debere

possessionem, non utique ità accipiendum est, ut qui fundum possi-

dere velit, omnes glebaa circumambulet ; sed aufficit quamlibet

partem ejusfundi introire, dum mente et cogitatione hoc ait, ut

totumfundum utque ad terminum velit possidere (l) ; L. 3, § l, £F.

de Acq. poss.

Cela a lieu à l'égard de celui qui acquiert la possession

d'un héritage que l'ancien possesseur consent de lui aban-

donnei;.— Il en est autrement d'un usurpateur qui s'empare

par violence d'un héritage dont il chasse l'ancien possesseur
;

cet usurpateur n'acquiert la possession que pied à pied, des

parties de l'héritage dont il s'empare : Si cum magnâ vi in-

gresaus est exercitus, eam tantummodo partem quam intraverit

obtinet , L. 18, S5 4, li". eod. tit.

42. Du principe " qu'il faut une préhension corporelle de

la chose [Dur en acquérir ja possession," naît la décision

d'une question dans l'espèce suivante:

Un ouvrier, en faisant de mon ordre un fossé sur mon
héritage, y a découvert un pot dans lequel était un trésor

;

il m'en est venu donner avis. On demande si la connais-

sance que j'ai de ce trésor est dans mon héritage, jointe à la

volonté que j'ai de le posséder, m'en fait acquérir la posses-

sion, au moins pour la" part qui m'en appartient comme pro-

priétaire de l'héritage ? Les Proculéiens tenaient l'afTirma-

tive ; mais il a prévalu, conformément à notre principe, que
je n'en pouvais acquérir la possession qu'en le faisant tirer

( l) Cette préhension corporelle est peut-être moins exigée aujourd'hui :

pourquoi, par la volonté des deux parties, la possession ne serait-elle pas

acquise, lorsque le précédent possesseur a par le fait levé tous les obs-

tacles, à l'occupation de l'autre. (Bucnet).
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du lieu où il était : Nerratiu» et Proculus (putant) si the-*^urum tnfundo msopositum ,ciam, continua me passidere ; quià
9»oddestt natwrah pmemoni, id animus implet... Quidam pu-tant Sabmi sententiam veriorem esse, nec aliàs eum gui scit vob-
»idere, nm de loco motus sit ; quia non sit sub custodUt noltrà ;quxbus consentxo (\) ; ead. L. Z, % 3, ff. de Acq. poss.

43. Le principe '' qu'il faut une préhens.on corporelle de

L.?r^";'V'''"'"' ^" possession," souffre exceptiondans le cas de plusieurs espèces de traditions, par lesauelleg
celui a qui elles sont faites est censé acquén'r'la p^^ss

"
de la chose dont on entend lui faire la tradition. aVant qu'ilsoit intervenu aucune préhension corporelle de cette choseCes espèces de traditions sont rapportées en notre Traité dûDomaine de Propriété, part. 1, chap. 2, sect. 4, etc. Nous vrenvoyons. '

§ in. Des personnes qui sont capables ou incapables d'acquérir
la possession d^une cHose.^U. La volonté d'acquérir la pos^e

'

sion d une chose, étant absolument néce. saire pour l'acauénr,cest une conséquence que les personnes qui n'ont nasusage de raison, telles que les fous, les iu.cnsés et les en!ranls, et qui cont par conséquent incapables de volonté, sontincapables d'acquérir par eux-mêmes la possession d'aucune
chose. C'est ce qu'enseigne Paul : Furiosus etpupillus nonZ
test mcxpere possidere, qui affectionem non habent, licèt maj-^
corpore suo rem contingant, sicuti si quis dormienti aliquidZmanu ponat ; L. 1, § 3, fF. <fe Acq. poss.

45 Ce qui est dit du mineur impubhe, ne doit s'entendreque de celui qui est dans l'âge d'enfance
; il en est autre-ment lorsque Vimpubère a un âge suffisant pour comprendre

ce qu'il fait. C'est pourquoi Paul ajoute tout de'suUe
OJiltus et Nervafilius, etiam sini tutoris auctoritate possidere in
ciperej.xssepupiUum aiunt, eam enim remfacti, nonjunS esse
ît^sen<«»iM, recipipotest, si ejusœtatis sunt ut intellectum ca-

so:lbr,B:iT
''°'*""'" ^-utélens nous paraUas,ez rai.

DELorIMIKB. Bib. VflL. !« .-
- - 4à
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Outre la raison que Paul apporte " que la possession n'est

qu'une chose de fait," on peut ajouter que le naineur n'ayant

pas besoin de l'autorité de son tuteur pour faire sa condition

meilleure, il ne peut à la vérité rien aliéner, ni s'obliger

sans l'autorité de son tulaur : ma's il n'en a pas besoin pour

acquérir : il peut sans l'autorité de son tuteur, accepter des

donations, et par la tradition qui lui est faite des clioses

dounées, en acquérir non-seulement la possession, mais le

domaine.

46. A l'égard des enfants et des fous, qui sont incapables

de volonté, ils ne peuvent pas à la vérité, comme nous

l'avons dit, acquérir par eux-mêmes la possession d'une

chose, mais ils peuvent l'acquérir par le ministère de leurs

tuteurs ou curateurs ; la volonté qu'ont les tuteurs et cura-

teurs d'acquérir pour ces personnes, supplée à la volonté qui

leur manque.

A7. Par la même raison, les corps et '-^s communautés, les

hôpitaux, ne peuvent à la vérité acquc--r.^jar eux-mômrs la

possession d'aucune chose : Municipes per se nihil possidere

possunt, quia universi possidere non possunt ; L. l
, § 22 : mais

ils le peuvent par le ministère de leurs syndic et adminis-

trateurs.

48. Quoiqu'une femme sous puissance de mari, qui n'est

ni séparée, ni marchande pubhque, ne puisse rien acquérir

sans être autorisée de son mari, ou par justice, comme nous

l'avons vu en notre Traité de la Puissance du mari, néan-

moins la possession n'étant qu'une chose de fait, je crois

qu'elle peut, sans être autorisée, acquérir la possession d'une

chose ; mais elle ne peut, sans être auiorisée, exercer les

droits qui résultent de cette possession.

'i^ 9 Pothier (Bugnet), Ptescript.^'i 1. La prescription dont

no 1, i8j 26 à 56, 174-175. jnous traitons ici, n'a rien

de commun que le nom, avec celle qui a fait la matière du
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huitième chapitre de la troisième partie de notre Traiti des
Ubligatton».

Nous traitons ici de celle par laquelle nv-elqu'un acquiert
par la possession qu'il a eue d'une chose per jant le lempj
réglé par la loi, le domaine de propriété de cette chose, et
1 affranchissement des -entes. .^poPhèques et autres charges
réelles dont elle était c^^irgée.

C'est un des principaux droits que la possession donne
aux possesseurs de bonne foi.

C'est aussi une des manières d'acquérir du droit civil

Cette manière d'acquérir le domaine, s'appelait, dans le
droit romain

; Usucapion.

Modestin ^s définit Vusucapt<m, Adjectio, {V, dmùnii per con-
tinuationem possessionis temporis lege definiti ; L. 3 ff de
Usucap. '

Nous la définissons, " le droit qui nous fait acquérir ledomaine de propriété d'une chose, parla possession paisible
et non interrompue que nous en avons eue pendant le temps
régie par la Iji (2)."

^

18. La prescription étant, iuivant la définition que nous
avons donnée, l'acquisition du domaine de propriété d'une
chose par la possession qu'on en a eue pendant le temps réglé
par la loi, c'est une conséquence que le temps pour la pres-
cription d'une chose ne peut courir qu'au profit des per-
sonnes qui la possèdent.

Pour que le temps pour la prescription d'une chose coure
au profit d'une personne, il n'importe qu'elle la possède par

(1) En ce cens, que le droit d'usucapion, posl complelum possessionis
tempus. rei dominium adjicial et trihuat possessori qui antè, dus vou
sessionem durUaxal habebal. (Noie de 1 édition de 1772.) (Bognkt).

(2) C'est peuUétre à tort que les rédacteurs du Code ont traité sous lemôme t.tie de la prescription comme mode d'acquisition et comme
cause de libération. (Bdgnet).
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elle-même, ou par d'autres qui la détiennent en son nom et

pour elle.

11 n'est pas non plus nécessaire que la personne au profit

de qui court le temps pour la prescription, ait pendant tout

le temps une volonté positive de la posséder. Lorsqu'une

personne a une fois acquis la possession d'une chose, il suffit

que la volonté qu'elle a eue ue la posséder, n'ait point été

révoqrée, pour qu'elle soit censée en conserver toujours la

possession, comme nous l'avons observé tiuprà, Traité de la,

Possession^ n** 55 et 56 ; e'. par conséquent pour que le temps

pour la prescription de cette chose continue de courir à son

profit.

C'est conformément à ces principes que Paul décide que^

lorsqu'un homme, ap^ès avoir acquis la possession d'une

chose, perd l'usage de la raison, el devient par conséquent

incapable d'une volonté po3--ive de la posséder, le temps

pour la presci .i)lion de cette chose ne laisse pas de courir et

de s'accomplir à son profit : Furiosus quod ante furorem possê-

dere cœpit, usucapit ; L. 4, § 3, fF. de Usucap.

26. La possession, pour opérer la prescription, et faire ac-

quérir au possesseur le domaine de propriété de la chose

qu'il a possédée pendant le temps réglé par 1- .^i, doit ôtre

une possession civile et de bonne foi, qui procède d'un juste

titre, qui a été puLlique, paisible, et non interrompue.

27. Quoique nous ayons défini la p.dscription, suprà, n" 1,

l'acquisition que nous faisons du domaine de propriété d'une

chose par la possession que nous en avons eue, il ne faut

pas néanmoins en conclure que toute possession, môme celle

qui procède d'un injuste titre, puisse opérer la prescription :

Separata est causa possessionis et usucapionis, dit Paul : nam

verè dici "* quis émisse, sed malûfide ; quemadmodùm qui sciens

alienam ten émit, pro emptore possidet licèt usu non capiat ;

L. 2, § 1, S.proBmpt.

La possession, pour pouvoir opérer la prescription, doit

être une possession civile et ie bonne foi.

On appelle possession civile, la possession de celui qui pos-
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«ède animo domini, c'est-à-dire, comme s'en réputaiU le pro-
priétaire.

La possession de ceux qui possèdent une chose tanquam
<ilienam

;
telle quest celle d'un séquestre, et celle des créan-

ciers auxquels un débiteur a fait un abandon d'un héritage,
pour en jouir jusqu'à ce qu'ils soient eplièrement remplis de
leurs créances par le« revenus, est une possettion naturelle,
qui n'est pas de nature à opérer la presc-ipiiou.

28. La bonne foi qui doit accompagner la possession pour
opérer la prescription, peut se déûnir, la juste opinion q;. '

le possesseur qu'il a acquis le domaine de propriété do u
chose qu'il possède

;
justa opinio quœsiti dominii.

Cette opinion, quoique fondée rur une erreur de fait, ne
laisse pas d'être une juste opinion, et de donne.- à la posses-
sion ie caractère de p-^ssession de bonne foi.

Par exemple, lorsque quelqu'un m'a vendu, comme chose
à lui appartenant, un héritage dont il était en possession, et
qui ne lui appartenait pas, l'opinion que j'avais qu'il en était
le propriétaire, et qu'il m'en a transféré la propriété, quoi-
que fondée sur une erreur de fait, est une juste =nion qui
me rend possesseur de bonne foi. L'erreur de fait?' laquelle
j'étais, est excusable, ayant un juste sujet de croire proprié-
taire celui que j'en voyais en possession

; la possession
îaisant réputer le possesseur pour le propriétaire de la chose
qu'il possède. C'est pourquoi Paul dit : Qui à quolibet rm
^mit, quamputai ipaius rm, bondfide émit ; L. 27, fiF. de Con-
trah. empt.

29. xL en est autrement -le l'erreur du droit. L'opinion que
j'ai qu'on m'a transféré la propriété d'un héritage, opinion
fondée sur une erreur de droit, n'est pas une juste opinion
et elle n'a pas par conséquent l'espèce de bonne foi qui est
requise pour donner à ma possession le caractère de pos'.es-
sion de bonne foi, nécessaire pour la prescription. Paul en
fait une maxime : Nunquam in usucapionibus juris errer vos-
*essore prodest

; L. 31, ff. t/c usueap.
On peut apporter pour exemple, le cas auquel votre procu-
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reur, à qui vous avez donné procuration d'administrer vo»
biens, croyant, par erreur de droit que cette procuration lui

donnait le pouvoir de vendre vos héritages, en a, en vertu

de cette procuration, vendu un à quelqu'iip. qui était dans
la même erreur. Cet acquéreur ne pourra pas l'acquérir

par prescription : car l'opinion que l'acquéreur avait que la

propriété de l'héritage lui avait été transférée, étant fondée
sur une erreur de droit, n'est pas une juste opinion, ni par

conséquent l'espèce de bonne foi requise pour la prescrip-

tion.

30. La bonne foi requise pour la prescription, étant la

juste opinion qu'a le possesseur que la propriété de la chose

qu'il possèdo lui a été acquise, c'est une conséquence que,

lorsque mon procureur a acquis pour moi un héritage, et en
a été mis pour moi et en mon nom en possession • quoique
je possède par lui l'héritage avant que j'aie été informé de

l'acquisition, je ne puis néanmoins commencer le temps pour
la prescription, jusqu'à ce que j'aie été informé > l'acquisi-

tion : car je ne puis avoir l'opinion que je sui^ ropriétaire

d'un héritage, avant que de savoir qu'on en a (ait pour moi
l'acquisition. C'est ce qu'enseigne Paul : Si emptam rem mihi

procurator, ignorante me, meo nomine apprehenderit ; quamvis

possideam,, eam non usucapiam ; L. 47, fF. de Usucap.

31. Lorsque quelqu'un, quoique par erreur, est dàus l'opi-

nion que l'acquisition qu'il a faite d'une chose ne lui est

pas permise par les lois ; ne pouvant pas en ce cas avoir

l'opinion qu'il en a acquis la propriété, dans laquelle opinion

consiste la bonne foi, il ne pourra l'acquérir par usucapion

ou prescription : Si guis id quod possidet, non putat sibi per

leges licere usuoapere, dicendum est, eliamsi erret, non procsdere

tamen usucapionem ; L. 32, ff. § 1, £F. eod. ti*.

On peut, pour exemple de cette décision, faire celte espèce :

Pierre, demeurant à Paris, a fait donation pendant le ma-
riage, à sa femme avec qui il était séparé de biens, d'un

héritage qu'il possédail de bonne foi, et appartenait à Jacques,

situé dans la coutume de Noyon, qui permet les donations
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entrevifs entre mari et femme pendant le mariage. Quelque
temps après, Jacques donne contre cette femme une demande
en revendication de cet héritage. Elle oppose qu'elle l'a

acquis par prescription, l'ayant possédé, tant par elle que
par son auteur pendant le temps requis pour la prescription,

en vertu d'un juste titre. Jacques réplique que la femme
n'a pu acquérir l'héritage par prescription, ayant cru, quoi-
que par erreur, que la donation que son mari lui avait faite,

était nulle, et n'avait pu lui transférer la propriété de l'héri-

tage; et pour justifier que la femme a été dans cette opi-

nion, il produit une lettre écrit par la femme à un de ses

amis, qui porte : Quoique la donation que m'a faite mon mari,

ne soitpas permise par la coutume, je me flatte qu'elle tiendra,

connaissant assez l^^ sentiments de son neveu qui doit lui sue-

céder, pour être assurée qu'il respectera la volonté de son oncle-

On doit, aux termes de la loi que nous venons de rapporter,

décider dans cette espèce, que la femme n'a pas eu L bonne
foi requise po'ir la prescription, et n"a pu en conséquence
l'acquérir pas prescription.

32. Dans une province régie par le droit écrit, un fils de
famille qui avait un pécule profeclice, a acheté de ce pécule,

après la mort de son père qu'il croyait vivant, un héritage.

On a fait la question de savoir, s'il pouvait être censé avoir
eu la bonne foi nécessaire pour l'acquérir par prescrip-

tion ?

La raison de douter est, qu'ayant cru sou père vivant, il

n'a pu croire avoir acqjis pour lui la propriété de cet héri-

tage, mais plutôt l'avoir acquise à son père. Néanmoins
Papinien décide que le fils doit être censé, dans cetic espèce,

avoir la bonne foi requise pour la prescription, parce que le

père et le fils étant censés comme la môme personne, le fils

est censé avoir cru acquérir en quelque façon pour lui ce

qu'il a cru acquérir pour son père : Filius-familiâs emptor
alienœ rei, quum patrem-familiâs se factum ignoret, cœpit rem
sibi traditam possidere : cur non capiat usu, quum hma fldes

initio possesaionis adsit, quamvis eum se per errorem esse arbitre-
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tur, qui rem ex caus' peculiari quœntam nec possidere pohsit ;
L. 44, § 4, £F. eod. tit.

33. Lorsque l'acheteur d'un héritage a connaissance qu'il
n'appartient pas, pour une certaine partie divisée ou indivi-

. sée, à son vendeur, ce n'est que pour cette partie qu'il n'est
pas possesseur de bonne foi ; il est possesseur de bonne foi

du surplus, et il peut acquérir par prescription le surplus.
Mais lorsque l'acheteur sait seulement en général que l'hé-

ritage n'appartient pas pour le total à son vendeur, sans
savoir pour quelle partie il ne lui appartient pas ; l'acheteur
ne pouvant, en ce cas, avoir l'opinion, à l'égard d'aucune
partie de l'héritage, qu'elle appartient au vendeur, et qu'il
lui en ait transféré la propriété, il n'est possesseur de bonne
foi d'aucune partie de cet héritage, il n'en peut rien acqué-
rir par prescription. C'est ce que Javolenns a fort bien
observé : Emptor fundi partem ejus alienam esse non (1) ignora-
verat. Eesponsum est nihil eum ex eofundo Umgâ possessione cap-
turum. Quod ità verum esse existimo, si quœpars aliéna esset in

fundo, emptor ignoraverat : quod si certum locum esse scieret, re-

liquat partes longâ possessione capi posse non dubito ; L. 4, fF.

Pro empt. Idem juris est si is qui toturafundum emebat, pro in-

diviso partem aliquam alienam esse scit ; eam enim duntaxat
non capiet ; cœterarum partium non impedietur Umgâ possessione

capio ; eâd. L. 4, § 1.

34. Par le droit romain, il suffisait que le possesseur eût
eu, au commencement de sa possession, la bonne foi qui est

requise pour la prescription
; la connaissance qui lui surve-

nait depuis, que la chose ne lui appartenait pas, n'empêchait
pas que le temps de la prescription ne continuât de courir à
son profit, et ne la lui fit acquérir lorsqu'il était accompli :

8i eo tempore quo res mihi traditur, putem vendentis esse, deinde
cognovero alienam esse, persévérât per longum tt.apus cario ;

L. 48, j I , ff. de Acq. rer. dom.

Nous avons, dans notre droit français, abandonné sur ce

(1) Cujas restitue ainsi le texte, au lieu de alienam non esse ignorave-
rat. (Note de l'édition de 177Î.) (Bognet).
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point le droit romain, et embrassé la disposition du droit
canonique, qui exige la bonne foi pendant tout le temps qui
est requis pour la prescription.

Cette disposition du droit canonique est très équitable.
Par la connaissance qui survient au possesseur avant qu'il
ait accompli le temps de la prescription, que la chose qu'il
avait commencé de bonne foi à prescrire, ne lui appartient
pas, il contracte l'obligation de la rendre ; laquelle obliga-
tion naît du précepte do la loi naturelle, qui défend de rete-
nir le bien d'autrui. Cette obligation étant une fois contrac-
tée, dure toujours, jusqu'à ce qu'elle soit acquittée, et résiste

à la prescription : elle passe aux héritiers de ce possesseur,
et elle empêche pareillement que ses héritiers ne puissent
prescrire.

35. Ce que nous disons, " que la bonne foi doit durer
pendant tout le temps de la possession " s'entend d'une
même possession. Mais si j'ai commencé à posséder de mau-
vaise foi un héritage appartenant à Jacques, que j'ai usurpé
sur Pierre qui en était le possesseur, et que, sur une de-
mande en revendication que Pierre était prêt à donner contre
moi, j'aie acheté de Pierre cette héritage, ma possession de
cette héritage, qui procède de la vente que Pierre m'en a
faite, étant une nouvelle possession, quoiqu'elle succède im-
médiatement et sans intervalle à la possession de mauvaise
foi que j'avais de cet héritage, il suffit qu'au temps de ia
vente que Pierre m'a faite de cet héritage, j'aie cru de bonne
foi que Pierre de qui je l'achetais en était le propriétaire, et
que cette bonne foi ait toujours duré depuis, pour que je
puisse, par cette nouvelle possession, commencer et parache-
ver le temps de la prescription contre Jacques qui est le pro-
priétaire, sans que mon ancienne possession de mauvaise
foi, qui a précédé celle-ci, y puisse apporter aucun obstacle.

36. 11 nous reste à observer, à l'égard de la bonne foi,

qu'elle se présume dans le possesseur qui possède en vertu
d'un juste titre, tant qu'on n'établit pas le contraire.

37. La possession qui nous fait acquérir par droit de près- H
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cription le domaine de propriété d'un héritage, doit être une
possession publique.

Quelques coutumes s'en expliquent. Celle d'Etampes, art.

63, dit : Quand aucun a joui <ïun héritage pleinement, paisible

ment, publiquement, Cl acquiert prescription. Celle de Melun,
art. 170, dit : Quand aucun a joui au vu et su de tous ceux

qui l'ont voulu voir et savoir.

C'est pourquoi, si quelqu'un, pour agrandir ses caves, en
a fouillé une sous le terrain de la maison voisine, et l'a unie

aux siennes, sans que son voisin s'en soit aper<^ii, et a depuis

vendu sa maison telle qu'elle se poursuit; quoique l'acqué-

reur ait possédé de bonne foi la cave qui a été fouillée sous

la maison voisine, il ne pourra l'acquérir par prescription,

cette possession n'étant pas une possession publique.

La coutume d'Orléans, art. 253, a parlé de ce cas, en disant

qMe fouillement en terre, grattement n'attribuent, par quelque
laps de temps que ce soit, droit de possession à celui qui aura fait

ladite entreprise.

Il faut ajouter, ni à ses successeurs, même à titre singulier^

la possession qu'ils en ont n'étant pas une possession publique.

38. Pour que la possession de dix ou vingt ans fasse ac-

quérir par droit de prescription au possesseur le domaine de
propriété de l'héritage qu'il a possédé pendant ce temps, il

faut qu'elle n'ait point été interrompue pendant tout ce

temps : c'est ce qui résulte de la définition que nous avons
rapportée suprà, n" 1 : Ajectio dominii per continuationem pos-

sessionis, etc.

Il y a deux espèces d'interruptions, l'interruption naturelle, et

l'interruption civile.

§ 1", De l'interruption naturelle.

39. Il y a interruption naturelle dans la possession d'une

chose, lorsque celui qui la possédait, a cessé pendant quel-

que temps de la posséder.

Cette interruption naturelle de la possession, qui arrêtait

le cours de l'usucapion, est ce que l^s jurisconsultes romains
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appelaient vsurpatio : Uturpatio ett usMapionit interruptio
;

L. 2, ff. de Uauc.

Par exemple, si après avoir possédé de bonne foi, et en
vertu d'un juste titre, un héritage qui ne m'appartenait pas,
pendant six ans, mon voisin s'en est emparé et en a acquis
la possession par an et jour

; quoique, sur une action de
revendication, j'aie fait condami x ce voisin à me le délaisser,
et que, depuis le délaissement (, .'il m'en a fait, je l'aie encore
possédé pendant quatre ou cinq ans, je ne l'aurai pas acqui?
par la prescription de dix ans

; car la possession que j'ai eue
de cet héritage pendant six ans, ayant été interrompue, puis-
que j'ai cessé de le posséder, ne peut plus me servir pour la
prescription, et je ne puis compter le temps que depuis que
j'ai commencé de nouveau à posséder l'héritage après le dé-
laissement que m'en a fait le voisin qui s'en est emparé.

40. La possession est interrompue, non-seulement lorsque
le possesseur l'a perdue par négligence et par sa faute ; elle
l'est pareillement lorsqu'il a été dépossédé, même par vio-
lence

: Naturaliter interrumpitur possetsio, quum qui» de passes-
sione vi dejicitur, vel alicui res eripitur ; L. 5, fF. de Usuc.

11 n'importe à cet égard par qui le possesseur ait été dé-
possédé, par le propriétaire de la chose, ou par quelque
autre personne que ce soit

; ni quel ait été le titre de sa pos-
session, lucratif ou onéreux : Née eo caau quicquam interest,

is qui usurpaverit
{

I ) domims sit nec ne ; eâd. L Ne illud quidem
interest pro (2) suo quisque possideat, an ex lucraiivâ causa.
La loi 27, fF. de Acq. poss., où il est dit : Qui vi dejectus est,

pcnnde habendus est, ac si poasideret, n'est point contraire
;

car cela n'est dit que vis-à-vis du spoliateur.

Quelques au.eurs pensent que cette disposition du droit
romain ne doit pas être adoptée dans notre droit, et qu'on
n'y doit point regarder comme interrompue la possession de

(1) Id est, intetruperil possessionem eum d^iciendo. (Noie de l'édiiion

de 177'.i). (Bdgnet).

(2) Id est, suivant la Glose, pro sud pecunid, seu ex onerosâ causa.
Ailleurs ces termes se prennent dans un autre sens. (7Wd.) (Bogmetl
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celui qui a été dépossédé par violence, lorsqu'il a été rétabli

dans l'année. (\).

44. La possession que j'avais d'un héritage est interrom-
pue, et je cesse de le posséder, lorsque j'en ai fait un bail à
ferme à celui qui en est le propriétaire, que j'en ai mis en
possession

; car ce propriétaire de l'héritage ne peut être

censé le tenir pour moi et en mon nom, en qualité de fer-

mier, personne ne pouvant être fermier de sa propre chose.
C'est ce qu'enseigne Javolenus : Ei à quo fundumpro hœrede
diutiûs possidmao ca^turus eram, locavi eum : an ullius momenti
4am locationem existimea qucero f Quod ii nulliua momenti exia-

timt»
,
an durare nihilominù» tuucapionem ejus fundi puUs f

Respondit : Si ia qui pro hœrede domum poaaidebat, domino eam
locavit nulliua momenti locatio eat, quia dominua rem auam con-

duœiaaet : aequitur ergo, ut ne poaseasionem quidem locator reti-

nuerit
; ideoque longi temporia prœaeriptio non durabit ; L. 2t,

fF. de Uaue.

Il en est de même lorsque j'en ai mis le propriétaire en
possession à titre de nantissement, ou de dépôt, ou de prêt,

ou de précaire
; car le propriétaire d'une chose ne peut pas

avoir sa propre chose en gage, ni en être le dépositaire ni le

possesseur précaire, de môme qu'il n'en peut être le locataire

ni le fermier : Ifeque pignus, neque depaaitum, nequeprecarium,
neque emptio, neque locatio rei auœ conaiatere poteat (2) L. 45, ff.

de Reg. jur.

42. Si, loi-sque je vous ai passé bail à loyer d'une chose
que je possédais en vertu d'un juste titre, ou lorsque je vous
l'ai donnée à titre de dépôt, de prêt ou de nantissement,

(1) G'esi la doctrine que consacre l'arlicle 2243. (Bognbt ,

(2) Nonobstant l'autorité des jurisconsultes romains, nous pensons
<iue la possession continue el par conséquent la preicription pourra s'ac-

complir au profit du bailleur, du déposant, du débiteur, tant que le pre-

neur, dépositaire, créancier antlchrésiste, n'aura pas apporté de contra-

diction à la qualité de celui pour qui il posiède, ne pouvant pas par son
seul fait changer sa possession, il reste fermier, dépositaire, créancier
gagiste, etc. (Bognbt).
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vous n'en étiez pas encore le propriétaire, mais que vous
soyez devenu depuis l'uniqne héritier du propriétaire

; dès
l'instant que vous en êtes devenu le propriétaire, je suis
censé avoir cessé de la posséder

; car, dès que vous en êtes
le propriétaire, vous n'êtes plus une personne par qui je
puisse être censé en retenir la possession. C'est ce qu'en-
seigne Julien : ^i rem alienom bonâfide emeris, et mihi pigno-
ns dederis, ac preeario rogaverit, deinde me dominas hœredem.
instituent, desimit pignus esse, et solft preearii rogatio supererit

;
idcircowucapio tua interpeUabitur : L. 29, ff. de Pign. act. Dès
que je suis devenu propriétaire de la chose, vous avez cessé
de pouvoir être censé la posséder par moi, comme la tenant
de vous à Utre de gage

; un propriétaire ne pouvant pas
avoir sa propre chose en gage : il ne vous reste plus qu'une
possession précaire que vous tenez de moi ; mais il est évi-
dent qu'on ne peut prescrire contre un propriétaire par une
possession qu'on tient précairement de lui. (1)

43. Il n'est pas douteux que, lorsque le possesseur d'une
chose la donne à titre de ferme, ou de loyer, ou de dépôt, ou
de prêt, à quelqu'un qui n'en est pas le propriétaire, il conti-
nue de la posséder, et le temps de la prescription continue de
courir à son profit

; car un fermier, un locataire, un déposi-
taire, un emprunteur, ne détiennent la chose que pour et au
nom de celui de qui ils la tiennent, qui la possède par eux. (2)

44. Il y a plus de difficulté à l'égard d'un créancier à qui
il l'a donnée en nantissement

; car le gage étant le droit de
posséder une chose in securitatem debiti, quoique le créancier
ne possède pas la chose qui lui a été donnée en gage, tan-
quam rem propriam, sed tanquam rem alienom, il la possède
pour lui

;
il en a une possession naturelle, qui pa -ait devoir

faire cesser celle de celui qui la lui a donnée ea nantisse-

(1) Môme remarque que précédemment. (Bugnbt).

(2) Et lors môme qu'en réalité ils seraient propriétaires, tant qu'ils
sont dans l'ignorance de leur droit, il ne j)eut y avoir pour règle entre
les parties, que le contrat de bail, de dépôt, de commodal ou de uamisse-
ment. (Bdoubt).
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ment. Néanmoins c'est un droit reçu, " que celui qui a
commencé à posgjder une chose en vertu d'un juste titre, et
qui la donne en nantissement à son créancier, est censé
quant à l'effet de la prescription, continuer de la posséder
par ce créancier, et que le temps pour la prescription court
à son profit, soit que la chose soit par devers le créancier
soit qu'il l'en ait retirée précairement." C'est ce qu'enseigne
Julien : Qui pignoris causafundunicreditoritradit, intelligitur (\}

possîdere. Hed etsi eurxdem precario rogaverit œquè (2) per diuti-

nam possessionem capiet : mm quum possemo créditons non im-
pediat capionem, longé minus precarii rogatio impedimento esse

débet
;
quum plus juris in possessions kabeat qui precario roga-

verit, quàm qui omnino nonpossidet ; L. 36, ff. de Acq. poss.

45. Lorsque l'héritage que j'ai commencé de posséder en
vertu d'un titre, est saisi réellement par mes créanciers, ma
possession n'est point interrompue par la saisie réelle, et le

temps de la prescription continue de courir à mon profit
pendant la saisie

; car je continue de le posséder par le com-
missaire à la saisie réelle, qui le détient pour n.oi et en mon
nom, comme nous l'avons vu dans le Tr< iti de la Possession
n'> 10.

'

46. Lorsqu'un héritage tenu en fief est saisi féodalement (3),

le possesseur n'en est dessaisi par la saisie féodale que vis-à-

vis du seigneur
;

il continue de le posséder vis-à-vis de tous

(l)Jam quidem ipse non possidet, sed créditer: verùm utilitatis

causa receptum est ut quoad usucapionis causam intelligatur possidere
per creditorem, et ut possit caeptam à se usucapionem adimplere per
possessionem crediloris cuf -em pignori dédit. Ità Cujacius, ad hanc
Legem. [Note de Védilion de Xllï.) (Bugnet).

(2) Ratio dubitandi, quod precaria possessio quam habet i creditore,
non fit possessio civilis quac sola proficit ad usucapionem. Respondet

':

Quum receptum sit ut hoc casu posïit, etiamsi ipse omnino non possi-
deat, cœptam usucapionem adimplere per possessionem créditons, à
fortiori potest eam hoc casu adimplere per possessionem quam precario
ha '^st à creditore. {Noie de l'édition de 1772.) (Bdonkt).

(3) Celte saisie est étrangère à nos lois actuelles. (Bcgnbt).



719

(ARTICLE 2193.J

autres
;
sa possession n'est pas interrompue, et le temps pour

la prescription continue de courir, et peut môme se parache-
ver pendant la saisie.

47. Enfin le dérangement d'esprit qui survient dans le
possesseur n'interrompt point la possession, ni le cours du
temps de la preschiption, comme nous l'avons vu suprà
ibid., n« 56.

'

§ IL De l'interruption civile.

48, L'interruption civile est celle qui résulte de l'interpella-
tion judiciaire c'est-à-dire d'une demande judiciaire donnée
contre le possesseur pour lui faire délaisser la chose.
Parle droit romain, lorsque quelqu'un avait commencé de

posséder une chose en vertu d'un juste titre, la demande
judiciaire qui était donnée contre lui pour la lui faire dé-
laisser, ni même la litiscontestation qui intervenait sur cette
demande, n'empêchaient pas que le temps pour l'usucapion
ne continuât de courir, et môme que l'usucapion ne s'ac-
complit pendant le procès. C'est ce qu'enseigne Paul : Si
rem alienam etnero, equum usucaperem, eamdem rem dominus à
me petierit, non interpellcai usucapionem litiscontestatione ; L. 2,

§ 21, fr. Pro empt. Mais par la litiscontestation le possesseur
contractait envrers le demandeur l'obligation de lui rendre
la chose, s'il justifiait qu'il en fût le propriétaire au temps de
la litiscontestation

;
et le juge le condamnait à la rendre, quoi-

qu'il l'eût acquise par droit d'usucapion, et même à donner
caution au demandeur, " qu'il n'avait apporté aucun chan-
gement à l'état de cette chose depuis l'accomplissement de
l'usucapion." C'est ce qu'enseigne le môme Paul

; Si pott
acceptum judicium poasessor mu îiominetn cœpit, débet eum tradere,
eoque nomine de dolo eavere : periculum ett enim ne eum vel pi.
gnoraverit vel manu miserit ; L. 18, ff. de Mei vind.

49. Cujas pense qu'il n'y avait que l'usucapion qui s'ac.
complit pendant le procès

;
qu'il en était autrement à l'égard'

de la prescription longi temporU, et qu'elle était arrêtée de
plein droit par la litiscontestation.

Il se fonde sur ce rescrit des empereurs Dioclétien et
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Maximien
: Longi temporis prœacriptio hU qui bond fide acctp-

tam poueuionem et eontinuatam nec intemiptam inquiitudinb
Lirtstenuerunt, aolet patrocinari ; L.2, God. de Long. temp.
prceta'.

.11 »e fonde encore sur un rescrit des empereurs Sévère et
Autonin, aux termes duquel, non-seulement la litiscontes-
tation qui intervient sur une demande en revendicatioa
donnée contre le possesseur, arrête le cours de la prescription,
mais encore affecte sa possession d'un vice qui la rend inca-
pable d'opérer la prescription, tellement que, quand môme
le demandeur aurait depuis aban inné sa demande, et que
le possesseur aurait, depuis l'abanjon de la demande, possé-
dé la chose pendant tout le temps requis pour la prescription,
il ne la pourrait acquérir par prescription. Il n'y a doréna-
vant que son successeur à titre singulier, qui puisse com-
mencer par lui-môme le temps de la prescription et la para-
chever

: Quum poBt motam et amisaam quœstionem, res ad
nova (1) dominia bond fide transierint, et exindènovi viginii anni
interceaaerint aine interpellatione, non est ivnuietandA quœ nunc
poisidetperaonu. Quœ aicut acceasioneprioria'domini (?) non utitur,
gu. eat inquietatus

; ità nec impedienda est, quod ei (3) mota con-
troversia ait. Quod si prior possessor inquietatus est ; etai poateà
per Imgum tempua aine aliquâ interpellatione in poaseasione re-
manait, tamen nonpoteat uti longi temporis prœacriptione ; L. 1,
Cod. de Prœaer. long. temp.

Constantin en donne la raison, qui est que depuis l'inter-
ruption que la liliscontestation sur la demande en revendi-
cation, donnée contre le possesseur, a apportée à sa posses-
sion, la possession qu'il a eue depuis cette interruption, n'a
plus été qu'une possession vacillante; elle n'a plus été la
possession d'un homme qui croit avec assurance posséder

(1) Id est, ad novos possessores bonae fidei, qui titulo singulari suc-
cesserunteicui mota est controversm.{lfote de l'édition de 1772). (Boûnkt).

(2) Id est, priori3 possessoris. (Ibid.) (Bugnbt).

(3) Prioi 4>ossessori. {Jbid.) Bocnbt).
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une chose qui lui appartient : Nmo ambigit, dit cet empe-
reur, posswionisduphcemeaserationem: alian qm jure conr
MUtahamquœcorpore: utramque autem ità demUm esse Ugi-
timam, quum omnium adversariorum silentio et tacitumitate L
matur

;
interpellâtione vero et controversiâ progressa non posse

^rmntelligipo„essarem,qui,licètpossessionem
eorpore teneat

tamen ex tnterposità cantestatione et causa in judicium deductd
super jure posseasimiavacillet ac dubitet

; L 10, Cod. de Aca
pots. ^'

50. Une simple dénonciation que j'aurais faite à quelqu'un
de mes prétentions sur la chose qi.'il possède, n'interrompt'
point sa possession, ni le cours de la prescription : Alienam
aream bond Jide émit, et ante impletam diutinam possessionem
œdificare cœpit ; ei denuntiante domino soU, intrà tempora diutl
nœ possemonis perseveravit : quœro utrûm interpellata ait an
cœpta duraverit t Bespondit, aecundùm ea quaiproponerentur 'non
esse interpellatam ; L. 13, £F. Pro empt.

51. Tels sont les principes du droit romain sur l'interruD
tion civile.

^

Dans notre droit français, il n'est pas douteux que l'inter
ruption civile arrête de ;lein droit le cours de la prescrip-
tion. La coutume de Paris, en l'art. 113, et la plupart des
autres coutumes, s'en expliquent formellement par ces
termes

; Quiconque a joui et possédé... sans inquiétation.

L'exploit d'assignation sur une demande en revendication
donnée contre le possesseur, forme Vinterruption civile. Du
jour que cet exploit lui a été posé, sa possession cesse d'être
une possession sans inquiétation, telle que les coutumes la
demandent pour la prescription

; et par conséquent le temps
de la prescription doit dès ce jour cesser de courir.

Observez qu'un exploit d'assignation, quoique devant un
juge incompétent

;
ne laisse pas d''}t s une interruption

civile, qui arrête le cours de la prescription. C'est ce qui a
été jugé par un arrêt du 1er juillet 1627, dans une matière
de retraite lignager, où tout est de rigueur

; ce qui doit
deLqr!jj!br, Bîb. vol. !8. 46

I
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avoir lieu à plus forte raison dans toutes 1»^8 autres matières.

L'arrêt est au Journal des Audiences (t. ter, liv. I, ch. 136).

52. Si l'assignation était donnée au fermier, que le de-

mandeur croyait être le possesseur de l'héritage, cette assi-

gnation ne pourrait arrêter le cours de la prescription, qui

court au profit du possesseur qui l'a donné à ferme : elle ne

cessera de courir que du jour du nouvel exploit d'assigna-

tion qui aura été posé au possesseur, sur l'indication qu'en

aura donnée le fermier ; et si, dans le temps intermédiaire

entre l'assignation donnée au fermier, et celle donnée au

possesseur, le temps de la prescription s'étai» accompli, l'as-

signalion donnée au possesseur aurait été donnée à lard.

Si néanmoins le demandeur pouvait établir qu'il y a eu

fraude et collusion entre le possesseur et son fermier, pour

amuser le demandeur et lui cacher le nom du possesseur

jusqu'à l'accomplissement du temps de la prescriptDn, le

demandeur à qui le possesseur opposerait la prescription,

pourrait, contre la prescription, opposer avec succès la re-

plication de dol.

."^3. Lorsque le demandeur a laissé tomber en péremption

la demande qu'il a donnée contre le possesseur, et qu'il y a

eu un jugement qui a déclaré la péremption acquise, l'effet

de la péremption étant de faire regarder comme noii avenue

la demande, elle ne peut avoir aucun effet, ni par conséquent

celui d'avoir apporté une interruption à la possession du

possesseur, et d'avoir arrêté le cours de la prescription, la-

quelle conséquemment doit continuer de courir et de se

parachever nonobstant c" e demande ;
Ordonnance de

Roussillon.

Mais si les titres du demandeur, dont la possesseur a eu la

communication dans l'instance qui a été périmée, établis-

saient le droit de propriété du demandeur ;
si le demand-ur

donnait une nouvelle demande contre le possesseur, ft que

ce possesseur lui opposât la prescription, ce demandeur se-

rait-il bien fondé à soutenir que la prescription, avant

qu'elle fût accomplie, a cessé de courir au profit de ce pos-
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sesaeur non par la première demande gui a été donnA.

Hn« . A .

' P**^ '* connaissance qu'il a eue Hn

frïerrs^ '^"^^"^«"^ ^^ ^^ co..u^n.car;'!u

Cette connaissance ayant, dira-t-on, fait cesser la bonnefo. du possesseur, qui consiste dans la juste option qu a unpossesseur que la chose qu'il possède lui appartient a co^^quemment fait cesser le cours dP la nr^ann , 7
.-u. courir .a„. „„ acCpatielrE :ô;'^it'r^esseur

;
pui«,ue, comme nous'a™, vu T.Z u" 34 Tvau, le, pnncpcs de notre droit, la bonne foU^

"
i'
J"

do,tdu„r pe„dant tout |„ ^^^ j, ,, p^^riptio^TÛru"!son entier accomplissement
( I ).

'^'lon,
j
usqu 4

Nonobstant ces rai«,ns, on doit dire que le cours de 1»

p=xrr='£':razf^^^^

tures du demandeur, puisqu'il abandonnait sa demande e

priéreri'hT^r " ' ^" ^"j«^ '^ ^-"""- à - -oie pV:.

dit dans notre L,é /'C^ ^Z^^! T^l^lZune espèce à peu près semblable. '
''^'''

dnnt^°'T^"TP"''^^''"P*^"^ P^'-^ie d'un héritage adonné une demande en revendication pour la parti. ?]„îen apparuent, contre un possesseur qui le oossède ne
total en vertu d'un juste titre, cette'deLSentterr.mt
la possession de ce possesseur et le cours de la preslrpSquepourlapartdu demandeur; le po«^sessonr ZT^
de posséder le surplus sans %J..a.^:T;Lp3~
prescription continue de courir à son profit.

(1) Le Code n'exige la bonne foi qu'au commencement. (Bhgmkt).
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Néaumoins, si par la communication que le possesseur

a eue des titres du demandeur, qui sont des titres communs
à ce demandeur et à ses copropriétaires, ledit possesseur a été

instruit du droit de propriété qu'ont lesdits copropriétaires,

cette connaissance qui fait cesser la bonne foi de la posses.

sion par rapport aux parts desdits copropriétaires qui n'ont

pas encore donné l^ demande, interrompt aussi et arrête le

cours de la prescription pour les parts desdits coproprié-

taires (1).

C'est pourquoi, lorsque parla suite lesdits copropriétaires

donneront demande contre ce possesseur pour leurs parts
;

si 'le possesseur leor oppose qu'il a accompli le temps de la

prescription poui ces parts avant leur demande, ils seront

bien fondés à lui répondre, qu'il n'a pas accompli la pres-

cription, eL qu'elle a été interrompue par la connaissance de

leur droit de propriété, qu'il a acquise par les titres qui lui

ont été communiqués dans le procès qu'il a eu sur la pre-

mière demande qui a été donnée contre lui.

55. Lorsque plusieurs possèdent en commun, de bonne

foi, en vertu d'un juste t;tre, un héritage qui ne leur appar-

tient pas ; si le propriétaire ne donne la demande que contre

l'un d'eux, la demande n'interrompt le cours de la prescrip-

tion que pour sa part; elle conlinne de courir et peut se para-

chever pour les parts des autres,qui,n'ayani point été assignés

possèdent leurs parts sans inquiétation. Mais si le possesseur

pour partie, qui a été assigné seul, s'est port^^ Dour possesseur

du total, et a caché par dol au demandeur, qu'il avnit des

copossesseurs, pour leur donner le temps de parachever pour

leurs parts la prescription, ii sera tenu des dommages et in-

térêts du demandeur, comme nciis l'avons vu en notre Traité

du Domaine de Propriété, n» 30 1 ; et si les copossesseurs

avaient été participants de celte fraude, le propriétaire qui

donnerait par la suite la demande contre eux, pourrait oppo-

ser i la prescription qu'ils lui opposeraient, la replicationdu

dol, comme dans le cas du nombre 51, sti/?rà.

(1) Il faut décider autrement aujourd'hui. (Bugket).
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56. Lorsque la chose qui fait l'objet de la prescription, est
une chose indivisible, qui n'est susceptitle ni de parties
réelles, ni même de parties intellectuelles, telle qu'est un
droit de passage

; chacun de ceux qai en sont prc .iétaires
eu commun, en étant propriétaire pour le total, puisqu'on ne
peut pas être propriétaire pour partie d'une chose qui n'est
pas susceptible de parties, la demande donnée par l'un des
propriétaires, doit interrompre la pi-escription pour le total,
et par conséquent l'interrompre pour Mus les propriétaires.

Pareillement, si celle chose est pos .e par plusieurs en
commun, chacun des possesseurs en ^.ant possesseur our
le total, la demande donnée contre l'un d'eux inl. .-ompt la
possession pour le total, et par conséquent contre tous ; une
môme possession ne pouvant pas être pour le lotal interrom-
pue et non interrompue.

174. A ces différences près entre la prescription de dix ou
vingt ans et celle de trente, la possession pour la prescrip-
tion de trente anj doit avoir les 'i:êmes qualités que celles
qui sont vequises pour la prescription de dix ou vingt ans

;
elle doit pareillement être une possession qui ait élépublique.
La coutume s'en explique par ctd ternies : ?» a-^car. a icui

publiquement. Ce que nous avons dit en la première partie,
ch. 2, art. 2, de cette qualité de possession publique, reçoit
ici une entière application : nous y renvoyons.

iT,. La possession pour la prescription de trente ans,
doit pareillement, de môme que pour celle de dix ou vingt
ans, être une possession qui n'ait souffert aucune interrup-
tion, ni naturelle, ni civile, pendant l'espace de trente années
qu'elle a duré. C'est ce qu'enseigne la coutume par ces
Vr-nes

: par l'espace de trente ans continuellement et sans
inquîéiation

Tout ce que nous avons ('t, en la première partie, de l'in-

terruption naturelle et de l'interruption civile de .a posses-
sion, à l'égard de la prescription de dix ou vingt ans, reçoit
une application entière à regard de celle-ci.
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* Dunod, Preserip.,
| Le domaine des choses a commencé

ch. i.
) par l'occupation, qui est une espèce de

prise de possession, par laquelle on acquiert ce qui n'a poini,
de maître, lorsqu'il n'est pas défendu de s'en emparer ; et
comme la propriété seroit inutile à celui à qui elle appar-
tient, s'il n'en faisoit point d'usage, elle produit naturellement
la possession

; laquelle est réciproquement disposée par elle-
même, à faire présumer la propriété dans le possesseur, et
même à l'acquérir; c'est pourquoi la possession a été jugée
habile à transférer le domaine par la Prescription, qui n'est
autre chose qu'une possession continuée pendant un certain
temps, et qui est absolument nécessaire pour prescrire. Sine
possessione, usucapio contingere ?ion potest.

{
I

)

La possession doit donc être regardée comme le principe
et le fondement de la Prescription

; il n'y a que les choses
corporelles qui en soient véritablement susceptibles; car
l'on ne possède qu'improprement les servitudes et les autres
droits incorporels

; et la loi se sert à leur égard, du terme
de quasi possession. (2) L'on est censé les posséder par l'usage
que l'on en fait dans l'occasion, avec intention d'en user
comme d'un droit propre, et non par familiarité, ou par fa-

culté. (3)

Elle consiste en matière de Prescription, dans la détention
corporelle des choses que nous possédons comme nôtres

;

animo eas habendi, aut affectione domini; (4) et elle est ou na-
turelle, ou civile seulement.

La possession naturelle, que l'on peut appeller mixte, parce
qu'elle comprend aussi la civile, participe du fait et du droit ;

car elle renferme la jouissance actuelle, avec le dessein de
posséder comme maître. La possession civile est réduite à

(1) L. 25, ir. de usurp. et usucap. cap. Sine poss. de Reg. Jur. in 6».

(2) L. 3, i pen. ff. de vi et v= armatd. L. Si quis diuturno 10, ff. de
servil.

(3) L. ull. ff. de servit. Covarr. in cap. Fosses. 2. part. init. n. 8. Fachin-
controv. liv. 8. cap. 20.

(4) Trutlerus, vol. 2, disp. 21, thés. I.

I
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l'intention de posséder
; comme il arrive à un homme, qui

après avoir possédé naturellement, corpore et animo, par une
détention actuelle, cum affeclione domini, cesse de détenir la
chose, mais qui conserve l'intention de la posséder, à celui,
par exemple, qui cessant de cultiver l'héritage qu'il possé-
doit, en retient cependant la possession par une fiction de
droit

;
parce qu'il a le dessein de la conserver, quoiqu'il ne

possède pas actu, par des faits visibles et extérieurs. (1) L'une
et l'autre de ces possessions, tire sa substance de la volonté
que l'on a de posséder pour soi, ex aljectione rem habenlis.
La possession des fermiers, des usufruitiers, des déposi-

taires, et des autres qui reconnoissent un propriétaire, n'est
par conséquent pas une véritable possession

;
quoique la loi

l'appelle quelquefois de ce n^iii, et que quelques-uns d'entre
eux aient la chose en leur puissance. Ce n'est qu'une simple
détention de fait, sans aucun mélange de droit de propriété;
ce qui fait dire d'eux, sunt in possessions, sed non possident.
Cette espèce de détention, qui se borne à la garde de la
chose, ou à la perception des fruits, ne leur acquiert pas le
domaine

;
parce qu'elle est subordonnée et empruntée de la

possession civile que l'on reconnoît dans une autre per-
sonne

;
et elle ne sert pour prescrire, qu'à celui qui possède

naturellement, par ceux 'qui tiennent la chose pour lui
tandis qu'il conserve l'esprit de propriété. (2)

'

L'on presciit donc les choses, quand on les possède par
soi-même ou par d'autres, naturellement, corpore et animo.
Cette espèce de possession est nécessaire, au moins au com-
mencement

;
car la détention sans l'intention de posséder

pour soi, sine animo rem sibi habendi; ou cette intention sans
la détention, ne suffiroit pas pour commencer à prescrire,

(1) L, 3, g Si quis nuntiet. L. 25 (T. de acquir. vei amitt. poss L 4
cod. eod. L. 1, i Quû.1 vulgo. ff. de ri et vi armatâ. L. Si Servus, 22 3 l'
ir. de nox. acU L. laUciando 67. ff. de furt.

(î) L. 1, ff. de iUn. acluque privai. L. 1. g 20. et L. 9. de acquir vel
am.lt. po,3. L. 6. ir. 2. et L. 6, g 4, de prœcario cod. L. 1. cod. comm de
usucap. Fach. contr. lib. 8, cap. 18.
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parce que la possession ne seroit pas parfaite, et que les inté-

ressés n'en seroienl pas avertis, comme il est juste qu'ils le

soient, par des actes extérieurs et visibles, (i) Aussi la loi

déclare que c'est au commencement da la possession, qu'il

faut s'attacher en celte matière : non enim ratio obtinendx

possessionis^ sed origo nanscicenix^ exquirenda est. (2)

Mais après que nous avons commencé la Prescription, en

possédant naturellement par notre fait, par celui des per-

sonnes qui possèdent pour nous, ou par celui de nos auteurs
;

nous pouvons continuer et achever de prescrire, avec la pos-

session civile seulement ; c'est-à-dire, par l'intention que
l'on a de retenir sa possession, quoique l'on n'en fasse pas

des actes extérieurs et actuels. C'est ce qui arrive à ceux qui

laissent tomber en friche des héritages dont ils ont perçu les

fruits, bu qui discontinuent d'exercer des droits dont ils ont

usé auparavant : ils sont encore réputés possesseurs à l'effet

de prescrire, jusqu'à ce qu'un autre les déjette et interrompe

leur possession
;

parce qu'il n'est pas toujours possible de

posséder naturellement sans discontiuuation, (3) et que la

possession se continue plus facilement qu'elle ne se com-
mence. Ainsi l'intention, qui ne suffit pas pour la commen-
cer, est suffisante pour la continuer, taudis qu'elle n'est pas

interrompue par des voies légitimes. (4).

Il faut cependant observer que, suivant l'opinion com-
mune, la possession civile seule n'est censée continuer que

(1) L. 2, ff. ],co haerede. L. 3, g 1, et 3, et L. 8, de aq. vel amiU. poss.

eod. L. I, Cod. com. de usucap.

{1) L. Clam possidere 6. ff. de acquir. vel. amitt. poss.

(3) l Possidere 5. Instit. de Interd. L. 3, g quod si. ff. eod. L. 4. L. fin.

Cod. eod.

(4) L. t. § quod vulgo, et g lin. autem. ff. de vi et vi armalà. L. I. g per

servum. L. 3. g in amitlenda. L. 6. et L. 7. de acquir. vel amitt. poss.

L. Numquam 31. de usurp. et usucap. L. 2. g pro emplo. eod. L. Licot4.

Cod. de acquir. et retinend. poss. L. Super longi 11. dt prœscript. long,

temp. eodem g diutina Instit. de usucap.
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pendant dix ans
; (1) car comme elle s'acquiert, elle se perd

par l'intention qui est cachée : cette intention n'est plus pré-
sumée subsister après dix ans. Ainsi lorsqu'une personne a
cessé de posséder par des actes extérieurs, s'il falloit encore
plus de dix ans pour qu'elle achevât de prescrire, elle ne le
feroit pas, si pendant cet espace de temps elle n'avoit pas
manifesté par quelque acte de possession naturelle, qu'elle
avoit le dessein de continuer à posséder.

Il me paroît dans l'usage, que le juge arbitre si cette inten-
tion a duré après dix ans, sur-tout quand il s'agit des droits
incorporels, que l'on n'a pas la coutume ou l'occasion d'exer-
cer souvent

;
il peut en juger parles circonstances, comme

quand il s'agit de présumer l'oubli, qu'on ne présume pas
après l'écoulement de dix années, lorsqu'il y a des raisons
qui persuadent le contraire, quoique régulièrement il se pré-
sume dans ce temps. (2) L'on peut aussi restreindre l'opinio"
des docteurs, au cas qu'il soit certain que le possesseur n'ait
fait aucun acte de possession naturelle, depui plus de dix
ans; car s'il n'en constoit pas, la possession naturelle et
civile qu'il a eu au commencement, seroit censée dans le

doute, avoir duré jusqu'à la fin. (3|.

Lorsque la possession naturelle n'a été jointe à la civile
qu'au commencement, il faut qu'elle ait été exercée par des
actes publics, et qu'elle ait duré assez long-temps, pour que
les intéressés aient pu en être informés

; ensorte qu'on puisse
leur imputer de ne s'ôtre pas pourvus, pour en empêcher les
suites et les progrès. Mr. d'Argenlré (4) fixe cette durée à un
an

;
ce qui est soutenu par l'ordonnance, qui veut que le

possesseur d'an et jour soit maintenu. Sur ce plan, celui qui

(1) Covarr. in cap. possessor. part. 2. ? 1. n. 3. Vasq.contr illustr. lib.

2. cap. 76. p. 4. Fab. in God. lib. 7. lii. 7. def. 22 Balb. in L. Celsus»
q. 1. n. 7.

(2) Glos. in Leg. Furtum fT. de usurp. et usucap. Covarr. ioc. cil.

(3) Alciat. reg. 2. prees. 22. Covarr. Ioc. cit. in lin.

(4, Sur l'art. 275 de la Coutume de Bret. verb. celui qui est possesseur,
n. 5.
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a joui, de manière que s'il eût été troublé, il eût obtenu gain
de cause au possessoire, paroît avoir eu une possession suffi-
bante pour commencer k piescrire. Cette question se réduit
encore souvent dans la pratique, aux circonstances et à l'ar-

bitrage du juge.

Celui qui a possédé naturellement, par la perception des
fruits ou par l'exercice des actes propres à certains droits,
est présumé avoir aussi possédé civilement, animo domini,
parce que c'est l'espèce de possession la plus commune, et que
l'on doit croire dans le doute, que la possession est juste et
parfaite. (1)

11 faut que la possession, qui doif être, comme on l'a pro-
mis, naturelle et civile dans le commencement, soit continuée
an moins civilement, jusqu'à la fin du temps déterminé par
la loi ponr la Prescription. (2) Si l'on prouve que l'on a pos-
sédé au commencement et à la fin, il est hors de doute que
l'on est présumé avoir possédé peàidant le temps intermé-
diaire, suivant la règle qui dit, probatis extremis, prxsumun-
tur média. Il y a plus de difficulté, lorsque l'on n'a prouvé
que la possession ancienne, à savoir si l'on sera censé avoir
continnéàposséder jusqu'à la fin. L'opinion commune est,

qu'il suffit de prouver que l'on a possédé anciennement,
pourvu qu'on allègue que l'on jonit encore, quand môme on
ne le prouveroit pas

; suivant une autre règle reçue des doc-
teurs, qui porte : olim possessor, hodiè possessor prxsumilur ;

et ex possessione de prsterito, arguitur possessio de prxsenti et

medii temporis, nisi contrarium probetur. Ce qu'il faut en-
tendre, avec les modifications que l'on a rapportées, en par-
lant de la durée présumée de la possession civile. (3)

(1) Menoch. lib. 6. pras. 68. Cancer, var res. jiart. I. cap. tt. n. 80.
part. 2, cap. 4. n. 33. et cap. 16. n. 19.

(?) L. 3. L. 25. ff. de usurp. et usuc. L. 3. prohœrede eod. L. 2. Cod. de
long. temp. prœscr. g diulina 12. Instit. eod. >-ap. 3. de reg. Jur. in 6».

(3) Gl. et DD. in L. Sive possidetis. Cod. de prob. in cap. aciedens,
verbo processu. Exlr. de coav. conj. et in cap. par tuas de cond. app.
eod. Govarr. in cap. possessor, part. 2. § 1. n. 3. Menoch. lib. c. prees. 64
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Mais si la possession ancienne fait présumer la nouvelle,
il n'en est pas de môme de la nouvel' > à .'.gard de l'an-
cienne en matière de prescripiion. Car, quoique l'on soit
actuellement en possession, l'on n'( st pas pour cela censé
avoir possédé pendant tout le temps requis pour prescrire

;

il faut le prouver, quand on a à combattre un titre, ou une
possession antérieure. La possession pendant le temps que
la loi détermine, est le titre du prescrivant

; il est chargé
d'en faire la preuve. C'est, comuie on l'a dit, dans le com-
mencement de la possession, que la Prescription prend son
fondement et son principe; il faut donc constater un com-
mencement habile, depuis ' -quel on puisse compter les an-
nées de la prescription, et le changement de la possession ne
se présume pas si aisément que sa continuation. (1)

Si cependant l'on avoit un titre avec une possession ac-
tuelle qui y fût relative, l'on seroit présumé avoir possédé
depuis ce titre

;
et quand on a joui pendant trente ans, l'on

est censé avoir droit de ceux qui ont possédé dans les temps
plus reculés, et leur avoir succédé à quelque titre (2) La
possession qui se conserve par la seule int 'ntion que l'on a
de posséder comme maître, quse solo animo retinetur, se perd
aussi, lorsque l'on ne veut plus, ou que l'on ne croit plus
avoir la propriété, solo animo amittilur, et cela quand même
on posséderoit encore corpore. Elle se changei-oit en ce cas
en simple détention, avec laquelle on ne prescrit jamais. (3)
Mais la possession naturelle même, se conserve par ses restes
et ses vestiges, comme seroient, par exemple, les ruines d'un

et 66. Afflictus decis. 327. Mascard de probat. concl. 1202. Tiraq. de
praescr. verb. continuels, gl. 5. Vasquius contr. illustr. lib. 2. cap. 58
Balb. in L. Gelsus, q. 1. n. 7.

(1) Menoch. lib. 6. praes. 63. Cancer, var. res. part. 3. cap. 3. n. 376. et
seq. et cap. 6. n. 121. et seq.

(2) Cancer, var. res. part. I. cap. 14. n. 63. et part. 3. cap. 2. n. 120,
et Seq.

(3) L. 3. g in amittenda. L. 17. ? queraadmodum. L. Peregre. J ult. ff.

de acq. vel. amill. possess. Fachin. contr. lib. 8. cap. 21.
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bâtiment; nam cam sint temporis successivi et permanentis^
signatum relinent in possessione juris. (I)

Sur ce principe Mr de Renac ^.yant voulu rétablir un
moulin, que ses auteurs seigneurs d'Amoncour avoient eu
sur la rivière de Lanterne, au territoire de Conflandé ; Ma-
dame la comtesse de Grammont, Dame de Conflandé, s'y

opposa, et dit que ce droit de moulin sur la rivière avoit été
une servitude

; mais qu'elle étoil perdue par le non-usage de
plus de cent ans : Mr. de Renac répliqua qu'il avoit conservé
sa possession par les vestiges de l'écluse qui paroissoient en-
core dans la rivière, et gagna son procès sur ce fait, par arrêt
rendu en la Chambre des Eaux et Forêts du Parlement de
Besançon, au rapport de Mr. Matherot de Desnes, le 1 3 août
1710. Sur le même principe, le roi, par une déolaratiou du
6 mai 1680, a décidé que la conventuaiité ne se prescriroii

point dans les bénéfices, tandis qu'il y resteroit des lieux
réguliers.

L'on peut, pour rendre la Prescription complette, joindre
à sa possession celle de son auteur médiat ou immédiat, soit

qu'on lui ait succédé à titre universel ou particulier, à titre

lucratif ou onéreux. Si, par exemple, l'on est héritier d'une
personne qui ait possédé pendant vingt ans, il suffira d'en
posséder encore dix, pour prescrire par trente années, et de
même, si l'on a eu la chose à titre d'achat, de legs, de dona-
tion, ou autre semblable, d'un possesseur de vingt ans. (2)

C'est ce que l'on appelle accession, en matière de Prescrip-
tion, parce que l'on fait accéder un temps à un autre, pour
former la Prescription

; mais il faut plusieurs conditions
pour que l'accession soit utile,

1" Que la possession que l'on prétend ajouter à la sienne,

(t) L. Stigmata God. de Fabric. D'Argentré sur l'art. 266. chap. 4. n.

10. et sur l'art. 368. Pecbius de aquœd. lib. 4. q. 63. et de serv. cap. 4.

q. 22.

(2) L. Possessio 20. L. Namquam 31. ff. pro hœrede. L. 2. g si eam rem
pro emptore. L. Id tempus 14. de usurp, et usuc. eod. L. super longi II.

Cod. de longl temp. praescr. g diutina 12. Inslit. de usuoap.



733

[ARTICLE 2193.]

ne soit pas vicieuse. L'on dira dans un autre chapitre, quels
sont les vices qui peuvent empêcher la possession d'ôtre utile

pour la Prescription.

S** Qu'elle n'ait pas été interrompue et occupée intermé-
diairement, c'esi à-dire, entre la possession de celui qui pré-
tend prescrire, et celle de son auteur. Que si elle a été sim-
plement vuide, comme dans le cas d'une hoirie jacente, rien

n'empôcheroit que les deux possessions, antérieure et posté-

rieure à la vacance, puissent se rejoindre.

i° Que l'on ait possédé comme maître, avec les qualités

requises pour prescrire, et que l'auteur ait été dans le môme
cas

;
car si l'un ou l'autre n'avoit eu, par exemple, qu'une

possession précaire, l'on ne pourroit pas, pour acquérir la

Prescription, cumuler deux possessions, dont l'une ne seroit

pas propre à produire cet effet.

4° Que les possessions de l'auteur et du successeur soient

uniformes
;
car si l'auteur n'avoit possédé que le domaine

utile, le successeur ne pourroit pas se prévaloir de cette pos-

session, pour prescrire le plein domaine.

5® Que le titre vienne de l'auteur même, dont on veut

joindre la possession à la sienne ; car si l'on avoit reçu le

litre d'une personne, et la possession d'une autre, il n'y au-

roit pas lieu à Vaccession, à cause de la relation qui doit être

entre la possession et le titre, qui est le milieu par lequel

deux possessions doivent être jointes pour n'en former
qu'une.

Il faut excepter de cette règle quelques cas dans lesquels

l'on peut se servir pour prescrire, de la possession de cer-

taines personnes, que l'on ne reconnoil cependant pas pour
ses auteurs. Ainsi l'on peut employer la possession de celui

que l'on a fait condamner à la désistance, et le légataire peut

se prévaloir de celle de l'héritier, qui n'a pas d'abord délivré

le legs. Il en est de même des cas de retrait lignager ou con-

ventionnel, des pactes commissoires, de la rédhibition, de la

rescision, de la résolution du précaire, de l'achat par décret
;

et généralement des autres cas, dans lesquels les choses
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étant rétablies dans leur premier état, la possession peut être
censée continuée par des pc. ... ., étrangères qui ont joui
interraediatemenl. (I

•"

La possession est vra- oa feinte. La première s'acquiert
pari appréhension, et par la jouissance réelle et corporelle
de la chose

;
et la seconde, par la tradition artiûcielle qui se

fait par le ministère de la loi
; comme luand la coutume dit

que le mort saisit le vif: ou par -'ui au possesseur, aumoyen de quelques faits ou clauses destinées à produire cet
effet (2)

L'on demande si la possession feinte peut servir pour près--
crire

: l'affirmative paroît fondée contre celui duquel la pos-
session vient, ou contre lequel la loi l'a donné, quand un
autre n|est pas en possession : car quoiqu'elle ne soit pas
réelle, cest néanmoins une possession suivant la loi et elle
doit avoir ses effets, dont l'un est de causer la Prescription •

Ion n'ei^.ge pas d'ailleurs que la possession soit toujours
effective, pour prescrire

; l'hoirie jacente. par exemple, quine possède ni naturellement ni civilement, ^uw corpore el
animo caret, ne laisse pas de continuer et d'achever la Pres-
cription commencée par le défuuL (3) Mais l'on ne commen-
cera pas a prescrire par voie feinte contre un étranger et
sans une possession réelle. L'on pourra seulement continuer
la Prescription, si celui que l'on représente a réellement
possède, et qu'un tiers ne s'empare pas de la chose. Ainsi
quoique la coutume continue la possession du défunt à son
héritier, cette continuation n'a point d'effet contre un étran-
ger qui s'entremet dans la chose héréditaire, et qui inter-
rompt la Prescription. Il en est de môme dans le cas de la
consolidation, comme si, après l'usufruit fini, l'héritier de

ou mre?'^'"''
^''* ^^'" ''^' ^' " ^"' ^'^' "'• ""'''• '*'"'"""'^' "• ^ '^ "«'*•

(2) D'Argent, art. 265. ch. 6. Gonsales. in cap. ex litteris Extr. de cons.
(3) Govar. in cap. possessor. part. 2, g 1, n. 5 et var. res. cap. 5 n 6
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l'usiifruitier continuoit à jouir : car le propriétaire perdroit
en ce cas sa possession civile. La possession feinte se perd
aussi, par la cassation ou rescision du contrat qui l'avoit

donnée, quoique cela ne suffise pas pour faire perdre la pos-
session naturelle. (I)

Il y a des possessions équivoques, qui laissent lieu de
douter, si le détenteur d'une chose possède pour lui ou pour
autrui

;
et par conséquent s'il prescrit pour lui-même, ou si

un antre prescrit par son fait M. d'Argentré a recueilli les
règles qui peuvent éclaircir ce doute. (2)

1° Celui qui a un titre, est présumé posséder en vertu et
en confor-nité de son titre; ad primordium tiùuli, posterior
refertur eventus. C'est la cause apparente de sa possession

;

et l'on estime que celui qui a plusieurs titres, possède plutôt
en vertu de ceux qui sont valables, que de ceux qui sont
nuls et vicieux. Il pourra môme, sur-tout en défendant, rap-
porter sa possession à celui de ses titres qu'il jugera à propos,
pourvu qu'en le faisant, il ne choque pas trop ouvertement
les règles et la vraisemblance.

2° S'il conste que l'on soit entré en possession au nom
d'autrui, l'on sera présumé avoir coniip.ué à posséder de
môme : nemo enim, sibi causam possessionis mutât: à moins
qu'il n'y ait eu une interversion, depuis laquelle l'on ait pos-
sédé pour soi-même, relativement à cetto interversioi

.3° L'on est censé, dans le doute, posséder pour soi-uiôme,
plutôt que pour un autre, quand cette présomption n'est pas
combattue par rie plus pressantes. Car si, par exemple, l'on
avoit joui sous la qualité de père, de mari, de bénéficier, de
mandataire, l'on seroit jugé avoir prescrit pour le fils de
famille, pour la femme, pour le bénéfice, et pour le man-
dant. Si cependant l'on n'avoit pris la qualité sous laquelle
on a commencé à posséder, que comme un titre d'honneur,
comme il pourroit arriver à un évoque ou à un abbé, cette
possession passeroit aux héritiers, à moins que l'on n'eût agi

(1) D'Argent, art. Î65, cli. 2, n. 3 el seq.

(2) Art. 265, chap. 5.
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non-seulement pour soi, mais encore pour ses successeurs
au bénéfice.

4° 8i l'on n'a point pris de qualité, mais que la chose pos-
sédée regarde naturellement une autre personne, on sera
présumé avoir possédé pour elle. Ainsi un mari qui a donné
un fonds à sa femme par leur contrat de mariage, possède
pour elle pendant que le mariage subsiste. Un père qui a
retiré ou acheté un fonds pour son fils, est censé en jouir
comme administrateur légitime : il en seroit de môme d'un
donateur qui auroit retenu l'usufruit de la chose donnée

;

sa jouissance proflteroit au donataire pour la Prescription.
Mais si les actes de possession de l'administrateur, du man-
da taire, ou autre sembla.le, ne lui étoient permis que comme
maître absolu de la chose

; il pourroit être censé avoir joui
en son nom propre, et prescrit pour lui-même, encore que sa
jouissance tombât sur des choses commises à son adminis-
tration

;
ce qui ne souffre pas difficulté, quand il a acquis en

son nom
;
car, par exemple, quoiqu'un mandataire, qui a un

pouvoir spécial, et qui acquiert d'abord sans dire que c'est
pour lui, soit jugé l'avoir fait pour le mandant; si néan-
moins il a acquis en son nom propre, et joui en conséquence,
sa possession ne profilera qu'à lui, sauf au mandant ses ac-
tions pour ses dommages et intérêts.

Quand la loi décide que deu.x personnes ne peuvent pas
être en possession solidaire d'une même chose

; il faut l'en-
tendre des choses corporelles, ot d'une possession de même
espèce

;
car deux personnes peuvent posséder pour le tout,

chacune un domaine différent
; l'une le domaine direct, et

l'autre l'utile. Quant aux choses incorporelles, il y en a qui
peuvent être possédées solidairement, et par conséquent pres-
crites par plusieurs personnes, comme il arrive dans la jus-
tice et dans les autres droits que l'on peut exercer cumuiati-
vement. (1) Que si la possession de la même chose n'est pas
compatible en différents sujets, e. que les actes, que l'un en
fait, soient directement opposés à ceux de l'autre

; celui qui

(I) Fagn. cap. auditis, Extr. de praescr. n. 19.
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a un titre ou la droit commun » sa iaveur, doit être pré-
féré

; l'autre i;o sera pas mairiêiiu et na prescrira pas contre
lui.(t)

Comme la Prescripî.oiidép' "1^' propriétaire, et qu'elle
acquiert le bien d'autrui, tilo u itre resserrée dar.3 de
Justes bornes, quelque favonble ',, '-lie soit d'ailleurs. C'est
pourquoi l'on tient pour ma\ .

^
,a'clle ne s'étend qu'à ce

qui a été précisément possédé Tantum prxscriplu,.,, quantum
possessum. Celle qui exige un titre, n'acquiert que ce qui a
été possédé, relativement au litre et à la jouissance de celui
dont il vient, lorsqu'on veut se servir de Vaccession de son
temps. Celle qui n'en exige point, telle qu'est la trentenfire,
ne donne que le droit qu'avoit celui contre lequel on a pres-
crit

;
si dOiiC il n'avoit que le domaine utile, elle n'en don-

neroit point d'autre, et n'éteindroit pas bs servitudes dont le

fonds étoit chargé, si celui à qui elles étoient dues, en étoit
demeuré en possession.

Lorsque quelqu'un est fondé par ^e droit commun, par la

coutume, par un privilège, ou par titre, dans un droit uni
versel qai est composé d'espèces difTérentes ; l'on ne prescrit
contre lui que les espèces particulières dont on jouit. Ces*
ainsi qn ta matière de jurisdiction, celui qui ne fait que des
actes de basse justice, ne prescrit ni la moyenne, ni la haute

;

celui qui n'exerce la jurisdiction qu'au civil, ne la prescrit
pas au criminel

; celui qui n'en jouit qu'au premier degré,
ne acquiert pas au second ; celui qui n'a possédé que la
jurisdiction confr-tieuse, n'a pas acquis la gratieuse

; la
jouissance du droit de visite n'emporte pas celui de procura,
tion

; .1 or':, du droit d'admettre les démissions, ou d'insti-

tuei, n'est d'aucune conséquence pour destituer, ou pour
admettre les permutations

; la Prescription de la dixme de
Ct. tains fruit- et celk' de certains drDits seigneuriaux, doit
ôtre bornée à ces fruits et à ces droits avec celui qui a le

(1) Cap. licet causam. Extr. de prob. Bart. in L. Si duo in principio,

n. 4. vers. Si uterq. (T. uli possidetis. Bald. in L, Qui accusare in fin.

Cod. de edend. Menoch, de retinend. poss. remed. 3. n. 733.

deLorimirr, BiB. VOL. 18. 47
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droit universel. L'on ne doit en cette maiiere rien entendre
par identité de raison ; ainsi celui qui a prescrit un péage
sur le? gens de pied seulement, ne l'aura pas sur les pens de
chu'val; celui qui ne l'a levé que sui- certaines marcbundises,
ne l'a pas prescrit sur celles d'une autre espèce.

Il n'en est pas de môme qnand il s'agit de conserver le

droit universel
; car celui à qui il appartient, en retient plus

facilement la possession qu'il ne la perd. Les actes d'une
espèce la lui conservent pour toutes les autres, et pour toit
le genre, tandis qu'un tiers ne presrrit pas ces autres espèces.

Que s'il n'est pas question de prescrire contre une personne
fondée en l'universalité du droit, les actes d'une espèce pour-
ront acquérir toutes les autres qui sont comprises sous le

môme genre, lorsqu'on a Tixitentionde le posséder en entier.

Ainsi l'évoque qui fait des actes d'une espèce de jurisdiction

dans un lieu dont le diocèse n'est pas certain, prescrit le

droit d'y exercer la jurisdiction épiscopale pleine et eritiere
;

et de même celui qui a une concession générale d'an droit

faite par celui qui pouvoit l'accorder, prescrira le droit en-
tier par les actes d'une espèce.

La Prescription de quelques droits seigneuriaux, acquise
sur certains fonds ou sur certaines personnes, n'opère rien
contre les autres personnes et sur les autres fonds de la même
seigneurie

;
non plus que celle d'un droit présent, à l'éeard

d'un droit semblable pour l'avenir
; par exemple, celui qui a

prescrit les novaies qui existent actuellement, n'a pas droit

de prétendre celles qui viendront à la suite. La Prescrir.tion

même du principal n'emporte celle de l'accessoire, que quaud
ils sont inséparables, que l'accessoire est d'uue conséquence
nécessaire au principal, et qu'il y a été uni dans le commea-
cément do la Prescription. Tels sont les arrérages, qui se

prescrivent en même temps que le capital dont ils dépendent,
et les servitudes réelles qui passent avec le fond auquel elles

sont attachées.

La Prescription d'une partie intégrale qui peut composer
un tout, n'emporte pas celle des autres parties. Ainsi celui



739

[ARTICLE 2193.]

aui n'aura possédé que la moitié d'un héritage qui peut être
f^ivisé, n'aura prescrit aue cette moitié. Mais si la chose est
individuelle, cum pars est in Mo, tanquam aliquid parliculare
sub universali, la possession d'une partie entraîne celle du
tout, quand on a eu intention de le posséder

; sic, qui per
partem itiruris it, totumjus usurpare videtur. (1) De môme la
Prescription de la dîme sur une partie du fond, tandis que
l'autre partie est en friche, acquiert le droit sur le tout ; et
celle d'une espèce de fruits, entraîna le? autres fruits déci-
males du même fond

;
ne una et eadem res^ diverso jure cen-

seatur.

Ces questions qui résultent de la règle, tantum prsscrip-
tum quantum possessum, sont amplement traitées par Felinus
sur le Chap. Audilis, Extra, de prxscript. par Fagnan sur le

chap. Cum olim eod. par Balb. part. 2. princip. queest. 2. 11. et
seqq. et par M. d'Argentré sur les art. 265. chap. 10. n. 31.
266. verb. interruption, chap. 3. et 'ill.verbo et Seigneurie.
Dans les choses corporelles, la perception des fruits qui se

fait chaque année, produit une possession continuelle, qui
donne lieu d'exercer l'interdit, uti possidetis, dans l'année du
trouble, et qui forme à la fin un droit, par la continuation et
par la longueur du temps. Mais comme l'on ne possède pas
proprement les droits incorporels, et que souvent l'on n'a que
de rares occasions de les exercer, il y a de la difficulté à sa^
voir comme l'on peut s'en mettre en poc ssion, à l'efiFet de
les prescrire, quels actes et combien il en xaut pour cela.

L'on a prémis que l'on possédoit les droits incorporels,
quand on en tiroit l'honneur ou le profit, ou que l'on faisoit
les actes qui leur sont propres. L'on exerce, par example, les
droits de pâturage et de chauffage, quand on fait paître son
bétail. Cl que l'on coupe du bois dans le fond ou dans la
forêt d'aulrui. L'on jouit de celui de sépulture, quand on
fait enterrer les personnes de sa famille dans une certaine
place

;
de ceux d'élection et de patronage, quand on assiste

(t) L. Si slillcidii 8. g 1. ff. quemadmod. servit. amiitU
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aux élections pour y donner son suffrage, ou que l'on pré-
sente avec effet au bénéfice vacant.
Les droits incorporels qui sont dûs par la chose à la chose,

doivent être exercés de temps en temps pour être prescrits'
soit parce qu'on peut pour l'ordinaire en user souvent, soit
parce que le fond dominant, étant incapable d'intention et de
possession civile, il faut en répéter les actes pour marquer
qu'on n'abandonne pas ses droits.

Cette répétition n'est pas si nécessaire, pour prescrire les
droits qui sont dûs à la personne, parce que dès qu'il conste
que celui qui les prétend en a joui comme maîUo, il est
censé conserver la volonté d'en user encore, lorsque le cas
s'en présentera, et qu'il en conserve la possession civile.

L'on trouve dans le droit canon des décisions qui peuvent
servir à juger quel nombre d'actes est nécessaire pour la
Prescription des droits incorporels. Le chap. cum ecclesia su-
trina, extra, de caus. poss. et propriet. parle de trois actes. Le
ch. cum olim. du môme titre, ne parle que de deux : les chap
querelam, de electionibus et consultationib. de jure patron, sont
fondés sur une quasi-possession prise par un acte seul : et le
concile de Trente, sess. 23. de reform. chap. 9. dit que le droit
de patronage ne peut s'acquérir sur une église libre, par la
voie de la Prescription, que par plusieurs présentations, dont
il ne détermine pas le nombre

; ex multiplicatis présentât io-
ntbus, per anliquissimum temporis cursum, qui hominum me-
moriam excédât : quel parti doit-on prendre dans cette con-
trariété apparente de décisions ?

Panorme sur le chap. Cum ecclesia sutrina, dit qu'il y a des
actes que l'on ne permet point par amitié, ou par familiarité,
parce qu'ils sont tous de conséquence

; comme de présenter
ou d'élire. D'autres qui ne sont pas d'abord de conséquence,
et qui so tolèrent quelque temps entre amis

; comme de lais-
ser passer sur son fond. D'autres enûn, qui, par leur nature,
s'accordent à l'amitié ou à la familiarité, comme de recevoir
un homme chez soi, ou de l'y régaler.

Ceux-ci ne forment jamais de quasi-possession, et ne se
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prescrivent pas, à moins qu'ils ne soient accompagnés de
circonstances qui fassent juger qu'on en a usé comme d'un
droit. Les seconds ne forment la quasi-possession, que quand
Ils sont réitérés en si grand nombre, que l'on voit que celui
qui en a usé, a voulu le faire par droit. C'est pourquoi la loi
civile requie-t, pour maintenir en possession du droit de
passage sur le fond d'autrui, que l'on y ait passé trente fois
dans l'année. Quant aux actes de la première espèce, un seul
peut suffire, pour mettre en possession du droit.

En effet, un seul acte peut faire maintenir celui qui l'aura
fait, dans la possession d'élire ou de présenter. C'est ce que
nous appelions le dernier état du bénéfice, qui est décisif en
cette matière pour le pourvu. (1)

Que s'il est parlé de plus d'un acte dans les chap. Cum ec-
clesia suirina, et Cum olim, ce n'est qu'énonciativement et
parce qu'il y en avoit plusieurs dans les hypothèses. Mais le
pape se seroit également fondé sur un seul acte, comme le
dit la glose sur le chap. Cum ecclesia sutrina, au mot brevita-
tem temporis. Et ita palet, quod si brevitas temporis non obsta-
ret, tsti clerici prxscripsissent jus eligendi ; etiam si semel
elegissent. La glose sur le chap. Cum olim, au mot duobus le
résout de môme. Quant au concile de Trente, il parle d'une
prescription acquise contre le droit commun, qui ne peut
être fondée que par un temps immémorial, pendant lequel
Il n'est pas possible qu'il n'y ait eu occasion de présenter
plusieurs fois. C'est pourquoi il exige plusieurs présenta-
tions, et parce qu'on veut se mettre en possession contre une
disposition expresse du droit commun, il peut y avoir lieu à

(I) Pevret traité de l'Abus, h.. . hap. 6, n. 13, sur la On. Barbosa.m collect. ad cap. Cum BeneDci >. n. Un. de prœb. in 6- cap. QuereJam de
Elect. consultationibus de Jure patr. Cum Bertholdusvers. licet de sent
et re jud. Cum olim de . ^ poss. Abbate de L. 8. et suivant plusieurs
telles du droit civil. Pos '..us. de manut. Çovar. pract. q. cap. 14 n 2
Gonsalles, Tell, ad cap. Cumolim. Exira. decaus poss

D'arg. art. 106. Glos. ?. Faber. in cod. lib. 7. tit. 7. def. 3. Legrand,
art. Î3, gl. 3, n. 8, et suivant Laf eirere, L. P. n. 42.

' '^x.
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exiger deux actes, pour que la possession soit présumée ac-
compagnée de bonne foi. (1)

Or, quand on est en possession par un acte seul, et que cet
acte suffit pour se faire maintenir, on continue à posséder
civilement, et l'on peut en conséquence acquérir la Prescrip-
tion en vertu de ce seul acte, par le temps ordinaire, pourvu
que la possession soit des derniers temps, qu'elle n'ait pas été
interrompue par des actes contraires, ou que l'occasion
s'étant présentée de le réitérer, on ne l'ait pas fait, pourvu
enfin que l'acte, par lequel on a commencé à prescrire, ait
eu son exécution, et qu'il soit bien formel pour l'acquérir.

Cependant, comme les circonstances varient beaucoup en
cette matière, Panorme et d'autres auteurs estiment qu'on
doit laisser à r.'>rbitrage du Juge, si, en considérant la qua-
lité du droit dont il s'agit, et celles des actes par lesquels on
en a usé, un acte seul suffit, ou s'il en faut plusieurs : Judexy
ex variis cirmmstantiis, arbitrabitur, an suffùiat unicus actiis,

vl quot requiranîur. (2)

Les coutumes de Berri et de Nivernois, (3) exigent deux
actes de foi et hommage, avec saisie réelle dûment signifiée,

pour prescrire par trente ans, la mouvance sur un vassal
contre son seigneur. Celle de Berri ajo«te que cette Pres-
cription commence à la première saisie. Coquille sur celle
de Nivernois, insinue qu'elle ne commence qu'après la se-

conde saisie, qu'il estime nécessaire pour mettre en possession
dans ce cas.

Régulièrement la possession rejette la preuve sur l'adver-
saire, à moins qu'il ne soit fondé en droit commun. Encore
en ce cas, le possesseur doit être maintenu quand la cause
est possessoire, et lorsqu'il a joui long-temps. Possessor diu-

(1) Gons. loc. cit.

(2) Vasq. contr. lllust. lib. 2, cap. 87, n. 15. Menochius, de arb. Ub. 2.

cent. 2, cas. 160.

(3) Coutume de Berri, lit. de prescript. art. 9, Goût, de Nivern. titre

des flefs, art. 15.
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tumus, in sua possessione vel quasi, est tuendus, etiamst adver-
sartushabeatfundatamintentionemdejure: quia diu, tolérant
et dissimulons possessionem allerius,videtursuamremisisse.

(1)

2194. On est toujours
présumé posséder pour soi
et à titre de propriétaire,
s'il n'est prouvé qu'on a
commencé à posséder pour
un autre.

2194. A person is al-

ways presumed to possess
for himself and as pro-
prietor, if it be not proved
that his possession was
begun for another.

) On est toujours présunjé posséder pour soi*C. JV. 2230. ...
à titre de propriétaire, s'il n'est prouvé

qu'on a commeiûcé c. posséder pour autrui.

* DArgentré, swr Coût, de Bretagne, ) Quod si quis cùm ante
art. 265, ch. 5, no 17, p. 927-928. j" nuUam possessionem in

totum habuisset, eam post titulum nactus est, id est, ad no-
vam possessionem venit, aut agnoscere titulum debebit, aut
divei-sum si quem habet probare, quia scilicet fundata est
actoris intentio ex presumptione, sed hoc alibi fusiùs. Exis-
tere vero, et diversus casus potest mter eos qui certi dicun-
tur, cùm scilicet constat alique alterius noraine ingressum
posses<-ionem. Nam continua erit prsesumptio semper, et ex
eadem causa in possessione eum esse, itaque nuUo tempore
prœscribet, pro se impediente legis prœsumptione, quia cau-
sam sibi mutare possessionis nemo potest, ne aliter censen-
tibus, fraudis, perfldiae, interversionis prsçsumptio contra

(l) Vasq. contr. illust. lib. 2. cap. 85. Bart. in L. Si in quod. in princ
ir. de acquir. poss. DD. ad ? Nihil commune. L. Naturaliler eod.etad
cap. Gum ecclosia sutrina. Extr. de causa poss. et prop. Tiraq. de prajscr.

l 1 1 GI. 4.
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leges inducatur, cùm contra praesumptio sit quemque probu
esse ex 1. merito. D. pro socio. Ideoi:ue potius alieno nomine
quale initium possessionis proponitur, quàm suo, per inter-
versionem, et persidiam in potsessione esse talis possessor
prœsiimetur, quod Bart. dixit. 1. Pomponius. V. quib. mod.
usuf. amit. Cast. 1, nec fructuariura. C. de usuf. Socin, cona.
109. lib. 3. num. 3. et cons. 15. lib. 4. Bald. 1. ult. C. de acq.
pos. Quare, et qui initio se procuratorem in lite, aut negotio
dixit, etsi posierius in processu eam qualitatem omiserit,
tamen semper repetita intelligitur, quod Bald. dixit. 1, Pro-
curator qui pro evictione. D. de Procur. Bart. 1. qui servum
D. de interr. ad. Alex. 1. 1. §. nunciatio. D. de opl. no. nunc.
Succedit contrarius casus ; Gum scilicet dubium, et incer-
tuiLi est quo quis nomine possèdent. In quo sic traditur sibi

potiùs, quàm alteri rem, et negotiu geiere praesumi, cùm
sibi potiùs quam alii bene esse ex naturse praesumptione
quisque malit, 1. si pactum. D. de probat. 1. et magis. D. de
solut. 1. Papinianus, ubi glos. et Alber. D. mand. et alioqui
negant in contractibus personas extrinsecus subaudiendas 1.

si stipnlatus fuero. §. Chrysog. D. de verb. obligat. et in pos-
sessionibus retinendis censuôre Ben. Bal. Alex. Lud. Rom.
Aret. d. §. nunciatio. et nos hune locum atîigimus, art. 96.
et in partag. q. 7. Ergo quod quisque possèdent suo nomine,
et pro se possedisse, et praescripsissj inlelligendus erii, et
pro suo.

Voy. Pothier et Dunod^ cités sur art. 2133.

Troplong, Presc, sur ) 372. Lorsqu'on ne connaît pas le
art. 2230, C. N. \ titre en vertu duquel un individu est

en possession, à quelle présomption s'arrêtera-t on ? Sup-
posera-t-on qu'il 3st en possession pour autrui ou qu'il jouit
pour lui-même ?

La loi n'a pas hésité à se prononcer pour la possession à
titre de propriétaire, et ce n'est pas par une philosophie
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égoïste qu'elle l'a fait ; l'homme est censé libre dans l'em-
ploi de ses facultés, et propriétaire de la matière sur laquelle
il les exerce. Pour supposer qu'il soit au service d'un autre,
il faut des preuves. Dans le doute, c'est pour la liberté,

pour le droit plein et absolu, que la raison prononce (1) : de
là l'article 2230 du code civil, qui rend hommage à cette in-

dépendance présumée de l'individu. Du reste, la présomp-
tion qu'il établit a été empruntée à l'ancienne jurisprudence :

" Dans le doute,ditDunod (p. 22)," on est censé posséder pour
" soi-même plutôt que pour autrui, quand cette présomption
" n'est pas combattue par de plus pressantes (2)." Dunod
lui-môme n'avait fait que résumer les idées recueillies avant
lui par d'Argentrée, et répandues ça et là dans les écrits des
anciens docteurs, sparsx illx guident, nec usquàm uno loco (3).

Or, voici comment s'exprime le savant interprète de la
coutume de Bretagne, dans son commentaire de l'article

265 (4) : Succedit contrarius casus. quum scUicet dubium et

incertum est quo quis nomine possèdent ; in quo sic traditur,
SIBI POTIUS QUAM ALTERI, REM ET NEGOTIUM GERERE PRyfSUMI,
quum sibi potiùs quàm alii benè esse ex naturx prxsumptione

(1) Add. Op. conf, de Proudhon, Usufruit, n" 2888.
" Celle présomptioa est loul i fait raisonnable, dit Duranlon, n« 225

;

elle est fondée sur le désir naturel qu'a l'homme d'améliorer sans cesse
les moyens de pourvoir k son existence, ot sur son élat a'indépendance
par rapport à autrui."

(2) Add. Celle règle de l'article 2230 n'est pas dans les lois romaines
relatives i la prescription, mais elle découle des principes généranx du
droit." Vazeille, n*50.)

Leclercq, t. VIII, p. 13, dit ici : " le possesseur peut donc toujours
rester passif ; pour renverser les moyens qu'il lire de sa possession, on
doit prouver qu'il a commencé à posséder pour autrui ; mais cette preuve
faite, il doit alors prouver à son tour qu'il a changé le titre de sa posses
sion, qu'il l'a interverti."

(3) Sur Bretagne, p. 326, art. 265, n. 12, chap. V.

(4) Loccil., n. 17.



746

i

[ARTICLE 2194.)

I^^uemalinl)... Ergo guod quisgue possèdent suo nomine
"^S "^''"^^''^ '( prxscripsisse inletligetidus et pro suo.

'

à73. Mais cette présomption s'évanouit dans plusieurs cas
1^ premier a lieu lorsqu'on représente le titre de la posses-
sion et qu'il en résulte que c'est une possession pour autrui
^rticle 2230)

;
car, en cette matière, il y a une règle cons-

tante
: A primordio tituli poslerior formatur eventus (2) •

le
titre est l'interprète de la possession (3).

'

374. Le second a lieu lorsque la présomption de la loi est
détruite par une présomption contraire plus forte. Hoc tamen
theorema interdùm fallit, quum scilicet, alid prœtumptione
fortxore, hoc qnod praesumptione sold nititur, eluitur. Ce sont
les eipresiions de d'Argentree (4).

375. 11 suit de là que, si un tuteur possède des immeubles
appartenant à sou pupille, il sera censé les avoir possédés
pour ce dernier, et non à titre de propriétaire (5).

(1) Et il cite la loi si paclum. D. de probal.. Bariole, Balde, Alexandre.
Aretin, etc.

(2) D'Argentree, loc. cit.. n. 12 ; 1. i, J 1, D. de doit except. ; 1. 2, D. de
acq. possess. ; 1. clàm, D. acq. possess. ; ). 1, C. de imponendd lucrative
descrtptione.

Add. Voy. ci-après, n. 422 2».

(3) Add. " Cette règle, dit Gotelle, t. II. p. 400, est en faveur de la
prescription, comme elle lui est opposée."

(4) D'Argentree, toc. cit., n. 17.

(5) Add. Vazeille dit, n. b: :
•« A ces indications proposées par d'Ar-

genlrée, Dunod et Pothier, on peut en ajouter une tirée de l'art. 841 du
code civil. Un mari, un père ou un tuteur à réclamé et obtenu la subro-
gaUon légeie due i sa femme, ou à son fils, ou à son pupille. Il ne pos-
sède pas pour lui

;
sa possession tourne au profit de la personne au nom

de laquelle i. a agi. Mais si, sans demande en justice où il aurait fallu
décliner sa qualité, il a acquis par contrat la subrogation en son nom
propre, il en sera pour la possession, comme de la procuration qui n'a
pas été remplie, avec celle différence que, ne pouvant reten: le bénéfice
de la cession qu'auUnt que la personne pour qui elle devait être faite ne
voudra pas en proflter, le possesseur sera exposé, après la cessation de sa
paissance, à l'action de celle personne, pour le contraindre à lui en faire
la remise

;
et en faisant cette remise, il transmettra avec la chose la pos-

session qu'il en a eue."
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De môme, le communiste ou l'associé qui n'annonce pas,
par quelque acte extérieur, qu'il entend jouir en son propre
et priTé nom (1), est plutôt présumé posséder au nom de la
société dont il fait partie.

De même encore, un mandataire achète un immeuble, en
vertu d'une procuration

; mais il fait l'achat purement et
simplement, sans faire mention ni de sa qualité de procu
reur, ni de celui pour qui il agit. C'est en vain qu'il pré-
tendra avoir possédé cet immeuble pour lui-même : la repré-
sentation de la procuration prouvera qu'il a possédé pour
son mandant. Il en serait autrement s'il avait fait l'acte
d'achat en son nom personnel, et pour lui ; nous avons vu
ci-dessus que c'est à lui que serait la possession (2).

(1) Suprà, a. 361, et cour, de Lorraine, tit. XVIII, art. 3.

(2) Suprà, n. 260.

Add. Op. conf. Vazeille, n. 54, où il dit : •' Si le mandataire, au lieu
de remplir une commission, a acquis en son nom, il est présumé posséder
pour lui et non pas pour moi." Op. conf. de Merlin, RéperL v. Prescript
1. 1, J 5, an. 3, n. b.

Merlin dit, loc. cU. : " Souvent la qualité qu'on a prise dans les actes
dejouissance, fait juger si c'est pour soi ou pour up autre qu'on a joui.
Quelquefois cependant, cette qualité ne se prend 4ue comme un titre

d'honneur, et alors elle ne peut rien déterminer. Par exemple, un évoque
a fait des baux, dans lesquels il a fait mention de sa dignité ; on ignore si

c'est à raison de son bénéflce ou à raison de son patrimoine qu'il les a
faits

; de quel celé doit pencher la présomption ? Il est certain que le titre

d'évôque, employé dans les actes, n'est pas une raison sufBsanle pour
faire croire qu'il a traité comme bénéUcier. Il faut donc présumer, jusqu'à
la preuve du contraire, que c'est pour lui-môme et i raison de son patri-
moine qu'il a passé les baux.

" Si l'on n'a point pris de qualité, mais que la chose possédée regarde
naturellement u^e autre personne, on sera présumé avoir possédé pour
elle.

'• Ainsi le mari qui a donné un fonds à sa femme par leur contrat de
mariage, le possède pour elle pendant que le mariage subsiste.

" Ainsi, un père qui a acheté un fonds pour son fils est censé en jouir
comme administrateur légitime.

" Il en serait de môme d'un donateur qui aurait retenu i'usufruit de la
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376. Lorsqu'on a possédé en vertu de plusieurs titres, l'on
est censé posséder plutôt en vertu de celui qui est valable
que de celui qui est vicieux (l) ; on peut mftme, surtout en
défendant, rapporter sa possession à celui de ces titres qu'on
juge à propos, pourvu qu'en le faisant on ne choque pas
trop ouvertement les règles de la vraisemblance (2).

choso donnée
;
la jouissance profilerait au donataire pour la prescription.

" Mais si les actes de possession de l'administrateur ou du mandataire
ne lu. étaient permis que comme maître afc-,olu de la chose, il pourrait
eiro oensé avoir joui en son nom propre, et p.escrit pour lui-môme, encore
que sa jouissance tombât sur des choses commises à son administration •

du moins, cela ne souffrirait nulle difficulté, s'il avait acquis en son nom "

Colelle dit ici, t. Il, p. 400 : " Il faut déterminer, soit par le titre, soit
par les circonstances de la possession, dans le cas du mandat, si l'acqui-
sinon aété faite au nom du mandataire ou par le possesseur en son proprenom

;
dans la tutelle, si ce bien a été possédé comme tuteur ou comme

propnéUIre; car si l'on peut prouver un acte de possession comme man-
dataire ou comme tuteur, les actes subséquents que le tuteur ou le man-
dataire aura faits en son propre nom sont nuls et se réfèrent tous à la
qualité de tuteur ou de mandataire ; c'est ainsi que s'explique le sens équi-
voque de notre article.

" Mais s'il ne parait aucun acte de possession auxiits titres de manda-
taire ou tuteur, il faut convenir que ces seules qualités ne servent pas par
elles-mêmes & expliquer la possession ; tout ce que l'on peut en tirer, c'est
1 obligation personnelle de rendre compte du mandat et de la tutelle
comme l'observe fort bien d'Argentrée. Il n'y a rien à conclure de l'obli-'
gation personnelle pour la possession du bien ; la qualité de mandataire
peut obliger à des dommages et intérêts, pour l'inexécution du mandat
celle de tuteur à des restitutions

; mais ni l'une ni l'autre ne fait obstacle
à ce que le mandataire ou le tuteur ne jouisse peur lui-môme et en son
propre nom des choses qu'il tient : quelque apparence de rapport qu'il y
ail entre sa possession et son titre, il peut avoir acquis en son nom, il peut
donc posséder en son nom." Op. conf. de Dalloz, PrescripL, chap. 1, sact.

(I)Dunod, p.22.

(2) Dunod, p. 22 ; d'Argentrée, sur Bretagne, article 285, chap V.
n. 14 et 15. ^ '

Add. Vieille, n. 52 ; Dalloz, chap. I, sect. II, n. 16.

Cotelle, p. 401, dit à ce sujet : " On ne peut pas opposer le titre vi-
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deux à celui qui on a un valable, d'où peut également se déduire la caase
de sa possession

;
mais si le lilre vicieux montr. la cause apparente de

sa poshession, il forme contre lui une présorapUon qui l'oblige à juslifler
du titre valable dont il excipe."

Rolland de Villargues. y. Prescription, n. 66, ajoute: "A défaut de
litres, les qualifications qu'il aura prises dans des quitUnces, des acte,
d administration, etc., pourront déterniner la nature de sa possesoion.
Enfin, à défaut de pièces de cette nature, on recherchera, à l'aide d'énon-
ciations indirectes ou d'inductions résultant dactes relatifs aux tiers par
quels moyens la chose possédée a pu parvenir aux mains du possesseur
actuel, SI c est comme mari, père, tuteur ou autrement."

(t) Qmnd on a commencé à posséder pour soi. on est toujours présumé
avoir eo Umué de posséder au même titre, aussijusqu'à preuve contraire
-Duranton, pour justllier celle proposition, dit, n. 226 :

•• Et quoique le
code ne le dise pas aussi expressément, on est présumé aussi avoir conti-
nué de posséder au môme titre que celui auquel on a commencé à possé-
der, et pareillement jusqu'à preuve du contraire. L'art. 1402 nous four-
nit une application bien frappante de celle présomption, et un exemple
de I effet que nous y attachons. Ainsi, un mari ou une femme, qui a
adopté le régime de communauté, possédait, avec ou sans titre, n'importe
un immeuble avant son mariage

; la prescription s'est accomplie pendant
le mariage

: l'époux reprendra l'immeuble comme propre, à la dissolu-
tion de la communauté

; car il est censé avoir continué de le posséder en
vertu de la môme cause que celle d'après laquelle il a commencé sa pos-
session, c'est-à-dire au titre pro emplore, pro 4onalo, ou pro suo s'il
n'avait aucun titre.

" Mais si, durant le mariage, l'époux a acheté cet immeuble, soit du
véritable propriétaire, soit môme dune aut-e personne, sa possession, par
rapport à sa communauté, aura changé de caractère, et ce sera un con-
quôt. Oe serait pareillement un conquôi, disons-nous, dans le cas môme
où la vente faite durant le mariage aurait eu lieu à non domino, et qu'ainsi
la propriété de l'immeuble n'aurait pu être acquise que par la prescrip-
tion opposée au propriétaire

; et si la prescription n'était point enéon
accomplie au;noment de la dissolution de la communauté, l'immeuble
n'en devrait pas moins être compris dans la masse partageable, sed cum
sud conditione. Mais ce que nous disons ici, que l'immeuble tomberait
dans ta communauté, si l'époux qui le possédait avant le mariage l'avait
acheté pendant le mariage, nous entendons le dire du cas où l'acte inter-
venu durant le mariage serait une véritable vente, et non une transaction,
unarrangdment, pour lequel l'époux aurait déboursé quelque somme*
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car, dans celte hypothèse^ l'immeuble demeurerait propre à l'époux, qui

serait censé avoir continué de le posséder ks jure suo anliqtM, sauf à lui

à indemniser la comn.anaulé de ce qu'il lui en aurait coûté pour libérer

l'immeuble des prétentions du tiers, conformémenl à l'art. 1437 (voy.

t. XI\,n. 181)."

2195. Quand on a com-
mencé à posséder pour au-

trui, on est toujours pré-

sumé posséder au même
titre, s'il n'y a preuve du
contraire.

2195. When possession

is begun fo»* another, it is

always presumed to conti-

nue 80, if thore be no
proof to the contrary.

* C N 2231 l
Qi'^'ï'i 0" * commencé à posséder pour

1 autrui, on est toujours présumé posséder au
même titre, s'il n'y a preuve du contraire.

*
ff. De adquirenda, vel amit. poss.^ ) Iliud quoque à veteri-

L 41, m. 2, L 3, § 19, p. 299. j bus praeceplum est, ne-

minem sibi Ipsum causam possessionis mutare posse. (Paol.).

Ibidem. ) C'est encore un principe reçu des an-

Trad. de M. Hulot. ) ciens, que personne ne peut se changer
le titre de sa possession. (Paul).

I
31. C est un ancien prin-

jcipe de droit, "qu'on ne

* 9 Pothier [Bugnet), Possession,

n" 31 et s.

pf ut, par la seule volonté, ni par le seul laps de temps, se

changer à soi-même la cause de sa possession "
: Illud à vete-

ribus prseceptum (1) est, neminem sibi ipsum causam posi xiionis

mutare posse ; L. 3, § 19, fF. de Âcq. poss.

{l) Prxeeptum se prend ici pour desinilum tanquam cerlissima juris

régula. (Note de l'édition de 1772.) (Bocnkt).
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Par exemple, s'il paraît qu'une chose que je possède, m'ait
été donnée à titre d'engagement, ayant commencé à la pos-
séder à ce tUre, quelque déclaration que je fasse, quelque
long tempe qui s'écoule, tant qu'il ne paraîtra pas d'autre
titre survenu depuis, moi, mes héritiers et les héritiers de
mes héritiers in infinilum, continueront toujours à la possé-
der à ce titre a'engagement, lequel résistera toujours à la
prescription que nous pourrions prétendre de cette chose.

32. Ce principe a lieu, non-seulement à l'égard de la pos-
session, mais pareillement à l'égard de la nue détention
d'une chose que quelqu'un tient, non en son nom, mais
pour un autre et au nom d'un autre. — Par exemple, s'il
paraît que l'héritage dans lequel je suis m'a été donné à
ferme ou à loyer, par quelqu'un, à moi, ou à quelqu'un dont
je suis l'héritier, ou médiat ou immédiat, quelque long
temps qui se soit écoulé depuis le bail, quelque long temps
qu'il y ait que je n'en paie plus ni fermes ni loyers

; tant
qu'il ne paraît pas d'autre titre qui soit survenu depuis, je
SUIS censé avoir toujours continué de tenir cet héritage'ea
qualité de fermier ou de locataire, de celui qui en a fait le
bail, ou de ses héritiers— Pareillement, s'il paraît qu'une
chose qui est par devers moi, m'a été prêtée ou donnée en
dépôt, soit à moi, soit à quelqu'un dont je suis l'héritier •

quelque long temps qu'il y ait qu'elle soit prfl- devers moi'
tant qu'il ne paraît pas d'autre titre, je suis toujours censé
la tenir comme un dépôt ou un prêt de celui qui l'a donnée
ou prêtée

;
et je ne puis, par conséquent, par quelque temps

que ce soit, l'acquérir par droit d'usucapion
;
Quod vulgo

respondetur causam possessionis neminem tibi muiare posse sic
accipiendum, ut possessio non solùm civilis, sed eiiam natùra-
hs (I) inlelligatur; et proptered responsum est neque colonum,

(I) Les termes de possessio mturalis sont pris ici large, en un sens
impropre, pour tout», détention d'une chose, quelle qu'elle soit, môme
pour la nue détention de eaux qui tiennent une chose pour et au nom

fv?
^"';^'.'^°'»'^« " paraît par les exemples qui vont être rapportés.

(Note de l'edtlton de 1772.) (Bognet),
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neque eum apud quem res deposila aut cui tst commodata,

lucri faciendi causa pro herede (t) usucapere passe ; L. 1, § 1,

£f. Pro hserede.

33. Non-seulement on ne peut pas se changer soi-même la

cause et le titre de sa possession, mais encore on ne peut en

changer les qualités et les vices : telle elle a commencé,
telle elle continue toujours. Par exemple, si la possession a

commencé par être une possession violente, une possession

clandestine, une possession de mauvaise foi, une possession

précaire, elle continuera toujours d'être une possession vio-

lente, une possession clandestine, une possession de mau-
vaise foi, etc., non-seulement dans la personne de celui dans

qui elle a commencé, uiais pareillement dans celle de ses hé-

ritiers, et de» héritiers de ses héritiers in infinitum, quelque

bonne fqi qu'ils eussent eux-mêmes : car les héritiers étant

la continuation de la personne du défunt, succtssores in unù
versumjus defuncti. la possession à laquelle ils ont succédé

au défunt, est la même possession qu'aurait le défunt, qui

continue avec les mômes qualités et les mêmes vices qu'elle

avait lorsqu'elle a commencé. C'est de ces principes qu'a été

fermé cet axiome de droit : Vitia possessionum à majoribus

contracta perdurant ; L. 11, Cod. de Acq. poss. C'est confor-

mément à ces principes que Papinien dit : Quum hxres in

jus omne defwficti succddit, ignoratione sud, defuncti vitia non

excluait (2) ; L. 11, ff. de Div. et temp. prxscr.

34. Il n'en est pas de même d'un successeur qui a succédé

à une chose à quelqu'un à titre singulier : la possession qu'a

ce possesseur, qui procède du titre auquel il l'a acquise, est

une possession qui lui est propie, qui commence en sa pér-

il) 7d est ille qui rem ex causa conduclionis, vel ex causa depositi aul

commodati lenet, causam suas detentionis mutare non polesl confingendo

apud se alium lilulum possessionis, pulà, tUulum pro hsredê, ut possil

htyus lucnim facere et eum usucapere. Ha Cujac. ad h. L. in comm. ad

dig. Juliani. (Note de l'édition de 1772.) (Bugnet).

(2) Le Code déclare cependant, art. 2233, 2e alinéa, " que la posses-

" sion utile commence lorsque la violence a cessé." (Bdsnbt).
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sonne, qui n^st point une continuation de celle que son
auteur a eue, et qui ne peut par conséquent en avoir ni leà
qualités ni les vices.

Il est vrai que ce successeur a la faculté de joindre à sa
possession celle qu'a eue son auteur ; et lorsqu'il la joint il
ne peut la joindre qu'avec ses qualités et ses vices

; m'ais
comme c'est une faculté qu'il a, dont il peut à son gré user
ou ne pas user, il ne joint àsa possession celle de son auteur
que lorsqu'elle éwail une juste possession : si elle était
vicieuse, il ne la joint pas à la sienne ; il se borne à sa
propre possession, qui procède du titre auquel il l'a acquise.

35. Celui qui a la possession, ou môme la nue détention
d'une chose, ne peut, non plus que ses héritiers, par une
simple destination, ni par quelque laps de temps que c»
soit, changer la cause ni les que", js de sa possession ou dé-
tention, tant qu'il ne paraît aucun nouveau titre d'acquisi-
tion

: mais ce possesseur ou détenteur peut, durant sa
possession ou détention, acquérir par un nouveau titre d'ac-
quisition la chose qu'il possédait ou détenait seulement

; et
il aura une nouvelle possession de cette chose, qui procédera
de ce nouveau titre, et qui ne sera plus la possession ou dé-
tention qu'il avait auparavant, et qu'il cesse d'avoir en
acquérant la nouvelle. C'est ce que nous enseigne Marcellus :

Ouod scriptum est apud veteres, neminem sibi causam passes-
sionis mutare passe, credibUe est de ea cagitaium, qui et corpore
et animo possessioni incumbens, hoc solum statuil, ut aiiâ ex

'

causa id passideret ; non si guis dimissd possessione prima,
ejusdem rei denuo ex aliâ causa possessionem nancisci velit]
L. 17, § 1, £F. de Acq. poss.

Julien apporte cet exemple : Si quis emeril fundum, sciens
ab eo cujus non erat, pa'ssidebiî pro possessore : sed si eumdem
à domino emerit, incipit pro emptore possidere, nec videbilur
sibi ipsi causam possessianis mutasse : L. 33, § I, £F. de Usurp.
et us^icap.

Pareillement, Si is qui apud me deposuit, vel cammodavit,
eam rem vendiderit mihi vel donaverit, non videbor causam

deLoriiiier, Bib. vol. 18. 48
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possessionis mihi mutare, qui ne possidebam quidem ; L. 5

§ 20. ff. de Acq. poss.

36. De môme que, de possesseur de mauvaise foi d'une
chose, ou même de simple détenteur de ce' 'a chose que le

détenais pour et au nom d'un autre, je puis, par un nouveau
titre, en devenir le légitime possesseur, comme dans les

exemples ci-dessus rapportés
;

parai lU ment, vice ucrsâ, de
légitime possesseur que j'étais d'une chose, je puis, par un
nouveau titre, ne la plus détenii que pour et au nom d'une
autre personne

;
comme lorsque j'ai vendu une chose dont

j'étais légitime possesseur, à quelqu'un qui, par le contrat de
vente que je lui en fais, m'en fait un bail à loyer. Dans cette

espèce, non muto mihi causam possessionis, sed desino possi-

dere, et alium possessorem ministerio meo facio : L. 18, ff. de
Acq. posf.

* 9 Pothier {Bugnet), Prescription,
] 172. Sur les qualités

n° 172 et s. |que doit avoir la posses-
sion, il y a cette différence entre la possession de dix ou
vingt ans et celle-ci, q-

,
pour la prescription de dix ou

vingt ans, il faut que le possesseur justifie du juste titre

d'où sa possession procède, et de la bonne foi de sa posses-
sion par le rapport du titre

; au contraire, pour la preicrip-

tion de trente ans, il n'est pas nécessaire aue le possesseur
produise le titre d'où sa possession procè.

La coutume s'en explique par ces termes, supposé qu'il ne

fasse apparoir du titre. Le seul laps du temps fait présumer
que la possession procède d'un juste titre dont on a perdu la

mémoire, et dont l'acte s'est égaré, tant que le contraire ne
parait pas.

Le contraire paraîtrait, si le titre d'où procède la posses-

sion du possesseur trentenaire était produit, et que ce titre

fût un tilre qui ne fût pas de sa nature translatif de propriété,

ni par conséquent un juste titre : putà, si on produisait un
bail à ferme ou à loyer, fait de l'héritage à ce possesseur, ou
à quelqu'un dont il est héritier ou possesseur à titre univer-
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sel, médiat ou immédiat : ce bail à ferme, quelque an-
cien qu'.l fût. serait cer se êtx^ le titre d'où procède la pos-

ccnlinuer toujours au même titre auquel elle a commencé,^tqu in en paraît pas de nouveau, auivact la maxime:Nemo potest ipse stbi mutare causant possessionis »ux. Ce bail

nrt'T T'
"* ^''°^"''' "' ^"^ ''' ^«"sé être le titre d'oùprocède la possession de ce possesseur, n'étant pas un justemre .1 empêche la prescription : c'est le cas de la maxime :Mehus est non habere titulum, guam habere vitiosum.

173. Il en est de la bonne foi de même que du titre pourla prescription de trente ans ; le seul laps du temps la fuitprésumer sans le rapport d'aucun titre, tant que le contraii*ne parait pas, c'est-à-dire tant que celui à qui la orescriptionet opposée, n apporte pas des preuves suffisantes qui éta-
blissent que le possesseur a eu, avant l'accomplissement dutemps de la prescription, connaissance que l'héritage ne lui
appartenait pas (1).

^

Voy. Pothit.
, Prescript., cité sur art. 2193.

tZ'l^ \
'
"" ^^^ '' ' ^ ''^^^ S^"é^^J«

= ^à primordium

mence à posséder pour autrui, on est toujours censé possède^

TrZ^r, '
'"'' '°'""^' ^' ^'' d'Argentrée, Continua erit

H) Dans cette espèce de prescriptiDn la loi n'exige la bonne foi ni aucommencement ni postérieurement. (Bugnet).

(2) Add. Op. Gonf. de Maileville, sur les articles 2230 et 2231.

(3) Sur Bretagne, art. 265, chap. V, u. 16.
Add. " Le principe consigné dans la loi 3, g 19, D. de aca. vel amiul>o«e«., que personne ne peut se changer la cause de s. possession «^
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378. Notre article ajoute :
'' s'il n'y a preuve du contraire."

La présomption doit, en effet, céder à la vérité ; nam si

perspicuè intentio agentium probari posset, frustra de prsesump-

tionibus pugnaretur, nous dit d'Argentrée, guide du code
civil en cette matière (1) ;

qux non magis contra veritatem

probatam possunt subsistere, quam lucirna adversus 80l«m.

Supposons, en effet, que le possesseur 'ait acheté de celui

dont il n'était d'abord que l'administrateur : la production

de l'acte de vente fera taire la présomption de la loi, et sa

possession sera, dès l'instant où ce changement a eu lieu,

une jouissance à citre de propriétaire.

Mais, lorsque l'interversion ne sera pas prouvée, c'est par

l'origine de la possession, par sa cause primordiale, qu'on

jugera du caractère qu'elle a eu dans son cours. Actus pos-

sessorii omnes quos quisquam exercet, determinari debent ab

sud causa, id est, semper referri ad tilulum corrélative, ut om-
nino fructus collegisse et tenuisse quisquam putandum sit ex eo

titulo quem habet (2).

378. 2° (3).

le type de 1» disposition de l'art. 2231. Dunod avait adopté l'opiaion de

d'Argentrée." (Vazeille, n. 51.) Op. conf. de Deleurie, n. 13539.

On lit dans Favard de Langlade, v- Prescript., p. 399 :
" Ce qu'il faut

remarquer, c'est que la présomption de la loi se tire de l'origine de la pos-

session et non de son cours ; car elle est censée avoir couru comme elle a

commencé. Si doue on a commencé à posséder pour autrui, ce sera au

possesseur à prouver que la cause de sa possession a changé depuis, et il

ne le pourra qu'en produisant son nouveau titre."

(i) Loe. cit., n. 21.

(2) D'Argentrée, loc. cit., n. 12.

Add. /oy. ci-après, n. 422 2°.

(3) Inconvénienti de cette règle dans ses conséque...is extrêmes. Tempé-

raments qu'elle sou/fYirail en certains cas.—Duranton, n. 228, dit à ce

sujet : " Celle règle, que quand on a commencé à posséder pour autrui,

on est toujours censé posséder au môme titre, s'il n'y a preuve du con-

traire, jointe à celle de l'art. 2237, portant que les héritiers de ceux qui

détenaient la chose i titre précaire, ne peuvent non plus pres.;rire, parce

qu'ils n'ont que la môme possession qu'avait leur auteur ; cette règle,
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379. Ici, la liaison naturelle voudrait peut-être que l'on
traitât de la n,..ière des interversions

; mais le législateur a
jugé à propos de la reporter au chapitre Ces causes qui em-

disons-nous, prise à la lettre, p..'rr8.i toutefois i.voir, en certains cas, une
plue grandj ^ojtéo que celle que les rédacteur* -lu code ont vraisem-
blablement voulu lui donner, surtout dans notre opinion, qui considère le
vice du précaire comme faisanl obstacle à la prescription, à qui que c«
•oit qu'elle soit opposée.

" Bn effet, supposeï qiie Paul, .jui a formé contre ma demande en re-
vendicalion de tel fonds, que jp . ossède pw moi ou par mon auteur, depui.
plus de trente, quarante et cinquante aas, comme propriéuire, mais dont
les titres de transmisrion sont fwdus on é^an^s. prouve qu'un de ceux
dont je SUIS le represeniant le tenait à ferme il y a cent ans et plus, et qu'il
produise lui-même des titres établissant qu'à cette époque Id fonds appar-
tenait à ceux dont il est le représen'ant

; eu prenant la ^ègle i la lettre,
«t en considérant que l'd.t ?237 porte que les héritiers de eaux qui dote-
naient à litre précaire ue peuvent j-imais prescrire la cho ;e, je ne pourrais
opposer h Paul la pnBscription, faute de pouvoir prouver que la possession
précaire de mon ancien auteur a été remplacée, sous lui ou sous un de
«es 8ucce8«»urs, par une possession à Utre de propriétaire ; et cependant
tout ne porte-t-iJ pas à penser que mon adversaire et ceux dont il est le
représentant n'auraient pas demeuré aussi longtemps sans réclamer cet
héritage, s'ils ne l'avaient pas aliéné ? Que depuis longtemps mes auteurs
et moi nous le possédons en vertu d'un lit d'acquisition, ou, si l'on veut,
sans titre, mais néanmoins comme propriétaires, pro tw ; en un mot, que
la po88e.«ion à Utre précaire a «té intervertie, soit par une cause venant
d'un tiers, soit par une contradiction opposée au droit du propriétaire?
Cela est très probable

; aussi pensons-nous qu'en pareil cas et autres ana-
logues, les tribunaux auraient à décider la question de prescription d'après
les circonstances de la cause, qui peuvent varier i l'inQni.

" Ils auraient encore une bien p'.us grande latitude pour admettre la
prescription, si celui qui a commencé à posséder à titre précaire, et dont
le successeur éloigné est aujourd'hui attaqué en revendicaUon, ne tenait
pas la chose i ce titre de l'un des auteurs du demandeur, mais bien d'un
tiers

;
car, dans ce cas, la possession h titre précaire serait bien plus fa-

cilement encore supposée avoir fait place à uns nossession à titre de pro-
priétaire.

" Au surplus, nous n'entendons pas dire par là que le possesseur pré-
caire, ou son héritier, commence i posséder pour lui dès la fln de l'usa-
fniit ou du bai/, ni môme à partir de l'expiration du temps requis pour la
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pèchent la pretcnption, où elle trouve aussi sa place. Nous la
traiterons avec détail sous l'article 2240 du code civil, que
nous combinerons avec l'article 2231.

2 1 96. Les actes de pure
faculté et ceux de simple
tolérance ne peuvent fon-
der ni possession, ni pres-
cription.

2196. Acts which are
merely facultative or of
sufferance cannot be the
foundation either of pos-
session or of prescription.

* C. N. 2232. } ^' ^^^* ^^ P"*"» faculté et ceux de simple

prescription.

) tolérance ne peuvent fonder ni possession ni

* /f. De adquir. vef amitt. possess., ) Qui jure familiaritatig
/. 41, TU. 2, L 41, p. 315. j amici fundum ingreditur,

non videtur possidere : quia non eo animo ingressus est, ut
possideat, licèt eorpore in fundo sit. (Paulus).

Ibidem. ) Celui qui entre dans le fonds d'un ami
Trau.de M. Hulot. i k titre de familiarité n'est point censé
posséder ce fonds

;
parce que, quoiqu'il en ait une possession

corporelle et de fait, cependant il n'y est pas entré dans l'in-

tention de s'en acquérir la possession. (Paul).

Voy. C. C. B. C, art. 2201 3t Dunod, cité su^- art. 2193.

* Lacombe, Recueil, v^ Faculté i Qux sunt merx facultatis,
de rachat, nP \, p. 284. j ne sont prescriptibles, quand

la faculté procède de la nature, ou de la lOi ; mais si elle

prescription de l'action personaelle, qui les obligeait à la restitution de la
chose. Ce sont des questions que nous discuterons plus bas, sur les

art. 2236 et 2237 ; nous entendons seulement dire que, dans l'espèce
actuelle et autres analogues, les tribunaux auraient à examiner quelle
doit être, suivant les circonstances de la cause, la portée de l'art 2231,"



759

[ARTICLE 2196.]

procède de contrat, elle se prescrit par trente ans. Coq.
d'Arg. Henr. tome 1. liv. 4. quest. 91.

Troplong, sur art. 2232 C. N., ) 380. Puisque la possession
p. 219 à 230. ) pour prescrire doit être ac-

compagnée de l'intention de devenir propriétaire ou de
l'opinion qu'on l'ect déj^ il suit naturellement que les actes
do simple faculté et ceux de tolérance ne peuvent fonder ni
possession ni prescription, car ils sont tout à fait exclusifs
de l'idée de la propriété (1).

381. Les actes d ^ pure faculté ont été déflnis aux nuinéros
112 et suivanti» (2). II faut se reporter aux développements

(1) Add. Demante dit dans le môme sens, n. 1107 :
•< Celui qui ne jouit

que par la permission d'un autre, ou parce que celui-ci n'use pas d'une
faculté que la loi lui ouvre, ne peut «ire réputé posséder à titre de pro-
priétaire."

^

Carou considère l'article 2232 comme surabondant dans la loi, puisque
l'a. t. 2229 u'admet comme valable que la possession qui a lieu i litre de
propriétaire. < Or, diuil, il est clair que quand on poGsède par simple
tolérance on ne possède pas à titre de propriétaire, animo domini. Donc
il suffisait de lart. 2229 pour faire rejeter la possession qui ne serait ap-
puyée que sur des actes de pure faculté ou de tolérance."

ï>roudhon, Osufruii, n. 3587, établit que le vice de la possession fondée
sur la tolérance, participe du vice de la possession à litre précaire.

(2) Add. Vazeille. n. 57, dil à ce sujet: '.'L'habitude des actions qui
tiennent & la libre volonté des individus ne donne de possession ni pour
eux, ni contre eux. Qu'un compagnon sit constamment loué son service
au môme maître, pendanl le temps de la plus longue prescription, il n'aura
pas acquis le droit d'obliger le maître à l'employer toujours, et celui-ci
n'aura pas davantage le droit de contraindre le compagnon à ne travail-
ler que pour lui.

" Que, pendant un laps de temps qui excède toute prescription, on ait
fait moadre au môme mor.lin, et cuire au môme four, on n'a pas acquis de
droit contre le meunier et le boulanger, pour les forcer à celte pratique,
et on n'a pas perdu le droit d'aller moudre et cuire ailleurs.

«• Quand je n aurais jamais eu de bâtiment sur mon héritage, mes voi-
fins ne pourraient pas m'empôcher d'en construire.

" L'eau qui nait à la surface de mon fonds, et celle qui est contenu*
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auxquels nous noua sommes livré 4 cet égard ; mais, dan»
ce que nous avons dit alors, nous r.'a\on8 envisag-i que la
nuo3lion de savoir bi les facultés naturelles peuvent se
perdre par le non-usage trentenàire

; nous n'avons pas donné
notre attention au caractère des faits possessoires qu'on
appelle de pure faculté, et qu'on pourrait invo^/uer pour
acquérir la prescription. C'est pour l'art. 2232 que nous
réservions cette partie de notre analyse

; voici le moment de
nous y livrer.

La possession de pure faculté est celle que nous exerrons,
non pas en vertu d'un droit qui nous soit propre, mais en
vertu Luae destination naturelle de la chose qui appartient
à tous ou à plusieurs (t). Que pourrions-nous acquérir en
nous livrant à ces actes (2) î Le droit de nous servir de la
chose cottime faisant partie du corps communal ou natio-
nal ? mais nous l'avons déjà, et les actes dont il s'agit n'en
Siont que la manifestation. Le droit d'autrui î mais il est im-
prescriptible, et le non-usage n'en saurait faire perdre le
pniiCipe. D'ailleurs, quand nous faisons ces actes, noua n'en-
tendons pas agir comme propriétaires exclusifs (3), et nous
substituer au corps moral qui en est le véritable maître.
Par exemple, je suis habitant d'une corarsune, et j'ai la

faculté de prendre de l'eau aux fontaines publiques, de pro-
fiter des affouages, de conduire mes bestiaux aux pâturages

dans ses profondeurs, m'appartiennent comme le fonds. Je peux en user
avec les mômes cnùitions. Je peux retenir ma source ou changer son
cours au préjudice du propriétaire inierieur, qui en a toujjurs reçu l'e-iu
par le seul effel d'un éroulemett naturel. Je peux creuser un puits chez
moi, quo.au'll puisse faire tarir celui de mon voisin, qui existe de temps
immémorial."

(l)Dunod, p. 80.

(2) Dans le projet présenté par Portails, on lisait, art. 14: Les aelet
racuUatifs (Fenet. t. XV, p. 550), puis, dans la rédaction t'éfinitiw, on a
substitué à ces mots ceux-ci

. Les actes de pure facuUé (Fenet, t XV, p.
56o). On ne voit pas le motif de ce changement.

(3) Bigot, Exposé des motifs fPenet, i. XV, p. 581).
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V «mmuns
;
mai» ce «ont là des actes que .e ne fais pas eo

V0i".u rl'uo droit qui tre soit propre : je la» puise purement
et simplement dans l'incoUt. Ils ne peuvent donc pas ac
quénr une possession individuelle

; ils laissent inUct le
droit de la commune, et ne le font pas passer dans le u»>.
maine privù (1).

382. Le» auteur» n'ont pas toujours bien distingué les
actes de pure faculté et les actes de familiarité ou de^impl-
olérance, dont parle notre article

; mai» je crois qu? U
nuance entre les unes et les autres est trop saillante pour
être méconnue. Les actes de pure facullé impliquent l'id^'.
d un droit

; à la vérité, ce dr-it n est pas individuel : c'est le
droit de tous mis en pratique par un seul, et dans son unique
interôr,

;
mai» il n'en est pas moins vrai que, quand l'indi-

vidu l'exerce, il ne doit rien L personne : il agit pour lui-
môme, sans permission d'un maître qui pourrait le lui
retirer.

Il n'en est pas ainsi des actes de tolérance et de familiarité •

ils supposent une permission tacite d'un pronnétaire ayan'
un droit supérieur. L'amili^ la patience, lès relations de

(I)Add.Vazellle «joute, n. 5y : "Les choses qui sont ccmmnw et
ceil9s qu, sont à l'usage du public, ne sont pas susceptibles, dans cet eut
dune possession privée

; ei, conséquemmenl, elles ne peuvent subir là
prescription. Personne n'a h droit d'en jouir à l'exclusion des autres,
chacun a la faculté d'en user selon sa position et ses besoins, en se con-
formant aux règlements d'oHre et de police. Pour les uns, l exercice de
cette faculté est plus étendu ou plus répété

; pour ceux-lA, ii est plus res-
serré ou plus rare

; pou.- d'autres, il n'est riao. Mais celui qui use daven-
tage n'a p7s plus de droit que ce'ui qui use moins, ni que celui qui n'use
pas ai tout. I,û possession est collective : les actes des individus la con^
tituent et la conservent pour l'Eut, les communes ou les commucautés •

mais Ils ae font rien acquérir de personnel à aucun ; lis n« fondent pooi^
les personnes, d'après les termes mômes de l'art. 2232, ni possession ni
presciiption.

" Dans une contesUtion relative à l'exercice du droit d'irrigaUou con-
cédé à perpétuité aux habiunts d'une commune, la cour de Montpellier a
fait

1 appli.aupn de ces principes, et son arrêt a reçu l'approbation très
expresse de la cour régulatrice, le 16 mai 1826 (Dalloz, t. XX\I p 302) "
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bon voisinage diMorminent ordinaironiont Ui iniillro de la
clioRo A BOuflVir l'exorcico do c»i8 faits, parco qn'ilu no hii
porlont pa8 un préjndice rôol ; mais, «'il Ini plali de Ior fairo
coMer, il on a le droit. 8a patience pont «'épniser, «on amiUé
peut fairo l'ace A d'antros sentimontt : il renlro alors, si

cola Ini plaît, dans In plonitndodo«ajoni88anco,ot noparmol
pas qno d'antros vionoent y prendre part. Tont cela n'oxisto
pas dans les actes do pnro facnlf'j ; ils sont anssi inaltérables
«lue le domaine pnblic ou oommnnal dont ils ômanent. Tant
qu'on est mombro do la nation on do la communauté A qui
lie appartiennent. L'individu (jui fait partie de ces corps ne
.«ut^ire privi'î de la participation aux avantages qu'ils
P'^ocurent (||.

383. Los actes de tolérance et do familiarité ont une

(I) A.l.l. rtoilonx, pagofili.l. dit pour romar.juor la disUnoUon :
•' Aoles

•i« pvira ticuM, «clos quon est libre (l'*coom|.llr. mais aussi quo l'on
erael sans que leur omission puisse luire prisuiner utio renonciation.

" Appliqui>« aux servitudes, que signiflent ces mois, actes de pure
faculU, ilislinnurtf, des odes de loléronc:e ? Les actes do faculté se réfèrent
aux serviludes négatives, et ceux do simple tolôranco aux servitudes aflip-
malives. Kxemple

: Je me suis abstenu pendant cent ans de bâtir sur mon
terrain

;
si le voisin •Mjuvail m'ompôcher de construire, en alléguant qu'il

a prescrit contre moi le droit .le prospect, ce serait une servitude néga-
tive

.
Miir ou ne pas bUlir, sont pour le propriétaire du lernin des octes

de pure nicuité.

" Pendant cent ans j'ai laissé paltro des bestiaux sur un terrain en
friche

;
si le mallro des b.islifcux pouvait prétendre qu'il a acquis sur ce

terrain un droit de |)âlure, ce serait une servitude anirmalivo
; mais je

lui opiwserais avec succès que l'acte était de ma [Mirl une pure tolérance.
" Au surplus, la règle que les actes de pure liiculté et ceux de simplo

tolérance ne peuvent fonder ni iiossession ni iirescriplion, n.» reçoivent
d'application qu'à l'égard de la prescription à l'effet d'acquérir ; la pres-
cription à l'elFel de se libérer est toujours fondée sur un acte de pure fa-
culté de la part du créancier."

Op. conf. de Delvincourt, l. VI in-8, p. I.'}9 :
•< ilerlainement, dit-il.

rien n'est plus facullatil que les poursuites & exercer par lui contre son
débiteur."

Gamier. Ad. poss.. Ire partie, chap. III, art. 7, regarde ies idées de
Vawille comme plus complètes et plus claires. Voy. ci-des'sus, n. 381.
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grandn nimlogm avoc le précaire ; lia sont do la môrru! Hoiicho.
\U en (lilTi'jront néanmoinH en c» que, dan» l'exactitudo du
laiigngc, lo précaire n'a lieu (pio par une concewion expresse
f'I contraclitolln, tnniin qun !«« acteB de tolé-inco no corn-
portent que l'idéo d'une permimion tacite, révocable (1). Du
reste, la tolérance pont avoir plunieuPH caiisos: lantrtt c'ost
la familiarité et l'tmitié, tnnirtt c'est un motif d'humanité
qui empôchn (!n ho montrer trop rigide sur l'exercice de cer
tain» actes qui ne peuvent avoir irrande conséquence. Je
vais passer on revue plusieurs cas où l'on trouvera lescarac-
tèros de tolérance on opposition avec ceux d'un droit véri-
table. Du reste, il u'ost pas tonjoi.rs facile de trouver dans
k pratique la ligne de démarcation qui les sépare (2).

(1) Dunoii, p. :>.

(2) AfJd. Jwispntdtncn.~:i,onl rpgarfléji commo (»» loléranci Im faits de
jouisiance «XHrcé» sur lex bcrds d'un canal arlinciel. formant la propriél*
.i'atitrul. (I? février 1830. Parin. 30 janvier IH.1.1. TouIoum. Dalloi,
XXXIH, V,I12. 10 sept. 18.T,' Toulouso. Dalioz, XXXFII, 2,\0.)

—La possession, môme Irenlonaire, d'un fonds, ne suffisant paa pour
faire acqu^-rir la prercrijiHon, si celte poasession n'a eu linu qu'à litre do
familiarité ou do boi; voisinage, il s'ensuit quo l'arrêt qui rejette la preuve
de celte possession, en se fondant sur ce motif, ne contrevient A aucune
loi. (13 déc. 1H24. Civ. c. Toulouse, Hodiôre. Dalloz. XXV, 1, 38.)

—Do co qu'une partie qui a ..iïert de prouver qu'elle a possédé exclu-
sivement un terrain i-ondanl la terai)B nécessaire pour prescrire, aurait
Hjouté que les fails de possession exercés sur ce terrain par des habiUcts,
l'ont été par simple jwirmission et tolérance de sa part, il n'est pas eKacl
de conclure qu'elle a elle-même reconnu qu'elle n'avait pas une posseï .on
exclusive

;
et on ne p»-ut rejeter, sous ce seul iirétexle, la preuve par elle

offerte. (23 juin 1834. Civ. c. Bourges, Chambalnt. Dalloz, XXXIV, 1, 292.J
Une telle preuve ne pourrait non plus ôi.e refusée sous le prétexte

qu'elle serait conlruiro à l'art. 134! («.u code civil, prohibitif de la preuve
lestimoniala (mdmo arrél).

—L'-'xisience d'un fossé ouvert lar le propriétaire riverain sur le bief
•l'un moulin, ne constitue i)as un simple acte de tolérance de la part du
propriétaire du bief

;
Il constitue, au profit du possesseur du fossé, une

servitude continue et apparente, susceptible de s'acquérir par prescripUon
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384. Il y a des actes que l'on se permet par suite de rela-
tions de bon voisinage. Tels sont ceux qui ont pour but d'user
d'une chose appartenant à autrui, en prenant la précaution
de ne lui causer aucun préjudice, ou le moins de préjudice
possible

;
on devra les ranger dans la classe des actes de

tolérance (infrà, n'> 494) ; l'humanité porte alors le proprié-
taire à les souffrir. Quidni enim (dit Cicéron dans son beau
livre des Devoirs) alteri communicentur^ qux sunt accipienti
utilia, danti non molesta (1) ?

Supposons que j'aille pendant trente ans dans votre terrain
ouvert où existe une source, et que j'y prenne de l'eau pour
me rafraîchir. En ne vous opporant pas à ce fait, vous
n'avez pas entendu vous lier pour toujours

; car il n'en ré-
sultait pour vous aucun dommage, et moi, je ne me le suis
pernis que parce que je savais qu'il ne vous en causait
pas. Mais tout d'un coup vous avez besoin de vous clore,
parce que vous voulez transformer en jardin ce terrain
vague et presque inutile : mes actes de puisage n'y feront
pas obstacle

;
c'est sans idée de servitude ou de propriété que

je m'y suis livré
; ce n'est que par complaisance que vous

les avez tolérés. C'est pourquoi Paul & dit ces paroles, dont
l'application trouve ici sa place : Qui jure famUiaritatis amici
fundum ingreditur, non videtur possidere, quia non eo animo
ingressus est ut possideat^ licet corvore in fundo sit (2).

384 2° (3).

(code civ., art. 2232). (13 juin 1827. Req. Poitiers. Chotard. Dalloz, XXVII
1,270.)

Pour d'autres applications du principe, voy. noire Commentaire des
commentaires sur les actions possessoires.

(1) Voy. suprc, n. 144, ce passage cité plus au long, et n. 168, Ters U
fin, un exemple.

(2) L.Al,D.deacq. poss. : suprà, n. 168.

(3) Dangers qui peuvent cépend ml résulter de la tolérance de simples
actes de familiarité.—Va.zQine dit à ce sujet, n. 60 et 61 :

'
Il n'est plus à

craindre que de tels actes soient présentés sous un faux jour, pour faire
acquérir des servitr-les non apparentes ou iliscontinue?, parce que le code
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civil n'admet que lôs titres pour leur acquisition ; mais il n'est pas impos-
sible qu'il se rencontre des circonstances propres à favoriser l'abus au
point que l'on veuiUe en argumenter, pour faire croire à l'acquisiUon de
la propriété môme.

" On peut être fort longtemps sans faire d'actes de possession bien
marqués dans un bois de haute futaie. Si l'on en est trop éloigné pour yenvoyer paître ses bestiaux, en attendant la maturité du bois pour la
coupe, on n'a que quelques actes isolés d'enlèvement de bois mort à faire
81 l'on néglige ces actes, ou s'ils sont trop fugitifs pour être bien remar-
qués, tandis qu'on souffre qu'un ami plus près du bois y exerce fréquem-
ment le pacage et qu'il y ébranche quelquefois de bas arbres ; cet ami,
après trente ans, ne pourrait-il pas, manquant à la conflance et trahissant
l'amilié, transformer la familiarité ou la tolérance en possession et pré-
tendre a la propriété ? Il croira peut^lre avoir toutes les apparences pour
lui

;
il s'engagera dans une preuve, mais elle sera inulile si le propriétaire

a un titre fortifié des moindres pctes de possession, de quelques faits de
garde, de quelques visites de maître dans le bois, pour juger de ses pro-
grès, ou du payement de l'impôt, ca seulement, à défaut de titres, s'il a
l'opinion des gens du pays sur sa propriété et sur sa tolérance, appuyée
des actes que l'on vient d'indiquer, ou d'autres équivalents.

" La cour d'appel de Riom a rendu, daas ces principes, le 24 février
1805, un arrêt notable. En 1790, le sieur de l'Estrade, propriétaire de la
terre de Lamarade, se plaignit d'avoir été troublé par les habitants de
Connac, ses voisins, dans la possesiion d'un ten-ain appelé le Petit-Etang
qui formait un marais, et qu'il disait avoir été anciennement étang, pâtu-
rai et buge. Il obtint une sentence qui le maintint en possession

'

mais
elle fut attaquée et annulée comme rendue par un juge incompétent

; et
la jouissance des habitants ne fut pas interrompue.

" En 1799, Boissières, acquéreur de Lamarade, dirige contre eux une
action pétitoire devant le tribunal du Puy. II produit des titres pour éta-
blir que le terrain litigieux étail autrefoism étang, et qu'il avait toujours
fait partie du domaine de Lamarade. La validée et l'application de ces
titres sont également contestées par les habitants de Connac, et ils op-
posent en outre une jouissance paisible plus que trentenaire, au vu et su
et i l'exclusion du sieur de l'Estrade.

'

" Des experts sont chargés de voir les lieux, d'enlever le plan, et de
faire l'application des titres produits. Leur rapport satisfait Bois res
qui en demande l'homologation. Les habitants le critiquent, et olfrent
la preuve de la jouissance qu'ils ont alléguée. Cette preuve est' ordonnée
et des enquêtes respectivement faites amènent, le 21 juin 1803, un jugel
ment qui, sans s'arrêter au rapport des experts, garde et maintient lei
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384 30 (1).

385. La vaine pâture exercée par les habitants d'une com-
mune sur les terres non closes et dépouillées de récoltes, et
à titre de démembrement de la propriété, est aussi un droit

habitants de

en question.

" 'întres autres motifs, cn jugement considère que les enquêtes faites
par les habitants de Connac, ei pir Boissières, s'accordent à établir que
ces habitants ont toujours fait pacager leurs bestiaux dans le terrain con-
tentieux, en ont coupé et emporté les herbages et les joncs, au vu et sh
du siour de l'Estrade ou de ses auteurs, de leurs fermiers, et à l'exclusion
de ces derniers

; que cette possession remonte à plus de trente et de qua-
rante ans avant l'instance de 1790

; qu'elle exclut tout soupçon de fami-
hanté et de tolérance

; qu'elle est à titre de propriété, el, en quelque
sorte, contradictoire avec les auteurs de de l'Estrade, puisque, suivant
certams téçaoins, ils auraient voulu primitivement s'y opposer, el auraient
parfois, intimidé ceux qui gardaient le bétail sur le terrain contentieux •

mais que les habitants ont persévéré à y conduire leurs buliaux, et à
couper et emporter les herbages at les joncs.

" Sur l'appel, ce jugement a été inQrmé, sans égard aux enquêtes, le
rapport d'experts a été homologué, al Boissières maintenu dans le droit
et la possession du terrain contesté, par ces motifs :

" Attend, qu'il est établi, par le rapport des experts, par le plan visuel
" et per les titres dont ces experts ont fait l'application, que le terrain
" contesté formait, dans l'origine, un étang qui dépendait des propriétés
" du seigneur de Lamarade, vendeur de Boissières...;

," Attendu que ce terrain a été déclaré par les experts, être identique-
" ment le même que celui qui est réclamé par Boibsières, et qu'il s'étend
" jusqu'au tertre qui le sépare du ténement des habitants de Connac •

" Attendu que le fait de vaine pâture et d'enlèvement d'herbages ou de
" joncs sur un terrain laissé inculte, n'est point attributif de la propriété,
" qui reste toujours sur la t«te de celui qui laisse son héritage en jachère "

" Cette décision est dans le Recueil des arrêts de la cour de Riom de
l'an XIII. Après en avoir rendu compte, l'arrétiste ajoute, en note, que
la même cour en avait porté une semblable, le 23 mai 1801, entre les
habitants de Ciémentelles, et les sieurs Charbonnier et Soalhat."

{i)Faul.il attribuer à la tolérance le silence gardé par le propriétaire
qui a lai,se le voisin planter un arbre dans la distance où cette plantation
ist prohibée.—Celle question est résolue par Prou'ihon, Usufruit, n. 2989
Voy. en outre, suprà, n. 342 el 346.
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qui, de tout temps en France, d'après notre droit commun, a
été regardé comme étant de simple tolérance ou familia-
nté (I). Pourquoi le propriétaire empêcherait-il en effet des
actes de dépaissance qui ne lui portent aucun préjudice
tanais qu'ils peuvent être utiles au petit propriétaire de bes-
tiaux manquant de pâturages ? Mais, s'il éprouve plus tard
le besoin de se clore, sa longue tolérance n'y fera pas obs-
tacle. En autorisant la vaine pâture, il n'a pas entendu se
dessaisir, et ceux qui l'ont exercée n'ont pas entendu agircomme propriétaires

; car, d'une part, ils reconnaissent que
le fonds ne leur appartient pas, et, de l'autre, ils n'usent de
ce fonds que dans les temps où le maître n'a rien à souffrir
et avec une réserve qui ne porte pas atteinte à ses droits

'

c est donc le droit d'un précaire tacite (2).

Presque toutes les coutumes avpient des dispositions con-
formes a ces principes. La vaine pâture n'était regardée par
elles comme un droit qu'autant qu'elle était appuyée sur des
titres (3) ;

et, quant à celles qui semblaient en autoriser l'ac-
quisition par possession immémoriale (4), les jurisconsultes
les interprétaient en ce sens, qu'il fallait, avec l'exerci-^e du
pacage, quelques actes servant pour démontrer qu'on avait
JOUI pro suo et opinione domini, comme si le seigneur avait
fait quelque effort pour l'empêcher et qu'on eût continué à
jouir. " C-, dit Coquille (5), la suite et continuation de

toute possession doit être rapportée au commencement de
la jouissance, pour faire dire que la jouissance est telle au

(I)Proudhon, n. 3658.

[1) Add. Op. conf. de Vazeille, n. 58.

(3) Bretagne, 393
; Lorrains, lit. XIV, art. 23, 24 ; Epiaal, tit. X, art. 25

et 26
;
Orléans, art. 155

; Blois, 214 ; Romoranlin. art. 1 1 ; La Ferté-Im-

««n '.«P
•'

'

Y'^'-'r^^^^y-
^'•'- ^- <^'««' <»"ssi ce «lue jugeau le parle-ment de Pans, dans les coutumes muettes de son immense ressort (Riptr-

toxre, v" Vaine pdlure, pag ; 435).
'^

(4) Nivernais, chap. X, art. 26 ; Trtyes, art. 168 ; Ghaumoni. art. 102.

(5) Sur Bfivemais, article précité.

I
ijt
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" centième an comme elle était au premier an, suivant ce
" qui est dit dans la loi quùm nemo, G. de Aequir. possess. {{).'*

386. Ji y avait cependant quelques provinces où la vaine
pâture était érigée en servitude naturelle et proprement dite.
Dans leur ressort, les propriétaires étaient obligés malgré
eux de laisser leurs héritages ouverts aux bestiaux d'autrui,
daus les temps marqués pour la vaine pâture (2). C'était une
espèce de convention faite entre tous les propriétaires habi-
tant la localité, de laisser leuis bestiaux pâturer sur les terres
les uns des autres, quand elles étaient vides et dépouillées.
On supposait qu'ils avaient associé leurs propriétés respec-
tives pour favoriser la multiplication des bestiaux (3). Ici la
vaine pâture devenait do pure faculté

; elle découlait d'un
dr^it naturel et général ouvert à tout habitant d 3 la localité :

elle n'étai,t pas tolérée, elle était forcée. Mais, à titre de droit
facultatif, elle ne pouvait pas servir pour dépasser les limites
d'un droit de dépaissance, et pour se convertir en une acqui-
sition de la propriété

; elle reconnaissait un droit de pro-
priété supérieur au sien.

387. La loi du 28 septembre-6 octobre 1791, appelée vul-
gairement code rural, a substitué à ces variations des légis-
lations locales de l'ancien régime, des dispositions uniformes.
La vaine pâture, quoique exercée dans les temps les plus
anciens, n'empêche pas un propriétaire de se clore

; mais
elle est un obstacle à la clôture d'un héritage quand elle est
fondée sur un titre (4). Du reste, elle continue d'avoir lieu
dans les terres non closes et dépouillées (et sauf la f^ jlté

(1) Voy. aussi Merlin, v» Vaine pâture, p. 430, et Dunod, page 81.
Proudhon a exposé tout ceci, ainsi que plusieurs nuances du droit de
vaine pâture, avec détail, n. 3658 et suiv.

(2) Monlargis, çhap. IV, art. 1, 2 et 3 ; Bourbonnais, art. 131 et 13Î ;

Poitou, art. 163, 195 et 196.

(3) Répert., loc. cit., p. 432.

(4) Répert., p. 441 (on y trouve les arrêts)
; junge, art. 647 ei 648 du

code civil, et Vazeille, p. 60 et 61.
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de se clore uUérieuremeiU), lorsqu'elle est autorisée par la
loi ou par un usage local immémorial (1),

Voilà quel est aujourd'hui l'état de la législation sur la
vame pâture considérée comme servitude, comme restriction
du droit de propriété reconnu en la personne d'autrui. Son
caractère précaire est surtout éclatant lorsqu'elle s'-.xerce sur
des terres dépouillées de récolte, en attendant que la char-
rue les livre de nouveau à la culture, ou que des produits
utiles y viennent spontanément. Le propriétaire ne cesse
jamais de posséder la chose, d'en tirer les principaux avan-
tages et d'y faire annuellement toupies actes de maître II
serait déraisonnable d'érigor en droit rival du sien le fait
presque insignifiant de ceux qui viennent y chercher
après qu'elle a donné son émolument le plus considérable'
quelques débris chétifs et délaissés le sa fécondité.

'

388. Mais peut-on en dire autant lorsque la vaine pâture
est invoquée comme si^ne non plus d'une servitude
mais d'un droit de propriété sur des terres vaines et vagues'
dont la destination est de rester sans culture et en landes et
bruyères? Ne peut-on pas dire, dans ce cas, que la vaine
pâture est à peu près la seule manière de jouir de ces ter-
rains animo domini, et qu'elle est Tindice d'une possession à
titre de propriétaire ? Ne peut-on pas le soutenir, surtout
alors qu'elle a été accompagnée d'autres actes qui la forti-
fient, comme de couper des joncs et des arbustres 1

Un arrêt de la cour de Riom d.i 24 février 1805 s'est pro-
noncé pour la négative. Le sieur de l' fcistrade, propriétaire
de la terre de Lamarade, possédait un terrain qui formait un
marais appelé le Petil-Etan(j. Depu.s un temps immémorial,
les habitants de la commune de Connac avaient fait pacager
leurs bestiaux sur ce paquis ou pâturai, et en avaient coupé
les herbages et les joncs au vu et au su du propriétaire, et à
son exclusion. Néanmoins la cour pensa que le fait de
vaine pâture et d'enlèvement d'herbages ou de joncs sur un

(1) Art. 3, tit.I, secl. IV.

DeLorIMIEH, BlB. VOL. J8. 49
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terrain laissé inculte n-.st pas attributif de la propriété, qui
reste toujours sur la tête de celui qui laisse son héritage en
jachère. La môme cour avait déjà rendu unarrôt sem-
blable à la date da 23 mai 1801 (1).

Ici reviennent ces raisons que nous donnions aux numé-
ros précédents : une pareille possession n'est pas une charge
pour le propriétaire; elle esi, au contraire, souvent pour
lui un avant ige, puisqu'elle procure des engrais au fonds, et
le prépare ultérieurement à la possibilité d'être cultivé.
Pourquoi le propriétaire se serait-il opposé à des actes qui
ne nuisent pas ? On ne'refuse jamais de souffrir des actes
insignifiants pour le maître, utitas pour celui qui s'y livre

;un propriétaire humain ne fait pas le mal pour le seul
plaisir de le faire (2).

On peu^ joindre à ces observations celles aue nous avons
faites ci-dessus, numéro 273. Dans le doute," il faut se pro-
noncer pour le prcriétair-. D'ailleurs, toute possession qui
ne porte pas son véritable caractère écrit d'une manière écla-
tante dans les actes destinés à la manifester, est équivoque,
et la possession équivoque ne sert pas pour prescrire \suprà
n0 359).

'

Néanmoins, la cour d'Arnicas, ayant à juger une espèce
semblable à cells dont la cour de Riom avait dor.né la solu-
tion par ses arrêts de 1801 et de 1805, a adopté un sentiment
contraire : il lui a semblé que des faits de vaine pâture exer-
cés sur des lais et relais de la mer, appartenant au domaine,
et impropres à la culture, étaient attributifs de propriété (3)'.

(1) Vazeille, pages 65, 66 et 67 ; Dalloz, Prescription, page 250.
Add. Jurisprudence.—Jagé aussi que les bords d'un étang ouvert ont le

caractère de vaine pâture et non celui de grasse pâture ; et par suite, ne
peuvent être acquis par prescription au préjudice du propriétaire de
l'étang. (28 mars 1831. Bordeaux, Comm. de Ch»-tres, Dalloz XXXIV
2, 89.)

(2) Répert., v» Vaine pâture, p. 430.

(3) Suprà, n. 273 (note), je cite cet arrêt.

Add. Dalloz, Diol. général, f. Ifl, p. 655, n. 182, approuve cette
décision.



771

[ARTICLE 2196.]

les faits et lintention, le jurisconsulte ne peut se prononcerqu avec réserve
;
je dirai cependant, tout en restant fidTleàmon pnncipe que, dans le doute, c'est le propriétaire qj

d Ro^r SOS'^J'^"""
'°^' «évèrel-arrLe la cou"ae K om de 1805. Mes raisons sont que le propriétaire di,paqms avait fait des actes de contradLion, qu'irSooposé à la conduite des bestiaux, qu'il avait chLhé à ntL^^der ceux qui les gardaient, et que néanmoins es habitais'avaient persévéré à faire pacager le terrain conLnttu «"à

eTaitTnr^l^'"'^^" '' '^^J^'^-O'- CeSeme'nUetau impossible de voir, d'une part, une simple tolérance
et, de l'autre, l'absence de prétention à un droit, dan ua^possession qu. s'e.erça.t sous l'empire de teli;s ciW

Il faut considérer, en outre, que l'oubli d'une prooriétPpendant un espace de temps très considérable, pni son p^lpnetaire, qui la livre à la possession des tie^'e t u"
'
^très grave en faveur de la prescription. Plus le errain é ade modique valeur et inutile à la culture, plus l'on plufacilemen supposer que le maître n'a pas t^nu à le conTrver, et qu'il en a fait abandon.
'^"

Enfin, nous répéterons ce que nojs disions en commpnant l'art. 2229 (n^ 342 et 494) : il y a des actes qnd abord*ne son que de petite conséquence, et qui, dans les commencéments peuvent s'expliquer par la tolérance, maisq,"'quand Us sont réitérés en grand nombre, et mu Itip^iés peudant une longue suite d'années, changent de oarS
t*

droit (2). Ne peut-on pas appliquer cette observation auxespèces qui nous occupent ? Lorsque journellement, pendanttrente ans et plus, les habitants d'une commune sont venus

(1) Voy. Dalloz ôt Vazeille, suprà, n. 384 2«.

(2) DunoJ, p. 26, et Panormilauus,



772

(ARtiCLE 2191).]

couper les herbes d'un terrain vain et vague, y conduire
leurs bestiaux pour les y faire pacager, et utiliser ce terrain
exclusivement à leur profit, le sentiment de leur droit parle
hautement, et l'on a droit de s'étonner de cette longue pa-
tience du propriétaire qui se tient seul à l'écart, qui s'obstine

à ne pas posséder quand tout le monde possède à sa place
;

qui ne veut pas apercevoir et contrecarrer le droit qui s'élève

à côté du sien, avec la pensée d'être seul légitime. La pa-

lienc3 ne dure pas si longtemps
; lorsque l'abus est ilagrant,

il faut qu'elle cesse : sans :ela, ce n'est plus de la tolérpace,

c'est une véritable abdication. Que parle-t-on de bienfait, de
souffrance, d'humanité ? il n'y a pas de don sans donataire,
de libéralité sans une personne qui consente à accepter

; or,

si le propriétaire croit oncore, malgré tout ce qui aurait dû
lui dessiller jes yeux, qu'il accorde un bienfait, il est seul à
le croire : la réciprocité n'existe pas, et l'on prend la chose
à titre de droit, et non à titre de permission.

390. On objectera peut-être que, si la vaine pâture ne sau-
rait, par le plrs long temps, se constituer en état de servitude,
il doit lui être bien plus difficile encore de conquérir la pro-
priété môme. Mais cet argument, quoique spécieux au
premier coup d'œil, est peu de chose quand on veut l'exami-
ner de près. Réclamer la vaine pâture à titre de servitude,
c'est reconnaître un propriétaire

; et, comme la vaine pâture
ne s'exerce que sur des produits délaissés et sans valeur, il

y a une présomption naturelle d'après laquelle on suppose
invinciblement que le propriétaire a été porté, par un senti-

ment d'humanité, à ue pas refuser ces produits inutiles pour
lui. Pourquoi, en effet, s'y serait-il opposé ? Sa propriété
n'est pas contestée, on la reconnaît, on ne s'attaque pas à
elle

;
on no lui demande qu'une herbe rare et languissante,

qu'il laisserait perdre à cause de son peu de valeur. Quidni
enim alteri communiceiHur, qux sunl accipienti utilia, danii
non molestai La tolérance est ici manifeste de part et

d'autre : du côté du maître, puisqu'il ne donne que ce qui
n'a pour lui aucun prix; du côté du possesseur, puisqu'il
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déclare respecter la propriété, et ne vouloir en prendre quece que le propriétaire ne veut pa8. Or, c'est le cas d'appli-
quer cette maxime de la raison et de l'équité : Actus uUrà
tntenttonem agenlium operari non debent, et l'on doit déciderque le droit de vaine pâture n'a été accorde et reçu quepour le cas ou il plairait au propriétaire de k.sser son ter-rainenfnche; mais qu'il est destiné à cesser lorsque les
circonstances changeant, le maître veutse clore et m;ttre

zi^ziT""- '" "^" """^"^ "^"^ '"' ''^-''-

Mais il n'en est pas de môme lorsque c'est avec le senti-ment du droit de propriété que le possesseur a joui d'un hé-
ritage qui n'est propre qu'à la vaine pâture

; il n'a pas en-
tendu proûter d'un bienfait, puisqu'il ne reconnaît pas demaître

;
il a joui d'une chose qu'il croyait à lui par les seuls

actes possessoires compatibles avec la nature de cette choseVous qui vous dites le maître de cet héritage, vous avez
entretenu son erreur, vous l'avez laissé faire, vous ne vous
êtes pas entremis à sa jouissance, vous n'avez rien fait qui
avertisse de votre droit. Une possession paisible, exclusive
continue, à titre de propriétaire, ne doit-elle pas tout con^sommer et consolider ?

Cette vérité me paraît évidente, alors surtout qu'i» y a des
actes accessoires de jouissance qui fortifient la vaine pâture •

lorsqu on a éte^ dans l'usage de couper des broussailles, dé
récolter des herbes, d'abreuver les bestiaux, de tirer des
pierres d'une carrière, d'émonder des arbres, etc., etc. dans
tous ces cas, une très longue possession, soutenue par'l'idée
du droit, l'emporte sur des titres de propriété qui sont de-
meures cachés et inertes, et qui se sont abdiqués eux-mêmes.

391. Dans l.s campagnes, les cultivateurs sont dans l'usage
de passer sur le champ les uns des autres, pour faire tourner
la charrue lorsqu'ils tracent leurs sillons

; si l'on attribuait
de pareils actes à une autre cause qu'à la tolérance et au

(1) Voy. Merlin, RéperL, v. Uiage, p. ?39.
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bon voisinage, on tomberait dans l'errer, la plus manifeste,
et l'on rendrait impossibles ces procédés obligeants qni en-
tretiennent la concorde

; ainsi don., la plus lon-^ao posses-
sion du tour de charrue n'.jmpôchen it pas le propriétaire de
se clore à la limite que lui donnent sts titres. C'est ce qui a
été jug-é, d'après ce que nous apprend Dunod (p. 85), oar le
parlement de Pesançon, au rapport do Coque!m père,' pour
les carmes de celte viue, contre un particulier de Saint-
Juan.

Remarquez toutefois que, si la possession s'appuyait non
pas sur l'usage où l'on a été de contourner l'un sur l'autre,
mais sur de véritables actes de nropriétaire, comme, par
eiemple, si l'on avait cultivé et ensemencé le terrain liti-

gieux servant au tour de charrue, la possession serait utile
pour prescrire, conforméu:ent à ce que nous avons dit ci-
dessus (numéros 351 et suiv.,.

392. La possession sans l- 1res de servitudes discontinues
et de servitudes noi apparentes, que le code civil déclare
imprescriptibles, n'est plus aujourd'hui que de simple tolé-
rance. Ainsi, les actes de passage sur le fonds d'autrui (t),
les actes de puisage (?) et autres de môme nature ne fondent
pas une véritable possession, une possession de nature à être
défendue par les actions possessoires (3).

(1) Cass., 13 août 1810 (Sirey, X, 1. 333).

(2) Id., 23 nov. 1808 (Sirey, IX, 1, 35).

|3) Add. Duranlon, n. 237. dit ici : " Aujourd'hui qi>e I^^servlulea dis-
conilnues, apparentes ou nor :pparantes. tels que les d. lils de passage,
de puisage, de pacage, ne peuvent plus s'acquérir par la prescription, il

s'élèvera bien moins de difficuliéb qu'il ne s'en élevait anciennement,
dans les pays où ces sortes de servitudes s'acquéraient aussi de cette ma-
nière relativement à l'appréciation des caractères de la possession aguée
du vice da tolérance ou de précaire ; car c'est en effet particulièrement au
sujet de ces .«rviludes que la possession peu* ouvent airoir un caractère
équivoque. On se déterminait jadis, dans cette appréciation, par le plus
ou moins de gène que l'exercice de la servitude avait pu causer à celui
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393. Mai8, 8i l'on en jouit après contradiclion, alors com-mence un errement nouveau. On ne peut plus présumer Irtolérance de la part du propriétaire qui a résisté; et une potsession sufflsaute pour prescrire sort de ce choc (I).

Ki«r;. ^'T "°! ^''^•''^' ^'"'''^" ^"« '^^ «a^oi»- «i l'-^ Posses.sion d'un dro.t d'usage dans une forôt, qui ne s'appuie pas-ur un ture, est de tolérance, ou si elle a\ous les ca'r ctèr
reqyis pour prescrire.

Merlin sonlient avec forr, que tous les droits dusage quel-conques sont autant de servitudes discontinues qui ne peu-ventsacqPenrpar la simple possession ,^,. Au contraire

roTh ^r ' ""' "''^ * ""' '^•^^"^«^'^" ''^' développée pour'
combattre cette opmio.. ,3). Suivant lui, 1. possession estut le pour prescrire

: P le droit d'usage à la coupe d'un
ail .s pour chauffage

;
2» le droi. de marronnage, pourvu

^u.efois qu .1 soit exercé avec continuité
;
3» le droit an boismor et mort-bois, lorsqu'il est exercé par une commune, etque la jouissance en est publique et continua: 4° le drôitd usage aux échalas. possédé dans le. mômes circonstances;

5 le droit d usage à la coupe des bois destinés à chauffe^
les fours à chaux

;
6° le droit d'usage à l'extraction de la

pierre ou du sable pour construire un édifice, à l'extraction
de la m.rne on de la tourbe, matières précieuses que le pro
priêtaire n abandonne pas facilement.

Ma'8 ii regarde comme imprescriptibles et de pure tolé-
rance

: 1 le droit d'u.age au pacage ou à la dépaissance des
bestiaux

;
car l'art. 688 le range dans la classe des servitudes

'leTll
n'!.^"'!!"" '''''"'''' '"''''' "'^•ï'"''^ P" '^ prescrption. et aussi par

le rupporu de parenté ei d'amiliéqui avaient exisl-i .ntre les parties.
Cette source de difficultés est aujourd'hui tarie pour tous les cas où

Il sag.rall d'une servitude discontinue apparente ou non apparente."

(1) Art. 223C, et suprà, d. 359 ; Proudhon, d. 3588.

(2) t^uesl. de Droit, v». Droit d'usage.

(3) lome VIII, 277 i 465.
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discontinues, et l'art. 691 déclare les servitudes discontinues,
apparentes ou non apparentes, imprescriptibles

;
2° l'usage

aux feuilles mortes. Ces deux droits ne blessent pas assez
pro rondement le droit du propriétaire, pour qu'on ne puisse
pas les expliquer par sa tolérance. Quant aux autres, éuu-
mérés ci-dessus, ils sont si graves, ils portent un préjudice
si notable au propriétaire, qu'il serait absurde de les attri-

buer à la tolérance et à la familiarité, lorsque d'ailleurs la

pos'-ession en est conforme à l'art. 2229 du code civil (1).

Cette question, examinée du point de vue du code civil,

est plus importante pour la théorie que pour la pratique, ou
du moins elle ne peut avoir quelque intérêt que pour savoir
si la possession annale des droits dont il s'agit peut donner
lieu à l'action possessoire ; car, du reste, avec la valeur que
les forêts ont aujourd'hui auquise, avec le sentiment de ja-

lousie qi'i préside à leur conservation, il n'est pas à craindre
qu'on trouve en France des propriétaires assez peu soigneux
pour supporter pendant trente années consécutives l'exercice

de prises de bois qui sont, pour cette nature de propriété, un
véritable fléau. Le temps (^e la constitution des droits d'usage
et passé pour longtemps ; nous ne sommes plus dans ces mo-
ments d'enfance de la civilisation où ils ont été créés pour
donner une valeur à des propriétés improductives et oné-
reuses. Nous assistons plutôt à une époque de réaction
contre eux, et l'on ne se défend pas toujours avec assez d'im-
partialité de préventions injustes contre ces droits, qu'il

serait aussi impolitique qu'inique d'arracher aux paisibles

habitants de nos campagnes.

395. S'il fallait remonter à l'origine des usages, on les trou-

verait contemporains de l'établissement de la population
rurale sur le territoire désert des campagnes des Gaules con-

quises par les francs. Ils ont pris naissance avec elle, ils se

(1) Carré a adopté cette opinion, sans y rien meUre de son propre fonds

(Compét., t. II, p. 316 et suiv.).
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sont étendus et multipliés lors de son affranchissement (t).

Perdus dans la nuit des temps, consentis à des époques où
l'on n'écrivait pas, fondés sur des possessions immémoriales
plutôt que sur des titres, il n'en est presque pas qu'on n'eût
pu ébranler, lors de la rédaction des coutumes et des codes
forestiers, si on leur eût demandé leurs titres primordiaux de
concession, et si on eût fait abstraction des jouissances sécu-
laires qui les attestaient. Alors cependant des intérêts nou-
veaux faisaient attacher plus de prix à la liberté des forêts

;

des débouchés avaient été ouverts à la consommation des
bois

; l'industrie avait commencée à prendre un certain
essor

;
elle venait utiliser ces richesses forestières, jusque-là

sans valeur pour les propriétaires
; enfin, une impulsion

rivale des droits d'usage élevait se- premières plaintes contre
leur extension. Toutefois on les respecta dans leur principe,
sinon dans le mode de teur exercice, et l'on admit les usa-
gers à justifier par la possession immémoriale, ou par une
possession trentenaire accompagnée du payement des rede-
vancfcs, les droits si précieux pour le bien-être de la classe
agricole, dont la féodalité les avait dotés (2). C'était là le

droit commun, attesté par Loisel :
" Nul ne peut avoir droit

" d'usage ou pâturage en seigneurie ou haute justice d'au-
" trui sans titre, ou sans payer redevance par temps suffi-

(1) Arrêt remarquable de la cour de Nancy, du 11 fév. 1833 (Journal
des arrêts de cette cour, t. I, part. 11, p. 63).

(2) Ordonn. de Lorraine de 1707 ; ordonn. française de 1376, art. 30 ;

autres, de 1388, 1402 et 1515, sur quoi Saint-Yen dit :
•' D'autant qu'une

grande partie des usages sont de si ancienne concession qu'il serait bien
difficile qu'on eût pu perpétuellement conserver le premier titre ciiginaire
de son droit, on n'est point accoutumé de priver l'usager de l'usage
pourvu qu'il soit fondé en bonne possession et puissance d'iceluy." (Liv. 1,

Ut. XXIX, art. 1, n. 2.) Voy. Ck)nfér. des ord., liv. Il, tit. XIII, ? 63 ; à
quoi il faut joindre la loi du 28 ventôse an xi, article 1er, et celle du 14
ventôsb, an .xii ; Proudhon, t. VIIF, p. 34 et suiv.
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Aujourd'hui les temps sont changés; les droits d'usnge
sont devenus presque or^ieux

; le besoin de la conservation
des forêts va môme jusqu'à fa.re prendre en haine ceux quisappuient sur des titres sacrés et sur l'antiquité la plus re-culée. On ne lait pas attention que, si on les enlevait à
1 agriculture, on porterait la perturbation dans les cam-
pagnes, et qu on réduirait au désespoir leurs paisibles etlaborieux habitants.

Si la faveur s'est transformée en aversion, si les idées sesont complètement modifiées, en est-il de même des prin-
cip«s ( L est ce que nous allcni examiner.
3«G L'article 636 du code civil place les droits d'usage

dans les forête dans une classe à part ; il déclare quHls sontr.^5 par d>-s lois particulières, d'où il suit que les principes
ordinaires ne leur sont pas nécessairement applicables, etqu 11 y aurait du danger à les leur imposer sans examiner
avec scrupule si, par leur nature, ils n'y répugnent pas.

loutefois, un seul article du code civil a suffi à Merlin
pour rejeter les droits û'usage parmi les droits impossibles à
étabhr par prescription : ce sont, dit-il, des servitudes dis-
continues

;
or, les servitudes discontinues ne peuvent, d'après

lart. 591, s acquérir par la simple possession.
Proudhon a cru pouvoir relever ici deux erreurs du savant

auteur des Questions de droit : l'une, dans la qualification
donnée aux droits d'usage

; l'autre, dans la prétention de les
faire gouverner par l'art. 691 du code civil. Mais, sur le pre-
mier point, je me réunis à Merlin contre Proudhon. Nous
verrons plus tard ce qu'il faut penser du second.

(M Liv. II, lit. II. n. 23. Voy., ea effet. Beaumanoir, chap. X> IV d Î2Sm fine ; Goul. de Chaumont. 102 ; Sens, 146 ; Me-ux, 176 ; GLâons. ^67 •

^^TXtir'r" '' '""'"^' "'• ^'^"''' «^"^ i^'-:

ilUien l! n
^"^"^"^ ^'''- "^'' ^''""y <^^^- "^^)' T'-oy^s (art. 16«),

nav r„ ^
"^

T"'"''
'"'°^'°°"'^'«' °»'^'« admettaient la jouissance avecpayement de redevance.



779

[ARTICLE 2196.]

397. Est-il vrai que les droits d'usage ne sont pas des
servitudes ?

Proudhon en fait des droits mixtes, tenant plus de la pro-
priété foncière que de la s'irvitude (n« 3613) ; il veut que
dans les mains de l'usager, le droit d'usage soit un immeu-
ble civilement séparé du fond, et remplissant pour Pusager
Las FONCTIONS d'dn vÉBiTAELB nÈRiTAQs, puisquHl fournit en
fruits naturels le produit nécessaire à sa consommation (t).
D'ailleurs, par le cantonnement, il se transforme en droit de
propriété (2). De là Proudhon conclut que le droit d'usage
est susceptible d'une possession véritable (3), comme l'est
l'usufruit (4)

Mais, d'abord, pour arriver à ce résultat, Proudhon n'avait
pas besoin d'un si grand détour. Par lui-même, un droit 'le

servitude n'est nullement incompatible avec une véritable
possession, et je ne vois pas qu'il soit nécessaire de lui trou-
ver des analogies si forcées, soit avec l'usufruit, soit avec la
propriété, pour lui rendre applicables les art. 2228 et 2229 du
code civil. Qui doute aujourd'hui qu'un droit de servitude
est susceptible de possession ? Qui ne ^ait qu'on possède les
droits incorporels aussi bien que les immeubles, dans la ju-
risprudence française de tous les temps (5) ? Ne voit-on pas
intenter sans cesse des actions possessoir^s pour les servi-
tudes que le code permet d'acquérir par la prescription, ou
même pour celles qui, quoique imprescriptibles, sont cepen-
dant fondées sur des titres ? A quoi sert donc cette longue
et pénible argumentation de Proudhon, pour faire du droit
d'usage quelque chose qui est plus que la servitude, un peu
moins que la propriété, et qu'on pourrait appeler du nom

(1) Page 294.

(2) Page 291.

(3) Page 294.

(4) Page 297.

(5) Suprà, n. 24/, et arl. 2228.
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nouveau de quasi-usu fruit ? Si l'on possède une servitude
comme un usufruit, comme la propriété, Proudhon s'est
donné une peine stérile et vaine

; car quel était son but »

D'élablir qu'un droit d'usage est susceptible de possession
Eh bien I qu'il soit servitude, qu'il soit usufruit ou quasi-
usufruit, q-'il remplisse les fonctions d'un héritage (pour me
servir des expressions de Proudhon), il n'importe : dan tous
ces cas, sous toutes ces formes, on peut le posséd îr, et
les art. 2228 et 2229 l'embrassent dans leur portée com-
préhensive.

Ensuite, comment Proudhon soutie;.>il sa thèse, qu.î les
droits d'usage dans les forêts ne sont pas des servitudes?
Aucune de ses raisons ne m'a paru convaincante

; toates
viennent se briser soit contre les autorités les plus graves
soit contre le plus léger examen.

'

398. Voyons d'abord les autorités. Proudhon est versé
dans la connaissance des lois romaines, et il les cite souvent
avec bonheur

; pourquoi donc -t-il laissé échapper le texte
suivant, si décisif et si précis Paul y énumère quelques
servitudes qui ne sont autre cL jse que des droits d'usage,
et il s'efforce de prouver qu'on ne doit pas les confondre avec
l'usufruit, qu'il faut les considérer comme vraies servitudes

;car on ne peut les ranger dans aucune autre classe de
droits. Ecoutons^le parler : Item LONaE beoïdit ab usufrcc-
TTT, jus calcis coquendx et lapidis eximendiet arenœfodiendat ..

Item salvx cxdux ut pedimenta in vineas nondesint. Quidergo
si prxdiorum meliorem causam faciunt ? Non est ddbitanddm
QUiN 8BRVITUTI88IT, et hoc Mmciatius probat (i). Voilà donc le
dîoit aux échalas, le droit à l'extraction de la pie.-re ou du
sable, placés expressément parmi les servitudes pures

; et
cependant Proudhon les énumère dans la catégorie de ceux
qui sont plus que des servitudes (2) !

(1) L. 6, ? 1, D. de servit, rustie. prxd.

(2) 'âges 450 et 453, combinées avec les pages 2!>0 et 291.
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Nous avons ensuite le code civil, qui vient au secours de
la loi romaine. '

. ^e 688 donne au droit de pacage le
nom de servitudf ^ntinue. Ulpien avait déjà tenu le
même langage (1). Et remarquez que le code civil n'est pas
limitatif

: il ajoute : et autres semblables: ce qui donne un
vaste champ à la classiQcaiion, et permet d'assimiler au pa-
cage (c'est-à-dire au droit de conduire dans le terrain d'au
trui les bêtes aumailles et chevalines) (2), tous les autres'
droits de pâturage, tels que panage ou paisson des glands,
vive et grasse pâture, etc.

Ainsi, voilà des droits d'usage très importants: le droit
aux échalas, les droits de glandée, de grasse pâture et de
pacage, le droit d'extraction de pierres d'une carrière, quali-
nés servitudes par l'accord des lois romaines avec le code
civil. Je ne vois pas pourquoi on porterait un autre jugement
du droit de couper du bois pour le marronnage ou le chauf-
fage

: la similitude est parfaite.

399. Quelle est cependant la considération qui a frappé
Proudhon (et ici j'aborde ses raisons principales) ? G'esi que
l'usager participant à la jouissance du Tonds dont il emporte
uje partie des fruits, et ayant aussi droit de participer à la
propriété par l'action en cantonnement, son droit n'a pas la
nature d'une vraie servitude (3).

Mais Proudhon est dans l'erreur lorsqu'il croit que la per-
ception des fruits ou l'émolument de la chose jette dans la
nature du droit de servitude un élément qui lui enlève sa
pureté. Nous venons de parler du droit d'extraire de la craie
ou de la pierre d'une carrière, du droit de couper dans une
forêt des échal-s, du droit de panage : tous ces droits con-
sistent dans l'enlèvement de produits précieux

; il y -. parti-

(1) L. 1, g I, D. de servit. pr.ed. rust. : In ruHicU compulanda sunt
JDS PAScENDi, calais coquendx, annx fodiendx.

(2) Proudhon, p. 466.

(3) Page 287 in fine.
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cipation à la jouissance du fonds : et cependant, qne disent
Paul, LJlpion et le ode civil ?

Il ne faut pas s'y tromper : une servitude, môme disconti-
nue, quelque minime qu'elle soit, est un démembrement de
la propriété, formant un droit réel, et appartenant à la classe
des droits immobiliers. A entendre cependant Proudhon,
ces caractères devraient être réservés soit à l'usufruit, soit à
ce droit mixte qu'il appelle droit d'usage, et qu'il veut n'être
pas une pure servitude. Il est vrai que Proudhon n'en-
seigne pas expressément une doctrine si contraire aux vraij
principes

: elle n'est chez lui qu'implicite
; mais c..e ressort

forcément de l'enchaînement de ses idées ; elle se montre
dans ses efforts continuels pour arracher le droit d'usage à
la nature des servitudes, et pour lui imprimer la qualité de
droit in^mobilier (1), d'immeuble civil (2), de démembrement
de la propriété (3). Or, je le demande, quel serait 1« but de
ces efforts, si Prouf^hon ne refusait pas à une pure servi-
tude d'être tout cela ? — Mais quel est le jurisconsulte qui
pourra souscrire à cfi? distinctions subversives de la l\aU^^e
des servitudes ? Qui peut douter qu'une servitude ne soit
une portion du domaine de la chose placée dans des mains
autres que celles du propriétaire ?

Je conviens, avec Proudhon, que le droit d'usage dans les
forêts jouit d'un privilège que n'ont pas les autres servitudes :

c'est de se convertir en propriété par ie cantonnement. Mais
le cantonnement n'est qu'une transformation du droit
d'usage

;
ce droit cesse alors d'exister

; il passe à une condi
tion plus relevée

; le rôle et la position des parties sont
intervertis, il y a novation fondamentale. Mais il n'est pas
moins vrai qu'avant cette métamorphose, le droit d'usage
n'était qu'une F.ervitude

;
qu'à l'état de droit exercé sur le

(1) Page 292.

(2) Page 293.

(3) Ibidem.
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fonds d'^utrui, il ne renferme ni plu. ni moins d'éléments
primordiaux et essentiels que la servitude M).

400. Ceci convenu, arrivons à un point 'beaucoup plus
sérieux DoitHjn appliquer aux droits d'usage, véritables
servitudes discontinues, les dispositions de l'article 691 du
code civil ?

Ici, je crois que Merlin et Proudhon ont également tort
pari exagération à laquelle ,1s se laissent, entraîner dans'
leurs systèmes contraires. Lorsque Merlin ne veutpasqu'on
s écarte de Tarticle 691, il applique à la question un texte
qui nest pas toujours celui de la matière, et je prouverai
que c9t article ne peut avoir qu'une autorité d'induction
quelquefois applicable, et souvent hors de propos. Quant à
Proudhon, il tombe dans un excès opposé.en repoussant avec
une résistance trop absolue l'art. 69t ; d'ailleurs, plusieurs
de ses idées, en matière de possession des usages, nous pa-
raissent inexactes et dangereuses : nous ne pourrons donc
acquiescer à toutes les conséquences auxquelles le conduit
sa théorie.

401. Occupons-nous de Merlin. Beaucoup d'anciennes cou-
tûmes ont traité des droits d'usage dans les bois ; ces droits
qui, dans une grande partie de la France, avaient appelé la
population sur le iol des campagnes, et fait surgir au sein
des déserts une féconde génération de cultivateurs laborieux
avaient été formulés dans les statuts locaux, avec soin et
étendue. Eh bien ! toujours ils sont réglés dans des titres dif-
férents du titre des servitudes. Je me contenterai de citer la
coutume de Nivernais, qui traite des usages, dans le tit
XVII, et des servitudes, au tit. VIII

; la coutume de Lor-
raine, qui s'occupe des premiers, au tit. XV, et des seconds
au tit. XIV

;
la coutume de Troyes, la coutume d'Orléans,'

etc., etc. (2), où l'on trouve la môme séparation
; et cepen'

(1) JJn arrêt de cassation du 5 floréal an xu {Palais, tome IV. p 468>
l'a ainsi décidé. "

(2) Troyes parle des usages au litre X, et des servitudes au titre IV
La coût. d'Orl. parle des usages au titre V, et des servitudes au lit. XIII.'
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dant les rédacteurs de ces coutumes ne mettaient pas en
question que les droits d'usage ne fussent des servitudes;

cai on lit dans l'article 9 du tit. XVII de la cent ..lie ae Ni-

vernais :
" La jouissance du dit droit de servitude ci usaoe,

" par un temps immémorial, etiam sans titre ou payement
" de redevances, équipolle à titre, et vaut en possessoire et

pétitoire (1)."

Pourquoi donc cette différence ?

C'est que, par les conditions de leur exercice, de leur éta-

blissemant et de leur surveillance, les droits d'usage sont

ditférents des servitudes ordinaires. C'est qu'ils tiennent,

dans la catégorie des servitudes, un rang spécial à cause de

leur importance et de le nature des héritages sur lesquels

ils s'alimentent ; c'est que, de même que nous trouvons des

principes divers entre les servitudes continues et disconti-

nues, apparentes et non apparentes, de môme il fallait des

règlements à part pour les usages qui, quoique servitudes

discontinues, s'^jxercent k des conditions différentes des

autres droits de servit ides, à la famille desquels ils appar-

tiennent. C'est également par cette raison que le code civil

a dit dans son article 636 :
" L'usage des bois et forêts est

" réglé par des lois particulières.

402. Aussi, voyez quel antagonisme dans les coutumes,

eiilre l'établissement des usages par la possession, et l'éta-

blissement des servitudes par le même moyen d'acquérir.

Dans la coutume de Châlons, toutes les serv..ude8 s'ac-

quéraient par la prescription décennale ou vicennale avec

titre, ou de trente ans sans titre (art. '44), et cependant le

droit d'usage ne pouvait être acquis yae par titre, ou paye-

ment de redevance par trente ans, ou par possession immé-
moriale (art. 267). La coutume de Meaux rejetait la pres-

cription des servitudes, à moins qu'elle n'eût été précédée

de contradiction (art. 75), et néanmoins la possession immé-
moriale y était admise pour les droits d'usage (art. 176). La

(1) Junge Bouhii'r, sur Bourgogne, chap. LXII, n. 27.
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coutume de Nivernais (art. 27, ch. LXIi,, admettait la no.-8e-s.on immémoriale pour les droits d'usage, q.oiqu'elle'Teadmît pas pour le» serritudes ordinaire. (1). Au contrairela coutume de Bourgogne ne voulait pas qu^n pût avoTr'^ja« *o« et rivière ^««aWaurru,, par quelque laps dtemp. qu.on en eût joui, sans en avoir tïtre, ou payer r^devance. quoique d'ailleurs il fût certain, -n cette coutumeque les autres servitudes s'acquéraient par tren^ans depossession
: tant il est vrai qu'il n'est pas exact d'argumeLer

la'preuv: ^Zste"^^^
"'''' ^"^°"^^'^"^

'' ^ ^ - -^'

P,t^nr'"^ï^^'''^
^'' servitudes discontinues ordinaireses fondée sur la présomption de tolérance et de clandesHmté dont sont viciés les actes possessoires par lesquels el esexercent,no 392). Ces actes sont souvent occulLXmheu presque toujours à l'insn du propriétaire qui n'a pas lemoyens de les surveiller

; d'ailleurs, ils ne i^rlent p^ or'dmairementdu moins, ..e atteinte 'assez dLTel a 'pr"priété, pour qu'on ne consente pas à les tolérer

-ufL'bo^';
"'"' '" '"^^'"'^^ "^^«-- ^- «'«-cent

On sait que ces servitudes ne peuvent se réaliser «an.

119 et 120 du code forestier en sont la preuve. Les droit, depâturage, parcours, panage et glandée ne sauraient Atreexercés que dans les parties de bois déclarée, défen.abl^

les bestiaux vont au pâturage doivent être désignés L lepropriétaire
(3). Aucun usager ne peut se servir lui-iXie!

(t) Répert., v Servitttde, p. 567 el 568.

(2) Lalaure. liv. II, chap. VI
; Merlin. Quest. d, droU, v Usage, p. 602.

(3) Art. 119, code forest.

ûeLorimirb, Bip., vol. !8. tn

I

m
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soit pour son bois de chauffage, soit pour son boit de mar-
ronnage, qu'autant que les arbres ont été marqués et len

coupes délivrées par l'administration forestière, contradic-

toirement avec le propriétaire (1).

Or, supposons que l'usager offre de prouver que pendant
trente ans le propriétaire a consenti à des délivrances an-

nuelles et continues, soit d'une partie de taillis pour affouage,

soit de futaies pour marronnage : une telle possession n'équi.

vaudra-t-elle pas à une convention ? Osera-t-oa parler de
clandestinité 7 Supposera-t-on qu'il y a tolérance et familia-

rité de la part du propriétaire qui aurait consenti à voir

priver sa forêt, des essences les plus précieuses et des taillis

qui en font la richesse ? To!ère-t-on par complaisance ces

enlèvements ruineux qui dévorent l'émolument du sol

forestier T

Les droits du pâturage exercés avec l'assentiment du
maître, et dans les conditions requises par le code forestier,

ne pourraient pas être attribués davantage à la familiarité.

Soit qu'il s'agisse de grasse pâture ou de panage, soit qu'il

s'agisse de vaines pâtures, les forêts ont trop à souffrir de

ces droits dévastateurs, pour que la tolérance les fasse

supporter.

Nous disons donc que, dans ces hypothèses, l'article 69

1

du code civil est absolument inapplicable, et qu'il ne s'op-

pose pas à la prescription trentenaire. Il y a ici des circons-

tances analogues au payement des redevances exigé par les

coutumes ; il y a ce qui fait éviter la clandestinité et remar-

quer la vraie science (2).

A la vérité, s'il s'agissait d'une servitude discontinue ordi-

naire, rien ne remplacerait la titre ; on ne pourrait pas s'ap-

puyer sur ce que le propriétaire aurait connu l'exercice du
droit de passage

;
qu'il l'aurait même toléré, par exemple,

(t) Art. 79 et 120, id.

(2) Voy. Coquille, sur Nivernais, art. 10, lit, XVII.
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en prôunt une clet de I, ,«„» p.^ , ,||, ^

arbitrair. ' ^'"'" " '''"''"* '»'"« «»i'»'iO"

fortfurr," 'l'""
'*""«" f""" ">" "••'«"' lan. unelorei, un autre horizon s'ouvre et il fa,,» = ! .

.ccrîxr'"-"""-'""-"""'*"
fift^lf^r""'

*'"*"'* "°"' proposons de s'éloigner des articles

^:r:rrr„;:;r,„u^r.3'E''-

Nou,
'"""'" '"'''"' """"'"' «""^ï'^ï^néràre"

,»'on . pirvr,ns— aio'^:i—
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n'y - ï de délivrance (1), pourvu que la somme des émo-

lume... ;it assez considérable pour rendre Tidée de pré-

caire inadmissible. Mais il y a une réponse aussi simple

que tranchante à cette exb^'rat'on ; c'est que la prise de

bc's dans une forêt, sans délivrance, el l'envoi des bestiaux

au pâturage sans les précautions contradictoi;"-^ voulues par

la loi, sont des délits. Le code forestier est formel à cet

égard ; nous avons cité ci -dessus ses dispositions positives (2).

Or, comme le dit Coquille en parlant précisément de cette

matière (3i :
" OoaPïB, pbbndbz du bois, c'est délit dont pro-

•' cède l'action du droit romain arborum furlim cxsarum, et

" ne serait pas raison .que telle possession crimineuse pro-

" duisist actiou et attribuast aucun droit, selon la reiglo du
" droit canonique, qui dit que les péchez sont plus griefs es

" quels on a plus longtemps continué" (Cap. Quant, exiravag.,

de Consuetud.) (4).

Il est vrai que Proudhoii qui a écrit avant la promulgation

du code forestier soutient que jamais les usagers dans les

forêts privées n'ont été légalement r-«*,reints à prendre déli-

vrarce ; d'où il suit que, dans son système, le code forestier

au. ait introduit une innovation.

Mais à cette assertion plusieurs répenses se présentent.

1** Un décret do 17 nivôse an xni avait bUiué que le pâtu-

rage dans les bois des particuliers ne pourrait être tiercé

que dans les cantons déclarés défensables par les agents

forestiers. Toute jouissance contraire à celte disposition n'a

donc été qu'un délit punissable, une voie de fait qui ne peut

se transformer en possession légitime.

2° Plusieurs coutumes voulaie'i< aue les usagers ne pussent

(1) Pages 318 et 320.

(2) N. 403.

(3) Sur Nivernais, Ut. XVII, art. 10.

(4) Merlin, Questions de droit, ? 9, développe aussi cette idée.
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se servir de leur» propres mains; telles sont celles de Lor-
raine ^art. 17, lit. XV), de Nivernais (tit. XVII, art. 13) et de
Sedan (tit. XV, art. 306) La coutume de Lorraine porte :

^^

Usapers ayant droit de prendre bois de marronnage pour

'I

leurs bâtiments ou pour leurs a/fouages ou fournages, doi-

'^
vent user de ce droit en bon père de famille, et le prendre

I'

par assigaat, selon le règlement qui leur en sera donné par

Il

le seigneur haut justicier entre ses sujets, ou le seigneur
foncier entre ceux qui tiennent droit en usage de lui par

" assenti Oient.

u r
^^^' ^^' '^ ^®'"* ^® règlement tel, que l'usager usera de

bois mort ou mort-bois, avant tous autres.

^^

" Art. 20. Et se doit régler tellement que l'usager ne le
" prenne indistinctement partout, ains par lisière, qui se
" marqueront...

"Art. 21. Lequel règlement s'observera semL^ablement
" usage des bois taillis.

Art. 22. 11 y a iussi règlement au bois de marronnage,
" savoir, que celui qui a droit d'en prendre pour bâtir n'en
' pourra couper .i abattre qu'il ne lui soit marqué et
" assigné."

Nous lisons dans la coutume de Nivernais : " Usagiers
1'
ayant droit de prendre bois à bastir, ne le peuvent prendre

" sans soi adresser au seigneur foncier, son forestier ou
commis, pour venir marquer et délivrer au lieu moins

" dommageable dudit bois usager... et si lesdits usagiers
prennent bois à bastir autrement, ils sont amendables en-

" vers le seigneur foncier."

^^

Sur quoi Coquille a écrit ces observations: "Ce règlement
« de prendre marque ne peut être prescrit, et quelquefois,

Il

tenant les assises du bailliage de Thianges, j'ai déclaré non
" recevables les possessions des usagiers, par lesquelles ils

Il

disaient avoir joui par temps immémorial sans marque
;

» car telle possession emporterait droit de propriété en bois
" de haute futaie, et la qualité d'usagier qu'ils avaient et
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" confessaient résistait à telle possession et prescription ; car

" la première cause et commt icemert de la possession qui
'' était en qualité d'usagier reiglait loute la suite de leur

jouissance."

Il est vrai que la coutume de Nivernais ne parle que du
marronnage ; mais Coquille nous apprend ce qui suit :

" On ailègue un arrêt notable pour le règlement des usagiers

" qui ont ample et plein usage, par lequel ils doivent
" prendre le bois de marque et montrée, couper et enlever
" à tire-haire, clore le bois coupé, et laisser en chacun ar-

" pent huit baliveaux. Ce fut entre le seigneur et les habi-

" lanls de Saint-Mars, du 1er février 1535, au rapport de
" M. Berruyer, conseiller (1).

Imbert (2) enseigne que les arrêts du parlement et de la

Table de marbre de Paris défendaient, dans leur immense
ressort, à ceux qui avaient droit d'usage dans les forêts, soit

pour chauffage, soit pour construction, de prendre le bois

qui leur était nécessaire, sans u ;irque et assignat et sans le

concours du forestier.

Et c'est ce que confirment Filleau (3), Saint-Yon (4), avec

la plus grande précision, en se prévalant de plusieurs arrêts

du seizième siècle (5).

Une semblable jurisprudence existait en Bourgogne (6) et

en Champagne (7). Laissons parler Legrand :

*' Il y a plusieurs arrêts qui ont défendu aux usagers des

(1) Sur l'an. 12, Ul. XVII.

(2) Enckiridium jurii GaUise, v® Vius rei.

(3) Recueil général des édils, part. II, Ut. VIII, chap. III.

(4) Recueil de règlement des eaux elforits, liv. III, lit. XXIII, art. 51.

(5) Ceb arrêts sont des 23 mars 1561, 14 et 19 février 1542, li49, 1551,

1552.

(6) Bouvot, v Usage, t. II, quest. 2, p. 1196; Boubier, chap. LXII,

arrAtdu 11 août 1610.

(7) Legrand, sur l'art. 168, glose 2, d. 24.



c'.:rmf!^m

791

[ARTICLE 2196.]

'I

forêts de couper bois et arbres qu'auparavant ils n'eussent

^^

sommé les gardes d'icelles de leur montrer un certain lieu
'' à eux commode pour y couper le bois... en sorte que,
'' quand bien même aucuns des usagers auraient autrement
" usé par un temps immémorial, ils ne pourraient avoir

Il

acquis aucune prescription de cette mauvaise jouissance,
" Ce qui est suivi par Carondas, sur le code Henri, hv. XVI,
" tit. XVIII, Des e^Mc et forêts, art. 1 ; Chopin, lib. lll, de
dom. coron., cap. XVII

; Coquille, Papou, Saint-Yon, Chenu
' en ses règlements, t. XIX, chap. CIX et suiv. (1)."

Plus tard fut promulguée la fameuse ordonnance de 1669.
Elle exige que les usagers dans les forêts de l'Etat se fassent
délivrer les cantons de bois où ils pourront introduire leurs
bestiaux et leurs porcs, sous peine de confiscation (2), et
cette disposition est de plein droit applicable aux forêts pri-
vées d'après l'article 5 du tit. XXVI, et l'article 28 du tit.

XXXII (3). Partout l'ordonnance suppose la nécessité de la
délivrance (4), même pour le bois mort et le mort-bois (5)
C'est d'ailleurs ce qui avait été prescrit par l'ordonnance de
François 1er de janvier 1529, et l'édit de Henri UI du mois
de janvier 1583 (6) ; et l'on sait qu'il était dans l'esprit et
dans le texte de l'ordonnance de 1669 d'étendre aux bois par-
ticuliers tous les règlements relatifs aux forêts royales.
Aussi a-t-on vu, depuis, une foule d'arrêts de règlement qui
ont imposé aux usagers l'obligation de prendre délivrance
conformément à cette ordonnauce de 1669, qu'ils citent
comme l'autorité vivante sur la matière (7). La cour de cas-

(1) loc. cit.

(2) Art. I et 3, lit. XIX.

(3) Merlin, Quesl. de droit, v Usagt, p. 608 ; Répertoire, môme mot.

(4) Art. S et 7, tit. XX.

(5) Art. 23, tit V ; art. 33, UU XXVIl.

(6) Réperl. et Quesl. de droit, loe. cit.

(7) Voyez-les au Répert. et aux Quest. de droit, loc. cil.
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sation a jugé, par un arrêt soigneusement motivé du 24 août
1820 (1), que l'usager est punissable et mendable lorsqu'il se

permet de se servir ^ar ses mains, sans avoir demandé déli-

vrance au propriétaire.

Il suit de là que le code forestier n'a Tait que foraiuler

plus énergiquement des règles existantes longtemps avant
lui, et Proudhon est peut-être le seul qui ait songé à les

contester (2).

405. Mais supposons pour un moment, contre la doctrine

des auteurs, les dispositions des coutumes et les ordonnances
de nos rois, que l'usager reconnu pour tel qui aurait coupé
sans d^'livranceeûtpu, avant le code foresMer, échapper aux
poursuites correctionnelles dirigées coii.re lui, en disant :

Feci, sedjvère fed : qu'importe, après tout, ce point de droit ?

Je conçois jusqu'à un certain point qu'on se laisse désarmer
par suite de la faveur que mérite celui qui, investi d'un
droit sacré et non contesté, le dépasse dans la manière de
l'exercer. Mais, pensons-y bien, dans la question qui nous
occupe, le droit d'usage est nié

; il ne repose pas sur des

titres : on invoque seulement la possession comme signe du
droit

;
on se prévaut de la coupe du taillis et des futaies, ou

autres actes de jouissance, pour passer du connu à l'inconnu,

pour arriver du fait au droit. Or, si le fait n'est qu'un délit

répété pendant trente ans, pourra-t-il servir de fondement à
quelque chose de légitiuie ? Non, sans doute. Eh bien, cou-

per dans un bois sans permission, y introduire des bestiaux

sans délivrance, est un méfait que la loi réprime sévèrement;

c'est un délit punissable quand il est isolé : combien n'est-il

pas plus condamnable encore par son obstination et sa

longue récidive ? Or, c'est là la possession dont Proudhon
voudrait faire sortir un droit de propriété !

406. Proudhon n'a fait qu'une seule objection qui me
paraisse spécieuse : la voici.

(1) Dalloz, y Foréls, p. 766.

(2) Voy. sa longue dissertation, t. VIII, p. 74 à 257.
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Tous les auteurs ont écrit que le droit d'usage devient
prescriptible par trente ans a die contradictionis, c'est-à-dire
du jour où l'usager a continué à couper nonobstant la dé-
fense qui lui en aurait été signiBée par le propriétaire de la
forêt. Or, il n'y a rien de plu« exclusif de la délivrance pré-
alable que l'opposition ou la contradiction du propriétaire :

donc il est constant, en fait, que la délivrance n'est pas une
condition nécessaire de la légitunité de la possession (1).

Mais, en y réfléchissant, cette objection se réfute avec
facilité.

Lorsque le propriétaire contredisait ou refusait la déli-
vrance, l'usager le sommait en justice ou pardevant notaire,
et, huit jours après, il pouvait user de son usage franchement
et sans péril d'amende : telles étaient les (dispositions de la
coutume de Nivernais (2), et elles formaient le droit com-
mun (3). Pocquet dit expressément (4) :

" Les coutumes eta-
" blissent que l'usager ne peut prendre bois sans s'adresser
" au seigneur foncier, qui, selon différentes coutumes, a un
« terme plus ou moins long pour accorder, après lequel
" Fusager a été autorisé, par plusieurs décisions, à user de son
" droit."

Eh bien, si, dans le cas d'une telle contradiction, les usa-
gers continuent pendant trente ans à se servir par eux-mêmes
et à jouir après les réquisitions voulues par les règlements,
ils acquerront la prescription. Telle est évidemment l'espèce
prévue par les auteurs, et la seule où leurs principes sur la
contradiction puisse se réaliser. Au surplus, si leur doctrine
avait

} 'us de portée, il faudrait i, en tenir aucun compte : ce
serait de leur paît un oubli ou une méprise.

(l)Tit. vin,
i 103.

(2) Tit. XVII, art. 14.

(3) Imbert, loc. suprà cit. ; Legrand, ibid. ; Denijart, v Vtage.

(4) Lois foi'etliires, l. 1, p. 533.
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407. Il est deux autres points secondaires sur lesquels je
croib devoir me séparer encore de Proudhon.

t® Cet auteur, entraîné pai la lettre de l'article 688 du
code civil, combiné cvec l'article 691, ne croit pas que le
droit de pacage dans les forêts puisse s acquérir par la pres-
cripaon

;
mais l'article 636 revient ici pour démontrer que

ces deux dispositions ne doivent s'entendre que des droiis
de pacage qui s'exercent hors des forêts.

Pour expliquer la contradiction que cette exception place
dans sa doctrine, Proudhon dit :

" L'exercice du pacage
" dans les bois déclarés défensables, se tolère, parce qu'il ne
" porte que sur quelques herbes, dont l'enlèvement est com-
" pensé par l'engrais que les bestiaux laissent sur le fonds,
" en sorte que le propriétaire n'aurait pas d'intérêt réel à
" l'empêcher, si les animaux introduits dans la forêt étaient
•' toujours bien gardés, si cette introduction ne devait jamais
" être roccasion de débats d'un autre genre. Il n'en est pas do
'• même de l'usage à la coupe du bois, parce que Ips objets
" sur lesquels il porte sont toujours, par eux-mêmes d'une
" valeur importante (1)."

Mais, comment Proudhon peut-il supposer qu'il y a un
seul propriétaire qui, aujourd'hui, avec le soin jaloux qui
préside à la conservation des forêts, consente par tolérance
à livrer les pa.-ties défensable de sou bois â la pâture des
bestiaux ? Qui ne sait que ces sortes de droits sont de tous
les fléaux les plus redoutables pour la conservation des
essences forestières, sans cesse menacées par la dent meur-
trière des animaux et par les délits de tous genres qui accom-
pagnent leur exercice ?

2«' Proudhon croit que le droit d'usage à l'extraction de
la pierre ou du sable pour la construction d'un édifice, est
prescriptible par trente ans (2). Mais ici ne se retrouve plus
l'article 636, dont la disposition a été le point de départ de

(l)Tome VIII, p. 458.

(2) Page 454.
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notre argumentation
: nous noM» retrouvons e.i présence

des articles 688 et 691, qui ne sont susceptibles d'aucune
limitation, et l'on ne peut considérer l'opinion de Proudhon
que comme l'effet d'une interprétation indocile aux pres-
criptions de la loi (I).

^

408. Au surplus, avant de ternnner sur la matière de la
prescriptiûUité des droits d'usage, je dirai qu'il y a un de
ces droits qui, à moins qu'il ne soit concédé à perpétuité par
des titres exprès, me paraît par sa nature être essentiellement
précaire

: c est le droit d'affectation, dont le but a été de pro-
curer à des établissements industriels le moyen de surmon-
ter les premières difficultés qui s'opposaient à leur création
mais non pas de leur servir de dotation irrévocable, .orsque
surtout Ils seraient en possession de leur plein développe-
ment (2). Il est donc difficile de trouver une pensée de per-
pétuité dans la permission donnée par un propriétaire de
DOIS à une u«i,.e, d'alimenter son chauffage par une affecta-
tion. Par leur nature, les affectations n'ontété qu'un secours
provisoire accordé à l'industrie, et il faut des preuves bien
certaines pour les regarder comme irrévocables : c'est en
quoi le droit d'affectation diffère des droits d'usage proore-
ment dits (3).

* ^ ^

409. Il y a une sorte d'occupation qui est imposée par la
force nriajeure, et qui, sans pouvoir être positivement classée
parmi les possessions de pure faculté ou de tolérance, est
aussi impuissante que celles-ci pour l'acquisition de la pres-
cription

;
on peut citer pour exemple le cas où les eaux d'un

étang viennent, dans les crues extraordinaires, se répandre

(Ualloz XXXII, 1,91), pourvu que la possession soil publique. Voyez, en
effet, I argument qu'on peut tirer du n. 390, suprà.

12) Arrêt de Nancy du 11 février 1833 (Recueil des arrêts de cette cour,
1. 1, part. II, p. 62).

'

(3) Telle est la jurisprudence de la cour de Nancy. Voy., d'ailleurs
1 arrêt précité, et le Recueil de Baudrillard, v AfTeclalinn.
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sur le terrain voisin, et le couvrir pendant un temps plus ou
moins long. Cette extension des eaux de l'étang, cet enva-
hissement opéré par elles, ne procurent aucune possession

à leur pf iétaire (1), c'est le maître du champ inondé qui
reste vrai et unique possesseur (2).

De la force majeure à la force employée par l'homme il

n'y a souvent qu'un pas. Ceci nous conduit donc à nous
occuper de la possession violente et de ses effets ; c'est ce qui
fera l'objet du commentaire de l'article suivant.

(1) Art. 558, code civil.

(2) Pardessus, Servit., p. 493 ; arrêt de cassât, du 23 avril 1811 (Sirey,

XI, 1,312). Voy. suprà, n. 345.
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